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SACRES ET ECCLESIASTIQUES^

CHAPITRE PREMIER.

PAUL R S Ey
Prêtre & Hi/lorien.

Juger de Paul Orofe par les écrits que nous avons
^,^^o^q.

de lui y il avoir l'efprit vif, parloir aifcmenr ôc '

r^ ^ jès quaii-

avec éloquence , ôc n'étoir pas moins habile lei.resvoya*

dans les matières de la Religion que dans l'Hif^
^*^^'

toire. Il éroir ( a ) Efpagnol de iiailTance , & né ,

ce femble , à Tarragon , Ville fituée fur la Mer
Méditerranée. Comme il étoit encore jeune lorfque fon Pays

fut expofé en proye aux Vandales ôc aux Alains , vers l'an 405? i

(a) Gennad. de viris illuji. cap.JLo, Si, OtoC.ltb.7, Hiji.cap.ii,

Tome XIK A



i P A U L O R O s E,
il ne vit (a) d'abord ces Barbares qu'avec effroi. Aîais i! adou-

cit leur cruauté par fes humbles foumilTions^ lorfqu ils fe furent

rendu maîtres du Pays. En fe précautionant contre leur infidé-

lité^ il évita les pièges quils lui, tendirent. Quelque fitt fa dou-

leur de voir le ravage de fa Patrie par ces Barbares, il fut bien

plus affligé devoir la foi combattue dans l'Efpagne par diverfes

erreurs; en particulier parcelles des Prifciilianiices : car, outre la

pieté dont il faifoit proferfion, il broloit de zélé pour la foi or-

thodoxe. Il arriva vers le même tems que deux Efpagnols nom-
més tous deux Avitus étant allés Fun à Rome

;, & l'autre à Jéru-

falem ; l'un en rapporta les ouvrages de Vittorin , célèbre P^^hé-

toricien , qui avoit écrit contre les Ariens ; & l'autre le Livre

des Principes d'Origene , traduit par faint Jérôme. Ces écrits

contenoient la vraye Foi fur divers articles de la Reiigion ; mais

ils renfermoient aufli quelques erreurs j-furtout le Livre des Prin-

cipes ; enforte qu'ils excitèrent de nouveaux troubles dans TEf-

pagne.
Il paOe en | J. Orofe dans le defir de fe rendre capable de combattre

iwAit
^^'^

^^^ erreurs répandues dans fon Pays , le quitta pour paffer en

Afrique , où il fe promettoit d'apprendre de faint Augufdn tout

ce qu'il pouvoit fouhaiter de fçavoir, furies matières qui étoient

en conteftation , ôc dont il ne fe croycit pas encore affez inftruit

pour en inftruire les autres. Ilfemble dire qu'ayant fixé fon départ

a certain jour, il avoit été obligé de le prévenir (
/-

)
par la crainte

de quelque accident dont il étoit menacé par les Barbares ^

qui, en effet jle pourfuivirent {c) à coups de pierres , lors même
quil étoit déjà en Mer , ôc qui étoient prêts de fatteindre , lorf- -

qu une nuée furvenuë tcut-à-coup le déroba à leur vue , ôc le

.

fauva. ïl étoit Prêtre avant de quitter TEfpagne ; & il n'eut au-

cune ( d )
peine d'en fortir , affuré de trouver partout où il fe

retireroit, fa Patrie, fa Foi & fa Religion. L'Afrique le reçut

avec autant de bonté qu'il y étoit entré avec confiance. On l'y

reçut en ami, à cœur ouvert, oc comme s'il y fût né. Il rend

témoignage à cette Province , qu'elle ouvroit fon fein avec toute

latendrefTe poffible pour y recevoir tous ceux qui lui étoient-

unis par le lien de la foi ôc de la religion; qu'elle invitcit même,
les miférables a y venir recevoir tous les devoirs ôc tous les

Bieilleurs traitemens de l'iiofpitalité Chrétienne.

(4) Orof /z^.
3 , cap. zo^ \ (c) OroC.lib. ^ , c.

(b ) Oiof. lib. 5 , f> z. 1 ( ^ ) Orof. Ui>. 5 ,



PRESTRE ET HISTORIEN. s

III. Il expofa à faint Auguftin le fujet de fon voyage : mais ^^ confuite

il ne lui prélenta point d'abord le mémoire des difficultés fur ' "^^ '"'

lefquelles il venoit le confulter , l'ayant trouvé trop occupé à

d'autres matières. Pendant (a) qu'il en attendoit l'occafion,

arrivèrent deux Evêques nommés Paul ôc Eutrope , qui tou-

chés du même délir que lui , donnèrent à ce faint Doâeur un
mémoire touchant quelques Hérefies. Comme ils n'y avoient

pas compris toutes celles qui troubloient l'Erpagne , Orofe fe

hâta de préfenter le lien^ où il marquoit quelles étoient les

Hérefies de Prifcillien Ôc d'Origene , afin que faint Auguftia

les réfutât ert-même tems qu'il répondroit au mémoire des deux

Evêques. Ce Père confiderant l'ardeur qu'Orofe témoignoit

pour s'inftruire , comme un effet de cette charité par laquelle

Dieu nous fait demander ôc chercher les lumières qu'il nous

veut donner, lui répondit par un écrit qu'il lui adreffa , intitulé

contre les PriCcillianiftes '& contre les Orizenipcs. Il s'y étendit peu ^^°y'^ ^^^'

ï -^ • •' r j A r ii,pag. 642.
contre les premiers 5 le contentant de renvoyer (Jroie aux ou-

vrages qu'il avoir faits contre les Manichéens ; parce que les

principes qu'il y étabUifoit , ruinoient également les uns & les

autres. A l'égard des erreurs attribuées à Origene , il en fit la

réfutation. Mais trouvant de l'embarras dans la queftion qui

regarde l'origine de l'ame , il confeiila à Orofe d aller en Paleftine

confulter faint Jérôme fur ce fujet ; difant que pour apprendre

les erreurs d'Origene , il feroit bien d'aller dans le Pays où elles

avoient pris naifîance, 6c où on les avoir découvertes depuis

peu. Il chargea Orofe de deux Traités pour faint Jérôme ; l'un

touchant forigine de l'ame ; l'autre fur ce palfage de faint Jac- j^^^^ „-
ques : Celui qui tranfgrejje unprécepte ^ eft coupable de tout. 10.

IV. Orofe fuivant le confeil de faint Auguftin partit pour la 11 va en Pa-

Palefiine 5 où il trouva faint Jérôme occupé à réfuter les Pela- leftineen4if,

giens. Ilfe retira (^) auprès de lui à Bethléem pour apprendre confèrenç^ecte

la crainte du Seigneur , aux pieds de celui à qui faint Auguflin y jérufakm.

qui l'appelle fon père , l'avoir recommandé. Il croyoit y être

caché comme un pauvre 6c un inconnu , lorfqu'il fut appelle

par les Prêtres de Jérufalem pour alTifter à la conférence qui de-

voit fe tenir au fujet de l'Hérefie de Pelage , qui faifoit beau-

coup de bruit dans la Paleftine. La conférence fe tint le 28 de

Juillet de l'an 41 j. Jean de Jérufalem qui y préfida fit afieoic

{a) Orof Efijl. ad Aitg. tom. S op. I (b) Orof. Âpolog. jag. ^\? , tom. 6

Aug, fag, 607. \ Biblietîi. i'at.Lugd.

Ai;



j^ P A U L O R O s E r
Orofe avec les Prêtres. A leurs prières , il expliqua en peu de

mots comment Celeftius dénoncé aux Evêques afTemblés ,à

Carthage^y avoit été oiiiÔc condamné. Il ajouta que faint Au.-

royez toffl. guftin travailloit a£lueilementà réfuter un Livre de Pelage ; ôc

ji,pag. 711 dit plufieurs autres chofes que nous avons rapportées ailleurs.
^^^'

La conclufion de cette conférence fut qu'on envoyeroit des Dér
putes ôc des lettres à Rome au Pape Innocent j ôc que tous fuir

vroient ce qu'il auroit décidé; qu'en attendant Pelage demeu-
reroit dans le filence , qu'on lui impofa fur le champ , car il étoit

préfent; ôc que d'un autre côté fes Adyerfaires s'abftiendroient

de lui faire aucun reproche, comme s"il eût été convaincu»

.

Orofe eftac»
^* Lc ttciziémc de Septembre de la même année, jour de

cuUs de bia'"- la Fête de la Dédicace, Orofe étant venu à Jérufalem pour

^^ftifi^'

^^ ^^ accompagner l'Evêque Jean à l'Autel,.félon (<î) la. coutume;

Jean au lieu de le faluer,lui dit ; pourquoi venez-vous avec?

moi, vous qui avez blafphêmé ? Qu'ai-je dit, répondit Orofe,

qu'on puifle appeller blafphêmé f L'Evêque reprit, je vous ai

oui dire que l'homme même avec le fecours de Dieu ne peut

être fans péché. Orofe prenant à témoin les Prêtres ôc les autres

perfonnes qui étoient préfens, protefta qu'un tel difcours n'é-

toit jamais fortide fa bouche. Comment, ajouta-t-il, l'EvêquQ
qui cft Grec ôc n'entend point le latin, a-t-il pu m'enten-
dre , moi qui ne parle que latin ? Il auroit du m'avertir paternels

lement dans le moment qu'il m'a oui tenir ce difcours. Quoi-
que Jean ne fût pas recevable à le lui reprocher au bout de qua-
rante jours, que s'étoit tenue la conférence , Orofe ^rur devoir-

embraffer l'occafion que la Providence lui ofFroitpour réprimer

l'infolence des Hérétiques, qui abufoient de la patience avec>

laquelle l'Eglife les toleroit. Il écrivit donc une Apologie où en
défendant fon innocence contre la calomnie de l'Evêque de.

Jérufalem, il faifoit voir l'impiété de l'Hérefiede Pelage,
Il revient en VI. Orofe quitta la PaleAine vers le Printems de l'année

II
é.^^^ ^" 41 6". Le Prêtre Avitus qui venoit de traduire en latin la rela-

tion de l'Invention des reliques de faint Etienne , Trouvées de-^

puis peu dans un Bourg à vingt mille de Jérufalem, nommé Ca—
phargamala, l'envoya par Orofe avec quelques reliques de ce-

faint Martyr , à Palconius , Evêque de Brague en Lufitanie , avec,

une lettre pour lui ôc pour fon Eglife , dans laquelle il les con-
foloit dans les maux que leur caufoient les incurfions des Bat-

( <? ) Orof A^ologia , ^ag. 4 Jo.
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bares. Orofe fe chargea aufli de laréponfe de faint Jérôme à faint

Auguftin fur les queftions de (<2) l'origine de Famé ôc de l'éga-

lité des péchés. Il apporta encore des lettres d'Héros & do
Lazare contre Pelage ôc Celeftius , où-l'on voyoit que Pelage

ëtoit à Jérufalem, & y infedoit quelques perfonnes du venin

de fon Hérefie. Il y a apparence que faint Jérôme chargea auflî

Orofe de fes dialogues pour les rendre à faint Auguftin
; puifque

ce Père les cite dans fa lettre à Oceanus , 'écrite quelque tems
après. Orofe de retour en Afrique ^ rendit toutes ces pièces à

ceux à qui elles étoient adreffées. Il trouva les Evêques delà .

Province de Carthage ailemblés en cette Ville , & leur remit les

lettres d'Héros ôc de Lazare. Saint Auguftin à qui il rendit

compte de fon voyage , ôcles écrits dont faint Jérôme Favoit

chargé^ lui confeiila d'écrire l'Hiftoire générale du Monde, pour '

fervir defpreuves à l'ouvrage de la Cité de Dieu , dont il écrivoit

2X0XS l'onzième livre.

VIL, Orofe ne put fe refufer à ce que ce grand Evêque de- ^^ v* *", ^^'

mandoit de lui : Mais avant de commencer un ouvrage de cette nSoire^Tw •

importance, après quelques féjours en Afrique , il s'embarqua monde. Sa •

p.our l'Efpagne. Les ravages des Goths l'ayant empêché J'y
«lo^^

aborder , il s'arrêta quelque tems à Magole , Ville de l'IUe de
Minorque, aujourd'hui Mahon , où il dépofa les reliques de
faint Etienne , dont le Prêtre Avitus l'avoit chargé. Il revint

de-là en Afrique , oùil travailla à fon Hiftoire ,
qui ne fut ache-

vée qu'en 4 17. C'efttoutce que l'onfçait d'Orofe , qui fleurif-

foit , félon Gennade , dans les dernières années de l'Empire

d'Honorius , mort le quinzième d'Août 423 . On ne dit point s il

furvéquit à ce Prince.

.

VIII. L'Hiftoire générale du Monde , lApologie d'Orofe ^e» éc«W^

contre Pelage , ôc le Mémoire qu'il préfenta à faint Auguftin ^om. 6 un-
contre les erreurs des Origeniftes ôc des Prifcillianiftes , font bUoth.Tatmm

les feuis ouvrages que nous ayons de lui. Comme il avoir entre-?''^' '^^^

pris fon Hiftoire àla prière de faint Auguftin, ou, comme il le

dit , par l'ordre de ce Saint , ce fut à lui qu'il l'adreffa. Elle eft

divifée eii fept livres. Dans la préface il donne les raifons qui ren-
doient cette Hiftoire comme néceflaire. Les Paycns qui ne.

confideroient pas l'avenir , ôc qui avoicnt oublié le paffc , tiroient

toujours avantage contre la Religion Chrétienne de la pnfe de.

Rome ôc des autres malheurs dont l'Empire étoit affligé , prc-^^ r^^^ j__MM^M MaMiMi I

-
'

*

(a) Auguft. £_pi/?, 171 j I7S , 17e,.

A "iif \
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tendant qu'ils n'arrivoient que parce que l'on croyoit en Jefus-

Chrift; que l'on n'adoroit qu'un leul Dieu , ôc que Ton négiigeoit

le culte des Idoles. Pour répondre à cette objedion , Orofe rap-

porte dans cette Hiftoire tous les accidens funeftes quifont arri-

vés dans les différentes parties du monde avant la venue de Jefus--

Chriit; les guerres 5 les contagions, les famines, les tremble-

ment de terre, les débordemens des rivières , les feux fortis de
la terre , les grêles extraordinaires , les crimes même les plus

fignalés , ôc tous les autres évenemens tragiques marqués par les

Ecrivains tant facrés que profanes. Par ce détail , on pouvoit

voir s il étoit arrivé plu? de ces fortes de malheurs depuis Pavene-
mcnt de J. C. qu'auparavant. Orofe marque qu'il entreprit aulîl

ce tra\ ail aux inftances de Julien, Diacre de Carthage , qui l'en

avoit apparemment preffé par ordre de faint Auguftin. Mais
avant de ie rendre public , il le foumit au jugement de ce Père ;

voulant qu'il le fupprimât s'il ne le jugeoit pas digne de voir

le jour. Saint Auguflin l'approuva fans doute ; ôc Ton voit cet

ouvrage cité par l'Auteur du Livre ( a ) des Promelfes , qui écri-

voit dans le même fiécle qîi'Orofe. Cet Auteur {b) qualifie celui-

ci un homme tout docle. Gennade {c) qui parle avec éloge de
cette Hiftoire , en appelle l'Auteur un homme éloquent & ha-

bile. Il dit qu'il y réfute folidement les calomnies des Payens,
& qu'il montre par la defcription qu'il fait des calamités , des
miferes , des troubles ôc des guerres qui ont affligé tous les

fiécles, que l'Empire Romain doit fa confervation, non à fa

puiffance , mais à la Religion Chrétienne ; ôc que la paix dont
il jouiffoit en cette année-là, étoit l'effet de la liberté ôc de la

paix avec laquelle Dieu y étoit adoré. L'Hiftoire d'Orofe fut

non-feulement approuvée dans le Concile \i) de Rome fous

Gelafe; elle y fut encore louée à caufe qu'elle renferme beau-

coup de choies en peu de mots , ôc eftimée néceffaire pour
/répondre aux caJ.omnies des Payens. On ne laiffe pas d'y trouver

( rt ) De promifllonibus , lib. 3 , cap.

Î4>?^ 183.

C ^ ) Vir eruditiffimus Orofîus Hiftorio'

graphus. Idem y lib. z , cap. 3 ?.

(c) Orofius presbyter Hilpanus gene-
.re , vir eioquens & Hiftoriarum cogni-
tor , fcripfitadverfum querulos & infama-

•iores Chdftiani nominis qui dicunt defec-

tum Rom. Reipublic:^ Chrifti DoCtrina in-

veclum,libros feptem: in quibus penè totius

^iHiudi tsmporis calamitates & nvferias,ac

bellorum inquietudines replicans , oftendic

magis Chriftianje oblervaticnis efle , quod
comrà meritum fuum res Romanaadhuc
duraret. & pace cultura: Dei pacatum re-

tineret imperium. Gsnnad. de vins illuf»

tribus , cap. ^j;'.

{d) Item. OroiiLim virum eruditiffimura

coliaudamus quiavaldè nobis nece!îaiiam

adverfus Paganorum calumiiias dignam
ordinavit Hilioriam , miraque brevitaîC

contexuit. Tom, 4 Concil, fag. i ; 64.
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quelques fautes ( ^ ) de chronologie , parce que n'entendant pas

bien le Grec , il n'avoit pas Ki dans l'original les Auteurs qui

.

ont écrit en cette langue. On remarque qu'il ne s'accorde pas

quelquefois avec lui-même ( b ) dans la manière de compter les

années de Rome»
I X. Prefque tous les Auteurs Grecs & Latins qui ont entre- Hîftoîregéne-

pris de tranfmettre à lapoilerité les adicns des Rois & des Peu- j^ , iw. T^Z
pies, ont commencé leur Hiftoire àNinus, iilsdeBelus, Roi S7S.

des AiTyriens , croyant que le monde n'avoit point eu de com-
mencement, & que jufqu'à Ninus les hommes s'étoient con--

duits comme des bêtes , fans aucune forme de gouvernement ^

politique. Orofe commence la fienne à la prévarication du

premier homme , c'eft-à-dire , trois mil cent quatre-virjgt-quatre

ans avant le règne de Ninus , fous lequel Abraham vint au

monde. Il compte depuis la naiiTance de ce Patriarche jufqu'à

Céfar Augufte , ou jufqu'à la nailTance de Jefus-Chriii, qui na-

quit la quarante-deuxième année de ce Prince, deux mil quinze

ans. . Comme il ne connoifToit que trois parties du monde ^

i'Afie , l'Europe ôc l'Afrique, ii borne fa narration à ce qui s'y

efc paffé , rapportant les divers évenemens arrivés dans les Pro->

vinces & les 'Villes dont ces trois parties font compofées. Le
premier Livre de fon Hiftoire commence à Adam, ôc iinit à la.

fondation de Rome. Il la met 414 ans après la ruine de Li^-i^pa^;-

Troyes dans la fixiéme Olympiade ; & raconte de fuite dans le
.

^
^'

fécond Livre ce qui s eu palfé dans la République Romaine.,

jufqu'à la prife de Rome par les Gaulois, qui en furent les

maîtres pendant fix mois , la brûlèrent , ôc réduifirent en cap- ^.^ ^

tivité fes Habitans. Il conduit le troifiéme Livre jufqu'à la lin 35?!

.

de la guerre de Macédoine. Il commence le quatrième par le uh.^
^
pari-.

narré de celle de Pirrhus,5d'où il paffe à la guerre punique ;il ter- 400,

raine ce Livre par la ruine de Carthage , arrivée <^ 16 ans après

la fondation de Rome , cinquante ans après la féconde guerre

punique , Ôc fept cens ans depuis fa propre fondation. Cette

Ville fut confumée par un feu de dix-fepr jours, qui en rédui-

fit toutes les pierres en poufTiere. Tous les Habitans , excepté

quelques-uns des ptincipaux , furent réduits en fervitude. Orofc
montre dans le cinquième , que Rome ne s'eil aggrandic qu'aux

l/.*. ^ , ?*>
dépens du relie de l'Univers. Il y parle du rétabiiffement de 410.

( a) Voffins de HiAoricis L^tin,. li/p.z, \ (b) Petavius de do(Si:ind temporum»
<^4p. 14..

1 îib,.il ,c.47.
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Carthagc qu'il met vingt-deux ans après fa def!ru£lion, k. Ck

rr-L \l *^» cens vingt-fept ans depuis la fondation de Rome. Danslefixié-

,42 1. -me il rapporte les guerres que les Komams ont eues avec difte-

rens Peuples , comme avec les Gaulois, les Sueves, les Bretons..^

& n'omet pas la guerre civile entre Céfar & Pompée.

Lih. 7,fag. X. Lefeptiéme commence à la naiflance de Jefus-Chrift arrî-

432' -vée fept cens cinquante-deux ans depuis la fondation de Rome
,& finit à l'an 4i7.£nforte que l'Hiftoire d'Orofe renferme ce

quieft arrivé dans le monde pendant l'efpace de cinq mil cinq

cens quatre-vingt-dix-huit ans. Il remarque dans ce dernier Li-=

vre, que fur la relation que Pilate fit à Tibère des .miracles

opérés par Jefus-Clirift , ce Prince propofa au Sénat de le met-

tre au rang des Dieux ; le Sénat le refufa5& donna un Edit por-

'Fa^. 434. tant, que tous les Chrétiens feroient chaifés de Rome. Il donne
pourraifon de ce refus, que le Sénat fut fâché de ce qu'on ne s'é-

toit pas d'abord adreffé à lui fuivant la coutume,pour ftatuer fur le

^^^. 43r. culte que l'on devoit rendre à Jefus-Chrift. Il dit que ce fut

.Néron quidécernalepremier la peine de mort contre les Chré-

tiens y qui ordonna une perfécution contr'eux dans toutes les

Provinces ; & que ce fut par fes ordres que faint Pierre & faint

Paul ^furent mis à mort ; l'un par le glaive ; l'autre par le fupplice
P«g-438. delà Croix. Il ne doute pas que l'Empereur Philippe n'ait été

Chrétien de même que fbn fils , & qu'ils ne foient morts tous

deux dans la profeflion du Chriftianifme. Mais en parlanr du
?/T^. 441. .père , il ne donne pas une grande idée de fa vertu , difant qu'il

fembloit n'avoir été Chrétien qu'afin que la millième année de
Rome fut confacrée plutôt à Jefus-Chrift qu'aux Idoles. Ainfi

il donne à l'Empereur Conftantin le titre de premier Prince
Pag' 443- Chrétien , quoiqu'il l'eût déjà donné à Philippe. Il rapporte que

le Comte Théodofe , père de l'Empereur de ce nom, ayant

été condamné à mort par un motif d'envie , àcaufe de fa valeur

6c de ce qu'il avoit fubjugué les Maures , demanda d'être baptifé

à Carthage , pour larémilfion de fes péchés ; ôc qu'auili-tôt qu'il

eut reçu le Sacrement de Jefus-Chrifl, il préfenta avec fermeté f«i

tête au Bourreau , affùré de l'éternité d'une autre vie.

Apologie XI. On trouve dans l'Apologie qui porte le nom d'Orofe le

l'Orofe con- même Itile ôc le même génie que dans l'Hiftoire du Monde

,

Eté Pelage, que perfonne-ne lui contefte. Il faut ajouter que cette Apolo-

gie lui eft attribuée dans divers manufcrits. Ceux qui ont dou-

té qu'elle fût de lui fe font fondés fur ce qu'à la fuite de ce

.Traité il fe trouvoit divers endroits tirés mot à mot du Livre
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'^

de faint Auguflin intitulé de la nature& de la grâce , qu'Orofc ne

pouvoit pas avoir vu. Mais on convient aujourd'hui qu'ils ne

font point partie de l'Apologie d'Orofe ? avec laquelle ils n'ont

aucune liaifon. Ce qui fait qu'on les a retranchés dans les der-

nières éditions.

XII. Orofe la compofa non-feulement pour défendre fon inno- Analyre i6

cence que Jean de Jérufalem attaquoit en faccufant de blaf-
g-g^^pagfLV,

phême ; mais auili pour faire voir limpieté de l'Hérefie Péia-

gienne. Il remarque qu'elle avoit été combattue même avant fa

naiffance par faint C}^prien , faint Hilaire ôc iaint Ambrcife ,

dont la doctrine eft entièrement contraire à celle de Fébge ;
que

faint Auguftin & faint Jérôme avoient aufTi pubhé piufieurs

écrits contre cet Hérefiarque , mais fans le nommer ; ôc que ce

qui l'engageoit à fe joindre à ces grands hommes , c'eft qu'il

voyoit Pelage défier ^ comme Goliath , les Serviteurs de Dieu

,

ôcleur reprocher depuis long-tems une lâche timidité^ comme
s'ils n'euifent ofé l'attaquer nommément. Orofe adrelTa fon

Apologie aux Prélats ,par où il femble entendre les Prêtres de

par Itiveque Jean, il pro

jamais dit que l'homme même avec le fecours de Dieu ne peut

pas être fans péché. C'étoit-là le blafphême dont l'Evêque de

Jérufalem l'accufoit. Il prend Dieu à témoin & les Prêtres de

cette AiTemblée, quil n'avoit rien proféré de femblable , ÔC

lailfe à Dieu à juger fi Jean avoit cru trop légèrement l'erreur

qu'il lui rcprochoit , 011 s'A l'avoit inventée par malignité, ou

enfin s'il l'avoit tirée de quelques mots qu'il eût mal entendus ÔC

mal compris : ce qui étoit facile
;
parce que l'Evêque n'enten-

doit pas le latin, qui étoit la feule langue à l'ufage d'Orofe.

Il prend occafion de faccufation de Jean, d'expliquer fort au

long fa dodrine fur la néceilité de la grâce ; ce qu'il fait d'une

manière conforme à ce que faint Jérôme enfeigne fur ce fujet ;

à qui fans doute il avoit communiqué fon Apologie avant de

la rendre publique. Il appuyé ce qu'il dit fur la grâce , d'un

grand nombre' de paflages de l'Ecriture; ôc fe mocque de Pe-

lage, qui avoit ofé avancer qu'il étoit fans tache ôc lans pèche.

Pour lui, il demeure d'accord que Ihomme avec le fecours de

la grâce , peut vivre fans péché ; mais il foutient que cela n eft

jamais arrivé, ôc n'arrivera jamais , ôc que ce n'efl point l'état de

l'homme en cette yic II çll dit toutefois de Job qu'il étoit jgi,,ti

TçmeXIK
'
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fans crime ;& il objecte que faint Paul en parlant des quali-

tés d'un Evêque , marque qu'il faut qu'il foit fans crime»

jid Thifn. I. Mais Orofe diftingue entre crime & péché. Le pcché con-
fiûe dans la penfée : on çonnoît le crime par l'action. Il

donne des preuves de la force de la grâce dans la converfion

des Gentils , montrant par divers pafTages que le libre arbitra

ne peut faire le bien fans ce fecours. Il finit fon Apologie en

frenant à témoin Jefus-Chrift ^ {a) qu'il haït l'hérefie 6c non
Hérétique ; mais > ajoute-t-il , à caufe de l'hérefie

;,
j'évite l'Hé-

rétique puifqu'après l'avoir repris , il n'a point voulu fe corriger.

Que s'il veut détefler fon hérefie, & la condamner de la bou-
che ôc de la main , je m'attacherai à lui par tous les liens de l'u-

nion fraternelle.

lettre à S. XIII. Nous ne répéterons point ici ce que nous avons dit

vragesfuppo- ailleurs du Mémoire qu'Orofe préfenta en forme de Lettre à

fés à Orofi faint Auguftin , étant avec lui en Afrique en 4 1
5"

. On lui a attri-

Voyez. tom. ^ué un Commentaire furies Cantiques ôc un Traité dei Hom~
v'i^'udeh

'. ^^"^ Illufl:res;mAison croit que ce dernier ouvrage eft d'Hono-

tonc;sLauna, tius d'Autun , & l'autrc d'unËcrivain du même nom. LLIiflcire
Uh, z,c.i'{. univerfelle d'Orofe a été imprimée à Cologne en i j 2d , i H ^ ^

1 j6'i , 1)72, I J82, 161$ , in 8°. ôc à Paris en i^74Ôc i^8p ^

d'où elle eft palTée dans les Bibliothèques de Paris ôc de Lyon..
On y trouve aulli fon Apologie qui fut imprimée avec l'Epi^re

de S. Jérôme à Ctéfiph: n , contre Pelage , à Louvain en i ;
5- 8 ,

a Cologne en 1 97 2, Ôc à Paris en i6s9 ; à l'égard de fon Mé-
moire touchant les erreurs des Origeniftes ôc desPrifcillianiiles^,

il fe trouve dans les diverfes éditions des (Euvres de faint Au-
guftin»

(rtOEgo, telle Jefu-Chrifto , odifTe me ' pui. Deteffetur & damnet ore pariter ac
' fateorlierefim , non hereticum : ;"-d ficut manu, & cu-dis fraternitatis vinculo
juftumeft, intérim propter her;:;fîm, he-

j
hxtehh, Orojius ,J^olog. ^ag. ^"ii,

ïeticum vitoj quia & prohibui& corri- [



SAINT PIERRE CHRYSOLOGUE;&c. i'n

CHAPITREZ I.

Saint Pierre Chryfologue , Archevêque de Ravenne,

i. O AiNT Pierre, que l'on a furnommé Chryfologue, .Sonédttca.i*

^) comme Ci toutes les paroles dont fes difcours font
*'°'**

compofés étoient d'or, fut élevé dans la pratique ( a) des exer-

cices de la vie Monaflique , fous la conduite de Corneille f

qu'il qualifie {b ) un homme illuftre pour fa vie , en qui bril-

loient toutes les vertus , & qui s'étoit fait connoître de tout le

monde par fes grandes adions. Il l'appelle ( c ) fon père , parce

qu'il l'avoit engendré par l'Evangile, nourri dans toute la pieté

qu'il pratiquoit lui-même excellemment, & qu'il lui avoit appris

à fervir Dieu d'une manière toute fainte. Ce fut le même
Corneille qui étant devenu Evêque,leprefenta(<^) aux faints

Autels, ôcie confacra pour y fervir. ^, « , . ,. .

II. On ne Içait pomt comment , m en quel tems lamt rierre quedeRaven-

fut choifiEvêque de Ravenne ; on fçait feulement qu'il prati- ne.Ses vertus.-

qua , étant Evêque , les mêmes exercices qu'il avoit pratiqués

dans le Monaftere ; qu'il attenuoit ( e ) fon corps par les jeûnes;

qu'il offroit à Dieu pour les péchés de fon peuple , fes aumô-
nes & fes larmes ; qu'on venoit à Ravenne de toutes parts 6c

des Pays les plus éloignés , pour y être témoins de ihs vertus f

dont il donnoit des règles autant par fon exemple que par fes

paroles; qu'il étoit regardé comme le gardien de la fci, & qu'il

faifoit revivre en fa perfonne, l'Apôtre dont ilportoit le nom,
invitant au falut par l'exemple de fa fainteté , ceux qui ércient

fubmergés par les flots de l'erreur, & enfermant dans les filets

de fa doctrine, un grand nombre d'hommes, non pour leur

6rer la vie , mais pour leur donner celle de la foi ; enfin qu'il

expliquoit à fon peuple , d'une manière fort claire , les diffi-

cultés myllerieuics des Livres faints, femant en même-tems

C a) Chryfol. Serm. 107.
|

Çd) Ibii.

(h) L!ern,Serm. 16$, 1 (e)icrm. 107,

B'7



5i SAINT PIERRE CHRYSOLOGUE,
dans les cœurs de ceux qui i'écoutoicnt , les préceptes de la

Juflicc.
Kavenne de- jjj^ j)ès l'an 408 , Ravenne étoit Métropole civile de la

pôle' ^EccTe- Provincc Flaminie , comprife dans la Gaule Cifalpine, que
/ïaftique a- l'on nommoit alors le Vicariat d'Italie ; mais fon Evêque dc-
vami'an43i. penddt dc celui de Milan, comme de fon Métropolitain;

elle fut tirée de cette dépendance quelques années après par

un X)écret ( ^ ) du Pape ôc de l'Empereur, qui lui accordèrent

le droit de Métropole Ecclefialîique. C'étcit ce femble avant

Tan 431, puifque faint Pierre Chryfologue ( b ) confacra en

fa qualité de Métropolitain, Projefîius, Evêque d"înmiola.

Légat au Concile d'Ephefe , de la part du Pape faint Ce-

lefàn.

cïr "fobT^ IV. En 448 faint Germain d'Auxerre ayant entrepris le

reçoit s^Gcr- voyage de Ravenne ,
pour obtenir à la Province de Bretagne

jnaiii en 448. qu'elle ne fut point ravagée par Cocharich , Roi des Allemands,

fut reçu ( c ) avec beaucoup d'affedion ôc de refpeâ par faint

Pierre Chryfologue ; il en reçut auffi après fa mort , tous les hon-

neurs religieux qui pouvcient fe rendre en pareilles occaficns ,

ôc ce Saint s'efiima fort heureux d'hériter de faint' Germain , fa

coulle ôcfon ciiice.

II écrit à Eu- V. Vers le commencement de l'année fuivante 449 , faint

^^AnâlyC^de Chryfologuc rcçut de l'Hérefiarque Eutyche , une lettre circu-

cette lettre, laite , pour Ics principaux Evêques de l'Eglife, dans laquelle
^o^-'^^^nc.

il fe piaignoit du jugement' de Flavien de Conliantincple. La
P^^e }5'

j-^^ponfe que lui fit le faint Evêque eft du mois de Juin. Il y
témoigne à Euryche fa douleur de voir que les difputes fur

un myllere auffibien établi que ceilui de l'Incarnation, ne ii-

nifToient point ; car comme la paix des Eglifes nous donne,

lui dit-il 5 une joye célefte , de même la divificn nous aftige,

furtout quand elle a de femblables caufes. Les Lcix humai-

nes par un laps de trente ans, éteignent tous les diiferends

des hommes, ôc après tant de fiécles , on difpute fur la gé-

nération de Jefus-Chrift ,
que la Loi divine nous prcpofe

comm-e inexplicable. Vous n'ignorez pas dans quels cgare-

mens s'eft jette Origene en recherchant les principes, ôc

Neftorius en difputant des natures. Les Mages ont reconnu

Jefus-Chrifl: pour Dieu dans fon berceau , ôc des Prêtres par

Ib) U, Setm. i6f. 1
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xïn procédé auquel en ne -peut penfer qu'avec douleur , de-

mandent aujourd'hui , qui eft celui qui efl: né de la Vierge ôc

du Saint-Efprit ? Saint t ierre rapporte le témoignage que les

Anges rendirent à la Divinité de Jefus-Chrift dans le tems de
fa naiflance temporelle ; & celui que lui rend faint Paul dans

plufieurs de fes Epitres ; puis il ajoute : J'ai répondu en peu
de mots à vos lettres, mon frère, & je me fuife plus éten-

du, fi notre frère Flavien m/eût écrit fur cette atfaire : Car
puifque vous vous plaignez vous-même de n'avoir pas été

entendu , comment pouvons-nous juger de ce que nous n'a-

vons ni VLi ni appris de ceux qui étoient prefens? Celui-là

n'eft point un médiateur équitable , qui entend tellement une
partie , qu'il refufe d'écouter l'autre. Je vous {a) exhorte donc
de vous foumettre en tout , à ce qui a été écrit par le bien-

heureux Pape de Rome ; car faint Pierre qui vit & préfide

dans fon Siège , donne la vraye foi à ceux qui la cherchent.

Pour ce qui efc de nous, notre affection pour la paix & pour
la foi , ne nous permet pas de juger les caufes de la foi , fans

le confentement de TEvêque de cette Ville. C'eft de faint

Léon dont il parle & de fa lettre à Flavien. Saint Chryfc-

logue vivoit donc encore après le 13 de Juin de l'an ^^9 y

auquel cette lettre fut écrite.

VI. Mais depuis ce tcms-là il n'efl plus fait mention de ^amortaprès

lui dans Thiftoire. On met fa mort au deuxième de Décem-
bre ; & c'eft en ce jour que lEelife de Ravenne célèbre fa Y^xf'^ ^^\^^

' • -n» j r r
^

• /i i
vie de Saint

mémoire. Dans un de les lermons qui eit le cent quarante- chryfoiogue,

cinquième, il compte {b ) environ cinq cens ans depuis la naif- ^'ouyage in-

fance de Jefus-Chrift , ce qui pourroit donner lieu de croire ^a^piô.c^ex-

ou que l'Evéque Pierre , contemporain d'Eutyche , eft dif- piicano rdte-

ferent de celui dont nous avons les difcours , ou que cet "f ^', ^T*
nveque auroit vécu julque lur la nn du cinquième iiecle , <i joanm VaÇ-

6c fous le règne de Thcodoric. Mais nous avons déjà re- ^^'^'"^ ^ ^^"'

1 1 J' r •
1

• / • o me, 170^,'»
marque plus d une fois que les anciens etoient peu exacts ^o fmtouc

dans ces îlipputations , furtout lorfquils les faifoient en chaire, depuis la pag.

Ainfi, il ne faut pas prendre à la rigueur ce que faint Chry- ^^*

( « ) In oirnihus autcm hortamur te

Ut his <]ux à beiuifî'm) Pi^pa Rcmanx
civitatis fcr'pta funt oLCr^ieuter attenJas,

<îuori?m beatus l etrus qui in propria (e-

de & \ivit & p'efîdtt, praenat quxren-

dip pacis «S.' fiJei extra confenfurn Ro-
manoe civi-.^t!s Fpifcopi causas /:dti au-

dire non pollumus. i. C/;>>/f/. 'f{/?. aà

Euty i h. te, il. 4 ConciL fair. ^T-

{ h ) Chriftus circa qui gentos anros
tibus fidei veritatem. Nos eiiim pro ftu.- \ Nativitaiis ivx caufasprxflpt. Serm. 115

Biij
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fologue dit da nombre des années écoulées depuis la naif-

fance du Sauveur jufqu a fon rems. Le difcours ou il fait ce

calcul eil même une preuve de fa rauileté; car il eft de même
fiile que la lettre à Eutyche. Or y iaint Chrylolcgue fécrivit

tïi 449 , lorfqull étcit déjà Evêque. Eira-t'on que cinquante

ans après, il faifcit encore les fonctions de Préuicateurf II

n'infinue dans aucun de fes difcours, qu'il ait vécu fous un

Prince Arien , tel qu'étoit I hcodcric ; au contraire, il fait fé-

loge des Princes fous lefquels il vivcit, comme failant pro-

feîïion de la foi Catholique, comme s'étant employés (^) à faire

donner à FEglife de Ravenne la dignité de Métropole : Il dit

encore ( b )
qu'il prêchoit un jour en prefence d'une Impéra-

trice Catholique , mère de trois enfans ; c'eft-à-dire dePlaciaie,

niere de Valentinien , & de deux filles , Piacidie & Eudocie.

C'étoit donc avant le 27 de Novembre de fan 45*0, auquel

cette Impératrice mourut ; mais ce qui prouve qu il étoit mort

lui-même avant l'an 4 j 8 , c'eft la lettre que faint Léon écrivit au

plutard en cette année à Neonas ( c) fon fuccelTeur dans l'Ar-

chevêché de Ravenne,
-Recueil J.e yjj^ Nous avons fous le nom de faini Pierre Chryfoloffue,

fes fermons. /> r -ïv a • J V J "1
S'ils font tous cent foixante-feize lermons , recueillis ôc mis dans 1 ordre qu ils

de lui. foi-^t aujourd'hui par Félix , Archevêque de Ravenne , vers

l'an 708. Il mit à la tête de cette colleclion un petit prolo-

oitdin.tom.T, gue, où il faifoit l'éloge de ces difcours ôc de leur Auteur ; fi

fcript. Ecclef.
^jj^ ^^ ^^ Commencement du huitième fiécle , comme on

/
' ' prétend le vérifier par plufieurs manufcrits , il ne faut pas pen-

îer à attribuer les fermons (5'7 , (58 , 70 , 7 1 Ôc foixante-dou-

ziéme à faint Pierre Damien, qui n'a vécu que long-tems depuis

Félix de Ravenne. Le cent foixante-fsptiéme eft un éloge des

vertus de faint Chryfologue. On ne peut donc foutenir qu'il

foit de lui.Le cent quarante-neuvième porte quelquefois le nom
de Severien , apparemment de Cabales. Le ftile en p?roît plus

conforme à celui de faint Chryfologue, ne fut-ce que par l'en-

taiïement de plufieurs phrafes l'une fur l'autre , qui ne figni-

fient que la même chofe. Quelques-uns voudroient aufi!i lui

oter le cent vingt-neuvième fur faint Cyprien , 6c le cent trente-

(4) Decreto beati Pétri & decreto f dere anguftam meruit Trlnitatem. ^trm*

i 150.Principis ChriOiani. Ser^n. 17^
(i) Adeft etiam ipfa mater

pfirenms , & fideiis Imperatoris, cjucepoili

( i ) Adeft etiam ipfa mater Chriftiani
,

j (" f ) Léo , ffi/?. I î J.

1
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cinquième fur S. Laurent , à caufe de la dioercnce du fiile qui

paroit en effet plus net ôc plus naturel que celui de faint Chry-

fologue.

VIII. Tous fes fermons font courts, il craigncit de leur ï'^éedefes

donner trop d'étendue (^) de peur d'ennuyer Ôc de charger plu-

tôt fcs auditeurs que de les inftruire. C'eft pour cela qu'ayant

à traiter une matière qui demandoit beaucoup de tems , il

aimcit mieux la partager en plufieurs difcours que la traiter

dans un feul qui auroit paffé le tems qu'il fe prefcrivoit ordi-

nairement pour parler. Il lui arrivoit fouvent ( Z» ) de prêcher

trois fois le jour ; mais il prêchoit rarement dans les grandes

chaleurs {c
) , pour ne pas incommoder trop le peuple qui ve-*

noit en foule pour l'entendre; il en ufoit de même (^) au
jour de Noèl , peut-être à caufe de la longueur àe l'Office^

Il s'excufe en un endroit ( f ) de n'avoir point prêché le jour

du Vendredy fainr, difant que fa parole étoit demeurée morte ôc

enfevelie avec celui de qui ii lavcit reçue. Il marque (/) dans

un autre , qu'en parlant de fHemoroïfTe , il étoit demeuré
court > & qu'en cette occaficn il avoit reconnu l'amour que
fes peuples avoient pour lui, par la pâleur qui parut fur leurs

vifages , pv: leurs cris , par leurs larmes , par les prières qu'ils ad-

drelTercnr à Dieu. Ce fernion eft apparemment le 3 j ^. où il traite

de rHemoroiffe , ô: qui n'efc pas achevé. Dans le fuivant, le faint

Evêquecrut devoir confoler fon peuple de cet accident ; il le fit

en ces ternies {g ) : Les difcours ordinaires ayant la raifon hu-

maine pour principe, obéïiTent à cette raifon , & l'efprit en eft

le maître ; mais les difcours de pieté fcnt en la main de Dieu
qui les donne 5 & non de celui qui les prononce. La parole

divine commande & n'obéit pas, parce que c'eft Dieu même*
Ainfi , celui qui fai*- parler y fait aulTi taire , Ôc fes Miniftres

l'ont dans la bouche, ncn quand il leur plaît; mais quand il

leur veut faire cette grace^ Recevez-la donc quand elle fe

donne; quand elle fe refufe , attendez ôc priez, parce que
celui qui parle reçoit à proportion du mérite ou du befoin de
ceux qui i'écoutenr. Zacharic ne dédaigne pas de recouvrer par

fon fils la parole qull avoit perdue. Et vous mes enfaiis^ priez

(a) '-erm. 120, iit, 36,8^.
{b) Senn. ny , 116,

( c ) Seyrn. 5 i

.

{ d ) Sam. 14^;

(e) Serm. 77.

( /) Serm. 86,

( g) li>i(^



1^ SAINT PIERRE CHRYSOLOGUE,
aufTi ) afin que je reçoive la grâce de la parole. Du refte , ne

foyons pas ingrats envers Dieu, & ne nous plaignons pas,

s'il a voulu que nous nous loyons tu une lois, après nous

avoir toujours fourni une fource abondante de fa parole. .

La plupart des fermons de S. Chryfolcgue font fur l'Ecriture

dont il explique le texte avec autant d'agrément que de net-

teté. Il en donne ordinairement le fens littéral^ puis l'aLégo-

rique , auquel il joint quelques réflexions morales. Il explique

l'Ecriture, non de fuite ; mais ce qu'on en avoit lu dans TE-

glifc le jour qull prêchoir. Il y a aufli des difcours où il traite

exprès, du jeûne, de l'aumône, de la Prière, de fOrcifcn

Dominicale, du Symbole ; d'autres où il déclame contre i'hy-

pocrifie , l'envie, l'avarice. Il y en a peu de dogmatiques ; ce

n'eft que comme en paffant qu il s'expiique fur quelques-uns

de nos myfteres. Il a fait toutefois des homélies fur les jours

de Noël, de l'Epiphanie , de Pâques. Nous en avons aufll

de hn fur les Fêtes des Innocens , de faint André , de faint

Thomas , de faint Jean-Baptifte , de faint Matthieu , de faint

Etienne, de faint Laurent, de faint Cyprien, de faint Apolli-

naire, ôc de quelques autres. Tous ^es difcours parcillent

travaillés, les termes en font choilis, mais fouvent peu ufités ,

les comparaifons juftes, les defcriptions fuivies, ce qui fup-

pofe de l'étude & de la réflexion. Il en a fallu aulîi pour

quantité de jeux de mots, qui paroi (Tent avoir été du goût

de faint Chryfolcgue. La plupart de fes penfées font belles ;

mais il y en a qui ceflent de plaire, quand on les approfon-

dit; d'autres qui font tirées de loin, & qui viennent moins

bien au fujet. Son ftile eft extrêmement ferré ôc coupé, ce

qui le rend obfcur ôc embarrafTé. Il y a trop de tours , ôc trop

peu de naturel. Il prêcha le cent trente-huitième difcours

dans un Diocefe étranger, à la prière d'un Evêque qu'il appelle

le père Ôc le maître commun. Etoit-ce le Papef ou quel-

qu'autre Evêque au-deflus des autres par {qs vertus ou par fcn

fçavoir ? C'eft fur quoi nous n'avons peint de lumière. Il té-

moigne dans ce difcours un grand fond d'humilité ôc de mo-
deiii'e;îl en fliit paroitre dans tous les autres, traitant les au-

diteurs avec autant de ménagement que de charité. Nous don-

nerons de fuite -ce qui nous y a paru de plus intereffant.

de remarqua- I^' ^'^^
P^^ ^'^^P^^^ ( ^ )

de Dieu que les Prophètes ont pré-

(a) Ubi funtprophetx per Dei Spiritum prophetantes .^ Ubi Pctrus cui Pater

dit
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•^Sît l'avenir, que faint Pierre a connu que le Fils de l'Homme ble dans les

étoit aufTi Fils du Dieu vivant, ôc c'eft Jefus-Chrift qui a ope- ^TT^
'^'^'

ré ÔC parle dans lamt raul. L un de ces rrophetes a com- Sur'i'Ecrim-

pofé des Pfeaumes, dans lefqueis, après nous avoir décou- '?»
^f

•^""^~

vert les maladies les plus fecrettes de nos âmes, il en pref- tion,'ic pe^hf

crit les remèdes , les proportionnant par une modération pleine origincU

de pieté , à la différence des âges Ôc des conditions. On chan-

toit les pfeaumes (a) dans l'Eglife. Saint Chryfologue regarde

le premier comme la préface , comme la clef de tous les au-

tres ; il paroît perfuadé que quand on en pénètre le fens , on
vient aifément à bout d'entrer dans les myfteres que les autres

renferment. Celui de la Sainte Trinité efl: développé ( b ) dans

les premières paroles du fymbole : Je crois en Dieu le Père tout

puijjant. Ce fymbole dit Dieu , ôc non les Dieux , parce que la

foi Chrétienne croit en Dieu dans la Trinité. Elle fcait le Fère •

elle fçait le Fils, elle fçait le Saint-Efprit ; mais elle ne connoît

point les Dieux. La Divinité eft dans les trois perfonnes ; mais

il n'y a qu'une Divinité dans la Trinité. La Trinité eft diftin-

guée par les perfonnes ; mais elle n'eft point divifée par les fub-

toices. Dieu eft un, mais en trois perfonnes. La Trinité {c) eu
un feul Dieu ; la majefté eft une ôc égale dans le Pcre > lo

Fils , Ôc le Saint-Efprit ; Dieu eft le nom de la Trinité. La con-

feifion ( d )de la Trinité eft parfaite , quand nous confeifons fi-

dellement que le Saint-Efprit eft de la même fubftance que 1©

Père ôc le Fils. Dieu le Père n'a pas engendré ( e ) fon F ils

dans le tems , parce qu'il ne connoît point de tems ; mais il a tel-

lement engendré de lui-même fon Fils , que tout ce qui était

en lui , devoit être ôc demeurer dans le Fus. Ce Fils s'eft telle"

révélât? Ubi Paulus in quo operatur

& ioquitur Chriftus. Serm. 97.

(a) Pfalmus quem hoHie cantavimus
pfalmorum prarfatio eft , tota cau!à fe-

c|ucntium canticorum ifte

pfaiinus ubi retira verit adicus intelligen-

t'ix primos
, pfalmorum omnium pandit

myfterium. Serm. 44.

(4 ) Credo in Deum Vntrem «mnlpQ
tentent. H^ec vox totum Tnnitatis fate-

tur & aperit Sacram^ntum. Deumdicit,
non Deos, quia unum Deum in Trini-

nît*ç diftinûa eft ,non eft divi(à fubftantiiso

Serm. ( o.

( c ) 1 rinitas Deus unus eft , in Patra

& Filio , & Spiiitu Sanâo ; una eft tota

xqualitate majeftasiDeusTrinitatis nomen
eft. ^crm. 83.

( d ) Nunc perfeda eft tua inTrinitatO

confelfio, quando Spiritum Sandum unius

cum Pâtre & Fiiio fubftantiae tîdeii voco

confeflus eft. Sermon. 58.

( e) Deus Pater non genuit in tempo-

re , quia tettipus ignorât ; ron deJit ini-

tate crédit Cbriftiana fides ; fcit Patrem,
|
tium qui initium nefcit ; fed fie genuit

fcit Fiiium , fcit Spiritum Sanftum, Deos 1 ex fe Filiuni,ut totum quod in fe crat,

r.efcit Divinitas in perfonis trina eft , fed | efl'et & maueret m fiiio. Serm. 60»

Unaeft '-^ Trinir?"- divinitas: PcrfonisTri- I

Tome XIK .C
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ment fait homme (a) y qu'il eft demeuré Dieu , ôc il eft telle^

ment mort, que par fa mort^ il a rendu la vie à ceux qui

ércient morts depuis le commencement : car Jefus (b
)

, c'eft-

à-dire, Sauveur, eft appelle avec juftice 5. le Salut, parce qus-

c'eft lui quia donné l'être aux chofes, & qui les a -rachetées

iorfqu'elles périfToient. Nous difons dan-S le fymbole, que
nous croyons au lils unique du Père. Il efl: en effet Fils uni-

que , ce qu'il accorde auy^ autres par la grâce, il le poffede

par fa nature unique. Ce n'étoit point une néceflité ( c ) ai*

Chrift de naître ; en cela il a plutôt fait voir fa puiffance ; fa

naiffance a été un myllere de pieté , ôc non pas une diminu-

tion de la Divinité ; elle a été la réparation du faiut des hom-
mes , ôc non pas une diminution de la fubilance divine. Jefus-

Chrift naît , afiii qu'en naiffant, iî remette- en fon entier , la na-^.-

ture corrompue ; il porte l'homme afin que l'homme ne puiffe-

plus tomber. Les hommes ( d ) blefîés par le péché du premier
homm.e , perdoient tout leur fang,. ils alloient originairement

à la mort ; cette bleffure mortelle caufoit la ruine , non-feu-
lement des grands, mais encore des petits; non-feulement,
des coupables, mais aulTi des innocens, c'eft-à-dire, de ceux-

qui n'étoient poiiit coupables de leur propre faute ; mais quL
l'étoient de celle de leurs parens , & dont la condition étoit--

d'autant plus déplorable qu'ils expioient la peine d'un père,-,

ayant à peine goûté la vie qu'ils^ avoient reçue de lui, Ô^ k'
faute d'un monde qu'ils ne connoiffoient pas. O dure ( ^ ) ôc
cruelle fuccefïïon ! à laquelle il ne nous eft pas même permis
de renoncez -i Si la nature hum-îine (/) avoir pu fe fecourir elle.--.

( a) Chrirtusficiiomofaftus ed ,utquod
•Deus elt peiinaneret : fie efi mcr:uus , ut

mortuos toiis Czciuis lua refufcitaret ex-

morte, Serm. 83'.

( ^) Et Je us quidem., id elt Salvator,

reûè dicitur Talus , c-,uia & dédit rébus

elle, & idem pereuntibus dat falutem. Fi-

lium ejîts H/ticiim. Infe efl unicus Filius,

fjui c]uod aiiis per fuam gratiam donat,

iplh iîbi unicam . poffidet per naturam.
Serm. 5>>.

(c) N'afci Chriftumnec^fïjtas non fuit-fed

poîefxr.srSacramentum pietaris fuit,DcitatîS

non fuit detrimcntum ; reparacio falutis hu-
Tnanac , iniminutio fubftantia: non fuit hoc
divince. ISafcitur Chriftus ut nalcendo.cor-
ruptam redintegret naturam ; portât homi-
nem^ne jiiq^cadere homopoMlt. Ser. 148.

(d) Iiîa eflEcclefia eux prinii homi- .

nis vulnerata peccato ;, tota afiauetat i'an-

v

guine, tota originalirer decurrebat in,

mortero^ Serw. 35. Quia prsvaricatio

Ads: pon t-ntum magnos , fed devoraba: .

&parvulos *, & non tantum noxios , fed ,

& devartabat innoxips ; .^nnoxios diro à

culpa propria non parentis , & hinc gra-

vius erat lamentanda conditio, quia ejus
^

pareritis folvebat panam - cujus vix vitam

deguù^rat infantuius , & luehat peccatum ,

niundi qui nnir.dum cognitunvnon habt-

bat. Sci'fK. I ( z

.

(t) O dura hereditr.s ac crudcl's ! ncCt

rer.untiare nos licuit hxredes. iLud.

(/) Si fibi ipfa per fe natura fubve-

.

^i(e potuifiit, numquam eam ay rspara-ti- .
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-tnême^ Dieu ne fe feroit pas fait homme. Mais, qu'eft-ceque
-ce péché qui efi entré dans le monde par la prévarication d'A-^

-dam, ce péché de la nature humaine f On peut dire ( a )
qu'il

>ell, par rapport à cette nature , ce qu'elt la fumée par rapport

aux yeux , la fièvre à l'égard du corps , un fel amer à l'égard

d'une fontaine d'eau douce. L'œil de fa nature eft pur ôc lumi-

neux, mais il devient trouble ôc obfcurpai'la fumée. Le corps,

en le confîderant dans l'état dans lequel Dieu l'a créé , eft vi-

goureux dans tous fes m.embres & dans tous fes fens ; mais il

devient foible ôc impotent aufTitôt qu'il eft attaqué de la hévre.

Les eaux de fontaine ont naturellement de la douceur qui les

rend agréables ; elles ne deviennent fâcheufes au goût que
iorfqu'on y jette quelque chofe d'amer qui en ote la dou-
ceur. Saint Chryfologue, en parlant des deux natures en Jefus-

Chrift , femble donner dans l'erreur de ceux qui foutenoient

qu'elles avoient été confondues par l'union qui s'en eft faite

dans l'Incarnation. La diverfité ( b ) des fubftances a cefle , dit-
'

-il, en Jefus-Chrift, depuis que la chair a commencé d'y être

^ce qu'eft l'efprit , l'homme ce qu'eft Dieu, la Divinité ôc no-

tre corps, une même majefté. Il parloir apparemment ainfi

-avant qu'il eût connoiflance de l'hérefie d'Eutyche , qui l'au-

roit engagé à s'exprimer fur ce myftere avec plus d'exaclitude ;

mais il le fit depuis , ôc même aifez au long dans un de fes

difcours fur l'Annonciation, où il explique ces paroles de l'An-

ge à la Sainte Vierge: Le Seigneur Dieu le fera ajjeoir fur le joan. lè,

, Trône de Davidfon père (c). Vous voyez ^ dit faint Chryfologue y

dum in fe autor iple fufcepiiTct. Ihid.

( d ) Hoc elt peccatum naturx quod eft

fumus cculis ,
quod febris corpori , quod

dulciirimis fontibus amara falfedo. Utique

parus & lucidus eft oculus per naturam,

lèd per fumi conturbatur & cbfcuratur

injûriam: ac corpus membrorum partibus

& fenfibus fuis
,
per lioc quod eft a Deo

conditum , viget , Ceà ubi ris febrium cx-
perit & procella dominari , totum cffici-

tur imbecillum ; & fontes aquarum gra-

ti funt per fuam dulcedinem & naturam
,

tantum efficiuntur ingrati , cum aliquod

vitium ex acceftî.me fulceperint. Ibid.

(b) Defiit in Chrifto fubftantiarura di-

verfitas , ubi caro cepit efFe quod Spiritus ,

quod Homo Deus, quod noftii corporis

'éc déïtatis una majeftas. Serm, j^.

(c) Dabit ilii Dorair.us Deus fèdem
David patris fui. Vides quia quando acci-

pit, David Filius dicitur ;
quando dat

,

Dei Filius nuncupatur. Ipfê dixit : omma
o^ux habet pater , mea funt. Et quse ne-

ceffitas accipiendi , ubi eft habendi potef^

tas? Quis accipitqux fua funt ? Fatemur

<iuia accepit , ied ifte qui natus eft, qui

cunabuia pertulit
,

qui famem fenCn ,

qui fitim pafTus eft: , qui tota injuriaruni

gênera non refugit , qui afcendit cru-

cem , qui fubiit mortem , qui ii'.travit fe-

I pulciirum ; haeretice , huic quod accepir c-

fcribc. Aut putas quod honorem à Deo
dedignatur accipere qui ab Iiominibus

tantas accepit injurias .' Aut exiftimas

quod conferri fibi regr.um à Pâtre fafti-

dit , qui ab inimicis pœnas niortemque
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que quand Jefus-Clirift reçoit , il eft appelle fils de David ; 6c que

1 . q^and il donne y il eft nommé fils de Dieu. Il dit toutefois, tout

ce que mon père a ejl à moi. Devroit-il y avoir néceirité de rece-

voir, où eft la puifTance d'avoir ? Qui eft-ce qui reçoit ce qui

eft à lui ? Nous avouons que Jefias-Chrift a reçu, mais c'eft cet

homme qui cfl" né, qui a été dans le berceau , qui a eu faim ôc

foif, qui a fouffert les opprobres, la croix & la mort, qui eft

entré dans le tombeau. Il ajoute, comme s'il avoit parlé à Eut^-

che miême : Hérétique , attribuez à cet homme ce qu il a reçu, ^

Croyez-vous qu'il dédaigne de recevoir de l'honneur de Dieu y^
lui qui n'a pas refufé de recevoir des injures des hommes l

Penièz-vous qu'il n'ait pas voulu que Dieu lui conférât un royau-

me, lui qui a fouffert des fupplices ôc la mort même de la part-

defes ennemis f Hérétique, fi vous reconnoiflez que ce qui eft

dit defon enfance , de fes fupplices , de fa mort, des dons qui lui

ont été faits, ne regarde pas fa divinité, mais fon humanité;
vous ne ferez alors aucune injure au fils , ôc vous ne mettrez aucu-
ne différence entre les perfonnes de la Trinité. Il établit auffi en.

plufieurs endroits la dodrine de l'Eglife contraire à celle qu'elle-.,

a condamnée dans Neftorius. Nous croyons dans le fymbole en -

Jgfiis-ChriJ}fonfils. De qui eft-il fils ? C'eft de Dieu le Père. Lors
donc

( a )
que nous faifons profeflion de croire en Jefus fon fils ^

nous confeffons que Jefus qui eft né de Marié , eft Fils de Dieu.
C'eft le raifonnement de S.^Chryfologue. Il reprend ailleurs

i^ b)
Neftorius ôc fes fedateurs d'avoir voulu corrompre la pureté de la

foi des Latins en les obligeant d'appeller la fainte Vierge Mère
de l'Homme ou Mère du Chrift , au lieu de Mère de Dieu, ce

hmi. qu ils ne pouvoient faire , dit-il, qu'en biaiphêmant. Car ce qui

ejl né dans elle efl du faint Efprit. Or , ce qui eft né du faint Ef-
prit eft efprit , parce que Dieu eft efprit. Pourquoi demandez-
vous donc qui eft celui qui eft'né du faint Efprit , puifque Dieu
lui-même vous répond qu'il eft Dieu ?

«remens^^
^^ "^* ^^P"^^ 4^^ P^' ^on empire le démon a été mis en fuite ^ ,

rufcepit ? ILTretice,quod cftinjurin:, quod
infantise

, quod temporis , quoJ dati , quod
accepti

, quod mortis , iî inteilexeris non
eire divinitatis fed corporis, tu nullam
Wio iiTogabis injuriam , 'nullam tu faciès
in Trinitate diftantiam. Serw. 144.
(a) Et in Ckrijîiim Jeftim filium ejus.

natus eft de Maria , Dei elïê fiiium. Serm*

60.

{b) Veniant, audiant qui requirunt qui^

fit queni Maria genuit. Quod in ea natum
ejl de f^iruu fantîo cjl. Veniant , audiant

qui gr^co turbine latinam nubilare nifi

(a) Et in Ckrijîtim Jeftim filittm ejus.
J

funt puritatem , hominem parientem &
Cujus ? UtiqueDeiPatris: cTim dicis ergo

|
Chrifii-param : ut Dei - param tolleren-

M»..; Jefum fiiium ejus , confiteris Jefum qui \ blasphémantes, Ouoà in eâ n.aum ej} deffi-.
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tés liens (^) par lefquels cet ennemi nous tenoit dans Tefcla^

vage, ont été rompus ,1a parole nous a été rendue^ nous avons
recouvré l'oùie , nous avons été rétablis dans notre ancien

état ; J©.. diable feul gémit de voir qu il eft déjetté de fon an-

cienne poiTefTion. C'efl pour cela que lorfque quelqu'un fe pré-

fenté'd'entre les Gentils pour être reçu dans l'Egiitè , on chalTe

de . lui le démon par Timpofition des mains & par les exorcif-

mes; Ôc qu'on lui ouvre les oreilles afin qu'il puifTe écouter la

docbrine de la foi , ôc parvenir au falut avec la grâce du Sei-

gneur. On voit par deux, difcours [b) de faint Chryfologue
, qu'il

adminiftroit quelquefois le Baptême , hors le tems de Pâque , à

quelques perfonnes qui le lui demandoient avec beaucoup d'inl^

tance ; m.ais il ne marque pas les raifons qu'ils alleguoient de ne
pouvoir attendre le tems prefcrit par la difcipline de l'Eglifeo -

Ces deux difcours font fur le Symbole des Apôtres, parce que
c'étoit l'ufage de l'expliquera ceux que l'on préparoit au bap-

tême. C'étoit encore l'ufage ( c ) alors de ne point permettre

aux Cathécumenes de l'écrire ailleurs que dans leur mémoire ^

foit pour fe conformer à ce que dit l'Apotre y que l'on croit

de cœur pour être juflifié , ôc que l'on confeiTe de bouche pour

être fauve , foit pour empêcher que ce Symbole ne parvînt à

la connoilTance des Infidèles : ce qui auroit pu fe faire aifément

Cl on l'eut écrit fur du papier. Le baptême {d) de Jefus-Chrift

que l'on conferoit enfuite de cette inftrudion , régéneroit Ôc

changeoit de telle forte celui qui le recevoit, qu'il le rendoît

nouveau de vieux qu'il étoit, cnforte qu'il ne fe fouvenoit plus

dé. fon ancienne vie ; ôc que devenu célefte de terreftre qu'il -

ritufanClo e/?,El quod de fpiiitu (an^fio na-

tum eft , fpiritus eft , quu Deus fpiritus

eft. Quid ergo requiris
, quis eft qui de

fpiritu fan(5to natus eft,cum tibi quia Deus
eft, Deusipfe refpondeat? Serm.i^';.

{a) Ubi impeiio Chrifti fugatus eft

dîdbolus , vincula folvuntur , fernio red-

ditur , auditus redit , homo reparatur, &
fblus diabolus deflct diuturna fe po/Teflione

detrufinin. Hinc eft quoJ veniens ex genti-

bus iivipohtione manus,&: exorcifmis antè à

dxmone purgatur , & aperitionem aurium
percipit, ut tîdei capere poffitauditum^ut
poftit ad falutem profequenteDominoper-
venire. Serm. ji.

( b ) Serm. SI & ^8.

( c) Hoc monemus foium , ne quis

committat litteris
, quod eft cordi manda-

turus ut credat : Apoftolo fie monentej
corde creditur ad juftitiam, ore autem con-
feflïo fit ad falutem. Serm. 6 1 . Quod audiP
tis & credidiftis

, quod confeffi e lis , cor
habeat , memoria teneat, charta nefciat

,

fcriptura ignoret , ne (acramentum fideï

divuJgetur in publicum , ne ad inlideiem
fidei derivetur arcanum. Serm. 57.
(d) I^er baptifma Joannis purificabatuf

homo ad pocnitentiam, non promovebatur
ad gratiam. At vero Chrifti baptifma fie

régénérât , fie immutat , fie hominem red-

dit ex vetere novum ut prxterita nefciat

,

non recordetur anti(|ua ,
qui de terreno

cœleftis jam cœleftia po/Tidet & divin»,

Serm. 13».
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.étoit,ii pofledoit parce Sacrement les chofes divines. Il nW
étoir pas de même de celui de faint Jean. Ce n'étoit qu'une

purification pour préparer l'homme à la pénitence; il ne confe--

roir pas la grâce. Il ( ^) paroit que l'on baptifoit encore du tenis

de faint Chryfoiogue par la triple immerlion., qui repr*éfentoit

les trois jours que Jeius-Chirifl avoit pafTés dans le tombeay. Les
Novatiensprétendoientque les péchés ne pouvoient être remis

parles hommes , ôc qu'il n'y avoit point d'efpérance de pardon

pour ceux qui avoicnt une fois perdu la grâce. Le Saint con-

damnant ( b ) cette dureté , dit au pécheur : ne vous defefperez

point [c) : vous avez encore de quoi fatisfaire à celui à qui vous

êtes redevable de tant de dettes ; mais qui eft plein de bonté.

Voulez-vous être abfous ? Aimez ^ aimez Dieu , mais aimez-le

de tout ce que vous êtes ; ôc vous pouvez fans peine remporter

la victoire fur tous les crimes. C'efl: une guerre bien douce & bien

facile, quand pour vaincre il ne faut qu'aimer. Il dit en parlant

de rHémorroïffe qui fut guérie en touchant le bord de la robbe

du Sauveur: Malheureux [d
)
que nous fommes , nous touchons

tous les jours ôc nous prenons le corps du Seigneur ; ôc toute-

fois nous ne fommes point guéris de nos plaies. Il n'efl; pas dou-
;teux que les Chrétiens ( e

)
qui touchent tous les jours ce corps

facré, ne puifle en tirer quelque remède ;puifque cette femme
reçut par l'attouchement feulde la robbe de ce divin Sauveur une
.entière guerifon. Il enfeigne que le corps de Jefus-Chrift formé
dans le fein de la Vierge , mort , enfeveii ôc relfufcité , efl: le

même qui eft fur nos Autels, ôc qui eft glorieux dans le CieL
;Celui, dit-il , qui nous a fait part de (/) fes honneurs ôc de fon

{a) Audiant fidèles ; intelligant quemad-
modum triduanaDomini (êpultura trinâ de-

iner/îone figuratur in baptifrao. Sfrm.i 13.

X^b) Serm. 84.

(c ) S'ed iicet in hxc rececideris, licet

fueris in ifta devolutus, vide ne defperes ;

"homo remanfit ribi unde piifl'imo fâtisfa-

/cias creditori. Ablblvi vis ? Ama,charitas

cooperiet multitudinem peccatorum.Ama
ergo homo Deum , & ama totus : ut pof-

fis omnia fine labore vincere peccata. Te-
nerje miiitix , delicati conllidus eft, amore
folo de cundis criminibus reportare vic-

toriam. Serm, 94.

(d) Tetigit yeftimentum mulier , &
curataeft. Miferi qui quotidic corpus Do-
îTiini tradamus & fumimus , & à noftris

yuineribus non curamwr ! Serm, 33.

( e ) Audiant chriftiani qui quotitjiè

corpus Chrifti attingunt , qurntamùe ipfb

corpora fumere po.'lunt medicin^m, quan-
ùo mulier totam rapiiit de Ibla Chnrtifim-
bria liinitatem. Serm.^A.

(/) Q*^' "°5 ^"o ^ hoiT re donavit
..
&

regno , ipfè nos ut panem quotidianum
poitulemus addixit. In regno Dei inter

munera divina ,quid qua^rit paupertas hu-

mana ? Tam bonus, tam pius, tam largus

pater panem filiis nonnifi poftuiatus in-

du'get ? Et ubi eft ï Nolhe foiliclti ejfe qnlâ

maniticetis , aut q»id bibatis autquid vef-

tiamini. Hoc petere jubet , quod prohibât

cogitare , quatcnus cœleftis pater cœlef-

tem panem , cocleftes filii ut poftulemus

hortatur , iple dixit : Egoftim^anis qui dr

calo defccndi, Ipfe eft paiis , cjuifams in



ARGKEVESQUE DE RAVENNE. 23

soyaume, a voulu aufli que nous lui demandions le pain qui nous-

eft néceflaire pour chaque jour. Mais qu eil-ce que la pauvreté

humaine peut rechercher dans le royaume de Dieu,après en avoir,

xeçu des dons ii divins ? Eft-il pofhble qu'un père fi bon, fi favora-

ble ôc fi libéral ne veuille pas même accorder du pain à fes enfans

fans qu'ils le lui demandent ? Que deviendront ces paroles qu'il

leur adrefle : Nefoyez point inquietspar ta crainte de n^avoir pas ds-

quoi manger ^ ou de quoi boire, ou de quoi vous vêtir ? Il nous com--

mande donc de lui demand&r ce qu'il ne nous défend pas de
délirer avec ardeur ; ce Père céleUe exhorte fes enfans à lui de--

mander un pain célefte. C'eft lui qui a dit , je fuis le pain qui eli'

defcendudu Ciel. Ce pain a tiré dufein de la Vierge le grain-

dont il a été formé ; il a comme reçu le mélange du levain- dans

Î'-Incarnation ; il a été pétri dans la paiïion , cuit dans le fépulchre ^ -

ferré dans FEglife ,fervi fur les Autels, ôc il ell tous les jours

diliribué aux Fidèles comme une cé\Q^ nourriture. C'efî: donc '

dans le Sacrement {a) du corps du Seigneur que Dieu veut '

qu'on lui demande le pain qui nous eft néceflaire pour chaque:

jour , & qui eft comme le viatique dont nous avons befbin

durant le pèlerinage de cette vie ; afin qu'étant foutenupar cette

divine viande, nous puiiTions arriver aujour éternel , a la table •

oélefte de Jefus-Chrift ; ôc qu'après en avoir goûté durant le

cours de la vie préfente, nous en foyons pleinement rafl^afliés

dxins la vis future. Nous ( b ) lifons dans l'Evangile qu'un Pha-

ri'fien pria le Seigneur de venir manger avec lui. Mais pourquoi

6-Pharifien , voulez-vous manger avec Jefus-Chrift ? Croyez en

lui , foyez Chrétien , vous le mangerez lui-même. Je fuis , dit le

Sauveur, le pain qui eftdefcendu du Ciel. Dieu donne toujours

plus qu'on ne lui demande , car ilfe donne lui-même à manger.

"Virgine^ferJHentatus in carr.c ,in paffione

conleflus , in fornace coci-'tus fepulchri , in ducas ex illo. Ego rum,inquit;panis qui de

Ecclefiis conditus , illatus altaribus cœlcf-

tem cibum quptidiè fidelibus fubniiniftrat

cùm illo , crede , efto Chriftianus & inan-

cœJo defcendi. Sempsr Deus majora tri-

buit quàmrogaturrnain fe mandiicandun't

Serm. 67. dédit, qui rogabantur ut nianducandi fê-

(d) Sçd ouotidiinum & in'diem vultnos cum iiduciam largiretur ; & tarnen /î hoc

în flicramento fui corp orispanis viaticum
]

poftuiare, ut per hô' ad perpetuum diem
,

&ipfàrr. ChriAi pcrveniaraus ad mcnfam ,

Utunde hicguRum fuînpiîmuG,inde ibi ple-

dedit ut illud quod poftulatus eft non rc-

garet : nonne promitrit hoc & fpcuue difci-

pulis Fais ? Vos qui perfeveraftis mccum ,.

manducabitis Se bibctis in meiifa mca m
nijudinem totafque fatietates capiamus. | regno meo. Chriftianc,qui fè tibi hic man-

Seim. 6'i. I ducandum dédit , quid TLium tibi dcir.v

{ b ) Rogas , Pharlfce , ut manduces I gare poterit in £uturuni f 5o;». yj, -
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a celui qui ne fouhaitcit que l'honneur de manger avec lui ;

néanmoins en lui accordant cette faveur plus inligne qu'il n'ef-

peroit, il ne lui en dénia pas une moindre qu'il lui demandoit*

Ke promet -il pas aulTi volontairement la même chofe à fcs

Difcipies , lorfqu'il leur dit , vous qui avez toujours demeurez
avec moi jufqu'a préfent, vous mangerez & vous boirez à ma
table dans mon royaume ? Celui qui s'cft donné à manger à
vous durant cette vie ^ vous pourra-t-il rien refufer dans l'autre

de tous les biens qu'il poiTede f Saint Chryfolcgue n'explique

point de quelle manière ( ^ ) on mangeoit le corps de Jefus-

Chrift^ôc on bûvoit fon fang , fuppoiant que ceux qui l'écou-

toient étoient inftruits de ce myftere.

Sur la prie- XI. Quand nous demandons à Dieu (b) des grâces , il faut les
^e ,1e jeune & {^i demander avec beaucoup d'inftances ôc frapper par des priè-

res réitérées , en attendant avec une humble patience fes délais.

Car celui qui fe fâche de n'être pas exaucé dès qu'il a frappé ôc

prié une fois , celui-là n'eft point un fuppliant qui demande une
grâce? c'eil un fuperbe qui exige avec empire ce qu'il croit lui

être dû. Saint Chryfologue donne pour modèle de prière ? celle

que fît au milieu de la nuit cet homme qui avoit befoin de
trois pains pour donnera un de fes amis. Il les obtint par fes im-
portianités. Il dit que la prière (c) eftune des trois chofes qui

foutiennent la foi ; les deux autres font le jeûne &: la miféricorde.

Ce que la prière demande , le jeûne l'obtient , & la miféricorde
le reçoit- Mais la prière 5 le jeûne , la miféricorde font tellement

îiés enfemble , qu'ils fe donnent mutuellement la vie. Le jeûne
eftl'ame de la prière , ôc la miféricorde la vie du jeûne. Que
perfonne donc ne les fépare ; qui n'en a qu'une ne poflede rien :

d'où il fuit que celui qui prie doit jeûner, ôc que celui qui jeûne
,-.doit s'exercer à des oeuvres de miféricorde. Ce qu'eft {d) la

{a} QueiT-.admoduin autem manduce-
•fur caro Chrilti , quomodo bibatur & fan-

guis cjus , norunt illi qui funt facramenàs
.coeleftibiis infrituti. .Serm.ç^.

(b ) Sed dicis efto quod petcre poffim ,

pulfàre quomodo potero cœiefte (ecretum ?

Quemadinodum ? Itcrando preces 8c ex-

pertando judicium largitoris , moras dan-
tis , patienuffinic fuftinebo , quiaquici'm-
que cumfemcl pulfàverit, indignatur mox
fi non fuerit auditus,ifte non eft petitor fup

p:iifât , impetcst jejunium ; TîiffrJcordiji

accipit. Oratio , mifèricordia , jejunium
dant h:EC fibi inviccm vitam. Eft namque
orarionis anima jejunium ; jejunii vita mi-
fèricordia eft. V>xc remo refcindat : nef-

fciunt (eparari. Horum qui unum habet,

ifta qui fîmul non habet , nihiMiabet. Ergo
qui orat , jejunet ; qui jejunat , mifereatur»

Serm. 43.
(d) Quod eft fine rege aula regia , hoc

eft fine largitate jejunium. Qui claudit au-
plex,fed eft imperiofiis exador. Serm.y^.

|
rem ne audiat infirmuni , & ipfe clamabit

(') Tria funt per qux ftat fides, oratio, & non crit qui exaud.iat. Quomodo petet
jejumum , mifcricordia, Quod oratio | iïiifericordiam,cjui ue^-irit f .S"fo;j. ^z.

coux
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cour royale fans le Roi , le jeûne l'eft fans la miféricorde. Celui

qui ferme fon oreille à l'infirme ôc à l'indigent , criera à fon
tour j & il ne trouvera perfonne qui l'exauce. Comment même
ofera-t-il demander miféricorde , lui qui l'aura refufée aux au-

tres f La miféricorde ôc la pieté du jeûne ( a ) font comme des

ailes par lefquelles l'homme qû porté vers le Ciel , & fans lef-

quelles il rampe fur la terre. A l'exemple de Jefus-Chrift ôc de
plufieurs Prophètes , les Chrétiens jeûnoient quarante jours;

cette difcipline n'étoit point une invention ( b ) humaine , mais

d'une autorité divine. Saint Chryfologue fe plaint ( c
)
que ce

jeûne de quarante jours nous ayant été tranfmispar JeiuG-Chriil

même , quelques-uns en ayent voulu changer la difpofition,

en jeûnant moins exaclement en certaines femaines , ôc plus

exactement en d'autres. Il entend ce relâchement de certdns aii-

mens ôc aîTuifonnemens qu'on fe permettoitconrre l'ufage; ÔC

veut que l'on obferve le jeûne en la manière qu il l'a été dans

les premiers tems de fon iiiftitunon. Que celui qui ne peut jeû-

ner, n'innove rien dans cet ufige ; qu il avoue que c'eft unique-

ment à caufe de la fciblefle de fa fan^-é, s'il (e relâche delà
rigueur ordinaire du jeûne ; ôc qu'il fuppléeàce dé taut par l'au-

mône. Ce Père dit, {d) en parlant de 1 aumône, eft-ce qu'un

Chrétien ne fera pas ce qu'a fait un Mage ? Eft-ce qu'il faudra

que dans la joye de la naiifance du Sauveur, les pauvres pleu^

(a) Mifericordia & pîetas jeiunii funt

aloe per quas tollitur & portatur ad coeium,

fine quibus jacet & volutàtur in terra.

Serm 8.

(h) Videte, fratres.quod quadragefimam
Jejunamus : non eft humana inventio ,

autoritas efl: divina Senn. ii.

(c) Si ergo quadraginta dierum /îm-

plex , purum , aequale, tantis teftiinoniis

fub tanti numéro facramenti traditum no-
bis à Domino jeju.'iium perdocetur : unde
îftavarietas, unde novitas ifta, unde heb-
do'nadae nuncrcfoaitx, nunc rigida2,niinc

indulg^intes nimium , nunc fevtrx ....
Jejunium .'it aequale : & ut eft nobis tradi-

tum , ferverur ad corporis & anima: difci-

piinam. Certc qui -ejunare non poteft ,

non prxIunvAt inducere novitatem : Sed
fateatur elfi fra^riiitatis propris quod rela-

xât : & redimat eleemofynis , quod non
pofjll fupplere jejuniis. Serm tf6.

( d > Oiml'' "'^
fi quod fecit Maguî

,

Tome XW.

non faciat Chriftianus.'' Quaîe eft fi ad gau-

diuni nafcentis Chrifti fleat pauper , capti-

V us geuat , hofpiS iamentctur , ejulet pe-

regrinus .'' Ne quis me hoc dicere exifti-

niet declamantis ftudio , non dolentis affe-

(ftu. Doleo certc quando lego Chrifti cu-

nabula\îagosrigafl"e auro : & video aitare

corporis Clirifti Chriftianos vacuum relî-

quilie , & in tempore hoc prefertini , quaii-

do fe paupe-um famés vaftat: QuanJo fè

funJitturbalanuntabilîscaptivorum Non
habeo nemo dicat, juando Deus ex eo quoi
habes , non ex eo quod non habes quxrit ;

quanio du ) aca vidux in acccptum dig-

nanter adT^ribit. Dcvoti fimus cr 'atorf

,

ut nobis de>ota fit crcatura Proximoruin

noftroruiTi fuT-entemus anguftias iit à iio(-

tris libcremur anguftiis. Keplramus aitare

Dei, ut noftra h )rrea repleat fruftuum plé-

nitude. Certc C\ non damus ,
quia non ac-

cipiiuus , non quKramur. Serm, 103.
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rent, les captifs gëmifTent, les étrangers foient dans les lar-

mes ? Que pcrfonne ne prenne ce que je dis comme une décla-

mation. C'eft une vraye douleur qui parle. Oui j'enfuis percé y

quand je vois que les Mages ont répandu l'or dans le berceau
de Jefus-Chrift , & que les Chrétiens oublient l'Autel où repofe

le corps de Jefus-Chrifl , fans y faire aucun préfent ; & cela en
un tcms où les pauvres fouffrcnt une famine cruelle , cù nous
fomnies environnés d'une foule de miférablcs captifs échappés à'

la fureur des Barbares. Que perfonne ne difc qu'il n'a pas de
quoi donner. Eft-ce qu'on n'a pas autant que cette veuve fi louée
par Jefus-Chriflmême ? Dcnnez-lui ce que vous avez , il en fera

content. Donnons avec largeffe à notre Créateur, afin que fa

créature nous donne de même. Enrichilîbns fon Autel y afin

que nos greniers foient riches. Que fi nous ne donnons rien , ne
nous plaignons pas de ce que nous ne recevons rien. Il parcit

que c'étoit l'ufage à Ravenne de mettre fur l'Autel toutes les

oblaiions des Fidèles comme un facrifice que la charité offrcit à

Dieu,alin qu'il les fantlifiât lui-même , & qu'enfuite elles fufTenr

employées au foulagement des pauvres^ ôc en d'autres œuvres
de charité.

Sur les Fê- XII. S-ûnt Chryfologue pofe pour principe qu'il n'y a rien
î€s (le TEglife. d'inutile ( a ) dans le Gulte ecclefi flique ;que la célébration des

Fêtes inftitu-ées de Dieu, ne devant peint fe régler fur notre

volonté , mais fur leur mérife , nous devons fuî\-re en ce peint

les traditions des Peres,& ce que le tems a autorifé. Les Fêtes du
Seigneur ( b ) font marquées du nom du Myftere qui en fait l'ob-

jet : Ainfi nous appelions Nativité du Seigneur le jour de fa

naiffance; Résurrection ,1e jour qu'il eft refîufci^é ; Epiphanie
y

le jour quil s'eft manifeilé aux hommes. Cette Fête de lEpi-

(4 ) Nulla tftEcclefiafticicuItus inf u-

ôuofa folemnitas , (li\:na feftivitas nun
pro noflris eft voluntatibus conlêcranda

,

Chrirt'fanus animu^ <]uac funt traditionePa-

trum , & ipfis roboiata temporibus , nekit
în djjperationem deducere , fed \ enerari

ea>toto (Jelîderat dcvotionis obfequio.Strw.

{b) Dominicor feftivitates caufas 'uas

fuis ocabulis eloquuiitur ; nam ficutnaf-

cendo Clnftus dieni dédit nataiem , &
refurgeado reiurredionis diemdcdit, fîc

iwmme ligiiorvun 5 diem Tua: iliunvnatio-

nÎG oftendlt. Merito ergo Olemiiitas prse-

lens Ep'pliani^s vocabuio nuncupatur , fn

quailiuxit Deltas , i\\xx nuftranobis oblî:*-

fed pro fuis eft percolerida virtutibus : rnbatur in carne Ifta icflivitas reperit tria
rM,..;aî.^ __:_ „/-.... ... i-.- _ii- i. • r • ,^ ^ • , ' •

Ijei atis infîgnia. Per Epiphar.iam Magt
Chriftum Doniii um n-^yfliiis muneribus
conr^entur . . . Per Epiphariam ChriftuS'

,

iii nuptiis aquas fàpcra it in virum ....
Ter Epiphaniam Chriftus Jordanis alveuni'

ba^vilina nortrum confecratus intravit...

> inc eft quod Spiritus fa-nâus toto (è fu-

dit illapfU
,
quando Pater de cœieftibus

ciamac : hic eu hiius meus diledus. Serm,

157.
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pnanie a produit, pour aiiifi dire, trois preuves delà divinité de

Jerus-Ciiri(l ; l'une ell l'adoration des ?vlages ; l'autre ef^ le chan,-

gement de l'eau en vin dans les noces de Cana; & la troifiéme

la confécraticn des eaux du Baptême par l'entrée de Jcfus-Chiift

dans le Jourdain, ou Dieu le Père rendit témoignage qu'il etcit

fon Fils bien aimé. Dans le fermon {a) fur faint Apollinaire , il

xemarque qu'il eft le feul des Evéques de Ravenne qui ait

honoré cette Egliie par le martyre. Il dit dans l'éloge (^) de

laint Cyprien que l'on célèbre chaque année avec joye la fête

des Martyrs , afin que leurs aclions fe perpétuent dans la mé-
moire des Fideles,afin encore qu'en les entendant réciter on foit

.porté à les imiter. En parlant des Innccens ( c ) mis à mort par

Kérode, il enfeigne qu'ils furent baptifés dans leur fang, ôc

leurs mères dans leurs larmes ; ôc qu'ayant eu part au martyre de

leurs enfans , le glaive qui perça ces enfans ayant pénétré jus-

qu'au cœur de leurs mères 5 il eftnéceflaire qu'ayant été com-
pagnes de leur martyre , elles participent aulli à leur réccmpenfe.

ïl avertit fes auditeurs que le martyre de ces enfans ne leur étoit

point venu par leur mérite , mais par la grâce ; puifqu'iis n'avoient

alors ni volonté ni libre arbitre. Il dit même du martyre en

gênerai, que nous le devons tout à Dieu ôc rien à nous; que
de vaincre le diable ; de livrer fon corps aux tourmens ; de mé-
priferla vie, de lafler leboureau, de tirer gloire des injures;

cela n'efl pas des forces humaines, mais' un don de Dieu. Saint

Chryfologue femble par ces paroles exclure le mérite du libre

arbitre : mais fi l'on y prend garde , on verra qu'il ne combat
que Terreur de ceux qui fourenoient que l'homme peut faire le

bien par fes propres forces. C'eft pourquoi il ajoute : celui qui

par fon propre courage court au martyre, n'obtient pas la cou-

ronne qui ne s'acquiert que par Jefus-Chriii. D'ailleurs en di-

fant que les Innocens n'ont pas reçu la gloire du martyre par

leur volonté propre ni par leur libre arbitre , puifqu'à leur âge

( -i) Serm.tiS. I tiam. In pnrvuîis qiuT voluntas , quodar-
(ff) Serm. iz9.

|

bitrium , ubi captiva fuit & ip'a ratura ?

fc-)DiveTro modo, dono unoîn lacry-
)
De martyrio ergo debennis totum Deo ,

mis fuis matrcs 8c fui fiiii fuo fan^uine nihil nobis. Vincere diaholum , corpu»
baptifantur. In martyrio filiorum paJHr funt
maires

, nam gladius filiorum pertraiificiis

membra ad mntrum corda pervetiit , &
ncce/Te efl ut fînt pr.Tmii confortes , «]U3e

fuerunt focia: pafTionis .... Hoc loco at-
tendat auditor ut intelligat Kiartvrium non
conftarc per raeritum , fed venire per gra-

corpu»

tradere , cont?mnere vifcera , tormcnta

expendere , laflare tortorem , capcre de

injurils gloriam , de morte vitam , non cft

virtutis Iiumanx ,inuneris cft divini. Ad
maTyrium qui fua virtute currit , per

Chrillujn non pcrvcnitad coronaw. Sçrm,

Dij
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lun & l'autre étoient comme captifs, ilfuppofe clairemem que^

ces deux facultés auroient eu part à leur martyre, s'ils euiïent
été dans un âge plus avancé, & où ils euffentpû ufer de leur

liberté. Il dit que faint Pierre (a) ôcfaint André imitèrent dans
leur matyre le genre de mort de Jefus-Chrift, l'un ayant été
attaché à la croix , l'autre à un arbre. Il dit de Zachée ( b

)
qu'il

ne fe contenta pas d'offrir à Dieu la moitié de fes biens ; mais
tout ce qu'il avoir , & lui-même ; enferre qu'élevé à l'Epifccpat,

il palfa du bureau d'unPublicain, à la table du Corps du Seigneur,
c'eft-à-dire , à l'Autel.

tribuésTfaînc
^Hî. Il y a dcs manufcrits qui attribuent à faint Chryfologue

Chryfologue. Un Sermon fur la naiffance de Jefus-Chriil, qui eft le cent-ving-
tième dans l'appendice de ceux de faint Auguliin : mais le fiile

en eft enflé, ôc n'eft point coupé comme celui de ce Père. On
trouve au contraire fon génie ôc fon fîile dans les Sermons foi-

xante-trcize & quatre-vingt-dix-feptiéme du même appendice.
L'un eft fur le jeûne ôc la prière , l'autre fur la paix. Ils ne parcif-

fent achevés ni l'un ni l'autre. Le foixante-uniéme de cet appen-
dice , eft le cinquante-troifiéme dans les édinons de faint Chry-

Labb Bi-
'^'^^^g^^^ ^"''^i^ b^^^^^o^p plus long , ÔC avec plufieurs variétés de

biioth.pyss. ^^Çons. Il cil: encore fur la paix. LePereLabbe en cite un fur la-

nativité de la Vierge. Nous ne l'avons pas ; ôc il y auroit lieu de
croire qu'il n'eft point de faint Chryfologue ,puifqu'on ne cèle-
broit point cette Fête de fcn tems ; fi l'on ne fçavcitque l'on a
corrompu lesinfcriptions de fes difcours, ôc que dans les manuf-
crits il n'y eiT a aucun qui foit inntulé de quelque Fête de la

fainte Vierge. Aufli Dominique Mira, qui dans fcn édition a
fuivi exaclement les manufcrits , ne donne point au Sermon cent
quarante-deuxième , l'intitularion de difcours fur l'Annoncia-
tion de la Vierge qu'il porte dans les éditions ordinaires. Tri-

theme ( c ) donne plufieurs lettres à faint Chryfologue. Nous-
n'avons que celle que ce Père écrivit à Eutyche. On voit parla:

cent douzième de Théodoret que les Orientaux écrivirent à ce

( rt ) Petrus crucem ; arbcrem confcen- \ tu.- honore fulaisà menfa pablicani qurf-
dît Antlreas , ut qui CJuifto compati gef ; w? ad merfàm Domiiiici corporis perve-
tiebant,i» ft'metip'is figuram,formanique \ niret. Senw. 54.
ipfuis exprime! ein pariionis.i'erm. n 3. j (c) Petrus Archiepifcopus Kavenr.as

( ^ ) Ne quis putet Zacch.-eum otferen-

Ào dimidium bonorum perlèdionis non
tenuiile fcftigium

, qui poit omnia (ua , &
léipfuin fie dédit Domino , ut Epifcopa-

multa fînip/ît de quibus feruntur. Sermo-
res &: hcmilis plures Ad Eutychem epi(^

tola. Scripfit etiam epiftolas alias. Tnthem,

àefcri^t. EccUfi^Jî, fîp- 155?.
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Père l'an 43 1 ; mais on np lit nulle part qu'il leur ait fait ré-

ponfe.

XIV. La lettre à Eutyche a été imprimée avec les acles du E'^^î^ons cîe

Concile de Calcedcine, dans les recueils des Conciles; pour
"''

^^mon

.

ce qui eft de fes Sermons ils ont été donnés premièrement à

Cologne en 1^41 j
puis en 1 d'oy , en i ô'yS ; à Paris en i j 8 ^ ,

à Anvers en id 1 8 , à Lyon en i(5'3 6" , à Rouen en 1 6^0 , à Bou-
logne en i(5'43 ,à Touioufe en idyo, à Parisen i5i4 & lô'yo

avec les (Euvres defaintLeon, ôc dans les Bibliothèques des

Pères,

CHAPITRE I I L

Jiivenal y Evêque & premier Patriarche de Jértifalem,

i. TUvENAL fuccefîeur de Prayle dans le Siège de Jérufa- Juveraleft

J lem vers l'an 420 ou 424, confacra {a) quelque tems après f^'tEvequede

Pierre L Evêque des Sarrazins dans la Palefline ^ dont faint Eu- vers Tan 424.

thymius avoit converti un grand nombre. Pierre fe nommoit au-

paravant Afpebete ; depuis on lui donna le nom d'Evêque des

Camps , parce que ces Sarrazins campoient difperfés en di-

vers quartiers. Juvcnal dédia le 7 de Mai dcl'an 428 l'Eglife de
la Laure de faint Euthymius , accompagné dans cette cérémo-
nie par le Prêtre Hefichius & par le célèbre PalTarion , Supérieur

d un Monaucre de Jérulalem ou des en\ irons. Lorsqu'elle fut

finie, il ordonna Diacre Domnus^ neveu & fuccefîeur de Jean
dAnrioche. En 430 il reçut du Pape Celefiin une lettre pour
l'engager à foutenir la dodtrine de l'Eglife centre les nouvelles

erreurs de Neftorius. Saint Cyrille d'Alexandrie lui en écrivit une
la même année fur le même fujet.

1 1. L'année fuivante il fe rendit au Concile œcuménique ^' .-inirte au

d'Ephefe 5 otifuivant les défirsde ces deux Evêques ôc de faint phefeen4îil
Euthvmius, il aoit fortement contre les adveriaires de la foi or-

thodoxc. Il tint le fcccnd rang dans ce Concile, & quelque-

fois le premier. Il prétendit s'y attribuer {b) la primauté de la

(a) Euthym. v/fJ , tom, i amiliÛ.
|

(^b) Lqo -, Fpji. ::z ad Max,

Diijj
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Paîeiîîne ; mais faint Cyrille s'oppofa à cette prétenticn, & pria

iiillanimcnt le Pape Celeftin de n y point confentir. Juvenal

n'eut aucun égard à cette cppofiticn. Il fut un des huit Dépu-
tés («) du Concile d'Ephefe a l'Empereur, 6c du nombre dç.

ceux qui ordonnèrent Maximien Evèque de Conftantinopie.

II afTifte au Jil. En 44^ y il aflîfta (^ ) au faux Concile d'Ephefe, où il

fi^n£f ^''^ P^'ifîJt comme défenfcur de Diofcore, Evêque d'Alexandrie ,

celui de Cal- qui 1 etoit iui-méme des erreurs d hutycne ; cela ie ht ieparer
cedoine

,
en ^^q j^ communion de toute i'Egiife ( c ) : Mais ayant depuis fouf-

'
'^^^*

crit à la lettre de faint Léon à Flavien, ôc abandonné dans le

Concile de Calcedonc le parti de Diofcore , ie Concile le ré-

tablit dans la communion de i'Egiife, 6-: lui confirma fa di-

gnité; il eut même part au décret de la f^i, qui fut fait en ce

Concile. Il y figna la condamnation (
^'

) de Diofcore , & îe Ca-
non qui fut fût en fliveur de I'Egiife de Conftantinople , fur la

requête d'Aëtius , Archidiacre de cette Fgiifc. Dans la fcptiéme

action (f ) du même Concile, Juvenal , après avoir conféré avec

Aîaxime d'Antioche fur les différends qu'ils avcient enfemble,

-propofa les conditions dont ils étoicnt convenus pour s'accor-

der; elles pcrtoient que le Siège de faint lierre d Antioche au-

roit \qs deux Phénicies & l'Arabie ; & celui de Jerufalem, les

trois Paieftines. Les Légats du faint Siège, A natholius de Con-
ftantinople, ôc enfin, tous les Evêques du Concile confentir

rent à cet accommodement, & les Magiflrats (/) l'appuyè-

rent de leur autorité , déclarant nuls au nom de l'Empereur

tous refcrits obtenus départ & d'autre. Saint Léon {g ) dans

fa lettre aux Evêques du Concile de Calcédoine , ne s'expli-

que point en termes formels fur l'accord de Maxime ôc de

Juvenal; mais il fait allez fentir qu'il ne i'approuvoit point,

€11 témoignant qu'il calfoit abfolument ce que l'ambition de

quelques-uns pouvoit avoir obtenu dans le Concile de Calcé-

doine , au préjudice de l'ancienne difcipline de I'Egiife , ôc des

décrets de Nicée ; il offrit ( /; ) même quelque tems après a

Maxime
, qui fe repentoit de la tranfadion qu'il avcit faite avec

Juvenal , de faire tout ce qui dépendroit de lui, pour niain-

tenir l'ancienne dignité de FEglife d'Antioche , aulllrot qu'il

( a. ^ Tom. ^ y Concil. fag. 7S0.
{b) Tom. 4 , ConCil. yag. 113,

( c) Lco, Efifi. 60 & 7Ï.

id) Tom. 4 Cençil. ^ag. 7^8,

( f ) Tom. 4 Ccnc'd. fag. ^r j.

(/) Toiv. 4 Concil. pag. 618.

r^)Leo,£pi/?. 87.

( À ) Léo, E^iji. 91, ad Max,
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lui aurcit marqué clairement en quoi elle avoir été bleflée. Mais
il faut bien qu il ne fe fcit plus élevé de conteftadons fur cette

matière 5 puifque les Evêques de Jerufalem ont toujours joui

depuis le Concile de Calcédoine , de la dignité de Patriarche

que Juvenal avoir obtenue. Il avoit fous lui en cette qualité

les trois Paleflines. Elles ne faifoient d'abord qu'une Province ;

mais qui fut divifée en trois vers l'an 394. Comme elles avoient

chacune leur Métropole ; fçavoir, Cefarée, Scythcple & Petra,

l'Evêque de Jerufalem avoir droit comme Patriarche^ d'ordon-

ner les Evêques de ces trois Villes. Il efi furprenant que cet

accord fe fcitfai^ fans l'agrément de l'Evêque de Cefarée, qui

dès avant le Concile de Nicée y ôc depuis, avoit eu la Jurifdic-

fion fur les Evêques de Paleûine , en qualité de Métropolitain ;

mais peut-être que Juvenal avoit déjà ufurpé ce droit.

IV. Le Concile de Cplcedoine fini, Juvenal s'en retourna Juvenal eft

dans la Palcftine, qu'il trouva fouievée par les Mcines Euty- °}'^'?^ i^^
^'°''

chiens. Ils voulurent l'obligera fe retracler, & à anathématifer giife en 452'

la doclrine qu'il avoit foufcrite à Calcédoine ; mais n'en ayant ^^ revient en

Tien voulu faire , ces fécli^ieux attentèrent à fa vie, ce qui l'o-
'^^^*

bligea de s'enflnr à Ccnllanrinople ; alors ils s'affemblerent dans
i'Eglife de la Pvéfurretiion , ôc ordonnèrent Evêque de Jerufa-

lem, un Moine nommé Theodofe , qui convaincu de crimes

par ion Evêque , avoir été chafTé de fon Mcnailere. Cet intrus

n'occupa paslong-tems ce Siège. L'Empereur Marcien l'en fie

ehafier en 4n > ^ ^^ trouble étant appaifé, Juvenal rentra

dans Jerufalem après une abfence de vingt mois.

V. TheccV-fe avoit ordonné des Evêques peur pîufieurs ^^ t'entu»

Villes de Paiefline , furrcut à la place de ceux qui n'étcient pj°2iera en

pas encore de retour de Calcédoine. Juvenal dépofatous ceux 455.

que ce Moine avoit ordonnés, &tint un Concile à Jerufalem,
Gompofé des Evêques des trois Palcltines. Nous en avons la

lettre fyncdale ( a ) foufcrite par Juvenal , Irenée de Cefarée,
Paul de Paraîe, ô: tous les Evêques de ces trois Provinces;
elle eft addrellee à tous les Abbés & les Moines de Palef-

tinc, pour leur déclarer que l'Eçlife de Jerufb.lem avoir tou-

jours confervé ôc ccnferveroit fans tache la foi qui nous a

été rranfmifc par les faints Apo^res ; que c'efl- la même foi que
les Pères de î ricée nous ont enfeignée dans leur fymbole ; que
le Concile de Calcédoine n'a fait que la confirmer j qu'on

( 4 ) Tom, 4 CcHcil. fag. 58;?,
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ne peut rien y ajourer, ni en rien retrancher. Juvenal rafTure

auiii ces Abbds ôc ces iMoineS; contre les calomnies des Schif^

manques, c''eft-à-dire 5 des Eutycliiens qui avoient fait ordon-

ner Iheodofe, & les exhorte de demeurer fermes dans la foi.

qu'ils avoient reçue. Nous n'avons plus la lettre qu'il écrivit

à faint Léon ; mais il nous refte la rcponfe que ce faint Pa-

pe lui fit , & une autre lettre de l'an 4^7 , dan; laquelle il l'en-

courage à défendre la foi contre les Eutycliiens, à ne peint

fouffrir que l'on mît en queftion les vérités qui avoient été

confirmées dans le Concile de Calcédoine. Juvenal reçut la

même année une lettre de l'Empereur Léon fur l'ufurpa-

tion que Timothée Elure Prêtre d'Alexandrie , avoir faite

du Siège Epifcopal de cette Ville, qui étcit occupé par

faint Protere. Il mourut l'année fuivante 4^8, après avoir

gouverné l'Egiife de Jerufalem environ quarante ans. On dit

que ce fut lui {a) qui commença à célébrer la Fête de la

Naiffance du Sauveur ; c'eft-à-dire , qu'il en fit une Fête par-

ticulière , fixée au 2; Décembre , au lieu qu'auparavant , l'E-

giife de Jerufalem , comme beaucoup d'autres, la céle-

Jbroient le fixiéme jour de Janvier , en laême-tems que celle

de l'Epiphanie.

CHAPITRE IV.

Le Bienheureux Theodoret , Kvêque de Cyr ^ Doâeur
de Œglijby & Confe£eur.

ARTICLE PREMIER.
Hîjloîre de fa vie.

^

Theodoret J, r k \ Heodoret, l'un des plus fçavans de fon fiécle ^ eut
ne vers an

j^ ^^^^^ naiffance femblable à celle d'Ifaac , de Samuel ,

de faint Jean-Baptifte ôc de faint Grégoire de Nazianze , ayant

comme eux, été donné de Dieu, fuivant la fignilîcation de

((j) Bafil. Seleuc. a^uà Çomief. de Ckryfji, pag. ^oxi

foa



LE BIENHEUREUX THEODORET, &c. Ji
fon nom. Ce fut à la prière ( a ) d'un fameux Solitaire nom-
mé Macedonius , que fès parens l'obtinrent ; mais en le lui de-

mandant, ils promirent l'un Ôc l'autre , qu'ils le confacreroient

à Dieu, & ils exécutèrent leur promefle {h) qvl le lui offrant

aullitôt qu'il fut hors du berceau. Theodoret (c) fut nourri

dès fon enfance dans la doiElrine des Apôtres , ôc inflruit dans

la foi pure du Concile deNicée. Il étoit encore jeune {d) lors-

qu'il lifoit au peuple les divines Ecritures; ainfi, l'on peut

croire qu'il avoit été mis , étant encore enfant , au rang des

Lcâeurs. Sa demeure ordinaire étoit Antioche , où il étoit né
vers l'an 3 87 ; ce fut apparemment en cette Ville qu'il s'appli-

qua à l'étude de l'éloquence ôc à la connoiflance des lan-

gues étrangères: car on voit par fes ouvrages, qu'outre le

Syriaque qui étoit la langue commune de fon Pays , il f<^avoit

jencorele Grec ôc l'Hébreu.

II. Il n'étoit pas fort avancé en âge lorfqu'il perdit fon père l^ ^e retîrô

6l fa mère. Alors fe voyant le maître des grands biens qu'ils
naïlere"

&*"

lui avoient laiifés, il les diftribua {e) aux pauvres , choififTant d^nne fes

pour fon partage la pauvreté volontaire. Depuis ce tems-là il
^'^"^ ^"*

^
1

• rr^j • -r ' pauvres,
ne voulut rien polleder en propre, m mailons , ni terres,

n'ayant pour toutes chofes que fes habits , qui étoient même
fort médiocres. Il avoit accoutumé, étant jeune, d'aller à un
Monailere fitué à près de trente lieues d'Antioche, Après la

mort de fes parens, il y fixa fa demeure, ôc n'en fortit que
malgré lui , lorfqu'on l'en tira en 423, pour le faire Evéque de

Cyr , dans la partie de Syrie nommée Euphratefienne.

III. C'étoit une petite Ville deferte (/) , fort défagréable , V ^^
^^'^i^'

qui n'avoit que peu d'habitans ôc tous pauvres. Quoique le en 413'.

territoire de Cyr eût feize lieues de long ôc autant de large,

Theodoret (^ ) le reprefente comme peu de chofe : Mais il fal-

loit que le Pays fût fertile , du moins dans la plaine , puifqu'il

compte (/^) huit cens Eglifes ou Paroiffes dans fon Diocefe.

On croit qu'étant Evêque , il continua la manière de vie qu'il

avoit pratiquée dans le Monaftere. Il nous apprend ( /) lui-même
«qu'outre les prières de la liturgie qui fe faifoit dans l'Eglife , il

prioi^ ôc glorifioit la Trinité facrée , au commencement ôc à

(a) Theodoret. vit. Vatr. cap. 13.
-•(è ) Idem^ epip. 81.

( c ) Jdem^ epijl. 81,

{d) Idem , vu. i'atr. cap. 11,

( c ) Idem . f^'l}. zi?.

Tome XIF.

(/) Theodoret. fp//?. 31,

Ig) Idem, epijl. 41.

( h ) Idem ,€ptp. r 13.

(;) Idemi epijl. i^y.

P,
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Ja fin du jour, ôc dans les heures qui divifoient le jour cffi^

trois parties. Il avcit ( a ) aulTi coutume de faire coucher quel-
ques perfonnes avec lui dans fa chambre. On voit ( Z'

)
par fes

lettres
, qu'il ne tenoit ni à la dignité Epifcopale , fous le poids

de laquelle il gémifFcit, ni à la vie. L^n de {es amis lui en-
voya un jour du vin de Lesbos , en lui mandant qu'il étoit fort

fain ^ ôc bon pour faire vivre long-tems. 1 heodoret ( c ) lui fit

rcponfe^que ce prefent lui étoit fort inutile, puifqu'ii n'afpi-

rcit pas aune longue vie, voyant les troubles ôc les tempêtes
dont elle eft agitée.

^*
np"^"^^ IV. Toute fon attention ( J) dans TEpifcopar, fut d'édifier

mtj
^^^ l'Eglife de Dieu, &l de plaire à fon divin Epoux. Rien ne

pouvoit l'empêcher de dire ou de faire (e) pour la vérité & pour
fes amis ; tout ce que fa confcience demandoit de lui. Fen-
dant tout le tems qu'il fut Evéque, il ne forma (/) jamais de
plaintes en Jufdce , ôc perfonne n'en fcmia contre lui ; en-

îbrte qu'on ne le vit point importuner les Magiftrats , ni fes

Ecclefiafiiques paroitre dans les Tribunaux des Juges. Il avoir

pour maxime , de recommander fouvcnt à fes peuples, les œu-
vres de charité; ôc il rend témoignage ^^ ) à ceux de Cyr ,.

que quoique pauvres ôc en petit nombre , ils fecourcient

néanmoins ceux qui avoient recours à leur alTifiance. Tant
dans cette Ville que dans les Parciffes ( /z ) de la Campagne

,

les hommes ôc les femmes s'alTembloient dès le point du jour

à FEglife, p^ur y ofnir à Dieu leurs prières ôc leurs canti-

ques ; ils faiioient la même chcfe à la fin du jour. Thecdoret
ayant trouvé ( / ) dans les Egiifes de fon Diocefe plus de deux
cens exemplaires de la concorde de TEvangile par l'Hérefiar-

quc Taticn , où étcient fupprimés tous les endroits contraires

à fes erreurs, il prit toutes ces concordes , ôc mit à la place le

texte ordinaire des quatre Evangeliftes. Il fit bâtir
(
k) à Cyr

.une Eglifc où ii mit des reliques des Apôtres ôc des Prophètes?

^u on lui avoit envoyées de Paleliine ( / ) ôc de Phenicie , ôc quil
avoir reçues folemnellement avec le chant des pfeaumes , ac-

compagné de tout le peuple de la Ville ôc de la Campagne.

( a) Theodcret. Vicjatr, saf> %\.

(b) Idem , epijl. , 6,

(c) Idem', epj}. 13.

( d ) l,i?m , epi/l. 1 6.

( i ) Idem , epi/i.jp^

Ifj 1dm, e0. &i.

(g) Thec(^oret. epiJI. 32,.

( h ^ V;t. /V.v. cc^p. 30.

( i ) Theodoret. l.b. i , h^srctiq. faiist,

cap. 20.

{k) îdsm , çp. 66.

( i). Vit: i'atr. c-ap.ît.



EVESQUE DECYR, ôcc< |f
Parmi ces reliques , il y en avoit du Patriarche Jofeph 6c de

faiiit Jean-Baptifte» Il en reçut auiïl de Perfe {a) , qu'il mit

dansTEglife de Citte,Bourg de fon Diocefe.Voulant aulTipour-

yoir aux biens temporels de Cyr , il bâtit des revenus de i'Eglife,

des galleries {b) publiques & deux grands ponts, ôc fit réparer

les bains. Il fit un aqueduc dans la Ville , par le moyen du-

quel il la remplit d'eau dont elle manqucit auparavant, n'en

ayant que de la rivière ; ôc de peur qu'elle ne continuât à fe dé-

border, comme il arrivoit fouvent, il fit un canal à cette rivière.

Il attira encore à Cyr des Médecins ( <r ) & d'autres perfonnes

de diverfes profeflions nécefiaires. Enfin, il s'employa ( d) auprès

de l'Impératrice Pulcherie , pour le foulagement de fonEioce-

fe, tellement accablé d'impofitions, que pluficurs terres y
étoient incultes. Comme il y avoit un très-grand nombre d'Hé-

rétiques , Ariens , Macédoniens, & Marcionites, il en convertit

un grand nombre {e) àL baptifa plus de dix mille Marcionites

€n huit bourgades. Il y en avoit une autre pleine d'Eunomiens

,

6c une d'Ariens, il les convertit encore, enforte qu'en 44^ ,

il ne rertoit pas un feu! Hérétique dans le Diocefe de Cyr;

mais cette moiilon lui coûta beaucoup ; il ne la recutiiht qu'a-

près l'avoir femée (/) avec fes larmes , ôc l'avoir même arro-

fée de fon fang ; car il fut fouvent pourfuivi à coups de pierres

par ceux dont il tâchoit d'amolir la dureté. Pour leur procu-

rer la vie de l'ame, il fe trouva plus d'une fois en danger de

perdre celle du corps ; c'eft ce qui lui a fut donner le titre de

ConfefTeur de Jefus-Chrift. Il reconnoît avoir été beaucoup

aidé (^)dans ces converfions par les prières d'un faint Soli-

taire nomm-é Jacques, ôc des Saints dont il avoit des reli-

ques. Theodorct combattit ( /? ) aufii par fes difcours , les

rayens ôc les Juifs , les Apoilinariftes ôc autres Hérétiques ;

il y eut môme plufieurs Payens qui le vinrent voir; il s'entretint

avec eux, ôc réfuta les railleries qu'ils faifoient de la Religion

Chrétienne.Quelquefois il fortoit de fonDiocefe pour annoncée

la parole de Dieu. On voit par fes lettres quil la ptêcha a

Berce ( / ) ôc encore plus fouvent à Antioche ; mais il ne fai-

foit jamais cette foiidlion qu'il n'en fut prié ( ^ )ou même qu'on

(a) Theodoret. cap. 14.

(h)I(lem , efif. t9 & 8 r.

( c) J/iem. epif. 114 & 1 1 j.

( d ) Idew , ep.'f. 4 5.

{e) Idem , epif. 81,113, »4Î.

(/) Idem , epif. 8t.

( g ) Fit. l'atr. cap. it-

( h) Idem, epif. Ml c^ ï4r.

( »•) Llm.cpif. 7 5, 81 &^r
\k) Uem,e$if- Si»

,

El)
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ne l'y contraignît. Il étoit avec cela accablé (a) d'une infinité de:

foins pour les affaires delà Ville ôc de la Campagne ; pour celles

de la Police ôc de la Cour ;
pour celles du monde Ôc de rEglife-

Son zèle trouva de quoi s'exercer durant la perfécution que TE-

glife de Perfe fouffrit depuis l'an 4 20. Il ne fe contenta pas de re-

cueillir les reliques des Martyrs ôc de les faire tranfporter dans-

fon Diocefe; il écrivit (^) encore aux Evêques de la partie

^ d'Armcnie foumife aux Perfes , pour les exhorter à foutcnir les

fûibles dans des tentations fi dangereufes , à traiter avec beau-

coup de charité ceux que la crainte ou la rigueur dçs fap-

plices avoient fait tomber 5 à s'appliquer à les relever ôc à

guérir leurs playe3;mais toujours conformément aux Canons

des Pères ; à donner eux-mêmes des exemples de force , de con-

fiance ôc de courage. Car un Evêque^ leur dit-il , n'eft pas Evê-

que pour recevoir les refpecls des peuples pendant la paix , mais

pour combattre à leur tête pendant la guerre ; les animaux même
les p1l:s foibles ôc les plus farouches , nous apprennent comment.

les pères doivent s'expofer pour leurs enfans. C'eft dans cette

épreuve que l'on voit qui font les mercenaires , ôc qui font les-

veritables PafteurSr

Theodoret V. Theodorct étoit lié d'amitié avec Neilorius ôc avec Jean:

foHul'^com're
d'Antioche. Il fe trouva ( c ) en cette Ville , lorfqu'on rendit à-

s. Cyrille & Jean qui en étoit Evêque, les lettres que le Pape Celeftin ôc.

contreieCoi!-
faiat Cyrille lui écrivoient contre Neftorias. Confulté comme

en43o&4.i les autres Eveques qui etoient prelens, il rut d avis que Jean

devoit écrire à Neftorius; il lui écrivit en effet une lettre fort

belle ôc très-orthodoxe ;
pour l'engager à fiire tomber les bruits.

qu'il venoit d'exciter dans rEgiifc. Quelques-uns ont crû que-

Theodoret avoit lui-même motivé cette lettre. La troilléme de-

faint Cyrille à Neftorius, à laquelle il avoit joint fes douzes ana-

thémarifmes , ne plut ni à Jean ni à Theodoret ; ils en furent

choqaés (d)^ croyant que les anathématifnes renf:rmoient

ï'hérefie d'Apollinaire. Theodoret les réfuta à la prière de J.eary

par un écrit affez aigre, auquel ftint Cyrille fit une répon-

fe. Le jugement rendu contre Neftorius avant Farrivéc des

Orientaux à Ephefe ; l'approbation que le Concile parut don-

ner aux anathématifmes de faint Cyrille ( ^ )ne choquèrent pas

(a) Theodoret inCant. tcm. i
, JAg.

{b) E^if, 27: Ih

(c) Toi», i Concil. fag. 5?4»

( d ,
Libérât, cap. 4.

( e )Afpnd, ConcH. Baluf. fag. 70Ï,
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moins Jean , Theodoret ôcies autres Evêques qui étoîent venus

avec eux. Ils dépoferent faiat Cyrille fans aucune formalité ca-

nonique , déclarèrent les anathématifmes hérétiques , fe fé-

parèrent de la communion du Concile , en calferent tout ce qui

y avoit été fait. Le Concile les cita dans les formes pour venir

rendre raifon d'un procédé fi irrégulier. Sur le refus qu'ils en fi-

rent, il les retrancha de la Communion Ecclefiaftique , avec

défenfes d'ufer de l'autorité Sacerdotale jufqu'à ce qu'ils euf-

fent reconnu ôc confefle leur faute.

VI. Pour terminer les divifions qui regnoient entr'eux ôc le ,^j,!.^
député

Concile d'Ephefe, l'Empereur Theodofe le jeune ordonna que en
^^")^"*^"*

chacun des deux partis lui députeroit huit Evêques. Theodo-
ret fut un des huit du côté des Orientaux. Il eft marqué qu'il

étoit Vicaire d'Alexandre de Hieraple ; c'eft-à-dire, qu'il par-

leroit pour lui. Il nous refte ( a )
quelques fragmens des difcours

qu'il lit à diverfes perfonnes , pour les engager à la défenfe de

la foi qu'il croyoit bleffée dans les anathématifmes de faint Cy-
rille, ôc à ne point abandonner Neftorius. Il n'oublia nipoiitefléy

ni fermeté, ni prières , pour exciter l'Empereur ôc fon Confiftoi-

re à ne pas négliger la foi ; toutes fes follicitations furent inutiles ;

on prit à injure tout ce qu'il dit en faveur de Neftorius. La Léga-

tion des Orientaux fut fans effet. S. Cyrille fut renvoyé à Alexan-

drie , & la Sentence de dépofition rendue par le Concile contre

Neftorias fut coniirmée.

VII. Theodoret ôc les autres Orientaux s'en retournèrent TKeocîoret

chacun chez eux ; mais étant à Berée, ils tinrent un Concile
s/cTriiier*^

pourfçavoir ce qu'ils feroicnt fur les nouvelles inflances de Theo-
dofe, pour les obliger de s'accorder avec S. Cyrille. Le réfultat

de cette alfemblée fut que l'on drefTcroit quelques articles que

l'on envoyeroit à faint Cyrille. Ce Saint y répondit par une lettre

à Acace, oùilmarquoit à quelle condition il fe réuniroit avec

les Orientaux , ôc ou il faifcit aulTi une expofition de fa foi , pour

lever les doutes que fes anathématifmes en avoient fait conce-

voir. Theodoret après avoir examiné cette lettre avec foin , la

trouva CathoHque ; mais il ne put fe réfoudre à abandonner Nef-

torius. L'Empereur voyant que le fcliifme continuoît, donna des

ordres pour chaiTer de leurs Eglifes ceux qui refuferoient de fe

réunir. Theodoret n'en fut point effrayé ; il fut bien plus touché

(a) Jo.n. 3 «j>. Thcod. fag. 715, 732 , 733, 533 , -^i^, & cm. 5, fag,

E u)
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desinfïanees ( a )

que lui firent pour la paix S, Jacques de Nifibè

le jeune , faint Simcon Stylite Ôc faint Baradat : ils l'engagèrent

à conférer avec Jean d'Anrioche qui s'étoit déjà réuni avec la

plupart des Orientaux. Jean le reçut avec toute forte d'amitié #

& ayant conféré cnfemble, ils convinrent qu'on ne parleroit

point de la dépofition de Neftorius ; mais feulement de la foi fur

laquelle ils étoient d'accord. Aces conditions Iheodoretfe réu-

nit avec Jean d'Antioclie ôc avec faint Cyrille. Maximin d'A-

nazarbc & les autres Evêques de la féconde Cilicie en firent de

même ; mais Alexandre d'Hieraple demeura inflexible , malgré

les prières ôc les inftances que lui fit Theodcret ( b ). Cela fe paf-

foit en 43 3 ôc 4-54. Environ deux ans après , on demanda de

nouveau la fignature de la condamnation de Neftorius. Theodo-
ret la refufa d'abord ; mais ayant enfin reconnu que la dodrine

de Neftorius étoit entièrement cppofée à celle de i'Eglife

Catholique^ il déclara publiquement, qu'il déteftoit fon hé-

refie.

Theodoret VHI. La lettre de faint Procle de Conilantincple écrite aux

Théodore "^Je
Arméniens vers la fin de l'an 436", fut une nouvelle occaficn à

Mopfuefte , Theodoret de fe déclarer contre faint Cyuile. Les Orientaux af-
çomres. Cy-

fe|-j^]u,]^g ^ Antioche, ne firent aucune difficulté de fcufcrire à

cette lettre ; mais ils refuferent abfclument de condamner les

propofitions qu'on avoit jointes à cette lettre ôc qu'on difcit être

de Théodore de Mopfuefte. Saint Cyrille les préfixa fouveut de

condamner Théodore, ôc il fit même un écrit en 43 8, pour

montrer que c'étoit un impie, ôc que Diodcre de 1 arfe étcit

coupable de plufieurs erreurs. Theodoret qui efàmoit particuliè-

rement ces deux Evêques , en prit la défenfe dans un écrit où il

répondoità tous les paffages que faint Cyrille avoit allégués con-

tre Théodore. Cet ouvrage qui eft cité ( c ) dans le cinquième

Concile , étoit , ce femble , divifé en plufieurs livres. Theodo-
ret y rapportoit les propres termes de faint Cyrille, ôclesrefiitoit

enfuite d'une manière aflezvive. On ne voit point que cette dif-

pute ait eu entr'eux d'autre fuite.

combaTriK- I^- Celle,qu'il eut avec Diofcore qui avoit été fait Evêque
relie d'tuty- d'Alexandrîc en 444 , ne fe termina pas fitôt. Theodoret lut

j^^ljl
^^* j" étoit odi jux , parce qu'il ne ceffoit point de combattre î'hérefis

foitirde Cyr. d'Eutychc. Diofcote qui en étoit le proteêleur déclaré, fufcita à

{ a) Afpend, QonciL Baluf. pag. 834 , |
{ b) Ibid.
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Theodoret deseirnemis dans Conftantiacp] e ,
qui l'accuferent

d'être lui-même dans de mauvais fentimens, entr'autres de croi-

re deux Fils ( ^ ) , &: de jetter le trouble dans l'Egiife par Tes dif-

cours ôc par les affembiées qu il tenoit fréquemment à Antio-

che. Ces calomnies furent portées jufqu'à TEmpereur Theodo-
fe ) qui fans l'avoir entendu ni confronté avec les Accufateurs ,

& fans même qu'il y eût des Accufateurs déclarés félonies for-

mes de la Juflice , lui ordonna de fe retirer à fon Diocefe de

Cyr, avec défenfe d'en fortir. L'ordre fut addrelTé au General

des Armées Romaines dans la Syrie, qui l'envoya au Comte
Rufus. Celui-ci le montra ( ^ ) à Theodoret qui promit d'y obéïr^

ce qu'il fit aufiirôt. ïl fortit d'Antioche fans dire adieu àperfon-

ne 5 à caufe de ceux qui l'y vouloient retenir , ôc fe retira à Cyr ;

il ne laiiTa pas de fe plaindre à diverfes perfonnes, entr'autres au

Patrice Anatolius, au Préfet Eutrechius, au Conful Ncmus, ôc

à Eufsbe , Evêque d'Ancyre. Ce n'eft pas(c) , leur difoit-il ,

que le féjour de Cyr me dépkife ; je l'aime plus que les Villes

les plus célèbres , parce que Dieu me l'a donnée en partage;

mais il me parcit infupportable d'y être attaché par nécellité.

Cette conduire enhardit les méchans ôc les rendit plus indociles.

En effet, fa relcgation devint la terreur (J) ôcl'affiiction commu-
ne de tout l'Orient. Perfonne n'ofcit parler contre une injufticc

fi vifible , ôc perfonne ne pouvoir s'empêcher d'en gémir. Tous
les Solitaires (^ ) en i-émoigncient leur douleur par leurs larmes

,

-& dans toutes les aflemblées de perfonnes de pieté , en s'expli-

<juoit fur cette affaire plus par des foupirs que par des paroles.

On ne peutgueres mettre ccf-e relégation que vers la fin de l'rrv

447, ou au commencement de 448. Theodoret demeura dans

'fon Diocefe fans en fortir jufqu": près le hv,\ Concile d'Ephe-

fe ; c'efi-à-dire, jufqu'à la fin de l'an 44p. Il s'occupa pendant

cette retraite à compofer divers ouvrages ôc à écrire plufieurs

lettres pour fa juftificarion , une entr'autres à Diofcore , qui n'y

eut aucun égard {f). Il foulfrit au contraire que fes Accufa-

teurs l'anathématifaffent publiquement dans lEglife d'Alexan-

drie , Ôc s'étant levé de fim fiége , il cria lui-même avec eux ,

anathÇme. Enfiite il envoya des Evêques à Conftantinople pour

accufer Theodoret ôc les Orientaux. Celui-ci s'en plaignit à

(a) Theocio'-ef. epf.Zx.- ' (à) Idem, epif. Si,

( b ) I.icm , gpif. -j'j,.
( e ) f ^;y. .so , « i , 8 ».

(c; Ibià, \ (/J £j;/ 6 tir Sr



46 LE BIENHEUREUX THEODORET,
Flavien, ôc montra l'injuftice de l'anathême prononcé centre lui

par Diofcore. Domnus, Evêque d'Antioche, envoya de fon

côté des Evêques à Conilantincple , pour la dérenie de 1 lieodo-

ret ôc des Orientaux. Ce fut par Domnus d'Antioche que 1 heor-

doret apprit qu'il y avoit ( a) un ordre de l'Empereur pour dé-

pofer Irenée qu'il avoit ordonné Evêque de lyr; l'ordre ajou-

toit qu'il feroit chaifé de fon Egiife , privé de toutes les marques

& du nom même d'Evêque , Ôc obligé de vivre dans fon Pays

fans en fortir ôc fans fe mêler d'aucune affaire. Dans l'Edit qui

portoit cet ordre , Theodofe blâmoit ceux qui avoicnt fait Ire-

née Evêque, après avoir été marié deux fois, ajoutant pour rai-

fon principale de fon expulfion , qu'il vouloit donner un exem-

ple de fon averfion pourl'hérefie de Neftorius ; mais ce Prince

n'y apportoit aucune preuve qu'Irenée en fut infedé ; il étoit

datte du 17 Février de l'an 448. Theodoret( b ) écrivit à Dom-
nus d'Antioche , qu'il y avoit grand lieu de douter fi tout ce qui

fe paffoit à l'égard d'Irenée, venoit de l'Empereur; qu'ainfi, il

devoit répondre à ceux qui lui avoient écrit pour lui donner part

de cet Edit , que l'ordination d'Irenée étoit trop canonique

pour le pouvoir dépofer.Je l'ai ordonné, a^outa-t'il, en exécution

du décret de tous les Evêques de Phenicie , connoiffant fon

zele.^ fa grandeur d'ame , fa charité pour les pauvres , ôc Ces au-

tres vertus. Au refte , je ne fçache point qu'il ait jamais refufé de

nommer la fainte Vierge Mère de Dieu, ni qu'il ait eu aucune

autre opinion contraire à la foi. Quant à la bigamie , j'ai fuivi l'e-

xemple de nos prédécelTeurs. Alexandre d'Antioche ,2vec Aca-
ce de Berée , ordonnèrent Diogene, bigame ; Prayle de Jerufa-

Jem ordonna Domnin de Cefarée, bigame; auffiProcle de Con(^

tantinople a-t'il approuvé l'ordination d'Irenée , comme les prin-

cipaux Evêques de Pont ôc tous ceux de la Palefline. Irenée in-

formé de l'ordre de l'Empereur , vouloit fe retirer de Tyr ; mais

il crut devoir confulter 1 heodoret fur cette démarche , il le fit

fous cette parabole {c): Un Juge impie a donné le choix à deux

Martyrs , de facrifier aux Idoles , ou de fe jetter dans la mer. Le
premier s'y eu précipité; le fécond n'a fait ni l'un ni l'autre, atten?

dant qu'on l'y jette par force. Theodoret approuvant la conduite

du dernier, confcilla à Irenée de ne point abandonner fon trou-

(a) Tom. i Cencil, fagitt, iiij, I ( B) Epijl. iio.

peau
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peau qu'il n'y fût contraint. On l'y contraignit en effet, ôc on or-

donna Photius Evêque de Tyr à fa place.

X. Vers le même tems, Eufebe, Evêque de Dorilée en Theodoretefl

Phrygie , ayant reconnu par piufieurs converfations qu'il avoit Concii" d'E^

eues avec Eutyche , quil donnoit dans une erreur oppofëe à cel- phefe. il fort

le de Neftorius , eifaya long-tems de le ramener à la faine doc- ^^ ^X' ^^

trine; mais voyant qu'il s'opiniâtroit , & qu'il s'emportoit avec
^''*

excès contre lui, contre les faints Pères, & contre Dieu même,
il en avertit Flavien de Conflantinople , où étoitfitué le Monaf-
tere dont Eutyche étoit Abbé. Flavien ayant affemblé un Con-
cile le 8*^. de Novembre de l'an 4-4.8 , Eufebe de Dorilée, qui

étoit un des Evêques ailiftans , prefenta un libelle qui contenoit

divers chefs d'accufations contre Eutyche. Celui-ci fut cité de
comparoitre devant le Concile, Il le refufa d'abord ; mais ayant

comparu enfuite , & refufé avec opiniâtreté de reconnoître deux
natures en Jefas-Chtifl: après lincarnation, il fut excommunié ôc

dép ofé par le Concile.Eutyche voulant fe pourvoir contre cette

Sentence , obtint de l'Empereur la convocation d'un Concile

QDCumenique à Ephele. Ce Prince rendit Diofcore d'Alexan-

drie maître de cette alTemblée , dont il exclut en termes exprès

Theodoret. Comme il étoit ami de Flavien , après que Diofcore

eut prononcé fa Sentence contre cet Evêque, il dépofa aufïi

Theodoret, quoiqu'abfent. Celui-ci s'en plaignit au Pape faint

Léon par une grande lettre {a) où après lui avoir donné beau-

coup de louanges , il dit que Diofcore l'avoit condamné fans

l'u^ipeller ôc fans l'entendre , abfent ôc éloigné de trente-cinq

journées. Il lui fait le détail de fes travaux pour l'Eglife Ôc de fes

écrits, dans lefquels, dit-il, on peut voir aifémentfi j'ai gardé la

règle de la foi , ou fi je m'en fuis écarté. Il prie le Pape de lui

marquer s'il doit acquiefcer à cette injufte dépofirion. Si vous

m'ordonnez de m'en tenir à ce qui a été jugé , je le ferai, je n'im-

portunerai plus perfonne, j'attendrai le Jugement de Dieu. Il

ra'eft témoin que je ne fuis pas en peine de mon honneur ; mais

du fcandale , ôc de ce que piufieurs d'entre les fmiples , princi-

palement d'entre les Hérétiques convertis , peuvent me regarder

comme Hérétique, voyant l'autorité de ceux qui m'ont con-

damne , ôc n'étant pas capables de difcerner la doctrine. Cette

lettre fut portée par les Prêtres Hypatius ôc Abraham , co-Evê-

ques , Ôc Alypius Exharque des Moines de Cyr. Il écrivit par

Tome XIF.
*

E
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les mêmes Députés (a) k René , Prêtre de rEglife Romaine ;

à Hiiarus, Archidiacre ; &à un Evêque nommé Florentius. Il

pria en mcme-tems ( ^ ) le Patrice Anatoiias de lui obtenir de
l'Empereur, la liberté d'aller en Occident pour être jugé parles

Evêques du Pays , ou du moins de fe retirer à fon Monaftere.
Cela lui ayant été permis, il fe retira, ce femble, à fon Aio-
naftere près d'Apamée ; cependant on ne mit point d'E^éque à

fa place ,& le peuple de Cyr ni les Evèquesde laPro\ince ne
fe mirent point en peine d'en chercher un autre. En effet, le

tems fut court depuis que 1 heodoret fbrtitde Cyr , ce cui n'ar-

riva pas avant l'an 45'o , jufqu'à la mort de Thcodofe le jeune,
arrivée le 2p de Juillet de la même année.

II eft rappelle XL Alors Aiarcien, devenu maître de l'Empire par fon maria-
afcn Evcchc pre avcc faiute Pulchcric, fœur de Thcodoîe, donna un ordre par-
en 450. f. ,. 11 1 T7 A . . / / -w -^

ticuiier pour rappelier les iLveques qui avoient été exiles a\^ec

S. Flavicn , pour la défenfe de la Foi Catholique. Thcodoret fut

rappelle nommément , ainfi qu'il paroit par fes lettres ( c ) de re-

merciement aux premières perfonnes de l'Empire qui s'étoient

employées à fon rappel. Sa dépuration ayant été bien reçue du
Pape, il en obtint ion rétabliirement aans l'Epifcopat, fans

qu'on eût eu à Rome aucun égard au jugement de Diof-
core. C'étoit avant la tenue du Concile de Calcédoine , qui

regardant le jugement du Pape en fiveur de Theodoret, com-
me le Jugement de Dieu , le reçut aufli comme entièrement
exempt de la tache d'hérefie.

Il eft admis XII. Il affifta à ce Concile par un ordre exprès de FEmpe-

Caicedoine.
^^^^ ^") i"ictifie aux iiveques par les Magmrats preiens. Les
Evêques d'Egypte, d'Illyrie & de Palefdne s'cppoferent à cet
ordre ; mais ceux d'Orient , d'Afie & de Thrace, demandèrent
au contraire, que Theodoret entrât pour avoir part au Con-
cile. Les Magiftrats dirent que fa prelence ne pcrtercit préju-

dice à perfonne, & que tous les droits que les Evêques pour-
roient avoir contre lui , ôclui contr'eux , fercient confervés; en-
fuite de quoi ils le firent aiïeoir au milieu , avec Euiebe de Do-
rylée en qualiré d'Accufateurs. C'eft ce qui fe paffa dans la pre-

mière felfion du Concile de Caicedoine en 4) i. Dans la hui-

tième les Evêques ( e ) s'écrièrent : Que Theodoret anathéiixa-

( a) Theodovet. epif. i-6 , iij^ nS, t (d)rcw. 4 Concil. -pag. loi.
(b) Efif. IIP. 1(^3 ^O'''' 4 Comil. pag, 6zQ.

(O^f. IJS, il9 , 140. 1
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tife Neflorius. Theodoret voulut s'expliquer fur fa do£lrine, 6c
jufiiiier fon innocence ; mais preffé a plufieurs reprifes d'ana-

thématifer Neftorius , il dit : Anathême à Neflorius , à qui-

conque ne dit pas que la Vierge ?vlarie efl: Mère de Dieu , ôc

à quiconque divife en deux le fils unique. J'ai foufcrit à la défi-

nition de foi ôc à la lettre du très-faint Archevêque Léon, & je

crois ainfi. Les Magiilrats dirent qu'il n'y avoitplus de difficul-

tés fur Theodoret, & tous les Evêques s'écrièrent, qu'il étoit

digne de fon Siège , & qu'on le rendît à fon Egiife. C'eft , dirent-

ils, le Jugement de Jefus-Chrift. Nous l'approuvons tous.

XiiL l'heodoret ainfi rétabli dansl'Eglife deCyr,avecpromef-
fe de la part des Oiîiciers de l'Empereur

, que ce Prince lui laif-

feroit une entière liberté de la gouverner, opina comme Eve- ou 45s.

que dans les allions fuivantes , nommément dans la feiziéme

Ôc dernière, qui fe tint le premier jour de Novembre de l'an

4J I , ou il foufcrivit {a) comme Evêque de Cyr. îl n'y a donc
aucune vraifcmblance , comme le prétendirent ( b ) depuis les

ennemis du Concile de Calcédoine, que Theodoret n'y ait

anathématifé Neftorius que de bouche. Il n'y en a pas plus qu'il

ait abandonné fon Evêché pour fe retirer en un AîcnafLere près

de Cyr: Car outre que ce fait n'eft attefté de perfonne , on
voit que dans une Loi ( c) du 6" Juillet de l'an 4^2 , l'Empe-

reur Marcien le qualifie Evêque. Le Pape faint Léon (d) dans

la lettre qu'il lui écrivit l'onzième de Juin de l'année fuivante ,

lui parle comme à un Evêque occupé de toutes les fondions

de TEpifcopat; ôc Theodoret ( e ) lui-même fe donne la qua-

lité d'Evêque de Cyr, à la tête de fon Traité des Hérefies qu'il

compofa depuis le Concile de Calcédoine. Ce qui occafionna la

lettre que lui écrivit S. Léon, fut le bon témoignage que fes Lé-
gats lui rendirent delà dodlrine de Theodoret, auliitot après leur

retour de Calcédoine. Ce faint Pape lui témoigne dans cette

lettre une efdme toute particulière. Il s'y réjoiiit d'avoir appris

la vicloire qu'il avoit remportée par fa foi fur rhérciie de Nefto-

rius de même que fur celle d'Eutyche, ôc de ce que le Jugement
rendu enfa faveur parle Siège Apoftolique , avait été autori-

fé par les fuffrages de tout le Concile. Il prie enfuite Theodoret
de ne s'éloigner pas moins des erreurs de Neftorius que de celles

( n ) Tom. 4 Cûiuil. fug. 808,

(b) Ibid. fia^. MIS.
(c) Ihià. ^ag, 8(56.

( à ) Lco ,e;7//. ^i.
(e) Theodoiei. tom. 4>î^g- '^r*
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d'Eutyclie , dans les inftruclions qu'il feroit à l'avenir, foit fur

le baptême, foit dans toute autre occafion, & de ne témci-
gnerpasmoins d'horreur pour l'un de ces Hérefiarques que pour
l'autre , afin de ne donner plus aucun lieu de douter de la foi.

Il l'avertit encore qu'en combattant les ennemis de l'Eglife ,

nous devons mefurer nos difcours avec une extrême précau-
tion

; qu'on ne doit plus difputer comme de chofes douteules ;

mais établir avec une entière autorité ce qui e fi: délrni dans le

Concile de Calcédoine: après quoi il l'exlicrte de continuer

à défendre toute TEglife avec la même pureté 6c le même
cour?ige qu'il avoir fût paroitre auparavant, à travailler avec lui

pour extirper defOrientles relies des hérefies de Neftorius ôc

d'Euryche, ôc de l'avertir des progrès que la faine dodrine fera

dans ces Provinces. On croit communément que Theodorct
mourut en 45" 8. Gennade(^) ne marque pas l'année de fa

mort. Il dit en gênerai , qu'il mourut Ibus le règne de Léon
l'ancien; c'eft-à-dire en 4^7 au plutôt, ôc en 474 au plutard.

Marcellin {b) fuppofe qui! vivoit encore en 46"6", ôc qu'il

écrivoit alors contre les hérefies de NeÛorius ôc d'Eury-
che.

XIV. La vie fainte ôc édifiante que Theodoret mena dès fa

première jeuneffe ; les travaux Apollonques dont il honora fon
Epifcopat; fon zèle pour la conv^erfion des ennemis de l'E-

gUfe
; les perfécutions qu'il fouffrit pour le nom de Jefus-Chriil;

fon amour pour la folitude, pour la pauvreté ôc pour les pauvres;
Fefpritde charité qu'il a fakparoître dans toutes les occafions;
fa génereufe Uberré dans la conFcflion de la vérité ; fa profonde
humiUté qui paroit dans tous Çqs écrits ; le fuccès dont Dieu
bénit Çqs foins ôc fes mouvemens pour le falut des âmes, l'ont

rendu vénérable dans l'Eglife. Les anciens l'ont quaHfic
Saint (c), ôc un homme divin (d)-^ mais la qualité qu ils lui

donnent [e) ordinairement, efl celle de Bienheu'-eux. Son
nom depuis fa mort fut toujours recité (/) à l'Autel dans l'E-

glife Catholique , comme d'un Evêque dont la foi avait été

( a) Gcnnad. de vir. ilùtlr. cat}. Sp.

( Z».) Marcell. <if/ ûH«. 466,
{<r) Theodoretus Epi bonus opncfïus

Cyri civitatis fcripfît de IncariMtiore Do-
mini adverfus EuryJiejm & Diofccrum.
MatrdUn. ad avn. ^f-C.

( à ) Legi ejufdem divini viri Thecxlo-
leù explaG^tionem Oâateuchi. Tlmiits

eod T04
, fag. 5:7.

( e) Legimus beaii Theodbreti Eplfr

copi Cyri interpretationem Danielis. ry;o-

t us . cod. 203 , -pag. ^t6.

if) Ibas ergo & Theodorcîus /Icut rec-

ta? jidei fufcepti funt à (ynodo , & ficut rec-

XX fidei in divinis diptychis reciuntViT»

Tcm. 4 Concil. fa£^ i-77 5«
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jptii'C ; Il y en a même qai l'ont appelle («) la colonne immobile
de la foi, ôc un Pafteur à qui il ne manquait rien de ce qui

fait les plus grands Palleurs. Il efl: vrai que dans le cinquième

Concile gênerai {b) ) on condamna les ccrits de Theodoret
contre faint Cyrille; mais on ne toucha point ( f ) àfaperfon-

ne, ôc plufieurs grands Papes qui ont écrit depuis ce Con-
cile, ont parlé de 1 heodoret comme d'un Evêque orthodo-

xe , digne de leur refpeû , ôc qu'ils honoroient avec le Con-
cile de Calcédoine.

XV. Ses ouvrages font un Commentaire en forme de de- Catalogue de

mandes ôc réponfes^far les huit premiers livres de la Bible ; un ^esouvrages^

Commentaire fur tous les Pfeaumes ; l'explication du Canti-

que des Cantiques; des Commentaires fur Jerémie, fur Eze-
chiel , fur Daniel , fur les douze petits Prophètes ôc fur les Epî-

tres de faint Paul ; l'Hincite Ecckfiaflique divifée en cinq livres;

iEraniile ou le Polymorphe divifé en trois dialogues ; cinq li-

vres des Fables des Hérétiques ; dix livres fur la Providence;

dix difcours fur la guerifbn des faufles opinions des Payens ;

un fur la Charité ; un fur fsînt Jean ; un fragment du Traité des

Hérefies à Sporace ; réfutation des douze anathématifmes de

faint Cyrille ; fragment des livres contre faint Cyrille , ôc un
grand nombre de lettres. Nous avons perdu fes Commentai-
res fur Ifaïe, i'es cinq livres contre faint Cyrille, fon Traité de

l'Incarnation, fes traités contre les Ariens, contre les Macé-
doniens, contre les Appollinariftes , contre les Alarcionites 5

contre les Juifs; un difcours fur la Virginité ; fa réponfe aux de-

mandes des M-iges de Perfe , fon livre myllique , fon apologie

pour Di:)dore de Tliarfe ôc pour Théodore de Mcpfuefte ; on
kii a fuppofé une Préface fur les Pfeaumes avec divers frag-

mens d'un Commentaire fur le même jfujct , ôc cinq Sermons à
la louange de faint Chryfoftôme»

(a^ Dodos Magiftros litteris dum pro-
J-

tate plénum fit , Theodoreti fcripta fuper-

fèquor, jursTiieoc^cretui intcr '-.os cenrcn

duseft, divinus ut vir Sj Ma?«Aer opri-

mu5,»iidei orthodoxoe ceu co'umna irn

mobiiis Hune ergo cernen? r.rteris ii

omnibus non fmpai<*m elle maximis Paft-i-

ribu5 , merito inter illos hoc loco rerenfui.

Joan. Luchaita. tom. î op. Tlaod frinr,

(h) Utid. pag. 170.

(f) Quis non vidcat qiaanta tcmeri- \ Gtegor. Magn. ib.d. fag.ï7^

F iti

biendo defendere,qu3c eundem ipfum con-

ftat rt'âa poft profitendo damnalle f Dum
vcro ejus iv perfonam recipimus, & ea qu:«

uudum Jatucrant, prava fcripta reprO'

bamus ; in nuilo à fanda fynodi adione

deviamus ; c]uia foia eius ha'reticc fcrip-

ta refpuentes & cum fynodo adhac Ne(^

torium infecjuimur , & cum fynodo Théo-

doretum profiteinem reda veneremur^
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^ARTICLE II.

Les écrits de Théodore t.

§, I.

Commentaire fur POclateitque,

ciueVes"com^
^* T ^ premier des ouvrages de Theodoret^ dans I édition

iuentaires. 1 i ^^ Paris en 16^2, eft fon Commentaire fur i'Oclateu-
que ; c eft-à-dire, fur les huit premiers livres de la Bible , qui
font les cinq livres de Moïfe , celui de Jofué;, ceux des Ju-
ges & de Ruth. Ces Commentaires font intitulés: Quepons
choifies fur les endroits difficiles de PEcritnre Sa-nte : cnforre que
ce neft pas un Commentaire fuivi & continu fur le texte de
la Bible. Photius approuve beaucoup cette méthode d'en éclair-

cirles difficultés, parce qu'on les prefente tout d'un coup au
Le£leur, & qu'on les propofe avec plus de précifion, en les

divifant par chapitres. Ils font écrits en forme de quefdons &c
de réponfes. La queftion propofe la difficulté , & la réponfe en
donne la folution. Theodoret compofa cet ouvrage dans les

dernières années de fa vie ; il le rappelle dans fa prélace (^ ) fur

les livres des Rois ; & dans fes Queftions ( ù ) fur les Paraiipo-
menes , il cite celles qu'il s'éroit feites fur les livres des Rois
touchant la diverlité des inilrumens de rnufique. Photius
P'^rle (

c
) de ces Commentaires comme d'un ouvrage très-utile,

fyœfZ^Tce-
Theodoret entreprit l'explication de l'Oftateuque à la prière

fief. d'un nommé Hypace, qu'il appelle le plus cher de fes enflms.
Il étoit malade lorfqu'Hypace le pria d'y travailler ; mais fon in-

commodité ne l'arrêta point, dans la confiance qu'il avoir aa

• ( « ) Quoniani divîna freti gratia inter-

psetati fumus libres Mofîs Legi/latoris . &
Jefus Prophète:, S: Judicum & Ruth ,

âge rplendorem hujus. lucis ut accipia-
nius iteiiim implorantes , explicemus Re-
gnoriim hiiîorias. Theodoret. pyxfat. in Ub

Theodoret.- in f):im. Lb. Paralip. -pag. 7,67,

(c) Lcgi ciulllem diviiù viri beati

Tlicodoreti exp.anationem in Oftatou-

chiuu , qu:t iiifcriptior.em rada eft operi

concraentem ,1.': ob'.cura & abftrulh fcrip-

mxx loca. In quibus llmt & ad libres Rc-

^^Z- V^;^' liy. .' gum , & in Paralipomer.a. Utiliir.n-'um

('!') Mu.'îcorunî autem inftrumentorum 1 autem imprimis hoc opus. Photius , cod^
diniientiaiîi dixijaus in libris Regura, | 204, p^q-, 517,
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pouvoir du fouveraiii Maître , auquel il croyoit obéir en Ten-
treprenant : Car c'eii à lui? dit-il . à nous découvrir les fcns ca-

chés fous l'éccrce d"e la lettre de TEcriture , comme il avcit

coutume d'expliquer ce qu'il avoir d'abord dit en parabole 6c

d'une manière oblcure dans lesEvancjiles. C'efI: à lui que Théo-
doret s'addrefTe pour pouvoir avec Ion fecours^ pénétrer dans

les myfteres que renferme le livre de la Genefe. Alais avant de
l'entreprendre ^ il remarque qu'il y a deux fortes de perfonnes

qui propofent des difficultés fur les Livres laints ; les uns pour -

s'inftruire , & les autres pour en ruiner l'autorité, en y faifant re-

marquer des fauiïetés ou des contradiéiicns ; il fé propofe de
faire voir contre ceux-ci, que l'Ecriture Sainte n'enfeigne rien

qui fe contredife , qui ne foit vrai, jufte & faint, & promet à

ceux-là de fatisfaire autant qu'il fera en lui à leurs doutes ôc à

leurs difficultés.

IL Pour fuivre l'ordre des Livres facrés , Theodoret coni- Quefiîons Cut

mence par le livre de la Genefe, dont il éclaircit les difficultés ^^ Genefe ,

dans cent dix queflions , qui ne font pas toutes de la même
^^j^J ^p^rj

'

importance. Souvent après y avoir répondu, il ajoute l'expli- an. 164a.

cation que Diodore de Tharfe, Théodore de Mopfuefte &
Origene en ont donnée. Dans la première, il demande pour- Sj'-'^-fi-

^«

quoi l'Auteur du livre de la Genefe n'a point fait un difcours

ilir la Divinité , avant d'entrer dans le récit de la création. A
cette demande, qui paroît étrangère à fon fujet, Theodore«c

répond , qu'étant à craindre que les Ifraëlites qui avcient long-

tems féjourné chez les Egyptiens, n'euflent appris d'eux à ho-
norer la créature comme Dieu, il étoit nécenaire de leur ap-

prendre que h créature a eu un commencement, ôc qu'elle a

été créée de Dieu; qull a voulu auffi leur flùre connoître.le

Créateur par les créatures , ôc qu'il parloir à des perfonnes à qui

il avoir déjà donné quelque connoiilance de la Divinité, lorf-

qu'en leur parlant en Egypte de h part de Dieu , il leur apprit

qu'il eft celui qui ejl , termes qui lignifient foh éternité. Il enfei-

gne dans les queftions fuivantes, que Moïfe a eu raifon de ne q^,^^^ ^^

point parler de la création des Anges, de peur que les Ifraëlites
"^

extrêmement adonnés à l'idolâtrie , ne les prilTent pour des Di-
vinités, en apprenant qu'ils font d'une nature invifible; qu'il

eft inutile de fçavoir s'ils ont été créés .avant le Ciclôc la terre, on^/?. 3,

ou s'ils ont été créés en même-tems ; qu'il fuffit de fçavoir que
*"

ce font des créatures dont la fubftance efl finie ;
qu'ils tiennent

leur place dans l'univ^ers , ôcqu'il y en a d'établis de Dieu pour
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veillera la garde des peuples, des nations ôc même des particu--

liers; au refte , qu'il n efl: pas contre la pieté de croire qu ils ont

été créés avant le Ciel & la terre. En expliquant ces paroles :

- ' LEfprit de Dieu étoit porté fur les f^w.v j il dit que quelques In-

terprètes croyoient que c'étoit le Saint-Efprit même qui ani-

moit les eaux, & leur donnoit de la fécondité. Pour lui il croit

que par l'Efprit de Dieu, Moïfe entend l'air, parce qu'ayant

dit que Dieu avoit créé le Ciel & la terre , ôc fait mention des

eaux , fous le nom d'abîme , il devoit conféquemment parler de

l'air qui s'étend depuis la fupercific des eaux jufqu'au Ciel, ôc

que c'eft pour cela que l'Hiftorien facré fe fert du terme , il

étoit porté j qui marque la nature de l'air; il appuyé cette ex-

£«. II. plication de l'endroit du Pfeaume où nous liions: Son Efprit

fiufflera , & les eaux couleront ; ce qui s'entend évidemment de

l'air. Il ne connoit que deux Cieux, le Ciel proprement dit, ôc

le Firmament que Dieu compofa de la fubftance fluide des eaux

après l'avoir coiidenfée ôc rendu folide. Si l'Ecriture dit au piu-

ÛQï y les deux des deux, c'eft, dit Theodoret, que la langue

Hébraïque n'a point de nombre fmgulier pour marquer le Ciel

ni l'eau. Il croit que ce fut auffi de la lu^niere créée d'abord,

que Dieu forma le foleil , la lune , ôc les étoiles ; que ces paroles

,

afin qu^ilsfervent de fignes pour marquer les tems dr les faijons , fi-

gnifient que Dieu a voulu que le foleil ôc la lune dans leurs ré^

volutions ôc leurs mouvemens, fulicnt des fignes des faifons,

£«. i4. jç3 jours, ôc de l'année. Il montre que ces paroles: Fai/ons

Phomme â notre image j n<^ peuvent s'entendre des Anges, puif-

qu'ils ne font point de la fubftance de Dieu , ôc que l'image de
Dieu ôc celle des Anges ne font point une même chofe ; mais

qu'elles doivent s'entendre des perfonnes de la Sainte-Trinité

qui ont eu part à la formation de l'homme , comme elles en ont

à fa régénération dans le baptême ; qu'au refte , 1 image de Dieu
n'cft point dans le corps de l'homme ; mais dans fon ame , qui

£"• *3- eft* fpirituelle, intellctluelle , invifible ôc incorporelle. En ex-

pliquant ce qui eft dit de l'arbre de vie , ôc de celui de la

fcience du bien ôc du mal , il dit que ces noms leur ont été don-

nés , non des le commencement, mais à caufe des effets qu'ils
Ou. 16.

'
, . ,, ' 1 • T>- 1'

ont produits; que i un contenoit la vie , parce que Dieu 1 avoit

proraife comme une réçompenfe à Adam , s'il eut obfcrvé la

défenfe qu'il lui avoit ffite de manger du fruit de cet arbre ; ôc

que l'autre a fait connoître à l'homme ce que c'étcit que le pé-
0'- 17- içhé. Mais, dira-t'on; ceux qui avoient été créés à l'image de

Dieu
i

Qh. 19.
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Dieu, ne pouvoient-ils pas diftinguer le bien & le mal, fans

manger du fruit de ces deux arbres? Ils le pouvoicnt, fans

doute; mais ils n'en ont fait l'expérience qu'après avoir mangé
de ce fruit. Jufques-là nos premiers pères, femblables à des en-

fans qui n'ont point encore été fouillés par le péché , n'avoient

Ï>oint de honte d'être nuds ; mais ils en rougirent aufTitot après Ql^'^-fl- •!-*•

eur péché , comme des enfans ne peuvent plus fouffrir cette

nudité quand ils font dans un âge plus avancé. Par ce qui eft

dit que leurs yeux furent ouverts après avoir mangé du fruit > ^ ^
Theodoret entend par-là les remords de confcience qui fui- "" "

vent le péché. Il ne croit pas que Dieu ait créé l'homme im- ^ „

mortel ; mais li dit qu il ne prononça 1 Arrêt de la mort qu après

fon péché, alin que lui ôc fes defcendans euffent de l'horreur

du péché, comme étant la caufe de leur mort. Il ajoute , qu'A- p^^^
dam chaUé du Paradis , fut mis dans un lieu qui n'en étoit pas

éloigné , afin que la vue de ce lieu le fît reffouvenir de fon pé-

ché. Quant aux Chérubins qui furent mis à la porte du Para-

dis , Théodore de Mopfuelle , cité en cet endroit , dit qu'on ne

doit point entendre par-là des Anges ni des efprirs invifibies ;

mais des fpe£tres ôc des phantomes , qui fous la fîgure d'ani-

maux terribles, fermoient à Adam l'entrée du Paradis. Parles £«*^' 47.

enfans de Dieu , Theodoret croit qu'il faut entendre ceux d'E-

nos , parce qu'il eft dit de lui qu'il invoqua le nom du Sei-

gneur, ce qu'Aquila a rendu de cette forte: On commença alors

à nommer Enos du nom du Seigneur, d'où les enfans tirèrent

le nom d'enfans de Dieu, comme nous avons le nom de Chré-

tien , à caufe de Jefus-Chrift notre Seigneur, Il eft dit dans l'E-

criture , que Cham,perede Chanaan, ayant trouvé fon père
^^'i"/.

'^"

dans un état indécent , fortit dehors ôc le vint dire à fes frères ; £«^y?. 58.

toutefois , il eft dit au même endroit que ce fut Chanaan.

Theodoret explique cette contrariété apparente, en difant,

âue Chanaan vit le premier Noé en cet état , ôc qu'il le vint

ire à Cham fon père. Il remarque que mal-à-propos quelques- ^.«'f/?. ^9-

uns ont entendu la chaux vive par le bitume employé a la con-
fl:ru£lion de la Tour de Babel ;

qu'il avoir appris lui-même de

ccux^ qui avoient voyagé en AlTyrie , que l'eau de ce païs-là

entraîne avec foi du bitume dont ou fait des briques ;
que n'y

ayant point de pierres, ou y étant -extrêmement rares, o\\ ne

peut y faire de chaux ; ôc que les Habitans font contraints de

îc fervir de briques pour leurs bâtimens. Des noms d'Adam , ^^^^ ^^^

de Caïn , d'Abel ôc de Noé^ qui font Syriaques , il infère que

Tome XIK G
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cette langue eftlaplus ancienne de toutes^ & ne croit pas que
l'Hébraïque ait tiré fon nom d'Heber ; mais de ce qu'Abra-

ham en paiTant de la Chaldée dans la Paleftine , avoit traverfé
* ' l'Euphrate : car on nomme Hebra dans la langue Syrienne >

celui qui pafie un Fleuve, Il blâme ceux qui accufoient ce Pa-
triarche d mtem.perance , lorfqu'il prit Agar pour concubine ^

difant qu'il ne l'avoit fait qu'à la prière de fatèmme, qui étoit

ilérile , & dans un tems où ni la Loi naturelle., ni la Loi écrite,
Qtixjî.67. ^^ déféndoient point la pluralité des femmes. Sur la queftion

pourquoi Dieu qui connoit toutes chofes, avoit tenté Abra-
ham pendant trois jours, peur fçavcir s'il en étoit aimé , Theo-
doret répond que Dieu ne mit point ce Patriarche à l'épreuve

ii"^J'7i' pour apprendre ce qu'il fçavoit déjà; mais afin d'apprendre à.

ceux qui ne le fçavoient pas , combien il aimoit Abraham , ôc

combien il en étoit aimé. Il prétend que le but de Rachel en
emportant les idoles de fon père , ne fut point qu'elle eût en-

core de l'inclination pour ces faufles Divinités, comme quel-
Qiixjt,9o. ques-uns l'ont avancé ; mais que fon deUein étoit de détour-

ner par ce vol fon père du culte impie des démens. En effet 5

l'Ecriture rend témoignage à la pieté de Rachel, lorfqu'elle

dit que Dieu fe fouvint d'elle , qu'il exau^^a fa prière , ôc la

rendit féconde. On lit dans la Genefe , que Jofepli acheta tou-

tes les terres d'Egypte, excepté celles des Prêtres, à qui on
fourniffoit par ordre du Roi, une certaine quantité de blé des

oi'.^Jt. 107. greniers publics. Sur quoi Theodoret remarque que fous les

Princes Chrétiens, les Prêtres de celui qui eft véritablement

Dieu, font moins favorifés que ne l'étoient les Minières &
les Prêtres des faux dieux, parmi les peuples auffi impies que:
l'étoient les Egyptiens.

Queftions fur jj}\ \\ gfj ^^^ ,^2i\\s l'Exodc que Moïfe s'étant approché pour

jj^
' ^^^ eonfiderer le buiffon ardent , Dieu lui dit d'ôter fes fouliers

,

Qttxn 7.
p^i'ce que le lieu où il étoit étoit une terre fainte. Theodc-
ret rend deux raifons de ce commandement. La première ,

que Dieu vouloir par-là imprmier à Moïfe un profond refpeél

pour fa préfence , qui le rendît attentif à ce qu'on lui comman-
doit. La féconde , pour lui apprendre de quelle manière il fai-

loitque les Prêtres ferviffent dans le Tabernacle : Car ils quit-

toient, dit-il, leurs fouliers dans leurs fonctions facréés , ôt

£««/, 10. lorfqu'ils offroient des Sacrifices. Sur ce qui eft dit que ce Lé-
giilateur ayant mis par ordre de Dieu, fa main dans fon fcin 5

il l'en retira pleine de lèpre \ Theodoret dit que Dieu voulut l'a-
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-rertir par ce figne ? de ne poiiit s'élever des grands prodiges

aufqueis cette même main avoit fervi d mftrument; à quoi il

ajoute que Ci Dieu ne lui ota pas la difficulté qu'il avoit de par-

ler, ce fut afin de faire éclater davantage fa puiiTance divine, Qu^fl.iu

comme il a fait depuis , en prenant pour Prédicateurs de la véri-

té, des gens de la lie du peuple. Il prouve par une fuite de paf-

fages du livre de l'Exode , que ce ne fut pas un Ange qui ap- ^"•^^- ^*

parut à Moïfe dans le builTon ardent ; mais le Fils unique de

Dieu, appelle Ange en cet endroit, parce qu'il eft effective-

ment l'Ange du grand Confeil. Il s'étend beaucoup à montrer

que l'endurcifTement de Pharaon venoit de lui-même ; que

quand il eft dit que Dieu l'endurcit , cela ne doit point fc

prendre à la lettre ; mais s'entendre ou de la prefcience de

Dieu , qui avoit prévu l'endurcilTement de Pharaon , ou de la

réfiftance que ce Prince oppofa aux efforts que Dieu fit pour

amolir la dureté de fon cœur. Il infifte particulièrement fur ces

paroles : Pharaon voyant que la pluye , la grêle tr les tonnerres ^y*,"^,'^'
^**

étoient cejjes, augmenta encore fon péché. Son cœur & celui de fes

Serviteurs s^appefantit & s'^endurcit de plus en plus, & il ne lat/Ja

_point aller les enfans d'Ifra'él j félon que Dieu l^avoit dit à Aloïfe,

Moïfe n'a rapporté toutes ces particularités que pour mon- ^«^y?. n.

-trer que Pharaon n'étoit point d'une nature mauvaife par elle-

même, Ôc que Dieu n'avoir ni endurci fon cœur, ni rendu re-

belle à fes ordres : car celui qui panche tantôt d'un côté , tantôt

d'un autre, comme faifoit Pharaon, en promettant de laiifer aller

les enfans d'Ifraël , puis le leur refufant , fait voir qu'il a la Ubrc

difpofition de fa volonté. Pour expUquer néanmoins comment
on peut dire que Dieu endurcit quelqu'un, il fe fert de cet

exemple familier : On dit que le Soleil fond la cire ôc qu'il en-

durcit la boue, quoiqu'il n'y ait en lui qu'une feule vertu qui eft

celle d'échauffer ; de même , la bonté ôc la patience de Dieu,

produit deux effets contraires dans diverfes perfonnes; elle eft

^tile aux uns ôc rend les autres plus coupables ; ce qui fiiit

iciire qu'elle convertit les uns ôc endurcit les autres. C'eft ce

que le Seigneur a déclaré dans les faints Evangiles en difant :

Je fuis venu dans ce monde , afin que ceux qui ne voyent pas yfoient -'<"*"• ^

éclairés, & qne ceux qui voyent , deviennent aveugles. Non que Je-

fus-Chrift foit venu dans le deffein d'aveugler ceux qui voyent y

puifqu'aucontraire, il veut que tous les hommes foientfauves , & i.Tîmot, ù

viennent â la connoijfance de la vérité: Mais il marque par ces

paroles ce qui eft arrivé. Car l'homme jouiffiuit du libre arbitre,

G ij
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ceux qui ont cm fe font fauves, & ceux qui n'ont pas crû ^ ont

été eux-mêmes les auteurs de leur damnation. C'efI: ainfi que
Judas, qui connoiflbit fans doute la vérité, puifqu'il étoit

Apôtre, efl devenu enfuite aveugle. Saint Paul au contraire 5,-

qui étoit aveugle avant queJefus-Chrifl: lui apparut, a depuis reçu

la vûë.C'eft ainfi encore, que par la venue du Sauveur , plufieurs

d'entre les Juifs ont été aveuglés , ôc les Gentils éclairés. Il

ne falloit pas néanmoins , à caufe que quelques-uns ne dé-
voient pas croire , que le myftere de l'Incarnation ne s'accom-
plît pas ; autrement le monde auroit été privé du falut. Theo-
doret remarque que quelques-uns atribuoient à l'art magique

QtuiQ.iZ, les prodiges que Moïfe opéra en prefence de Pharaon ; mais
ce qui prouve qu'il ne les operoit que par la vertu de Dieu , c'efi:

qu'il en fît que les Magiciens de Pharaon ne purent pas imiter.;

leurs verges fe changèrent en ferpens ; mais la verge de Moï-
fe dévora les leurs. Ils purent bien changer l'eau en fang;
mais ils n'eurent pas le pouvoir de faire que l'eau du Fleuve
changé en fang redevînt de l'eau. Ils produifirent des grenoûil-

les ; mais ils ne purent en délivrer les m.iilbns des Egyptiens.
Mais, demandera quelqu'un, fi Moïfe avoir changé en fang
toute l'eau d'Egypte , en quel endroit les Magiciens purent-

£««/?. 20, ils en trouver pour imiter ce prodige ? La mer , répond! heodo- -

ret, étoit dans le voifinage , ôc ils en pouvcient tirer de-là ; car

Moïfe n'avoir changé en fang que l'eau bonne à boire. lî dit

que ce commandement : /^o;/^ ne -prendrez point en vain le nom
du Seigneur , défend de prononcer ce faint nom fans raifon-,

,

fi ce n'efi: dans la prière, on lorfqu'il eft befoin d'enfeigner les

autres, ou dans quelqu'occallon néceffaire : Car il y en a plu- -

fleurs qui ont coutume de le prononcer' à tout propos, foit en
Qi:tili. 41. jouant, foit en riant, ce que je crois erre défendu par la Loi

de Dieu. La Loi ordonnoit de percer l'oreille avec un poin-

çon à un efclave, qui recevoit, dit Theodoret, cette man-
que ignominieufc , pour le punir de ce qu'U avoir préféré la

fervitude à la liberté. Cette marque le faifoitauffi fouvenir qu'il

£««/?. 4f. devoit à fon maître une obéïflance fi entière, qu'il ne lui étoit

pas permis de fortir même de. la porte de fon maître, fan?

fon- ordre. Il nous fait remarquer que fi Laeu ne donna pas

aux Ifraëiites toute la terre qu'il leur avoit promile , c'eft-à-dire,

jufqu'à TEuphrate, ce fut à caufe qu'ils retbièrent d'obferver la

Loi qu'il leur avoit donnée.. Dieu leur Ip.iila exprès des enne-
«sais à combattre ^ afin que fentant le hefoin qu'ils avoient d\t
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ûcoms de Dieu, ils rimploraflent. Il enfeigne que Dieu qui qu^j^, j^.

leur avoit commandé de bâtir dans cette terre de promiirion un
Temple à fa gloire ) où ils célebrafTentles divins oflices, afin

qu'ayant réglé lui-même le culte qu'ils lui rendroient , ils ne
s'adonnaflent point à celui des dénions,voulut aufli par la même ^««/?. 60».

raifon qu'ils portalTent avec eux dans le défert un Taberna-

cle , où ils pulTent offrir leurs prières ôcdes facrifices. Il remar-

que que dans le tems de guerre on pouvoir connoitre par les

prières du Rational que le Grand Prêtre portoit fur fa poitrine ,

il Ion remporteroit la victoire, ou fi l'on leroit battu de l'ennemi.

Lorfqu'il eft queftion de mefures ou de poids dans l'Ecriture, ^"^-fi- ^^^

Theodoret eft d'avis que l'on s'en rapporte à ce qu'en a dit

Jofeplv l'Hiftorien qui connoiffoit parfaitement la valeur des

unes ôc des autres chez les Juifs. On voit par ce que nous venons
de rapporter des quefiions de ce Père fur la Genefe & fExode ,

qu iln'y cherche point à allégorifer ; mais qu'il s'attache prefque

toujours à l'expiication de la lettre ôc de fhiftcire , en prenant

pour l'ordinaire le fens le plus fimple ôc le plus naturel.'

I V. Mais dans celles qu'il a faites fur le Lévitique , il en Queftîons far

explique ordinairement le texte d'une manière allcoorique : rap- J^
^tvinque,^

' • o r -n iiT^ii les Nombres^,
portant aux cérémonies ôc au lacrihce de la Loi nouvelle ce page 114.

qu'on lit dans ce livre des cérémonies ôc des facrilîces de la

Loi ancienne. Par exemple , en expliquant ce qui eft dit des

deux boucs que le Grand Prêtre devoir préfenter de\ ant le Sei-

gneur à l'entrée du Tabernacle 5 dont l'un étoit dcfliné pour le

iieigiieur, ôc l'autre pour le bouc émiiïaire :.I1 dit que ces deux
boucs étoient vifiblement la figure de Jefus-Chrift ; qu'un feul

n'auroit pu marquer les deux natures en Jefus-Chrift, fune paf-
"^"^

' ^
*'

/iblc ôc l'autre impaflible ; mais que celui qui étoit offert mar^

quoit très-bien Ihumanitéfainte, qui étant mortelle a pu fouffrir

ôc mourir : Et que l'autre qui étant chargé de tous les péchés
du peuple étoit renvoyé libre dans le défert, figuroit la divinité,

qui eft impaffible ôc immortelle. Cette façon d expliquer l'Ecris Qjt^j}. 3:,.

nue ne l'empêche pas de rechercher fouvent le fens de la lettre ,

comme, oh le voit par la queftion trente-deuxième où il traite

des fruits de la terre que les Ifraclites dévoient ofÏÏir à Dieu
incertains jours de fêtes. Il rapporte au fens moral ce qui eft

dit au même endroit des arbres dont ils fe dévoient faire des

loges pendant la fête des Tabernacles. Il fuit la même méthode
dani le livre des Nombres, tirant des inftrudionspour les mœurs
de piufieurs ordonnances renfermées dans ce livre. Sur ce que

G uj
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In mimer. ^^ beau-pcre de Moïfe y eft appelle Raguel , au lieu que dans

^ucefi.16. TExode on le nomme Jethro , il dit qui! avoit deux noms,
comme Jacob qui s'appelloit aufli Ilraëî , & comme Thomas

(Itixjl.^o. -qui portoit encore le nom de Didyme. Il ne doute pas que Ba-

laam ne confultât ordinairement le démon , quoiqu'il lui don-

nât le nom du Seigneur , afin de pafTer pour un vrai Prophète^
£«^77. 44. ]y[^J5 jj ^^^ qyg ^g f^^x Prophète ayant reconnu par fa propre

expérience qu il ne profitoit de rien par fon art magique ;, n'ufa

plus à l'avenir de fes lignes ordinaires , Ôc qu'il fe livra entière-

ment au fervice de Dieu. Il réfute ceux qui foutenoient que
Balaam n'avoit rien prédit touchant notre Sauveur ; ôc montre

que comme Dieu avoit révélé l'avènement de fon Fils à l'im-

pie Nabuchodonofor^ il avoit de même prédit par Balaam le

îalut de tout le monde , afin que cette prédiclion fe confervât

parmi les Gentils , comme parmi les Juifs. L'événement, ajoute

Theodoret , a vérifié les prophéties de Balaam touchant notre

Sam^eur , de même que celle qu il avoir faite touchant la vidoire

que les Macédoniens dévoient remporter fur les Ferfes. Mais
-ce Père attribue toutes ces prédictions non à la magie dont Ba-

laam faifoit prcfeflion , mais à la vertu du faint Klprit. Pour-

quoi, demande Theodoret, eft-il écrit que rhomicide involon-

taire ne pourra fortir de l'azile où il s'efl: réfugié , ni retournée

en fa Ville avant la mort du Grand Prêtre ? C'efl: , répond-t'il

,

afin que la douleur particuHere de celui dont le parent avoit été

tué , s'adoucît par le laps de tems qui pôuvoit quelquefois être

fort long , ôc que ce délai tempérât la colère de celui qui

2.W*/?. ?o- défiroit de vanger fon fang. Il ajoure qu'on peut entendre par

le Grand Prêtre , Jefus-Chrift dont la mort a été la rédemption

du genre humain. A cette autre queftion , pourquoi Dieu vou-
lut que les Tribus demeuraffent toujours féparées ; il répond,
que ce fut afin que la race de Juda de laquelle il avoit promis

£i<^/. $1. que naîtroit celui qui feroit la béneditlion des rations,' fe

confervât toute pure , que néanmoins la Tribu Royale ôc la

Sacerdotale fe mêloient enfemble , parce que Jefus - Chrift

notre Seigneur devoit être félon fon humanité Roi ôc Pon-
tife.

Queftions fur V. Il Commence fes queftions fur le Deuterononie par l'ex^^

leDeuteronc-
pJication du nom de ce livre , qui fignifie féconde Loi. Puis ve-

nant a ce qu il contient , il dit que Jelus-Chrjlt: nous a expliqué

ce premier précepte du Décalogue : l^ous aimerez le Seigneur

votre Dieu de tout votre cœur y par ces paroles : Nul ne^eutfervif^
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en' même tems à deux maîtres. Ce qui fignifie que notre amour ne Qjtaji. 5.

doit point être partagé entre Dieu ôc les richefies , entre Dieu
& une femme , ou des enfans , ou des amis ; mais qu'il doit être

entièrement confacré au Créateur y ôc que l'on ne doit aimer

qu'après lui ÔC pour lui tous ceux que l'on eft obligé d'aimer ,

fes parens , fa femme 5 fes enfans , fes frères ôc fes amis. En ex-

pliquant cet autre précepte : F'ous ne tenterez point le Seigneur

votre Dieu ; il dit que c'eft le tenter, que de s'expofer à quel-

que péril fans néceffité ôc fans raifon , ainfi que jefus-Chrift le £««/?«?%.

dit au démon , lorfqu il vouloir lui perfuader de fe jetter en bas

du haut du temple. Il remarque que Dieu voulant détruire parmi

les Ifraëlites tout défir d'idolâtrie , ôc fçaehant que le démon fe

fervoit des réjouiifances publiques ôc des feflins pour attacher à

fon culte les infidèles , fe fervit de ces mêmes moyens pour en

retirer un peuple auiïi charnel qu'étoient les Juifs , en leur pref-

crivant des ordonnances touchant ces fêtes , en leur permettant ^uajl. i»,.

des facrifices 5 en tolérant chez eux l'ufage des inftrumens de

mufique, ôc en leur commandant de fe réjouir. Il dit enfuite

que les défenfes fi fouvent réitérées aux Ifraëlites de manger
du fang des bêtes , avoit pour but de leur infpirer encore plus

d'horreur de l'homicide, ôc de leur faire comprendre que s'il

puniiïbit celui qui auroit mangé du fang des animaux fans rai- Qj"^]}- u^

îbn , ilpuniroit beaucoup plus féverement celui qui oferoitfé-

parer d'avec le corps de 1 homme fon ame qui eft raifonnable.

Voici fa réflexion fur ces paroles du feiziéme chapitre -.Pous

exécuterez tout ce qui ejî delajufîicc , dans la vue de lajujîice , c'eil-

à-dire , vous agirez fuivant l'intention d'un homme jufte ; vous

ne ferez point le bien dans la vue de plaire aux hommes ôc par

vaine gloire j mais pour l'amour du bien même. Car on en voit

,

dit-il, quelques-uns qui n'ayant pas un véritable amour de la

juftice , ne laiffent pas de faire paroître extérieurement qu'ils Quxjî. \s.

l'ont en vénération , dans le delTcin de plaire en quelque forte

à ceux qui l'aiment véritablement. Il regarde la défcnfe que
Dieu fait de femer des graines au milieu des vignes, comme
une borne qu'il vouloir donner à finfatiable cupidité du cœur
de riK)mme , Ôc pourvoir en même-tems d'une manière plus

abondante àfesbefoins. En effet la terre enfemencée de diver- oiLtJl. 13,

fesfemences, faitrque les fruits qu'elle produit en font phis

maigres ôc plus petits. Parlant des bénédidions ôc des malédic-

tions rapportées dans le Deuteronome , il demande pourquoi

le nombre des malédidions furpaile celui des bénédictions ? A Qu^jt,
5a-
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quoi il répond que c'eft parce que les mauvais ferviteurs font

moins touchés des promeffes qu'on leur fait de les mettre en
liberté , que des coups Ôc des chârimens dont on les me-
nace.

Queftions V I. Il s'attache plus au fens littéral dan5 les queilions fur

furjofué, les Jofué , les Jugcs ÔC Rutli ; mais il ne laifTe pas de donner de

pafriP4."^^'
^^^^"^s ^^ tems le fens allégorique. Il fait un paraiielle de Jofué
avec Jefus-Chrift , difant que comme Jofué fit entrer le peuple

Mue.' '" ^^^"^s la terre que Dieu lui avoir promife , & l'y établit : de

,-même Jefus-Chrift nous a mis en polfefTion du .royaume des

Cieux. Il regarde Rahab ^ qui , avant fa.converfion , étcit une
femme débauchée , comme la figure de lEgUfe des Gentils

,

£«.?/. 1. que Dieu afauvée du milieu de tant de pécheurs par fonFils. Il

trouve dans les douze pierres mifes dans le camp des Ifraclites

,

où ils avoient pafîé la nuit enfuite du paffage du Jourdain , la

ligure de l'établiflement de FEglife , dont les douze Apôtres
ont été comme les douze pierres vivantes & fondamentales.

Quelques Interprètes difbient que c'étoit Dieu qui avoit ap-

paru à Jofué fous la figure d'un hojnime qui tenoit en fa main
<l»-'ejl. y. une épée nue; mais Theodoret penfe que c etoit faint Michel

qui venoit l'affurer d'un prompt fecours de la part de Dieu. Il

remarque fur Fanathême prononcé contre la Ville de Jéricho ,

que Dieu ayant arrêté que toutes les Villes des Chananéens fe-

£««7?. 7- roient trai.tées avec la dernière rigueur, voulut que la première
de toutes lui fut offerte toute entière en holocauflc, comme
les prémices de la .conquête de cette terre promife. A quoi il

ajoute
5 que Dieu leur ayant livré ces deux Villes fans le fe-

cours des armes ni des macliines de guerre , mais au fon fcul

des trompettes , il leur fit voir clairement que loifqu'ils feroient

vaincus dans des combats par leurs ennemis, ils en devroient

rejetter la caufe fur l'inobfervance de fes loix. Dieu leur or-

donna toutefois de dreffer une embufcade derrière la Ville de

Qjixjî. II, Haï; afin , dit cet Interprète , de leur faire connoître qu'il

falloir que ceux qui fe confioientle plus en fon fecours tout-

2jtxji. 19. puilTant , ne] négligcafient pas néanmoins de travailler de leur

coté. En effet, comme ils s'étoient rendu maîtres de la première

Ville de Chanaan par le bruit feul des trompettes , il etoit im-

portant qu'ils appriffent à combattre ôc à travailler ; Ôc à efperer

en même-tems que leur travail feroit fécondé par .le fecours de
Dieu qui les protegeoit. L'Ecriture ne donne point la raifon

jpourquoi Dieu dans le fort qui régla le partage des familles fa-

cerdotalcs,
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.cerdotales , leur fit échoir les Villes qui étoient proches du Ta-
bernacle de Jérufalem^ où l'on devoir un jour bâtir un Temple
en fon honneur. Thsodoret dit qu'il arriva néanmoins par un
elîet particulier de la Providence , que ces Villes facerdotales fe £««/?. i^^

trouvèrent jointes à la Tribu de Juda , afin que les alliances des

perfonnes de cette Tribu avec ceux de la race d'Aaron fe pul^

fent faire plus facilement, ôc qu'ainfi celui qui, félonies Pro-

phéties , devoit naître de Juda , n'eut pas feulement le nom de
Roi , mais encore de Pontife. Les Ifraëlites ayant fait alliance

contre les ordres du Seigneur , avec les habitans du pays de

Chanaan , Dieu ne voulut point exterminer ces peuples , afin

-qu'ils les euiTent pour ennemis, & que leurs dieux fufient aux

IlraeUtes un fujet de chute ôc de ruine. C'eft , dit 1 heodoret ,

comme fi Dieu leur avoir dit: n'attribuez qu'à votre faute fi je

R. extermine point ces nations au milieu defquelles vous avez

voulu demeurer contre mon ordre , ôc fi leurs dieux devien-

nent la caufe de votre perte. Vous avez violé ma loi , vous n'a-

vez point obfervé mes ordonnances; ôc en accordant la paix

à ceux qui dévoient vous fervir de maîtres dans l'impiété , vous

vous êtes engagés à fervir leurs dieux. Jouifiez donc mainte-

nant de ce que vous avez défiré , Ôc recueillez le fridt malher- £tur_P- 7,

a premier crnne que vous avez conmiL^. ï^ar ceux qui

fuy oient auparavant devant vous par la crainte de la mort, ne

cefieront point à l'avenir de vous combattre , ôc leurs dieux

s'affujettiront vos âmes comme leurs efciaves. Voici la ré^ cnfe

que Theodoret fiit faire par l'Ange à Manué qui vouloit lui pré-

parer un chevreau, ne fçachantpas que ce fût l'Ange du Sei-

gneur. Pour ce qui eil de manger votre pain , je ne pourrai point

le faire; mais pour ce qui efl: d'offrir un holocaufte vous le pou- Quit/L to;

vez Cl vous voulez , pourvu que ce foit à Dieu. Je n'ai point

befoin de nourriture ; ôc je ne puis accepter le facrifice. L'un

n'appartient qu'à Dieu , ôc l'autre convient à la nature de l'hom-

me. Cet Litcrprete croit que l'hiftcire de Michas, ôc celle du £„.f_^. ^^^

Lévite qui abandonna fa femme à la brutalisé des hommes de

Gabaa, font déplacées, ôc que l'Auteur du livre des Juges les

a mlfes où elles font pour ne point interrompre la fuite de fon

hiftoire. Il dit que la raifon principale pour laquelle l'hiilcire de

Ruth a été écrite, cft l'Incarnation du Fils de Dieu, qui eu

defcendu de Ruth félon la chair ;
que c'cflpour cchique faint

Matthieu , qui en écrivant la généalogie de Jefus-Chiifl , a pafl"é

•£bus filencc phifieurs femmes illuilrcs, telles qu'ont été Sara;

Tome XIK H
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Rebecca ôc plufieurs autres , a marqué à dcfleiii Thamar ,

gM^. i,î» J^aab , Ruth ôc la femme même d'Urie , pour nous apprendre

que le Fils unique de Dieu s'efl: fait homme pour tous Les hom-
mes, foit Juifs, foit Gentils , juftes ou pécheurs. Theodoret
ajoute que riiiftoire de Ruth eft en elle-même rrès-uàle à caufe

des exemples qu'elle y donne d'un détachement parfait de tous

fes proches, ôc d'une foumiiîion accomplie envers Noëmi fa

£««y?. 2. belie-mere. Il fait dans fes queftions fur ce livre l'élcge de Eooz:^

fécond mari de Ruth , relevant fa fageffe , fli pureté ,l fa bonté ,.^

ôc la prudence de fa conduite..

§. I L

Des quefiiomfur les Livres des Rois& des Paralipomenes.

Queftions Jj à \ Hcodoret après avoir expliqué l'Otlateuque, expliqua^
furies L<ois iSc

^ . -
... . _ ,_ _ .T\L PaîaT u- J. ^'"^''^^ ^^" Xvs-^z'i des ilois ôc des ParaUpomenes , afin de ne.

menés. pas laiiTcr imparfait l'ouvrage que lui avoir demandéHypace.Mais
Theodoret pour ne pas l'allonger mal-à-propos , il n'entreprit d'expliquer

$^^vj..:, mi.o
^^^ les endroits obfcurs ôc difficiles, ôc qu'un leâeur aurcit

p^iae à entendre de lui-même. Pour les textes dent le fens eft

clair , il crut qu'il étoit inutile de les expliquer. Il dit que ce

qui caufe de l'obfcurité dans ces livres ^ c'eft que les Interprètes

les ont traduits mot pour mot ; Ôc que ce défaut fe trouve ordi-

nairement dans ceux qui traduifent le Latin en Grec. Il remar-

que qu'il y a eu plufieurs Prophètes ou Ecrivains dont les noms
nous font connus par les livres des Paralipomenes , mais dont

les ouvrages font perdus ; que ces Prophètes avoient coutume
d'écrire ce qui fe paflbit de leur rems ; ôc que c'efl: poar cette

raifon' que le premier livre des Rois eft nommé chez les Hé-
breux ôc les Syriens Prophétie de Samuel , parce qu'en eifei il

renferme l'hiftoire de ce Prophète ; c'eft , ajoute-t-il , fur ces

mémoires faits par des Auteurs contemporains, que ceux qui

font venus depuis ont compofé les livres des Rois. Et parce

qu'ils avoient obmis certaines chofes confiderables pour l'hif-

toire ; d'autres ont fupplée à ce défaut en écrivant les livres que

nous appelloiis Paralipomenes.

Theodoret 1 1. Qn peut regarder les queftions de Theodoret fur tous

Lf^''imerS&
cesHvres, comme un commentaire littéral ôc hiftorique très-

hiftorisue. litUe pouc l'intelligence du texte, comme on pourra en juges
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pat- quelques-unes de ces queftions, qui nous ont paru les plus

remarquables. Il demande pourquoi Dieu ayant commandé
qu'on l'adorât en un même lieu, Samuel lui bâtit un Autel à

Kamatha. Il répond qu'alors le Temple n'étant point encore

bâti , les Juftes adoroient Dieu en difiérens endroits ; que Dieu
n'avoit ordonné fon cuite en un même lieu, que parce qu'il

fcavoit que le Peuple Juif étoit toujours porté à l'idolâtrie ; mais _ „

que les oanits , comme Samuel , qui penetroient la nn de la loi *" ^
Ôc des ordonnances de Dieu , fçavoient que tous lieux étoient

propres pour l'adorer. D'où vient qu'Elie , dans le tems même
.que tous dévoient adorer dans le Temple de Jérufalem, bâtit uu
Autel far le Mont-Carmel, ôc y offrit un facrifice. Pourquoi,

-demande-t-il encore , Jonathas voulant fondre fur les ennemis ,

doma-t'il certains fignes à fonEcùyer ? Il répond que ce Prince

n'ayant voulu agir en cette rencontre que par l'ordre de Dieu ^

-avoir appris de lui que ces lignes , c'eft-à-dire ;,
la réponfe des Quajf. ^^

ennemis, feroient une marque infaillible que Dieu le protège-

roit, enforte qu'il pourroit, fans témérité, attaquer avec fon.

Ecuyerfeul toute une armée , parce qu'une main toute puiffan-

te combattroit pour lui. Comment doit-on entendre ce qui

eft dit de Saùl , qu'il étoit comme un enfant d un an lorfqu'il ^^''J^- *^«

commença de régner , ôc qu'il régna deux ans fur Ifraël ? On
doit l'entendre de la (implicite d'efprit ôc de cœur de Saùl lorl^

qu'il fut choifi Roi. Mais comme il déchut bien-tôt de cette

droiture ; c'eft pour cela que l'Hiftoricn facré dit qu'il régna

deux ans , fçavoir , avec cette {implicite qu'il avcit en accep-

tant le gouvernement. Theodoret trouve dans les pains depro-
pofirion que le Grand Prêrre Achiniclcch donna à David , ÔC

dont il n'étoit permis qu'aux Prêtres feuls de manger, une figure

de la table facrée ôc myfiique à laquelle toutes les perfonnes

de pieté participent dans la Loi nouvelle. Car on y admet non- Qu^Jî. ui
feulement ceux qui ont reçu le caraûere facerdotal; mais tous

ceux encore qui ont étébaptifés , y font participans du corps ôc

du fang du Seigneur. Il condamne comme impie l'cpinion de
ceux qui veulent que la Pythoniife ait véritablement évoqué
l'ame 'de Samuel ; car je ne croi point, dit-il, que les femmes
qui ont l'efprit de Python puiffent tirer quelque ame que ce

foit du lieu où elle eft : à plus forte raifon celle d'un Prophète, QMo/f. ^5;

Ôc d'un fi grand Prophète. Il rejette de même le fcnriment de

ceux qui ont avancé que le démon s'étoit préfenté à Saùl fous

la forme de Samuel , ôc lui avoir dit des choks qu'il avoit oui

Hii
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fouvent dire à Samuel. Pour lui^ il paroit perfuadé que Dieu
même ayant formé y comme il le voulut , une reffemblance de
Samuel , il prononça à Saùl fafentence. Il appuyé fon fenriment
fur ce qui eft dit dans les livres des Paralipomenes; ainfiSaùl

i.Paralip.io. mourut dans fes iniquités, félon la parole du Seigneur. Piu-
*5* fieurs faifoient un crime à David d'avoir fait mourir i'Amxalecire

c|ui lui avoit apporté la nouvelle de la mort de Saùl. 'ï heodoret
juftifie Tadion de ce Prince, en difantque cet Amalecite s'é-

toit rendu coupable de menfonge en difant qu'il avoir oté la

vie à Saiil ; ce qui étoit faux
; que d'ailleurs il y avoir long-tenis

Oaafl. I /lit. ^ueDieu avoir rendu une fentence de mort contre tous les Ama-
a.

' lecites, dont David fut en cette ocealion l'exécuteur. Il ne croit

point que celle d'Oza foit arrivée pour avoir porté la main à
Qtixjl.9. TArche de Dieu, lorfqu'elie panchoit ; mais pour l'avoir mife

fur un chariot , au lieu que félon le commandement du Sei-

gneur elle devoir être portée fur les épaules des Lévites. En
quel fens peut-on dire que SaLomon a parlé de tous les bois à

compter du cèdre qui eft dans le Mont-Liban jufqu'ài'hyiTcpe

qui fort de la muraille l Cela s'entend dr la nature ôc des pro-

priétés, tant des herbes & des arbres, que des brutes ou ani-

maux irraifonnables donrSalomona railcnné. C'eftdefes écrits

Ub. 3 ^^g- fur ces matières que ceux qui ont traité de la Médecine ont
^«^7?. is.

j-jj.^ çg q^^'jl y ^^Q^r de remarquable fur ce fujet. Si le Temple
de Jérufalem a étébâti de pierres non taillées, pourquoi Salo-

mon avoit-il fait venir tant de Tailleurs de pierres ? Il eft vrai,

que le Temple fut conilruit de pierres non taillées ; la Provi-

dence divine ayant voulu que l'on en trouvât de propres à ce
bâtiment fans qu'il firt befoin dlnfîrumens de fer. Mais fen-
ceinte du Temple de même que le Palais du Roi , & les murs
tant de la Ville de Jérufalem-., que des autres que Salcmori*

fortifia , furent bâtis de pierres taillées. Quant à celles qui
furent employées à l'enceinte du Temple , ce Prince avoir or-

donné de les tailler, àz les polir & de les arranger dans la car-

Qitisp, 13, riere même : D'où vient qu'on put élever cette enceinte fans*

é" 24. que l'on entendît le bruit du marreau eu de quelques autres'

inftrumens de ftr pendant la conflruciion du Temple. L'Auteur
du troifiéme livre des Rois repère deux fois la même chofe, ôc

renverfe quelquefois l'ordre des rems , mettant après ce qui

elt arrivé auparavanr. Theodoret dit que l'Hiftorien facré a été

contraint defuivre cette méthode ; parce qu'ayant à parler de-

ieujt B.oyaua:|^es divifés ph fuite de fon difcoui:s l'a obligé quel--
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quefois de s'étendre beaucoup fur certains évenemens ; & que £m^j?. 41.

paffant enfuite à ce qui regardoit l'autre Royaume , il lui a fallu

répeter ce qu'il avcit dit du premier ,
pour garder quelque or-

dre dans fa narration. On ne voit pas bien comment le Légilla-

teur qui avoit mis le corbeau au nombre des animaux impurs ,

s'en fervit néanmoins pour faire porter à Elie du pain le matin ,

& de la viande le foir. Theodoret explique cette difficulté en

difant que cet exemple même eft une preuve que le& loix qui

regardent la diftinclicn des viandes n'ont été faites qu "à caufe

delà foibleffe des Juifs ;
puifque ce Légillateur ks a fait tranf-

greffer en cette occafion. Il ajoute qu'il en eft de même des

autres loix céremonielles ^ comme on le voit par l'ordre qu'il

donna à Jcfué de faire fept fois le tour de Jéricho y aux Prêtres

éc aux Lévites le jour du Sabbat. Dieu ne reprit pas même £«-*/?• f^
Samfon pour avoir mangé du miel qu'il avoit trouvé dans un'

Hon mort ; en quoi toutefois Samfon avoit tranfgreffé la loi.

Theodoret dit encore en parlant de la veuve vers laquelle Dieu-

envoya Elie^ que s'il avoit connu plus de confiance ôc de force £««/• aU

dans les Juifs, il ne leur auroit point défendu le commerce avec

les étrangers ; qu'au contraire il leur auroit ordonné de demeu-
rer avec eux, ôc de leur prêcher la pieté ôc la vraye religion. Il çtisji, 4f,

croit que fi l'on ne trouve pas dans le iivre de Jonas fa prophé-

tie dont il eft parlé dans le quatrième des Rois, c'efl qu'il n'é-

crivit dans le livre qui porte Ibn nom ,
que les chofes qui fe paf-

ferent à Ninive. Theodoret ne marque pas fi ce fut à la prière

d'Hypace qu'il travailla fur les livre? de Paralipomenes. Il a mis

à la tête de l'un ôc de l'autre une préface oùit en donne le pré-

cis , Ôc en marque l'utiiiré ; mais il ne fe prcpofe qu'une leuîe

qucftion fur chacun de ces livres. Dans la préface fur le premier

qui ne fait mention que des Rois de Juda, il iit- qu'on y apprend

que Natan de qui faint Luc tire la généalogie de J. C. étoit

fils de David ôc frère de Salomon ; que Rechabfifouventloué vr^fat. ;v

dans l'Ecriture , étoit de la Tribu de Juda ; Ô<: comment Ruben TaraUf. -j^a^.

érant déchu de fon droit de premier né , Jofeph l'avoit acquis. ^
^*

Il penfc que ces deux livres n'ont été écrits qu'après le retour de
2}'<*fi- ^•

la captivité de Babylone , dont il y eft parlé en effet. Il attribue à
jy^afat. m

TAuteur d'avoir cru que tous les Pfeaumes font de David , ôc il ub. i ,
^.ig.

dit même que Ihiftoire nous apprend qu'ils font de ce faint^Roi. VI'

Hiij,
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§. III.

Des Commentaires fur les Pfsaumes & fur le Cantique

des Cantiques.

Ces Com- I. TT Es Commentaires de Theodoret fur les Pfeaumes font

^i''-:^' Lj cités dans fes quêtons ( a ) far le fécond livre des Rois.

avantran448. îlics cite aulli dansfalettre ((^) à Eulebed'Ancyre écrite vers l'an
Quelle en ,.:\ ^.g^ £^5 Pfeaumes étant de tous les livres facrés , celui qui

eit le plus en ulage parmi les perionnes de piete , & particuliè-

rement parmi les Religieux , 1 heodoret avcit toujours ( <r ) eu
deffein de commencer par-là fes explications de l'Ecriture. Alais

obligé de céder aux inftances de fes amis , dont les uns lui

demandoient un commentaire furie Cantique des Cantiques ;

les autres fur Ezéchicl
;
quelques-uns fur les douze petits Pro-

phètes ; d'autres fur Daniel ; ce ne fut qu'après les avoir fatisfait

tous y qu'il fe farislit lui-même en travaillant fur les Pieaumes.

tr^rt. m Vf.
^^ ^"^ ignoroitpas que beaucoup d autres n euiient travaiiie avant

lui fur la même matière , ce fut au contraire pour avoir lu leurs

commentaires^ qu'il conçut le deffein d'en faire de nouveaux.

Car il avoir trouvé que les uns étoient remplis d'allégories en-

nuyeufes; que les autres s'attachant trop à l'hiftcire du tems,
détruifoient les prophéties qui marqucient Jeiui-Chrifl ôc fon
Eglife, en faifant entendre que ce qui eft dit dans les Pfeau-

mes regardoit plus les Juifs que les Chrétiens. Il prit donc un
milieu, en expliquant à la lettre les chofes qui ont rapport aux

anciennes hiftcires, & en apphquantà Jefus-Chrift, a TEglife

des Gentils & à la morale apoftolique, ce qui eft dit de Jefus-

Chrift , de fon Eglife 6c delà prédication des Apôtres. Il fe fit

( j ) Confonat autem Pfalmo 17- Vel
pot'us idem efi, paucas habcns nominum
mutaticnes. Eco autem cum aliis Piaimis

hune quoquo interpretatus llim. Theodoret.

quajl. 45 ,in lib. 1 Re-:;.

(b) Qus divina eft'gratia , & Pro
phetas omaes commentariis expofui , &
pfalterium & Apoftolum. Theodoret. e^ijl.

%i ai ttifeb.

(c ) Hanc primam volebam, Pfalmo-

riun propheiiam expoAere .... Sed hoc

( nofirum cenùerium non Imcrunt ad fînem
pervei.irsii ,qui à nobis aliorum facrorurn

voluminum explanationes eftlagirarurt.

Naî^'-ue imporuerant nobis nonruili , ut

Caïuicum Canticorum exponeiemus : ali-

c-[Ui vero viri defideriorum prophetiam

defideraverunt ; alii divini Ezechielis, aliî

duodecim Prophetarum pr^edituones enu-

cleari & derlarari flagitarunt. Tkecderet,

frtxfatw in PJ\\lm,
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auflî une loi d'éviter la longueur des autres Commentateurs y

éc de rendre en peu de mots ce qu'ils avoient dit de plus

Utile.

II. Mais avant d'en venir à l'explication des Pfeaumes, il Dîverfesrâ-

avertit que le propre de la Prophétie n'cft pas feulement de j^^^^^^s fur

prédire les chofes a venir ; mais auiîi de faire rhiftc ire du prê-

tent & du pafTé ; puifque Moyfequi a écrit l'hiftoire de la créa- "^heodoret,

non non lur les mémoires des hommes , mais par 1 inipiration

du faint Efpri^-, a raconté les chofes qui s'étoicnt palféesdès

le commencement, celles qui font arrivées de fontems à Pha-
raon ôc aux Ifraëlites ; ôc qu ii a. prédit l'avenir, comme l'avene-

ment de Jefus-Chrift , la difperfK n des Juifs^ôi le falut des Gen-
tils. De même David fait memion ncn-feulement des bienfaits

de Dieu, conférés aux hommes dès les premiers fems ; il dé-

couvre encore ceux qu'ils en dévoient recevoir dans les fiécles

futurs. LesPfeaumes, ajoute 1 heodoret, outre les préditlions

contiennent diverfes inftrudions ôc divers préceptes. David y^
parle tantôt de morale , Ôc tantôt de dodiine. Quelquefois il

déplore les calamités du peuple Juif; en d autres endroits il pré-

dit le falut des nanons. li prédit aulH laPafiicn ôc la Réfurrec-

fion de Jefus-Chrift en tant d'endroits ôc tant de manières diffé-

rentes, que l'on n'y peut faire attention fans en recevoir de

plainr. Il yen a , dit encore cet Interprète , qui ont c ru que tous

les Pfcaumes n'étcitnt point de David , ôc qui en ont attribué

quelques-un? à Idi'-hum , à Etham , aux enfans de Coré , ôc aux

fils d'Afaph, à qui i hiiloire des Paraiipomenes donne le nom
de Prophète. Pour moi , dit-il , je ne veux rien décider fur

cela. Que m'impcrtc qu'ils foient tous ou en partie de David;

puifqu il eft confiant que tous ont été écrits par finfpiration du
faint Efprit? Nous n'ignorons pas que David nait été Prophète^

ni que Ihiftoire des Paraiipomenes ne donne aufli ce nom à ces

autres. Or, le fait d'un Prophète eft de faire fervir fa langue à

la grâce du faint Efprit, ainfi qu il cft écrit dans le Pfcaume
4^}- : Ala iau^ine efl comme h plume d'i'u Ecrivain qui écrit aijec

vitejje. Maigre cette irréfolution , Théc doret fembîe fe décider

enfin'pour l'opinion commune qui attribue tous les Pfeaumesà
David.^

III. I raitant enfuitc dcsinfcriprions des Pfeaumcs,il di*- qu'on Sur les \nÇ--

ne peut fans témérité les rejetter ou les charger, puifqu'elles criptions des

ont été reconnues dès le tems de Ptolomée qui régna en Egypte
^^^^

"^
"

^
après Alexandre; qu'elles ont été traduites par les Septante

, /u/.,» i^j,;,».
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de même que tout le refte de la fainte Ecriture , dont le texte

avoit été revu ôc rétabli cent cinquante ans auparavant par l'ad-

mirable Efdras, que Dieu avoit rempli de fa grâce. Theodoret
rapporte enfuite les diverfes interprétations que l'on avoit don-
nées du mot de i/^/^/tî/w^^ qui fe rencontre fouvent dans les

veriions grecques des Pfeaumes. Ce mot félon quelques-uns fi-

gnifioit lintermillion de l'infpiration du faint Efprit ; ôc félon

d'autres un changement ou de prophétie ou de chant. Aquila
l'a traduit par toujours , comme li ce terme marquoit la liaifon de
ce qui fuit avec ce qui précède. Mais fans s'arrêter au fens de
cet Interprète , Theodoret aime mieux croire que le diapfalma

marque un fimple changement d'air & de mufique; perfuadé

que David qui avoit inftitué le chant des Hymnes & des Pfeau-

mes à diiiérens chœurs pour l'utilité du peuple , l'avoit fait de
façon que ce chant fe fit avec mélodie , & que les inftrumens

de mufique qui l'accompagnoient , rendilTent des fons agréa-

bles par leur variété , autant que par leur accord. Au refte ,

ajoute ce Père , celui-là feul fçait la valeur de ce mot , qui l'a

mis le premier , ou celui à qui il a plu à Dieu de le faire con-
noître. Il finit fa préface furies Pfeaumes en remarquant qu'ils

ne font pas rangés fuivant l'ordre des tems ; qu'il y en a

parmi les derniers 5 qui ont rapport à des hiftoires plus ancien-
nes que celles dont il eft parié dans les premiers

; que cela fe

voit dans le troifiéme , qui cft fur Abfalon , beaucoup plus jeune
que Saùi, auquel le cent quarante-unième a rapport ; mais que
ce changement vient moin:^ de David que de celui qui depuis

idem, in pfal. ^ dîfpofé les Pfcaumes dans l'ordre qu'ils font aujourd hui. Il

^ "^ ne le natte pas d avoir toujours rencontre jufte dans 1 explica-

tion des Pfeaumes, Mais il propofe ce qu'il avoit appris des
anciens ^ n'exigeant de fes ledeurs d'autre récompenlè de fon
travail

, que le fecours de leurs prières. Sa réflexion fur les

maux que David fouhaite quelquefois à fes ennemis , ne

Theodoret. doit pas être oubliée. Il dit qu'on ne doit ni s'en fcandalifer ,
in p/a/.«. 34. ni en prendre occafion de faire des imprécations contre ceux
f^S- 5^0.

^^^j- ^^Q^^g haiffcnt
; parce que ce faint Roi vivoit au tems de la

Loi qui en ordonnant d'aimer fon prochain permettoit de haïr

fon ennemi ; ôc non au tems de l'Evangile , où Jefus-Chrift

demandant de nous une vertu plus parfaite , nous commande
d'avoir de l'amour pour nos ennemis , ôc de bénir nos perfécui-

t.eurs.

mciitaire fur ^^' Nous avoHS déjà remarqué que Theodoret avant de

commentei:
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commenter les Pfeaumes , avoir expliqué le Cantique des Can- ^f
Cantique

tiques , il lemble même que ce fut Ion premier ouvrage lur gft de Théo-.

l'Ecriture. Il yen a qui doutent qu'il foit venu julqu'ànous, dyrcu

6c qui ne peuvent le perfuader qu'il foit Auteur de celui

qui porte fon nom, & que l'on a imprimé enfuite de fon Com-
mentaire fur les Pfeaumes. Leurs raifons font que le Commen-
tateur du Cantique des Cantiques dit dans la préface qu'il étoit

chargé d'une infinité d'affaires tant {a) de la Ville que de

la Campagne , tant militaires que civiles , tant de l'Eglife

que de la République
;
qu'il parle de faint Jean Chryfoftome

comme vivant {b) ', qu'il réfute affez vivement {c) Théodore

de Mopfuefte ,
pour lequel Theodoret a toujours eu beaucoup

de refpecl ; que Theodoret attaqué dans fa foi ne cite point

ce Commentaire , pour fa juftification , quoiqu'il eût pu y en

trouver des moyens; qu'il eft plus long que ne font les Com-
mentaires de Theodoret ; enfin qu'on cite un paffage de fon

Commentaire fur les Pfeaumes , qui ne fe lit point dans celui-ci.

Mais ces raifons ne font point fans réplique. Il eft vrai qu'on

ne peut dire de Theodoret renfermé dans ion Monaftere , qu'il

ait été accablé des afl^aires du dehors ; mais depuis qu'il fut

Evêque, ne s'appHqua-t-il pas à combattre les Hérétiques de

fon tems , à convertir les Juifs Ôc lesPayens ? Quelles perfécu-

tions ces travaux apoftoliques ne lui fufcitoient-ils pas ? Ne
le vit-on pas s'occuper du foin de rétablir les Eglifes, de les

orner, de rendre la Ville de Cyr plus faine ôc plus commode?
Ne pouvoit-il pas y avoir des foldats en quartier dans fon dio-

cèfe,qui l'obligeaffent à fe mêler des affaires militaires ? Ne
fçait-on pas que fon zèle pour le falut dosâmes l'engagea plu-

l'eurs fois à aller prêcher la parole de Dieu à Antioche & en

d'autres endroits f N'cut-ilpas recours aux puifTances du fiécle

pour le foulagement de fon peuple f A combien de mouve-
mens ne l'expofa pas le Concile d'Ephefe f II eft vrai encore

(«1 ) Innumerabilibus tum urbanis , tum
rF.ftii.aiii:

, tuin inilitaribus, tum civiiibus .

tum ad t-.cck/îam , tum ad remnublicam
pertinent! bus oicupatijnibus diftradi fu-

mus. Theodoret. fnvjut. in Cantu.

(éj Joannes (jui ad hune ufque diem
irrigat univeifum orbem terrarum. Ikid.

{c ) PJericjue ex iis qui Canticum Can-
tlcorum caluniiiiaiitur , ac fpiritalemeUe

liJ>rum t'ejTrinr f bulai quafdaiu ne anicu-

lis quidem delirantibus dignas contexunt :

alii iiimiium , quod fapiens Salomon de fe

ipfo , deque Pharaonis filia confcripd-'rit ;

nonnulli autem ejufd.-m clafiîs autorcs

pro Pharaonis filia fponfam elTe Abilai Su-

namitidem confinxerunt . . . • atqui debe-

bant ifti,re longe vel Tapientia vel fpiritu

prxftantiores agnofcere fandos patres . qui

iibrum iiunc intcr divinas fcripturas coilo*

carunt. Ibid,

TomeXir. l
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qu'en parlant de faint Jean Chryfcfiome il dit , qu'il a éclaira

jufqu'àpréfent le monde entier, par le torrent deicii éloquence ;

mais cek ne peut s'entendre que de fes écrits qtj ont en effet

éclairé tout le monde , Ôc non de fes prédications qui ne fe

font fait entendre qu'à Anticche & à Conftantinople. Il n'y a

donc rien dans ce paflage qui prouve que l'Auteur du Com-
mentaire fur le Cantique des Cantiques ait parlé de faint Cluy-

fofiôme,comme de (on contemporain. On avoue quclheo-
doreta eu du refpecl ôc de la \cnerarion pour llicodcre de

Mopfucfte ; mais il n'en a pas adopté toutes les opinions. Au
contraire il le reprit fortement d'avoir regardé le Cantique des

Cantiques comme un livre tout humain qui repréfentoit les

amours de Salomon avec h fille de Pharaon. Mais en le repre-

nant de cette faute , il fupprime fon nom par refpe£l. C'eft ainli

qu'il en agit dans fa préface fur les Pfeaumes lorfquil com-
bat ceux qui les avoient expliqués d'une manière à favorifer les

Juifs ; c'eft à Théodore de Mopfuefte comme à d'autres qu'il

en veut. Mais il ne les nomme pas par confideration. Si l'on ne
s'eft pas avifé d'ôter ces Commentaires à 1 heodoret , parce

que Théodore de Mopfuefley eft maltraité; pourquoi luiote-

roit-on pour une femblable raifon les Commentaires fur le Can-

tique des Cantiques ? Si Theodoret n'en a rien tiré pour fa

juftification; c'eft qu'il en trouvoit ailleurs affez de moyens. Au
refte fi ces Commentaires font plus diifus que ceux que 1 heo-

doret a faits fur quelques autres livres de l'Ecriture , cela vient

du livre même qui devant être expliqué dans un fens allégori-

que demande plus de difcuflion & détendue , que fi on fex-

pliquoit à la lettre. Quant à ce qu'on dit que le Moine Tncg-

pliite cite dans fa chaîne , un pallage du Commentaire de 1 heo-

doret, qui ne fe lit point dans celui dont nous parlons , on peur

répondre qu'il y a faute dans la citation , & que ce ?vlcine a

pu citer fous le nom de Theodoret , ce qui éroit dr Théodore
de Mopfuefte

, qui a aufti commenté le Cantique des Canti-

ques. Tout le monde convient d'ailleurs que les chaînes , fcir

grecques, foit latines, font de peu d'autorité. Il faut donc lailfer

Theodoret dans la poffeffion de ce Commentaire. Il lui cft

adjugé non-feulement par ce qu'il y a de gens habiles ; mais

par de très-anciens mcnumcns. Theodoret {a) dit lui-même

{a) Impofuerunt nobis nonnuîli ut I Prophotiem cognofcere ; alii divin. Eze-

Canticum Canticorum cxponeremus , ali ! < iiielis , alii duodecan . rOt>hcui:um prx-

flui vero viri defideriorum defîderaveruiu l mdionts obfcuritace invoiutas libi decU-
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qull avoit expliqué le Cantique des Cantiques à la prière de
quelques-uns de fes amis. Péiage IL ou plutôt faint Grégoire
le Grand

(
a ) dans la lettre qui! écrivit au nom de ce Pape à

Elle d'Aquilée & à un Evéque d'Iftrie , dit que Theodoret a

blâmé l'opinion de Théodore de Mopfuefte fur le fens du livre

du Cantique des Cantiques ^ en fupprimant fon nom. Or c'eft

ce que fait l'Auteur de ce Commentaire dans fa préface. Il y
a plus, c'efl que l'on y lit les propres paroles, que faint Gré-
goire en rapporte dans fa lettre , comme étant de Theodoret ;

enforte qu'il n'y a aucun lieu de douter que fous le pontificat

de ce faint Pape , ce Commentaire ne fût communément attri-

bué à Theodoret. Il faut ajouter que l'endroit d'Ezechiel ou
la Ville de Jérufalem eft comparée à une femme perdue , eft

expliqué de la même manière dans la préface de ce Commen-
taire , que dans le Commentaire de Theodoret fur ce Pro- Gameriur;

phete. Difons encore que cette préface eft dans le même goût
jf/^odoret 'p,

ôc de même ftile que celle de Theodoret fur les Pfeaumes ; li^S' 185.

enfin que le Commentaire entier porte fon nom dans les deux
anciens manufcrits , fur Icfquels François Zinus 6c le Père Sir-

mond font donné au public.

V. Theodoret le compofa à la prière de l'Evêque Jean* -
^^"' ^,"^'

1 . j ^'^ . .
i

. ., , .^,. , j, . fens on doit
apparemment celui de Germanicie, avec quiiletoit lie dami- interpréter le

tié. D'oi^i vient qu'il le qualifie très-aimé de Dieu ôc fon cher Canticiue des

ami. Dans la préface de ce Commentaire , qui eft affez Ion-
^^"^^^^"^^^

gue, après avoir rendu compte de fes occupations infinies qui

fembloient le mettre hors d'état de travailler à l'explication aQS
divines Ecritures, il en demande à Dieu le pouvoir, témoi-
gnant {b) que ce n'eft point par les fecours humains , mais

rari poftularunt. Pcflquam igitur dédit no-

b:s Deus ut Commentarios in hïc ipfîas

eloquia aJ finem pcrjuceremus , âge hu-
jus etiam Prophétie expofition^em Hden

P/aim

aniculares fer vefaniam texentes conipo.

nere Ô" frjvfumere dicenccs
,
quia fapienJ

Salomon ad fei^fum & ad fdiam l'barao-

nis confcripJiJj€r. Ces paroles fe trouvent
ter adgrediamur. Iheodont. fiitfat. in dans la prciace du Commentaire fur le

Cantique des Caïuiiiues que nousdilona

( «) Cum Theodorus Cantitum Can- f étredj Theodoret. Greg. EpJ}. ad EpiJ'co-

ticurum vellet exponere, Salomonem p-T
liunc librum ttliiopillx Regina: blandi-

tum e(îc profelTus eft : quod Thecdoretus
rCprehenJens , nomon quidem Theodori
lupprefTit , fed tamen vefaniampatefecit

;

ejufdem namque libri commenta defcri-

bens , ait: Audio plitret C.antuum Ganti- i giiiuuiuin «.upiunL p<-iT

ccrum detrahentcs , & non credentes fpiri-
\
frxfat. in Cantic. Caniic

tualem ejji Ultrum .fabulas autem quafdam j

pos I/lrix.

(b) Nequè vcro oleum ore fumpflmus
,'

cujus auxilio tanquam faditio lumine ad

invelligandum uteremur : Sed oratiorent

ac preces , quarum prxfîdio potiiTimnm

egentii, qui ad racrorar(fix' fcriptu^i co-

gnitiomm cupiunt pcrvenire. Theodoret^
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Far celui qu'on obtient de Dieu dans la prière , que l'on acquîerr
intelligence des livres faints. Enfliite il attaque ceux qui regar-

dant le livre du Cantique des Cantiques comme un ouvrage
purement humain^ l'entendoient des amours de Salomon avec
la fille de Pharaon , ou avec la Sunamite Abifaï. Il leur oppofe
le fentiment ( a ) des faints Pères qui ont mis ce livre au rang
des divines Ecritures , qui l'ont jugé digne d'être reçu dans'

l'Eglife , comme rempli de refprit de Dieu , & l'autorité du
faint Efprit , par rinipiration duquel Efclras rétablit ce livre

après la captivité fans le feccurs d'aucun exemplaire. Car Thec-
doret a cru avec quelques autres anciens que les livres faints

ayant été brûlés fous le Roi ManafTé , & entièrement perdus
pendant la captivité de Babylone ; Efdras après le retour de
cette captivité les avoit rétablis tous fans avoir été aidé d'au-

cun exemplaire y ôc par 1 infpiraticn feule du faint Efprit. Dire
donc, ajoute-t-il, que le Cantique eft un livre purement hu-
main^ c'efl: attaquer le faint Efprit même , ôc faire retomber fur

lui l'injure que l'on fait à ce livre , en difant qu'il contient la

defcrintion de l'amour palfionné d'une créature. Il dit que ce
n'eft pas fans raifon que les faints Pères qui mettcient ce livre

au rang des divines Ecritures , l'ont expliqué par des Com-
mentaires y ou cité avec éloge dans leurs écrits. C^eil ce qu'ont
fait non-feulement Eufebe de Paleiiine , Origene d'Egypte ,

Cyprien de Carthage ôc quelques autres Percs plus anciens ôc

plus proches des Apôtres ; mais ceux encore qui ont depuis
excellé dans l'Eglife, comme faint Bafile , faint Grégoire de
Nazianze, faint Grégoire de Nyfle , Dicdore de Tarfe , faint

Jean Chryfoliôme ôc plufieurs autres, qui tous ont reconnu ce
livre pour un ouvrage (pirituel. Les chofès étant ainfi, eil-ii jufte,

dit 1 heodoret , de méprifer ces grands hommes ^ ôc le faint Ef-
prit même, pour fuivre des opinions particulières ? Mais de
peur qu'on ne nous accufe de nous contenter de nou.- perfuadcr
de la vérité, fans nous inquiéter de la pcrfuader aux autres, ôc

de les guérir de leurs erreurs ; voyons d'où elles ont pris leur

( a) Sed qui neceffe eftPatrum autori-

latem adhibere , cum ipfTus tlivini Spiritus

uti liceat teftimonio .<* Nam cum (àcra

volumina partim à ManalTe combufta et

libres feJ & Jofue .... Ft Car.tica Cantî-

cotum rern-it. Si îgiiur niiilo arljutus

exempUui CeA divino Spiritu afratus ,

hxc confcripHt
,
qui fieri pott-ft ut liber

.1 ... ~....»-..,— , -,^. . j- — ..„^.»

lem
, partim captivitatis tempcre , templo I hic argun-er.ti m iiiu.i contii.eat t]^uod affir-;

a Babiloniis incenfo .... Beatus vir Efciras 1 matis .«* Jhecdbret. Ibid,
Spiritu fanâp pieiius , non Ibiùm Molîs |
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èrlgme , & tâchons de les en guérir par des remèdes tirés de

l'Ecriture fainte. En lifant, comme jepenfe^le livre des Can-

tiques , & trouvant qu'il y eft fait mention des parfums , des

lys y des fruits ;, des baifers , des joues ^ des yeux, des cuifles,

ôc de quantité d'autres chofes de cette nature, ils fe font arrê-

tés à la lettre , fans vouloir pénétrer le fens fpirituel ôc caché;

d'où vient que prenant les chofes charnellement, ils font

tombés dans le blafphême dont nous les accufons. Mais ils dé-

voient confiderer que les Ecrivains facrés de l'ancien Tefta^

ment font dans Tuiage de fe fervir de plufieurs exprelTicns fi-

gurées , qui ont un autre fens que celui que tes termes figni-

fient proprement & dans leur fens naturel. Ezechieljparexem- izschid\i>\\

pie, ayant à parler du Roi de Babylone , ne le nomme ni par

fon propre nom, qui étoit celui de Nabuchodonofor, ni par

celui qui eft commun à tous les hommes ; il le déligne par un
aigle , fa puilTance par les ailes de cet cifeau , & les troupes

par les ongles de laigle. Au même endroit, ce Prophète re-

prefente Jerufalem fous le nom de Liban , ôc les Habitans de

cette Ville fous le nom de Cèdres. Eft-ii jamais arrivé à per-

fonne , en Hfant cet endroit du Prophète , d'entendre par l'aigle

l'oifeau qui porte ce ncm, ôc par le mot de Liban, la forêt

connue fous ce ncm dans l'Ecriture ? Tous généralement ,

foir Chrétiens , foit Juifs , ont entendu par l'aigle , qui eft un
ani.nal Royal, le Roi même ; par fes ailes, l'étendue de fon

Royaume, ôc parles ongles de cet cifeau, le grand nom-
bre de troupes du Roi de Babylone. Il en eft de même du
Liban, à l'égard de Jerufalem, ôc des Cèdres à l'égard de fes

Habitans. Cette Ville eft encore entendue fous le nom de
Liban dans le Prophète Zacharie ; le Roi de Babylone y eft zackar.11,1:

marqué fous le nom d'un feu ; les Cèdres y reprefentent les

Grands, ôc les Puiifans en richeffes ôc en honneurs , de même
que les fupcrbes ; ôc les pains y font la figure des gens de mé-
diocre condition. Mais pour donner un exemple qui ait plus

de rapport avec notre fu jet , continue Theodoret, Dieu s'ad-

dreffant à la nation Juive , lui parle comme à une femme, ôc

dans les mêmes termes dont Salemon s'eft fervi dans le Can-
tiq^ie des Canrques. Qu'on life le chapitre fciziéme d'Ezechiel

où fe trouve ce difcours que Dieu addrcffe à cette nation , on

y trouvera qu'il y eft parlé de mammelles, de cuiffes, de mains,

de narines, d'oreilles, de beauté, d'embraffement: Néan-
moins ; lorfc]ue nous lifons ce difcours de Dieu à fon peuple

^

1 iij
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nous ne l'entendons pas dans le fens que la lettre prefente ;

mais nous y cherchons un fens fpirituel. Cet Interprète rap-

porte divers autres exemples de ces façons de parier y non-
Luc.1,7. feulement dans les Prophètes, mais dans TEvangile , qu'il ne

feroit pas prudent 3'expliquer à la lettre. Saint Jean n'appelle-
ji/.î««. 8 , 44. t'il pas les Juifs qui vcnoient à lui, race de vipères ? ut lorf-

que les Juifs fe vantoient devant Jelus-Chrift d'avoir Abra-
ham pour père, ne leur répondit - il pas, vous êtes les en-
fans du diable ? De tous ces exemples , Theodoret conclut
qu'on ne fait donc rien d'extraordinaire quand on donne ua
fens fpirituel à tout ce qui eft dit dans le Cantique des Can-
tiques, ôc quand par l'époux ôc lépoufe que Saiomon y in-

troduit, on entend Jefus-Chrift ôc fon Egiife. En effet , faint
i. Corinth.u, Paul domic à l'Eglife le nom d'époufe, ôc celui d'époux à Je-
^*

^ fus-Chrift. Le Sauveur s'appelle lui-même époux. Nous de-
' '^^' vons donc donner le nom dépoufe à fon Egiife, & entendre

par les filles de la fiiite de l'époufe , les âmes qui ne font pas

encore affsz parfaites pour être les époufes de Jefus-Chriff,

Theodoret remarque enfuite que les trois livres de Saiomon
font comme autant de degrés pour auiver à la perfeclion;

que les Proverbes donnent d:;s préceptes très-utiles pour la

conduite des moeurs
; que l'Ecclefiafle nous fait connoître la

nature des chofes fenfibles , & la vanité de la vie prefente

,

afin que connoiffant linflabilité & le vuide des biens ten:po-

ïch Ôc paffagers , nous ne nous attachions qu'à la recherche
de ceux qui font fiables ôc éternels ; que le Cmrique des

Canriques donne la connoiffance de l'union myftique de l'é-

foux & de l'époufe ; que ce livre efl: mis le dernier , parce que
époufe inftruite dans le précèdent de la caducité des biens ôc

des plaifirs de la vie prefent-e, ne court vers fon époux que
pour recevoir de lui les biens 6c les plaifirs éternels qu'il lui

promet. Il croit que Saiomon avcit appris de fon père , qui

étoit un grand Prophète , ce qu'il dit dans ce livre, en quoi U
fe fonde fur certains endroits du Pfeaume 44 , qui ont beau-

coup de rapport à ce qui eft dit de l'époux ôc de l'époufe

dans le Cannque des Cantiques. C'étoit , comme il le remar-

que-, l'ufage des Juifs d'interdire la ledure de ce livre aux jeunes

gens, ôc de ne Faccorder qu'aux hommes parfaits ,
qui pou-

voient en comprendre les fens fpirituels ôc cachés. Il prie fes

le£leurs de ne point l'accufer de vol , s'il fe trouve quelque

çhofe dans fes commeutaires ^ que d'autres ayent dites avant
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lui ; il reccnnoit avoir profité de leurs écrits , ne fût-ce que

d'en avoir pris occaficn d'écrire lui-même fur la même ma-
tière. Or cela, dit-il, ne s'appelle pas un larcin, mais une

fucceflion paternelle. Il reconnoît encore qu il a ajouté à ce

qu'ils avoient déjà dit ; que tantôt il a abrégé ce qui étoit

trop long dans leurs commentaires, Ôc étendu ce qu'ils avoient

écrit avec trop de précifion. Le Commentaire de Theodoret

efl: divifé en quatre livres , où il explique le texte facré dans

un fens fpiritucl , entendant partout fous le nom d'époux ôc

d'époufe , Jefus-Chrift 6c fon Eglife.

^. IV.

Commentaire fur les Prophètes , Ù'furfaint Paul.

ï. /^^ N voit par(^) l'Epitre quatre-vingt-deuxième de Theocîorefâ

VJ Theodoret, qu'il avoit, avec la grâce de Dieu, ex-
^^3?!';^"^^^^^^^^

pliqué tous les Prophètes. Il témoigne ( ^ ) la même chofe

dans la lettre cent treizième 6c dans fa préface {c) fur les

Pfeaumes ; mais il ne les expliqua pas félon l'ordre qu'on leur a

donné dans la Bible. Il commenc^a par Daniel, donna enfuite

l'explication d'Ezechicl, puis des douze petits Prophètes , d'I-

faïe , de Jéremic , 6: fini<- par les Lamentations.

IL II avoit achevé fes Commentaires fur Ifaïe, lorfqu'il
n^e^uairesTr

écrivoit fur le quatrième livre (d) des Rois, ôc fur Jére- ifaïe, tome z,

mic(^). Nous n'en avons que des fragmens que le Père Sir- P^g- »•

mond a tirés des chaînes grecques : C'eft pour cela qu'on n'y

trouve point ce que Theodoret lui-même en cite dans fes

queftions fur les Rois , 6c qu'ils ne font point dans les édi-

tions qui ont précédé celles du Père Sirmond. Cet Editeur

ne croyoit pas même que tous ces fragmens fuifent du com-
mentaire de Theodoret fur Ifaïe ; il croyoit qu'il y en avoit

des explications de Théodore de Mopfuefle fur je même

(d).Per Dei gratiam Prophetas om-
jics inter^retati lumus. Ihevdorct. Epijl.

82.

{b) Explicata funt à meoracula. Idem

terpretans hxc explicaTÎ . . , Ara-
rat autcm vocavit Armeniam ; etenim
Ifaïae Trophetia hanc habet interprctatio-

nem. Theodoret. quixjl. 5 i , /« 4 ^f^.

Bfijl. 113. \ {e) ht Imjus locutionis rationem pluri-

( c Frafat. in Vfalm. itbi fttprà

(d) C. aetcruni exiPiimofupei vacuum ea

«letn dicQfe : nam Efaiani ProphctamiR-

bus explicuimus in divini Ifaiac interpre*

tatiojie. Idem quaj}. t; , in Jtrtm.
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Garnerîuî Prophète; étant, dit-il, fort aifd que les Compcfiteurs des

'"
'^'^r'^°T" chaînes grecques ayent confondu les noms de 1 hecdcret

' & de Théodore. Il cfi: remarqué dans l'argument qui fe lit

à la tête de ces commentaires fur Ifaïe , que les I-rophetes

prédifoicnt non-feulement ce qui devoit arriver au peuple

d'Ifraël ; mais encore ce qui regardoit le falut des nations ôc

l'avènement de Notre Seigneur; qu'Ifaïe en particulier a prédit

que le Meffie naîtroit d'une Vierge , & de la race d'Abraham ôc

de David ; fes miracles , fa paflion , fa mort , fa réfurredion ,

fon afcenfion au Ciel , l'éledion des Apôtres ôc le faiut de tou-

tes les nations ; qu'il a prédit encore l'envie ôc la rage des Juifs

contre notre Sauveur , leur difperfion , la défolation du 1 em-
ple , leur défaite par les Affyriens ôc par les Romains, leur

retour deBabylone, ôc la ruine des Babyloniens; ce qui devoit

arriver aux Habitans de Tyr ôc de Damas , aux Ammonites
6c aux Aloabites ; la vengeance que Dieu devoit tirer des Juifs

pour avoir mis à mort Jefus-Chrift, ôc le fécond avènement
de ce divin Sauveur. Comme il y a dans les Prophéties d'I-

faïe, certains endroits exprimés clairement, ôc d'autres dits

d'une manière figurée, Theodoret palTe légèrement fur les pre-

miers, ôc s'étend davantage fur les autres.

Commentaire HI. Il trouvoit aufîi Jéremie aiïez clair pour qu'il n'eût pas
furjérémie. bcfoin d'cxplication. Sollicité néanmoins par beaucoup de
Prêtât, in Je- r- ^'^ . , . , . ^ i ,1

'
.

remiam. f.iT,
pcrlonncs de piete c]ui lui repreienterent qu elles ne compre-

iiU^om z. noient pas bien le iéns de ce Prophète, il entreprit de l'ex-

pliquer en douze livres, que nous avons encore, comprenant
dans ce commentaire Baruch ôc les Lamentations , comme
faifant partie ôc une fuite de Jéremie. Ce commentaire eil

précédé d'un argument qui donne le précis de la Prophétie

de Jéremie , ôc qui marque fous quels Rois il a prophetifé.

Theodoret fuit cette méthode dans fes autres Commen--
taircs.

Commentaire JV. Dans l'argument qu'il a mis à la tête de fes explications

fur Ezechiel , il fait voir que fi les oracles des Prophètes ont

encore aujourd'hui quelqu'obfcurité , ce n'efl: que pour ceux

qui demeurent volontairement d^ns leur aveuglement ; que

leurs prédirions étoient , à la vérité, enveloppées de ténè-

bres pour les Juifs, de crainte qu'y appercevant la vocation

des Gentils en leur place , l'envie Ôc la haine ne les portailent

à détruire les livres facrés qui renfermoient ces oracles ; mais

que depuis leur accompliftement , il ne faut que les lire

pour

fur Ezechiel

page 500
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four les entendre. Theodoret dit que le Prophète Eze-

chiel eft le dernier de tous ceux qui prophetiferent pendant

la captivité; qu'Aggée, Zacharie & Malachie ne prophetife^

rent que depuis le retour de cette captivité, & qu'on doit

mettre le commencement de la prophétie d'Ezechiel à la cin-

quième année de la captivité de Joacliim, appelle autrement

Jechonias.

V. Il divifa fon commentaire fur Daniel , en dix tomes , Commentaire

ou livres , qui font précédés d'une préface , dans laquelle cet ^^\ ^f
"'^^ ?

Interprete déclare que fon delleni elt de tranlmettre a la pol-

terité ce qu'il avoit appris des Pères. Il y foutisnt contre les

Juifs , que l'on ne peut refufer à Daniel l'honneur ôc le titre

de Prophète , ôc que c'étoit à eux une foHe ôc une impudence

de l'avoir exclus du rang des Prophètes. Ils ont néanmoins agi

en cela, dit-il, avec deiîein : car ce Prophète ayant prédit

d'une manière beaucoup plus claire l'avènement de notre

Seig.ieur Jefus-Chrift , les miracles qu'il devoit faire, le nom-
bre d'années qui dévoient s'écouler depuis fon tems jufqu'à

la venue du Sauveur, les calamités dont Dieu devoit punir dans

les Juifs le crime de perfidie ; c'étoit avec quelque forte

de raifon , qu'étant ennemis de Dieu ôc de la vérité, ils

ofoient affurer que Daniel n'étoit point un Prophète. Theo-

doret ne dit rien dans ce commentaire fur le treizième ôc qua- Theodoret.

torziéme chapitre de Daniel, où font rapportées les hiftoires de h^>etu,jabui.

Suzanne , de Bel ôc du Dragon ; mais il y renvoyé ceux qui ''*^' ''>'''^» *«

fouhaiteroient s'-inftruire de ce qui regarde l'Ante-Chrift. Pho-

tius (^) parle de ce commentaire avec éloge , foit pour les

chofes , foit pour le ftile ôc la manière dont Theodoret déve-

loppe ôc éclaircit les paroles du Prophète. Il dit qu'il expli-

que par des termes propres ôc fignificatifs , ce qu'il y a d'ob-

fcur ôc de difficile dans le texte ; que par la douceur ôc l'agré-

ment de fon difcours, ilfe rend favorables les Le£leurs , fans

( a ) Legimus Theodorini Fpifcopi Cy-
/i interpretationem Daniclis. Vir hic fânc

doftu», non Hyppolito modo , vcrum
etiam aliis multis propheticorum fermo-

num interprétation,; atque explanatione

longe antcceliit. l'uris fignantibofque ver-

bis abdita qUcTque & obfcura révélât ,

& jucunditate quadam quafi delinimento

fuavique lepore ad fui ledionem invitât.

Quin 8i fK eo qu'w^ a-l imbages nullas 4i-

Tome JCIK

grcfTionefque à propofito argumento rc

cedat , fîuietatem non modo nuUam adfert,

fèd ea inluper , qux irt dubium vocantur,

/îne uUa confufîone vel didlpatione facile

& commoda ratione leftores fuos docet,

Vocum item ejus deledus , atque ipfa

compofîtio abAtticxeleganti.r origine non

refugit,nifi quid forte curiofius illic oc-

currat , quod quismultorum auribus infp-

iitum dicat. Photius , cod, 103 , f^g. 5 16,

Kl
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les fatiguer par de longues ôc inutiles digrefTions

; qu'il les-

inftruit d'une €à^on claire & ai(ce, ne mêlant rien qui puifTe

leur donner de Tennui , ni les embrouiller , ou les dilfiper

par des idées différentes & étrangères à fon fujet ; que fes

termes font choilis , & que fa compofition ne s'éloigne point

de la nobleffe ôc de félcgance Afrique ^ évitant tout ce qu'elle

a de trop affeûé , comme n'étant pas propre à un commen-
taire. Il préfère le commentaire de Theodoret fur Daniel à

celui qu'en avoir fait faint Hyppolite Martyr , dans le troifié-

me fiécle y ôc à ceux que piulieurs Interprètes en ont donnés

depuis. ïheodoret dit jufqu a deux fois ( a) qu'il y avoir, lorf-

qu'il écrivoit fur Daniel , plus de 440 ans que Jefus-Chrifi étc it

mort ; que les foixante-dix fcmaines marquées dans ce Pro-

phète étcient accomplies , ôc que les Juifs étoient difperfés par

route la terre, exilés de leur panie , ôc palTant d'un lieu à uni

autre , fans demeurer fixe ; ce qui nous obligercit de dire que-

fon commentaire fur Daniel n"a été fait, au plutôt, que vers

l'an 47 j. Cependant ce Prophète eft le premier que Ïheodo-
ret air expliqué, ôc il n'y a pas même moyen de dire qu'il air

vécu jufqu'à ce tems-ià, étant mort, félon Gennade, fous

l'Empereur Léon , dont le règne finir en 474. Il faut d- ne dire

ou qu'il y a erreur dans la fupputaticn de 1 heodoret , ou qu'il

en fuivoit une particulière , que nous ne ccnnoiiTcns pas^

Quelques-uns (/') pour réfoudre cetre difficulté, diient que

cet Interprète a compté les 440 ans, à commencer depuis la

naiifance de Jefus-Chrift , ôc que les années dent il parle , font

des années lunaires : Mai: il eft véritable par ce qui précède

immédiatement que Theodoret commence fa fupputaricn à

la mort de Jefus-Chiili. Pour ce qui eft des années lunaires ,

il efl vrai que les juifs y étoient acccutumés ; ce n étcit pas

la même chofe des Grecs à qui Theodoret parloir ; ils avoient

Goutume de compter parles années folaires ; mais en accordant

même qu'il faut entendre fon texte d années lunaires, com-

me les 440 ans 'ne font que 426" ans ôc onze me is, elles ne fe-

roient pas le compte de cer Auteur, qui en met 440^ Ô£

non pas 426".

(a) Verum cum amplius .]uadr'rgenti Danhî pjg. ><5 8 Ô" 666.

quadraginta etiluxerir.t ai:ni , tliip^irn per
j

{b) Oaiiierius,./ow. ^ ^ Theodoret. fAg»-^uadraginta etiluxerir.t ai:ni , tliipt;rii per
j

orbem terrarum , ex aliis in aiia loca mi-
| iû8

IT^ïUes , ôt eitties vagantiir. Theodoret iry |
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YI. Photius { ^ ) ne faifoit pas moins de cas du commentaire Commentaî-

de Theodoret fur les douze petits Prophètes , que de fes au- ^^^^^^ %st^
très ouvrages fur l'Ecriture ; il y trouvoit la même beauté d'ex- Prophètes ,

preffions ôc de penfées. Il y avoit déjà plufieurs commentaires P^S« ^^^'

fur ces Prophètes , lorfque Theodoret entreprit le fien aux in-

fiances de quelques particuliers qu'il ne nomme pas ; il ne

craignit point de travailler de nouveau fur une matière que

d'autres avoient traitée avant lui. Sa raifon était que Dieu ne

s'efi: pas contenté de communiquer Tefprit de Prophétie a

Moïlè ; mais qu'il l'avoit accordé à Jofué , à Samuel , ôc à

beaucoup d'autres ; qu'il n'avoit pas feulement confié la pré-

dication de l'Evangile à faint Pierre 6c aux autres Apôtres ;

mais qu'il avoit encore employé à ce miniftere , Tite, SilaS|

Timothée ôc Appollos leurs Difciples, ôc que les dons du

Saint-Efprit fe diftribuoient encore de fon tems dans les faintes

Egiifes. Ce fut dans la confiance qu'il enferoit lui-même éclai-

ré >qu'ii fe livra à ce travail, Ôc que ceux qui l'y avoient en-

gagé , lui obtiendroient par leurs prières la grâce de l'ache-

ver. Dans l'argument qui précède l'explication des douze pe-

tits Prophètes , il remarque qu'on ne les a point renfermés dans

un même livre , comme s'ils avoient prophetifé en même-
tems. Au contraire , dit-il , ils ont la plupart prophetifé fous

diiFerens Princes : Ofée, fous le règne d'Ozias ; Michée,fous

celui d'Achas ôc d'Ezechias; Sophonie, fous Jofias. Lavraye

raifon pour laquelle on les a donc réunis en un même volume f

eft que leurs Prophéties n'ont point beaucoup d'étendue , ôc

qu'elles n'auroient pu fuffire pour faire un livre de chacune.

Theodoret finit fes expHcations fur les Prophètes , en invitant theodoret. in

fes Lecleurs à rendre gloire à la Sainte Trinité , de ce qu'il ^Jaiach. ^ag^

pouvoir y avoir dit de bon ôc de raifonnable , ôc en les priant, ^^ *

au cas que fes explications ne leur paroiffent pas juftes , d'ex-

cufer fa foiblefle , parce qu'il étoit homme comme les autres ^

àL d'agréer du moins l'etfort qu'il avoit fait, pour fervir fes

ficres.

VIL Ses commentaires fur les Epîtres de faint Paul, font an- Commentai-

térieurs à fes queftions fur le Lévitique [b)y puifqu'ils font rcs furies E-

(a) Legimus ejuGcm in duodecim
Prophetas eadem dictionis ac fententir ve
nuftate adornatum iibrura. Pbotiuf , cod,

*oJ iî>''S' 517.

( i ) De his diximus . . . î i«i

Epiftolarum Apoftolicarum commentariis,

j^«.f/?. j , m Levit.BftJî. 1 1 4-
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fïffes de faint cités dans la première. Theodoret ( ^ ) les cite auflî dans un^

olgo^iT
^' ^^ ^^^ lettres à un Evêque de fes amis, à qui il les avoit en-
voyés , pour en avoir le fentiment ; dans celle qu'il écrivit à
Eufebe d'Ancyre , ôc dans une autre au Pape faint Léon.
Quoique pluficurs euiïent déjà expliqué les Epitres de ce
fàint Apôtre, cela ne l'empêcha point d'en entreprendre une
nouvelle explication , periuadé que Dieu qui diflribuë fes

dons à qui il lui plait , ne lui refuferoit pas fes lumières dans
ce travail. Il dit toutefois qu'il raffemblcra dans ces commen-
taires ce qu'il avoit trouvé de mieux dans ceux qui en avoient
fait avant lui , ôc qu'il s'appliquera à être court , fçachant que
les ouvrages qui font écrits avec précifion , fe font lire même
par les pareffeux. Ce fut à faint Chryfoftôme fartout qu'il s'ap-

pliqua : Auffi ne fait-il fouvent que l'abréger; mais il le" fait

avec autant de choix que de netteté ; il ne laiife pas de met-
tre du fien dans les explications qu'il donne , lorfque les au-
tres ont lailfé quelque chofe à délirer pour l'entière intelli-

gence du texte. Il ne doute pas que les quatorze Epîtres que
Tkeodoret, nous avons fous le nom de faint raul, ne foient de cet Apô-

fi/?. Paiiii ,
t:re , même celle aux Hébreux ; en quoi il s appuyé de lauto-

î^g'^- rké d'Eufebe de Cefarée, qui non-feulement Fattribuë à faint

ntnt"mSi}
Paul ; mais qui nous apprend encore que tous les anciens

ad Heù^Jos\ l'^H oiit rccounu autcut. Il en juge encore par les penfées
t'^S' }P3. 6c les maximes de cette Epître , qui ont une très-grande affinité

avec les treize autres. Comme ceux qui attribuoient l'Êpître

aux Hébreux à quelqu autre qu'à faint Paul , en aheguoient
pour raifon , que cet Apôtre n'y avoit pas mis Ion nom com-
me aux autres ; Theodoret répond qu'il en ufa ainfi, parce qu'il

néuAr point FApôtre des Hébreux , & que fcrant des Gentils,

il avoir coutume, lorfqu'il leur écrivoit, dinfcrire fes 'ettres

de fon nom , ôc d'y ajouter fa qualité d'Apôtre. Cet Interprète
remarque que l'on n'a point fuivi l'ordre des teir.s dans la

diilribution des Epitres de faint Paul dans les exemplaire? d?
la Bible ; mais qu'elle s'cft faite arbitrairement de même que
celle des Pfeaumes. Il penfe que les deux aux Theflaloniciens,
ont été écrites les premières

, puis les deux aux Corintliiens 3

(a>Egovero (ânftitati tux tanquam f plretas omnes interprétât] fumus & Apoî^
rapienti ac veto judici fcitptum à me in tolum. Epif} 81. Expofita funt à me tum

men obiul.'.
j
Apoftulic'afc

graùam Pro- Idem , E^iJ}.

divinum Apoftoium Yolumen obiul:.
j
Apoftulica fcripta tumproplietica oracilia

Jhfodoirvf.B^ifi, i, Per JDei graùam Pro- A Idem , £??/?. in.
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fa première à Timothée y celle à Tite , puis l'Epître aux Ro-
mains j aux Galates , aux Philippiens , à Philemon , aux Ephe-
fiens , aux Coloiliens , aux Hébreux , & en dernier lieu la fé-

conde à Timothée. On a eu y félon lui ^ diverfes raifons de
placer celle aux Romains la première 5 foit parce que faint

Paul y traire avec exaciitude, ôc fort au long^ de toute la doc-
trine Chrétienne, fcit parce que la Ville de Rome étant la

Capitale de tout le monde & le Siège de l'Empire , il con-
venoit qu'on donnât la première place à la lettre que faint

Paul lui avoir écrite ; mais cette d'ornière raifon paroit moins
folide à Theodoret que la première. Il divife fes commen-
taires fur toutes les Epitres de faint Paul par tomes , mettant

au commencement de chacun un argument, où il en don-
ne le précis , ôc marque en même-tems en quel lieu , & à

quelle occafion elle a été écrite. On met cet ouvrage après

le Concile d'Ephefe , ôc même après la réunion de Jean d'An-
tioche avec faint Cyrille , vers fan 438 ou ^jj?.

î. v.

Hi/Ioire Eccïefiajlîque de Theodoret,

I. 'TP Heodoret femble dire qu'il n'a écrit l'hiftoire Eccle- Pourquoi

X fiaftique que par forme de fuppiément à celles que écri^forfhi^

Socrate & bozomene avoicnt écrites avant lui, ôc de peur toire.

que tant d'actions éclatantes ôc dignes d'être fçuës, qu'ils 'J'i^eodorer.

avoient oubliées , ne s'efFaçallent de la mémoire des hommes.
Eccief^'"

Il traite plu.':, exactement qu'eux Thiftoire des Ariens, éclaircit

celle de faint Athanafe , rapporte un grand nombre de faits

touchant l'Eglife d Orient que ces deux Hiftoriens avoient

oublié.s , ôc donne quantité de pièces originales qu'ils n'ont point

rapportées.

il. Mais on ne peut pas dire qu'il ait pouffé fon exaditude Fautes contre

)ufqu à n'avoir lui-n-iême fait aucune faute. On lui en repro- nîeoXrcu"'
che p4u fleurs qui regardent furtout la chronologie qu'il n'a-

voit point étudiée avec alfez de foin. Il met par exemple , la

mort d'Arius dans le tcms du Concile de Nicée, quoiqu'elle ub.i,cap,ï^,

ne foit arrivée que douze ans après. Il donne pour fucccffeur

immédi.it de faint Alexandre , Evêquc de Conftantinople , Eu-
fcbe de Nicomcdic

,
qui fucceda , non à Alexandre ; mais à

Kiij
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Paul > après qu'il eut chafTé ce dernier par {es artifices , ÔC

liid. cap. i6. par fes violences, du Siège delà Capitale de l'Empire. Il étend

l'exil de faint Athanafe à deux ans ôc quatre mois , quoiqu'il

Ltb.i>caf.\, n'ait duré que deux ans entiers, ce faint Evêque n'ayant été

relégué à Trêves que fur la fin de l'an 3 3 ; , ôc en ayant été

rappelle en 337, quelque tems après la mort de l'Empereur
Lib.^^cap.'i, Conftantin. Il femble mettre au commencement du règne de

Vaientinien , l'éieâion de fanit Ambroife, qui ne lut faite

toutefois ,
que dix ans après que ce Prince fut parvenu à

l'Empire. Il met la fédirion d'Antioche après le meurtre de

Thelialonique ; mais elle étoit arrivée deux ans auparavant ,

c'efl-à-dire en 388, au lieu que le meurtre ne fut commi$
qu'en 35)0. Theodoret fe trompe aufTi quand il affure que les

Kvêques qui affifterent au Concile de Sardique , étoient au

, .; . nombre de deux cens cinquante , puifque faint Athanafe qui

étoit mieux mitruit , n en compte que cent loixante-aix dans

fa lettre aux Solitaires. Il confond le fiége que les Perfes

mirent devant Nifibe en 35*0, avec celui qu'ils y mirent en

3 ^-p , & fait une féconde faute en attribuant la levée de ce fiége

aux prières de faint Jacques, Evêque ae cette Ville , puifqu'iF

cft certain qu'il fut levé par les prières de Vologefe , fuccef-

i.i^.î,r«j>.3. feur de Jacques; mais ces fautes ne font point affez confi-

derables pour diminuer ni le prix ni la réputation de l'hiflci-

re de Theodoret. Il feroit feulement à fouhaiter qu'il eut

marqué les dattes ôç les années des évenemens qu"il rap-

porte.

r.ftime qu'on jjj^ Photius ( ^ ) la préfère pour le flile , qui eft clair, net
a faite de cet-

^^ ^ ^ ^^,^ ^.^^^ ^^ fuperfiu , à ccllcs d'Eufebe , de So-

crate , d Evagre ôc de Sozomene ; mais il n approuve pas

certaines métaphores trop hardies,

' Didiibutîon IV. Elle cft divifée en cinq livres, qui comprennent ce qui
de cette hif-

g>^l^ p:\Ç[é durant cent cinq ans , depuis le tems auquel Arius

commença à débiter fes erreurs ,
jufqu'à celui de la mort de

Théodore de Mopfuefte ôc de Théodore d'Antioche, c'efl-

à-dire , depuis l'an 3 24 que le Grand Conilantin , devenu maître

de l'Orient, s'appUqua à détruire l'Arianifme, jufqu'en 423? qu'ar-

riva la mort de Théodore,

(a) Lef^a eft Theodoreti hiftoria Ec- | minimèque redundans , nifi quod tranHa-

clefiaftlca. Omnium -luos proximc nomi-
j
tionibus audacius interdum & penc inepte

navi , convenientem magis liiftorix fty- i um\ir. L'hotiîu, cod. Ji ,
^J^. !>>.

lum adiùbet i ciarus eniiïi & grandis eft , j
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V. On croit que Theodoret écrivit fon hiilvoire vers l'an Enquelterw

440 , dans le tems qu'obileé de demeurer dans fcn Diocefe Jî^'^o'^oret a

j j T-i 1 V •' /- •
1 1 -r ^ rr • y fiit cette hiP

par ordre de 1 heodoie , u le trouvent tout le ioiln- neceliaire a toire.

cette forte d'ouvrage, 6é qu il l'acheva du vivant de ce Prince,

avant le mois de juin de l'an 45*0: car il dit dans le 36®r

chapitre du cinquième livre en parlant de la trandarion dit

corps de faint Jean Chryfoflome , par Theodofe : Le Prince
qui jouir maintenant de TEmpire , & qui fuit fi reiigieufement

les exemples de piété que fon ayenl lui a laiffés , a fait appor-

ter ce tréfor dans la Ville capitale. En baifant le cercueil , il

a demandé pardon à Lieu des fautes que 1 Empereur & Hm- i,^.
\ ^^^ 3/^

peramce fes père & mère avoient commifes en perfécutanr le

faint Evêque. Une autre preuve qu il acheva fon hifloire vers

ran4jo, c'eft que dans le trente-huitième chapitre du même
livre, où il eft tait mention d'Abdas martyrifé le 16" May de
Tan 420, fous Ifdegerde, Roi de Perfc , Theodoret tém: i^

gne [a) que la perfécution dans laquelle Abdas mourut, &
quil avcit occadonnée lui-même, duroit depuis trente ans y
ce qui revient à l'an 4^0. Theodoret [b) parle lui-même de
fon hiftoire dan^ le quatrième livre àç:s fables des Hérétiques. îî

en eft auffi parié dans CajTiodore ( f ) ôc dans Gennade (^ ) ; mais-

ce dernier nous alTure qu'il y ajouta cinq autres livres , pour la

continuer jufqu'au règne de Léon ; c'eft-à-dire , jufqu'à l'air-

4T7. Gennade eft le feul qui donne dix livres d'hiftcire à
Theodoret. Evagre ( f

) , Photius &Nicephore, n'ont connu
que les cinq que nous avons; néanmoins, Théodore le Lec-
teur (/'),& faint Jean de Damas, cirent de l'hiftoire Eccle-
fîaftique de Theodoret , dKers évenemens que nous n'y trou-

vons point ; mais l'un eft arrivé en 482 , ôc l'autre en 45? 8 ; ainfi

long-rems après la mort de Theodoret , que l'en ne peut met-
tre ph.ïs tard qu'en 474 , puifqu'il m: urut, félon Gennade , fous
le règne de Léon. Pour réfcudre cette difficulté (^ )

, il y

{a 1 Hinc igi^ur evcrfa procella gravif
Émos & fjEviflimos fludns contra pii-i^icis

•Jum' os^ excitavit & tri^rita ;a'n ani.is

e.'apfis remneftas A magis veut à turbini

bus «juibufiam agita' i tiuravit. Theodoret
Itb >) , lap. 38.

( b >ed cum ha-c , He Ario , in hiftoria

ïcciefîaftica copiol'c confcripferini fuper-

tacaneum puro lijec dicere. Jheoioret.

( c ) Ca^o Jor. Prafat. in hijler. trifan,

{ d ^
i. tnv.TiA. de y,r, Jlluft. cap. 8

y

( e ; Evagr. pyolcg in h.Jl. Ecclfi.fl.

.

' hitt. cod. 31 , fag. ly. JSuephor. lib. 1 ,

caf. I.

,/; Thcoilor, Ltfïor ylih. i ,f. ^('6

3

,'oan. Damaf l,b. 3 de imag.

' g ) Baron ad an. 4^4 > """' îî > dr
Garncr. tow. j , TheodtrtP.fag. z^o.
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en a qui ont mieux aimé fe perfuader qu'il y avcit eu un fécond
Tiicodorct , qui sétoit auiii mêlé d'écrire Thiftoire deFEglife,
ôc que c'eft de lui que Théodore le Lecteur ôc faint Jean de
Damas ont tiré les évenemens qu'ils rapportent ; ils ajoutent

que ce Theodoret efl l'Evoque d'Alindes en Carie , qui fe

trouva au Concile de Conftantinoplc en ^ ^6, Tout cela paroît

fort incertain,

knt'^k^ ^°re-
^^' ^^^^^^•^^ > Evêquc de Ccfarée en Palefline y avoit écrit ce

mier livre ,
qui étoit arrivé de plus confiderable dans TEgliie depuis le

pagejzi. tems des Apôtres jufqu'au règne de Conftantin. La fin de fou
hiftoire fait le commencement de celle de Theodoret. Lors ,

dit-il , que Alaxence , Maximin Ôc Licinius furent enlevés de
ce monde, les troubles que leur fureur avoit excités dans l'E-

glife , fe diiTIperent & firent place à la paix folide & dura-

ble que lui procura Conftantin , Prince établi fur le Tronc ,

non parla volonté des hommes ; mais par l'ordre de Dieu , com-
me le divin Apôtre. Dès-lors il fit des Loix , qui en défendant

de facrifier aux Idoles, permettcient de bâtir des Eglifes. Il

donna le gouvernement des Provinces à des Chrétiens , en
leur commandant d'honorer les Prêtres , & menaçant du der^

nier fupplice ceux qui ofercient les outrager. On commença à
l'heure même à relever les Eglifes qui étaient abbatuës , &; à

en bâtir de plus grandes & de plus magnifiques que les ancien^

nés. Ainfi, la Religion Chrétienne profperoit, & tout y étcit

dans la joye , au lieu que le Paganifme étoit dans latrifteiTe ôc

dans la confternation. Les Temples des Idoles étoient fer-^

mes , & les Eglifes ouvertes. jMais le bonheur de TEglife fut

bientôt traverfé par une nouvelle erreur que le démon y in-

troduifit , non en propofant aux Fidèles, comme autrefois , des

créatures , qui fufTent l'objet de leur culte ; mais en tâchant

de réduire le Créateur au rang des, créatures. Il jetta les fe-

menées de cette faufiTe doctrine dans la Ville d'Alexandrie >

par le miniftere d'un Prêtre de cette Eglife , nommé Arius,

chargé d'expliquer au peuple l'Ecriture fainte. Voilà de quelle

manière Theodoret commence le premier livre de fon hif-

toire y qu'il employé à montrer quels furent les partifans de
l'erreur d'Arius , fes progrès , ceux qui la combattirent avec le

plus de force, le« troubles qu'elle caufa d?tns l'Eglife , ôc corn-
• ment elle fut condamnée dans un Concile nombreux alTem-

blc pour ce fujet dans la Ville de Nicée. Theodoret dit que
deux cens foixante-di^ Evêques ou environ y aflifterent : cai;

u
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II avoue qu'il n'en pouvoit précifément marquer le nombre 5

tant il étoit grand , ôc parce qu'il n'avoir pas pris beaucoup de
foin de s'en informer: Mais îçachant qu'Euiebe de Celarée

avoir été de ce nombre, il fe fert de fon témoignage contre

les Ariens , & dit d'après lui , que tous les Evêques de ce Con-
cile approuvèrent d'un commun confentement la do£lrine de la

foi qui y fut expliquée; c'efl-à-dire , la confubftantialité. Rajoute

que le même Eufebe déclaroit dans un de fes ouvrages > que
le terme de confubftantieln'étoit pasun terme nouveau inven-

té par les Evêques de ce Concile ; que c'étoit un terme ancien

que les pères avoient fait paffer depuis long-tems à leurs enfans.

Il rapporte la mort d'Arius en la manière qu'on la lit dans la

lettre de faint Athanafe à Appion ; & après avoir raconté avec

quel zèle Conftantin travailla à la defoudion du Paganifme 6c

à rétabiiffement de l'Eglife , il marque en ces termes , com-
ment fe fit l'invention de la vraye Croix par fainte Hélène dans

le voyage qu'elle fit à Jerufalem quelque tems avant fa mort,

qui arriva en la quatre-vingtième année de fon âge. Lorfqu'elle

fiit au lieu ( ^ ) où le Sauveur fouffrir autrefois la mort , qui a

été une fource de vie pour tout le monde , elle commanda
qu'on démolit le Temple qui y étoit bâti , & qu'on en tranf-«

portât les démolitions. Après qu'on eut découvert le tom-

beau qui étoit demeuré Ci long-tems caché , on apperçut trois

Croix : On ne doutoit pas qu'une des trois ne fût celle du
Sauveur; mais la difficulté étoit de la diftingucr de celles des

deux Larrons. Macaire alors Evêque de Jerufalem , homme

(4) Poftquam ergo locum l'IIum conf
pexit , cjui communis falutis cruciatus ex-

cepit , continua, cxccrandum iilud fa-

num deturbari , humumque exportari

julîît. L'bi verù emer/ît fopulchrum quod
latebat , très circa Dominicum monimen-
mm defollï cructrs apparuerunt. Et ha-

rupi quidem unam Domini NoOri Jefii

Chrifti fuilie yrfiiiquas latronum qui una
cum eo fuffixi lunt , fiiie controverfia

crcdcbant omnes ; ceterùm quxnam il-

Jarum Domini corpus tetigilfct , & pre-

. tiofî fanguinis gutti.: afpena fuilfet, pe-
nitus ignorabant. Sed fapientiiTimus pla-

Jicque di .inus MacLirius dubitationem ad
liunc madum exemit. Femina erat illuf-

tris , quar diuturno morbo tenebatur.

Huic cim fîngu'a<; rruces cum prccibus

Tome XIK

intente applicuiifet , falutaris cruels vir-

tutem depiehendjt. bimul enim ut femi-

na hjcc aJmota elï , gravem iuius mor-

bum dcpulit , fa ni ta cenique reilituit. Re
comperta , voti compos fada Iniperato-

ris mater, clavorum partem gaiea regia

incluiit , filii capiti con ulens , ut hoftiuiu

tela repellereti partem equi frxno indi-

dit, & Imperatoris faluti profpicieiis , 8c

vêtus exp;er.s oracu utu
, quod oiim Za-

clurias l'ropheti ediderat : Et quod in

friEïio eqtii fantium Deo ommpotenti. Sa-

iutaris vero crucis partein Paiatio dcfu-

navit : Reliquum aigentca theca tabrica-

ta conditum Lpifcopo dédit ut ad po(^

teritatem falutis nolbx monimcnu fcrva-

rentur. Theodoret. léb, i , h.Jl. Ecclff. c.aj^^

lé
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rempli de fagefle, trouva le moyen de lever cet obftacle*

Api'è:^ s être mis en prière , il fit toucher les trois Croix à

une Dame de qualité , malade depuis long-tems. A peine celle-

oLi le corps du Seigneur avoir été attaché ^ôc teinte de fon
fing j eût-elle touché la malade y qu'elle lui rendit la fanté.

Hélène ayant appris de la forte ce qu'elle avcit fouhaité de:

fçavcir, elle fit mettre une partie des cioux au cafque de Con-
ftantin pour le garantir des traits de fes ennemis , ôc une au-

tre partie au mors de fon cheval, tant pour le conduire & peur

le défendre , que pour accomplir cette Prophétie de Zacharie :

Ce qui efi clins le mors di^ chevalJerafaim au Seigneur îoutpuijjant.

Elle fit porter une partie de la vaye Crcioc au i c.lai-. , ài iailTa

l'autre dans une chalTe d'argent entre les mains de iiivéque^

en lui reconimandant de ia garder avec foin. 1 heodoret re-

prenant enfuite Iniftcire de l'Arianifme , blâme Eufebe de Ni-
comedïi , le protecteur de cette impiété, de ce que, fans

refpe^ter les règles de lEg-iie, qu'il avoir faites lui-même uit

peu auparavant avec les autres Evêques, ôc les Canons qui dé-
fendent aux Evêques &: aux Prêtres de palier d'une Ville à

l'autre , il avcit quitté fon Eglife pour ^'emparer de celle de
Conflantinople. Ce n'était pas, ajoute-t'il, la première fois

qu'il avcit contrevenu à ces Canons. Il avoir déjà abandon-
né i'EglL'e de Beryte pour paffer à celle de Nicomedie^
Comme la converficn des Indiens 6c des Iberiens à la fci de
Jefus-Chrifi:,fe lit fous Conflantin, Theodoret en rapporte la

manière ; après quoi il parle des perfécution^ que ce Prince
lit fouffrir a ce grand Evêque , Ôc tâche de l'excufer, en difanr

qu'il ne l'avoit exilé que trompé par des Evêques qui avoient

TadrefTe de cacher leur malice fous d'éclatantes qualités. IL

ajoute que Conftantin énmt proche de la mort, ordonna le

rappel de flûnt Athanafe en prefence d'Eufebe de Nicomé-
die , qui fit tout ce qu il put pour l'en détourner.

Cequecon- VIL Le fecond livre contient ce qui fe palTa parmi les

tie; t .efec ;iid Aricns, fous le règne de Conflantius. On y voit que faint Atha-
ivre,p.

5 i' ^^^^^ revenu des Gaules à Alexandrie , en fut exilé une féconde

fois par les intrigues d'un Prêtre Arien, qui avoir fcû mettre

dans fon parti ce Prince , que Tueodoret reprefente comme
aulfi léger ôc inoonllant que les rofeaux dent le vent fe joue..

On y voir auffi l'ordination de Grégoire qui pendant l'exLl

de laint Athanafe , exerça fur l'Egliie d'Alexandrie les plus

Jiorribles cruautés ^ le bannillement de Paul, Evêque de Con-
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ilantinople , l'an des plus généreux défenfeurs de la foi ortho-

doxe , ôc fa mort à Cucufe , où les Ariens le firent étrangler;

Tintrufion de Macedonius fur le Siège de Conuantinople

,

ôc la naiffance de fon hérefie , qui faifoit pafler le Saint-Efprit

pour une créature ; les a£les du Concile de Sardique ^ en ce
qui regardoit la caufe de faint Athanafe ; la dépofition d'E-

tienne 5 Evêque Arien d'Antioche ; la lettre de TEnipereur

Conftantius , qui rappelloit faint Athanafe de fon exil; un
nouvel ordre de la part de ce Prince à ce faint Evêque , de

fortir d'Alexandrie; les violences que George, que les Ariens

mirent en fa place, commit dans cette Viile, ôc ce qui fe

paUa dans le Concile de Milan contre faint Athanafe. Théo-
doret rapporte enfuite la conférence que le Pape Libère eut

avec Conftantius telle qu'elle fut recueillie par des perfonnes

de piété qui vivoient alors. Libère fit paroître dans cet en-

tretien, toute la force Ôc toute la generofité que l'on pouvoit

attendre de lui ; il quitta ce Prince fans s'être rendu à ce

qu'il demandoit de lui. Conftantius lui ayant dit quelle partie

du monde Chrétien il faifoit donc pour vouloir protéger feul

Athanafe, ôc pour vouloir troubler la paix de l'univers? Ce
Pape lui répodit: Quand je ferois feul, la caufe de la foi n'en

feroit pas moins bonne ; il ne fe trouva toutefois que trois per-

fonnes afiez genereufes pour réfifter au commandement injufte

d'un Prince. Il parloit de Nabuchodonofor. Il infifta furie rap-

pel des Evêques exilés, ôc dit à l'Empereur: S ils s'accordent

avec celui qui défend maintenant la do£lrine qui a été défi-

<nie dans le Concile de Nicée, quils rendent la paix au mon-
de Chrétien, ôc qu'un innocent ne foit point notté. La ferme-

té de Libère lui mérita l'exil. Félix fon Diacre fut ordonné
Evêque de Rome en fa place ; mais Libère ayant été rap-

pelle, Félix quitta Rome ôc fe retira dans une autre Ville.

Theodoret raconte après cela ce qui fe pafia à Rimini , ôc

rapporte la profelfion de foi faite à Nicée en 1 hrace , d'où

les Ariens avoient ôté les termes de fubftancc ôc de con-

iubftant-iel, pour y mettre celui de femblable. Quelques-uns
des^ Evêques affemblés à Rimini, figncrcnt cette profcfTioit

par imprudence , après avoir été trompés ; les autres par

crainte : Mais elle fut dcfapprouvée par tous les Défenfeurs

de la vérité , furtout par les Evêques d'Occident , comme on
le voit par leurs lettres aux Evêques d'Illyrie. Saint Athana-

fç n'eut que du mépris pour tout ce qui s'étoit fait à Riiuinij
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fçachant que l'intrigue & la violence y avoient dominé. Théo-
doret raconte une partie des injufiices & des impiétés con^-

mifes à Antioche par Fiacciile, par Etienne, & par Léonce
qui avoit été élevé fur le Siège Epifcopal de cette Viile y

contre la difpoiition du Concile de Nicée , puifqu'il s'ércit

mutilé lui-même ; les violences qu'Eudoxe de Gcrmanicie

exerça dans la même Egiife , après s'en être emparé depuis

la mort de Léonce ; les conteftations qui arrivèrent entre les

Evêques à Seleucie ôc à Conftantincple ; les ciflêrends furve-

nus entre les Ariens & les partiians d'iLuncmius. Celui-ci ayant

ufurpé le Siège de Cyzique du vivant d'Eleufius, Eudoxe qui

fçavoit qu.e le peuple de cette Ville étoit trèi-attaché à la foi

Catholique, avertit Eunomius de cacher îqs fentimens. Il fui-

vit ce confeii & enveloppa fon impieté d'une multitude de

termes obfcurs & cmbaraiïés : Mais l'ayant découverte à quel-

ques-uns dont il ne fe méiicit pas , ils le déférèrent première-

ment à Eudoxe & enfuite à FÈmpereur. Ce Prince ienfiblc-

.ment touché des blafphêmes dont Eunomius étoit accufé,.

commanda à Eudoxe de le dcpofer du Sacerdoce , au cas cu'îl

fût convaincu. Eudoxe eifrayé des menaces qu'on lui faijcit^

s'il ne châtiait Eunomius félon la jufhce, îuiécri\it de lortir

de Cyzique , ôc de s'imputer à lui-même les malheurs qui lui

étoient arrivés, pour n'avoir pas voulu fuivre fes avi^. Euno-
mius contraint d'abandonner lEpifcopat, fe rendit Chefd'ijne

fecle particulière, & enchérit fur les impietés d'Arius. A llif-

toire de l'Arianifme , Theodoret joint celle du ficge de P.i-

fibe par Sapor, Roi de Perfe ; ce qui lui donne occaficii

de parler de la vertu finguliere de laint Jacques , Evê-

que de cette Ville. Il dit qu'ayant relevé parla force de fes

prières le courage des Soldats & des Elabitans , rebâti la mu-
raille que les afiîegeans avcicnt renverfée , ôc mis defTus cette

nouvelle muraille des machines pour n. pouffer les ennemi?.

Saper étonné de la promptitude avec laquelle les ruines de

Niiibe avoicnt été réparées , épouvanté par une vificn , prit

le parti de lever le fiége, reconnoilTant que Dieu combat-

toit pour la défenfe de cette V iile. Confiantius ayant fini la

guerre avec ce Prince > aiïembla les Evêques à Antioche pour

les obliger à rejetrer les termes de confubftantiel, ou de mê-
me fubftance. Melece élu Evêquc de cette Ville dans la mê-
me affemblée , prit ouvertement la défenfe de la foi ortho-

^doxe. L'Empereur eu fut miU ôc youlut obliger Eufebe de
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Samofate , entre les mains duquel on avoit dépcfé le décret

de l'éiedion de Melece , de le rendre ; mais il tëmcigna qu'il

ëtcit prêt de fouiinr qu'on lui coupât les deux mains plutôt

que de rendre un décret qui était une conviction manifeile de

Timpieté Arienne.

VIII. Le troifiéme livre reprefente les perfécutions que les Ce que

Catholiques fouffiirent fous le règne de Julien l'ApoUat, dont f'^^t le troi-

Theodoret marque l'éducation ôc rapcftafie. Pour mieux cou-
pagl^^,'!'^^'

vrir Ion impieté ) ce Prince rappelia les Evêques que Conftan-

tius avoit chaiïés de leurs Egales , ôc relégués aux extrémités

de la terre : mais en méme-tems quil femblcit favoriler les

Chrétiens, les Payens fous fes yeux les perfécutcicnt cruelle-

ment. A Gaza ôc à Afcalon , Villes de Palefline , ils fendirent

le ventre à des Prêtres ôc à des femmes confacrées à Dieu ,

le remplirent d'orge, ôc jetrcrent ces perfonnes aux porcs, afin

quils les mangeaifent. A Sebafte , dans la même Province , ils

ouvrirent la chafïe de laint Jcan-Eaptifte , brûlèrent fes offe-

mens ôc en jetterent les cendres au vent, A Heiicpole , proche

du Mont Liban , un Diacre nommé Cyrille , ayant brifé quan-

tité d'Idoles , le: Payens le tuèrent, 1 (uviirent après fa mort ôc

mangèrent une partie de fes entrailles. La Juflice divine écla-

ta fur eux; les dents leur tombèrent lure après l'autre; ils

perdirent eniui^e leur langue, & enfin les yeux. C?pi' clin, Gou-
verneur de la Ihrace , (it brûler vif Enii.icn , déitnfeur intré-

pide de la f^i Chrc4cnne, à Doroftole , \ iiie de cette Provin-

-ce. On ne fçaurcit bien exprimer l'atrocité des fupplices que
les liali^ans dArctufe iirenr louhri:. à Marc-, Evéque de cette

\ ille, pour avrir changé un de leurs 1 en pies en Eglife.Sans

pitié de fa vi- illcfTe, ôc fans rc'peCi pour la vertu, ils le dé-

pcùiilerent, Ôc ?près l'avoir déchiré à coips de fouets, ils le

Jetterent dans un égoût
;
puis l'en ayant retiré , ils le livrè-

rent aux jeunes garçons de la Ville, afin quils le perçaffent

de leurs canifs ; ils le frottèrent après cela de faulfes de pcif-

fons ôc de miel, l'enfermèrent dans un refeau , relevèrent en
l'air ôc le laiifercntexpofé aux mouches durant la plus grande
ardeur, du jour. Leur deffein étoit de l'obliger ou a relever le

Temple qui! avcjt démoli, ou à fournir de l'argent pour le

rebâtir. Rien ne put ébranler fa confiance. Croyant que fa

pauvreté l'empêchoit à fournir l'argent quils lui demandoicnr,
ils lui en remirent la moitié ; mai: il perfévcra à ne vouloir

lien promettre ni donner , difant qu'il y avoit une aufli grande

L iij
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impieté à leur donner une obole pour l'ufage qu'ils en vou-
loient faire , qu'à leur donner la fomme entière. Vaincus par
fa patience ^ ils changèrent fi fort à fon égard

,
qu'ils appri-

rent de lui les premiers principes de la Religion Chrétienne.

Theodoret parle enfuite des Loix que Julien fit contre les

Chrétiens , portant défenfes de leur enfeigner les belles lettres ,

& ordre de les chafTer des armées; du quatrième exil auquel
il condamna faint Athanafe ; de l'ordre que ce Prince donna
aux Chrétiens de tranfporter les reliques du Martyr faint

Babilas, dont la prefence empêchcit Appollon Pythien de
rendre des oracles à Daphné ; de la confiance du Martyr
faint Théodore ; Ôc de l'incendie du Temple de Daphné.
Cet accident fit découvrir l'impoUure de l'oracle; car le ton-

nere étant tombé fur le Temple d'Apollon , il y mit le feu , ÔC

réduifit en cendre fa ftatuë, qui n'étoit que de bois doré. Le
refle de ce troifiéme livre efi: employé à rapporter divers traits

de la tyrannie de Julien , les victoires que plufieurs Saints rem-
portèrent fur lui ; les vains efforts qu'il fit pour le rétabliffe-

ment du Temple de Jerufalem ; fon expédition contre les

Perfes , où il perdit la vie , ôc les réjoùiflances que l'on fit

partout dans Antioche auiHtôt que famort y eut été publiée;
car [les théâtres, aufTibien que les Eglifes , retentirent des
louanges de la Croix, qui avoit remporté la victoire fur l'im-

piété.

Ce que con- IX. Le quatrième livre traite des matières Ecclellafliques
tient le 4ua- ç,^\ furent aeitées fous trois Empereurs ; fcavoir, Jovien Ôc Va-
tneme livre, i* . . v-p ,1. « t/ 1 a • ' -t-^i 1 \

iKify^ 660. leiitmien, Catholiques, oc Valens, Arien. 1 heodoret , après

avoir rapporté de quelle manière Jovien fut élevé à l'Empire,

marque le retour de faint Athanafe & des autres Evêques qui
avoient été exilés fous Julien; la lettre que cet Evêqi^e avec
ceux de l'Egypte , de la Thebaïde ôc des Lybies , écrivirent à

ce Prince pour lui apprendre quelle étoit la foi de l'Egiife

Catholique , ainfi qu'il avoit défiré le fcavoir d'eux ; la Loi
de Jovien , portant ordre de fournir aux Eglifes le bled que
Confiantin leur avoir autrefois accordé, ôc que Julien leur

avoit retranché depuis qu'il avoit déclaré la guerre à Dieu;
la . mort de cet Empereur qui fut fui\'ie du regret de tous

ceux qui avoieilt goûté la douceur de fon gouvernement j

l'éiedlion de Valentinien , Prince auili recommandable par f^

valeur , fa bonne mine , fa prudence ôc fa modération * que par

foii équité. AuxencC; Evcque de Milan, étant mort, Valenti-
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•tileii aflembla les Evêques ôc leur dit : L'étude particulière

que vous avez faite de l'Ecriture faiiite , ne vous permet pas
d'ignorer les qualités que doivent avoir ceux qui iont ëievés

à l'honneur du Sacerdoce^ ôc l'obligation étroite qu'ils ont
d'inftruire par leurs actions , autant que par leurs paroles , ceux
qui font fournis à leur conduite, Ôc leur fervir de modèle de
toutes fortes de vertus , ôc de confirmer la vérité de leur doc-
trine par la fainteté de leur vie. Choifiil'ez donc un homnle pour
l'élever fur le Siège de l'Eglife qui foit tel , que mci qui tiens

entre les mains l'autorité louveraine , je me foumette volon-^

tiers à fa conduite , que je reçoive fes remontrances & {qs ré-

primendes comme un remède falutaire ; car étant homme , je

luis fujet à pécher fouvent. Les Evêques l'ayant oui parler de
la forte, le iupplierent de nommer lui-même un Evêque ;mais
il leur répondit que cette enrreprife étoit au-deflus de Cqs for-

ces. Etant donc lortis du Palais, les Evêques délibérèrent entre

eux, ôc le choix tombafur Ambroife. L'Empereur qui ccnnoif-

foit parfaitement l'équité de fon efprit , 6c la pureté de fes fen-

timens , approuva cette éieciion. Ayant appris en même-tcms
qu'il y av-^it encore en A fie Ôc en Fhrygie des conteftations

touchant la dov^rine , ii ordonna la tenue d'un Concile en
lUyrie, dont il envoya le réfultatà ces Provinces , afin qu'elles

s'y conforni-iiTent ; ce Conc iie n'ayan^ rien défini , finon que
laprofeiiion de f^i arrêtée à Nicée aurait lieu partout le monde.
Theodoret rapporte au méme-tems, la nailiance de fhérefie

des Au.iiens ôc des Meflalicns. Les premiers croyoient que
Dieu a une forme humaine, Ôcun c*jrps compofé de parties,

fondée fur ce paîlkge de l'Ecriture qu'ils n'entendoientpas : Fat-

Jons thomme à notre ima^e & à noue rejf mblance. Le Chefde
cette hérefie étoit un nommé Audée, natif de Syrie. A l'erreur

dont nous venons de parler, il ajouta quelques-unes des ex-
travagances de Manés, difantque le Dieu deJ'univcrsn'a point
créé le feu ni les ténèbres. Quant aux Meïïaliens, ils fuyoient
le travail des mains comme un vice, ôc s'addcnnoient uni-

quement au fommeil, prenant leurs fonges pour des pro-
phéties. Les Chefs de cette fecLc, qui étoicnt Sabas, Adel-
phius , Hermas , Simeon , ôc plufieurs autres, ne voulurent ja-

mais fc féparer de la communion de l'Eglife : Mais Flavicli

ayant reconnu leur mauvaife dodrine , ils furent chafTés de
Syrie. Elle confifloit à foutcnir que le baptême ne fcrvoit de
xienj que l'ailiduité feule k la prière, chaiîoit le démons qu'é-
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tant ainfi chafTé^le Saint-Efprit vencit à fa place, & donnoît

des preuves feii'iblcs de fa prefence en délivrant le corps du
mouvement déréglé des paflions , & i'ame de rinclinaticn vio-

lente au mai, enforte qu'après cela, l'un n'a plus befoin de

jeûnes pour abattre fes forces, ni l'autre d'inftruclions pour

la conduire. Ils ajoutoient que l'homme en cet état connoif-

foit l'avenir, & voyoit de fes propres yeux la Trinité. Théo-
doret décrit enfjite la manière dont Valens qui tenoit la doc-

trine des Apôtres lorfqu il parvint à l'Empire , tomba dans Thé-

refie Arienne; les maux qu'il caufaà l'Egiife par l'exil d'un grand

nombre de faints Evêques ; les maux que celle d'Alexandrie

foufFrit de la part des Ariens , après la mort de faint Athana-

fe ; le martyre de quelques Prêtres Catholiques que les Ariens

firent périr fur mer en mettant le feu au vaifTeau far lequel ils

les avoient fait monter; le foin que Flavien & Diodore pri-

rent de l'Egiife d'Antioche en l'abfence de Melece qui en

étoit Evêque ; le [zèle de Julien & d'Antoine pour le fou-

tien de la foi chancelante des Fidèles , ôc les vertus de plu-

fieurs Solitaires du défert de Calcide ôc de quelques grands

Evêques de Syrie , du Pont ôc de TAfle. Il rapporte que le

General Terence ayant remporté la victoire fur les ennemis

de l'Empire, Valens lui promit tout ce quil lui demande-
roit; mais au lieu de demander de l'or, de l'argent, des mai-

fons , des terres, des charges, il demanda une Eglife pour

ceux qui fuivoient la docirine des Apôtres. L'Empereur ayant

lu fa requête , la déchira , & lui ordonna de demander autre

chofe. Terence ramaffa les pièces de fa requête , ôc ait à Va-
lens: J'ai ce que je fouhaitois , ôc je ne demanderai rien au-

tre chofe; Dieu qui voit ôc qui juge tout, voit ôc juge mes
intentions. Trajan Arinté ôc Vitlor , Maîtres de la Mi.ice, re-

prochèrent hautement à ce Prince fon impiété , ôc Vctra-

hion qui étoit feul Evêque de toute la Scytie , le reprit pu-

bliquement de ce qu'il protegeoit l'erreur. Valens méprifa

toutes leurs remontrances , ôc n'ayant voulu faire aucun cas

de la prédiction que lui avoir fait le Solitaire Ifaac qu'il péri-

roit dans la bataille, fi auparavart il ne rappellcit les Evêques

exilés , il y périt en effet , les ennemis ayant mis le feu dans

le Bourg où il s'étcit fauve avec fes Soldats. Le dialogue qu il

eut quelque tems auparavant fa mort à Antioche , avec Aphra-

îez,eft remarquable. Ce Prince ayant apperçu du haut de la gai-

icrie de fon Palais ; ce Solitaire qui pallbit vite allant au

champ
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cliamp où s'exerçoient les Soldats , dans le defleiii d'y pren-

dre foin des néceirités fpiritueiles du peuple fidèle qui y étoit"

aflemblé, lui demanda où il alloit. Je vais, lui répondit -il,

prier Dieu pour la profperité de votre Empire. L'Empereur qui

îçavoit qu'Aphratez gouvernoit toute la Ville, lui répartit: Vous
feriez mieux de demeurer dans votre cellule , ôc d'y prier felou

la règle des Solitaires. J'avoue, lui dit le faint homme, que
ce que vous dites eft véritable, ôc tandis que le troupeau a

été en ftireté , j'en ai toujours ufé de la forte; mais maintenant

qu'il eft en danger d'être attaqué par les bêtes farouches, je

dois employer toutes fortes de moyens pour le conferver. Si

une fille qui garde la maifon de fon père , la voyoit en feu ,

que devrcit-elle faire ? Devroit-elle attendre fur fon fiége que
le feu la vînt confumer? Ne devroit-elle pas courir de tout

côté , aller chercher de l'eau , ôc éteindre l'embrafement ? Je
ne doute point que vous ne demeuriez d'accord qu'elle de-

vroit faire ce que je dis , parce que c'eft en effet ce que la

prudence demanderoit d'elle en cette occafion. Je fais pré-

îentement quelque chofe de femblable , je cours pour étein-

dre le feu que vous avez mis à la maifon de mon père. Va-
lens ne répondit rien; mais un de fes Valets de Chambre
ayant menacé le faint Solitaire , il fut fur le moment châtié

de fon infolence , s'étant donné la mort lui-même , en fe

jcttant dans l'eau chaude préparée pour le bain de l'Empereur.

X. Theodoret fait dans le cinquième livre l'hiftoire delà Ç^ q«eco»i*

condamnation de fhérefie Arienne, ôc de deux autres qui en quîéme livre,

font comme les racines; fçavoir, l'hérefie d'Appollinaire , ôc page 705.

celle de Macedonius. Il s'y étend aulFi beaucoup fur les

louanges de l'Empereur Theodofe , ôc fur celles de faint Am-
broife , de faint Jean Chryfoflôme, des Evêques d'Antioche

ôc de Théodore de Mopfuefte. Après avoir loué la piété de
Gratien qui fe vit en poffelfion de l'Empire après la mort de
Valens fon oncle , il remarque que ce Prince voulant con-
facrer à Dieu les prémices de fon règne , ordonna auflitôt

que les Evêques exilés fous le règne précèdent , repren-

droient la conduite de leur troupeau, ôc que les Eglifcs fe-

roient Hvrécs à ceux qui étoient de la communion du Pape
Damafe ; qu'au contraire l'on chafferoit de TEglife comme
des loups, les Sectateurs de la dodrine d'Arius. Cette Loi
fut exécutée dans toutes les Provinces fans aucune réfiftance ;

mais il y eut de la contcflation dans Antiochc. Les défea-

Tome XW. M
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feuTS de la doctrine des Apôtres y étoient dh ifes en deux paf-
tis. Les uns ayant à leur tête Paulin , ôc les autres ?vîeiec€.

Appolliiiaire de Laodicée fe fit Chef d'un troiiiéme parti. On
avoir crû d'abord que fa dodrine étcit orthodoxe; mais on
connut depuis qu'elle étoit erronée , ôc qull ne croyoit point
^ue le Verbe de Dieu dans le myftere de rincarnation , fe

îïit uni àl'ame humaine, ni qu'il l'eût rachetée. De cette er-

reur il en fortit une autre qui enfeignoit que la Divinité ôc la

chair de Jefus-Chrift font d'une même nature
; que la Disi-

ftité a fouffert. Cette erreur ôc plufieurs autres qui tirèrent leur

origine de l'hérefie d'Appoliinaire, excitèrent de grandes con-
téftations entre le Clergé Ôc le peuple des Provinces. Theo-
dofe afîocié à l'Empire par Gratien , voulut dès le commicn-
cement de fon règne ^ travailler au rétabliïïement de la paix

dans l'Eglife. Il afiembla pour cet effet les Evêques de fcn.

obéïiTance à Ccnilantincple ou l'erreur d'Arius avoir" ftdt de
plus grands progrès. La dodlrine de Kicée fut confirmée dans
cette aifemblée, ôc Tony condamna celle de Macedcnius ôc

d'Appolhnaire, de même que les hérefies précédentes. Le
Pape Damafe , de fon coté , les condamna auffi , comme on-

ie voit par la profeffion de foi qu'il envoya à l'Evêque Paulin
lorfc|u'il étoit à Theiïalcnique en Macedcine. Tout cela ar-

riva fous le règne de Gratien ; mais ce Prince étant mort ,.

Juftine, femme de l'Empereur Valentinien, qui étoit infeftée

de l'erreur Arienne , en prit la défenfe , ôc commimiqua ce por-
fon au jeune Valentinien fon fils. Saint Ambroife n'omit rierr

pour le faire rentrer dans la doctrine de l'Eglife ; fes foins fu-

rent inutiles ; mais auiïi le faint Evêque ne fut peint ébranlé
par les menaces du jeune Prince. Maxime ayant appris ce
^ui fe paiToit

, pria Valentinien de ne plus faire la guerre à
îa piété, ôc de ne point renoncer à la religion de fon père;;

(qu'autrement, il prendrcîit les armes contre lui; il les prit en.

effet, ôc marcha vers Milan. Valentinien fe fauva en Illyrie, Ôc

implora la proteclion de Theodofe. Ce Prince ayant pris les

armes , rétablit Valentinien dans fes Etats, après l'avoir retiré"-

de l'erreur, ôc ramené au fentinicnt de fes pères. Theodofe
donna enfuîte une Loi contre les Ariens , qui leur otoit la

liberté de tenir des afTemblées. Theodorct mêle aux marques
de zèle que cet Empereur faifoit paroirre pour l'Eglife Catho-
lique , le récit du maffacre fait par fon ordre à Thelfalonique,-
pii fept nulle perfonnes furent tuées làns comioillance dç
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Çaufe j ôc fans formalités de Juftice ; mais il y ajoute la ma-,

niere dont il fit pénitence d'une faute où la colère l'av oit jet-

té. Il fait enfuite honneur à Theodofe de la démolition des
Temples des idoles , des mouvemens qu il fe donna pour ter-

miner les différends qu'il y avoir entre Havien , Evêque d'An-

tioche , 6c les Evêques d'Occident ; & de la vidoire qu'il rem-
porta fur le tyran Eugène. De-là il paffe au règne d'Arcade,
fucceffeur de la puiffance de Theodofe , ôc imitateur de fa pié-

té ; à l'ordination de faint Jean Chryfoftôme , & à ce qu'il fit de

confiderable pendant qu'il fut Evêque de Conflantinople. Il dit

auiTi quelque chofe de la trandation de fon corps , de la réunion

desAppoliinarifles àl'EgUfe, de S. Cyrille^Evêque d'Alexandrie,

& d'Alexandre d'Anrioche , puis il relevé la piété de Theodofe
le jeune ôc des Princeffes fes lœurs ; il raconte ce qu'il avoir ap-

pris delà perfécution excitée en Perfe contre les Chrétiens, ÔC

iinit fon cinquième livre parl'éloge de Théodore de Mopfuefle.

Abdas qui étoit Evêque dans la Perfe , avoit donné lieu à cette

perfécution, en abbattant un Temple confacré en fhonneur du
feu que les Perfes adorent comme un Dieu. Le Roi Ifdegerde

en étant averti par les Mages, fit venir Abdas, le reprit dou-
cement d'avoir renverfé ce Temple , ôc lui commanda de le

relever. Abdas refufa d'obéir. Le Roi le menaça de renverfer

toutes les Eglifes des Chrétiens , ôc les fit en effet renverfer.

Mais auparavant il fit mourir Abdas. J'avoue, dit Theodoret,
que la démolition du Temple confacré au feu, étoit hors de
faifon. Quand faint Paul entra dans Athènes, Ville fi fort

adonnée au culte des idoles, il n'y renverfa point les autels, con-
tent d'y découvrir l'erreur, ôc d'y prêcher la vérité. J'admire ce-

Lendant la générofité qu'Abdas eut de mourir phitôt que de re-

lever le Temple, ôc je ne vois point de couronnes qu'elle ne mé-
rite : car élever un Temple en l'honneur du feu , eft prefque la

même chofe que de l'adorer.Entre le grand nombre deChrétiens
qui fouffrirent dans cette perfécution , qui fut continuée par Go-
rorancs, fils ôc fucceffeur d'Ifdcgerde , cet Hiftorien nomme
Hormifdas , i(fu de lilhiltre race des Achemenides , ôc fils d'un

Gouverneur. Le Roi n'ayant pu ébranler fa fermeté dans la foî

Chrétienne , p-\r la privation de fon bien ôc de fes charges , l'e-

xila nud de fon Royaume. Il nomme encore Suanez, homme
riche, ôc un Diacre appelle Benjamin. Aux cinq livres de l'hif-

toire de l'EgHfc , Tlieodoret ajoute un catalogue des Evêques
qui avoicnt gouverné les grands Sièges depuis la fin des perfé-

Mij
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cutions. A Rome , Miltiadc , Silveftre , Jules , Libère , Damas }

Sirice, Anafthafe , Innocenr, Boniface, Zozime, Celeftm. A
Antioche, Vital, Philogone, Euftate, qui ont été Orthodoxes.

Eulalius , Euphrone , Flaccille , Eriemie , Léonce , Eiidoxe , qui

ont été Ariens. Melece , Flavien, Porphyre , Alexandre , Théo-
dore 5 aufquels fe joignirent PauHn ôc Evagre , qui ëtoient du par-

ti d'Euftate. A Alexandrie , Pierre , Achiiias , Alexandre , Atha-

nafe, Grégoire Arien, Athanafe rétabli, George hérétique , le

même Athanafe rétabli une féconde fois , Pierre , Difciple dA-
thanafe , Lucius Arien, Pierre une féconde fois , Timothée ,

Théophile, Cyrille , fils du frère de Théophile. A Jerulalem,

Macaire , Maxime , Cyrille, Jean, Prayle , Juvenal. A Conftan-

tinople, Alexandre, Eufebe transféré de Nicomedie, Arien,
Paul ConfefTeur , Macedonius, ennemis du Saint-Efprit. Après
qu'il eut été chafTé du Siège de cette Eglife , l'impie Eudoxe le

remplit. Demophile , hérétique , forti de Berée , Ville de Thra--

€e. Grégoire de Nazianze, Nedaire , Jean Chryfoilome , Ar-
facc; Atticus, Sifinnius.

De fhijloire

§. V L

des Solitaires , &
fur la charité.

du difcour.

En: quelle an- J,
née cette hif-

tûirea éic é-

crite.

ON ne doute point que l'hiftcire des Solidaires ne fcit

le même ouvrage que 1 hecdcret nomiiie la vie des

Saints dans fa lettre (^) à Eufebe dAncyre. Il l'appelle quel-

quefois hiftoire Religieufe ( b) ou Aîonaftique j ôc en d autres

endroits , hiftcire Ph.ilotée {c), c'eft-à-dire , des amis de Dieu ,

^ elle eft citée fous ce nom par faint Jean de Damas { d) &i par

Nicephore ; mais il permet ( e ) à fes lecteurs de lui donner d'au-

tres titres. Il ne l'écrivit pas plutard qu'en 44.5' ,
qui eft l'époquô

de la lettre àEufebe, où il en eft fait menticn, ni plutôt qu'en 437
ou 45 8 ,

puifqu il y parle de la mort de cet Evêque , arrivée en

Fune ou l'autre de ces deux années.

II. Theodoret qui avoit été témoin des grandes aclions des

(a)Theodoret. Efifl.Sz.

(è) Idem , frolof. in vit. Relig.

( c ) Idem , hifl EccUjiuf. lib.
3 , ca^.

31) & lit, 4, ca^r il»

( d) Ub. 3 ai imag. & Nice^hor liir^

14 , cap. 54.

{e) Tiie»doret. fro/oj. in h.Jl,R€li^„
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Solidaires de fon tems , ou qui les avoir apprifes de ceux qui les

avoient vues de leurs yeux, ne crut pas qu'il lui uit permis de les

kiiler dans l'oubli: En efièt, fi l'on a quelquefois élevé des fiâ-

mes ôc d'autres monumens publics en l'honneur de ceux qui s'é-

toient diftingués dans les jeux olympiques, quoique la mémoire
de leurs actions dût être plus nuilible que profitable ,pcuvoit-on-

fe difpenfer de tranfmettre à la poftérité , celles de ces grands

hommes qui ont mené fur la terre une vie (^) toute célefte ?

C'eft-là le but de Iheodoret dans cet ouvrage. Ce qui le rend

encore plus recommandable , c'efl: qu'il nous y reprefente non-
feulement les a£lions vertueufes de ces hommes divins qui ont

paru impaffibles dans un corps mortel, & capable defuuffrir^

& qui ont vécu en Anges plutôt qu'en hommes; maii qui! nous

y donne auiïi divers modèles ( ù ) d'une piété parfaite , que cha-

cun peut fepropofer félon fon état, ou par rapport à fa difpofi-

tion particulière. Dans ce defTein, il chcifit ceux des Scliraires

dont la piété avoit éclaté en dilierentes manières, ô: je ignit à

l'hiflcire de plufeurs Saints, celle de quelques fenmies dent les

vertus n'étoient pas moins capables dédiher. 11 ne fe prcpofa
point d'écrire les vies de tous les Saints qui s'étoient rendu illuf-

tres dans tous les endroits de la terre. Outre qu'il ne les con-
noiffoit point, il convient que ce travail furpaficit les forces

d'un feul homme. Il fe borna donc à raconter celles des Soli-

taires qui avoient brillé dans le Comté d Orient, comme des

lumières du monde, encore ne s'engagea-t'il de rapporter

qu'une partie de leurs aclions, &c de le faire avec fnrplicité,

fans charger là narration des crnemens de l'éloquence, ii

prie fes lecteurs de ne point fe refufer à ce qu'il dira de mer-
veilleux , toucliant la conduite de ces grands Saints ; difant que
nous ferions injuftes de mefurer leur vertu par la nôtre; que Dieu
a coutume de proportionner fes dons aux faintes difpoftion3

des fujets
; qu il en donne de plus grands aux plus parfaits

; que
ceux qui font inflriiits des fccrets de fon efprit, fçavent avec
quelle magnificence il fe plait à les répandre, &: à faire voir

aux hommes par des hommes , les miracles les plus extraordi-

naire^ , pour attirer les incrédules à la connoiffance de la vé-
rité, llieodorct étoit fi affuré des chofes miraculeufes qu'il fe

propofoir de rapporter, qu'il ne doute pas que ceux qui feront

difiiculté d'y ajouter foi , ne regardent comme des fMcb lesmi-

(«) Ihcoàoici. frolog, m hJl.Retig. \ ^b) iJ.e.n^ vit, lui-g. f'' '->.

Mil;
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racles qui ont été faits par Moïfe , par Jofué , par Elie , par Elî-

fée, & par les Apôtres. Il fe flatte au contraire que ceux qui

croiront ces miracles , n'auront point de peine à croire les pro-

diges qu'il va raconter , les uns & les autres ayant été l'effet

de la grâce de Dieu. Il ajoute quil avoit vu lui-même une par^

tie de ces prodiges, & qu'il avoit appris les autres de perfonnes

qui en avoient été témoins oculaires, ôc qui étant eux-mêmes

les imitateurs de la piété de ces Saints , avoient été dignes de

les voir ôc de profiter de leurs inftrudions. Il marque qu'il avoit

appris d'Acace de Berée , l'hiftoire de faint Julien Sabas , ôc

celle de laint Eufebe , ôc qu'il tenoit de fa mère la vie de faint

Simeon l'ancien. Il avoit vu lui-même faint Simeon Stylite. Le
feptiéme Concile gênerai qui eftle fécond de Nicée, rapporta

un témoipnase de cette hiftoire touchant le culte des images

,

ôc on ne voit ponit que perionne en ait contelte ni 1 autorité

ni la vérité ; ôc quoique Theodoret ait eu un grand nombre d'en-

nemis , aucun ne s'eft avifé de l'accufer , ou de trop de crédulité,

ou d'infidélité dans cet ouvrage.

Saint Jacques JH. Il Contient la vie de trente Solitaires , dont le premier eft

deNifibe,pa-
f^int Jacques de Niflbc. Comme nous en avons déjà parlé ail-

ge 764. Vcy. ^ l
j ,

*^ . 1

tome4,pag. Icurs , nous nous contenterons de rapporter aeux miracies
'^'^^' dont l'un avoit pour but de punir l'impudence , ôc l'autre de

faire connoître la vérité. Le Saint allant en Perfe pour viHter

les Chrétiens qui s'y étcient nouvellement établis, ôc pren-

dre de ces heureufes plantes le foin qu'elles méritoient , paf-

fa le long d'une fontaine, où quelques jeunes filles lavoient des-

robes. Dépouillées de toute honte, elles regardèrent effronté-

ment l'homme de Dieu , I fans couvrir leurs têtes , ôc fans

abbattre leurs robes qui étoient toutes retrouffées. Le Saint

rnaudit la fontaine qui fecha au même moment; il mauait aulTi

ces filles pour châtier l'infolence de leur jeuneffe , en les ren-

dant vieilles avant le tems. Ses paroles ayant été fuivics de

l'effet , leurs cheveux de noirs qu'ils étoient, devinrent blancs.

Effrayées de ce double événement , elles coururent vers la

Ville pour l'annoncer. Ceux qui Tentendirent fuppherent faint

Jacques de faire ceffer ce châtiment. Il fe laiHa fiécliir à leurs

prières, ôc offrant les fiennes à Dieu, il fit couler l'eau dans

la fontaine , ôc rendit aux cheveux de ces filles , la couleur qu ils

avoient auparavant. Ayant vu dans une autre occafion un Juge

Perfan rendre une Sentence injuf]:e,il donna fa malediclion à

une pierre d'une grandeur démefurée^ qui étoit proche dc-là , ôc
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lui commanda de fe brifer & de fe fendre , pour f^ùrs conncîtrc

Truelle étoit rinjuftice de ce jugement. La pierre obéïfiant à fa

voix fe brifa en mille morceaux, dont le Juge épouvanté révo--

cjua fafentence, ôc en donna une toute oppofée.

IV. Julien que les Habitans du Pays furnommoient Sabas, ^- Julien Sa-

c'eft-à-dire , ancien, voulant pafTer fa vie dans la folitude , établit
^^^^ P* 771»

fa demeure dans une caverne d'un défert de TOfrocne , où il

he mangeoit qu'une fois la femaine , vivant de pain de fon de
millet avec du fel. L'eau lui fcrvoit de breuvage , encore n'en

prenoit-il qu'autant que la ncceluté l'y cbiigeoit. Sa réputation

lui attira jufqu'à cent Difciples atifquels il donna pour règle ,

de chanter les louanges de Dieu tous enfemble , lorfqu'iis /e-

roient dans la caverne qu'il s'étoit choifie d'abord, & où il les

logeoit tous : Mais auflitôt que le foleil étoit levé, ils en for-

toient , ôc s'en alloient dans le défert deux à deux , dont l'un

mettant les genoux en terre, rendoît à Dieu l'adoration

qui lui eft due , & l'autre demeurant debout, chantoit quinze

pfeaumes de David; enfuite celui qui étoit à genoux fe levoic

pour chanter , & celui qui étoit debout fe mettoit à genoux pour
adorer. Ils obfervcient cet exercice depuis la peinte du jour juf-

qu'au foir , ôc après s'être un peu repofés avant le coucher du
loleil , ils rentrcient tous dans la caverne, où ils offraient à Dieu
tous enfemble les hymnes & les cantiques du fcir. Saint Sabas

avoit coutume de prendre pour l'affifter dans les foins de fa char-

ge , ceux d'entre les Difciples qui lui paroiffoient \qs plus émi-^

iicns en vertu. Thcodoret raconte de lui qu'ayant rencontré en
fon chemin un dragon qui vouloir le dévorer, il fît tomber
mort à fes pieds ce dangereux animal, en faifant fur lui avec
le doigt le ligne de la Croix

;
que voyageant dans un défert avec

un Solitaire nommé Aflere , il fit naître par fes prières une fource

d'eau vive pourfauverla vie à ce Solitaire, qui étoit accablé de
la foif

; qu'étant en oraifon depuis dix jours pour demajider à
Dieu de protéger l'Eglife contre les entreprilés de Julien l'Apof-

tat , il eut révélation de fa mort , & fit part de cette nouvelle à fes

Difciples. Ce Saint fit à Antioche , feus le règne de Valens , un
voyagé à la prière d'Acace de Berée , pour y fortifier les Catho-

lique.'^ de cette Ville contre les Ariens. Ayant logé après deux
ou trois jours de marche dans le défert , chez une femme , il ar-

riva que pendant qu'elle étoit occupée à lui préparer à manger ,

fon fils quï'n'étoit ngé que de fcpt ans , tomba dans un puits.

Dans la crainte que cet accident ne caufât quelque déplaifir
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à fes hôtes, car Acacc étoit avec lui, ç.\\q défendit à Çqs do-i

meftiques d'en rien témoigner. Quand on eut apporté à man-
ger, le fliint vieillard voulant donner fa bénédiclion à l'enfant,

demanda qu'on le lit venir. La mère ayant répondu qu'il fe

trouvoit mal, faint Sabas infifta. Alors cette femme contrainte

d'avouer fon affliclion , le Saint fe leva de table , courut vers le

puits, ôc en ayant fait ôter la couverture y & apporter de la lu-

mière, il vit l'enfant au-deffus de l'eau, qu'il remuoit avec la

main comme en fe jouant, Lorfqu'on l'eut tiré il fe jetta aux

pieds du Saint , en difant qu'il l'avoit vii le foutenir delfus l'eau

6c l'empêcher d'enfoncer. Arrivé à Antioche , il y tomba mala-

de; cet accident donna beaucoup dedéplaifirà Acace deBerée,

à caufe de la grande multitude de peuple qui venoit de tout

côté, foit par le défit de le voir , foit dansi'efperance de recou-

vrer la fanté par fon moyen. Ne vous mettez point en peine ,

lui dit le Saint, fi ma fanté eft néceifaire pour le falut de ce

peuple , Dieu fçaura bien me la rendre à l'heure même. Mettant

enfuite félon fa coutume , les genoux ôc le front à terre, il pria

Dieu de le guérir, fi ceux qui étoient venus le trouver en dé-

voient recevoir quelqu'avantage. Il n'avoit pas encore achevé

cette prière, qu'il lui vint une fi grande fueur, qu'elle éteignit

toute l'ardeur de fa fièvre: En même-tems il guérit plu fieurs

perfonnes affligées de diverfes maladies , puis s'en alla à l'af-

femblée des fidèles. Etant à Cyr, Ville éloignée d'Antiocx^ie de

deux journées , les fidèles de ce lieu lui reprefenterent le dan-

ger où étoit la Religion Catholique , à caule qu'un nommé Af-

tere grand Sophifte, étoit pailé du côté des Hérétiques , qui l'a-

voient établi Evêque. Saint Sabas fçachant quil devoit parler

devant le peuple un certain jour , invita les fidèles à prier avec

lui, à jeûner, ôc à faire quelques autres mortifications, ils fuivi-

rent ce çonfeil , ôc Dieu ayant égard à leur crainte , frappa Afte-

re d'une maladie qui vingt-quatre heures après le mit au tom-

beau,
s. Marcien , y. Saint Matcicn méprifant la fplendeur de fa naiflance , qu'il

^' ^^^*
tiroit d'une race Patricienne , ôc tous les avantages de la Cour

où il paroiffoit avec éclat par les qualités de fon corps ôc de

fon efprit, fe retira dans le milieu d'un défert , où il bâtit une

cabanne fi petite , qu'à peine étoit-clle de la grandeur de foa

corps. Là féparé de toute converfation humaine , il s'entrete-

noit avec Dieu, faifant Ricceder le chant des pfeaumes à la

Dtiere, la prière au chant des pfeaumes , ôc la lecture de l'Ecri-
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lure faînte à l'un ôcà l'autre. Une livre de pain lui fuffifoitpour

quatre jours, n'en mangeant qu'un quarteron par jour. lipre^

noitfon repas fur le foir , croyan;: qu'il ëtoitpîus à propos de
manger tous les jours fans fe raffalier jamais , que d'être plu-

fieurs jours fans manger, ôc manger enfuite jufqu'à fe railafier;

parce que le véritable jeûne confiile à avoir toujours faim. Il

eut pour difciples Eufebe ôc Agapet. Le premier fe chargea de

la conduite de plufieurs' Religieux
, qui fe retirèrent dans la foli-

tude où il demeuroit; le fécond établit un Alonaftere à Apa-
mée. Ces deux Communautés fubfiftcient encore du tems de

Theodoret qui dit, que l'on y voyoit plus de quatre cens de
ces généreux Athlètes , qui combattant continuellement pour

devenir toujours plus parfaits , & brûlant d'amour pour la pieté

acqueroient le Ciel par leurs travaux. Il rapporte plufieurs mi-

racles de faint Marcien, en remarquant qull en failcit le moins
qu'il lui étoit poflible , pour cacher les grâces dont Dieu le

favorifoit. Flavien d'Antioche , Acace de Berée , Eufebe de
Calcide , Ifidore de Cyr ôc Theodote d'Hieraple l'étant venu
voir, accompagnés de quelques Magiflrats , il fut long-tems

fans parler. Comme un des ailiftans , qui étcit de fes amis , le

preffoit d'entretenir la compagnie ; faint Marcien après avoir

jette un profond foupir lui répondit : Le Dieu de l'univers nous

parle continuellement par les créatures ; il nous inflruit par

fes Ecritures faintes ; il nous apprend quels font nos devoirs;

il nous enfeigne ce que nous avons à faire pour notre propre

avantage; il nous épouvante par fes menaces; il nous encou-
rage par fes promeîfes ; ôc nous ne profitons point de tout

cela: Comment Marcien pourroit-il donc vous être utile par

fes difcours ? Lorfque ces Evoques fe furent levés ôc eurent

fait la prière , ils voulurent l'ordonner Prêtre ; mais aucun
n'ofa lui impofer les mains. Un Solitaire nomme Avitus ,

l'étant venu voir , après s'être entretenu ôc avoir dit enfemble
l'office de None, faint Alarcien invita ce Solitaire à prendre

le repas avec lui. Avitus le refufa, difant qu'il n'avoit coutume
de manger que le foir , ôc qu'il demeuroit fouvent deux ôc

trois jours fans prendre de nourriture. Paflez donc aujourd'hui ,

je vous prie,par-deirus votre règle ordinaire , repartit faint Mar-
cien. Sa prière fut fans effet; ôc alors fe mettant à foupircr, il

dit à Avitus: j'ai l'efprit outré de douleur de ce qu'étant venu

pour voir un homme ami du travail, inftruit dans une faintc ÔC

chrétienne pliilofophic , vou« avez été trompé dans votre efpç-

Tome Xiy. N.
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rance ; 6c qu'au lieu d'une perfonne fobre vous en avez trouvé^

une délicate , qui femblene prendre piaifirqu'à la bonne chere^

Ces mots touchèrent il vivement A\ itus qu'il lui répondit :

j'aimerois mieux manger de la viande que de vous entendre

parier de la forte. Sur quoi Marcien dit : votre manière de

vivre eft aufTi la notre ; nous prélerons le travail au repos , &
nous efiimons beaucoup plus le jeûne que le manger ; nous

n'en prenons même ordinairement que iur le loir. Mais nous

fcavons que la charité eft plus agréable à Dieu que le jeûne ,

parce que fa Lci nous la commande , au lieu que le jeûne dé-

pend de nous & de notre volonté. Or^ il eft fans doute que
nous devons beaucoup plus eftimer les commandemens de

Dieu que nosaufterités ôc nos travaux. S'étant entretenus de la.

forte ôc ayant rendu grâces à Eieu; ils mangèrent un peu ^ Ôc

pafierent trois jours enfemble. Saint Marcien engagea un autre

folitaire appelle Abraham, qui ne fçavoit pas ce qui avcit été-

décidé au Concile de Mcée touchant la tête de Pâque, à la

célébrer fuivant la difcipline établie dans ce Concile. Il avoit

un grand éloignement pour tous les Hérétiques , en particulier

pour les Appohinariftes , peur les Sabelliens & pour les Eu--

chi»-es, qi;i,fous un habit religieux, étcient infeclés de l'hé--

refie des Manichéens^ Sçachantquepiufieurs perfcnnes,entr'-

autres Alypiusfon nevea,avoienr bâti des oratoirespcury mettre-

leurs corps après leur mort ; il exigea le ferment d'Eufebe fon

difciple, qu'il l'enterrercit dans un lieu ou de long-tems il ne
feroit connu de perfonne. Eufebe obéit _y & on ne li^ur où étoir

le coi-ps du Saint , qu'après que tous ces oratoires eurent'

-été honorés des reliques de quelques Apôtres ou de quelques

Martyrs.
s. Eufebe, VI. Unfaint homme nomm.é Amicn avoit établi une école

Î2ge7>?4.
,^g vertu 6c de pieté fur une montagne très-haute, àl'Orienr

d'Anticche 6c à l'Occident de Eerée. Il prefia faint Eufebe de
quitter fa folitude pour prendre en fa place la conduite de ce.

Monaftere. Ccmme ils étcient un jour aftis enlcmble fur un
rocher, Amien lifant l'Evangile, 6c Eufebe lui expliquant les

paflages les plus difficiles , il arriva que ce. dernier arrêta fes

yeux fur des laboureurs cui cultivcicnt la terre dans une ph'ine

au-defibus d'eux. Amien lui ayant demandé l'explication d'un-

paffage, Eufebe lui dit de le relire; parce qu'étant appliqué à

cet objet , il n'y avoir pas f^it d'abord attention. Amien qui s'ea

'^lok apperçu ; lui dit ; il me femblc; mon Père, que le plaifir que
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vous prenez à regarder ces laboureurs vous a empêché de m'en-
tendre. Eufebe ne répondit rien, mais depuis ce jour il défen-

dit à fes yeux de plus regarder cette campagne, ni de jouir du
plaiiir de confiderer la beauté du Ciel ôc des aftres. Il ne leur

permit pas même de s'étendre au-de-là d'un petit fentier large

feulement d'une' palme par lequelil alloit à fon oratoire. Pour
s'aftreindre à cette mortification, il ceignit fcs reins avec une
ceinture defer,puis mit un fort groscoliicr àfon col,& l'attacha

avec un autre morceau de f^r à cette ceinture ; afin qu'étant

ainlî courbé il fût contraint de regarder toujours vers la terre.

Acace de Berée lui ayant demandé un jour quel avantage il

penfoit tirer de ces fortes de mortifications f Celui, répondit Eu-
îebe , de réfifter aux embûches du démon. Pour l'empêcher

de me faire la guerre dans les chofes importantes , afin de me
faire perdre la tempérance & la jiiftice , de me porter à la colère,

d'exciter mespaflionSjde m'enfler d'orgueil& de vanité,&: d'em-

ployer tous les autres efforts dont il a coutume de fe fervir

pour attaquer mon ame ; je tâche de lui donner le change en
cette guerre que j'ai contre lui , ôc de l'engager à m'attaquer

dans ces petites chofes , dans Icfquelles il ne fçaurcit guère

me nuire, quoiqu'il demeure victorieux, 6c où il fe rendra digne

de rifée s'il eft vaincu. Saint Eufebe reçut fous fa conduire Jac-

ques le Perfan & Agrippa , ôc les établit enfuite Supérieurs ;

mais le premier fe démit de fa charge ; aimant mieux obéir que

de commander, & fe laiiTcr conduire que de conduireles aa-

tres. Agrippa fut donc obligé de prendre foin du Monaftere où

il avoir été élevé fous faint Eufebe.

VII. La Ville de Zeugma fut le lieu de la naiflance de faint ^^^
^'"^

^Jî'

Publie. Il choifit attente ftades de cette \ iile un lieu élevé où
il bâtit une petite cellule , & s'y retira après avoir vendu fa mai-

fon , fes terres , fa vaiilelle d'argent,fes meubles , fes troupeaux ,

6c généralement tous fes biens, 6c en avoir diftribué le prix aux

pauvres. Dans les comnicncemens de fa retraire , il ne voulut

permettre à perfonne de demeurer avec lui ; mais enfin il'con-

fentit à bâtir pour ceux qui s'étoient mis fous fa difcipline un
logement, 6c rcnverfa les petites cellules qu il leur avoir bâties

auparavant près de la fienne. Comme fa communauté éroit

compofée de Grecs 6c de Syriens, ils s'afTemblcient les uns ÔC

les autres dans une Chapelle tous les jours foir ôc matin pour y
faire l'orTice , ôc y chanter tous enfemble les louanges de Dieu ,

chacun en fa langue , mais féparément i les uns étant d'un côjpé

Nij
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& les autres de l'autre , & difant ainfi tour à tour chacun urt

verfet. Theoclene ôc Aphtone furent fcs fucceiïeurs dans le

gouvernement de cette maifon. Le dernier après l'avoir gouver-
née pendant quarante ans fut fait Evêque , lans vouloir quitter

pour cela fon manteau de Solitaire , ni fa tunique de poil de
chèvre , ni changer de nourriture.il paroît que faint Public per-

mettoit dans fon Monaftere l'ufage du vin , du vinaigre , des
raifins fecs , du lait clair ou cailler ; ôc derimile durant le tcms
de la Pentecôte.

^

S. Simeon VIII. Thcodoret prend pour témoin de ce qu'il raconte de

ïoé!'^"'^^^' ^^^"^ Simeon l'ancien , un Solitaire nommé Jacques , qu'il

qualifie admirable pour fes vertus. Un jour que deux Solitaires

égarés dans le défert fe trouvèrent auprès de la caverne où de-
meuroit Simeon l'ancien, l'ayant prié de leur montrer le che-

min d'un Bourg où ils défiroient d'aller, il fît venir deux lions,

à qui il commanda de conduire ces étrangers, ôc de les re-

mettre dans le chemin qu'ils avcient quitté. Ces deux animaux:

après avoir carelTé le Saint comme leur maître, obéirent fur le

champ. Dans une autre occafion il éteignit le feu du Ciel, qui

avoit pris à une grange ,• après avoir auparavant obligé le

propriétaire à reftituer quelques gerbes qu'il avoit prifes à fon
voifm. Faifant voyage à la montagne de Sinaï , il trouva en che-

min un homme dans une caverne, qui y habircit depuis long-

temps. Comme il s'entretenoit avec lui, un lion vint àparoître

affez loin de là : ce qui ayant rempli de crainte ceux qui acccm-
pagnoient faint Simeon , ce Solitcdre s'en appercevant, fit figne

de la tête à ce lion de s'en aller d'un autre côté ; à quoi il obéît

,

après lui avoir apporté une branche de palmier chargée de dat-

tes. L'Anachorète leur donna ces dattes , ôc après avoir fait

ies prières ôc chanté des Pfeaumes avec eux , puis ]qs avoir

falués , il leur dit adieu. Saint Simeon demeura huit jours au
même lieu oiiMoyfe fut trouvé digne de voir Dieu autant qu'ua
homme mortel en eft capable ; ôc pendant tout ce tems il ne but
ni mangea quoique ce fut. Mais enfuite ayant étendu fa main ,

il prit trois pommes qu'il mangea, fuivant l'ordre qu'il en reçut

d'une voix defcenduc du Ciel. Theodoret dit que fa mère qui

avoit eu fouvent le bonheur de recevoir la bénédiction du Saint

,

lui avoit raconté" la plupart des chofes qu'il en a rapportées.
S. Pallade, I X. Saint Pallade avoit porté avec iaint Simeon l'ancien le

pag. Un. même joug dans le fervice de Dieu. Theodoret n'en raconte

<iu'un miracle dont il dit quç la mémciic étoit encoie toute ré-;
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cente. Un méchant homme ayant tué ôc volé un Marchand fur

le grand chemin ,
prit le corps ôc le porta devant la cellule de

faint Pallade. Le bruit de ce meurtre fe répandit aufii-tôt , ôc

chacun accourut à la porte de l'homme de Dieu, demandant

qu'il fût puni de l'homicide. Dans cet état il éleva fes yeux vers

le Ciel, ôc après avoir prié Dieu défaire connoitre la vérité, il

prit la main droite du mort, ôc le conjura de dire en préfence

de tout le peuple aiïemblé , qui étoit fon meurtier. Le mort leva

à l'inftant la tête , regarda tous les affiftans , ôc montra du dcigc

^celui qui avoir commis le meurtre. On le fouilla , ôc l'on trouva

que fon épée étoit encore toute teinte du fang de cet homme,
ôc qui! étoit faifi de l'argent qui l'avoit pouffé à le tuer. Théo-
doret parle enfuite d'un Solitaire appelle Abraham ,

qui après

avoir opéré quantité de merveilles pendant fa vie, en opéroit

encore après fa mort, fon cercueil étant comme unefource de

guerifcns de toute forte de maladies.

X. Saint Aphraate préférant à fa nation dont l'impiété lui fai-
te PerfL''^^

foit horreur, une nation étrangère , s'en alla à Edeffe , où ayant i>iz.

trouvé hors de cette Ville une petite maifon , il s'y enferma pour

ne penfer qu à fon falut. De-là il paffa à Antioche qu'il avoit

appris être violemment agitée par la tempête de l'hérefie Arien-

ne. Quoiqu il ne fcût que fort peu de grec , il ne laiffa pas d'atti*

rer un grand nombre de perfonnes qui vencicnt l'entendre;

dont les uns l'écoutoient fans dire mot, ôc les autres lui faifcient

des queftions. Il confondolt les raifonnemens des Hérétiques

& des Philofophes , ôc foumettoit par fes difcours tout divins

ceux qui l'écoutcicnt, àl'obéïiïance de Jefus-Chrift. Dans ces

pénibles occupations , il ne reçut jamais de perfonne ni pain , ni

aucune nourriture, ni habit, ni quoique ce fût, excepté d'un feul

de fes amis qui lui apportoit du pain, à quoi dans fon extrême
vieille (Te il ajoutoit unpeu d'herbe qu'il mangeoit après le cou-
cher du Soleil. On ne put même lui perfuadcr.de recevoir quel-

qu'un pour demeurer avec lui , aimant mieux fc fervir que d'être

fervi par un autre. Un homme de condition lui ayant apporté

une robbe de Perfe , il ne put fe réfoudre à la recevoir , ne
voulant point en avoir deux à la fois. Nous avons vu ailleurs la

réponfe qu'il fit à l'Empereur Valens qui avoit trouvé mauvais

qu'il eût quitte fa cellule pour aller dans des AfTemblées pubh-
ques y fortifier les fidèles contre l'hérefie Arienne. Il fit ccfi^er

par fes prières une dificntion qui ctoit entre une Dame ôc fon

mari; ôcchaffa par une cruche d'eau fur laquelle il avoit fait fa

N iij
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prière & mis fa main ^ un nombre infini de fautereiles qui dévo-
roientles moifTons ôcles autres fruits de la campagne. J'ai eu t

ditTheodoret , le bonheur de le voir & de recevoir fa béné-
diction étant encore fort jeune, ôc accompagnant ma mère à

qui il la donna aulii , & lui parla au-dehors de la porte fuivant fa

coutume. Pour moi , il me lit entrer ôc me rendit participant des

richeffes de {es prières.

s. Pierre, XL Saint Pierre defcendu des Gaulois établis en Afie , dont
pag. 8i^. jgg ancêtres avoient choifi leur demeure vers le Pont-Euxin,

fortit dès ï^ge de fept ans de lamaifon de fon père , 6c pafTa le

relie de fa vie qui fut de quatre-vingt-dix-neufans dans les com-
bats d'une vie toute fpirituclie. La Galatie fut le lieu où il s'exer-

ça d'abord dans la pratique de la vertu. De-ià il pafia dans la

Paîefiîne pour voir les lieux où s'eft accomplie la Paffion à&

notre Sauveur, ôc y adorer le Dieu qui nous a rachetés par fon

fang. Ce n'eft pas qu'il le crût renfermé dans un certain lieu ,

n'ignorant pas que fa nature eft infinie ; mais il fcuhaitoit que fes

yeux confideralfent l'objet dont fon efprit jouiUcit par la foL

Ayant fatisfait à ce défir.il paffa à Antioche, où il choifitpour

demeure un fépulchre dont le defius qui s'avançcit en dehors y

avoir un plancher fur lequel on pouvoir monter avec des échel-

les. Sa nourriture étoit de l'eau froide ôc du pain dent il ne

mangeoit que de deux jours en deux jours. Sa réputati..n lui

attira plufieurs malades eu pcflcdés du démcn ; il les gueriUcit

par fes prières. La mère de 1 heod.,oret ayant une incommodité
a un œil

, que tous les remèdes enfeignés par les Médecins n'a-

voicnt pu guérir 5 elle fe réfojut, de l'avis d'une femme de fes

amies, d'aller trouver le Saint ; comme elle étoit encore fort

jeune ai aimoit à fe parer , elle y alla avec des pendans d'oreilles,

des colliers ôc d'autres ornemens d'or, vêtue d'un brocard de
foye très-magnifique , le vifage tout couvert de fard. Saint Pierre

la voyant en un état fi peu conforme à la modeilie chrétienne

lui dit pour la guérir de l'amour qu'elle avoir pour le luxe :

dites-moi,je vous prie, fi quelques peintres excellens ayant fait

un portrait félon toutes les règles de l'art ôc l'ayant expofé à la

vue de tous ceux qui voudroient le regarder , il arrivoit que
quelqu'un qui ne connoitroit rien à la peinture , voulût félon

fa fantaifie porter jugement de celle-là , Ôc qu'en y trouvant à

redire , il allongeât les traits des fcurcils ôc des paupières , blan-

chit le vifage, ôc mit du rouge fur les joues; croyez-vous que
ce peintre ne fe mît point en colerç de voir gâter par une main
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, Ignorante , ce qu'il aurok fait avec tant d'art ? Ne doutez donc
point que le Créateur de toutes chofes , cet admirable Ouvrier
qui nous a formés , ne s'offenfe avec fujet de ce que vous ac-

cufez d'ignorance fon incomparable fagefle. Car vous ne met-
triez pas du noir , du blanc ôc du rouge fur votre viiage , fi

vous ne croyez en avoir befoin , 6c vous ne fçauricz croire en
avoir befoin fans accufer de quelque impiiifance celui qui vous
a donné l'être. Or ^fçachez que fon pouvoir eft égala fa volonté,

puifque , félon que le dit David, il fait tout ce quïi lui plaît.-

Mais le foin qu il a de chacun de nous , l'ernpéche de nous
donner ce qui nous feroit dommageable. C'elt pourquoi gar-

dez-vous bien de rien changer à ce portrait ^^i.i cft fimage vi-

vante de Dieu", ni d: tâcher à vous donner à vous-même ce

que fa [^gcffe n'a pas voulu vous donner , en vous efibrçant d'ac-

quérir contre fon deffein une beauté fauiïe ôc non naturelle,-

qui rend coupables les plus chafles femmes ; parce qu'elle tend

des pièges à ceux qui les vcyent. Cette Dame touchée de ce dif-

cours le jetraaux pieds du Saint,le fupliant de la guérir; ôc à force

de redoubler fes prières ôc de protefter qu'elle ne le quitteroit

point qu'il ne l'eut guérie , Pierre lui dit , fi votre fci eft fmcere ,

ferme & pleine de confiance , donnez congé aux Médecins, re-

noncez à tous leurs remèdes , & recevez celui-ci au nom du
Seigneur. Enfuite de ces paroles il mit la main fur fon œil, ôc

en faifant le figne de la crcix , il la guérit entièrement. De
retour en fa maifon , elle lava tout le fard (lu'elle avoir fur le

vifage , qui*-ta tous fes ornemens , ôc s'habilla depuis ce jour

avec fimpiici-é , fans porter ni d'étoffes à fleurs , ni aucun orne-

ment d'or. Elle embraiTa de plus une vie pérâtente , ôc fournit

à ce Saint l'orge dont il fit toute fa nourriture pendant quarante

ans , jufqu'à ce qu'une maladie l'obligea de la prier de lui en-

voyer du pain au lieu d'orge. Saint Pierre lit d'autres guerifons

miraculeufes ; il guérit une fille des douleurs qu'un cancer lui

caufoit.

X 1 1. Le faint Abbé Theodofe outre les mortifications ordi- s, T/icocfo-

naires aux Anachorètes, qui étoientde coucher fur la terre, de ^^ ^^^<= ^ P-

ne porter qu'une tunique de poil de chèvre , portcit des chaînes

de fer au col , pux reins ôc aux mains ; il ne peignoir point fes

cheveux , qui étoient Ci longs qu'allant plus bas que fes pieds il

étoit contraint de les attacher autour de fon corps. Il priait, oiï

chantoit continuellement des Pfeaumes y s'occupant aufTi du-

travail des mains , foit à faire des corbeilles >• foit à défrichey
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dans le bois , ou à femer pour pourvoir à fa nourriture. Ses dif-

ciples s'occupoient de même à divers ouvrages qu'ils vendoient

dans les Villes voifines d'où ils rapportoient en échange ce qui

leur étoit néceffaire. Ils avoient pour cela un petit bateau fur

lequel ils portoient leurs ouvrages. Ce faint Abbé donnoit

pour raifon des travaux corporels , qu'il prefcrivoit à ceux

qui fe rangeoient fous fa conduite , qu'il feroit ridicule de voir

les gens du monde travailler avec tant de peine non-feulement

pourfe nourrir avec leur famille; mais auiTi pour fatisfaire aux

impofitions & aux tributs , pour payer les dixmes , ôc pour aiïif-

ter les pauvres félon leur pouvoir , ôc que des Solitaires ne ga-

gnaflent pas par leur travail ce qui leur eft néceffaire , ôc que

demeurans en repos, ils voululfent jouir du travail des autres.

Sa vertu étoit connue même des Ifaures ; deforte que tandis

qu'ils ravageoient la plus grande partie de l'Orient . ils fe con-

tentèrent en paffant devant le Monaftere de cet Abbé , de lui

demander du pain ôc des prières. Les Evêques craignant néan-

moins que ces Barbares neremmenalTentprifonnier, afin d'exi-

ger de grandes fommes peur fa rançon , comme ils en avoient

payé pour deux de leurs confrères, lui perfuaderent de fe reti-

rer à Antioche. Au-deffus du Monaftere qu'il avoit bâti , fe trou-

voit une roche féche ôc aride dans laquelle il tailla un aque-

duc. Après que cet ouvrage fut achevé , il fe leva la nuit avant

que les Frères fuffent éveillés pour l'ofïice ; ôc plein d'une foi

vive ôc d'une ferme confiance en Dieu , il lui adreffa fa prière ;

puis frappant la roche de fon bâton , cile s'ouvrit aufTi-tot ÔC

produifit un ruilfeau, qui, étant porté par cet aqueduc jufqu'au

Monaftere,y fournit des eaux en abondance,qui rctomboient dans

la mer;ce qui fait voir encore aujourd'hui que Dieu a fait à l'Abbé

Theodofe la même grâce qu'à Moyfe. Après fa mort fo.-i corps

fut porté par les principaux Magiftrats d'Antioche dans l'Eglife

des faints Martyrs , ôc mis dans le même cercueil que faint

Aphraate. Hellade ôc Romulus furent depuis Supérieurs de fon

Monaftere,

jS. "Romain, XI IL Ce fut encorc dans le voifinage d'Antioche que faint

pag 830. Romain établit fa demeure dans une cellule extrêmement

petite. Il y vêcutlong-tems fans ufer jamais de feu ni de lampe ,

n'ayant pour toute nourriture que du pain, du fel ôc de l'eau pure.

Ses cheveux , fon habit , ôc fes chaînes étoient toutes femblables

à celles de l'Abbé Theodofe. Il faifoit à ceux qui le venoicnt

XPh p diverfes exhortations fur l'ainitié fraternelle , l'union ôc I4

paijç
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paix dans laquelle il faut vivre avec tout le monde; il s'en eu

rencontré , dit Theodoret ^ que fon feul regard a porté à aimer

les chofes faintes. Car , qui n'eût été ravi d'admiration , en

voyant ce Saint fi affoibli par fa vieilieffe être chargé volontaire-

ment de tant de chaînes , n'avoir pour tout vêtement qu'une

tunique de poil de chèvre , ôc ne prendre de la nourriture qu'au-

tant qu'il en falloit pour ne pas mourir f -Cet Hiftorien rapporte

deluiplufieurs miracles.

X 1 V. La vie de faint Zenon n'étoitpas moins pauvre. Après
p^|;3^f"°''

avoir renoncé à un emploi qu'il avoir à la Cour de l'Empereur

Valens , il s'enferma dans un fépulchre fur la montagne d'Art-

tioche ) n'ayant ni Ht , ni lampe, ni fcu> ni pot , ni coffre , ni

hvres ; mais feulement de vieux habits ; & des fouliers fi ufés

qu'il n'y avoir pas même de quoi lés attacher. Mais il recevoit

d'un defcs amis un pain de deux -jours l'un. Il alloit lui-même

puifer l'eau fort loin de-là. Un jour comme il venoit delà fon-

taine, Theodoret le rencontra qui portoit deux cruches d'eau ;

Comme je lui demandai, dit cet Hiftorien, où demeuroit Fad-

niirabie Zenon, il me répondit qu'il ne connoiffoit point de

Solitaire qu'on nommât ainfi. Cette réponfe m'ayant fait juger

que c'étoit lui-même, je le fuivis ; étant entré , je vis un lit fait

avec du foin , ôc un autre avec des pierres accommodées de

telle forte qu'on pouvoir fe coucher deflus fans fe faire mal.

Après m'être entretenu avec lui de plufieurs difcours de pieté-,

j^ le priai de me donner fa béncdiclion ; ce qu'il refufi,fçachant

que j'étois Le£leur, ôcque je lifoisau peuple l'Ecriture fainte.

Mais enfin il fe laiffa fléchir ôc offrit pour moi fes prières à Dieu.

Tous les Dimanches il fe trouvoit avec le peuple à l'EgUfe où

il entcndoit avec beaucoup d'attention la parole de Dieu de la

bouche de ceux qui l'enfeignoient ; après avoir reçu la fainte

communion , -il s'en retournoit dans fa demeure ordinaire , où

il n'avoir jamais qu'un livre ; encore l'empruntoit-il, ôc le ren-

doit après l'avoir lu
;
puis il en empruntoit un autre. La minorité

de fes neveux fut caufe qu'il ne put vendre fon bien ni le diftri-

buer aux pauvres comme il l'auroit fouhaité ; mais en étant

devenu le maître , il le vendit, en diftribua une partie ; ôc n'ayant

pu le leur donner tout entier à caufe d'une maladie qui lui fur-

vint , il pria faint Alexandre fon Evêque de diftribuer l'autre.
'

XV. Ce faint Anachorète, nommé Critophage, parce qu'il ne
j^^'j^"'

J^^^^^'

iliangeoit que de l'orge, fe rendit illuflre par fes vertus ôc par fes ^.^^

miracles. Il paffa ^; ans fux le fommct des montagnes , n'ayant

TomeXir. Q
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d'autre demeure qu'une profonde caverne. La mère de Theo-^

doret qui avoit reçu par le miniftere de Maccdonïus de grandes

grâces de Dieu, fournifToit à fa fubfiftance. L'étant venu voir

un jour qu'elle étoit malade, on lui dit que l'on ne pouvoit la

faire réfoudre de prendre de la nourriture telle que fon mal
en demandoit. Macedonius l'exhorta d'obéir aux Médecins^
& de confiderer comme un remède la nourriture dont elle

uferoit feulement par nécellité , 6c non pas par déiicatelTe :

car elle avoit fcrupule d'enuferà caufe qu'elle avoit embrafle

la vie folitaire. Moi-même , lui dit-il , qui , comme vous le fça-

vez , n'ai durant quarante ans mangé que de l'orge , me
trouvant hier malade, je priai mon compagnon d'aller cher-

cher & de m'apportcr un petit pain, ayant confideré que II je

me laiffois mourir faute de ce lècours , Dieu me demanderoit
compte de ma mort. Je mangeai donc le pain qu'on m'appcrra;

j.e vous prie maintenant de m'en donner dans la fui^e , & ncii

plus de l'orge. Flavien l'ayant fait venir fous prétexte de quci--

que accufation,rordonna Prêtre pendant la célébration du fainr

fàcrifîce. La cérémonie finie, lEvêque lui dit ce qui s'étok

.
paflé. Macedonius qui n'en fçavoit rien j lui en fit des reproches

ôc à tous ceux qui étoient préfens, tant il craignoit que cette

charge ne l'obligeât à quitter fa montagne ôc fon repos. Le Di-
manche fuivant Flavien le fit venir encore à Antioche, ôcle

pria d'affifter à la cérémonie de la fête avec les autres. N'étes-

vouspas content, lui dit ce faint Solitaire , de ce qui s'eft déjà

palfé ? Voudriez-vous encore de nouveau m'ordonner Prêtre l

Les Prêtres lui répondirent que cela ne fe pouvoit , puifqu'on

n'impofoit jamais les mains qu'une feule fois ; mais il ne fe rendit

qu'après qu'on lui eut fait comprendre ce qu'on lui difoit.

Quelque tems après feachant que l'Empereur Theodofe vou-

loir ruiner la Ville d'Antiochc à caufe que l'on y avoit renverfé

fa fîatuë , & celle de flmpératrice fa femme , Macedonius
s'adreffant aux deux Officiers chargés de porter aux Cirovens

de cette Ville l'arrêt & reifet tout enfemble de leur ruine ,

leur dit de mander à l'Empereur qu'il y avoit de l'excès dans

fa colère
; puifqu'elle le portoit à faire périr les images de Dieu

pour vanger l'injure fai e à la fienne , & à faire mourir des

corps vivans , parce qu'on avoir abbatudes fiatuës de bronze ,

qu'on étoit prêt de rétablir. Theodoret rapporte plufieurs mi-

racles dont Dieu favorifa fainr Macedonius , & n'oublie point

^^u il étoit redevable de fa naiilance à fes prières. Il Tavoit vu
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fouvent ) & dit que pour l'exhorter à bien faire , ce faint homme
lui difoit : mon iils, vous êtes venu au monde par beaucoup de
travaux ; j'ai pailé plufieurs nuits fans demander autre chofe à

Dieu, linon que ceux de qui vous tenez la vie, portaflent le

nom que votre naiflance leur a donné : re'pondez donc par vos

actions à tant de peines ôc à tant de grâces. Vous n'aviez pas en-

core vu le jour que votre mère vous avoir confacrë à Dieu. Or
les chofes qui lui font ofFerres doivent être refpeclées de tout

le monde &: féparécs du commun des hommes. Saint Mace-
donius fut enterré à Anrioche dans l'Eglife des Martyrs.

XVI. Theodoret paiTefous filence Severe , Pierre d'Egypte S^"* ^^^y

& un grand nombre de Solitaires , dont la pieté avoit éclaté "^ »
?*

dans Andoche , pour ne s'arrêter qu'à ceux qui ont vécu dans

le Diocèfe de Cyr. Il met en premier lieu Mayfmie qui étoit

chargé de la deflerte d'une EgUfe dans un certain Bourg, dont

il s'acquitta i\ dignement qu'il ne difcit ôc ne faifoit rien qui

ne fut conforme à la loi de Dieu. Il fut long-tems fans chan-

ger d'habit ni de manteau ,fe contentant d'y mettre des pièces

lorfqu'ils étoient déclarés. Sa porte étoit toujours ouverte aux

étrangers ôc aux pauvres ; on dit qu'il avoit deux muids , l'un de

bled & l'autre dhuile , qui ne défempHlToient jamais ,
quoiqu'il

en donnât fans cefle à tous ceux qui en av oient befoin. Il

guérit par fes prières l'enfant d'une Dame abandonné des Mé-
decins , & ht quelques autres miracles.

XVII. Acepefun reclus dans le même Diocèfe pafla foi-
g^^j^ ^

pj„

xante ans dans une cellule fans voir, ni fans parler à perfonnc. S43.

On lui apportoit une fois la fcmaine des lentilles trempées dans

de l'eau , par un trou percé obli.]uement , afin qu'on ne pût

voira travers dans le lieu ou il étoit. Il fortoitla nuit pour aller

puifer de l'eau dans une fontaine proche de fa cabanne. Un
jour il fut rencontré par un Berger , qui le voyant marcher à

quatre pattes, à caufe de la quantité de chaînes dont il étcit char-

gé , le prit pour un loup, Ôc voulut lui jctter une pierre avec

fa fronde ; mais fa main ôc fa fronde s'arrêtèrent. Un autre

ayant eu la curiofité de monter fur un arbre pour voir ce qu'A-

ccpefim f'.ifoit dans fa cellule , devint perclus de la moitié du

corps , ôc ne recouvra la fanté qu'après avoir fait abbattre cet

arbre. Son Evêque étant venu le vifircr, l'ordonna Prêtre ; ce

que ce faint homme n'accepta que parce qu il fçavoit qu il n a-

voit plus que peu de jours à vivre. Comme les Bourgs d'alen-

tour contefroient à qui cmporteroit fon corps , il vint un homnia
Oij



108 LE BIENHEUREUX THEODORET,
qui termina leur différend, en difant que le Saint Tavoit obligé

par ferment de l'enterrer en ce lieu-là.

s. Maron
, XVIII. Dans la même Province un Solitaire nommé Maron •

^^^' "
* ayant réfolu de paffer fa vie à découvert , fe logea fur le haut -

d'une montagne où il confacra à Dieu un Temple autrefois •

dédié au démon. Dieu lui accorda le don de guérir non-feu- ,

lement les maladies corporelles, mais auffiles fpiritu elles , fai--

fant ceffcr l'avarice de l'un , & la colère de l'autre ; inflruifant

l'un dans les règles de la tempérance , & donnant clés précep-

tes à l'autre pour vivre félon la juftice. Les habitans d'un Bourg -

voifin emportèrent fon corps après fa mort, puis lui bâtirent

une Eglife , oii enfuite Aç.% honneurs publics & folemnels qu'ils ^

lui rendoient , ils recevoient par fon intercedlon des grâces

très-abondaiite?3

XIX. Ce Saint ayant appris que l'impiété regnoit dans un -

^"i^
8^^^'^' Rourgnommé Lybane y alla avec quelques-uns de fes Compa-

gnons pour tâcher de les convertir. Ayant commencé à chanter -

affez bas le divin, office dans une maifon qu'ils avoient louée , .

les Habitans accoururent & jetterent par-deffus le toit une •

grande quantité de poudre. Mais voyant que ces Solitaires prêts

d'être fuirFoqués, ne penfoient à autre choie qu'à prier Dieu ; ils

les retirèrent du miûeu de cette poulîiere , &.leur commande- ^

rent de.foxtir du Bourg à l'heure même. Cependant il arriva
:

des Sergens qui , pour obliger ces Habitans à payer la taille

,

enchainoient les uns & battoicnt les autres : lur quoi -Abraham
pria ces Sergens d'exécuter avec moins de rigueur leur ccmmif- '

ficn. Les Habitans furpris d'une fi extrême bonté dans un
homme qu'ils vendent de maltraiter, le conjurèrent d'être leur -

vSeigneur ; car ce Bourg n'en avoir point. Le Saint qui, pour

-

adoucir les Sergens , s étoit cautionné pour cent écus, les em-
prunta d'un de fes amis dans la Ville d'Emeffe. Ceux de Lybane
voyant fa promptitude à s'acquitter de fa promeffe le prêtèrent

de nouveau de vouloir être leur Seigneur. Abraham y conlentirà
.

condition qu'ils bâtircientune Esiife.Lorfqu'elie fut achevée^

il leur dit de jetter les yeux fur un Prêtre ; à quoi ils répon- .

dirent qu'ils n'en vouloient point d'autre que lui-même qu'ils éli-

foient tous pour être enfemble & leur Palleur ôcleur père ; ainu •

il fe trouva obligé d'accepter le facerdoce. Après avoir paffé ;

trois ans avec eux , & les avoir inllruits dans la religion , il mit ^ -

im de fes compagnons en fa place, ôc retourna dans fa folitude.

Mais la réputation de iç>% vertus le fit appeiler à l'Epifcopat de
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Chrres , Ville adonnée au culte des démons. Il l'en retira par
'

fes prédications 5 par fes prières & par fes bons exemples, ne

s'^tant relâché en rien de fes anciennes aufterités pendant tout
'

létems qu'A fïit Evêque ; mais il traitoit les étrangers avec

beaucoup d humanité, leur faifant donner ce qu'il trouvoit de •

mieux en pain , en vin, enpoifTon , en légumes & de fort bons '

lits. IMeur fervoit lui-mcme à manger ,leur préfcntcit à boire. Il

pafToit les journées entières à accorder les dilférends,s'appliquant

furtout à protéger ceux à qui l'on faifoit du tort. L'Empereur

1 ayant envoyé chercher , lui rendit toute forte d'honneur.
'

L'Impératrice lui baifa les mains , lui embraffa les genoux & fe

recommanda à fes prières. Son corps après fa mort fut porté à -

Antioche,ôc de-là à Carres , l'Empereur ayant ordonné que le

Pafteur fut rendu à fon troupeau.

X X. Saint Eufebe n'avoit pour tout habit qu'une peau ; fa ^^întEufebe, .

nourriture ordinaire étoit des pois chiches ôc des fèves trem- ^ ^*

pées dans l'eau. Quelquefoisilajoutoit des figues pour foulager
'

la foibleffe de fon corps. L'hyver il demeuroit expofé au plus

grand froid ; l'été aux plus ardentes chaleurs; Ses aullerités l'atté-

nuèrent de telle forte que fa ceinture ne pouvant plus tenir fur

fes reins, il fut obligé delà coudre à fa tunique, pour l'empê-

cher de tomber. Il fut long-tems fans vouloir recevoir de vifite

que de Theodoret, qu'il entretenoit toujours des chofes divi-

nés. On dit qu'il pffaun Carême fans manger quoique ce fCit,

que quinze (igues. .

XXI. Saint Salanan ne recevoir qu'une feule fcis par un s. Salanany

trou
, qu'il avoir creufé fous fa cabanne , dequoi fe nourrir toute ^^^"

'

^^*

i'iannée , fans parler jamais à perfonne. LEvêque Diocèfain

ayant réfolu de le faire Prêtre , lui parla affcz long-tems des

grâces dont Dieu le favorifoit. Mais n'ayant pu tirer de lui aucu-

ne paro Je, il fe retira, ôc fit boucher l'ouverture qu'il avoir faite
'

dans fa petite maifon pour y entrer. Les Habirans du Bourg ou
ilétoit né vinrent une nuit l'enlever , fans qu'il témoignât ni s'y

•

oppofer ni y confentir; & lui bâtirent un logement (émblable

au fien. Il n'y demeura pas long -tems. Ceux du Bourg qu'il

avoitxquittés rompirent la maifon & le ramenèrent ch^z eux,

fans qu'il fit aucune réfiftancepour demeurer dans le li:u de fa

naiffance, ni qu il témoignât aucun défir de retourner auficu

dont on l'avoit tiré d'abord.

XXII. Theodoret qui avoir connu particulièrement ce faint "^aim Morîs

,

Sohtaire, dit; qu'étant jeune ilavoit la voix cxcellcnfe; qu'il ^^^' ^**

Oiij
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* avoit chanté en plufieurs folemnités des Martyrs , & ravi lê

peuple par fon chant ; qu'il conferva long-tems fa voix fort nette ;

& quoiqu'il fût très-beau de vifage, ni la beauté de fa voix , ni

^
la beauté de fon \'ifage , ni la fréquentation du monde ne dimi-

nuerent rien de la beauté de fon ame. Son vêtement depuis

qu'il eut embraffé la vie d'Anachorète , confiftoit dans une
peau de chèvre 5 & fa nourriture dans un peu de pain ôc de {qL

Ayant un jour fouhaité de voir célébrer le faint facrifice , il

pria Theodoret de dire la Meffe dans fa cellule. L'Evêque y
confentit , & ayant envoyé chercher les vafes £icrés dans une
Eglife du voifinage^il offrit le divin & falutaire facrifice en fe

fervant au lieu d'Autel , des mains des Diacres.

S.Jacques, XXI IL Tous les faints Solitaires , dont nous venons de

p2g. 854. parler, étoient morts lorfque Theodoret écrivoit leur vie. Ceux
dont il parle enfuite vivoient encore. Le premier efÈ faint Jac-

ques , difciple de faint Maron.Ses aufterités furpafferent celles

de fon maître , vivant dans un lieu où il n'avoit pour toute cou-

verture que le Ciel. Il portoit de groîTes chaînes autour de fes

reiîiSjôc de fon col. Celle-ci avoit un anneau d'où partoient

quatre autres chaînes , dont deux fe cruifoient fur le dos ôc

deux fur l'eftomac. D'autres chaînes qu'il avoit fur les poignets

jufqu'aux coudes faifoient fur fcs bras la même figure. Theodo-
ret s'en étant apperçu en couchant auprès de lui , dans une
maladie dont ce Saint étoit attaque depuis plufieurs jours ^ le

pria de fe décharger d'un fi grand poids , &. de donner quelque
relâche .à fon corps épuifé de la fièvre. A quoi il obéit. Dans
une autre maladie qui lui fur-v int quelque tems après , Theo-
doret eut bien de la peine à le refoudre à prendre un verre de

ptifane. Il lui perfuada aufli de laver fes pieds , qui , prr leur

extrême foibleffe , avoient perdu l'ufage de marcher. Il arrivoit

quelquefois qu'étant couché par terre en priant Dieu , la neige

tombant durant trois jours & trois nuits, le couvrcit de telle

forte qu'on ne voyoit que fes habits , jufqu'à ce que les Habi-

tans des lieux voifins rôtaiTcnt avec des bêches ^ & le retiraf-

fent de-ià. Il rendit par fes prières la fanté aux malades , ôc la

vie à un enfant mort ; ce fut en recourant aufîi à fes prières

que -Theodoret purgea fon Diocèfe de l'hércfie des Marcioni-

tes. Cet Evêque av"oit reçu folemneilement avec fon Clergé les

reliques de faint Jean - Baptifle
.,

qui lui avoient été apportées

de Phenicie ôc de Paleftine. Le faint Anachorète eut quelque

4outefi ces reliques étoiçnt véritablement d.u grand faint J eau
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ou de quelque autre Martyr, qui portât le même nom. lien
fut repris dans une vifion, & vit faint Jean qui l'aiTura qu'elles

ëtoient de lui. Surquoi il pria Theodoret de les lui apporter^

pour fatisfaire au délir extrême qu'il avoit de les baifer. On lui fit

une grande Chapelle dans le Bourg le plus proche de fa monta-
gne, ôc Theodoret lui fit faire un tombeau dans FEglife des

Apôtres. Le Saint qui vivoit encore le pria de lui donner la fé-

pulture fur la montagne. Theodoret y fit donc tranfporter ce

tombeau qu'il fit environner d'une petite Chapelle à caufe que

les pierres fe gâtoient à l'air. Quand faint Jacques la vit cou-

verte, il lui dit, je ne fouflrirai jamais qu'on appelle ceci le

tombeau de Jacques ; mais je défire qu'il porte le nom de la

Chapelle des faints & viclcrieux Martyrs , ôc que l'on me mette

auprès d'eux dans un autre cercueil , comme un pauvre à qui ils

font la grâce de le recevoir chez eux. C'eft ce qu'il exécuta en
effet : car ayant rafTemblé de tous côtés des reliques de plu-

fieurs Prophètes, de pluficurs Apôtres ôc d'un très-grand nom-
bre de Martyrs, il les mit dans le tombeau que Theodoret avoit

fait faire , s'eftimant heureux d'avoir quelque place dans le lieu

cù fe trouvcient tant de Saints
, pour reflufciter ôc jouir un jour

avec eux de lapréience de Dieu.

XXIV. Iheodoret dit de faiht ThalafTe que c'étoit un s. ThàlafTe

homme orné de plufieurs grandes vertïis, qu'il excelloit princi- &s. Lymnée,

paiement fur tous les Scfiiaires de fcn tems en fimplicitc ôc en P*

modcftic , comme ilTavoirappi-is, non-feulement lurle rapport

d'autrui , mais par fa propre expérience. Ce Saint eut pour difci-

ple Lymnée dont le nom devint très-celebre. La première
leçon qu'il lui donna fut d'obferver le filcnce ; ce que Lym-
née obfer\'aavec tant d'exa^litude qu'il fut très-long-tems fans

dire une feule parole à qui que ce fût. Il fe mit auifi fous la

conduite de faint Maron où il profita beaucoup. Puis ayant
fixé fa demeure fur le fommet d'une montagne qui eft au-deffus

d'un Bourg nommé Targale , il s'y logea à coté d'un petit mur
dont il ferma la porte qu il n'ouvroit jamais qu a Theodoret.
Mais il parloit à ceux qui venoient le voir par une petite fenê-
tre , êc leur donnoit fa bénédiûion qui rcndoit la fanté aux
malades. Souvent aufii il chaffoit les démens en invoquant Je

nom de notre Sauveur, ôc fàifoit les mêmes miracles qu'ope-
roicnt autrefois les Apôtres. Lorfqu'il fctrouvoit lui - même
incommodé , il n'avoir point recouts à la Médecine , mai$
il fe gueriifoit par la vertu de la prière, du ligne de la Croix ôc



ri2 LE BIENHEUREUX THEODORET,
du ncm de Jefus-Chrift. Ce fut par ce remède falutaire qu'il fe

guérit un jour delà morfure d'une vipère. Le défir d'être utile

àplufieurs l'engagea à raffembler auprès de lui des aveugles &
des pauvres 5 à qui il fit deux logcmens pour les retirer l'un du
eoté du foleil levant, & l'autre du côté du fokil couchant. Il

leur ordonna de louer Dieu, ôc pourvut à leur nourriture , en
exhortant ceux qui le venoient voir d'en prendre foin. Il demeu-
roit reclus au milieu de ces logemens, d'où il excitoit les uns
ôc les autres à chanter les louanges du Seigneur; ce qu'ils fai-

foientfansceffe.
Saînt Jean

, XXV. La nourriture , le vêtement ôc les chaînes de S. Jean

,

Saint Moyfe , '^'^ ^ \ a il j c^ i- •
i

p. ft7i. Sairt
^toisnt les mêmes que celles des Sclitau'es , dont nous avons

Zebin 8ç faint déjà parlé. Il étoit Cl au-deflus des confolations Immaines , que
Poh-crone. pQ^j. fç. priver de l'ombrage que lui donnoit un amandier , il le

fit couper. Moyfe, Antioque & Antonin vivoient auili d'une
manière très-aufterc , ne le laifTant ébranler en aucune manière
parla foiblelTe de leurs corps dans leurs travaux, & leurs prières

continuelles. On dit que Zebin furpalToit tous les hommes de
fon tems en alliduité à prier , y employant les nuits & les

jours entiers avec une ferveur toujours nouvelle. Après fa mort
l'on bâtit une grande Eglife dans le Bourg proche de fa demeure
nommé Citte , où Ton mir fon cercueil. Les malades qui s'en

approchoient avec foi, y étoient guéris. On mit dans la même
•Egiife les corps de quelques autres Saints , quiavoient reçu dans

h. Perfeia couronne du martyre, ôc en l'honneur defquels , dit

Theodoret,nous faifons tous les ans un office & un fervice folem-
nel. Il n'avoir pas vu Zebin, mais il avoir converfé avec Pclycro-
ne fon difciple, embrafé comme fon maître du feu de l'amour
divin. Il paffoitîes nuits entières debout,occupé de la prière , de
la contemplation & de la méditation des chofts divines. Theo-
doret le voyant accablé de vieilleffe & defoibleffe , fans rece-

voir ni fervice ni foulagement de qui que ce fût ; il perfuada

a deux Solitaires qui demeiiroient féparément proche de-L\,

de donner leurs foins à ce grand ferviteur de Dieu. Ne pou-
vant fupporter de paffer avec lui les nuits entières debout , ils

le prièrent de proportionner fes tiavaux à la foiblcffe de fcn
corps. Je ne prét-ens point , leur répondit-il, vous contraindre

à demeurer debout comme moi ; mais je vous ordonne de

vous coucher fouvent. La crainte de la vanité l'empêcha de
fe charger de chaînes de fer. En échange il fe fit apporter une
^roffe racine de chêne.; Xous prétexte d'en avoir befoin, & la

mettant
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ïficttant la nuit fur fes épaules , il prioit Dieu en cet état > ce
qull faifoit aufli durant le jour lorfqu'il étoit feul. Theodoret
afliire que cette racine étoit fi pefante ,

qu'il eut peine à la le-

ver avec fes deux mains. Il raconte de lui plufieurs miracles, ôc

loue furtout fa modellie ôc fa charité.

XXVI. Il ne s'étend pas beaucoup fur faint Afclepie, fe s. Afde^k,
contentant de dire que demeurant à dix ftades de chemin de P^g- 276.

faint Poiicrone , il avoir embrafle fa même manière de vivre ,

fa nourriture, fon vêtement, fa modeftie, fa douceur , fon at-

tention à recevoir les étrangers, fon amour envers les frères

ôc fon application à Dieu. Il eut pour Difciple un nommé
Jacques, que fes aufterités n'empêchèrent pas de' vivre au-delà

de quatre-vingt-dix ans. Il répondoit par un trou fort étroit à

ceux qui venoient le confulter,fansufer jam.ais de feu dans fa

c-ellule, ôc fans y allumer de lampe.

XXVII. Saint Simeon étoit né dans un Bourg nommé Sifa, ^aîm simeo»

fur les confins de la Province de Cyr ôc de la Cilicie. Sa prc- 3'^^^"^ '
^^^^

miere occupation fut de mener paître des brebis. Etant un jour

à l'Egiife, il entendit lire ces paroles: Bienheureux font ceux

qui pleurent ,
&' malheureux ceux qui rient ; bienheureux Jont ceux

qui ont le ccêur pur. N'en comprenant pas bien le fens , il le de-

manda à un de ceux qui étoient prefens > lequel lui répondit,

que la vie retirée ôc folitaire étoit la plus propre pour acquérir

une vertu folide. Simeon fut confirmé dans cette vérité, par

une vifion qu'il eut étant dans une Eglife des faints Martyrs*

Il prit donc la réfolution de fe retirer dans un Monaftere. Il y
demeura deux ans, ôc pafia enfuite dans un autre , où il vécut
dix ans, ayant pour compagnons de fes combats quatre-vingt

Moines : Mais il les furpalfoit tous; car les autres mangeant de
deux jours l'un , lui feul ne mangeoit qu'une fois la femaine.

Ses Supérieurs l'en reprirent fouvent comme d'un excès ; mais
il ne put fe réfoudre à modérer cette aufterité. Il y en ajouta une
féconde, qui fut de fe ceindre fur la chair avec une corde faire

de feuilles de palmier. Au bout de dix jours , cette corde qu il

avoir trop ferrée , fit fortir de fon corps le fang à grofies goures.

Les Ercres s'en étant apperçu , la lui arrachèrent; mais ils ne

purent lui perfiiad^^r do rien faire pour fe guérir. Ils prirent

occafion de fes aufterités de le faire fortir de la maifcn , difant

qu'elles pourroient nuire a ceux qui n'auroient pas la force d'eii

lUpporter de femblables , Ôc qui pourroient toutefois entre-

^prendre de les imiter. Simeon prit le chemui du lieu le plus

Torïu: XIK P
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défert de la montagne , où ayant trouvé un puits fec , il y
defcendit. Là il chantoit les louanges de Dieu, lorfque cinq

jours après fa forrie", deux T'reres de ion Monaflcre vinrent l'en

retirer par ordre de leur Supérieur, quis'étoit repenti de l'avoir

fait fortir. De retour à fon Monaftere , il n y demeura que peu

de tems , réfolu d'aller fixer fa demeure près d'un Bourg nom-
mé Thelaniffe. Il y demeura trois ans , reclus dans une caban-

ne, travaillant fans celle à s'enrichir de plus en plus des ver-

tus céieftes. Le dcfir d miirer le jeûne de Moïie ôc d'Elie ,

lui lit entreprendre de pafier le carême entier fans boire ni

manger. Un faint homme nommé Baffus à qui il en coniia le

fecret^iitce qu'il put pour le détourner de cette entreprife.

Mon perc , lui dit Simeon, donnez-moi donc , s'il vous piair

,

dix pains & une cruche pleine d'eau pour m'en fer\ir, fi j en ai

befoin. La porte de fa cellule ayant été bouchée comme il l'avcit

fouhaité;lorfque les quarante jours furent pafTés^Bafius la débou-

cha y ôc étant entré , il trouva tous les pains & toute l'eau qu'il y
avoir mis , ôc le Saint couché par terre, fans parole ôc fans mou- •

vement, comme s il n'eût plus eu de vie.Ayant trempé une épon-

ge dans de l'eau , il 11 i en arrcfa & lava la bouche , puis lui don-

na le corps ôc le fang de Jeius-Chriil ; car BaiTus étoit initié

, dans le Sacerdoce, & chargé de la conduite de plufieurs Prê-

tres. Simeon fortifié par la communion facrée , le leva &c prit

un peu de nourriture en fuçant des laitues, de la chicorée ôc

quelques autres légumcr. Depuis ce tems-là,il pafla tous les

carêmes fans manger. Les premiers jours il fe tencit debout
chantant les louanges de Dieu ; les jours fuivans , fcn corps

affoibli par le jeûne , n'ayant plus la force de fe tenir en cet

état , il demeuroit aliis , ôc difoit ainh fon office ; mais les der-

niers jours , fes forces étant entièrement abbattuës ôc fe trou-,

vant comme à demi mort, il étcit contraint de fe coucher
par ferre ,/. près s'être ainfi exercé pendant plufieurs années ,

Dieu le fortifia tellement par la puifiance de fa grâce , qu il

pafToit tous ces quarante jours avec une joye fans égale. Etant

paffé du bas de la montagne fur le fommet, il le fit environ-

ner d'une muraille, ôc ayant fait faire une chaîne de fer de

vingt coudées de longueur, il s'en fit attacher un bout au pied

droit, Ôc l'autre à une groffe pierre , afin de ne pouvoir , même,
quand il le voudroit,lortir de ces limites. Saint Melece alors,

ratriarche d'Antioche , lui ayant reprefenté que cette chaîne

^toit inutile pour l'engager à demeurer en ce lieu; s'il eu avoit
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la volonté , Simeon confentit à la faire rompre. Comme on
avoit mis un morceau de cuir entre deux pour empêcher que
la chaîne n'entrât dans fa chair, le Serrurier en rompant cette

chaîne trouva plus de vingt gros vers cachés deffous , le Saint

voulant s'accoutumer par les picqures importunes de ces in-

fe£les!, à fupporter de plus grandes fouffrances. La réputation

de Simeon fe répandant partout, les peuples accouroient de

toute part pour le voir. Il en venoit non-feulement de la Pro-

vince de Cyr, on y voyoit encore des Ifmaëlites, des Perfes,

des Arméniens , des Iberiens , des Ethyopiens , des Efpagnols

,

des Anglois , des Gaulois , ôc d'autres peuples plus éloignés. Il

étoit i\ célèbre dans Rome, que les habitans mettoient fon

image à l'entrée de leurs boutiques, comme pour chercher

de l'anurance 6c de l'appuj dans fa prote£i:ion ôc dans fon fe-

cours. Il fe faifolt de grands miracles auprès de fa demeure ;

les uns y obtenoient la guerifon des paraliriques qu'ils y avoient

amenés; les autres celle de divcrfes maladies. Pour éviter les

honneurs exceiTifs qu'on lui rendoit, en touchant les peaux dont

il étoit revêtu , par la croyance qu'elles renfermoient quelques

bénédictions, il s'avifa de demeurer fur une colonne qu'il fît

d'abord de fîx coudées de haut , puis de douze , enfuite de

vingt-deux, & enfin de trente-fix. Cette lampe fi éclatante

-étant expofée de la forte , comme fur un chandelier fort éle-

vé, jetta fes rayons de toute part. On vit des troupes d'If-

maëlites de deux ôc trois cens, 6c quelquefois de mille, ab*

jurer en fa préfence l'idolâtrie de leur pays , recevoir le bap-

tême, ôc embrafl^er avec révérence les divins myfteres de no-

tre foi. Theodorct qui en avoit été témoin oculaire , fe trouva

un jour dans un extrême péril ; car le Saint ayant commandé
à ces barbares d'aller à lui pour recevoir la bénédiclion épif-

copale,ils fe jetterent en foule fur lui, les uns le tirant par le

devant , les autres par derrière , ôc les autres par les côtés. Ils

m'arrachoicnt la barbe, dit Theodorct, ôc déchiroient mes
liabits, enforte qu'ils m'auroient étoufi^é, fi le Saint ne leur eût

crié de fe retirer; à quoi ils obéirent tous à l'heure même. Cet

Hifloxicn avoit auiïi été témoin des miracles fuivans : Un Gou-
verneur des Sarrazins étant venu prier Simeon de guérir un pa-

ralitiquc , l'ayant fait apporter devant lui en prefcncc de tout le

monde , le Saint commanda au malade de renoncer à l'im-

piété de fes pères ; ce qu'ayant fait de bon cœur , il lui de-

manda s'il croyait au Pcrc , au Fils , au Saint-Efprit ; le ma-
P ij
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lade répondit qu'oui. Je vous commande donc, en leur nom

^

de vous lever, ajouta le Saint. Le malade fe leva à ces paroles

parfaitement guéri. Un Ifmaëlite qui avoit promis à Dieu,,

en prefeiice du Saint, de ne manger jamais rien qui eût eu vie,

depuis qu'il avoit embralfé la foi de Jefus-Chrill , tua une poule

& en mangea. Dieu voulant lui faire connoitrefa faute, ôc ho-

norer en méme-tems fon Serviteur , témoin du vœu de cet If-

maëlite , changea en pierre le refte de la chair de cette poule, „

Celui-ci effrayé , accourut vers le Saint , à; qui il,, découvrit

fon péché, en implorant fon fecours pour en obtenir pardon

de Dieu. Piufieurs, dit Theodoret, virent ce miracle , ôc tou-

chèrent de leurs propres mains l'eflomac de cette poule , dont

une partie, étoit d'os , ôc l'autre de pierre. Pour moi , ajcute-

t'il, non-feulement j'ai vu- ce prodige ; mais je lui ai oui pré,^

dire une extrême fecherefTe deux ans avant qu'elle arrivât. Il\

me prédit aulîi qu'un homme qui me perfécutoit, me laifle- .

roit en repos dans quinze jours ; l'effet confirm.a. fa prédic^ .

tion. Le Roi de Perle luLenvoya des perfonnes de fa part pour >

lui marquer fon refpe£t , ôc la Reine fa femme , qui étoitftérile , ,

obtint un enfcUit par fes prières. Auliitot qu'elle fut en état de
.

fortir, elle mena ce jeune Prince à Ihcmme de Dieu, pour

recevoir fa bénédiûion. Les jours des Fêtes folemnelles, ilde-

jnieuroit en prières les mains élevéçs vers le Ciel, depuis le
^

coucher du foleil jufqu'à fon lever , fans jamais fermer les pau-

pières ni chercher le moindre repos. Toujours plein de mo-
defde ôc de douceur, il répondcit avec bonté aux pauvres,

,

aux artifans, ôc généralement à tous ceux qui vendent lui par-

ler. Il faifolt des exhortations deux fois chaque jour , difcou*-

.

rant avec un jugement 6a une fageffe admirable, ôc répandant

dans l'efprit de fes Auditeurs , par l'aflillance du Saint Efprir >

des inftrudions très-falutaires. Après None , il faifcit les fonc-

tions de Juge , terminant les différends de ceux qui les remet-

toiçnt à fa décifion. Il ne négligeoit point non-plus les inte- •

rets de l'Eglife. Tantôt il combattoit l'impiété des Idolâtres ,

tantôt il terraffcit la réfiHance opiniâtre des Juifs , ôc tantôt il

diffipcit les factions des Hérétiques. Il écrivait quelquefois à

l'Empereur pour le bien de rEglife. Nous n'avons plus fes let-

tres. Il s'addreffolt auffi quelquefois aux jMagiftrats, pour re-

veiller en eux le zélé du Service de Dieu, ôc quelquefois il

exhortoit même les Evêques de s'intereffer davantage au falut

des âmes qui leur étoicnt confiées. Outre la vie de ce Saint:,.

,
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donnée par Theodoret ^ nous en avons deux autres, dorit

l'une fut écrire par Antoine, Difciple de faint SimeonStylite,

ôc par conféquent témoin oculaire des merveilles qull en
rapporte. Cette vie qui eft citée par Evagre (^)fe trouve en

grec dans un manufcrit du Duc de Bavicre ; Bollandus qui l'a:

fait imprimer le premier {i> ) , ne l'a donnée qu'en latin , avec

une autre vie du même Saint; mais dont l'Auteur n'eft pas con-

nu. Cette dernière avoir déjà été imprimée dans la vie des Pères

par Rofveyde- Comme ces deux vies ont entr'elles quelques

rapports, &• qu'elles font néanmoins différentes en beaucoup

de chofes , on croit ( c
)
que la première , qui eft la plus courte>

eft l'originale , telle qu'elle fut écrite par Antoine, ôc que la

féconde eft l'ouvrage de quelqu'Ecrivain pofterieur,qui a fait

une nouvelle vie de faint Simeon ., en prenant dans celle

d'Antoine ce qu'il a jugé à prcpos , & en y ajoutant ce qu'il

avoit lu ailleurs, ou entendu dire du Saint.

XXVIII. Saint Baradare vécut long-tems fur le haut d'un ^- Baradatr

1 s .1 '/ • • / 1 j t • 1 /• page 885», &
rocher ou il s etoit pratique une caDanne,aont les ais mai af- s. Thakice,.

fembiés ne le paroient ni de la pluys ni du foleil ; elle étoit en page Sjjo.

mcme-tems h petite que ne pouvant s'y tenir debout, il étoit

toujours contraint de fe courber. Il quitta cette demeure aux

iriftances de Théodore, Patriarche d'Antioche, ôc fe retira

dans une autre cellule, où il fe tenoit debout , en levant fans

cciïe les mains vers le Ciel, ôc en chantant les louanges de
Dieu. Son habit étoit d'un cuir qui le couvroit. tout , n'étant

'

ouvert qu'à l'endroit du nez ôc de la bouche pour pouvoir '

refpirer. Il avoir l'efprit extrêmement clair ôc intelligent, ôcar-

gumentoit quelquefois plus fortement que les plus exercés dans

les fubtilités d'Ariftote. A l'égard de faint Thalelée , il fe bâtit

une cellule- dans le territoire de Cabale, auprès d'un Temple
confacré aux démons. Ces malheureux efprits tâchèrent en
vain de l'épouvanter; fa foi étoit comme un bouclier qui le

couvroit. Ne fçachant donc que lui faire , ils déchargèrent leur

colère fur quantité de figuiers ôc d'oliviers. Cela n ayant point

ébranlé le Soldat de Jefus-Chrift , ils vinrent la nuit avec de
grandi cris ôc des flambeaux allumés, croyant par-là lui don-
ner de 1 épouvante. Il s'en mocqua , ôc les obligea ainli d'a-

bandonner ce Temple. Ses miracles ôc fes mftrudions enga-

(rt ) Fvag. /i./?. l.b I ,cap. 13. 1 (c)lJoIlar.d ibul. fjg.
i^'3-

( b ) Tùni. i j JiWiéir. pag. 1^4.
j
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gèrent les Habitans du voifmage à quitter les ténèbres de l'î-

dolâtrie pour pafTer à la lumière de l'Evangile. Le Saint après

avoir palFé plulieurs années dans cette cellule , fe pratiqua une

efpece d'eflrade fufpenduë , fur laquelle il étoit contraint de

demeurer il courbé que fa tête touchoit à fcs genoux. Théo-

doret l'ayant trouvé un jour occupé à lire les fàints Evangiles,

lui demanda la caufc d'une vie fi nouvelle. Thaleiée lui ré-

pondit en grec , car il étoit Cilicien : me trouvant coupable d'un

très-grand nombre de péchés , ôc ne doutant point des châ-

timcns de l'autre monde , je traite mon corps comme vous

voyez 5 afin d'éviter par des peines qui ne font que médiocres,

les tourmens effroyables dont j'étcis menacé, & qui font in-

comparablement plus grands que ceux-ci , non-feulement en

nombre ; mais en eux-mêmes, parce qu'ils font involontaires.

Il faifoit quantité de miracles par fes prières, foit à l'avan-

tage des psrfonnes du voifmage , foit pour leur bétail. Il ren-

verfa le Temple près duquel il s'étoit logé , ôc en éleva un autre

en riionneur des faints Martyrs.

Sainte Ma- XXIX. Pour donner quelque perfcclion à fon hifioire ReH-
rane, (kinte çieufe , Tlicodorct, après avoir écrit le^ aciions de plufieurs il-

Cyre&fairte
j^i^j-gs Solitaires , rapporte celles de quelques femmes, qui ne

8i;i & 8p4. les ont pas feulement égales , mais lurpalies par leurs travaux ôc

par leurs combats , eu égard à la foiblefie de leur temperamment

ôc à la fragilité de leur fcxe. Les plus célèbres furent Marane ôc

Cyre; elles étoient de Berée, d'une naiifance confiderable , ôc

avoient été élevées félon leur condition ; mais méprifant tous

ces avantages de la nature , elle s'enfermèrent dans un lieu pro-

che de la Ville, n'ayant rien au-deffus de leur clôture qui put les

mettre à couvert des injures de l'air ; au Heu de porte , elles

avoient une petite fenêtre qui fervoit à leur paifer les chofes né-

ceflUiires à la vie; ôc par laquelle elles parloient aux femmes

quilcs venoient voir durant le tems de la Pentecôte feulement,

paflant le relie de l'année dans un filence continuel. Il n'y avoit

même que Marane qui parlât à ces femmes, jamais on enten-

dit dire a Cyre la moindre parole. Elles étoient l'une ôc l'autre

fi chargées de chaînes de fer, que Cyre, dont la complexion

étoit plus foible , rcftoit toujours courbée en terre , lans qu il lui

fût poiïible de fe-lever. Les robes qu'elles portoient leur cou-

vroit les pieds ; & pardevant elles avoient comme un voile qui

defcendant jufqu'a la ceinture, leur cachoit le vifage , les

mains ôc Teftomach. Leur refpecl pour la dignité facerdotale>



EVESQUE DE CYR, ^c. n^
les porta un jour à faire demurer leur porte pour faire entrer

Theodoret. Il vit de fes propres yeux les chaînes dont elles

étoient chargées, ôc en i\ grande quantité, que les hommes les

plus forts auroient eu peine à les porter. A force de prières

,

il vint à bout de les leur faire quitter ; mais il ne fut pas plutôt

forti de leur cellule , qu'elles les reprirent. Elles les mettoient

comme un collier fur leur cou , & comme une ceinture fur

leurs reins/outre celles qui étoient deilinées pour leurs mains

& pour leurs- pieds. Expofées avec cela aux injures de l'air,

elles fouffroient avec joye la pluye , la neige & la chaleur du fo-

leil ; elles pafferent deux carêmes entiers lans manger, & une au-

tre fois trois femaines. Quoiqu'éioignées de Jeruililem d'envi-

ron vingt journées de chemin, elles le firent à jeun, 6c ne
mangèrent qu'après y avoir adoré Dieu , puis s en retournè-

rent encore a jeun. Elles obferverent la même abfdnence dans

un voyage qu'elles firent dans l'Ifaurie pour viiiter TEglife de
fainte Thecle. Une vie il admirable les rendit l'ornement de
leur fexe , & l'exemple de toutes les femmes qui fe prcpofent

d'arriver à la perfedicn. Voici quel étcit le genre de vie de fainte

Domnine. Logée dans une cabane au fond du jardin de fa mère,

elle y paffoitles jours ôc les nuits en pleurs. Aulhtôt qu'elle en-

tendoit le chant du coq, elle alloit à l'Eglife , & là avec tous

ceux qui s'y rencontrcient, elle offroit fes louanges au Créateur

de l'univers. Le fcir elle faifoirla même chofe , perfuadée qu'il

n'y a point de lieu que l'on doive avoir en fi grande vénération

que ceux qui font confacrés à Dieu. Elle prenoit donc un ex-

trême foin de cette Eglife, portant même fa mère 6c fes frères

à y employer libéralement leurs biens. Ses habits étoient tif-

fus de poil de chèvre; des lentilles trempées dans de l'eau fai-

foi^nt fa feule nourriture; aufîi fes aufterités confumerent de
telle forte ce qu'elle avoit de graifTe ôc de chair, que fa peau
ëtoit collée fur [qs os ; elle ne parloir jamais fans verfer des
larmes ; ce que je fçai, dit Theodoret, par expérience: car feu-

vent , m'ayant pris la main 6c l'ayant portée à fes yeux , elle

la trempoit tellement de fes pleurs , qu'elle en étoit toute dé-
goûtante ; elle prenoit foin de ceux qui venoient vifiter les So-
litaires du Diocefe de Cyr, les faifant loger chez le Pafleur du
Bourg où elle étoit née , 6c leur faifant donner tout ce qui leur

étoit nécelfaire par fa mère 6c par fes frères. Elle m'envoye aufli

à moi-même , ajoute cet Hiftorien, du pain, des fruits, 6c des

lentilles trempées dans l'eau , lorfquc je vais dans cette partie de
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•notre Province , qui eft du côté du midi. Il ajoute qu'il y avoit

plufieurs autres femmes , dont les unes avoient embrafTé la vie

iblitaire, ôcles autres demeuroient enfemble jufqu'au nombre
de deux cens cinquante , ufant toutes d'une même nourriture

,

couchant fur des natteSj ôc employant leurs mains à filer, ôc leur

langue à chanter des hymnes à la louange de Dieu. On en
royoit de cette forte , non-feulement dans la Province de Cyr;

mais aulli dans tout l'Orient, dans la Paleftine, dans l'Egypte,

dans l'Afie , dans le Pont ôc dans toute l'Europe ; car depuis que
notre Seigneur en prenant naiflance d'une Vierge , -a honoré la

virginité, on a vu quantité de Vierges fe confacrer dans cet état,

& pafTer leur vie dans les exercices de- la piété. Il remarque
qu'en Egypte, il y avoit certains Monafteres d'hommes où l'on

difoit qu'il y avoit environ cinq mille Moines, qui en s'occu-

pant à leur ouvrage , chantoient les louanges de Dieu , & ga-

gnoient, non-feulement de quoife nourrir; mais auiïi de quoi

fubvenir aux nécefTités des pèlerins ôc des pauvres.

§. V T L

Des Lettrçs de llieodoret,

Xettresi&i/l^ T Es deux premières lettres^ font addreflees à un ami 4

\^^^ fi ,
qui 1 neodoret avoit envoyé les commentaires lur laint

Paul , en le priant de lui en dire fon fentiment. Cet ami qui n'eft

pas nommé , les lui renvoya fans lui en rien marquer. Theodo-
ret prenant fon filence pour une preuve qu'il n'approuvoit pas

fon ouvrage , lui écrivit qu'il demeureroit dans cette penfée

,

s'il ne lui mandoit précifément la fienne. Celui-ci fit de grands

éloges de ces commentaires , fur quoi Th odoret lui récrivit

qu'il n'en avoit jugé ainfi que par des motifs d'amitié, qui fait

qu'on ne voit pas les défauts de.ceux que l'on aime , de même
qu'un père ne voit pas ceux de fon fils, ni le fils les défauts de

fon père. Ces deuxlettresen fuppofent d'autres qui ne font pas

venues jufqu'à nous.

. II. L'Evêque Irenée lui ayant demandé ce qu"il falldit dire

4e deux perfonnes qui ayant la liberté de la part d'un Juge
Payen de facrifier aux démons, ou de fe jetter dans la liier;

l'un s'y feroit jette auflitot, ôc l'autre fe contentant de décla-

rer qu'il ne pouvoit facrilier aux démons, auroit attendu que
ie Juge même lui fit ôter la vie. Theodoret répondit que le

courage
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courage du premier peut mériter quelqu'éloge ; mais que félon

toutes les règles ordinaires , le fécond en mérite beaucoup
plus, ayant eu autant de courage que le premier, ôc plus d&
fageffe ôc de prudence , puifqu il nous eft défendu de nous

donner la mort à nous-mêmes. Il appuyé cette maxime du pré-

cepte de Jefus-Chrift , qui nous ordonne de fortir de la Ville

où l'on nous perfécutera , pour nous fauver dans une autre ; ôc

de l'exemple de faint Pierre ôc de faint Paul , qui échappés des

mains de leurs perfécuteurs, ont fui de devant eux. Il ajoute

néanmoins, que le plus fur eft d'attendre l'Arrêt que pronon-

cera au dernier jour l'Arbitre fouverain des aftions ôc des peu-

fées des hommes , lui qui juge moins par l'apparence extérieure

des chofes que parla difpofition intérieure de la volonté qu'il

connoit feul , ôc que c'eft pour cela que faint Paul nous interdit

ces fortes de comparaifons ôc de jugemens. Le cas propofé par

Irenée paroît fuppofer que les tyrans avoient effectivement vou-

lu obliger quelques Chrétiens à facrilier aux idoles ou à fe noyer,

comme on fçait qu'ils les ont quelquefois condamnés à fe battre

en gladiateurs lorfqu ils refufoient de facrifier.

III. Les trois lettres fuivanres fontinî-ituléesFeftales. On ne ^^^p^gj^ou

voit pas à qui elles ont été addreffées. Ce ne font que des té-

moignages de charité ôc d'amitié que l'on avoit coutume de fe

faire mutuellement au jour des grandes Fêtes ,
particulièrement

de Pâques , de la Pentecôte ôc de Noël.

IV. Thconille , femme de grande condition 6c de piété , ^J-^"'".^f jf
, ^ • T-1 1^ 1 • / • • r 1 1

"^ Theaniile&8
ayant p:îrdu Ion mari, Iheodoretlui écrivit lur cela une lettre àEugraphie,

de confolation, où il l'exhorte de fupporter cet accident avec page^^oi.

conftance, de regarder la mort de fon mari comme un long

voyage, ôc de n'avoir aucun doute qu'il ne dût relfufciter un
jour. Celle quil écrivit à Eugraphie, eft fur un femblabie fujet.

Il lui dit que le feul fouvenir de la paillon de Jefus-Chrift devoit.

apporter un lenitif à fa douleur ; le Sauveur ayant détruit la mort
pour procurer à nos corps l'avantage de reffufciter.

V. Sa lettre à un ami qu'il ne nomme point, fut écrite fur la Lettre i? , j»;

fin de l'an 449 , après fa dépofition dans le faux Concile d'Ephe- ^°^'

fe. Il dit à cet ami : Votre pieté fe fâche ôc s'attrifte de ce qu'on

m'a condamné injuftement, fans obferver aucune formaUté :

Mais cette injuftice même eft ma confolation. Si j'avois été

condamné avecjuftice, j'aurois de la douleur d'avoir mciitd

cette peine; trouvant au contraire ma confciencc nette fur ce

point , j'en fens même de la joye ; dans la confiance que cette

Tome Xll^. Q
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înjuftice m'obtiendra le pardon de mes véritables fautes. Qui a

rendu Nabothfi célèbre , fi ce n'ell fa mort injufle ? Demandez
feulement à Dieu qu'il ne m'abandonne point ; après cela qu'on

me faffe la guerre tant qu'on voudra , fa mifericorde me fuiïit

pour avoir le cœur dans la joye. S'il lui plaît de demeurer avec

moi 5 je regarderai comme un jeu , tout ce qu'il y a de plus af-

fligeant.

Lettre 10 à VI, On voit par la lettre à l'Avocat Helie , qu'un nommé
Heiie, Avo- Abram après avoir demeuré long-tems dans une terre de l'Egii-

fe ^ s'aflbcia quelques perfonnes d'un aufTi mauvais cara£lere

que lui, avec lefquelles il commit beaucoup de violences ôc de

pillages. Theodoret fit conftater tous ces faits, qu'Abram re-

connut enfdite lui-même publiquement ; après quoi cet Evê-

^ue l'envoya y ôc les perfonnes qu il avoir pillées , ôc les ades de
tout ce qui s'étoit pail'é , à Helie, non pour mettre ce malheu-
reux entre les mains des Juges ; mais afin que cet Avocat , après

avoir examiné route l'aflaire , l'obligeât à reÛituer tout ce qu'ii.

avoit pris.

Lettre ii à Vil. Lcs Evêques s'étant déclarés pour le dogme des deu*

n(^^^'^"
'^^^' natures dans le Concile que faint Flavien tint à Conftantinopîe

fur la fin de l'an 448 , & ayant dépofé Eutyches ennemi déclaré

de cette dotlrine , ôc perfécuteur des Orientaux , Theodorer
n'en eut pas plutôt appris la nouvelle , qu'il en témoigna fa joye

à ce faint Evêque par une lettre remplie des éloges de fa foi ôc de
fon courage.

Lettres II 3 1- VIII. Celle qu'il écrivit à l'Evêque Irenée étoitpour le oo,n-

renée.p.ijo^; foler fur la mort de fon gendre. Il lui recommanda dans une

S^I'^"^o'' ^^^^^ lettre Celeftiaque , Sénateur de Carthage , chaffé d'Afri-

que par les Vandales , afin qu'il l'alTiftât dans fes befcins , ôc lui

procurât du fecours par les perfonnes riches de la Ville de Tyr,
diont Irenée étoit Evêque. Il paroît par une troifiéme lettre a

Irenée , que Theodoret étoit très uni avec lui por.r la défenfe

de Diodore de Tharfe ôc de Théodore de Mcpiucfle. Theodc-
let avoit fait un ouvrage en forme de dialogue, où il citoit un
grand nombre de partages des Pères anciens ôc nouveaux. Grecs

ôc Latins ; mais il n'en avoit point mis de Diodore de Tharfe , ni.

de Théodore deMopfuefte, à caufe de l'extrême averlicn que

fes adverfaires en avoient. Irenée ôc quelques autres de fes

amis l'en blâmèrent ; mais il fait voir dans cette lettre qu'il au-

roit eu tort de les citer, étant de règle ordinaire que celui qui

cit accufé ;, lie doit alléguer cpe des témoins non fufpeds à fes
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accufateurs; qu'au refte il avoit omis beaucoup d'autres Pères
très-célebres ; 6c pour montrer combien il honoroit ces deux
Auteurs, il fait mention de l'ouvrage qu'il avoit entrepris pour les

juflifier des crimes qu'on leurimputoit. Quelques-uns blâmè-
rent aufli Theodoret de n'avoir pas appelle la fainte Vierge mère
de Dieu & mère de l'homme ; à quoi il répond qu'il avoit évi-

té cette expreiîion , quipouvoit exciter des conteftations, ôc

dont plufieurs perfonnes auroientété bleflces; qu'il avoit jugé

plus à propos de dire qu'elle efl: la mcre ôclafervante de fon
iîls , étant fa mère , parce qu'il eft homme , Ôc fa fervante, parce

qu'il efl: Dieu. Il fait remarquer à Irenée que lui-même , dans
deux ou trois de fes difcours qu'il lui avoit envoyés , n'avoit

point ajouté à la qualité de mère de Dieu, celle de mère de
l'homme, ôc le prie d'arrêter ces perfonnes qui ne cherchoient

qu'à cenfurerles travaux des autres, ôc de leur faire concevoir
qu'il ne faut pas que ceux qui font hors de la portée du trait,

fe donnent la liberté de condamner ceux qui font dans la mê-
lée, occupés à foutenir ôc à attaquer les ennemis. Il ajoute

qu il ne fe propofe point dans fes écrits de plaire à celui-ci ovL

à celui-là; mais uniquement d'édifier l'Eglife de Dieu; que s'il

conferve l'Epifcopat , ce n'eft par aucun intérêt temporel ; qu'il

l'auroit abandonné depuis long-tems volontairement , s'il n'eût

appréhendé les Jugemens de Dieu; ôc qu'il attendoit la mort
de jour en jour par les embûches que lui dreffoient fes en-
nemis.

IX. Informé qu'il fe répandoit un bruit qu'on vouloit Tin- J-i^l^^ V ^
• / o A AI } / r a i -L ••!/•• tufebe, Avo-

quieter , ÔC peut-être même le depoler ôc le bannir, il écrivit cat,p.^ij.

à l'Avocat Eufebe , que par la grâce de Dieu , il recevoir cette

nouvelle avec joye , Ôc qu'il en vcrroit de même l'exécution ;

car quand Dieu ne promettroit , dit-il , aucune réccmpenfe à
ceux qui combattent pour la vérité, elle efl: toute feule aflfez

belle pour obliger ceux qui l'aiment à foufFrir toutes fortes

de peines ôc de travaux pour fon amour. Il rapporte fur cela

Quelques fentimens ôc quelques paroles genereufes des Payens
dont il efl fait mention dans Homère , ajoutant qu'il feroit hon-
teux à'des Chrétiens qui ontles Prophètes ôc les Apôtres pour
maîtres

, qui adorent Jefus-Chrift mort en croix, qui attendent

la réfurreâion du corps ôc le royaume des Cieux , d'avoir

moins de courage que ceux qui n'étoicnt difciples que delà
nature. Confolez-donc , dit-il à Eufebe , ceux qui s'affligent

des menaces que l'on me fait. S'il y en a d'afl^ez lâches pour
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s'en réjouir, qu'ils fqachent que je m'en réjouis encore plus

qu'eux. Il fait enfuite une profefTion de fa foi , déclarant qu'il

croit au Père , au Fils ôc au Saint-Efprit
;

qu'il n'admet point

deux fils comme fes ennemis l'en accufoient; mais un fils feul

qui eft notre Seigneur Jefus-Chrift, fils unique de Dieu, le

Verbe de Dieu incarné ; que loin de nier les propriétés des

deux natures, il confefloit qu'elles avoient été unies fans con-
fufion, enforte qu'il y en a qui appartiennent à rhumanité,
ôc d'autres à la Divinité; que la Divinité cfl: fans commence-
ment, au lieu que l'humanité en a un , ayant tiré fon origi-

ne de la race d'Abraham Ôc de David, dont la fainte Vierge eft

^ defcenduë.
Lettre 15 au X. Sa lettre au Patrice Areovinde eft pour l'en^aeer à faire
Patrice Areo- 1 . r- t- • j '-i • j r
tmde p.^17. quelque remile aux rermiers des terres qu il avoir dans Ion

Diocefe. Celui qui a fait toutes chofes , lui dit-il, ôc qui les

gouverne , diftribue à chacun de nous la pauvreté ôc les ri-

cheffes; mais par un effet de la même juftice, afin que les ri-

ches trouvent dans les befcins des pauvres de quoi fubvenir

à leurs befoins fpirituels y il fait de même fentir les châtimens

aux hommes, non-feulement pour les punir de leurs péchés^

mais encore afin que ceux qui en ont le moyen , ayent occafion.

de faire voir leur compaffion ôc leur bonté pour leurs frères*

Que la difette de cette année vous foit donc un moyen d'enri-

chir votre ame. Faites une vendange abondanre , ôc attirez fur

vous la mifericorde de Dieu par celle que vous exercerez en-

vers les Receveurs ôc les Païfans de vos terres.
Lettres 19 > XI. Vers l'an 442 Theodoret écrivit à Apellion, à Aërius,

j ^ , 54 > 3 5- ^ ^ -Uomnus , iiveque d Antroche , pour les porter a la corix-

36, 66^" 70, pafTion envers Celeftiaque, Sénateur, une Dame nommée

fiUv?^'^
Marie , ôc quelques autres perfcnfies de confideration, que la

prife de Carthage par Genferic,Roi des Vandales, avoir ren-

dues , ou fugitives ou réduites en fervitude. Ce^ lettres font

pleines d'une ardente charité , ôc de grands fentiir.ens d hu-

milité. Il invita Aërius , qui étoit un homme de lettres , à la

dédicace de l'Eglife des Apôtres, que l'on croit être celle

que Theodoret fit bâtir à la prière d'un faint Solitaire , ncm-
mé Jacques, dont nous avons vu l'iiiftoire. Les lettres à Theoc-
tifte , Evêque de Berce , à Stafime , au Comte Patrice , à 1 E-

vêque Irenée , à Pompéien , Evêque d'Emefe , ont pour but de

ks engager à foulager aulÏÏ ceux qui avoient foulfert par la prife

de Caithage»



EVESQUE DE CYR, &:c. 125-

'-'XII. Il paroît que Salufte , à qui eft addreflee la lettre 37^» ^^"'"^ 37, p.

n*avoit pas encore embralTé la religion Chrétienne. Comme il

^^'^*

venoit d'être nommé pour la féconde fois Gouverneur de la

Province Euphratéfienne ^Theodoret lui en témoigne fa joye ;

après quoi il lui marque qu'il lui envoyé un Diacre habile

pour les eaux que Salufte lui avoit demandées. Il lui recom-
mande les intérêts de la Ville de Cyr , dont il avoit apparem-

ment chargé ce Diacre de lui parler.

XIII. Il écrivit les quatres lettres fuivantes fur la Pâques , té- Lettres fefta-

moignant qu'il prenoitpeude part à la joye de cette Fête , à 41'!'^^''^^

caufe des marques que Dieu donnoit de fa colère ^ tant par des faiv.

tremblemens de terre que par des incurfions des Barbares , ce

qui ne lui permcttoit pas de penfer à autre chcfe qu'à fes pé-

chés, ôc aux fuppiices dont il craignoit que Dieu ne les punît

en cette vie ôc en l'autre. Nous avons plufîeurs autres lettres

de lui , écrites dans de femblables folemnités , une entr'au-

tres à Hermefigere , & une à Urbain. Il dit dans celle-là , que ^^i/?-72,p;

dans le tems que les hcmmes vivcient dans la nuit de figno- p^^^^if *

^"^ '

rance, ils ne célebroient pas tous les niêmes Fêtes
; qu'il y en

avoit de particulières pour chaque Ville ; mais que depuis que
la lumière de l'Evangile a diffipé ces ténèbres en fe répan-

dant partout, foit fur terre , foit fur mer, tous célèbrent en
même-tems des Fêtes en l'honneur de Dieu , chantant en ces

jours des hymnes & des cantiques au Seigneur , ôc en lui of-

frant des hofties fpirituellcs ôc myfiiques.

XIV. Dans les lettres au Préfet Conftantius, à l'Impératrice Lettres4i,4j,

Pulciicrie , aux Purrices Sénateur ôc Anatole, à l'Avocat ^^ 'p^^'^^^g^

Pierre , ôcà faintProcle, Evêque de Conftantincple , Theodo- Tuiv.

ret s'employe à empêcher l'augmentation des impots à Cyr,
dont cette Ville étoit déjà extrêmement chargée. On ne voit

pas quelle fut la réuffite de cette affaire ; on voit feulement
par une de fes lettres que le Préfet du Prétoire avoit envoyé
des perfonnes fur les lieux pour s'informer de l'état des chofes,

ôc que ces perfonnes avcicnt fait un règlement qui fut auto-

rifé par Ifidore, Préfet d'Orient en 43^ , ôc par Florent qui

fut rovêtu de la même dignité l'année fuivante.

XV. La lettre à Ibas , Evêque d'Edeffc, cft pour lui recom- Lettres îz ,

mander l'Evêque Cyprien chafTé de l'Afrique, qui lui avoit ap- ^3'P- i'53-

porté des lettres de recommandation de la part d'Eufcbe d'An-

cyrc. Theodoret en écrivit une autre à Sophronc de Conftan-

tine, le même qui afllfta au Concile d'Antiochc en 44^ , ôc à
Qiij
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lettre 70, celui de Calcédoine en 4J i , comme Evêque de Syrie. Marie

p. 9ip.
'

que Theodoret recommanda aulli à Euftathe, Evêque d^Eges

en Cilicie, étoit une fille de qualité , dont le père nommé Eu-

démon vivoit encore. Réduite en fervitude dans la ruine de

Carthage , elle fut vendue à des Marchands d'Orient : Ceux-ci

h. revendirent à des Habitans de Cyr avec une autre fille , qui

avant ce malheur étoit efclave de Marie. Cette fille n'oublia

point dans cette circonftauce fàcheufe où fe trouvoit fa maî-

trelTe raffe£lion & le refped qu elle lui devoir ; après avoir

fatisfait à ce que ceux qui l'avoient achetée demandoient

d'elle , elle rendit à Marie tous les fervices qui étoient en fon

pouvoir. La qualité de la MaitrefTe que l'on connut par-là , ôc

le bon naturel de la fervante , firent imprcdion fur quelques

gens de guerre qui étoient à Cyr. Ils les rachetèrent l'une ^
l'autre de ceux à qui elles appartenoient^ & rendirent la liberté

à Marie. Theodoret étoit alors abfent ; mais ayant appris à fon

retour ce qui s'étoit pafTé , non-feulement il loua la générofité

de ceux qui avoient racheté ces efclaves , il prit encore foin

de l'entretien de Marie ,
qu'il confia à u'i de fes Diacres, avec

ordre de lui fournir les befoins de la vie. Environ dix mois

après, cette fille ayant appris que fon père Eudemon vivoit, ôc

qu'il occupoit même dans l'Occidenrune charge dans la Ma-

^iHrature, comme elle fouhaitoit de l'aller joindre, Theodo-

ret raddreila à Euilathe , afin qu"ii eût foin de la renvoyer à fon

père par des Marchands a Occident qui dévoient venir à une

foire que l'on tenoit à Eges. Ceieftiaque , recommandé fi fou-

iHil!^^^ vent dans les lettres de Theodoret, avcit été enveloppé de

3^- ' même que Marie, dans les malheurs de Carthage. Riche ôc

puiffant , accoutumé à recevoir beaucoup de monde chez lui,

il ne s'imaginoit pas devoir être jamais réduit à demander du

fecours aux autres : Mais dépouillé en un moment de tous

{(^s biens par la violence des Barbares , il fut contraint de s'en-

fuir fans rien conferver de fon bonheur pafiTé que la liberté, ^a

femme, fes enfans ôc pluficurs de fes ferviteurs l'accompa-

gnèrent dans fa fuite ; ce qui lui rendit fon exil onéreux par

l'obligation de chercher de quoi fournir à leur entretien. Sa

difgrace toutefois fut un effet de la mifcricorde de Dieu iur

lui ; tandis qu'il vécut dans la profperité , il ne voulut point

qu'on lui parlât de la mifere de fon ame ; mais contraint de fe

reconnoître malheureux par la privation de fes biens temporels,

il fe reconnut aulTi pécheur: Alors quittant limpiété, Dieu
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lui fît la grâce de méprifer fes infortunes qu'il fupporta dans

la fuite avec courage , les regardant comme la caufe de fon

falut. Il bénit la fagefle de Dieu dans l'état où il l'avoit mis ; ôc

il y vécut plus content que les riches ne font dans leur abon-

dance. Theodoret le garda long-tems chez lui ; ce qui lui don-

na lieu de reconnoître fa piété ôcfes autres vertus.

XVI. Il faut mettre vers l'an 444 la lettre de Theodoret à lettre é?o, p*

Diofcore , puifqu'elle regarde fon élévation fur le Siège Epif-^^^*

copal d'Alexandrie , qui fe fit en cette année-là. Il le com-
ble d'éloges , relevant particulièrement fon humilité & fa mo-
dération y mais il ne fut pas long-tems à penfer d'une manière il

avantageufe de Diofcore , qui n'avoir en effet que les dehors

de la vertu.

XVII. Les lettres à Aërius , à Maran , 6c à Epiphane font lettres 66 ,

pour les inviter à la dédicace de l'Eglife, qu'il avait fait bâtir Zl^
^'P^g^

îbus le nom des Apôtres. On voit par celle qu'il écrivit au

Clergé de Berée , qu'il prêchoit quelquefois la parole de Dieu ^4^/^^ *

dans leur Eglife y ôc quii dcnnoit avec joye au peuple de cette

Ville ce qu'il avoit reçu de Dieu, comme ce peuple recevoir

avec plailir la vérité de fa bouche. Sa lettre à Eulaiius , Evêque ^?^- "7^*

dans la partie de l'Arménie fuumile aux Perfes , paroît être
^^^^'^^*

générale pour les Evêques du même Pays. Theodoret y té-

moigne la part qu il prenoit à leurs fcufi'rances , furtcut au

danger que couroicnt les foibies dans la perfécution dont leur

Eglife étcit agitée. Il exhorte ces Evêques à témoigner dans
cette occafion , le courage qu'on attendoit d'eux , difant'

qu un Evêque ne l'eu pas pour recevoir les refp'v.ds des peu-
ples pendant la paix ; mais pour combattre à leur tête durant
la guerre. Il leur rcprefente que les animaux les plus fcibles

comme les plus farouches, nous apprennent comment les

percs doivent s'cxpofer pour leurs enfans. Quoiqu'il leur par-

ie dans cette lettre avec beaucoup d'autorité , on ne laiffe

pas d'y remarquer que c'étcit la charité qui parloir enlui^ôc
non un efprit d'empire ôc de dcminarion, tant il y mêle de
marques d humilité , fe comparant à Jethro , ôc eux à Moifc,
Il écrivit dans le même elprit à Lufebe aufll Evêque de cette irrtrerfv

Province y à qui il rcprefente en peu de mots, les devoirs des P-^*i7.

Payeurs , en lui faifant remarquer que fi Jacob veiïlcit avec
rant de foin fur fes troupeaux, il devoir en prendre beaucoup
plus des hommes rachetés du fang de Jefuî^-Clirifl, ôc dent il

Êiudra rendre compte à Dieu. 11 le conjure de même que-lc5-
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autres Evêques de fa Province ^ de témoigner beaucoup de

compafîion ôc de charité envers ceux qui éroient tombés dans

la perfécution ^ de travailler à guérir leurs playes, ôcàles faire

retourner au combat ; n'y ayant rien , dit-il , de plus fenfible

au démon, que de fe voir vaincu par ceux qu'il a une fois terraf-

Lettre 77 > f^g, Alais il veut que leur compaffion pour les pécheurs foit
*

fage , judicieufe ôc conforme aux canons des Pères ;
qu'on les

admette à prier ôc à recevoir les inftructions de l'Eglife avec

les Catécumenes ; en les féparant toutefois pour un tems de

la participation des myfteres, jufqu'à ce qu'ils reconnoident

leur maladie ,
qu'ils défirent la fanté , ôc qu'ils fentcnr com-

bien ils font malheureux d'avoir quitté Jefus-Chrift pour s'aban-

donner au démon.
Lettres 79 , XVIII. Theodoret ayant reçu en 449 , un ordre de l'Empe-

So,8j
,
82

,

^^^- j^^ défendoit de forrir de fon Diocefe, promit non-

iuivantes. feulement d y obéir ; mais il donna encore un acte par lequel

il reconnoiffoit que cet ordre lui avoir été lignifié. Il accepta

cette efpece d'exil avec joye , dans la vue du repos qu'il ai-

moit, & dans la confiance que le traitement injufte que les en-

nemis de la vérité lui faifoient, lui obriendroit le pardon d'u-

ne partie de fes fautes ; cela ne l'empêcha pas de penfer à fe

juftilier,ôc d'écrire pour ce fujet plufieurs lettres. Il en écri-

vit une au Patrice Anatole, fon amij nous ne l'avons plus^

Dans une autre addrcffée au même , après avoir dit quM étoit

parti pour fe rendre à Cyr , fuivant l'ordre de l'Empereur , il ra-

conte comment ôc par qui il lui avoir été fignifié ; enfuite il

prie Anatole de s'informer fi cet ordre a véritablement été

expédié par l'Empereur. Ce n'eft pas, ajoute-t'il, que le fé-

jour de Cyr me déplaife ; je le dis , en vérité , je l'aime mieux
que les autres Villes les plus célèbres, parce que Dieu me
l'a donnée en partage; mais il me paroît infupportable d'y

être attaché par nécelTité. Cette conduite enhardit les mé-
chans , ôc les rend plus indociles. Il entre dans quelque dé-

tail de la conduite qu'il avoir gardée dans l'Epifcopat , ôc de

l'emploi qu'il avoir fait des revenus de FEglife , pour l'utilité

ôc rembclliflement de la Ville de Cyr, donnant à entendre,

qu'il auroit dû recevoir des récompenfes , plutôt que des châ-

timens; ôc parce 'qu'il paroifToit avoir donné de la jaloufic à fes

ennemis, en gémidant des violences qu'on faifoit aux Eglifes

de Phenicie, ôc qu'il défendoit la doftrine des Apôtres, il dé-

clare qu'on ne l'en empêchera pas , quand on le banniroit aux

extrémités
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extrémités du monde. Il marque dans fa lettre au Préfet Eutre-

chius , comme il l'avoit déjà marqué dans fa première à Ana-

tole ,
que l'ordre de l'Empereur avoir pour motif, le trouble

qu'il caufoit dans l'Eglife parles Conciles qu'il alTembloit conti-

nuellement à Antioche ; qu'il avoit obéi a cet ordre fans réfi-

llance ; mais qu'avant de le donner, ce Prince auroit dûTenten-
' dre ôc le convaincre ; qu'en cela il ne demandoit que la juftice f

qui ne fe refufe ni aux adultères, ni aux homicides, ni aux vio-

lateurs des tombeaux ;
qu'il méritoit cette attention , après avoir

rendu fervice pendant vingt-cinq ans à l'Eglife Ôc même à

l'Etatjpar les ouvrages qu'il avoit faits pour l'ornement 6c l'utilité

de laViile deCyr^qu'au refte tout eftfupportable à celui qui craint

le Jugement de Dieu , qui ne permettra jamais que (es enne-

mis établiflent leur mauvaife doctrine. Il fe plaint encore dans

(à lettre à Nomus de ce qu'on le condamnoit fans l'entendre ;

en quoi c'étoit , dit-il , le traiter plus mal que ni les Payens >

ni les Juifs , ni les plus déteftables de tous les Hérétiques. Tou-
tes les Villes leur font ouvertes ; ôc moi qui combats pour la

doctrine de l'Evangile , on me chalfe de toutes les Villes ; on
dit que j'ai de mauvais fentimens. Que l'on affemble donc un

Concile ; que je m'explique en préfence des Evêques ôc des

Magiftrats ; ôc que les Juges difent ce qui s'accorde avec la

doârine des Apôtres. J'écris ceci, non que je fouhaite d'aller

à Conftantinopfe ou dans quelque autre Ville , défirant plus le

repos que ceux qui étant Moines'ambitionnent de gouverner des

Egfifes. Il ajoute: je ne fuis jamais venu de moi-même à An-
tioche, ni fous Theodote, ni fous Jean, ni fous Domnus ;

mais j'ai obéi à peine , étant appelle cinq à fix fois , cédant aux

menaces des Canons contre ceux qui ne viennent pas aux Con-
ciles. Qu'ai-je fait dans ces Affemblées qui foit contre la vo-

lonté de Dieu ? Eft-ce enôtant des facrés diptyques ceux dont

les crimes rendoicnt indignes d'y être nommés ? Ou en élevant

des perfonnes qui en étoicnt dignes ? Ou en prêchant aux peu-
ples la doctrine de l'Evangile ? Si ces chofesfont dignes de fup-

plices , j'en fouftiirai encore de plus grands que ceux qu'on

me fait fouffrir. Il dit que pendant tout le tcms de fon Epif-

copat qui étoit de vingt-cinq ans, perfonne ne l'avoit accufé,

Ôc qu'il n'avoit accufé perfonne; qu'aucun de fes Clercs ne

s'étoit préfenté devant les Tribunaux
;
que content d'habits

fort pauvres, il avoit employé les revenus de fon Eglife à l'uti-

lité publique
; que fon occupation avoit été ou de travailler à

Tome XIK R
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la converfion des méchans , ou à ramener les Hérétiques à la

faine do£lrine : ce qu'il difcit non par vanité, mais par la né-
ceflité de fa caufe

; quli regardcit la honte de fcn exil comme
un honneur, & comme la preuve de ce que dit faint Paul,
que ceux qui veulent vivre avec pieté fouHriront perfécuticn.

11 exhorte Nomus à qui il écrivoit pour la troifiéme fois , de fe

faire inftruire des maux de l'Eglife pour en arrêter le cours.

Dans fa lettre à Eufebe d'Ancyre, il dit que ceux qui renou-

vellent i'hérefie de Valentin , de Marcion & des autres , irrités

de ce qu'il les avcit réfutés ouvertement , avcient efTayé

de furprendre l'Empereur , en le fàifant pafier auprès de ce
Prince pour un Hérétique , qui diviloit en deux notre Seigneur

JFefus-Chrift. Mais , ajoute-t-ii , ils n'ont pas réufii dans leur

rentative , puifque l'ordre qui a été donné contre moi , ne
contient aucune accufarion d'hérefie , & feulement certains

reproches mal fondés , comme d'avoir alfemblé plufieiirs fois

des Conciles à Antioche. Je fuis fi éloigné de l'exécrable dcdlri-

ne qu ils m imputent, que je n'ai pu même voir fans peine que
quelques-un*des Pères du Concile de Nicée , en écrivant con-
tre les Ariens , ont pouffé trop loin la diilindion de l'humanité

& de Ja divinité. Car je nignore pas que la néceiTité de diftin-

guer ces deux natures dans Jefui-Chrifl n'ait quelquefois jttré

dans l'excès ceux qui ont été obligés de traiter cette matière.

Et afin qu'on ne croye pas que la crainte me fiffe parler ainfi à

préfent , on peut lire ce que j'ai écrit devant le Concile d'E-

phele , & après , il y a douze ans. Par la grâce de Eieu j'ai ex-

pliqué tous les Prophètes , les Pfeaumes ôc faint Paul ; j'ai

écris il y a long-tems contre les Ariens , les Macédoniens, les

Appollinariiles & les Marcionites. Jai compofé un livre niyfti-

que,un autre de la Providence, un furies quefdons des Ma-
ges, la vie des Saints , & plufieurs autres. Je défie mes Accufa-
teurs Ôc mes Juges d'y trouver aucune opinion que je n'aye

apprife de lafainte Ecriture.

p. p' ?!& sV XIX. Les ennemis deTheodoret après avoir furpris la religion

pag. 5^j. de l'Empereur, trompèrent encore un grand nombre d'autres

perfonnes ,enforte que l'on commença à crier publiquement

contre lui. Eiofccre d'Alexandrie , qui avoir paru fcn ami, fe

laiffa prévenir comme les autres , ôc fe perfuada que fon con-

frère étoit coupable, fans avoir vérifié les accufations dent on
le cliargecit. 11 écrivit à Domnus d'Antioche , que Theodo-
ret étoit accuféde féparer notre unique Seigneur Jcfus-Cliriû
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en deux Fils , ôc d'avoir prêché cette impieté dans Antioche»

Theodoret à qui Domnus fit part de cette lettre en écrivit une

à Diofcore , où il fe plaignoit amèrement de la légèreté avec

laquelle il s'étoit laifTé perl'uader par des calomniateurs. Il prend

à témoin de fa faine dodrine ôc de la pureté de fa foi les milliers

d'Auditeurs qu'il avoit eus à Antioche ; au lieu que fes Accu-
' fateurs n'étoient que quinze , tout au plus. J'ai enfeigné , dit-

il , fix ans fous Theodote d'heureufe mémoire ; treize ans fous

le bienheureux Jean , qui prenoit tant de plaiiir à m'entendre,

que fouvent il fe levoit ôc battoit des mains. C'eft la feptiéme

année du faint Evêque Domnus ; ôc jufques ici aucun Evêque

n'a rien trouvé à redire dans mes difcours. Theodoret protefte

enfuite , qu'il veut fuivre les traces des Pères , ôc conferver la

doctrine de l'Evangile , que les Pères deNicée nous ont donnée

en abrégé. Se fervant des expreffions de leur fymbole, il expli-

que fa ctoyance fur l'Incarnation , d'une manière catholique j

donnant à la fainte Vierge le titre de Mère de Dieu. Il ajoute

que c'étoit la<lo£lrine qu'il avoit apprife des divines Ecritu-

res, nommément de faint Paul ôc des anciens Pères , en parti-

culier de Théophile ôc de faint Cyrille, dont il avoit cité les té-

moignages dans fes dialogues contre ceux qui ne vouloientpas

reconnoitre la différence des deux natures. Je croi, dit-il a

Diofcore , que vous fçavez bien que ce dernier m'a écrit plu-

fieurs fois. Quand il envoya à Antoche fes livres contre Julien ^

6c le traire du bouc émiffaire , il pria le bienheureux Jean d'An-

tioche de les montrer auxDotteurs les plus célèbres d'Orient.

Jean me les envoya. Je les lus avec admiration. J'en écrivis a

Cyrille, il me fit réponfe ; rendant témoignage à mon exadi"«

tude ôc à mon affection. Je garde fes lettres. Theodoret ex-

horte donc Diofcore de ne point écouter ceux qui le calom-

nioient , de prendre foin de la paix de TEglife, de ne pas per-

mettre qu'on en altérât les dogmes >de ramener à la pureté de

la foi ceux qui s'en étoient écartés , ou fi cela ne lui étoit point

polliblc, de les chaffer de rEghfe,afin qu'ils n'infedaflent pas les

autres de leurs erreurs. Il finit par un anathêmé contre les dogmes
qui avTjicnt caufé la condamnation de Neftorius. Il eft con(^u

en ces termes : Si quelqu'un ne dit pas que la fainte Vierge eft

Mère de Dieu , ou s'il dit que notre Seigneur Jcfus-Chrift eft

un pur homme, ou s'il divife en deux le Fils unique ôc pre^.

mier né de toutes créatures; qu'il foit déchu de l'cfpcrance

eti Jcfus-Chrift. Puifque Theodoret marque qu'il avoit écmt
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cette lettre dans la feptiéme année de l'Epifcopat de Dom-
nus , on peut la rapporter à l'an ^^j. Diofcore ne s'étoit pas con-
tenté de fe plaindre à Domnus de la conduite deTheodoret,
il s'en plaignit à lui-même par une lettre dont il chargea quel-

ques Ecclefiaftiques. Theodoret après avoir perfuadé ces en-

voyés qu'il n'étoit rien moins que coupable des erreurs dont
on l'accufoit, eflaya d'en perfuader aulii Diofcore par une fé-

conde lettre ^ lui proteftant qu'aucun Evcque derOrientn'en-
feignoit rien de contraire à la pureté de la toi catholique. Mais
cette lettre fut fans effet.

Se is^^p.'pâo.
-^ ^' ^^ ^^ écrivit une aux Evêques de Cilicie , où il les aver-

tiffoitque l'occafion de la calomnie répandue contr'eux y venoit

ace qu'on difoit de quelques-uns en petit nombre, qui divi-

foient en deux perfonnes Dieu Verbe incarné. Il leur cppofe
des paffages formels de l'Ecriture , pour l'unité des perfonnes , en

^'fZ!"^^]
particulier ces deux de faint Paul : li y a un feul Seigneur Jefus-

Efh,f.\ , j.
Chrij}. Et encore un Seigneur ^ une foi , un baptême. Et celui-ci de

]»an. j, 15. ^3.intje^n: Perjonnen^eji monté au Qel que celui quLen ejl defcendu ,

lefils de l'homme qui ejl au Ciel. Il leur oppofe encore la formule
du baptême qui nous apprend qu'il n'y a qu'un fils ; & prie les

Evêques des deux Cilicies de réprimer ceux qui s'éloignoient

de cette do£lrine> foit par ignorance ou par efprit de conten-
tion ; fi toutefois il eft vrai, dit-il , qu'il y en ait quelques-uns,

& que ce ne foit pas une calomnie. Il femble que Theodoret
écrivit aux Evêques de ces deux Provinces par le confeil de
Bafile , qu'on croit avoir été Evêque de Seleucie. Comme il

étoit en crédit & en autoriré , & qu'il avoir oui fouvent prê-

cher Theodoret fur les dogmes de la fci , fans l'avoir jamais

repris de rien dans fa doctrine , celui-ci eut.recours à lui dans
la perfécution que Diofcore lui fufcitoir. Mais Bafi'e ne fit

point en cette occafion tout ce que l'amour de la vérité , ôc la

connoiffance qu'il avoit delà catholicité de Theodoret deman-
Lcttretoî, doicnt de lui. Theodoret lui en fit des reproches par une let-

V^%'9ii* ^j.g Q^j -j jy^ marquoit que quoique l'on ne doive point préférer

l'amirié à la vérité, on doit faire quelque chofe de plus qu'à

Fordinairc, lorfque l'amitié ôc là vérité font jointes enfembie ;

& que comme on ne doit point iviépriferles plus petits , on ne

doit point non plus redouter les puiifans , lorfqu'il s'agit de la

vérité ôc de la.juftice.
^Lettfe 8eî, XXI. Cependant Diofcore foufiroit que les accufateurs de

Theodoret prononçaflent anathême contre lui dans i'Eglife d'A-
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léxandrie ; lui-même Te leva de fon Sie'ge , ôc cria comme eux

anathême. Il fit plus ; il em'oya des Evêques à la Cour pour

y exciter de nouveaux troubles contre Theodoretôc les Orien-

taux , dans la vue fans doute de le faire dépofer 6c bannir de

fon Diocèfe. Theodoret en écrivit à faint Flavien de Conftan-

tinople pour l'avertir de la fauffeté des calomnies répandues

contre lui. J'ai envoyé, dit-il, à Diofcore un de nos Prêtres ,

avec des lettres fynodales pour lui apprendre que nous nous

en tenons à l'accord fait fous Cyrille d'heureufe mémoire ,

que nous approuvons fa lettre , ôc que nous recevons avec ref-

pecl celle de faint Athanafe à Epiclete , ôc la foi de Nicée.

Les Clercs qu'il a envoyés , ont reconnu , eux-mêmes , par

expérience , qu'aucun des Evêques d'Orient n'a d'opinion con-

traire à la doclrine Apoftolique. Enfuite il conjure Flavien de

prendre la défenfe des Canons violés en fa perfonne par l'ana-

thême que Diofcore avoir prononcé contre lui. Car le Concile

de Conftantinople ayant, conformément à celui de Nicée , fé-

paréla jurifdidiondes Provinces, ôc défendu aux Evêques d'un

département de prendre autorité fur un autre ; l'Evêque d'Ale-

xandrie ne devoir gouverner que l'Egypte. Diofcore , ajoute

Theodoret , vante continuellement la chaire de faint Marc ;

mais il fçait bien qu'Antioche pofTede la chaire de faint Pierre ,

qui étoit le maître de faint Marc , le Prince ôc le Chef des Apô-
tres. Il obferve en paffant que quelque fubUme que foit un
Siège Epifcopal , celui qui y efl affis ne doit pas pour cela ou-

blier les Icntimens d'humilité dont lesApotres ont donné l'exem-

ple. Sçachez , Seigneur , continue Theodoret , que le chagrin

de Diofcore contre nous , vient de ce que nous avons confenti

à la lettre fynodale , que vous fîtes fous Procle d'heureufe mé-
moire , conformément aux Canons des faints Pères. Il nous en
a fait des reproches jufques à deux fois, comme fi nous avions

abandonné les droits de l'EgUfe d'Antioche ôc de celle d'Ale-

xandrie. Il s'envange, croyant en avoir trouvé le moment. On
croit que cette lettre fynodale, eft ceUe qui fut depuis citée

dans le Concile de Calcédoine , à l'occafion d'Athanafe Evêque
de Per/ha en Syrie. Diofcore prétcndoit que les Orientaux en
recevant cette lettre avoient reconnu la préfeance de l'Evêque

de Conftantinopie fur tous ceux d'Orient.

XXII. Il marque dans fa lettre à Domnus , Evêque d'Apa- lettres 87,

mée
, que quand il auroit mille bouches pour louer Dieu , il ne

^^^ &^'/J^*R iij
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pourroit pas le loiier autant que le méritoit l'honneur qu'il lui

faifoit de foufFrir pour la conteliion de la vérité une ignominie
apparente, qu'il trouvoit plus glorieufe que tous les honneurs
du monde

; que quand on le condamneroit à s'aller cacher dans
le dernier coin de la terre , il le loùeroit encore davantage ,

puifqu'il lui feroit redevable d'une plus grande faveur. Car ce
n'étoit point le déplaifir des maux qu'il Ibuffrcit , ni la crainte

de ceux qu'on y pouvoir ajouter , qui le feiibient agir & écrire

tant de lettres. Ce n'étoit que l'obligation de défendre Ion
innocence. Il ne nioit pas qu'il ne fût coupable de beaucoup
de fautes ; mais il fe tenoit affuré d'avoir conlervé dans fa pureté
la doctrine des Apôtres , dont il avoit même pris la défenfe
contre les Hérétiques, ôc qu'il ne ce (Toit de prêcher auxli-
dels. Il met faint Ignace entre ceux qui nous ont tranfmis la

faine doctrine , & le compte pour une des lumières du monde
avec faint Athanafe , faint Balile , faint Grégoire ôc faint Jean

pag.Tél^^*
Chryfoftôme. Dans cette confiance, il demande que fi on le

croit dans l'erreur , il foit entendu avant d'être jugé. Mais,
ajoute-t-il , fi l'on veut me condamner fans que je voye feule-
ment , ni mes Juges , ni mes Accufateurs , je me foumets de
bon cœur à cet arrêt injufte , en attendant le jour du fcuve-

Lettre i

^^^^ "^"^^ ^ ^^ ^^^'"^^ n'aurons befoin ni de Témoins ni d'Avo-

pag. 967.
' c^ts

; puifque toutes chofes lui font parfaitement connues. Il

dit ailleurs qu'en fa préfence fcs ennemis étoicnt muets, ôc qu'ils

ne l'accufoient que lorfqu'il étoit abfent.
^^"""^^

J5',
XXIII. Les Evêques de Syrie qui regardoient Theodoret

96\ 97^ PS ,
comme faifant l'honneur de leur Province , ôc qui fe voyoient

99
,
100, 101, anathématifés en faperfonne , fe crurent obligés d'en prendre la

ios!!o^'io7,'
défenfe. Sçachant donc que Diofcore avoit envoyé desDépu-

io8,io9,pag. tés à l'Empereur , vraifemblablement pour demander ]a dépo-
5P68 3iiiuv. fition ôc le banniflement de Theodoret;ils lui en députèrent d au-

tres pour détruire les calomnies dont ils n'étoieni pas mcins
chargés que FEvêque de Cyr, pour défendre la vérité des dcg-
mes de la foi, ôc pour faire ceffer les troubles dont leurs Egii-

fes étoient agitées. Theodoret fe fervit de cette occafion pour
écrire à un grand nombre deperfonnes de confideration , dent
la plupart avoient été Confuls , Préfets , Patrices, ou élevés »
d'autres dignités. Il en écrivit même à quelques Dames , comme
arAiexandra ôcà Celerine, moins pour leur recommander ^cs

propres affaires , que pour les engager à prendre foin des Evê-
ques députés à la Cour. A ces lettres il en joignit trois autres >
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l'une -pour Flavieii de Conitaiitinople ; l'autre pour Bafile de
Seleucie , qui étok alors dans lamême Ville ; ôc la troifiéme à

Eufebe d'Ancyre, chez qui les Députés dévoient pafler. Il les

chargea en tout de vingt-deux lettres où il eftprefque toujours

occupé àprotefter delà pureté de fa foi, ôc à rejetter l'erreur

d'une feule nature, à reprocher à fes adverfaires qu'ils admet-

toient eux-mêmes celle de deux perfonnes ôc de deux fils , qu'ils

lui imputoient ; ôc à marquer qu'ayant appris à méprifer toutes

les chofes préfentes , pour n'attendre que les biens futurs, il re-

gardoit les évenemens les plus fâcheux , comme des eftêts de la

bonté de Dieu à fon égard , n'y ayant rien de fâcheux pour un
Philofophe Chrétien , que ce qui bleiîe fon ame ôc fa conf-

cience. Dans fa lettre à Flavien , il s'explique fur le dogme , ôc

entre dans le détail des Hérefies différentes fur l'Incarnation.

Simon, Bafilide, Valentin, Eardefane , Marcionôc Aîanichée,

ne connoiifoient Jefus-Chrifl: que comme Dieu , ne lui attri-

buant l'humanité qu'en apparence. Les Ariens enicignent que
le Verbe n'a pris qu'un corps auquel il tenoit lieu d ame. Apol-
linaire dit qu'il a pris un corps animé ; mais non d'une ame
raifonnabie. Photin au contraire, Marcel d'Ancyre ôc Paul de

Samofate difent que c'eft un pur homme. Il faut donc , dit

1 heodoret , oppoier à ceux-ci les paflages qui prouvent la divi-

nité de Jefus-Chrift, Ôc au premier ceux qui prouvent l'huma-

nité. Il joignit à fa lettre pour Eufebe d'Ancyre un abrégé de

ce qu'il avoir appris fur l'Incarnation du Fils unique de Dieu^
afin que perfonne ne pût douter de fa véritable croyance fur

cet article , priant cet Evêque d'examiner fon écrit , ôc de lui

dire enfuite s'il l'avoit trouvé conforme aux dogmes Apollc-

tciiques. Il paroît qu'il y avoit inféré plufieurs paffages des

Pères.

XXIV. Quelque tems après on écrivit de Conllantinople à Lettre no,

Theodoret, que l'Empereur avoir donné un ordre pour la dé- P* ^^^'

fofuion d'Irenée , E\êquc de Tyr. Comme c'étoit lui qui

avuit ordonné, if crut devoir écrire à Domnus Evêque d'An-
tioche,pour lui expUquer les raifons de foutenir cette ordina-

tion. J.C l'ai fait , dit-il , en exécution du décret de tous les

Evéques de l'henicie, connoiffant le zèle d'Irenée, fa gran-

deur d'ame, fa charité pour les pauvres, ôc fes autres vertus.

Au refte je ne ftjache point qu'il ait jamais refufé de donner à la

fainte Vierge le titre de Merc de Dieu, ni qu'il ait eu aucune

autre opinion contraire à la foi. Pour ce qui cfl de la biga-
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mie , j'ai fuivi l'exemple de nos prédecefleurs. Alexandre d'An-
tioche avec Acace de Berée ordonnèrent Dicgene bigame ;

Prayle de Jérufalem ordonna Domnin de Céiarée bigame , ôc

Proclus de Conftantinople a approuvé l'ordination dlrcnée ^ de
même que les principaux Evêques de Pont , & tous ceux de
la Paleftine.

lettres III, XXV. Les accufateurs d'Ibas que Theodoret avoit reçus
nî,p.j>8o.

^j^^2 lui avec bonté, étant allés d'Antioche à ConftantincDle

Fan 448 , le déchirèrent par toutes fortes de calomnies. On n'en

fçait point d'autres raiions , fmon qu'ayant accufé Ibas leur

Evêque d'être Neftorien,c'étoit une conféquence pour eux de fe

déclarer contre ceux qui n'étoientpas Eutychicns, afin de s'atti-

rer la faveur de ce parti. Le Patrice Anatole en écrivit à Theo-
doret , lui marquant le foulevement que ces calomnies avoient

excité contre lui en particulier. Theodoret répondit qu'il y étoit

fi accoutumé , qu'il ne les reflentoit prefque plus , quoiqu'il

plaignit beaucoup le malheur de ceux qui le calomnioient avec

aufli peu de fujet que de vérité. Il ajoutoit que las de fe voir

attaqué de tous cotés , il fe feroit retiré dans un défert pour y
paffer le refle defes jours, s'il n'en eût été empêché par l'ordre

de l'Empereur qui lui défendoit de fortir de fon Diocèfe ; qu'il

ne croyoit pas néanmoins que les Ecclefialiiques d'Edeffe

l'euffent calomnié d'eux-mêmes, fi d'autres perfonnes ne les y
euffent engagés. Il témoigne la peine de ce que toutes les

Eglifes étant en paix , celles de l'Orient fuflent feules dans le

trouble ôc dans l'agitation. Il apprit vers le même tems par les

lettres de Domnus d'Antioche qu'on parloit de convoquer un
Concile. Cette nouvelle l'attrifta beaucoup , ne doutant pas

que cette AfTemblée ne dût avoir des fuites fâcheufes , fiDieu

par fa miféricorde ne détruifcit toutes les machines dont les

ennemis de la paix & de la vérité ne manqueroient pas de fe

fervir en cette occafion. Il en jugeoit ainfi, parce qu'il prévcyoit

que Diofcore y préiideroit , le premier Evêque d'Orient qui

étoit ûiint Flavien de Conftantinopie , devant fe trouver à

cette AfTemblée comme partie. 1 heodoret craignoit furtout

que l'on n'y conlirmât les anathématifmes de S. Cyrille, qu'il ne

pouvoit fe réfoudre d'approuver, perfuadé qu'ils renfermoient

l'Hérefie d'AppoUinaire. Il repréfente à Domnus avec quelle

vigueur les Orientaux s'étoient oppofés à ces anathématifmes ,

ôc après lui avoir marqué qu'il lui envoyoit les copies de ce

qui s'étoit pafTé dans l'accord fait avec faint Cyrille, il lui con-^
feille
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il:lile de les faire porter au Concile , pour montrer que cet

accord ne les obiigeoit point à recevoir les anarhématifmes.

Il l'exhorte ôc avec lui tous ceux qui étoient appelles pour le

maintien de la pieté, à recourir à Dieu pour en recevoir du
fccours ; à ne point craindre de tout faire &: de tout fouifrir ,

puifqu'il s'agiiToit de la foi & de la coni'erver telle que nous

l'avons reçue de nos pères, îl le prie de choiiir avec foin parmi

les Evêques & les Eccleliaftiques ceux qu'il meneroit avec

lui à ce Concile ; ôc de ne prendre que ceux qui étoient les

plus fermes dans ces fentimens , <Sc qui avcient le plus de zèle

pour la dév^n^e de la vérité ; de peur qu'il ne Rit trahi par les

lions mêmes, & r-éduit à faire quelque chofe contre fa ccnf-

cience , & ce qu'il devoir à Dieu, ou à fe voir expcfé à la vio-

lence de fes ennemis. Il s'agit , lui dit-il, de la foi qui fait

toute l'efpérance de notre falut , ôc nous devons faire tous nos

efforts pour ne la point altérer , 6c empêcher aufli que la doc-

trine A-poftoiique ne fouffre quelque altération,

XXVI. Ce que Theodoret avoit prévu arriva; Diofcore Lettre 1 13

^

d'Alexandrie fe rendit le maître abfolu du Concile d'Ephefe ; il P* ^"'^

y employa les dernières violences pour faire réulTir fes injuftes

deileins. Theodoret fut condamné comme Chef d'Hérelie ; fa

doctrine anathématifée avec défenfe à qui que ce fût de lui don-

ner ni retraite , ni vivres. Comme il étoit abfent , on l'appella

par trois fois , quoiqu'on fait qu'il lui étoit impolfible de venir ^

puifqu'il étoit éloigné de trente-cinq journées ; mais Diof-

core voulut qu'on obfervât cette ombre de formalité , afin qu'il

eût occafion de le condamner par défaut. La raifon de fa Liberat.<af,

condamnation fut qu'il avoit écrit contre les anathématifmes de ^^ 'P*'^- 7^-

5. Cyrille , ôc qu'il avoit envoyé une lettre à fon Diocèfe contre

le premier Concile d'Ephefe durant les difputes entre faint Cy-
rille ôc Jean d'Antioche. On produifit aufli contre lui quelques-

e les écrits ; mais au lieu dy trouver aucune Herelie, ^^'j^^ j.

on en fit de grands éloges ; ce qui n'empêcha pas qu'on ne E^ifl. loi cr

dit unathême à la doctrine de leur Auteur, parce que Diofcore '°^'

fur l'efprit duquel la jufiice ôc la vérité ne faifoient aucune

imprelïjon , le vouloit ainfi. Les Légats de faint Léon ne laifiTc-

rent pas de s'oppofer aux injuflices que l'on commit dans

cette Affcmblée. Theodoret l'apprit en même-tems que fa con-

damnation , par une copie des a£tes de tout ce qui s'y étoit

pafTé. Sçachant d'ailleurs le zèle de ce faint Pape pnur la vé-

rité , il ne douta pas qu'il ne dût trouver en Occident la jufiice

TomeXlK S
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qu'on lui refufoit en Orient. Il prit donc le parti de lui dépu-
ter quelques - uns de fes Ecclcliafîiques qu'il chargea de plu-

fieurs lettres. Dans celle qui efl: adreliée à faint Léon .iirecon-

noît d'abord que le faint Siège tenant le premier rang en toiit ;

c'eft de lui que les Egiifes biellees doivent recevoir les remè-
des nécelTaires. Il fait enfuite un grand éloge de la Ville de
Rome ^ louant furtout la foi dont on y faiioit profeilion , ôc

déjà célèbre du vivant de faint Paul. Il rcle\e l'avantage que
cette Ville avoitde poflcder les tombeaux de faint Pierre ôc de
laint Paul , pères ôc maîtres l'un & l'autre delà vérité. Après
quoi il fait l'éloge de faint Léon , dont il relevé le zeie contre

les Manichéens, ôc la lettre à Flavien, qu'il avoir , dit-il, lue

ôc admirée comme le langage du faint Efprit. il fe plaint de
rinjufiice deDiofcore, qnilavoit condamné fans rappeilcr ôc

làns l'entendre , abfent ôc éloigné. Venant après cela , a fa pro-

pre caufe, il marque les travaux qu'il avoir eifuyés pour le fer-

vice de l'Eglife. Il y a vingt-fix ans , dit-il, que je fuisEvêque

,

fans avoir reçu aucun reproche, ni fous Théodore , ni fous les

Evêques d'Antioche , fes fuccelTeur^. J'ai ramené à l'Eglife

plus de mille Marcionites ôc quantité d'Ariens Ôc. d'Euno-
miens ; il ne relie pas un Hérétique dans les huit cens ParoiiTes

que je gouverne. Dieu fçait combien jai reçu de coups de
pierres , ôc quels combats j'ai foutenus dans plufieurs V^illes d'O-
rient contre les Payens , les Juifs ôc rouies fortes d'erreurs.

Après tant dj fueurs ôc de travaux je fuis condamné fans avoir

été api^ellé. J'attend donc le jugement de votre Siège Apofto-
lique ; je prie & je conjure votre fainteté , au jufte 1 ribunal de
laquelle j'en appelle , de me prêter fon fecours , ôc de m'ordon-
ner d'aller lui rendre compte de ma doclrine , ôc de montrer
qu'elle eft en tout conforme à celle des Apôtres. Il fait un dé-
nombrement des ouvrages qu'il avoit compofés depuis vingt

ans ; ôc ajoute : On y peut voir aifément fi j ai gatdé la j egle

conftante de la foi , ou fi je m'en fuis écarté : Ne rejettez pas ,

je vous fupplie , mes très-humbles prières , ôc ne méprifez pas

ma vieillelfe , traitée fi indignement après tant de travaux.

Avant toutes chofes, je défirefcavoir devons fi je dois acquief-

cer à cette injufte dépofition , ou non. J'attens votre décifion.

6i vous m'ordonnez de m'en tenir à ce qui a été jugé , je le

ferai ; je n'importunerai plus perfonne , ôc j'attendrai le juge-

ment de Dieu. Il m'eft témoin que je ne fuis pas en peine
de mon honneur ni de ma gloire ; mais, du fcandale , ôc de ce
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que plufieurs d'entre les fimples , principalement d'entre les

Hérétiques convertis, peuvent me regarder comme Hérétique y

voyant l'autorité de ceux qui m'ont condamné , ôc n'étant pas

capables de difcerner la dodrinejni de confiderer que depuis tant

d'années d'Epifcopat,je n'ai acquis ni maifons, ni terres, ni fcpul-

chres , ni même une obole , ayant embrafTé la pauvreté volon-

taire 5 6c diftribué mon patrimoine auffi-tot après la mort de mes
parens , comme tout l'Orient en efi: témoin. Je vous écris ceci

par les Prêtres Hypatius ôc Abraham co-Evêques , ôc Alypius

Exarque des Moines , qui font chez nous , ne pouvant aller

moi-même vers vous à caufe des ordres de l'Empereur , qui me
retiennent comme les autres. Theodoret écrivit aufli à René, Lettre irtf.

Prêtre de l'Eglife Romaine, l'un des Légats pour le Concile ?'»^^'

d'Ephefe , ôc qu'il croyolt y avoir a'Fidé. Il le prie avec beau-

coup d'inftance d'obtenir du Pape un ordre pour l'obliger d'aller

à Rome rendre compte de fa do£lrine ; car ce faint Siège pof-

fede , dlt-ii , la prééminence fur toutes les Eglifes du monde

,

èc cela par un grind nombre de titres, principalement par la

pureté de fa foi qui n'a jamais été infeclée d'aucune Hérefie , ôc

fur lequel aucun ne s'eft affis qui n'ait conlerv-é entière la foi ôc

la grâce Apoftolique. Il protefte qu'il n'a lui-même rien enfei-

gné de contraire ; que comme il a toujours profeflé de ne

reconnoître qu'un Père ôc un faint Efprit , il n'a reconnu non

plus qu'un Fils qui s'eft fait chair pour nous ; ôc que c'eft le

môme qui eft Fils de Dieu Ôc fils de l'Homme ; Fils de Dieu

parce qu'il eft engendré de Dieu ; ôc fils de l'Homme à caufe

de la forme d'efclave félon laquelle il eft né de la race d'Abra-

ham ôc de David. Sa troifiéme lettre eft à un Evêque nommé p^^^o.
''^*

Florent. Il s'y adreiïe auiïi à plufieurs autres Evêques d'Occi-

dent qui dévoient avec le Pape prendre connoiftance de fou

affaire. Il les conjure de confirmer parleur jugement la foi qui

nous a été tranfmife par les faints Apôtres ; de profcrire l'Hére-

fic qui attaquoit la doctrine de l'Incarnation; de reprendre ou-

vertement ceux qui protegeoient cette nouvelle erreur ; ôc de

protéger ceux qui étoient perfecutés pour la défenfe de la

vérité 6c de la juftice. Dan? fa lettre à l'Archidiacre Hilarus , il
Lettre nS,

le prie d'engager faint Léon à procurer la paix aux EgHfcs p.^yi.

d'Orient ,Ôc à y maintenir dans toute fa pureté le dépôt de la

foi qui nous a été confié par les Apôtres. Theodoret écrivit Lettre n^,

en mêmc-tems au Patrice Anatole pour le prier de lui obtenir

de l'Empereur la Uberté d'aller en Occident, pour être jugé

Sij

9ifl.
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par les Evêques du pays;, ou du moins de fe retirer à fon Mo-
naftere , éloigné de Cyr de cent vingt mille , d'Anticche de-

foixante ôc quinze, & à trois mille d'Apamée, Il demandoir
•; cette grâce fur l'avis qu'il avoit reçu qu'on vouloir le chaffer

de Cyr. 11 difoit dans la même lettre qu il confentoit d'être

jette au milieu de la Mer, Ci les Evêques d'Occident trouvoicnt
Lettres 114, qu'il fe fut écarté tant foit peu de la règle de la foi. On a mis-

II j
, p. pss.

p^j-jy^^ Ç25 lettres, celles que Tlieodoret écri\ir à Anciberc &
Appelle pour les prier de prendre foin d\ui nonm-:é Pierre cul

étoit tout-à-la-fois Prêtre ôc Médecin : quciqu'établi depuis

long-tcms à Cyr ; lorfqu'if apprit que fou fongeoit à en chaffer

fon Evêque, il voulut en fortir avec lui.

Lettre; I '2
X X V I L L'Empereur permit à Theodoret de fe retirer cit.

1^3 7 P- i^i^^« ^on Monafrere près d'Apaméc;! avec défenfe d'en fortir. On ne.

mit point d'Evêque en Ùl place ; mais on le priva 'des revenus

de fon Evêclié. Cela fe palibit en 45" o. Vers le même tems ou
au commencement de l'année fuivanre , Uranius Evêque d'E-
mefe , qui ce femble lui avoit confeilié d'ufer de plus de mé-
nagement , de peur de tomber dans la perfécution , lui lit des

reproches de n'avoir pas fuivifes avis. 1 heodoret lui fit répon-

fe qu'il avoit mieux aimé fuivre ceux des Apôtres & des Pro-

phètes, & parler avec force ôc ave.c confiance pour la vérité ; que.

loin de fe repentir d'avoir parlé avec liberté , il s'en glori-

Hoit , béniifant la bonté de celui qui lavoit rendu digne de
fouffrir pour lui. Uranius lui ayant récrit pour exp-iquer quel-

ques paroles de fa première lettre, dont il croyait que 1 heo-
doret n'avoitpas bien pris le fens ; je ne me repens point, lui

dit-il, d'avoir mal pris le commencement de votre autre lettre ,.

parce que monerreur vous a donné occafion de nous faire paroî-

tre l'amitié fraternelle, quieftdans dans votre cocur,lap;ircté de
votre foi & le zèle que vous avez pour la vérité. Pour lui

témoigner plus particulièrement combien il raimoic , il voulut

bien recevoir fes préfens , quoiqu'il fe fïit fait une loi de n'en

recevoir de perfonne^
lettre ri4, XXVII I.Dansla lettre à l'Avocat Maranc , Theodoret lui

56;^^'^'^' prédit que ceux qui troubloient l'Eglife par leur perfécution ,

recevroicnt bien-tôt de Dijcu la peine qu'ils méri'iGient; ce qui

arriva en effet. Theodofe le jeune étant mort dans le mois de

Juin ou de Juillet de fan 4^0 ,Chryfaphe qui avoit entretenu

ce Prince dans l'attachement au fchifmcde Diofcore , fut dif^

gracié bien-tôt après, relégué dans une lile , ôc mis à mort j^ar
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le confeil de l'Impératrice Pulcherie. Theodoret étoit encore

dans fon Monaftere lorfque Mecimas Prêtre & Abbé y vint de
fort loin pour lui apprendre les combats que. foutenoient pour

la foi, Aphthone 5 Nonnus ôc quelques autres des principaux de

la Ville de Zeugma dans l'Euphratefienne ; ce qui l'engagea à
leur écrire pour animer de plus en plus leur zèle. Aîais dans la

crainte que combattant pour la foi , ils ne tombaffent dans

l'une des deux Hérefies oppofées ; fçavoir , celle de Neftorius

6c d'Eutyche , il leur expliqua dans fa lettre ce que l'on doit

croire du Alyllere de l'Incarnation.

XXIX. La lettre à Sabinien regarde fa conduite particulière. Lettre iz€-

II avoir été contraint par la violence d'abandonner lEglife de ^ ^^^*

Pcrrha,dont il étoit Evéque^à Athanafe , malgré les larmes de
tout fon peuple. Comme il laiffa entrevoir de la foibleffe dans

cette occafion , s'étant adrelTc pour procurer fon rétabliflémenf

à ceux-mêmes qui l'avoient challé , apparemment à Diofcore >

Theodoret lui fit -faire réflexion fur cette démarche , difant

q.u il eût eu beaucoup plus de raifons de fuir l'Epifcopat , fi on
l'eût voulu obliger de le s-arder dans l'état où étoient les cho-

fes; que les uns blafphémant ouvertement contre ce que les

Percs nous ont enfeigné touchant le Myftere de l'Incarnation y

6c les autres n'ayant pas la force de s'élever contre leurs blaf-

phêmes , il ne reftoit que deux moyens à ceux qui aimoient la

vérité, l'un de s'cppoier fortement à l'erreur, ôc de s'expofer

conféquemment aux perfécutions ; l'autre , de fuir ôc d'aban-

donner les dignités de lEglife pour ne point communiquer avec

les impies.

XXX. La lettre d- Theodoret à Jobius, cft pour le féliciter ^^"^^ ^ -r^

fur le zèle qu'il faifoit paroître dans fa grande vieilleffe pour la

dodrine de l'Evangile. Il l'exhorte à demander la paix de l'E-

glife. Les lettres à Candide ôc àMagnus tous deux Prêtres ôc Lettres 128,

Abbés, font encore pour les louer *de leur zcle, ôc les exhorter ^^^'P'^"'^".

à prier pour lui , ôc pour toute l'Eglife.

XXXI. Un autre zélé Défenfeur de la foi étoit l'Evêque Lertrei30;

Timothée.Pour mieux réufllr , il pria Theodoret de lui donner ^

une inÛruciion fur 1 Incarna'-ion , afin d'en déiendre le Myfîere

avec plus de lumière ôc de force. 1 licodoret lui écrivit fur cela

une allez longue lettre , où il luiexpofela dotlrine qu'il avoir

apprife dans les livres faints , ôc dans ceux des Pères. Il avertit:

Timothée qu'il cft befc.in avant trure ch.ofe de fçavoir la diffé-

rence des noms donnés à J efus-Chriil , ôclacaufc de rincar-

.

S iij.
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nation. Avec cette connoiflance il ne refte plus , dit-il j au-

cune ambiguit^ touchant la paffion du Sauveur. Nos ennemis
conviendront fans peine que les noms de Fils unique de Dieu
avant rincarnation , ëtoient ceux de Dieu , de Verbe , de Fils

unique , de Seigneur de toutes créatures ; & que le nom de

Jefus-Chrift marque proprement fon Incarnation , puilqu'aupa-

ravant il ne s'appelloit ni Chrift ni Jefus. On l'appelle toutefois

depuis l'Incarnation , Dieu ^ Verbe y Seigneur, Tout-puiflant

,

F ils unique ôc Créateur ; parce qu'en fe f?ifant homme il cft

demeuré ce qu'il étoit. Mais lorfqu'il s'agit de fa paflion , l'Ecri-

ture ne lui donne jamais le nom de Dieu , ôc les Evangeiiftes,

iorfqu'ils font fa généalogie , ne la font que fuivant (à nature

humaine, félon laquelle iJ defcend d'Abraham ôc de David.

Theodoretpofe pour un principe certain , ôc avoué même des

Hérétiques , qu'il y a deux natures en Jefus-Chrift, la divine qui

eft éternelle , l'humaine qui eft née dans le tems: d'où il infère

que fans les divifer ni admettre deux perfonnes en Jefus-Chrift,

on doit dire que fa chair eft pafhble ôc fa divinité impafîible.

Nous en ufons de même à l'égard de notre ame ôc de notre

corps; quoique ces deux natures foient d'un même tems Ôc

unies naturellement , nous difons , fans les divifer, que l'ame eft

fimple , raifonnable, immortelle ôc invifible ; ôc que le corps

eft compofé , pafiible ôc mortel. Encore donc que les natu-

res foient différentes , nous devons néanmoins adorer un feul

F ils, ôc reconnoître que c'eft le même qui eft Fils de Dieu ôc fds

de l'homme. L'union rend les noms communs , mais elle ne

confond pas les natures. Ca^- il eft clair à ceux qui penfent fai-

ncment, qu'il y a des chofes qui conviennent à Jefus-Chrift

comme Dieu, ôc d'autres comme homme. On dit de lui qu'il

eft pafiible ôc impaftible. Il a fouffert félon fon humanité, il eft

demeuré impaffible en tant que Dieu. S'il avoit fouffert félon fa

divinité , comme le difent quelques impies , envair il fe fercit

fait chair. Theodoret montre une féconde fois que c'eft tou-

jours de l'humanité que parle l'Evangile , lorfqu'il rapporte les

circonftances de la paiîion du Sauveur, ôc qu'il ne fait jamais

mention de la divinité qui eft impafTible en elle-même. Il en-

voya en même -tems à Timothée un écrit aifez court qu il

avoit fait fur l'Incarnation , à la prière d'un faint homme qu'il

ne nomme pas. Il lui envoya encore quelques paffages des

Pères fur la même matière , en lui promettant de lui donner

un exemplaire de fcs dialogues , s'ilpouvoit trouver un Copiftc

pour les tranfcrire.
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XXXII. Lesletrrea Longin Abbé de Dolique en Syrie . pAc"',";:';
à Jean de Germanicie , à Marcel Abbé des Acemetes près de p. 100?, mT,

Conftantinople ; font des éloges de leur zèle dans la défenfe de ^' ^°'5'

la foi. Celui de Marcel n avoir pu être arrêté par Tautorité de
l'Empereur, ni afroibli par l'exemple d'un grand nombre d'Eve-

ques qui avoient lâchement abandonné la vérité. Theodifte de
Bérée paroit avoir été du nombre.Theodoret lui en fit des repro- Lettre 134

ches, ôc du peu de foin qu'il avoir eu de lui dansfes befoins. p- 1007.

XXXIII. Ibas compris comme beaucoup d'autres dans

les perfécutions de Diofcore5futdépofé dans le Conciliabule d'E- p. 1005.

phefe , Ôc Nonnus mis en fa place. Theodoret pour l'encou-

rager à foufFrir des vexations qui n'étoient que l'effet de l'in-

juftice de leurs ennemis communs , lui écrivit de confiderer ,

que depuis la création de l'homme jufqu'à nos jours , ceux qui

ont voulu fervir Dieu , ont tous eu beaucoup à fouffrir de la

part de ceux qui vivoient de leur tems. Ne fongez donc , lui

dit-il
, qu'à pleurer les Evêques qui commettent ces injufdces

,

ôc à plaindre ceux qui ne fè mettent pas en peine de s'y oppo-
fer. Gémiffons en voyant l'Eglife dans un fi grand trouble ;

mais réjouilfons - nous de ce que nous avons le bonheur de
fouffrir pour la pieté , ôc ne celions point d'en rendre gloire à
celui qui veut bien nous faire une telle grâce. Cédons à nos
meurtriers l'honneur , les dignités, la gloire fi peu eftimable de
ce fiécle. Mais pour nous , qu'il nous fufiife de demeurer
attachés à la do£lrine de l'Evangile. Souffrons avec elle , s'il eft

néceffaire, tous les traitemens les plus fâcheux, ôc préferons

une giorieufe pauvreté à des richeffes fujettes à tant de cha-
grins ôc de peines. Un Prêtre nommé Ozée que Theodoret
appelle un généreux défenfeur de la vérité , fut porteur de cette

lettre.

XXXI V. Un Evoque nommé Romulus avoit écrit à Théo- Lettreijf
doret fur l'indulgence dont il falloit ufer à fégard de ceux qui p. loon.

étoient tombés durant la perfécution de Diofcore ; ôc pour l'y

engager, il fe fervoit de divers exemples tirés de l'Ecriture ,

m la miféi-icordc naroincir être préférée à la iuftice.ou la mifci-icordc paroincir être préférée a la juftice. Theodo-
ret api;ès lui avoir fait remarquer que quoiqu'Achab eût quel-

Guefois ufé de mifericorde , il avoir néanmoins reffenti Icsefiets

de la vengeance divine: Pour nous, ajoute-t-il , nous croyons
qu'il faut tempérer la mifericorde par la juftice

;
parce que toute

mifericorde ne plaît point à Dieu
; que comme l'indulgence

eft bonne en des occafions, la juftice l'eft en d'autres j que les
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fautes ayant été inégales, il ne falloitpas traiter tous les cou-

pables également ; mais agir envers eux avec beaucoup de dif-

crétion & de prudence.

Lettres 137, XXXV. L'Empereur Marcien ayant dès le commence-
'^ '3^'» ment de fon rep-ne rendu la liberté à l'Egliie , à Theodoret Ôc

.aux autres Evêques; aujTn-tôt quil en eut ccnncifTance , il fit

part de cette nouvelle à fes amis. Dans la lettre qu'il en écrivit

a l'Abbé Jean, il le prie de fe joindre àlui pour rendre g:aces

2. Dieu de ce changement , 6c obtenir que ceux qui embraf-

ibient alors la vérité, fulTent afTez généreux pour l'aimer par

elle - même ^ fans aucun intérêt temporel. Il en écrivit

une autre au Patrice Anatole , pour le prier de remercier

de fi part l'Empereur ôcl'Inipératrice de la liberté qu'ils accor-

•doient à l'Eglifè , ôc de folliciter puiiîamment la convocation

d'un Concile , où ce Prince voulrit bien fe trouver en per-

T ettrc 1 ' ^onïïQ pour empêcher le défordre. Il lit les mêmes prières à

p. 1013.
'

' Afpar Confulôc Patrice, & à Vincomale, enles remerciant de

ce qu'ils avoient procuré fon rappel, comme avoir fait auflî

Lettres 140, Anatole. Sa féconde lettre à Marcel, Abbé des Acemetes , eft

P.Î014.&142 comme la première, un élcge de fa^•ertu& defa géneroiité.
p. 01 . Theodoret en expliquant ce qu'il faut croire du Myftere de

l'Incarnation dit , que la fainte Trinité n'a reçu par-là aucune

augmentation, n'y ayant toujours qu'un Fils, comme il n'y a

qu'un Père ôc un faint Efprit ^
que telle eft la foi qu'il a ^ppiife

dès le commencement , celle dans laquelle il a été baptifé ,

ôc qu'il continue d'avoir. Il demande à cet Abbé de lui obte-

nir de Dieu d'être plutôt du nombre de ceux qui fouflrent

perfécurion pour la vérité , que de ceux qui la font fouffrir aux

Lettre 143 , autres. Il s'explique de la même manière dans fa lettre à An-
p. I016. Jré , Moine de Conftantinople , condamnant ceux qui fépa-

roicnt Jefas-Chrift Fils du Dieu vivant , le Verbe fait homme ,

en deux Fils, s'il yenavoit qui fuifent de ce fentiment : car

H en doutoit. Le défir de faire connoiflance avec André , dont

la réputation étoit grande , fut ce qui engagea Theodoret à lui

écrire le premier.

p^o"?
''^^' XXXV L II avoit dit en une certaine occafion que Dieu

peut tout ce qu'il veut ; mais qu'il ne veut ôc ne peut rien de

ce qui ne convient pas à fa nature. Les Eutychiens condam-

nèrent cette parole ; ôc prétendant qu'il n'y avoit rien d impolÏÏ-

ble à Dieu, ils foutenoient aufli qu'il avoit pu fouffrir ôc mourir

dans fa nature divine. Quelques perfonnes qui avoient pri,s

apparemment
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arpparemment le parti de Theodoret contre les Eutychiens,

lui écrivirent pour le prier de leur éclaircir cette diilicuité. Il

eft dit dans Tinfcription de la lettre que c'étoit des foldats.

Mais il eft rare qu'ils s'occupent de queftions de Théologie.

Quoiqu'il en foit^ Theodoret fit voir dans fa réponfe que ceux

qui condamnoient ce qu'il avoit dit touchant le pouvoir de

Dieu, n'étoient point inftruits comme ils dévoient l'être. Nous
confefTons, dit-il, que Dieu peut tout; mais fous le terme de

tout, nous n'entendons que les chofes bonnes & honnêtes;

celui qui eft bon ôc fage de fa nature n'admettant rien de con-

traire à fa bonté ôc à fa frigelTe. Que ceux qui penfent autre-

ment, nous difent fi Dieu peut menrir, lui qui eft la vérité?

S il peut commetre des injuftices , lui qui eft la fource de la

jaftice ? S il peut devenir infenfé, lui qui eft un abîme ôc une

profondeur de fagelle ? S'il peut n'être ni Dieu , ni bon , ni

CréateurfQue s'ils conviennent que ces chofes ne font pas polTi-

blcs à Dieu, alors nous leur dirons qu'il y aplufieurs chofes impof-

fibles à Dieu par une impolLbilité qui ne vient pas de foibleffe

ou de défaut ; mais de la perfection de fa nature ôc de fa gran-

de puiffance : comme ce n'eft point une foibleile , mais une

perfection , ôc une marque de puiffance à notre ame de ne

pouvoir mourir. S'ils objectent que Dieu peut tout ce qu'il

veut , il faut leur répondre qu'il ne veut rien faire qui ne con-

vienne à fa nature ; qu'étant bon ôc jufte de fa nature , il ne veut

par conféquent rien de mauvais ni d'injufte. Theodoret prouve

par quelques pafTages de l'Ecriture ,
que Dieu n'étant peint fuf-

ceptible de changement, dès-lors il n'a pu devenir mortel ôc paf-

fible , d'immortel ôc d'impalfible qu'il eft
;
qu'autrement il n'au-

roit point pris notre nature. Mais parce que la fienne eft immor-

telle, il a pris un corps qui pût fouffrir, ôc avec ce corps une ame
humaine , afin de délivrer en même-tems notre ame ôc notre

corps. Il prouve par le témoignage des quatre Evangelifte?, que
ce fut le corps de Jefus-Chrift qui fut attaché à la croix ; ôc

parce qu'il y eft dit aufti , que le Seigneur fut mis dans le

tombeau , il répond qu'il eft d'ufage d j dire de la perfonne ce

qu'on dit d-i corps. Nous Hfons dans les Acles , que des per- "^^^ '*'

lonnes craignant Dieu enfeveHrent faint Etienne ,
quoiqu'ils

n'euftent enfeveli que fon corps. Jacob ditàfes enfans,cnfe- ^^
f«fj-4i>,

veliifez-moi avec mes pères , ôc non pas cnfcvelitfez mon corps.

Nous-mêmes lorfque nous parlons des Temples des faints

Apôtres ôc des Martyrs , nous les nommons du nom de Denis >

Tome XIK T
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de Julien , ou de Corne , quoique nous fçachions qu'il n*y a
fouvent dans ces Temples qu'une petite partie de leurs reli-

ques , ôc que leurs âmes repofent ailleurs. Lors donc que
l'Ange dit 5 venez, voyez le lieu où le Seigneur avoir été mis^
il ne vouloit pas dire que la divinité eût été enfermée dans le

tombeau ; mais il donnoit au corps du Seigneur le nom même
de Seigneur. Theodoret montre que ce qu'il avoir avancé étcir

conforme à la doctrine des anciens ; que faint Athanafe , le

Pape Damafe ôc faint Léon dans fa lettre àFlaviini enfcigncient

que le Fils de Dieu n'avoit fouffert que dans fa nature humaine.
Il recommande à ceux qui i'avoient confulté de ne plus s'cn-

rretenir fur les dogmes avec ceux contre oui ils étoient entrés

en difpute,, s'ils ne cédoient pas aux raifcns &: aux autorités

alléguées dans fa lettre , ôc de les chafTer même de leur Conimu -

nautéjs'ils étoient afiez impies pour dire que le menfcnge cflpcf-

fible à Dieu. Cette circonfiance fait voir encore que ceux à qui

Theodoret s'adrefTe dans cette lettre n'étoient point des fcldats ^

à qui il n'appartient pas de chaiTer de leur compagnie , ceux qui
ne penfcnt point comme eux fur quelques points de doctrine,

le t:e i4f , XXXVII. Malgré la précaution que Theodoret prencit
pag. I o; 1

. dans la plupart de fes lettres , de juRilier fa foi fur l'Incarnaticn ,

on ne îaifloit pas de l'accufer de croire deux Fils en Jefus-

Chrifl. Il écrivit aux Mcines de Confrantinople , que ceux qur
formoient contre lui de femblables accufations, n'en :!.voient

point d'autres raifcns , que fon attention à combattre leurs

erreurs. Il témoigne la douleur dans cette lettre de lanéccfTité

où il fe trouvoit d'employer contre ceux quife difoienî enfans

de l'Eglife les mêmes preuves qu'il avoir employées pour com-
battre & convertir tant deMarcionites. Il appelle à témoin les

milliers d'hommes qui lui avcient oiiiprêcher l'Evangile, comme
il n'avoit rien enfeigné de contraire à la vérité ; ôc renvoyé
aux ouvrages qu'il avoir écrits contre les Grecs, centre les Juifs

& contre les Ariens , difant qu'on y trouveroit qu'il avoir com-
battu contre eux , non pour deux Fils , mais pour le Fils unique
de Dieu. Il ajoute que chaque année il oblige ceux qui reçoi-

vent le baptême, d'apprendre le Symbole de Nicée; que lorf-

qu'il les baptife , c'cfl au nom du Père , du Tils ôc du faint Es-

prit, nommant au finguîier chacune des trois Perfonnes , ôc que
lorfqu'il célèbre la liturgie dans l'Eglife , il rend gloire auFcrC;,

au Fils ôc au faint Eforit. Si nous admettons deux Fils , comme
on nous eii accufe ^ leqiiei des deux obmettons-nous dans notre
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glonfication & notre adoration f Ne feroit - il pas d une ex-
trême folie de croire deux Fils , ôc de n'en glorifier qu'un
feul ? Aies ennemis quoiqu'accoutuniés à mentir n'oferont ja-

mais avancer qu'ils m'ont oui parler de la forte ; ôc ils ne m'ac-

cufent d'admettre deux Fils, que parce que j'admets deux natu-

res. Chaque homme aune ame immorteCe 5 ôc un corps fujet à

Ja mort. Tous connoiflent la différence de ces deux natures ;

mais peifonne jufqu'ici ne s'eil avifé de dire que dans Paul

ou dans Adam ^ elles font deux Pauls ou deux Adams. Nous
confelfons les propriétés des deux natures ^ la divine 6c l'humai-

ne , dans Jefus-ChriiL ; mais nous ne connoilTons qu'un Fils ^

qui l'eft de Dieu ôc de Thomme. Il fait voir que c'efi: la doiSlrine

de l'Eglife , & qu'elle a été enfeignée par le grand faint Bafile ,

par faint Grégcrre , faint Ampriloque^ par Damafe Evêque de
la grande Rome , par faint Ambroife ^ par faint Cyprien , par S.

Athanafe , faint Alexandre, Eufihate , Mclece , Fiavien , faint

Jean Chryfofiôme , Atticus , & par d'autres Saints plus anciens ;

fçavoir , par faint Ignace , faint Polycarpe , faint Juftin , faint

Hippolyte & faint Irenée. Il ajoute que quoique le corps de
Jefus-Chrift ne foit plus paîlible depuis fa réfurredion^il exille

réellement , ôc que c'eft à ceux qui, parce qu il eft dit que
Jefus-Chrift entre, les portes fermées, nient l'exiflence de ce

corps depuis la réfurre6tion , à expliquer comment avant fa mort -

il marchent fur les eaux ; comment il eft né fans rompre le fceau

de la virginité ; comment Abbacuc tranfporté en un moment
au travers des airs de Judée en Babylone , entra dans la caverne

où Daniel étoit enfermé , fans en avoir auparavant ouvert la

porte, ôc comment il en fortit fans avoir rompu le fceau dont
on enavoit fcellé l'entrée. C'eft folie , dit Theodorct, de vou-
loir approfondir la manière dont Dieu opère {{^s miracles. Nos
corps mêmes après la réfurreclion feront incorruptibles, immor-
tels , 6c afifcz légers pour s'élever jufques dans les airs en allant

au-devant du fouverain Juge; C'eft ce quil prouve par un
padage de la féconde Epître aux Corinthiens ; inférant de-là qu'à

plus forte raifon le corps du Seigneur uni à la divinité , 6c de-

venu immortel depuis fa réfurrcdion , a pu entrer, les portes

fermées, dans la chambre où les Apôtres étoient aftemblés.

Comme il ne dit rien dans cette lettre , ni de fon rétabliftcment

ni du Concile de Calcédoine, on a lieu de juger qu'il l'écrivit

aupara\'ant.

XXX V IlL La fuivante fut écrite depuis , ôc lorfque la i-c^feM^,

T ii
^' ^°^**'
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tempête étoitdéjaappaifce; Theodoretétoit encore néanmoins
dans fon Monaftere , où il jouiffoit d'une grande tranquilité»

Elle fut troublée par la nouvelle qu'il y reçut d'un fcandale arrivé

dans une Ville ^ que l'on croit être celle de Cyr même. Quel-
ques Prêtres après avoir fait la prière , la finilToient à L'ordinaire

parle nom de Jefus-Chrifl. L'Archidiacre les en reprit, foute-

nant , qu'il ne falloit point nommer Jefus-Chrifl dans la glori-

fication, mais le Fils unique du Père. C étoit ,pour ainfi dire ,

féparer Jefus-Chrift du Fils de Dieu , comme faifoient les Nef-
toriens, ou ne reconnoître en lui que la nature divine , ôc nier

avec les Eutychiens la vérité de fon Incarnation. L mjure faire

à Jefus-Chrift en cette occafion excita beaucoup de bruit dans

la Ville. Pour y remédier , Théodoret écrivit à l'Econome de
l'Egiife nommé Jean , une lettre aflez longue ,• où il fait voir

que le Pils de Dieu n'étrant qu'un , l'Ecriture lui donne indiffé-

remment tantôt le nom 'de Fils de Dieu , tantôt celui de Chrift.

C'eft ce que l'on voit dans plufieurs endroits des Epitres de
ï. Carinti, ç^xm Paul. Il n'y a, dit cet Apôtre , qu'un Dieu Père, de qui font
'

*

toutes chofes , ôc un Seigneur Jefus-Chrift par lequel toutes

chofesontété faites. Et ailleurs : Nou:> femmes toujours dans

l'attente de la béatitude que nous efpérons, & de l'avènement

glorieux du grand Dieu, ôc notre Sauveur Jefus-Chrift. Et l'A-

^M^lh.'U] pôtre faiiit Pierre : Vous êtes le Chrift,Fils du Dieu vivant. Il

i6. cite beaucoup d'autres paffages tant de l'ancien que da nou-

veau Teftament,: ôc ajoute qu'il ne faut pas s'arrêter à ce que
la qualité de Clirift eft quelquefois donnée à d'autres; puifqu'ii

y en a aufti plufieurs à qui l'Ecriture donne le nom de Dieu ,

ou qui l'ont donné à l'ouvrage de leurs mains ; c'eft-à-dire , aux

fauffes divinités. Que nous ne devons pas rougir du nom dé
' Ghrift, puifque nous portons nous-mêmes celui de Chrétien.,

qui vient de Chrift ; que quoiqu'il y ait quelque différence dans

les glorifications ufitées dans les Eglifes , les uns glorifiant le

Père , le Fils ôc le faint Efprit ; les autres , le Père avec le Chrift

& le faint Efprit, c'eft toutefois le même fens. Ce quiparoit

en ce que le Seigneur ayant commandé de baptifer au nom du
Père, du Fils ôc du faint Efprit , l'Apôtre faint Pierre n'ordonna

à. ceux qui venoient d embraffer la foi que de fe faire baptifer

au nom de notre Seigneur Jefus-Chrili ; comme fi ce nom ren-

fermoir toute la force du précepte df\ in. Théodoret confirme

ce qu'il vient de dire par un endroit de faint Eafile où nous

iifons que aommer le Chrift, c'eft nommer les trois perfonnes
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de la Trinité ; fçavoir , le Père qui a oint , le Fils qui eft oint

,

& le Saint-Efprit par qui il efl: oint. Il fait voir encore que les

Pères de Nicée n'ont pas diftingué le Fils de Dieu , du Ciirift ;

njais qu'ils l'ont regardé comme une feule ôc même perfonne,

en difant : Nous croyons aufli en un Seigneur Jefus-Chrift, Fils

unique de Dieu. Theodoret défend encore de dire que le Fils

n'eft plus Chrift depuis fon afcenfion ; ôc par ce que faint Paul
dit dans une de fes Epîtres: Nous ne connoijjons fias maintenant ^
Jefus-Chriftifelonlachair, il enfeigne que cela n'empêche pas

que Jefus - Chrifl: n'ait encore un corps humain ; mais tout di-

vin y ÔC revêtu de la gloire de la Divinité
; que l'Apôtre ne

s'eft fervi de ces termes : Nous ne le cGnnoijJons plus félon la

chair , que pour nous confirmer dans l'efperance de devenir

nous-mêmes incorruptibles ôc immortels. Cette lettre n'efl; point

achevée dans nos exemplaires.

XXXÎX. On n'y trouve point non-plus celle que Theodoret lettre à A»;

écrivit à Abundius, Eyêque de Cofme^lun des Légats que "" *"*'

faint Léon envoya à Conllantincple pour travailler à la paix

des Eglifes. Ces Légats ayant fait ligner dans un Concile tenu

en cette Ville , la lettre de ce faint Pape à faint Fiavien , la

firent paffer à tous les Métropolitains , afin qu'ils la fignaf-

fent. Theodoret pour donner un nouveau témoignage de fa

foi, envoya une copie de cette lettre fignée de fa main à Abun-
dius 5 ôc y joignit une autre lettre pleine de louanges pour les

Légats , où il faifoit un abrégé de fa croyance fur le Myllere
de l'Licarnation. Il y affuroit aufli à Abundius , que les autres

Evêques que l'on avoir pcrfccutés^ Ôc nomménient Ibas d'E- Baro?i.ada^.

deffe,n'av oient point d'autre dcclrine que la fienne. Cette let- 450 ,feC. 21,

tre eft rapportée par Baronius , ôc par les Continuateurs de ''^* R^^^fà.

bollandus. ^ag. 93.

§. VII L

De l'ouvrage intitulé: Eranifle ou Polymorphe,

I, np Heodoret intitula ainfi cet ouvrasse, parce qui! y A'iucircoc-

1 • 1 • • rr • Si canon cet (?u-combat une erreur qui lui paroili(;it un ramas de plu-

fieurs anciennes héreficsi car Eranille eft y félon lui^ un Que- faiu

teur , qui ramafic de divers endroits , de la libéralité de plu-

fieurs perfonncs, ce qui lui eft néceffaire. Il lui dcnna en-
core le titre de Polymorphe ; c'efl-à-dirc ;

qui a pluficurs formes,

1 n|

vraj^e a ca:
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parce que Terreur qull attaque etoit un compofd de celles de
Marcioii, de Valentin, d'Appollinaire & d'Arius. Il ne nomme
pas ceux qui en étoient les défenfeurs , fe contentant de les re-

prefentcr comme des perfonnes qui n'ayant rien ni parleur naif^

fance , ni par leur érudition , ni par leurs actions , qui les rendit

confidcrables dans le monde ^ cherchoient à s'y fignaler par

leur impiété, comme avoit fait autrefois Alexandre , Ouvrier en
cuivre , dont il eft parlé dans la féconde à Timothée , ôc Aîa-

nichée, qui étoit efclave de condition. On ne doute point qu'il

n'ait voulu marquer par-là le Moine Eutyche , dont l'hérefie

commençoit à fe répandre, ôc contre laquelle Theodoret s'étcit

déjà élevé, foit en public, foit en particulier, avant qu'il eût reçu

ordre de la part de l'Empereur de fe retirera Cyr.
îUctc écrit IJ, C'étoit en 447 , ôc il y a tout lieu de croire que ce fut à

Sz^'mlùâll' ^^t ouvrage que Theodoret travailla dans les premiers tems de
Efijl. 130. jj. fa retraite. Il le cite dans une de {qs lettres écrite en 449 à TE-
ipoi. vêque Timothée. Il efl en forme de dialogue ; mais pour le

rendre plus intelligible ^ux perfonnes les moins inflruites , oc

plus à la portée de tout le monde , il crut ne pas* devoir s'af^

traindre à toutes les règles que Platon & les autres anciens

Sages de la Grèce ont gardées dans ce genre d'écrire. Il n'in-

troduit que deux perfonnes ; l'une, à qui il donne le nom d'Or-

thodoxe , ôc qui prend toujours la dcfenfe de la faine dodrine ;

l'autre qui eft nommée Eranidc , prcpofe les objeclions ôc les

qucftions néceiTaires pour réclairciiï'cment des matières,

îl eft diviTé III. L'ouvrage entier eft divifé en trois dialogues, qui font
en trois dmlo-

{;jiyJ3 jg divcrs raifounemcns plus ferrés , à peu-près dans la

forme de l'école , où il prouve d'une manière plus précife ôc

plus abrégée, les mêmes chofes qu'il avoit traitées avec plus d'é-

tendue dans fes dialogues.

Prcmîer dia- IV. Le premier eft intitulé Immuable , parce que Theo-
lpî;ue,toni,4, doret y fait voir que le Verbe, en fe faifant chair, n'a point
P'igci.

^^^ changé. Il y montre d'abord que quoique l'on ne mette

point ordinairement de différence entre fubftance Ôc hypofta-

îe , il y en a néanmoins, fuivant le langage ôc la dodrine des

Pères, comme nous en mettons entre le commun ôc le propre,

l'èfpece ôc l'individu. Le nom d'homme eft commun à toute

la nature humaine , ôc le nom de fubftance aux perfonnes de la

Trinité ; mais le terme d'hypoftafe , marque une perfonne en

particulier , le Père ; ou le Fils ; ou le Saint-Efprit. Le nom dim-
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muablc efî: aufïi commun aux trois perfonncs, n'ctant pas pof-

fible que dans une même fubilance , l'immuable 6c le muable
fe rencontrent. Cela étant ainfi, le fils unique de Dieu eft

immuable , de même que le Père ôc le Saint-Efprit. C'eft en
effet du Fils qu'il eft dit dans le Pfeaume 101: Fous êtes toujours

le même , & vos années ne finiront point. Theodoret prouve enfuite

que le Verbe s'eft fait chair en naiffant de la race d'Abraham,
6c rapporte ce qu'on lit fur ce fujet touchant le tems ôc le

lieu de fa naiffance dans les divines Ecritures , Ôc fur fa ma^
nifellation aux hommes dans un corps femblable aux leurs ,.

montrant en même-tems que c'eft en lui , ôc non pas en Sa-

lomon p ni en Zorobabel , que fe font accomplies les pro-

mefles faites à Abraham ôc aux autres Patriarches touchant la

vocation des Gentils à la foi. Après quoi il prouve que le Ver-
be^ en prenant un corps ôc une ame douée de raifon^ n'afouf-

fert aucun changement; fur quoi il rapporte divers paifages

du nouveau Teftament ; mais il appuyé particulièrement fur ce
qui eft dit dans faint Jean : Le ycrbe a étéfait chair , en remar-
quant que cet Evangelifte ajoute : Et il a habité parmi mus :

comme s'il difoit que le Verbe s'e'tant fait une efpece de Tem-
ple de la chair à laquelle il s'eft uni , il a fixé parmi nous fon
Tabernacle. Pour preuve que fa Divinité n'a fouffert en cela

aucun changement , faint Jean dit aufîitot après : Nous avons
vu fa gloire comme du F? (s îmicjue du Pcre , étant plein de grâce

<& de venté. Car étant homme , il portoit avec foi fa nobleffe

paternelle, & faifoit refplendir partout les rayons de fa Divinité,

ce l'éclat de fa puiflance par un grand nombre de miracles«

Aux preuves tirées de l'Ecriture , il joint plufieurs témoigna-
ges des anciens D odeurs de i'Eglife, qui d'un commun con-

^ fcntement ont enfeignéque le Verbe s'eft fait chair, fans que
fa Divinité en fcuffrit aucune altération, ôc qu'il cft véritable-

ment né de la Vierge. Les Pcres dont il rapporte les témoi-
gnages font faint Ignace, Eveque d'Antioche ôc Martyr ; faint

Irenée, Evcaue de Lyon; faint Hypoiite, Eveque ôc Martyr;
faint Méthode , Evoque ôc Tviartyr ; faint Euftathe , Eveque
d'Antioche ôc Confcdèur ; fùnt Athanafe , faint Baille , faint

Grégoire de Naziance, faint Grégoire de Nyife , fiiint Flavien

d'Antioclîe, faint Amphiioque, Eveque d'Icône, faint Jean
Chryfoftome , ôc Appollinaire

, quoique ce dernier fût d'ailleurs

favorable à l'hérefie dEutyche.
y. Le principal point de fon hérefie conflftoit à cnfcigner^^^^^^^'^''^^;



ri;2 LE BIENHEUREUX THEODORET,
qu'il n'y a qu'une feule nature en Jefus-Chrift , & qu'on ne
peut pas dire qu'il y en ait deux : erreur qui l'engageoit nécef-

îairement à admettre la confufion des deux natures. Mais pour

la rendre moins odieufe, il difoit que Jefus-Chrift étoit de deux
natures avant l'union , qui toutefois après l'union n'en faifoit

qu'une. Theodoret entreprend donc dans ce fécond dialogue,

de montrer que la Divinité a été unie en Jefus-Ch. avec la nature

humaine , l'ans qu'il y ait eu aucune confufion dans l'une ou dans

î'autre, la Divinité & l'humanité ayant toujours confervé les

propriétés de leur nature. Il montre que cette union s'eft faite

dans le moment même que la fainte Vierge conçut , c'eft-à-

dire, auiiitot après la falutation Angélique ,ôc qu'avant ce tems
il n'y avoit qu'une feule nature qui étoit celle du Verbe. Il prou-

ve par l'Ecriture , qu'après l'union chacune des deux natures eft

demeurée entière. S'il n'en étoit refté qu'une, comment pour-

roit-on accorder enfembie les Evangeliftes , qui tous ont écrit

depuis l'union des deux natures? Or , faint Jean , en parlant de

Jefus-Chrift, dit qu'il étoit a» commencement dans Dieu , ôc que
toutes chofes ont été faites par lui. Saint Mathieu , au con-

traire , de même que faint Luc, le font defcendre d'Abraham ôc

de David. L'un dit qu'il eft de Dieu , & éternel ; les autres

iui donnent des hommes pour parens, ôc le font naître dans le

tems. On ne peut pas dire néanmoins qu'il y ait deux natures

incarnées ; il n'y en a qu'une , de même qu'il n'y a qu'un Fils.

Met-on deux Paul pour un , parce que Paul eft compofé de

deux natures , dont chacune confervé fes propriétés après l'u-

nion du corps & de l'ame dans Paul ? Theodoret fait voir qu'à

caufe de l'union de ces deux natures , on dit de Paul ce qui con-

vient, foit au eoros, foit à famé ; qu'il en doit être de même
de Jefus-Chrift ; que quand nous parlons de chacune des deux

natures féparément , nous attribuons à la Divinité ce qui lui

appartient, & à l'humanité ce qui lui eft propre" ; mais que
iorfqu'il eft queftion de la perfonne de Jefus-Chrift, nous di-

fons de lui ce qui eft des deux natures , l'appellant Dieu &
homme, Fils de Dieu, & Fils de Thomme, Fils de David, ôc

Seigneur de David ; defcendant d'Abraham, ôc Créateur d'A-

braham. N'eft-il pas marqué dans l'Evangile qu'il eft né ? N'y
eft-il pas appelle 'enfmt ? N'y eft-il pas dit auifi qu'il fut adoré

des Pafteurs , ôc qu'il croiftoit en âge ôc en fageiîe ;
qu'il a eu

faim, ôc autres chofes femblables qui ne peuvent s'entendre

ijuç de fon humanité f Cette nature fubfiftoit donc depuis l'u-

nion
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nion avec la Divinité. Theodorct tire une autre preuve de

l'exifTcnce de cette nature après l'union , de l'oblation myfti-
~

que qui fe fait par les Prêtres fur les faints Autels. De quelles

chofes , dit-ii , le pain ôc le vin font-ils lesfymbolesfN'eit-cepas

du corps ôc du fang du Seigneur? Si donc les divins Myfteres re-

prefentent le vrai corps^ji! faut nécefTairement que ce corps exiftc

encore , ôc qu'il ne foit pas changé en la nature de la Divini-

té, quoiqu'il foit rempli de gloire depuis fa réfurredion. Théo-

doret joint à ces raifonneniens les témoignages des Pères qui

ont diftingué nettement les deux natures en Jefus-Chrift après

l'union : Ce font les mêmes qu'il avoit cités dans le premier

dialogue ^ mais il cite de plus dans celui-ci , faint Ambroife ,

Theopliile d'Alexandrie , faint Cyrille de Jerufalem , Antio-

chus Evoque de Ptolemaïde , faint Hilaire , faint Auguftin

,

Severien de Gabale , Atticus de Conllantinople , Ôc faint Cyrille

d'Alexandrie.

VI. Il ajoute dans le troifiéme dialogue les témoignages de Troîfîéme

Gelafe , Evêque de Cefarée en Paleftine , ô: d'Eufebe d'Emefe. f^^^°g««'P^S-

Il eft intitulé , de l'ImpaiTible, parce que Theodoret fe propofe

d'y montrer que la Divinité eft impalliblc de fa nature. Si elle

étoit paiTible ôc qu'elle eût pu foufFrir fans la chair, en vain

elle s'y feroit unie. Comment donc eft-il dit dans l'Ecriture

que le Fils de Dieu a foufFert ? C'eft que le corps qui a fouffert

étoit le fien, ôc que c'eft l'ufage de l'Ecriture d'attribuer à

la perfonn^ , ce qui ne convient qu'à une des parties dont elle

eft compofée. Elle dit d'Ifaac , qu'il étoit aveugle , ôc du Paraly-

tique, qu'il fut guéri; il n'y avoit néanmoins que le corps de

l'un ôc de l'autre qui fût attaqué. Il eft encore de l'ufage

commun de donner le nom d'homme à une de fes parties :

Ainfi , lorfque nous entrons dans une Eglife où repofent les

rehques des Apotrcs , des Prophètes ou des Martyrs , fi nous

demandons qui eft celui que l'on a enfermé dans une châffe ex-

pofée dans cette Eglife , ceux qui le fçavent , répondent que

c'eft ou Thomas l'Apôtre, ou Jean-Baptifte, ou Etienne le

premier des Martyrs, quoique fouvent il n'y ait dans cette

châfte qu'une petite partie de leurs reliques. Si cela fe dit des

hommes , pourquoi ne pourra-t'on pas le dire du Sauveur f Et

pourquoi confondre en lui deux natures que nous diftinguons

dans l'homme , ôc qui font infiniment plus différentes dans

Jefus-Chrift que l'ame ne l'eft du corps f Theodorct répond

de la même manière à ces paroles de l'Ange à Marie :
Prenez

|

Tome XIK V
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voyez le lieu oh le Seigneur étoit mis , dont les Kéreriques (è fer-

voient pour prouver que la Divinisé avoir fouffert la mort. En
effet, cet endroit ne pou voit s'entendre que du corps de Je-

fus-Chrift , le Sépulchre n'étant point defliné à renfermer l'ame.

ôc moins encore la Divinisé dont la nature ne fouffre aucune
borne. Theodoret fait dilTiculté de dire que Dieu Verbe a

fouffert dans fa chair j la raiibn qu'il en donne , eft que l'Ecri-

ture ne s'exprime point de cette manière , ôc eue nous ne
difons pas même de notre ame , qu'elle fouftre dans le

corps, ni de l'ame de Paul, qu'elle foit morte dans fa chair;

mais s'il rejette l'exprellion, il en admet le fcns , avouant que
la perfonne qui a Ibulfert étoit Dieu, quoiqu'elle n'ait pas

fouffert en tant que Dieu, mais en tant qu'homme. Il veut

donc que l'on s'en tienne fur ce fujet , aux exprefilons ordi-

naires de l'Ecriture , qui en parlant de la Pafiion de Jefus-

Chrift, dit que le Seigneur de la gloire a été attaclid à la croix,

& que conformément à la foi de l'Eglife , établie dans les li-

vres fainrs , & reconnue dans le Concile de Nicée , nous
attribuons à la feule perfonne de Jefus-Chrift, ce qui convient

aux deux natures unies en lui, c'eft-à-dire, les chofes les plus

fublimes ôc celles qui font les plus humiliantes. Celles-là

parce qu'il eft Dieu ; celles-ci parce qu'il eft homme. Il prou-

ve que les Pères de ce Concile , après avoir reconnu dans leur

fymbole
, que l'on doit croire au Fils unique du Père , le

même qui s'eft fait homme , déclarent nettement leur foi fur

fon hnpaiîibilité en tant que Dieu , lorfqu'ils difent anathême
avec la fainte, Catholique & Apoftolique Eglife, à ceux qui en-

feignent que le Fils de Dieu eft fujet au changement ôc à quel-

qu'alteration.

Démonnra- VII. Photius après avoir parlé de ces trois dialogues , ajoute

rlfnes
, page S^^ ^ hcodoi^et ht un autre écrit mtitule : Dcmonjtrautjhpar Jyl'

176. Photms, logifmes , dans lefquels il prouvoit les trois mêmes vérités qu il

fe<i.46,jj. 33. avoir établies dans fes trois dialogues; fçavoir, que le Verbe
eft immuable , incapable de mélange , & impaiiibie. Ces fyllo-

gifmes font en affez grand nombre , y en ayant plufieurs pc;ur

démontrer chacune de ces vérités; mais ils ne lent pas tous

propofés avec la même force & la même netteté. Il dit fur l'im-

mutabilité du Verbe: On convient que la fubftance du Fcre

,

du Fils & du S. Efprit eft une & immuable ; d'où il fuit que la

fubftance du Fils, qui eft une perfonne de la Trinité, eft im-

imiable ; s'il eft immuable , il n'a donc pas été changé lorf-
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qu'il s'eft fait chair , ôc on ne dit qu'il a été fait chair, que par-

ce qu'il a plis une chair humaine. Si Dieu Verbe a été fait

chair par un changement de la Divinité en Ja chair, il n'eft

point immuable , ni par conféquent confubftantiel à fon Père.

Comment, en effet, fe pourroit-il faire, que de deux perfon-

nés d'une fubftance très-fainte, l'une fût fujette au change-

ment, ôc l'autre immuable? Cela ne fe peut qu'en difant que

le Fils efî: d'une autre fubftance que le Père. Or, ce feroit

tomber dans les blafphêmes d'Arius ôc d'Eunomius , qui vou-

ioient que le Fils fût d'une fubftance différente de celle du
Père. Saint Jean l'Evangelifte appelle Tabernacle ou Temple,
la chair que le Verbe a prife , ôc dit qu'il a habité en elle. Il

n'a donc pas été changé en chair ; autrement on ne pourroit

dire qu'il a habité en elle , puifque celui qui demeure dans

un Temple , efi: différent du Temple même. Le même Evan-

geliftc, après avoir parlé de l'incarnation du Fils, ajoute:

JVjUs avorjs vu fa gloire, comme du Fils unique du Père: d'où

l'on doit inférer, que le Fils eft demeuré après l'incarnarion

ce quil étoit auparavant : Or , cela ne fe pourroit dire , s'il

avoir été changé en chair par Imcarnation. Saint Paul appelle

notre Seigneur Jefus-Chriil fils d'Abraham. Si cela eft, comme
on n'en peut douter , le Verbe - Dieu n'a donc pas été chan-

gé en chair ; mais il a voulu naître félon la chair , de la race

d'Abraham. Voici d'autres raifonnemens pour montrer que la

Divinité a été unie en Jefus-Chrift avec la nature humaine,
fcUis confufion de l'une dans lautre. Confondre les deux na-

tures, c'eft les détruire , puifqu'en les fuppofant confondues,

on ne peut plus appeller la chair, chair; ni Dieu, Dieu: Or,
la différence de ces deux natures s'eft manifcfiée depuis leur

union. Elles n'ont donc pas été confondues par cette union.

Nous lifons en effet , que le Sauveur a eu faim ôc foif, ôc nous

croyons que c'eft réellement qu'il a fouffert ces befoins : Or,
ils font une fuite de la nature du corps , Ôc ne conviennent

en aucune manière à une nature incorporelle. Le Sauveur a.

donc eu un corps capable de femblables befoins. 1 heodoret

prouve, par le livre des a£les, que ce corps eft rcfté même
après la réfurrecTion. La nature divine eft, dit-il, inviiible :

Or, fiint Etienne dit qu'il a vu le Seigneur debout à la droite

de Dieu , ce qui ne peut s'entendre que du corps du Sei-

gneur. Ce corps fubnftoit donc dans fa propre nature, même
après fon afccniicn. A l'égard de l'impaftTibihté de la nature

Vij
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divine en Jefus-Clirift , il la démontre par l'autorité du fym-

bole de Nicde en cette manière : Les Pères de ce Conciic

nous apprennent d'après l'Ecriture fainte , que le lils eft con-

fubftantiel à Dieu & à fon Père : Or , l'impaiFibilité eft de la

nature du Père , & l'Ecriture nous enfeigne qu'il eft impalîible;

le Fils l'eft donc auffi , étant d'une même iubftance que le

Père : Ainfi , lorfque nous lifons que Jelus-Chrift a fouiiert la

mort, cela doit s'entendre de fa chair : car il afoufFert de même
qu'il eft relTufcité i il eft reflufcitc comme homme ; il eft donc

mort comme homme. Theodoret reprocîie aux ennemis de la

foi, que connoiftant en Jefus-Chrift une nature capable de

fouffrii- , ils s'opiniâtrent à enfeigner qu'il a foufiert dans fa

Divinité. Pour nous, ajoute-t'il , lorfque nous difons que l'hu-

manité a fouftert , nous ne défunilTons pas pour cela la na-

ture divine de Thumainc ; mais nous difons que comme elle

a été unie à la nature humaine lorfqu'elle avoit faim, foifôc

befoin de fommeil, fans qu'elle fouffrit elle - même de ces

fortes d'infirmités , de même cette nature divine a permis

,

fans fe féparer de fon humanité, qu'elle fouftrît la mort ,

pour détruire la mort même.

§. I X.

De l'oHvrûge fur les Hérejies.

Cet ouvrage J. rw''\ Heodoret le compofa à la prière du Comte Sporace,

J_ un des Commiffaires du Concile de Calcédoine , le

même qui fut Conful en 4Ç2. Ce Seigneur, au milieu des

engagemens qu'il avoit à la Cour , donnoit tout fon loillr à

la méditation de la Loi de Dieu , & à la connoifTance de la vé-

rité. Ce fut ce qui l'engagea à demander à Theodoret un

abrégé des diverfes hère lies qui s'étoient élevée."^ jufqu'alors

,

non qu'il fe fit un plaifir d'écouter des fables , ni de ccnnoî-

tre toutes les folies inventées par ceux qui avoient quitté

le chemin de la vérité ; mais parce qu'il déliroit d'apprendre

aux autres quels étcient les égaremens dont ils dévoient fe

garder, pour ne pas tomber dans le précipice où ilscondui-

fent ; & quel eft* le chemin de la vérité , qui tracé furies vefti-

ges des Apotrcs ôc des Prophètes, mené au Royaume des

Cieux. Le dcfir de Sporace étoit digne de louanges; mais

.Tli^eodoj:et avoit quelque peine de le fatisfaire, foit parce

a etc cent en

45
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KpQ la plupart des hérefies anciennes n'avoient plus de cours

ayant été éteintes par la grâce de Dieu , foit parce qu'il crai-

gncit de mettre de nouveau en lumière ce qui étoit enfeveli

dans les ténèbres , foit enfin à caufe des blafphêmes & des

infamies horribles de la plupart de ces héreiies. Il trouvoit

néanmoins qu'il pourroit être utile d'en donner une conncif-

fance légère^ mais futtifante pour que le Lecteur conçût de

l'horreur , de l'égarement & de l'impiété de ceux qui avoient

inventé ou fuivi ces héreiies infâmes ôc extravagantes. Comme
il parle dans cet ouvrage de i'héreiie d'Eutyche , de Tes fuites,

Ôc de la manière dont elle avcit été détruite; on ne peut dou-
ter qu'il ne l'ait écrit après le Concile de Calcédoine en 4-> i^

Cil elle fut en effet condamnée.
il. Il eut recours pour le conipofer , aux anciens Ecrivains ileftdîvîféen

EcclefiafiiqueSj, qui avoient traité la même matière , ou com- ^'"T livres,

battu les hérefies, foit celles qui s'étoient élevées dans les tiem*îent leT'
premiers flécles , foit celles qu'ils avoient vu naître eux- les z & 3 , p.

mêmes. Il nomme entre ces Auteurs , faint Juftin , faint Ire- '^° ^ ^"*^*

née , faint Clément d'Alexandrie , Origene , les deux Eufebes

,

celui de Paleftine & celui de Phenicie , Adamantins, Rhodon,
Tite, Diodore ôc George ; mais il ne dit rien de faint Epi-

phane,cedont on ne fçait point la raifon. Il divifa fon ou-

vrage en cinq livres, qu'il difpofa non fuivant l'ordre des tems ;

mais par ordre des matières. Le premier comprend l'hifloire

des hérefies qui établiffoient deux principes , ôc qui difoient

que le Fils de Dieu ne s'étoit incarné qu'en apparence. Ce
livre commence à Ihérefe de Simon le Magicien , ôc finit à

celle de Manés ou Manichée. Il traite dans le fécond, de

celles qui enfeignoient l'unité d'un premier principe, mais qui

foutenoient que Jefus-Chrift n'étoit qu'un pur homme ; Ôc les

conduit depuis Ebion jufqu'à Photin. Il eft parlé dans le

troifiéme livre , de diverfes autres hérefies , qui n'avoient que
peu ou point de rapport avec les précédentes ; fçavoir, de
celles des Nicolaïtes , des Montaniftes, des Noétiens, des

Quartodécimans , des Novatiens ôc des Népoticns. Les er-

reurs de ces derniers, qui font moins connus, regardoient les

promeffcs de Dieu à Ion peuple , qu'ils s'imaginoicnt fauffe-

ment devoir s'accomplir en Egypte , ôc fe paffer en bonne
chère ôc en réjoùiffances

, pendant l'efpace de mille années.

Ncpos , inventeur de cette hérefie , fut refuté par faint Denis

d'Alexandrie. 11 le fut fi eificacenient ^ que lorfque 'Ihcodo-

V iij



i;8 LE BIENHEUREUX THEODORET,
ret écrivoit, à peine rhérefie de Nepos avcit-elle quelques
Sedateurs. 11 en étoit de même de la plupart des autres an-

ciennes hércfies ; comme elles ne s'étoient répandues que dans

quelques Provinces, on n'y voyoit prefque plusperfcnne qui en
fît profeiTion ; au lieu que toute la terre, julquà fcs extrémités

,

^toit pleine de Chrétiens qui faifoient profeiiion de la vraye

^ foi, fuivant lapromefTe que Dieu avoit faite à fon Eglife par fes

p/4/. 71.
* Prophètes.

Livreqjatric- III. Lc quatrième livre commence à l'hérefie d'Arius , &
me, pag.iji.

fjj-j^j- ^^^ celle de Neftorius 6c d'Eutyche; mais Theodoret n'y

dit rien des Origeniftes, ni des Pelagiens. Ce n'étcit pas que

ces derniers, dont l'hérefie avoit pris nailTance dans l'Occi-

dent, ne fulTent connus aux Orientaux , puifqu 'ils avoient re-

proché à fûnt Cyrille de les favorifcr ; mais 1 heodoret pou-

voit bien n'être pas afl'cz infiruit de leur Liffcire ni de leurs fen-

timens, pour en faire un article fe'paré. La dureté avec la-

quelle il traite Neftorius , a rendu fufpecl le chapitre où il en

parle , ôc quelques critiques fe font imaginé qu il avoit été

inféré mal-a-propos dans fon quatrième livre des hérefies.

Gayner.tcm. Voici fur quoi ils fondent leurs conjedures. 1°. Theodoret
5, op. Theod. dans la préface des cinq livres fur les hérefies , promet de re-
d'ijert. 2

, ;.
f^m-gj. j^j^g \q cinquième livre , toutes celles dont il aura par-

lé dans les précedens. Or, dans l'onzième chapitre, où il

fait mention de ceux qui ont erré fur l'Incarnation, il ne dit

pas un mot des Nefloriens. 2^. 11 n'efl pas croyable que Theo-
doret, qui dans fes autres écrits, traite ordinairement Nefto-

rius de très-pieux, de très faint, de vénérable Evêque, ôc

qu'il y reprelente comme ayant été injuftement condamné à

Ephefe , l'ait appelle enfuite 1 inftrument du démon , le fléau

d'Egypte , ôc un hypocrite , qui ne fongeoit qu'à s'acquérir de

la réputation par une piété feinte ôc apparente. C'eft toutefois

la manière dont il eft traité dans ce chapitre, où on lit encore

qu'auiritor quil fut placé fur le Trône de la Ville Impériale,

il changea la puiflance facrée en domination tyrannique , ôc

qu'abufant de fon pouvoir, il prêcha hautement fon impiété,

en prononçant publiquement des blafphêmes contre le Fils

-de Dieu. 3°. L'Auteur du chapitre dit qu'il ne fçavoit point

quelle avcit été l'éducation de Neftorius ; mais feulement qu'il

avoit changé de demeure avant de venir à A^ntioclie , ôc que

dès le commencement de fon Epifcopat, il avoit fait voir de

quelle manière il devoir fc conduire un jour. Theodoret, au

ij»
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contraire , fçavoit que Nellorius avcit été difciple de Théo-
dore de Mopfuefte^ & élevé dans le Monaftere de faintEupre-

pins ^ proche d"Antioche, & qu'il avoit été baptifé dans cette

Ville. 4°. Le ftile de ce chapitre eftampoullé, figuré & plein

d'exagérations , ce qu'on ne peut dire de celui de 1 heodo-

ret. j''. Si ce chapitre eft de Theodoret. pourquoi n'a-t'il

point été allégué par ceux qui défendirent fa mémoire dans

ie cinquième Concile gênerai ? Pourquoi T acundus ôc Libé-

rât n'en ont-ils pas fait mention? Et pourquoi le Pape faint

Grégoire ^ dans la lettre qu'il écrivit pour le Pape Pelage IL
aux Evêques d'IUrie , ne le cita-t'il point en preuves de la

catholicité de Theodoret ? Car fon but éroit de prouver que
cet Evoque avoit été dans des fentimens orthodoxes depuis

le Concile de Calcédoine. Alais on peut répondre à la pre-

mière obje£tion, que fi Theodoret n'a pas mis Nellorius en-

tre les ennemis de l'Incarnation dans l'onzième chapitre de
fon cinquième livre , il n'y a pas mis non plus Eutyche ; toute-

fois , perfonne ne révoque en doute qu'il ne foit Auteur de
l'article qui contient l'hiftoire de l'hérefie d'Eutyche. On peut
dire fur la ieconde , que 1 heodoret après avoir anathématifé

Neftorius dans le Concile de Calcédoine , ne pouvoir fe dif-

penfcr dans un ouvrage fait depuis , de reprefenter cet hére-

liarqiie tel qu'il étoit alors , ôc qu'il avoit été depuis le tems
qu il s'étoit livré à l'efprit d'erreur. Photius convient que
Theodoret parloir dans ce chapitre avec beaucoup de force

contre Neftorius; 6c toutefois, il ne doute pas que ce chapi-

tre ne foir de Ilm. Il eft aifé de répondre à la troifiéme objec-
tion, que iorfque l'Auteur du chapitre dit qu'il ne fçavoit pas

quelle avoit été l'éducation de Neftorius , il entendoit parler ,

non de celle qu'il avoit reçue de Théodore de Mcpfuefte,
mais de fes parens. Il pouvoir auiïi ignorer les voyages que
Neftorius avoit faits avant de fe retirer dans le Monaftere de
faint Euprcpius , ôc beaucoup d'autres chofes qui avcient pré-

cédé l'Epifcopat de Neftorius : car on ne voit pas que Theo-
doret l'ait connu avant le Concile d'Ephefc. Comme ils étcient

alors tous deux Evêques &l engagés dans des difputes confi-

derables , ils avoicnt autre chofe à penfer qu'à s'entretenir de
ce qu ils avoient fait l'un ôc l'autre dans leur jeunefte. Pour
ce qui eft du ftile de ce chapitre, d'où l'on forme la quatrième

objcclion , il n'cft pas tel qu'on le fuppofe, ôc il a un rapport fen-

fible avec le reftc de cet ouvrage. On convient de ce qui eft dit
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dans le cinquième Concile gênerai ; mais c'eft à ceux qui font

cette objeûion de montrer que les dëfenfeurs deTheodoret ont

cité tous les endroits qu'ils pouvoient alléguer pour fa jufdiica-

Ùon , à montrer encore que nous avons tout ce qui a été allégué

pour fa défenfe, & que faint Grégoire avoir une entière con-

noiiïance de tous les ouvrages de ce Père. En attendant, nous

fommes bien autorifés à lui attribuer le chapitre contefté, puif-

quil ell cité fous fon nom , non-feulement par Photius {a) , mais

encore par Léonce de Byzance ( b )
qui écrivoit vers l'an doo.

Il dit 5 en faifant allufion à ce chapitre , que fi l'on veut voir

combien Theodcret haïiloit Ncuorius, on peut lire fon livre fur

les hérefies ; elles y font rapportées avec beaucoup de préci-

fion, de netteté ôc d'exaclitude.

Cinquième IV. Theodoret joignit à l'hiftoiredes hérefies, l'abrégé de la
livre, p. M)^.

(£Q£^j-ine de l'Eglife fur les principaux articles de la foi & de

la morale , pour fervir de réfutation aux erreurs qu'il avcit

rapportées. C'eft la matière du cinquième livre qui eft diftribué

çn vingt-huit articles , dont voici le précis : Suivant les écri-

tures de l'ancien & du nouveau Teftament, il n'y a qu'un prin-

cipe de toutes chofes ; fçavoir , Dieu le Père de notre Sei-

gneur. Ce Dieu eft fans commencement, immortel, éternel,

infini , incorporel, invifible , fimple , bon , jufte ôc tout-puifiant

,

fon pouvoir n'ayant d'autres bernes que fa volonté; avant lui

il n'y avoit point d'autres Dieux , il n'y en aura point d'autres

Arr. i. après ; il eft le premier ôc le dernier. Comme nous croyons

en un Dieu , nous avons appris aufii à croire en un feul Fils

engendré avant tous les fiécles. S'il étoit créé , ainfi que le

difent certains Hérétiques , il ne feroit pas unique , il auroit

la créature pour fœur : Mais dès-lors qu'il eft unique , il n'a

Îilus rien de commun avec les êtres créés. Ce ne font pas feu-

ement les Apôtres qui le nomment vrai Fils de Dieu ; le Père

même lui a rendu ce témoignage , en difant : Celui-ci ejî mon Fils

bien-aimé dans lequel j'ai mis ma complaijance. Il eft égala fon

Père , de fa même fubftance , & auifi puifiTant que lui ; il lui eft

co-éternel, & n'en peut non-plus être féparé que le rayon l'eft

(a) I.eftus cil: liber Theodoreti contra

h^^refes . . . pergit porro ufque ad

Neftorium, ejufque iKtrefîm, cujus mi-

ram fundit vepiehen/îouem. Vliotius , ccd.

S 6 ,pag. 48.

( ^ ) Si cui vero cognofcerc libet c^uani

gravi Nefrorium Tlicodoretiis odio piofè-

cutus fuerit, is iibium ipfius Theodorett

perfpicuuni de Ccctis legac. Léo Byfant.

aCi. 4 , d2 fcClis ,
p(ig, 666 , tom. 9 Bi-

bliut. lat.

du
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-du. Soleil. Lorfque nous entendons dire qu'il efl: engendré ,

éloignons de notre efprit tout ce qui fc parte dans les géné-

rations humaines. Celle du Fils de Dieu eft exempte de toutes

palfions. Notre ame même engendre fon Verbe, feule. Le
Fils pouvoir - il mieux nous marquer fa parfaite ôc invariable

reffemblance avec fon Père, qu'en difantà l'Apôtre faint Phi-

lippe : Celui qui me voit , voit mon Père. Nous avons encore ap- Art. 3;

pris que le Saint-Efprit reçoit fon exiftence de Dieu le Père. Il

n'eft ni créé ni engendré; mais il eft de Dieu , ôc de la même
fubftance que le Père ôc le Fils. S'il étoit créé , le Sauveur au*

roit-il ordonné que fon nom fut prononcé avec celui du Perc

>dans la forme du baptême, ôc nous enfeigneroit-on de croire

au Saint-Efprit comme au Père ôc au Fils ? Le Père feul n'a

pas formé le premier homme , il la formé avec le Fils ôc le

Saint-Efprit , ainfi qu'il paroît par cet endroit de TEcriture :

Faifons PJiomme à notre image. Il étoit donc jufte que la régéné-

ration de l'homme fe fit aufil par l'Incarnation des trois Per-

fonnes divines , qui ne font qu'un feul Dieu.

V. La création de l'univers eft leur ouvrage ; elles ne l'ont + ^ ^

point formé d'une matière préexiftante ôc co-éternelie a Dieu,

mais de rien; étant au pouvoir de Dieu , d'appeller ce quin^efi
°^^'^ '

point , comme ce qui efi ^ ainfi que parle l'Apôtre. D'où vient que

l'Ecriture parlant de la création de l'univers s'exprime en ces

termes : Dieu dit que la lumière feit faite ; Ôc la lumière fut

faite. C'étoit une folie aux Valenriniens , Ôcune grande impiété

d'-imaginer des Eons plus anciens que Dieu ; il eft avant tous

les fiécles, ôc nous n'en avons jamais connu d'autres, difoit

le Prophète Ifaie. Les Poètes ôc les Philofophes de la Grèce , jy^,-,-, ^^^

admettoient des Anges ; mais ils en faifoient des Dieux. Nous Art. 7.

difons qu'ils ont été créés, non par deux comme les hommes;
mais par milliers. Theodoret réfute l'opinion de ceux qui en-

tendoient des Anges , ce qui eft dit dans l'Ecriture du mariage

des enfans de Seth avec les fdles de la race de Caïn. Il dit

que la fonction de ces Efprits céleftes eft de chanter les louan-

ges de Dieu, de fervir dans la difpenfation de fes Myfteres ,

qu il yjcn a à qui le foin des Nations ôc des Royaumes eft con-

fié, ôc d autres oui prennent foin de chaque homme en particu-

lier, Ôc qui les défendent contre la malice des démons. Le dia-

ble ôc les démons ne font pas mauvais de leur nature. Gréés

bons dès le commencement , ôc doués du Ubre arbitre , il étoit

-en leur pouvoir de faire le bien ôc le mal ; mais ayant péché

,
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ils font déchus de la beauté de leur nature , tandis que les au^

très Anges l'ont confervée par leur fidélité à Dieu. ^Theodo-

ret dit qu'ils ont été créés incorporels les uns & les autres,

ôc fait confîiler le péché (\qs démons dans leur fafte & leur or-

gueil. L'homme n'eft pas l'ouvrage des Anges ^ comme l'ont

avancé certains Hérétiques; il a été formé de la main de Dieu:

terme dont l'Ecriture fe fert pour marquer dans Dieu la puif^^

fance de créer ; car Dieu n'eft point une nature compoféc de
.

divers membres. Outre le corps, Fhomme a une ame, qui eft*;^

fimplede fa nature , raifonnable 6c immortelle; mais créée en^.

meme-tems que le corps. Cette ame qui eft marquée par l'ef-

prit de vie que Dieu mit dans l'homme après l'avoir formé,.,

n'eft point une partie de la fubftance divine. Dieu après avoirs-

formé l'homme & tout l'univers y les conferve & les gouverne, .

Il ne feroit pas raifonnable qu'après les avoir tirés du néant ^ .

il les abandonnât à eux-mêmes. Tout ce qui eft. dans le.

monde eft bon de fa nature. Tout ce qui eft vertu, comme
la prudence , la tempérance ,1a juftice , la force , eft bon ; mais

l'imprudence, l'intempérance, l'injuftice ôc la timidité fontmau-

vaifes. A l'égard des richefies , ôc de la pauvreté, du domaine

ôc de la fervitudé, de la fanté ôc de la maladie , de la prof-

perité ôc de l'adverfité , elles tiennent comme un milieu, parce

que ce font comme des moyens propofés aux hommes pour

acquérir la vertu. Ceux qui en ufent bien font dignes, de

louanges; ceux qui en abufent font dignes de fupplices. Il dé-

pend de Dieu de donner la fertilité à la terre, Ôc de rendre

la navigation heureufe ; s'il en difpofe autrement , nous devons

nous foumettre à fes ordres, fans rechercher avec trop de eu-

riofité , la raifon de fa conduite envers nous ; elle eft incom-

préhenfible. Le Verbe de Dieu fon Fils unique s'eft fait

homme pour renouveller la nature humaine corrompue par

le péché ; comme l'homme entier avoit péché , il a pris la na-

ture entière de l'homme ; c'eft-à-dire , un corps ôc une ame ,

ôc non pas feulement un corps pour couvrir fa divinité , com-
me l'enfeignoient follement Arius ôc Eunomius. S'il n'eût été

queftion que de fe montrer aux hommes, il auroit pu le

faire en la manière qu'il fe fit voir autrefois à Abraham, à Ja-

cob , ôc aux autres Patriarches ; mais voulant que la nature

même qui avoit été vaincue par le démon , le vainquît à fon

tour , c'eft pour cela qu'il a pris un corps ôc une ame fem-

blables aux nôtres. Le péché d'un feul avoit caufé la mort à
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r tout le genre humain; le falut lui a été accordé par lajuftice

d'un feul : car il eft propofé à tous ceux qui veulent l'acceptef

^ par la foi. Avant la venue de Jefus-Chrift plufieurs , non-feule-

ment d'entre les Patriarches-, les Prophètes ôc les Juifs , mais

auifi d'entre les Gentils , ont pratiqué la vertu. Depuis qu'il eft

venu , tous n'acquièrent pas le falut , mais ceux-là feulement

qui croyent , ôc qui conforment leur vie à la loi divine. Que le Art. iî.

Verbe fe foit fait chair, cela paroît par les langes dont le Sau-

veur fut enveloppé dans fa naiffance , par la faim ôc la fcif qu'il

fouffi-it dans un âge plus avancé ,
puiique ces chofes ne peu-

vent fe dire de la divinité. Il nous aifure lui-même en divers en- ^". 13.

droits de fon Evangile , qu'il avoit aufli pris une ame humaine ;

-dïfàïit 9 je quitte mon ame pour la-reprendre -.Cq^ de moi-même J^^n.ioyij.

-que je la quitte , Ôc j'ai le pouvoir de la reprendre. Il eft dit

dans le même livre des Evangiles que Jefus croiiïbit en âge , ôc

que la grâce de Dieu étoit en lui: paroles qui prouvent en

même-tems qu'il avoit un corps ôcune ame , lafageiTe apparte-

nant àl'ame, ôc l'accroiftement au corps. Saint Paul parle de Art. 14.

CCS deux natures dans le commencement de fon Epître aux

Romains, oii il reconnoît en même-tems que Jefus-Chrift eft

Fils de Dieu, ôc fils de David, ce qui ne feroit pas vrai fi le

Verbe n'avoir pris que la chair. Il étoit donc homme parfait

comme Dieu parfait, afin de procurer aux hommes un parfait

'falut. Il n'a point quitté à fa réfurrection la nature qu'il avoit Art. ry.

prife, étant reflufcité avec la même nature à laquelle il s'étoit

uni. C'eft lui-même qui en corn ainquit fes Apôtres , en leur

montrant fes mains 6c fes pieds , ôc en difant à fûnt Thomas Art. iv<.

d'enfoncer fes doigts dans la playe de fon côté. La doctrine

qu'il eft venu nous enfeigner eft plus parfaite que celle de la

loi, ôcplus remplie d'humanité ôc de douceur; mais elle ne lui

eft pas contraire. Comment le feroit-elle , puKqu'il eft l'auteur '^"' ^'^'

de l'un ôc l'autre Teftament ?

V I. Le baptême tient lieu des afperfions de la loi, à ceux qui Art. is.

le reçoivent. Non-feulement il leur accorde larémiffun de leurs

anciens péchés ; il leur donne encore l'efperance de jouir des

biens promis , les rend enfans de Dieu Ôc co-heritiers de Jefus-

Chrift , ôc les fait participans de fa mort , de fa réfurredion , ôc

-des dons du S. Efprit. Si le baptême (^) n'effa^oit que les péchés

(4) SicnimKoc folùm opus erjt bap-
{
qui peccatum nondum uftarunt ? T/jf«-

cifmads
, quorfum mfantef baptilàmus

, [ doret.lib. % Higiei, Fuh. p<ir. 191»

Xi;
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pafles ) comme le difoient les MelTaliens , de quelle utilité ferolt-

il aux enfans qui n'ont pas encore goûté le péché ? Cette pro-

pofition qui paroît d'abord Pélagicnne, ne Tefc point en effets

fiïon enpefe bien les termes, & il l'on fait attention aux cir-

conftances dans lefquellcs Theodaret s'eft exprimé de la forte.

Le terme de^o^r^r le péché marqas bien qu il vo'uloit parler du
péché actuel qui fe commet par un aâe de la volonté , dont les

enfans ne font pas capables. Et ce qui prouve que c'étoit des pé-

chés aiSluels qu'il parloir en cet endroit, c'eft qu'ily réfute les

Meflaiiens quienfeignoient que le baptême coupoif bien corn-

Bie un rafoir les branches extérieures des péchés ; mais qu'il

ne pouvoir oter de l'ame le démon qui en étoit la racine;

qu'ainfi il étoit inutile de le recevoir dans un âge où les branches

n'avoient pas encore pouffé. Ils ajoutoient que rafiiduité à la

prière pouvoir feule chaffer ce démon qui habite dans chaque
homme depuis fa naiffance.,& qui i'excire a de mauvaifes adions,

C efl: pourquoi ils ne conferoient le baptême qu'aux Adultes,

pouf etfacer en eux, les péchés qu'ils avoient commis aupara-

vant. Sur ce pied-là Theodoretraifbnnoit jufte, en dii^nt que R
le baptême n'étoit que. comme un rafoir qui retran choit les bran-

ches extérieures des péchés ,, c'eft-à-dire les péchés actuels ,

il étoit inutile de.baptifer les enfans, puifqu'ils n'ont pas commis
de ces fortes dépêchés. Au refte Theodoret ne peut être foup*-

çonné d'avoir été dans des fentimens Péiagiens au fujer du péché
originel

; puifquil reconnoit dans le même livre que le péché
d'Adam a corrompu ( a) toute la nature hum.aine , 6c que pour la

guérir toute entière, il.a fallu que le Fils de Dieu fe fit homme.
Art. ip. ^ I !• Dai"iS le baptême nous recevons un gage de la réfurrec-

tion des corps ôc non pas de l'ame , puifqu'étant immortelle elle

ne doit point relTufciter, mais fe réunir à fon corps. Theodoret
rapporte fur.ce fujet cçque les Prophètes ôcles Apôtres ont dit

de la réfurreclion future. Il en donne encore u^'.e raifon , qui

efl que l'ame ayant péché par les organes ôc les fens du
corps , il eft jufte que dans le Jugement dernier elle ne foit ni

condamnée feule pour fes péchés , ni récompenfée feule fi-elle

s'eft fervi de fon corps pour des actes de vertus. La réfurreftion

fera commune aux infidèles & aux fidèles ^ aux impies ôc aux

Art. :o.

(a) Homo autem faâus efl , Deus Ver- \ afTumpfît ut toti medîretur., Ih:\i. pa
kim , ut corruptam à peccato naturam ' Cum unus peccaflet . univerfum genns-
îçiiovaret. Propterea-totam aua: peccarat J. morti tradicl«.
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fuftès. Tous rendront compte de leurs adions , les uns pour eni

recevoir des récompenfes ^ les autres pour en être punis. La
récompenfe des Saints confillera dans la jouifTance des biens

éternels y ôc non pas dans un règne de mille ans accompagné
de délices temporels ôc de voluptés, comme Cerinthe ôc quel- Art. 21;

queS autres anciens Hérétiques l'ont imaginé. Le bonheur des

Saints fera de ce que leur vie fera exempte de pechc , ôc remplie:

d'une joye qui ne fera jamais troublée par la triftelTe. Toutes
ces choies n'arriveront qu'après le fécond avènement de Jefus- Art. £-2^

Chrift , qui- n'eil déjà venu que pour nous délivrer de nos ini-^

quités , nous enfeigner la pratique de la -vertu , ôc nous prépa^

rer à fon fécond avènement. Il fera précédé de la venue de

l'Ante-Ghrift , ce père dlniquité , ôcle maître de ceux qui n'ont

point cru à la parole de vérité. Si Dieu le vouloit4'Ante-Chrifl: ne Art, 25;

viendroit pas; mais Dieu permettra fa venue, foit pour faire

cbnnoître fà malice , ibit' celle des Juifs. Il fe fervira à cet effet

du miniftere d'Elie,-qui annoncera auïïi le prochain avene^

ment du Sauveur* L'Ante-Chrift fe vantera non-feulement d'ê--

rre fuperieur à toutes les faulTes divinités , il s affeyera encore-

dans le Temple de Dieu , comme s'il étoit Dieu lui-même. Par

ce Temple , Theodoret entend les Eglifes , ôc renvoyé pour un
plus grand détail de ce qui regarde l'Ante-Chriil, à fes commen-
taires fur Daniel ôc far faint Paul. .

VIII. Il avoit montré dans les livres précedens que les Art. 14;-

Héretiques ont corrompu la morale de l'Evangile. .11 crut donc
qu'il étx)it néceflaire d'établir contre eux par l'autorité del'Ecri- •

turc certaines maximes qui regardent les moeurs. La première

eft de la Virginité. Dieu ne l'a point commandée , mais il lui a

donné les louanges qu'elle mérite afin d'engager les lionimes à

l'embrafler. Theodoret fait ^voiries avantages de cet état y en

-

ce qu'il dégage l'homme du foirr des chofes temporelles pour

ne sappliquer qu'à celles qui regardent le culte de Dieu. Il

parle enfuire du mariage dont il dit que la fin doit être d'avoir ' Are.»?,.

des enfans. Il montre que c'étoit le- feul but des Patriarches ^

dans leur polygamie , ôc il en prend fujet de les juftifier fur ce

point , difant que ce n'étoit point dans la vue de farisfaire une

palfion déréglée qu'ils époufoicnt plufieurs femmes ; mais uni-

quement pour avoir des enfans. Le mariage eft bon en lui- -

même, ôc n'cft défendu par aucune loi. S'il étoit un mal, Dieu.-

ne l'auroit point établi dès le commencement du monde , il -

n'auroit point appelle bénédiction la génération des^ enfans, <-

Xiij



,^€6 LE BIENHEUREUX THEODT)RET,
Jefus-Chrift non - feulement ne l'a point détendu, mais il Ta

encore honoré de fa préfence , & donné aux nouveaux mariés

un vin miraculeux. Nous voyons auffi que le premier des Apô-

tres avoit été marié? ôc que faint Paul écrivit à Philemon Ôc à

Appia engagés l'un & l'autre dans le mariage. Dieu demande

de cet état, qu'on ne le faffe pointfervir à fimpudicité rCar

faint Paul ne l'appelle un don de Dieu, que loriqu'il eft accom-

pagné de tempérance. Il a auffi donné des loix qui en établif-

Art. x6, fent l'indilTolubilité. Les fécondes noces ne font pas même dé-

fendues; Theodoret le prouve par divers pafTages de faint Paul

qu'il oppofe à l'erreur deNovat, que cet Auteur appelle tou-

Art. n. jours Navat. Pour ce qui eft de la fornication ôc des autres con-

jondions illégitimes ^ elles font condamnées par la loi de

Dieu.
Art. z8. I X. Elle condamne encore toute forte d'iniquités , mais en

même tems elleprefcrit le remède à ceux qui fe font blelTés par

le péché, en les exhortant à la pénitence. Theodoret montre

-encore contre Novat que ce remède peut s'appliquer aux pé-

chés commis depuis le baptême. Sur quoi il rapporte l'exemple

de l'inceftueux de Corinthe , qui , après avoir fait pénitence de

fon crime , fut rétabli dans la participation des divins Sacre-

mens, &:re<^ut la grâce d'enfeigner les autres. Il rapporte aulïi

l'exemple de faint Pierre , ne doutant pas qu'il n'eût déjà reçu

le baptême , lorfqu'il renia par trois fois Jefus - Chrifl. Mais

Theodoret dit que les. péchés commis depuis le baptêm.e ne

s'effacent point de la même manière qae ceux quelon a com-

mis auparavant ; qu'on obtient la rémifTion de ceux-ci par la foi

feule , au lieu que ceux-là ne fe remettent que par beaucoup de

larmes, de pleurs, de gémifTemens , de jeûnes , de prières ôc

par des travaux proportionnés à la grandeur du péché que l'on

a commis. Pour ce qui eft de ceux qui ne font pas dans une

femblable difpofition , comme l'on ne doit pas défefperer de

leur falut , aufll ne dôit-on pas leur accorder facilement \^%

iàints Myfteres , pour ne point donner les chofes faintes aux

chiens, ôc ne pas jetter les perles devant les pourceaux. Telles

font les loix del'Eghfe touchant la pénitence. A l'égard de l'ab-

ftinenceduvin Ôc de la viande , elle ne la prefcrit pas dans le

même fens que les "Hérétiques , qui ne défendent l'ufage de ces

aUmens, que parce qu'ils les ont en abomination. Elle n'en in-

terdit aucun , laiffant la liberté à un chacun d'en ufer ou de s'en

^bilçnk. G'eà même le fait d'un homme fa^e de ne coudauuiet
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perfonne fut ce fujet. Il en eft de même de la vie monaftiqiie

y
qu'il eft libre d'embrafTer ou de ne pas émbraffer,

§., X.

Des Sermons de Theodore't,

Iv '^T'C)us en avons dix fur la Providence 3 que Fon pçutre- Sermons fuf

X 1 garder comme ce qu'il y a de mieux fur cette matière ^^ Providence

dansTantiquité. On y voit toute la beauté du génie de Theo-
doret ; du choix dans les penfées ; de la noblelTe dans les expref

fions ; de l'éle'gance &de la netteté dans le fiile ; de la fuite ôc

de la force dans les raifonnemens. On y voit auffi d'une manière Pag..32«v^

fenfible combien il aimoit la vérité. Il dit lui-même, qu'il ne ^'^*

compofe ces difcours que dans le deifein de témoiguer a Dieu
fon amour, en employant pour lui les talens qu'il avoit reçus

de lui, ôc en défendant fes vérités contre ceux qui les atta-

quoient: Se comparant à un fils qui doit prendre en toutes ren-

contres les intérêts de fon père ,Ôc à un foldat qui doit expo-

fer fa vie pour fon Prince. Il les finit tous par la glorification or-

dinaire ; d'où l'on peut ii\ferer qu'il les prononça en public. On
ne fçait ni en queltems ni en quel endroit. Quelques-uns pen-
fent que ce fut à Antioche. Ce qu'on en peut dite , c'efl qu'ils Theodoret.m

ont été compofés avec beaucoup d'art ; ce qui demande du ^j* -^7,^^^.

loifir ôc de la réflexion. Theodoret les cite dans fon Commen- 458.
'

taire fur les Pfeaumes.

IL Dans le premier difcours, il demande à ceux qui nioîent Ceque con-

la Providence , s'il y avoit, quelque chofe dans l'univers qui fût ^'*^""^"^ ^^'^

AAC ^ r ^
1 r r • n 1

fermons,
derectueux ,ioit par rapport a la forme , loit par rapport a la ma-
tière jfoit par rapport aux proportions. Comme ils ne pouvoient
rien objeder , il leur fit appercevoir des marques fenf.bles de
cette Providence dans toutes les parties du monde; ôc com-
mençant parle Ciel, il montre qu'enveloppé de tant de corps PremicjDif-
de feu, comme font le Soleil, la Lune ôc les Etoiles, il ne coms, p. ^i^,

pourroit -s'être confervé en entier pendant tant de fiécles , i\

celui qui] a créé ne le confervoit lui-même , enfufpcndant la >

force qui eft naturelle au feu , ôc qui efl telle qu'il dillourTor, .

l'argent, le fer ôc beaucoup d'autres matières plus dures que
celles dont le Ciel eft compofé. Il ne diiTout pas même cette

partie qui nous paroît de glace; Ôc quelque foit û\ force, il ne .
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caufe aucune inégalité dans fa furface , ni dans la rondeur de

fa figure. Theodoret fait un femblable raifonnement fur la na-

ture du Soleil ôc des Etoiles , qui au lieu de pouffer leurs rayons

vers le Ciel, les étendent fur la terre, pour obéir à leur Créa-

teur qui ne les a formés que pour futilité de l'homme. Le cours

réglé du Soleil 6c de la Lune pour marquer les temsôcles fai-

fons, partager les jours ôc les nuits , ne peut-être aulÏÏ qu'un

Second Dif- effet de la Providence. On doit raifonnerde même à l'égard de
cours, p. 33». l'^jj.^ jg i^ terre, de la mer, des fleuves ôc des fontaines , dont

les produdions ne peuvent être l'effet du hazard ; mais d'une

Providence bien marquée. Comment en effet deschofes auffi

différentes entr'elles que l'eau ôc le feu pourroient-elles s'ac-

corder ? Comment la terre après tant d'évolutions d'années pro-

duiroit-elle toujours de nouveaux tréforsi Comment les flots

de la mer continueroient-ils a fe brifer fur le rivage 'Comment
ies fontaines fe formeroient-eiles fur le haut des montagnes,
l'eau y remontant contre fa nature , fi ce n'étoit en vertu des

Troifiemc |qj^ que Dicu leur a. impofées ? La conftruction admirable du

3^o. corps humam , 1 arrangement de toutes les parties dont il elt

compofé, fourniilent une autre .preuve qu'il eft l'ouvrage de

Quatrième Dieu, ÔC quc c'eil lui qui le conferve. Peut-on ne pas recon-
Difceurs

, p. noître fon pouvoir dans la facilité qu'il a accordée a l'homme
^

^*
pour l'invention des arts né celfaires ou 'utiles à la confervation

Cinquième du genre humain? Il ne paroit pas moins dans le domaine qu'il

Discours, p. a.accordé aux hommes fur tous les animaux, dont il n'y en a

^ ^"
point qui ne lui obéïflent ou qu'il ne puiile faire fervir à fes ufa-

gQS. Il eft vrai , que parmi les animaux , il y en a qui font des

ouvrages que l'homme ne pourroit imiter , particulièrement ce

que font les Abeilles ; mais il faut remarquer que leur travail tour-

ne même à l'utilité de i'hoxnme. Son domaine fur les animaux
qui font d'une force beaucoup fupérieure, comme font toutes

les bêtes de charge, paroît en ce qu'elles lui obéïffjnt en tout.,

lors même qu'elles en font maltraitées. C'eft de l'homme qu el-

les reçoivent leur nourriture , ôc elles ne fcavenr pasfe venger
contre leur maître, lorfqu'il leur enrefufc, la nature môme
leur apprenant quellesfont les bornes de leur fervitude. N'y en
a-t-il pas une infinité d'autres que le Créateur a données aux

hommes pour leur fervir de nourriture? S'ily en aquircfufent

de fe foumettre à leur empire, comme font les bêtes féroces.,

elles fervent même de preuve, que c'eft le Créateur qui leur a

;foumisles autres. Mais, difent les impies, pourquoi les bons

font-ils
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font-ils fouvent réduits à la pauvreté , tandis que les méchans sixième DiA

poiTedent de grandes richeffeS; & que tout leur profpere ? Théo- cours p. 377*

doret répond que l'abondance ne faifant qu'enflammer de plus

en plus l'avarice , on ne peut la regarder comme un bonheur
;

puifqu'il ne peut y en avoir dans ce qui nous aide à devenir

mauvais. Ceux au contraire qui vivent dans la pauvreté, culti-

vent la vertu qui eft le plus beau & le plus grand de tous les

biens. Ce n'eft pas que les richefles foient mauvaifes par elles-

mêmes, autrement on ne pourroit dire qu'elles ayent été créées

de Dieu ; on ne doit blâmer que l'abus que l'on en fait. Dieu
les a données à l'homme comme des inftrumens avec lefquels

il pût travailler à i^on falut ; il en eft de même de la pauvreté.

Dieu a donné de même à l'homme le fer pourl'ufage de l'agri-

culture, ôc les autres befoins de la vie. Doit-on blâmer ce mé-
tal , parce que quelques-uns s'en fervent pour commettre des

homicides ? Le pauvre qui paroît aux impies une preuve que la

Providence n'a aucune part aux chofes humaines , produit une

preuve toute contraire ; puifque le pauvre eft employé à fouir

ôc creufer la terre pour y chercher des richefies ; ôc que fi le

pauvre reçoit de l'argent des riches , il fournit à leurs befoins ,

par les divers arts méchaniques aufquels fa condition l'oblige

de s'occuper pour avoir de quoi fubfifter. Theodoret fait voir septiémepiT-

que la dépendance mutuelle qu'il y a pour les befoins de la vie cours, p. 351.

entre le maître ôc le fcrviteur, eft encore une preuve de la Pro-

vidence ; qu'au furplus les travaux qui nous rendent la fervi-

tude méprifable , ne font pas à méprifer en eux-mêmes , des

hommes très-riches ôc très-fages s'en étant occupés autrefois. Il

en donne pour exemple Noë , qui travailla de [es propres mains

à la conftruclion de l'Arche ; Abraham qui avec Sara préparoit à

manger aux étrangers ; Rebecca qui alloit elle-même tirer de
l'eau pour abreuver les troupeaux de fon père ; Jacob qui

fit le métier de Berger pendant vingt ans , Ôc qui fe battit quel-

quefois avec les bêtes fauvages pour les empêcher de dévorer

fés brebis ; ôc Moyfe qui exerça la même profeflion pendant

quarante ans.

III» L'exemple d'Eliezer fervitcur d'Abraham , dont h con-
_
Huitième

duite par rapport au mariage d'Ifaac avec Rebecca eft fi digne ^'^cours
,

p.

d'éloges , fait voir par les grâces dont Dieu le favorifa , que la

fcrvitude ne porte d'elle - même aucun préjudice à la vertu.

On voit encore par celui de Jofcphqui rcfufa dcconfcntiraux

empreffemens criminels de fa maîtrcflc ,
qu'un fcrviteur peut

TomeXir, X
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vivre dans la pietc fous un mauvais maître^ îi trouva même:
tant de confolarion dans la difgrace que fa chafleté lui occa-
fiomia , qu'il étoit le confolateur de ceux qui fe trouvèrent

avec lui dans les prifons par ordre du RoL Theodorct rapporte

quelques autres exemples de cette nature pour montrer que les

malheurs aufquels les liommesôc même les jufles peuvent être

fujcts^ ont leur utilité ôc leur avantage ; ôc que ceux qui pren-

nent occafion de ces malheurs de nier la Providence ^ ne con-
noiilent point les fecrets de fa conduite. Il eft vrai que tous

i/cours
, p. ceux qui dans cet état pratiquent la vertu , n'en reçoivent pas

toujours la récompenfë en ce monde ; mais Dieu la leur ren-

dra en l'autre. Ce qui le prouve^ c'efl que Dieu réccmpen-
fant quelquefois les gens de bien dès cette vie , on ne peut

douter qu'il ne récompenfë en l'autre ceux qui ne l'ont point

été en celle-ci ; de même que les fupplices qu il fait fubir à

quelques méchans dans ce monde font une preuve qu'il punira

en l'autre ceux qui font fortis de celui-ci fans y avoir expié

leurs crimes. Penfer autrement de Dieu ^ c'efl: l'accufer d'in-

Juftice, ôc de partialité dans fes jugemens. Theodoret prend
de-làfujet de traiter de la réfurrection , quil rend probable par

divers exemples tirés des caufes naturelles , comme de celles

des plantes ôc des femences , qui , après avoir été enfevelies

dans la terre , fe reproduifent quelque tems après. Il l'établit

par des palÏÏiges des deux Epitres de faint Paul aux Corirthiens,
Dixième Dîf- Tlieodoret dans fon dernier difcours fur la Providence s'appli-
cours,p. 438. que à montrer qu'elle étend fes foins, non-feulement fur les

Juifs , mais fur tous les hommes en général. Il montre que
cette attention de la part de Dieu fur les hommes , eft une fuite

.de fon amour pour eux , qui parcît furtout en ce qu'il leur a

donné fon Fils unique pour les racheter , n'en ayant pas voulu

confier la charge aux Anges. Il entre à ce fujet dans le détail

. de ce que Jefus-Chrift a fait pour notre falut depuis ûi naifiance

jiifqu'àfa mort, en faifant voir que tout ce que le Sauveur a

fouffert pour nous , avoit été prédit par les Prophètes.
Bifcours de j y^ £gg douze difcours contre les Pavcns ne cèdent en rien

tks erraurs ^^^ prececlens pour 1 éloquence, mais le Itile en eit plus étendu ,•

des Payens, Theodoret ayant cru devoir fe conformer à celui de Platon ôc
^'^^^' des autres Philofophcs , dont il éroit obligé de rapporter de

tems en tems les prcptes paroles. Ces difcours furent la fuite

de quelques entretiens qu'il avcit eus avec plufieurs Payens où-

ils ayoient fait en fa préfence diverfes railleries de la Religion
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"Chrétienne , tantôt enaccufant les Apôtres d'ignorance , ôc de

n'avoir pas même feu parler avec politefîe , tantôt cnrepro- ^*'o^'>i'^^

, v^ . ,' . ^
r rjL r 1

Grâces, fag,
chant a ceux qui etoient prepoles pour enleigner les autres, 461.

d'exiger de leurs difciples une foi fans preuve. Theodoret non
content d'avoir réfuté de vive voix ces vaines objections , crut

devoir les réfuter auffi par écrit en faveur des fimples, afin de

pouvoir guérir lesplayes de ceux que les langues empoifonnées

des Payens avoient déjà bleffés , & de garantir les autres des mê-
mes blcfTures. C'eft pourquoi il intitula cet ouvrage la guerifon

des maladies des Payens , ou la connoiifance de la vérité de TE-

vangiie par la Philofophie des Grecs. Il le divifa en douze dif-

cours , précédés d'un prologue , où il en donne le précis. Il ne

les termine point comme ceux qu'il a faits far la Providence

par la glorification ordinaire : ce qui fait voir qu'il ne les pro-

nonça pas en public. Ils ne font pas d'ailleurs compofés d'une

manière à être récités de mémoire , foit à caufe de leur lon-

gueur, foit à caufe du grand nombre depaflages tirés des Poè-

tes ôc des Philofophes , dont Theodoret fait ufage dans tous

cç,s difcours. Il les fit au plûtard en 43 7 ;
puifqu'il en parle dans fa

lettre à faint Léon , ôc dans celle qu'il écrivit à Pvcné , Prêtre

de l'Egllfe Romaine y comme d'un ouvrage qu'il avoir com-
pofé avant l'an 438. Il y en a même qui le mettent en 427; Pag-î^o-

parce que dans le feptiéme difcours où il traite des facrifîces 9

il parle des loix rigoureufcs des Empereurs contre les Payens

,

ce qui femblc marquer celle qui efldattée de ^26 ôcadreffée à

Ifidore. Mais outre que cette loi pourroit bien n'être que de

45 5" , il n'y a aucune preuve que Theodoret ait compofé ce dif-

cours auffi-tôt après la publication de cette loi. Photius ne dit

rien de cet ouvrage, non plus que Nicephore , peut-être parce

que les exemplaires n'en étoient pas communs de leur tems.

Il fuffit que Theodoret le cite ( a ) lui-même
,
pour ne laifFer

aucun lieu de douter qu'il n'en foit Auteur.

V. Le premier difcours eft intitulé de lafoi ^ c'eft-à-dire , de premier Dli*

la crédulité des Chrétiens, ôc du peu de fcience des Apôtres» cours,p. 464»

Theodoret y fait voir que quand ces reproches auroicnt été

fondés, on ne pouvoit en tirer une preuve pour la fauffcté

de la Religion Chrétienne. Il en donne pour raifon que les

( <i ) De his dixi'mus multis in locis
,

J
& in iis quae adverfus hrrcfès, Theodoreti

(uni in lus qii£ contra Grxtos fcripfimus
|
quajl. i ,m Lcvit.& fp'f^ \^i 0*11^.
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plus fages 6c les plus illuftres d'entre les Phiicfcphes Payeiis

n'ont pas fait difficulté de voyager parmi les Nations qu'ils regar-

doient comme barbares, pour y apprendre des chofes dont ils

croyoient qu'elles avoicnî une connoilTancc plus parfaite qu'eux-

mêmes ; qu'ils allèrent en Egypte où ils apprirent des Hébreux
la doctrine du vrai Dieu ; qu'ils parcoururent un grand nombre
de Provinces ^ fans fe lailTer effrayer par les dangers des guerres

6c de la navigation , pour y apprendre ce que ces Peuples

avoient de mieux ; que Socrate le plus excellent des Phiiofo-

phes n2 rougit point de fe mettre pendant quelque tems fous

la difcipline de deux femmes, Diotime ôcAfpaile ; 6c que Py-
thagorc reçut la circoncifion en Egypte,que lesEgyptiens avoient

eux-mêmes reçue des Hébreux. Ce fut encore des Egyptiens

,

des Caldéens 6c des Arabes que les Grecs apprirent les règles

de la Géométrie, de l'Aflronomie ôc de l'Aftrologie , comme
ils apprirent des Phrygiens les cérémonies qui regardoient le

culte des démons. Tous ces Peuples néanmoins étoient regar-

dés comme barbares par les Grecs. Ceux-mêmes qui parmi
eux ont eu le plus de réputation, comme Thaïes , Pythagore,

Pherecyde, Ariflote, n'étoicnt point ncs dans la Grèce ; 6c les

Brachmanes que les Grecs avoient en vénération, étoient In-

diens de naiiïance. Theodoret prouve enfuite que c'étoit une
erreur de préférer l'ornement du difcours à la connoiiïance de
la vérité. Socrate qui croit tailleur de pierres de profeflirjn , 6c

qui au jugement de Porphyre , n'avoit ni efprit , ni fçavoir , ni

facilité de parler , n'a-t-il pas été regardé par les Grecs, comme
le premier de leurs Phi'oibphes? Ne l'ont-ils pas mis au-dellus

de Platon, celui d'entr'eux qui a écrit avec le plus de pcli-

teffe ? Ils ont donc été perfuadés que la vraye fagelfe ne confi-

fte pas dans l'éloquence, mais dans la connoiffance de la vé-

rité. Porphyre convient qu'il n'cft peint aifé de la trouver ;

mais il convient auffi,quoiqu'ennemi irréconciliable des Chré-
tiens , que les Hébreux l'ont connue , 6c par eux les Egyptiens.

D'où il eft naturel de conclure que Ton doit préférer le fenti-

ment des Hébreux à celui des Grecs, qui de l'aveu du même
Philofophe fe font beaucoup ék ignés du vrai. Au relie c'eft

calomnier les Chrétiens , de dire qu'ils crcyent légèrement ôc

fans preuves. Leu-r foi cû telle qu'ils peuvent en rendre compte

,

6c rétablir par des témoignages non fufpeds. Car quelque la

foi précède la connoilTance , elle n'en peut être féparée. Dans
4'ufage même des chofes humaines , il faut avoir confiance
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s^ans Thatileté d'un maître pourfe mettre fous fa difcipllne. La
fui dans ces occafions eft comme labafedela fcience, & un
préalable nécefTaire pour l'acquérir. Or fi cette foi cft nccef-

faire à ceux qui défirent d'apprendre les fciences humaines , il

y auroit de la folie à dire qu'elle ne i'efi: pas dans fintelligence

des chofes divines, puifqueks yeux de la foi fontfurtout né-

cefTaires dans les chofes qui ne fe peuvent voir des yeux du
corps. C'efi: pour cela que lorfque nous nous préfentorts pour

être admis à les connoître, on exige d'abord de nous la foi, ôc

que l'on ne nous découvre les myfleres , qu'après que nous y
avons été initiés. Les Payens en ufent de même. Il n'y a parmi

eux que leurs Prêtres qui foient inftruits du fecret des myfieres

de Venus ôc de Bacchus. Le Peuple n'en voit que les deliors*

Il eil obligé de croire fans connoître ; parce que regardé comme
prophane, on ne doit lui rien découvrir de ce qui en eil. C'efI:

la doctrine de Pindare , de Platon ôc d'Orphée , qui conféquem-
ment ont reconnu la néceflité de la foi dans les chofes qui

paflent les lumières ordinaires de la raifon.

VL Dans le fécond difcours quia pour une du principe de Seccnd Dif^

/) • T-u j ' r' 1 T3u-i r cours, p. 485.
l univers , Ineodoret rapporte ce qu en ontpenleles rniloio-

phes Payens. Thaïes l'un des fept Sages difoit que c'étoit l'eau.

Anaximander le mettoit dans l'infini. Anaximenes ôc Diogene
n'enreconnoilfoicntpoint d'autre que l'air. Heraclidefoutenoit

que c'étoit le feu ; mais Empedocles vouloit que l'univers

eût eu pour principe les quatre élemens. Cette variété de fen-

timens ne plaifcit pas même aux Payens. Platon ôc beaucoup
d'autres l'ont condamnée. Theodoret après avoir rapporté ce

que ce Fhilofophe en a dit , montre que ce que nous iifons de
la création du monde dans les livres de Aloyfe, eft beaucoup
plus raifonnable , ôc que c'eft de-là qu'Anaxagore , Pythagore ôC

Platon ont tiré ce qu ils ont dit de mieux fur ce fujet. Mais
il remarque que leur Théologie eft mêlée de plufieurs erreurs,

Ôc qu'après avoir dit des chofes admirables fur l'unité ôc l'éter-

nité de Dieu , ils ont dit auffi quantité de chofes qui n'avoient

de fondement c]ue dans limagination des Poètes ou dans une
tradition fabuleufc. Il ajoute que la crainte du peuple les a

engagés à admettre du moins au-dehors une multitude de fauffcs

divinités , qu'ils ne croyoient pas en effet. Il prouve parle té-

moignage de Porphyre , qui ne pouvoit être fufpe£laux Payens,

que Moyfele Légiilatcur des Juifs efl plus ancien que tous les

Hiftoricns, les Poètes ôc les Pliilofophcs du paganilmc; qu'il a

Y iij
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vécu long-tems avant la guerre de Troye , avant Semiramis ôc

avant Sanchoniathon^plus anciens l'un & l'autre de mille ans que

cette guerre , au lieu qu'Orphée le premier des Pcëtcs ne l'a pré-

cédé que d'une feule génération. Ihecdoret entre enluite dans

le détail de la Théologie que Moyfc nousalaiflée par écrit, où

l'on voit qu'il n'y a qu'unDieu^ôc que l'on ne doit peint en adorer

d'autres ;
que ce Dieu eft un en trois Perfonnes , qui font de

la même fubftance , qui ont un même pouvoir & une même
volonté. Les Prophètes Ifaïe , Jéremie , Ezéchiel & les autres

,

qui font venus depuis ont enfeigné une femblable dodrine.

C'eft dans leurs écrits que Platon & ceux qui l'ont fuivi , ont

puifé ce qulis ont dit de vrai fur la divinité & la trinité des

perfonnes qu'ils ont exprimé en des termes diitérens des nôtres.

Plotin & Numenius en expliquant ce que Platon en a mis dans

fes écrits , difent qu'il a reconnu trois chofes qui font éter-

nelles; fçavoir , le bien , l'inteiligcnce ôc l'âme de l'univers.

Ce qu'il appelloitbien, nous le nommons Père; ce quil nom-

moit intelligence, nous l'appelions Fils ôc Verbe ; ôcparl'ame

de l'univers nous entendons l'Efprit Saint, cette puiflance qui

anime ôc donne la vie à tout. On voit par un endroit des

écrits d'Amelius le maître d'école de Porphyre , qu'il avoir

pris dans l'Evangile félon faint Jean ce qu'il dit du Verbe , qu'il

avoue avoir été dès le comimencement dans Dieu , ô: qu il

reconnoît pour Dieu. Plutarque ôc Plotin avoient aulTi eu con-

noiffance des faints Evangiles , félon que le remarque Theo-

doret. Il dit que ce font les Egyptiens , les Phéniciens , les

Poètes ôc les Philofophes des Grecs qui ont donné le com-
mencement aux fauffes divinités , en décernant les honneurs

divins aux élemens , ou à certains hommes de qui ils avoient

reçu des bienfaits , ou qui s'étoient rendus recommandables

par quelques actions de vertu. Pour nous, ajoute-t-il , nous ne

faifons Dieu aucune des chofes que nous voyons de nos yeux ;

mais nous honorons les hommes qui ont mérité d'être hono-

rés par l'éclat de leurs belles adions , ôc nous n'adorons que

le Dieu de l'univers , le Père , fon Verbe ôc le faint Efprit^ tcus

trois d'une même nature ôc d'une même fubflance.

Troiilf-'me
' V I L Le troifiéme difcours renferme un parallelle entre le

Difcours, p. culte quc les Payens rendoient aux démons, ôc celui que les
^'^^'

Chrétiens rendent aux Anges, ôc la do£lrine des uns ôc des au-

tres fur ces créatures fpirituelles. Le Soleil, la Lune ,1a Terre,

le Ciel, les Elemens , font les premiers que les Egyptiens , les
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Phéniciens & les Grecs ont regardés comme leiars dieux ; dans

la fuite des rems , ils ont honoré de la même qualité certains

hommes de réputation , foit dans la guerre , foit d'une autre

manière ; fçavoir , Saturne , Jupiter , Hercule , Efculape , ce

dernier parce qu'il palToit pour avoir inventé la Médecine. Ils

portèrent leur extravagance jufqu'à accorder les honneurs de

la divinité à des reptiles & à des animaux venimeux. Après

quoi ils ne craignirent pas d'en accorder à Venus , fem.me qui

faifcit métier de fe proilituer , ni de mettre au rang des dieux

les Empereurs les plus débauchés ôc les plus cruels , Néron

,

Domitien ôc Commode. C'étcit donner lieu à toutes fortes

de crimes. Les peuples adoroient des dieux qu'ils fcavcient avoir

été fujcts à l'impureté , au vin , à la colère , au parjure ; n'é-

toit-ce pas pour eux un motif de s'y livrer eux-mêmes ? Ils allè-

rent encore plus loin , en mettant les mauvais Anges au nom-
bre de leurs dieux ; ce fut d'eux qu'ils apprirent l'art magique*'

Ils leur offroientdes libations ôc des viciimes ^ perfuadés qu'ils

s'en repaiffoient. Porphyre leur donne pour Princes Pluton ôc

Plecates. Les plus fages d'entre les Payens rougilToient de tant

de fauffes divinités , accufant de menfbnge ce que les Poètes

en avoient dit ; mais ils adoroient comme les autres les Idoles

d^ Venus ôc de Bacchus , toutes infâmes qu'elles étcient^

Théodoret explique ces chofes fort au long , puis il s'obje£le

que les Chrétiens outre le Dieu du Ciel ôc delà Terre reccn-

noifient encore certaines puifiances invifibles , à qui ils don-

nent le nom d'Anges, d'Archanges , de Principautés, de Puif-

fanccs, de Dominations, de Chérubins ôc de Séraphins. Il répond

qu'ils ne les reconnoiiTent que parce que l'Ecriture divine leur

cnfeigne qu'il y a en effet certaines puiïïances invifibles occupées

à louer leur Créateur ôc toujours prêtes à obéir à fes volon-

tés, mais qu'ils ne les appellent pas dieux, ôc ne leur rendent

point un culte divin , ni l'adoration qui n'eft due qu'à Dieu
fcul; qu'ils les regardent comme au-delfus des hommes, mais

néanmoins comme leurs confervateurs. Il ajoute que ces puif-

fanc'js étant d'une nature qui ne tient rien de la matière ni de

nos infirmités , ôc dont les fondions font de chanter dans le

Ciel les louanges de celui qui les a créés , nous les appelions

Saints; qui) fe trouve des hommes fur la terre qui voulant les

imiter autant qu'il cft en eux , vivent dans le célibat , aban-

donnent leurs biens, leurs parens & leur patrie pour ne s'oc-

cuper que de Dieu ; que le nombre en étoit dcs-lors i\ grand ^^
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que les Villes Jes Villages, le haut des montagnes ôc les vallées

en ctoient remplis. Voilà, continue Theodoret, ce que les lain-

tes Lettres nous ont apprit) à croire de ces natures céieftcs , qui

quoique créées font invifibles ànos yeux. Quant aux démons ôc

au Prince des démons, objets du culte des Payens,nous fçavons

qu'ils ont été non-feulement chaUés du Ciel ; mais qu'ils ont

encore en horreur ceux d'entre les hommes qui pratiquent la

vertu ,
qu'ils les craignent & les fuient, 'ne foumettant à leur

empire que ceux qui veulent bien s'y foumettre d'eux-mêmes.

Diî^ours'^^T-
V 1 1 L Après avoir montré dans le quatrième difcours que

jztf. les Phiiofophes Payens ne s'accordent point entr'eux fur la

nature du monde , les uns difant qui! eft éternel , les autres qu'il

a un principe ; quelques-uns n'admettant qu'un monde, d'au-

tres en admettant une infinité ; il dit que Platon efl celui qui a

parlé le plus raifonnablement de tous fur cette matière
; qu'il

enfeigne dans fes écrits que Dieu a créé toutes chofes non d'une

matière préexiftante , mais de rien , en la manière qu'il a voulu ;

que c'efl: par fonVerbe que Dieu a créé non-feulement l'univers,

mais auffi le Ciel, la Lune ôcles Etoiles. Théodore établit enfuite

par l'autorité de l'Ecriture la foi de l'Eglife , touchant la créa-

tion du monde , en remarquant que lorfqu'il eft dit que Dieu
a fait tout ce qu'il a voulu , nous ne devons pas croire qu'il ait

voulu tout ce qu'il a pu faire ; mais ce qu'il a cru fuffifant. Il lui

étoit en effet très-facile de produire un beaucoup plus grand

nombre de mondes, de tous les ouvrages le plus aifé étant de
vouloir. Il parle de la chute des Anges qu'il dit faire leur

demeure dans l'air & fur la terre , fans avoir de lieu ftable ôcfixe ,

afin que par cette inftabilité ils apprennent de combien dc; maux
leur mahce eft la caufe. Quelques mouvemens qu'ils fe don-
nent pour nuire aux hommes, cela ne leur réufîit pas toujours

,

à caufe de l'empêchement que les Anges deftinés à nous gar-

der, y apportent. Dieu en créant le monde l'a fait de teUe ma-
nière qu'il pût durer autant de tems qu'il a prefcrit pour fa

durée. D'où vient que la terre eft encore aujourd'hui ce qu'elle

étoit dès le commencement; que la mer ne croît ni ne décroît ;

que l'air conferve la nature qu'il a reçue dans fa création ; ôc

que le foleil fans altérer la fubftance du firmament , continue

fon cours comme il l'a commencé. C'eft donc en l'honneur de

ce Dieu qui a tout créé , ôc par les ordres duquel fe font les

révolutions des faifons ôcles productions de la terre , que nous

devons chanter des hymnes ôc des pfcaumes , fans nous amufer

à
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a former des dieux imaginaires , des nymphes , des montagnes 5

ni des nereïdes , des fleuves ôc des fontaines. Il finit ce diicours

en marquant la conformité des fentimens des Prophètes , des

Patriarches & des Apôtres fur la création du monde , dont ils

font tous Dieu auteur. .

IX. Ils s'accordent encore parfaitement fur la nature'de l'hom- Difcours
, p.

me,convenant que fon corps eft compofé de terre, d'eau Ôc des u^-

autres élemens
; que fon ame n'exiftcit point auparavant ; mais

que Dieu ayant formé ce corps y mit une ame raifonnable. Ce
qui s'eftfait dès le commencement fe fait encore aujourd'hui

par une loi établie de Dieu; c'eft lui qui crée l'amc *, elle ne vient

point au corps par la génération ni par quelques autres caufes ex-

térieures. Dieu en formant la femme en a pris la matière de
l'homme même, de peur que fe croyant d'une nature différente

de fon mari , elle ne lui fut rebelle. Les loix font les mêmes
pour les hommes & pour les femmes; parce qu'encore qu'il y
ait quelque différence entre eux à l'égard du corps , il n'y en a

point par rapport à l'ame, qui dans les unsôc dans les autres eft

douée de raifon ôc d'intelligence, fçait ce qu'il faut faire ôc ce
qu'il faut éviter. Il arrive même quelquefois , que la femme
prévoyant mieux que fon mari ce qui peut lui être utile , lui eft

d'un bon confeil. Il eft donc également des femmes comme
des hommes d'être inftruits des divins myfteres , d'y participer

ôc de fréquenter les EgUfes, Dieu leur propofant également des

i:écompenfes, parce que les travaux ôc les combats inféparables

de la vertu leur font communs. La différence des nations Ôc des

langues ne fait rien à cet égard , la nature étant partout la même,
ôc la Religion Chrétienne étant répandue dans tout l'univers ^

ôc pratiquée non-feulement par ceux qui font dans l'EgUfe les

fonclions de Maîtres ; mais par des hommes ôc des femmes de
toute forte de conditions. Tous croyent également ce que l'E-

criture nous apprend de la formation du corps ôc de limmorta-

Ucé de l'ame.

X. Le fixiéme difcours traite de la Providence : Thecdoret Sixième Dif

ayant cru qu'après avoir parlé de Dieu ôc des créatures , ilétoit cours, p. 560,

raifonnable de montrer par des raifons tirées de la nature ôc de
la difpofition du monde, qu'il eft gouverné par une Providence

particuUerc. Le but de ce difcours eft de réfuter l'impiété de
Diagore , les blafphêmes d'Epicure ôc les incertitudes d'Ariftote

fur ce fujet. Il paroit quil fut compofé avant les dix difcours

fur la Providence , dont Theodoret ne fait aucune mention
TomeXÏK ?
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dans celui-ci. Il y fait voir la contrariété des Philofophes fur

la caufe des diiiérens évcnemens humains , en rapportant ce

qu'ils en ont dit dans leurs écrits- Les uns confiderant avec

quelle fagelTe les chofes dici bas font réglées , ont admiré ôc

relevé par de grands éloges celui qui les gouverne. D'autres

au contraire trouvant à redire à tout ce qui fe pafTe , con-

damnent les richeiïes , méprifent la pauvreté , le plaignent

des maladies, ne fupportent qu'avec peine ceux qui font en

fanté, fouifrent avec impatience la fertilité ôc la flérilité des

campagnes ; la paix ôc la guerre leur efl également à charge, ôc

ils n'ont pas moins de chagrin d'avoir des enfans que de n'en

point avoir du tout. De-là leurs plaintes centre la Providence ;

ils en prennent même occalion de Tôter entierem.ent autant

qu'il eft en eux , ôc d'attribuer tout au hazard , à la fortune ou

à une certaine néceifité violente, maitreffe de nos aciions.Thec-

doret Leur oppofe ce que Platon ôc Plotin ont dit de la Provi-

demce. Mais comnus ils en -ont parlé d'une manière conforme

à-peu-près à ce que nous en liions dans nos faintes Ecritures y.

il dit que c'efi; de-là qu'ils ont tiré ce qu'ils en ont laifîé dans

leurs écrits. Il remarque que le dernier pcuvoit même avoir lii'

les faints Evangiles , ayant vécu fous l'Empereur Commode ^

fous le règne duquel on dit qu'il prit des leçons du fameux Am-
monius, furnommé Saccas , qui fut audl le maître d'Origene»

Theodoret ajoute que la Providence une fois bien établie , l'In-^

carnation en eft une fîjire néceflaire ; parce qu'il étcit conve-
nable que le Créateur de toutes chofes qui avoit tiré les êtres

du néant , prît foin de la nature humaine détruite pour ainfr

dire par le péché , n'ayant créé qu'à caufe d'elle toutes les chofes'

vifibles. Il eft vrai qu'il étoit facile à Dieu de procurer lefalut

aux hommes fans fe fairehomme lui-même, ôc détruire par fa vo-

lonté feule la puiffance de la mort. Mais il a niieux aimé donner

des preuves de l'équité de fa providence , que de fon pouvoir.

Il auroit pu de mâme parler aux hommes du haut du Ciel ; tou-

tefois il ne l'a pas fût , parce qu'il fçavoit que leur nature n'é-

tDÎt point capable de l'écouter en cette manière; ce n'eft même
que rarement qu'il leur a apparu , jugeant qu'il étoit plus conve-

nable de leur donner des loix.& de leur parler par le niinifterc

des Prophètes. Voulant donc dans les fiécles lùivans procurer'

lefalut aux hommes , il s'eft lui-même fait homme dans le fein

d'une Vierge pour converfer plus facilement avec eux , lui^

qui eft Dieu adorable , ôc engendré de la fubftance du Père:
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avant tous les fiécles. Que (i l'on demande pourquoi î'Incarna-

-tien ne s'eft point £iite plutôt ; que Ton demande auffi aux Mé-
decins , pourquoi ils réfervent leurs plus forts remèdes pour les

derniers accès de la maladie f Dieu en a ufé de même : car après

avoir apporté divers remèdes aux hommes ,11 leur a donné enfin

le plus efficace de tous , puifqu'il a mis fin à leurs maladies,

Theodoret dit aux Gentils j que s'ils ne veulent point s'en rap-

porter à fes paroles , ils peuvent fe convaincre eux-mêmes de
la vérité, en confiderant que la venue de Jefus-Chrift a délivré

le monde entier de l'ignorance dans laquelle il vivoit aupara-

vant; qu'elle a fait ceifer le culte des idoles , banni l'impiété ,

répandu partout la lumière de la vérité , fait embrafier la foi

en un Dieu crucifié , aux Grecs , aux Romains, & aux Barba-

res , rendu le figne de la Croix refpedable., établi le culte de la

Trinité , au lieu de celui que l'on rendoit aux faux Dieux ; ren-

verfé les Temples des Idoles , fiiit bâtir des Eglifes , non-feu-

lement dans les Villes , mais encore dans les Villages & dans

les campagnes , & des Temples d'une grande beauté en l'hon-

neur des Martyrs ; enfin, qu'elle a peuplé les fommets des mon-
tagnes & les plus vafles folitudcs de Monafieres où l'on vit fain-

tement. Les Payens verront encore que l'Evargile n'eft que

i'accomphnement des Prophéties faites long-tems avant ia ve-

nue du Sauveur; que les Prophètes ont annoncé que le Meflie

naîtroit d'une Vierge ; qu'il (eroit attaché à la Croix ; que pat

lui le monde feroit fauve ; que les Juifs demeureroient incré-

dules
; qu'ils feroient difperfés ôc réduits en captivité. Or l'é-

vénement a vérifié toutes ces prédiciions.

XI. Theodoret inveclivc dans le feptiéme difcours contre les .Septicme

t^êtes & les facrinccs abominables que les rayons tailoient en ^g^,

l'honneur de leurs faux Dieux : Mais parce qu'ils aurcijnt pu

répondre que la Loi ancienne en prefcrivoit , il explique

quelle a été en cela l'inrcnrion du Lcgillateur. Dieu qui vou-

loir déhvrcr fon peuple de la ftrvitude d'Egypte , ôc qui kdr

voie que pendant le long-tems qu'elle avoit duré, il avoir ap-

pris des Egyptiens le culte des Idoles , lui permit , dep^'is qu'il

l'eut mis en liberté , de continuer à offdr des facrifices ; mais

non pas de toute efpece , ni aux faux Dieux des Egyp'icns.

Il fixa leur culte à lui-même, & voulut que les Ifraditcs lui

offriffent les Dieux de l'Egypte , c'efl-à-dire les bœuf: , les bre-

bis , les colombes & tourterel]>"S, La permifiion qu il leur ac-

•corda en cette occafion , fut une efpece de remède a leur fui-

Zij
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blefTe, & en même-tems une inftrudion^ puifqu'il leur ordon-
na de lui facrifier ce qu'ils adoroient auparavant , leur faifanr

entendre qu'ils ne pouvoient regarder comme Dieux , des vic-

times qu'ils immoloient eux-mêmes. S'il leur défendit de man-
ger de la chair de porc , ce fut parce que les Egyptiens n'en

mangeoient point d'autres, regardant les autres animaux com-
me des Dieux; au contraire , il leur ordonna de manger de
ceux dont les Egyptiens s'abftenoient

, pour leur donner du
mépris de ce que ces peuples honoroient d'un culte divin»

Après cette interprétation de la Loi de Dieu touchant les fa-

crifices , Theodoret montre par divers endroits de l'Ecriture^

que Dieu n'a befoin ni de facrifices ni d'inftrumens de m.u-

fiquc
; que toute la terre eft à lui , & tout ce qu'elle contient ;

que s'il exige aujourd'hui quelques facrifices de la part des
hommes , ce font des facrifices de louanges ; que le iang dts
boucs & des taureaux eft inutile pour la rémiflion de nos pè-
ches

; que nous la trouvons dans le baptême ; que Dieu dd-
tefte furtout les facrifices que quelques peuples faifoient autre-

fois de leurs enfans aux faufles Divinités.
Hu ncme difi XII. C'étcit l'ufase des Chrétiens de rendre un culte reli-

gieux a ceux qui avcicnt repanau leur Iang pour la ccnfef-

fion du nom de Jefus-Chrift ; ne doutant point que ces Mar-
tyrs ne fuffent déjà dans le Ciel, 6c admis dans le Chœur des
Anges, ils recueilloicnt leurs reliques ôc fe les partagecicnt, les

appellant les Sauveurs des âmes , & les Médecins des corps , à

caufe que parleur interceflion, ils recevoient de Dieu quan-
tité de bienfaits ; ils les rcpardcient aulîi comme les gardieiTS

;

6c les défenfeurs de leurs Villes, n'y euffent-ils qu'une petite

partie de leurs corps , parce qu'elle avcit autant de vertu que le

tout. Les Gentils quoiqu'informés des merveilles qui s'ope-

roient aux tombeaux de ces Saints , tournoient en ridicule le

culte qu'on leur rcndoit. Ils regardcientmême ccrr^mc un crime
abominable , de s'approcher de cqs reliques avec refpeiEl. C'eil

là la matière du feptiéme difcours. Theodoret bat les Gentils

avec leurs propres armes. En eflfet, ils faifoient eux-mêmes
des libations, ils offrcientdes facrifices d'expiaticn , ilsavoient

des Héros, des den.i-Dieux, & mettcient des hommes au

rang des Dieux. Hercules , fils d'Amphitryon, Cleomedc, An-
tinous , favori de l'Empereur Adrien , étcient de ce nombre.
C'étcit donc à tort que les Grecs reprochcient aux Chrétiens

îe culte des Martyrs, puifqu'ils n'en faifoient pas des Dieux,
& qu'ils ne les honoroient que comme des témoins 6c des fer-
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Vîteurs de Dieu. Les Grecs faifoient encore enterrer dans leurs

Temples 5 les plus illuftres d'entr'eux. Acrilius avoir fon tom-
beau à Larifle dans le Temple de Minerve , ôc Lycophron à
Magnefie dans le Temple de Diane. Ils croyoient aulïï que
ceux qui avoient bien vécu parmi eux y allcient dans le Ciel

après leur mort , & qu'ils y chantoient les louanges du grand
Dieu , cela fe voit dans Pindare. Platon dit la même chofe, ôc

Pon voir par Hefiode^ que les Grecs regardcient les gens de
bien après leur mort, comme les gardiens ôc les protec-

teurs des vivans ; Platon dit même qu ils prenoient foin en l'au-

tre vie des affaires de celle-ci. Theodoret rembarque qu'il y
avcit parmi eux de la partialité dans le culte qu'ils établifToient

en Ihonneur des hommes , ôc que tandis qu'ils en mettoient

quelques-uns au rang dts Dieux, ils privcient de cet honneur
plufieurs grands hommes qui ne l'auroient pas moins mérité. Y
a-til quelqu'un , dit-il, qui connoifTe même le tombeau de
Xerxes, ou de Darius, ou d'Alexandre fOnneconnoîtpas non-
plus celui d'Augiifte: Mais Iqs 1 emples que nous élevons en
l'honneur de nos Alartyrs , font célèbres partout , par leur

beauté. Nous ne nous contentons pas d y aller deux ou cinq

fois l'année, nous nous y aflemblcns ibuvent, ôc quelquefois

tous les jours , pour chanter les louanges de leur Seigneur. Là
ceux qui fe portent bien demandent la ccnlervaticn de leur

fanté , ôc ceux qui font malades demandent leur guerifon. C'eft

aufli aux Martyrs que s'addreffent les femmes Hérilcs pour avoir

des enfans; les voyageurs pour en être protégés pendant leur

voyage ; mais ni les uns ni les autres ne les regardent pas com-
me des Dieux, mais comme des intercelfcurs auprès de Dieu;

S il arrive qulls obtiennent l'effet de leurs prières, ils en laif-

ient des monumens publics , qui marquent la maladie dont ils

ont été guéris. Les uns fufpcndent dans leurs Temples, des
yeux, des pieds, ôc les autres des mains d'or ou d'argent,

chacun fuivant fes facultés. Au refle , ces Alartyrs n'étoient

point, pour la plupart, d'une naiffance illufire ; mais des hom-
mes d'une condition privée , ou même réduits à la quahté de
ferviteu/ ôc de fervante. Il y en a eu même , qui après avoir fait

le métier de Comédien , font pailés tout-à-coup dans l'ordre

de ces généreux Athlètes, ôc qui ont remporté , aux dépens de
leur vie , la couronne du marryre. La plupart des Philcfc plies y

des Orateurs, des Empereurs, des (généraux d'armées, font

tombés dans Poubli; mais les noms des Martyrs font connus
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de tout le monde. Les Perfes & les Medes les donnent à leurs

enfans dès leur naiflance, pour leur obtenir la protection des

Martyrs dont ils leur font porter le nom. 11 y a plus , c'eft que les

Temples môme des Dieux font tellement dctruits-, qu'il n'en

refte prefque plus aucuns veftiges ; on en a pris les matériaux

pour en bâtir d'autres en l'honneur des Martyrs. Il en eft de

même des Fêtes du Paganifme ., aufquelles on a fubllituë celles

de Pierre & de Paul, de Thomas^ de Sergius, de Marcelle,

de Leoncius , de Panteiécmon , d'Antonin , de Maurice &l de

plufieurs autres.
Neuvième XÎII. Dans le neuvième drfcours Theodoret compare les

^i^cours,?.-^.
j_^^g-|]^j.g^,j.g ^Q^ Grecs & des Romains avec les Aporres., &
après être entré dans le détail des Loix établies par les plus

Cages d'entre ces peuples , il montre qu'elles n'om été en vi-

gueur que dans quelques Provinces, au lieu que l'Evangile

prêché par les Apôtres , s'eft répandu non-feulement chez les

Romains ôc chez les Grecs ; mais encore chez touces les nations

barbares ,non par la force des armes , ni par la violence , mais

par la perRiafion des vérités qu'il contient. Ce qui en relevé da-

vantage l'établiffement, c'eft que ceux qui s'y font employés,

l'ont ùk au péril de leur vie, n'en étant empêchés ni par les in-

jures, ni par les flagellations, ni par les tortures, ni par aucuns

des tourmens que la cruauté des perfécuteursleurfailoitfouffrir.

Ils ont réhflé à tous les efforts des Perfes , des Scythes , ces Ro-
mains , & de toutes les autres nations , Ôc malgré les perfccu-

tions violentes de Diocletien , de Maximien , de I^.îaxence , de

Maximin, de Licinius , l'Evangile a prévalu partout. Theodoret

fait mention de plufieurs milliers de Chrétiens mis à mort en

niême-tems dans quelques-unes de ces perfecutions , d'Egiifes

brûlées , lorfqu'elles étoient remplies d'hommes , de femmes ôc

d'enfans, ôc delà deflrudion de toutes celles qui étoient dans

l'Empire Romain, un jour de Pâques. Mais, ajoute -t'il, cesper-

fécuteurs n'ont détruit que les édifices matériels, ôc n'ont point

fait de tort à la piété ; le fang qu'ils répandoient donnoit de i'ac-

croiffement à l'Eglife par le grand nombre de ceux qui embraf-

foient la Religion Chrétienne. Il paiTe légèrement fur toutes ces

chofes, particulièrement fur ce qui fe palTa dans la perfécutif-n

de Julien contre'les Chrétiens , trouvant une preuve de ce qu il

avançoit à l'avantage de l'Eglife , dans le nombre infini de Chré-

tiens dont elle étoit compoféc, ôc dans la dedruclion prcfqu'en-

ticre du culte des faux Dieux. Il s'étend beaucoup plus fur les
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Loix indécentes de Platon , au fujet de la communauté des fem-
mes , en remarquant que quelque favorable qu'elle fût au liber-

tinage , il n'avoit pu l'établir , qu'elle avoir même été rejettée

avec mépris, & que ni l'Empereur Néron le plus impudique

des Princes de l'Empire Romain , ni Sardanapale fi connu par

fon amour pour les délices ôc les voluptés, n'avoient ni cité,

ni loué cette Loi. Celle au contraire que les Apôtres ont publiée

après l'avoir reçue du Sauveur, ne défend pas feulement les cri-

mes d'impureté, elle va jufqu'à défendre les mauvais défirs.

Cette Loi néanmoins eften vigueur dans tout l'univers , de mê-
me que celles qui défendent la vengeance , le menfonge , le

'

jurement, enforre que l'on a vu des milliers d'hommes ôc de

femmes fouffrir volontairement la mort pour la défenfe de ces

Loix.

XIV. Le dixième difcours Q^\m\m\é y des vrais &fauxora- Di'xicme diT

elts , parce que l'heodoret y compare les prédictions des Grecs ^o^'^^'P- ^^3-

avec celles des Juifs , ôc qu'il y fait voir la fauffeté des unes ôc la

vérité des autres. Les mauvais Anges déchus de l'état où Dieu
les avoit créés , fe font établis une efpece de t^Tannie fur les

hommes , 6c fe donnant à eux-mêmes le nom de Dieu, ils ont

perfuadé à quelques hommes infenfés , de leur rendre les hon-

neurs divins. Pour les autorifer dans ce faux culte, ils fe font van-

tés de connoitre ôc de prédire l'avenir; c'eil furtout par ce

moyen qu'ils les ont féduits. Dans cette vue ils établirent par

toute la terre divers oracles que les hommes puiTent conful-

rcr, dans Delphes, dan^ Delos , à Dodone, dans la Libye, ôc

en beaucoup d'autres endroits. Theodoret fait voir que tous ces

oracles n'étoient que des prefiges: Premièrement, parce que
depuis la venue du Sauveur, ils ont ceffé de rendre des réponfes

à ceux qui les confultoient , le menfonge ne pouvant fe foutenir

à la vue de la vérité. Secondement , parce que les Payens eux-

mêmes font convenus qu'il n'y avoit rien de vrai dans toutes les

prédictions de ces prétendus oracles. C'efI: ce que témoignent
Piutarque , Porphyre ôc Diogenien, qui ont écrit depuis fétablif-

fement de la Religion Chrétienne. L'oracle d'AppcUon qui

avoit engagé Julien à tranfporter les reliques de iaint Babilas>

parce qu'elles étoient un obUacle à fes prédictions , fut ré-

duit en poudre quelques momens après, par le feu du Ciel.

Il n'en eft pas ainfi des oracles rendus en faveur de la Religion

Chrétienne; l'événement a fait voir la vérité deleur^ précîiciions.-

Lc^ Prophètes avoient prédit le renverfement de l'idolâtrie , b
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venue du Sauveur, rétablifTement de l'Eglife , la 'vocation des
Gentils à la Foi , la prédication de l'Evangile dans toute la terre,

& qu'au lieu des iacrifices fanglans , on en ofFriroit un à Dieu

,

qui ieroit l|)irituel & fans eifulion de fang. Ils avoient encore
prédit que le fceptre ne fortiroit point de la race de Juda jufqu'à

la venue de celui qui étoit l'attente des Nations. Theodoret rap-

porte toutes ces prophéties, ôc montre en commençant par celle

quiregardoit la deftrudion des idoles ôc de leur culte , qu'elles

ont eu toutes leur accompliffement.
Onzième diC XV. Il rapporte dans l'onzième difcours, ce que les Grecs
cours,p. 644. ^ les Apôtres ont dit de la félicite de l'homme, &c du Jugement

dernier. Les opinions de ceux-là fur le bonheur de l'homme,
font i\ différentes , qu'on peut dire qu'ils n'ont pas connu, pour
la plupart , en quoi il confifloit. Epicure le mettoit dans la vo-

lupté ôc dans la joûilTance desplaifirs; Démocrite, dans latran-

quilité de l'ame ; Pythagore, dans la parfaite connoilTance des

nombres ; Platon , dans la reffemblance avec Dieu , autant que
l'homme en çft capable ; Socrate fon maître , dans la Juftice ; Ôc

Ariftote , dans la poffeiïion de trois fortes de biens ; fçavoir, de
ceux du corps, de ceux de l'ame , & des biens extérieurs. Theo-
doret approuve le fentiment de Platon ôc de Socrate ; mais com-
me ils ne l'avoient pas affez développé , il enfeigne que fuivant

les divines Ecritures , le commencement de la fageife ou des

biens, efl: la crainte du Seigneur, ôc que la lîn de cette fsgeffe,

ou de ces biens , ell une vie ornée de vertus ôc d'actions reelées

fur la Loi de Dieu : Car le Seigneur n'appelle point heureux, les

riches , ni ceux qui vivent dans les délices , ôc à qui tout profpe-

re ; mais les pauvres d'efprit , ceux qui font doux ôc miféricor-

dieux, qui ont faim ôc foif de la juftice , ôc qui fouffrent , fans fe

plaindre, d'être maltraités pour elle. Theodoret dit enfuite que
ce quePlaton a écrit touchant le jugement que les hommes fubi-

ront après leur mort, ôc des fupplices deflinés aux impies, a beau-
coup de conformité avec ce que les Ecritures nous en appren-

nent , parce qu'ayant été quelque tems en Egypte avec les Hé-
breux, il avoit appris d'eux ce qu'on doit croire fur cette matiè-

re : Mais il ajoute que ce Philofbphe ne s'en tenant pas à ce qu'il

avoit appris devrai, y avoit joint plufieurs circonftances fibu-

leufes tirées des Poètes Grecs, qui fe font imaginés qu'Eacus ,

Minos Ôc Rhadamante , dont les mœurs n'ont pas été fans repro-

che
, préfideroient à ce jugement. Pour nous, dit Theodoret,

nous attendons pour Juge , celui qui nous a créés , ôc qui con-

noit
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noît parfaitement nos a£lions , nos paroles ôc nos penfées les plus

fecrettes. Il nous jugera revêtu de notre humanité , n'étant pas

vifible à nos yeux dans fa nature divine ; c'eft pour cela qu'il s'ap^

pelle lui-m-ême Fils de l'homme, parce que ceux qu'il jugera,

le verront revêtu de cette nature. Il établit cette vérité fur un
pafiag^ des actes des Apôtres , où faint Paul parle du jour deftiné

de Dieu pour ce Jugement; 6c ajoute que fi quelqu'un révoque

en doute ce qui en eft dit dans l'Ecriture , il peut s'en affurer , en
confiderant que plufieurs des chofes qui font prédites dans l'E-

vangile , étant déjà arrivées , c'eft une preuve que ce qui eft dit

de la vie future , aura aulfi fon accompiiiïement. Jefus-Chrift

n'a-t'il pas prédit le fiége de Jerufalem ^ ôc le renverfement de

fes murs, de même que la deftrudion totale du célèbre Tem-
ple qu'on y avclt bâti ? N'a-t'il pas prédit que les Juifs qui le dé-

voient crucifier-, feroient errans ôc vagabonds dans tout le mon-
de f Ces deux prédictions ont été accomplies. La chofe eft' indu-

bitable à l'égard des Juifs , qui chalTés de Jerufalem habitent

partout ailleurs. A l'égard du Temple , il n'en refte plus de

veftiges. Theodoret dit en avoir été témoin oculaire. Jefus-

Chrift n'a-t'il pas encore prédit que les Apôtres auroient beau-

coup de combats à foutcnir, & de dangers à efluyer dans la pré-

dication de l'Evangile ; mais qu ils feroient victorieux de leurs

perfécuteursf N'a-t'il pas dit que l'aclion fainte de cette femme
qui répandit un parfum précieux fur fes pieds , feroit publiée

dans tout le monde f Or les tombeaux des Apôtres ôc des Mar-
tyrs, qui font connus dans toute la terre, font une preuve de la

première de ces prédictions, ôcla féconde fe vérifie par l'éta-

bliffement de l'Evangile dans tout l'univers, où chacun lit ce qui

eft dit de cette femme dans le vingt-fixiéme chapitre de S. Mat-
thieu.

XVI. Ce n'eft pas afiez de fçavoir ce que Ton doit penfer de Douzième

Dieu, il faut encore former fa vie ôc fes mœurs fur les Loix <l»^^ours,pag.

qu'il nous a données , ôc même l'imiter autant qu'il eft en nous ;

c'eft-à-dire , haïr ce qu'il hait, aimer ce qu'il aime : C'eft le lan-

{

gage de l'Ecriture. Platon a parlé de même, ôc il n'a pas craint
'

d'avancer que nous pouvions imiter le Dieu Créateur dans fçs

bonnes a'fibctions. Il a donné auffi d'excellens préceptes pour

la conduite des moeurs ; mais on ne voit point qu'ils ayent été -

fuivis par ceux - là même qui ont porté le nom de Sages par-

mi les Philofophes Paycns. Socrate, l'un d'entr'eux, étoit fi

adonné à la débauche
; qu'il s'y livroit pubUquement. Diogeno

Tome Xir. A a
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en faifoit de même ) ainfi que Crat<;sle Thebéen, ôc plur.eurs

autres. La Religion Chrétienne au contraire, donne non-feu-

lement des préceptes de vertus , en particulier, fur la chafteté
;

mais elle a eu aufii un grand nombre de i^cs fcclateurs qui

les ont mis en pratique. C'cfl: ce qui fait le fujct du dou-

zième ôc dernier difcours de Tlieodoret, contre les faufies

opinions des Payens.

§. X I.

De (divers Onvïûges mis dans l'Jppcndix,

DiYcoursrur I. I" E difcours fur la charité rappelle dès le commence-

p!
680^*^ ' J j ment , les combats de ces illuftres Solitaires dent

Tlieodoret a écrit les vies ; ce qui donne lieu de croire que

ce difcours n'efl qu'une efpece de peroraifon de ces vies ;

aulÏÏ leur eft-il joint dans divers manufcrits. Il y examine quelle

étoit la force qui rendoit ces Saints invincibles dans leurs

combats
;
quel étoit le motif qui les leur avcit fait entrepren-

dre, ôc par quel moyen ils étcient pan'enus à la perfection de

la divine Philofophie.Ilparoiflbit évident à Theodoret que leurs

vertus n'avoient pas pour principe les feules forces du corps ,

puifqu'ils ont pratiqué des aufterités qui furpaffent les forces de

la nature humaine , & qu'aucun autre que ces Saints n'en a

fouffert de femblables fans y fuccomber. Il prouve donc que
cette force n'étoit autre que Famour de Dieu qui brûloit dans

leurs cœurs, 6c qui leur taifoir faire ôc fouffirir avec joye les

chofes les plus oppofées aux fentimens de la nature. On fe

raffafie , dit-il , des plaiiirs du corps ; mais famour divin n'a peint

de bornes. Moïfe qui avoir été jugé digne d'entrer en conver-

fation avec Dieu, pafla quarante jours dans la nuée, ôc il n'en

fut point raflafié; au contraire, fon défir de continuer à con-

templer la majefté de Dieu, ne fit que s'enflammer de plus en

plus. L'amour que faint Paul fe fentoit pour Jefus-Chrift étoit

Il ardent , qu'il ne pouvoit en être féparé , ni par Faffiidion

,

ni par les déplaifirs , ni par la faim , ni par la perfécuticn , ni par

la nudité , ni par les périls , ni par le fer, ni par la violence. Je

fuis afluré, difoit "cet Aporre , que ni la mort, ni la vie , ni les

Anges, ni les Principautés, ni tout ce quil y a au plus haut

des Cieux , ou au plus profond des Enfers , ni toute autre créa-

ture ; ne pourra jamais nous féparer de l'amour de Dieu en Jefus-



EVESQUEDECYR,<kc. 187

Chrifl: notre Seigneur. C'étoit le même amour qui animoitfaint

Pierre dans les larmes qu'il verfoit pour avoir renié fon Sau-

veur^ dans la célérité avec laquelle ii courut au Sépulchre pour

y être témoin de û réfurredion , dans les travaux ôc les perfé-

cutions qu"il fouffrit pour la prédication de l'Evangile , & dans

la joye ôc la confiance qu'il fitparoitre lorfque l'Empereur Né-
ron le condamna au fupplice de la Croix. Theodoret dit qu'A-

bel, Enoch , Noé , Melchifedech, Abraham , ôc plufieurs autres

anciens Patriarches furent animés du même amour ; mais qu'il

éclata furtout dans les Apôtres ôc les Martyrs , qui aimèrent

mieux fouilnr mille morts , que de manquer à la reconnoiffance

qu'ils dévoient à Dieu pour fes bienfaits , ôc de trahir leur foi

,

dans la vue de jouir d'une vie délicieufe , dont les perfécuteurs

les flattoient.

IL Ce que nous lifons dans la lettre à Sporace contre Nefto- ^-ettreaSpo-

r ^ A 1 1 j • / u • J race, p. 6y6.
rms , le trouve en mêmes termes dans le douzième chapitre au

quatrième livre des hérefies. La fuite de cette lettre eft une

réfatation de Neftorius. Ce qui peut fiire douter que Theo-

doret en foit l'Auteur , c'eft que celui qui a fait cette réfutation

s'addreffe fouventàNeftoriusmême, ô: jamais à Sporace. Cette

lettre paroît donc être un compofé que quelqu'un aura fait d'un

fragment du traité des hérefies, Ôc d'un fragment de quelqu'autre

ouvrage de Theodoret fur l'Incarnation.

III. La lettre à Jean de Gcrmanicie qui fe trouve la i2j^ Y^^r^tlZ^
parmi celles de Theodoret, fut écrite après le Conciliabule cie,p.702.

d Ephefe. Jean de Germanicie lui avoir écrit far les perfécutions

qu'on lui fiifoitfourfrir , ôc avoir tâché de le confolcr par l'efpe-

rance que les Evêques de Syrie ne perniettroicnt point qu'on

l'opprimât. Theodoret, dans fa réponfe, lui dit : qu'il n'avoit rien

à attendre dans une lâcheté fi générale de tous les Evêques ;

qu'envain ils difoient qu'ils avoient été contraints de faire ce

qu'ils avoient fait ; qu'il leur étoit facile de fe retracler ;
qu'ils ne

pouvoient alléguer contre lui aucun crime ; mais qu'il étoit no-

toire qu'ils avoient pris prétexte de ia doctrine pour le condam-
ner. Lorfqu'ils étoient , dit-il, encore du nombre des Frères,

ôc même depuis qu'ils ont été faits Ledleurs, ôc ordonnés Dia-

cres, Prêtres ôc Evêques, ils donnoient de grandes louanges

aux difcours que je prononçai à Antiochc en leur prcfcncc.

Lorfque le fermon étoit fini , ils m'embraffoient, me baifoient

ôc la tête , ôc la poitrine, ôc les mains, quelques - uns même
touchcient mes genoux ; appellant ma dudrinc la dodrine Apof-

Aa ij
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tolique ; Ôc toutefois , ils viennent de Fanathématifer. Ils m'ap-

pelloientla lumière non-feulement de l'Orient, mais du mon-
de entier ; ôc voilà que je fuis profcrit de manière qu'autant

qu'il eft en eux , je n'ai pas même du pain pour me nourrir. Il ne

blâme pas Jean de Gcrmanicie de n'avoir pas encore rompu de

communion avec eux ; mais il lui conseille , au cas qu ils ne

veuillent pas retraiter ce qu'ils avoient fait . de les e\irer com-
me des gens qui avoient trahi la foi, ôl de ne prendre aucune-

part à leur impiété.
Livre contre l^/ Q^^ ^ mis à la fuite de cette lettre , l'abrégé que Pho-

chlens^,"paae ^i'JS a fait de vingt-fept livres ou de vingt-fept diicours contre

704. *" les Eutychiens, qu'il croyoit être de Iheodoret ; mais on ne
doute pas aujourd'hui qu'il n'y ait faute dans Photius, & que ce

qu il attribue àTheodorct, ne foit l'ouvrage d'Euterhas de Tya-
nés, fous le nom duquel il eft cité par Marius Mercator, Auteur

contemporain.

Ecrits de V. Jean d'Antioche ayant vu les douze anathématîfmes que
TheoJoret f^int Cyrille avoir mis à la fin de fa lettre à Neftcrius , les corn-

douze ana- niuniqua à Theodoret , en le priant de les réfuter. Celui-ci prc-

tbcmatirmes vcnu coutre faint Cyrille , comme la plupart des Orientaux , ne
des. Cynuc,

p^^ j^j-^ ces anathématifmes fans en concevoir de lindignarion ,,

croyant y voir des erreurs manifeftes. Il en étoit d'autant plus

touché, qu'il en craignoit les fuites, parce que ces anathéma-

tifmes avoient pour auteur, un Evêque chargé d'un vafte Dio-

cefe. Il ht donc un écrit pour les réfuter; mais il n'y nomma
point faint Cyrille, doutant , comme il le dit dans fa lettre à Jean

d'Antioche , qu'ils fulTent de ce faint Evêque ; & fi ce n'étcit pas'

plutôt l'ouvrage de quelqu'ennemi de la vérité, compcfé à def-

fein d'allumer de plus en plus dans l'Eglife le feu de la divifion.

Theodoret reconnoit dans cet écrit que la fainte Vierge eft

Mère de Dieu ; mais il y a quelques endrcits, où il s'explique

avec moins de précifion fur l'Incarnation, que dans les ouvrages

qu'il compofa depuis : aufîi fut-ce dc-ià que l'on tira divers paf-

fages dans le cinquième Concile, pour les faire condamner. Il

y accufe nettement faint Cyrille d'hérefie ôc de blaiphêmes ;

mais fur des f?ux fens qu'il lui attribuoit. Ils fe réconcilièrent

depuis, ôc Icng-tems auparavant faint Cyrille, en blâmant les

expreJGTions de Theodoret , avcit reconnu ( a )
qu'il avoir la

même foi ôc la même do£trine que lui,

\ 1^4) Hjç autem bonus vir ( TheodoretHS ) nullum genus malediceutia: in nos ïb-
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§. X 1 1.;

De divers Ouvrages attribués à Theodoret,

I. "^T Ous avons parlé jufqu'ici des ouvrages de Tlieodo- CommtMzî-

X 1 ret^ recueillis par le Fere Sirmcnd ,& imprimés à Pa-
J^^.

^""^ ^"

ris en 16^2 , en quatre volumes injoho, Le rere Oarnier en a tome 5 ,p. i,

ajouté un cinquième, imprimé en la même Ville en idS^; ce t'^it- de Pa-

volume contient une préface & quelques fragmens d'un com- ^^^>'^ ^'

mentaire fur les Pfeaumes , fous le nom de Theodoret; quel-

ques-uns de fes difcours , diverfes lettres, des traités contre les

Anoméens, les Macédoniens, & les Appollinariftes , & un
grand nombre de corredions du livre qui a pour titre : De la

guerifon des faujfes opinions des Payens. La préface fur les Pfeau-

nies n'a prefque rien de commun avec celle de Thecdcret.

Le Me , la méthode , les fentimcns , tout en eft différent. 1 heo-

doret remarque dans la fienne, que les Literpretes ne s'accor- '^.,

dent pas entr'eux fur l'Auteur des Pfeaumes ;
que les uns en

donnent une partie à David, & d'autres à Etham , aux enfans de

Coré , aux fils d'Afaph, appelles Prophètes dans l'hiftoire des Pa-

ralipomenes. Il ajoute toutefois que fans vouloir rien affurer fur

cela, il aime mieux fuivre le fentiment commun qui les attri-

bue tous à David. L'Auteur de la préface donnée par le Père .>

Garnier , n'entre pas dans cette difcuffion. Il décide nettement

que tous les Pfeaumes font de David, fans marquer qu'il y eût

fur cela de la différence de fentiment parmi les Interprètes. Il ne

s'accorde pas non-plus avec Theodoret fur la lignification du
Diapfalma. Celui-ci content d'avoir remarqué que les Pfeau-

mes ne font pas rangés fuïvant l'ordre des tems , n'avoit pas

crû devoir nommer fous quel Roi Ils avoient été placés ainfi >

apparemment parce qu'il ne le fçavoit pas; mais dans cette
'

nouvelle préface , il èft dit que ce fut le Roï Ezechias, qui

rédigea le Pfeauticr à cent cinquante pfeaumes, ayawt choifi par-

mi le grand nombre que David en avoit compofés , ceux qui lui

paroiflTcicntles plus beaux. Theodoret n'entre pas dans le détail

des différentes verfions que l'on a faites des Pfeaumes. L'Au-

tentatumprrtermittens ,c]aamvrs iis quac
dixl n/fc.'uiatur, inurit vcrfiis ivjbis macu-
Jam falli (èntentii AppoJlinarii. Cynliut

defenf. XI. anathctnat. torrt. s Ctmil.fagr

>4o, P4I.

A aiiî
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teur de la préface nomme toutes celles qu'il coniioiiïbit ; fça-

vch , celles des Septante , d'Aquila , de Symmaque , de Théo-
dotion , de Jciicho , ou que l'on trouva dans cette Ville , de

Nicople Ôc de Lucien Martyr. Il faut dire la même chofe des

fragmens du commentaire fur les Pfeaumes , donnés par le

Père Garnier. Il y en a quelques-uns qui fe trouvent dans celui

que le Pcrc Sirmond a donné, ôc d'autres où l'on dit des chofes

qui ne s'accordent pas avec ce que Theodoret dit dans celui-

ci. Il paroît donc que tant la préface que le commentaire don-

né par le Père Garnier, font d'un Ecrivain poftérieur, qui a

pris dans Theodoret ce qui lui a paru de mieux, ôc y a ajou-

té les fentimcns de quelques autres Interprètes, ou les liens

propres.
Surl'Evang:- jjr^

j^ |^ ç^^^^q ^j^ ^^5 ftagmcns, on en trouve un tiré d'un

p. U.
" ' commentaire fur l'Evangile de faint Luc. Le Père, Garnier ne

dit point fi dans les chaînes d'où il a tiré ces fragmens, il por-

toit le nom de Theodoret ; mais il croit qu'il faifoit partie du

fécond livre de l'ouvrage que Theodoret écrivit contre faint

Cyrille. Ce fragment eft une explication de l'endroit de faint

Luc, où nous lifons que Jefus-Chriil écant tombé en agonie,

il lui vint une fueur comme des goûtes de fang qui décou-

loient jufqu'à terre. L'Auteur remarque que la grâce divine per-

mit qu'il en arrivât ainfi à l'humanité de Jefus-Chrift.

Difcours lie III. Le difcours en l'honneur de faint Jean-Baptide , ef afTez
Theodoret

, j^ l^-!^ ^^ Thcodorct ; mais on ne nous dit point d'où on l'a

tiré, ni fur quelle autorité on le lui attribue. On y fait égale-

ment l'éloge de Zacharie ôc d'EUfabeth, comme de leur fils,

ôc il roule particulièrement fur ce qui précéda ôc fur ce qui fui-

vit immédiatement la nailTance du faint Précurfeur. L'Auteur

auroit fouhaité pouvoir renfermer dans le même difcours, ce

qui regarde la prédication de faint Jean dans le défert , le bap-

tême de Jefus-Chrifl , ôc le martyre de ce Saint ; mais craignant

trop de longueur , il remit à en parler une autre fois. Sur la fin

de fon difcours, il s'addrelTe à faint Jean , qu'il appelle l'Ami, le

Précurfeur ôc le Prophète du Seigneur, ôc le prie de s'entre-

mettre par fes prières auprès de Dieu, pour nous obtenir la grâce

de jouir dans le fiécle futur de la gloire cpi nous eft promife.

Les cinq difcours à la louange de faint Chryfoftôme n'ont pas la

gravité ni le férieux ordinaire de ceux de Theodoret, ce n'eft

pkotiitt,cod. que figures ôcjeux de mots. Photius qui en rapporte des ex-

€r/4'.'^'^' t^^^i^s, comme étant véritablement de Theodoret, dit que le
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premier de ces cinq difcours étoit la fuite de quelques autres , ou
du moins qu'il en faifoit partie. On y voyoit de quelle manière
faint Chryfoftôme avoir été appelle à Conftantinople , ôc en-

suite élu Archevêque de cette Ville; comment il s'étoit appli-

qué à remettre en vigueur les anciens Canons de l'EgJife , ôc

avec quelle force il avoir réfiflé aux entreprifes de Gainas,

Général des Goths. Le fécond difcours qui étoit très-court, ne
contenoit que des éloges. Le troifiémc furpaflbit les deux pre-

miers par le choix des termes ôc des penfées ; mais ce n'étcit

aufïi qu'un panégyrique. Il en étoit de même du quatrième
;

Theodoretle commençoit par i'établiilement de cette maxime

,

que nous devons honorer nos parens. Il iouoit dans le même dif-

cours faint Chryfoftôme d avoir étabU parmi le peuple le chant

des Pfeaumes. Dans le cinquième , ii (e répandoit en éloges fur

les atSlions de ce Saint ; mais avec plus de force & de netteté

que dans les précedens. 11 fut prononcé dansl'Eglife des Apô-
tres, après que plufieurs autres avoient déjà fait l'éloge de fuint

Chryfoftôme. On croit que ce fut depuis que fon corps eut été

rapporté à Conftanrinople , c'eft-à-dire depuis l'an 4-38. Theo-
doret le compare à Job, pour les perfécutions qu'il eut à

fouffrir tant de la part de fes ennemis, que de ceux qui paroif-

foientfes amis, ôc il ne doute pas qu'il n'ait aufli reçu comme
Job, une gloire d'autant plus grande , qu'il avoir plus foufi'ert

• d'opprobres de la part des hommes.
1 V . Enfuite de ces cifcours , le Père Garnier met divers frag- ^"tres cîiT-

mens des difputes que Theodoret eut à Calcédoine avec les dé- i heo^^cref,p.

fenfeurs de faint Cyrille , ôc des difcours qu'il prononça en la 3^ & fuiv. &

même ^ ille , en prcfcnce de plufieurs perionnes attachées au
^'^'

parti de Neftorius , qui étoient venues de Confantinople peur
l'entendre. Theodoret tenoit avec eux des aflémblées dans une
fort grande falle environnée de tribunes , dans l'une defquelles

ii fe mettoir, ôc le peuple fécoutoir d'en bas avec tant de plai-

fir, qu'il les haranguoit fouvcnt pendant plufieurs lieures. Dans
un de fes fermons il parla avec beaucoup de feuôc de vivacité

contre ceux qui voulcicnt qu'on adorât un Dieu paiïible , fans

s'expliquer en quel fcns cette propc-fition pouvoif être défen-

due ou rcjettée. Les fragmens que rapporte le Père Garnier, font

tirés des a£les du faux Concile d'Ephefe , de ceux du cinquiè-

me Concile général , ôc delà lettre de Theodoret à Alexandre

d'Hieraple. Il y en ajoute d'un difcours que Jean dAnrioche fit

après Theodoret, où l'on voit que Jean ne prétendoit cnicigner
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d'autre do£lrine que celle qu'il avoit reçue des anciens, &
pour laquelle les Martyrs avoient répandu leur fang. Le frag-

ment du fermon prononcé à Antioche contre faint Cyrille,

mort depuis peu, eft rapporté par Mercator. On le produifit

dans le cinquième Concile contre Theodoret,ôc dans le faux

Concile d'Ephefe. On s'en fervit pour faire condamner Dom-
nus , en préfence de qui on difoit que ce fermon avoir été prê->

ché ; mais il eft à remarquer que Donmus fut condamné étant

abfent pour caufe de maladie , ôc qu'il le fut par une faction

des ennemis de la foi, à qui ilétoitaifé de produire contre lui

de fauffes pièces qu'ils avoient peut-être fabriquées eux-mêmes.
Le témoignage de Mercator devient fufpecl. Ennemi déclaré

de Theodoret, il pouvoit avoir ajouté foi à ce qu'on difoit de

lui , fans l'avoir beaucoup examiné. Si les Pères du Concile de

Calcédoine euilent crû que ce fermon fiit de Theodoret, ne

le lui auroient-ils pas objetlé lorfqu ii leur demanda d'être réta-

///"(Tï. 4, *. t>li dans fon Siège? Il eft vrai qu'on allégua ce fermon contre

509' lui dans le cinquième Concile général ; mais Léonce de Byfance

eft témoin qu'on y produifit auiïi plufieurs lettres contre lui

,

que les Eutychiens avoient fuppofées eux-mêmes, pour mon-
trer que le Concile de Calcédoine n'avoir pas dû le rétablir dans

le Siège Epifcopal de Cyr. Au refle , la doctrine contenue dans

ce fermon eft entièrement Neftcrienne : d'où il fuit que non-

feulement Theodoret, mais encore Domnus , &: toute 1 Eglife

d'Antioche , où l'on fuppofe qu il fut prêché , étoient dans les

erreurs de Neftorius : ce qui efl: contraire à l'hiftoirc ; d'ailleurs

Theodoret défavouë & convdamne cette doctrine en cent en-

droits de fes ouvrages, comme on l'a déjà vu ôc comme on le

verra dans la fuite. Eniin, Theodoret s'étoit non-feulement ré-

concilié avec faint Cyrille, il avoit encore travaillé à y reconci-

lier les autres Evêques. Comment fe perfuader qu'il lui eût in-

fulté après fa mort, en le faiflmt palTer en préfence du Pa-

triarche d'Antioche & d'une Eglife nombreufe , pour un hom-
me dont la mort devoir être un fujet de joye, puifque de fon

vivant, il mettoit partout la divifion & le trouble , & quil con-

traignoit les autres à blafphêmer? Car c'eft ce qui efl dit de S. Cy-
rille dans le difcours dont le Pcre Garnicr nous a donné un frag-

ment après Mercator,

Le Pentalo- V. C'cft encore des éctits de Mercator qu'il a tiré la plus
gue,page 40. grande partie de ce qui nous refle du Pcntalogue de Theodo-

ret. On l'appelloit ainli , parce qu'il ètoit diviîé en cinq livres.
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lî le compofa en 432, pour réfuter de nouveau les ana-.

thématifmes de faint Cyrille. Il y dit que l'Incarnation s'eft

faite y non par le changement de la nature divine en la na-

ture humaine ; mais par l'union des deux. Il ne peut fouf-

frir qu'à caufe des fouffrances ôc des combats de la nature hu-

maine y l'on dife que Dieu a combattu ôc fouffert. Il recon-

noît toutefois qu'il n'y a qu'un Fils, ôc que nous ne devons
pas divifer l'adoration que nous rendons à Jefus-Chrift. Il ex-

plique de fon humanité ce qu'on lit dans faint Luc , que Je- ^"^* *» ^*«

fus croiffoit en fagefle, en âge ôc en grâce devant Dieu, Ôc

devant les hommes. Pour marquer les actions qu'il faifoit com-
me Dieu ôc homme tout enfemble , il fe fcrt du terme Thean-

drique , ÔC prouve contre les Appollinariftes, que le Verbe en
fe faifant chair , a pris aufli une ame raifonnable ; la fin de fou

Incarnation ayant été de racheter l'homme tout entier, parce

que par le péché, l'homme entier avoir été réduit fousl'efcla-

vage du démon. Il fe fervoit pour le prouver, de l'autorité

de faint Grégoire de Nazianze , dont il rapportoit un affez long

paflTage tiré de fon apologie pour fa fuite.
Lettres J»

VI. Le Pcre Garnier a mis auiTi dans fon recueil plufieurs Theodoret

,

lettres de Theodoret , dont la plupart avoient déjà été données. P* ^^ ^ ^^^*

Il y en a une à Jean d'Antioche, qui fert de préface à l'écrit

qu'il fit contre les anathématifmes de faint Cyrille ; une qui

étoit circulaire pour les Monaftcres d'Orient, dans laquelle

Theodoret reprenoit avec vivacité les erreurs qu'il croyoit ap-

percevoir dans ces anathématifmes; une à Neftorius , citée

dans le cinquième Concile général ; une à André de Samo-
fates , écrite d'Ephefe , avant la députation des Orientaux à

l'Empereur; une a Alexandre de Hieraple, où il lui rapportoit

ce qui s'étoit pafi"é pendant le tems que les Députés des Orien-

taux avoient été à Calcédoine. Nous n'avons omis , lui difcit-il,

ni honnêteté , ni fermeté , ni prières , pour exciter le Prince ÔC

le Confiftoire à ne pas négliger la foi que l'on veut corrompre ;

mais jufqu'ici nous n'avons rien gagné. Il marquoit à Alexan-

dre que toutes les fois qu'ils avoient fait mennon de Nefto-

rius, foit devant ce Prince, foit devant fon Confiftc 'ire , on

J'avoit pris à injure : A quoi il ajoutoit : le pis cft , que l'Empe-

reur en a le plus d'avcrfion , ôc nous a dit : Que perfcnne ne

m'en parle , fon afl^aire eft réglée. Nous travaillons à nous tirer

d'ici , ôc à vous tirer dc-là; car nous n'avons rien de bon à cfperer

d'ici. Tous font gagnés par argent , ôc fouticnncnt qu'il n'y d
Tome XW. B b
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qu'une nature de la Divinité ôc de l'humanité. Le peuple ^
grâces à Dieu , eft en bon état, & vient à nous continuelle-

ment ; mais tout le Clergé avec les Moines nous perfécutent

fortement y enforte qu'il y eut un combat en revenant du Rufi-

nien 5 la première fois que nous eûmes audience du Prince;

plufieurs furent blelTés , tant des Laïcs qui étoient avec nous,

que de ces faux Moines. L'Empereur ayant fçû que le peuple

s'aflembloit avec nous, m'a dit : J'ai appris que vous tenez des

alfemblées irrégulieres. Je lui ai répondu : Eil-il jufle que ces

Hérétiques excommuniés faflent les fon£lions Ecclefialiiques,

6c que nous qui combattons peur la foi, n'entrions point dans

l'Egiife f II m'a dit : Que voulcz-vcus que je fade ? J'ai répon-

du : Ce que fit le Comte Jean quand il viiit à Ephefe. Voyant
qu'ils célcbroient les aficmblées, & non pas nous, il les em-
pêcha, en difant : Jufqu à ce que vous ayez fait la paix, je ne

permettrai ni aux uns ni aux autres de les célébrer. Vous
deviez ordonner de même à l'Evêque de cette Ville de ne

laiffer tenir les alfemblées, ni à eux ni à nous, jufqu'à ce que
nous fuiîions d'accord. L'Empereur m'a répondu : Je ne puis

commander aux Evêques. J'ai dit: Ne nous commandez donc
rien non-plus. Nous prendrons une Eglife , ôc nous célébre-

rons l'affemblée ; vous verrez qu'il y a bien plus de peuple

avec nous qu'avec eux. J'ai ajouté : Dans nos alfemblées , il

n'y a ni ledure des faintes Ecritures , ni oblations ; mai: feule-

ment des prières pour la foi ôc pour votre majefté,Ôc des dif-

cours de piété. Il fa approuvé , ôc ne nous en a point empêché
jufqu'ici. Nos affemblées croiifent toujours ; mais nous fommes
tous les jours en péril ôc en crainte , voyant la violence des

Aloines ôc des Clercs, ôc la facilité des Grands. La lettre fui-

vante eft addreffée à Rufus de Theifaionique. Elle porte dans

l'infcription les noms de Jean, d'Himerius ôc delheodoret,
qui avec les autres Orientaux, vouloi.nt attirer cet Evêque
dans leur parti , en le prévenant contre le Concile d'Ephefc. Il

n'y avoir point affifté en perfonne ; mais Flavien de Pliilippes

s'étoit donné la qualité de fon Subdélegué à Ephefe. Julien de

Sardique , qui étoit du côté des Orientaux, avoit aulîi reçu

une lettre de Rufus, qui lui reccmmandoit la défenfe de la

foi de Nicée , Ôc de ne pas fouffrir qu'on introduisît aucune

nouveauté. Dans la crainte donc que Flavien Ôc Julien ne M-
fent à Rufus une relation différente de la leur, Jean, Theodo-
ret ôcles autres Députés des Orientaux, lui écrivirent pour lui-
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marquer que Julien avoir fuivi fes avis en défendant autant

qu'il étoit en lui, la foi de Nicée; mais que beaucoup d'autres

J'avoient abandonnée, ôc foufcrit aux douze anathématifmes de
Cyrille , remplis des erreurs d'Appollinaire , d'Arius & dEuno-
mius. Pour nous, ajoutoient-ils , ôc beaucoup d'autres avec

nous , de differens Diocefes , nous avons combattu fortement

pour le maintien de la foi établie par les Pères de Nicée. Nous
avons même dépofé Cyrille ôc Memnon , celui-là comme hé-

refiarque , celui-ci comme fauteur d'hérefie. A Fégard des au-

tres qui ont foufcrit à leurs erreurs , nous les avons excom-
muniés légèrement jufqu'à ce qu'ils ayent anathématifé cette

do8:rine, ôc retourné à la foi de Nicée. Mais la douceur dont
nous avons ufé envers eux , n'a fervi de rien ; ils ont continué

à foutenir ces dogmes hérétiques , ôc par-là ils fe font rendus

eux-mêmes fujets à la peine portée par les Canons , nommé-
ment par le quatrième d'Antioche, qui ordonne qu'un Prêtre

ou un Diacre , qui dépofé par fon Evêque, continuera à faire

les fondions de fon miniilere , fans que fon affaire ait été ju-

gée dans un Concile, ne fera plus admis à fe juftifier. Or,
Cyrille Ôc Memnon fçacnant fort bien que nous les avions dé-

pofés ôc excommuniés, ont célébré les faints Myfleres aulTitôt

après la fentence que nous avons portée contr'eux , ôc ils

continuent à les célébrer. Ils s'excufent d'avoir été fi long-

tems à lui donner avis de toutes ces chofes ; puis pafTant aux

douze anathématifmes de Cyrille, ils entreprennent de mon-
trer que ce Père y enfeigne la confufion des deux natures ÔC

que la Divinité a véritablement fouffert. Ils jullifient au con-
traire leur foi en difant, qu ils n'en ont point d'autre que
celle des Pères de Nicée & de plufieurs autres , qui fe font

depuis rendus illuftres dans lEglife par leur do£trine; fçavoir,

Euftate d'Antioche, Ba(île de Cefarée , Grégoire de Nazian-
ze , Jean de Conftantinople , Athanafe ôc Théophile d'Alexan-

drie , Daniafe de Rome , ôc Ambrcife de Milan ; que c'eft la

foi de l'Orient, delà Bithynie , ôc de plufieurs Provinces d'A-
fie; enfin, qu'ils ont affuré que les Italiens ne foulfriront pas

les nouveautés que l'on veut introduire: Car , ajoutent-ils, le

très-faint Evêque de Milan Martinien , nous a écrit, ôc il a en-

voyé au très-pieux Empereur , le livre de faint Ambrcife fur

l'Incarnation
, qui contient une dotlrine toute contraire à

celle des douze anathématifmes de Cyrille. On croit que la

lettre de Martinien étoit addreflec au Concile dEphefc , en
Bbij
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gênerai ; mais que contre fbn intention , elle tomba entre les

mains des Orientaux fchifmatiques. Ils fe plaignent encore de
ce que CyriDe & Memnon avoient violé les Canons , en com-
muniquant avec des perfonnes excommuniées , ôc en réta-

bliffant des Difciples de Pelage & de Celeftius , comme aulîi

des Euchites ou Entoufiaftes , excommuniés par leurs Evêques^
ou leurs Métropolitains , à caufe de leur mauvaife dodrine.

Ils prient donc Rufus de ne point recevoir à la communion Cy-
rille & ceux de fon parti , ôc de ne pas m.ême recevoir leur

lettre. Ils joignirent à celle-ci un exemplaire de la profeirion

de foi qu'ils avoient préfentée à l'Empereur , dans laquelle ils

s'attachcient à la foi de Nicée , & condamnoient les ana-

thématifmes de Cyrille comme hérétiques. Nous n'avons plus

ni la lettre de Rufus à Julien, ni celle de Julien au Concile

d'Ephefe.

Autres httres VII. Saint Cyrille informé que quelques-uns lui attribuoicnt
de Theodo- |es erreurs d'Appoilinaire, d'Arius ou d'Euncniius, s'en jufdfia

fuiv.^
^^ ' ^^^^ '^^^^ lettre à Acace de Berée, où il s'explique en ces termes:

J'anathématiie Appollinaire Ôc tous les autres Hérétiques : Je
confefle que le corps de Jefus-Chrift eft animé d'une ame rai-

fonnable ; qu'il ne s'eft point fait de confuiion ; que le Verbe
divin eli immuable & impaiTible, félon fa nature; mais je fou-

tiens que le Cbrift & le Seigneur Fils unique de Dieu, eft le

même qui a fouilért en fa chair. Quant aux douze articlcj, ils ne

regardent que les dogmes de Neûorius, ôclorfque la paix fera

rendue aux Eglifes & que nous pourrons écrire librement &
fraternellement, il me fera flicile de contenter tout le monde
fur ces aiticles. Acace de Berée envoya cette lettre à Theo-
doret, qui la trouvant conforme à la dcclrine des Pères, en

-approuva la dodrine. Il fe réjouit de ce changement , ôc en

loua Dieu comme en étant l'Auteur : Car il étoit perfuadé que
jufqu'alors , la doûrine de faint Cyrille n'avoit point été ortho-

doxe : Mais il ne fut pas content de ce que cet Evêque na-
bandonnoit point fes anathématifmes , ôc il rcfufa de foufcrire

à la dépofition de Neftorius, difant qu'il n'avoit pas été fon
~ Juge, ôc que fa doftrine n'avoir été condamnée que fur de faux

extraits de fes œuvres. Il déclara toutefois que i\ on l'y obii-

geoit , il étoit prêt à anathématifer quiconque dit que Jefus-

Clirift eft un pur homme , ou qu'il n'eft pas Dieu , ôc ceux qui

le divifent en deux Fils ; mais non en général la dotlrine d'un

toiïiaie que les uns entendoicnt d'une manière , ôc les autres
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'd'une façon toute différente. Ses lettres à Jean d'Antiorhe ,

. à Neftorius y à André de Saniofates , font des preuves de fa fer-

meté à cet égard. Il en écrivit une à ceux de Conllantinople

,

qui étoient encore attachés à Neftorius, pour les confolerdes

peines qu'on leur faifoit fouffrir à l'occafion de leur fchifme.

Il marque dans cette lettre que l'Egypte étcit enfin revenue

aux vérités qu'elle avoit condamnées dans Neftorius, &. fe plaint

de ce qu'on ne veut pas néanmoins réparer le tort qu'on lui

avoit fait. Le Père Garnier dit qu'elle étoit addreflée à un Moi-
ne de Ccnftantincple nommé André ; mais il vaut mieux s'en

tenir à Mercator , qui marque qu'elle s'addrcfTcit en général à

ceux qui foutenoient dans cette \ilie le parti de Neftcrius. La
lettre de Theodoret àHimerius de Nicomedie, eft une réponfe

à celle qu'il en avoit reçue. Il lui dit qu'il avoit lu fouvent& avec

exactitude la lettre de Cyrille à Acace ; qu il en avoit trouvé la

doctrine conforme à celle de l'Egiife ; mais qu il n'en ttcit pas

de même de celle des douze anathématifmes qu'il ccntinuoit

à combattre. Il lui mandoit en même-tems le réfultat du Con-
cile de fa Province , c'eft-à-dire de l'Euphratefiene , & ajoutoit

que i\ l'on condamncit la dodrine de Neftorius, il étoit ré-

folu de rompre la communion avec ceux qui le feroient. Nous
verrons dans la fuite qu il la condamna lui-même en ayant com-
pris le fens.

VIIL A la fuite de ces lettres , on en trouve une fous le nom l-ettrç fup-

de Theodoret, addrellée à Jean, Evêque d'Anrioche. Lin- 5°^^^^ g^

fcription porte qu'elle fut écrite après la mort de faint Cyrille:

G'eft une pièce dont les penfées ont paru fi baffes , fi ridicules Tiilemort,

6c fi impertinentes aux plus habiles critiques, qu'ils n'ont pas
,!liie"^'tcnie

conçu comment on avoit oie l'attribuer a un efprit aufli grave Î4 ,p. 7^^»

6c auiFi folide qu'étoit celui de Theodoret ; aulii Font-iis re-

jcttée comme fuppofée, & du nombre de celles que fes enne-
mis avoient forgées pour le faire condamner dans le cinquième
Concile général, où cette lettre fut produire : On ne la connoif-

foit pas auparavant, puifqu'clle ne lui fut point objectée dans

le Concile de Calcédoine , où il avoir des ennemis paflionnés.

Aierc^tor, l'un de fes plus déclarés adverfaires, ne la connoif-

foit pas non plus, puifqu'il n'en dit pas un mot, lui qui avoit

ramaffé avec foin tout ce qui étoit contre Theodoret. L'in-

fcriprion même de la lettre en fait voir la fuppofirion; elle cft ad-

dreifée à Jean d'Anrioche , mort plufieur:. années avant fjntCy-
lille. Comment donc Theodoret pouvoit-ildirc, conune on? lit

Bbiij
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dans cette lettre , qu'il fe réjouiflbit avec Jean de la mort de Cy-2

riile ? Le Père Garnier ne voyant pas moyen de répondre à.

cette difficulté , a , au lieu de Jean , mis Domnus dans l'intitula-

tion de la lettre. Mais fur quelle autorité l'a-t'il fait f Quel ma-

nufcrit a-t'il allégué ? On a laifïé le nom de Jean dans toutes le»

éditions des Conciles , même dans celles du Père Labbe ôc

du Père Hardouin , qui l'ont rejettée l'un ôc l'autre comme
fuppofée. Pourquoi en otcr le nom de Jean pour y mettre ce-

lui de Domnus ? On convient que I heodoret a fouvent mai-

traité faint Cyrille ,
jufqu'à i'accufer de blafphêmes, de corrom-

pre la foi orthodoxe , de renouveller l'impiété des anciennes

hérefies ; mais cette cenfure ne regardoit que les douze anathé-

matifmes, blâmés aufli d'Acace de Berée, quoiqu'il approuvât

L«p«j , e^ift. la doarîne ôc le zélé de faint Cyrille. Il y trouvoit comme Theo-
y7>î' Jï- dorer, quelque chofe de l'hérefie d'Appollinaire. Saint Cyrille

s'engagea dans fa lettre à cet Evêque , de donner après la paix

des éclairciflemens fur ces douze articles, qui contenteroient

tout le monde ; & il en donna en effet dans la réplique qu'il fit

à Theodoret ; il en donna encore dans fa lettre à Jean d'An-

tioche ,
pour lever tous les fcrupules de^ Orientaux. Il trouvcit

donc lui-même quelqu'obfcurité dans les exprellions dont il

s'étoit fervi , foit dans ces douze articles , foit dans d'autres

écrits : Mais Theodoret n'en voyant point dans la lettre de ce

Père à Acace de Berée, il en approuva auliitot la dodnne y

rentra dans la communion de faint Cyrille , ôc fit tous fes efforts

pour y faire rentrer Alexandre d'Hieraple. Quelk apparence

que Theodoret , après avoir donné des marques fi publigues

de fa réconciliation avec faint Cvrille , eût témoigné fa joye

de la mort d'un homme qui depuis fa réunion avec les Orien-

taux , leur avoit donné f.ijet de fe louer de fa modération ôc

de fon amour pour la piûx f II n'y en a pas plus de croire que

Theodoret qui fçavoit que faint Cyrille avoit dit dans fa lettre à

Acace ,
que le ;Verbe divin eft immuable ôc impaiïible félon

fa nature , l'eût accufé , comme on fait dans cette lettre , d'at-

tribuer la mort à la nature immortelle. Il avoit même pris le

parti de faint Cyrille contre ceux qui l'accufoient d'être dans

l'erreur à cet égard. Il faut ajouter que l'Auteur de cette let-

tre n'étoit pas au fait de ce qui regardoit faint Cyrille : car après

avoir avancé cette maxime , que Dieu laiffe d'ordinaire les

méchans jouir long-tems des biens de ce monde , il dit qu il

n'a pas même voulu accorder cela à Cyrille. Eft-ce ainfi qu ^u^
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tok parlé Theodoret , qui ne pouvoit ignorer que faint Cyrille

avoir été Evêque d'Alexandrie pendant environ trente-deux

ans, Ôc qu'il étoit mort dans un âge avancé, c'eft-à-dire,-

après plus de foixante-dix ans de vie , comme en conviennent

ceux qui attribuent cette lettre à Theodoret ? Il faut donc la

regarder comme l'ouvrage d'un impofteur, plus hardi à in-

venter des calomnies qu'habile à les rendre croyables.

IX. Mais ce qui fait voir nettement que Theodoret a été bien Theodoret, p*!

-éloigné de parler mal de S. Cyrille après fa mort, Ôc de le taxer loi & fuiv.

de miferabie & de méchant, c'eft que dans fa lettre à Diof-

core écrite plufieurs années depuis, il l'appelle un homme
d'heureufe mémoire ( ^ ) , fe faifant gloire de l'union qu'il avoit

eue avec lui, de lui avoir écrit des lettres, ôc d'en avoir reçu.

Il y protefte encore que fa croyance fur l'Incarnation, étoit telle

qu'il i'avcit appriiè, non-feulement des divines Ecritures ; mais

encore des faints Pères, nommément de Théophile ôc de Cy-

rille, qu'il qualifie bienheureux ( i^ ). Il ajoute , qu'il s'étoitfer--

vi de leur autorité contre ceux qui ne vouloient pas reconnaî-

tre la différence des deux natures. Pouvcit-il mieux marquer

fon refpect ôc fa vénération pour faint Cyrille ? Cette lettre à

Diofcore , fucceffeur de cet Evêque , eii de l'an 4.47 , envi-

ron trois ans après la mort de faint Cyrille. Nous en avons don-

né le précis ailleurs , de même que de celle à Abandius , Evê-

que de Côme, l'un des Légats de faint Léon à Conftantino-

ple. C'eft par cette lettre que le Père Garnier finit le recueil de

celles qu il nous a données de Tiieodoret.

X. Il lui attribue les fept dialogues fur la Trinité que l'on ^^^ fept Ah-

a imprimés plufieurs fois' parmi les œuvres de fuint Athanafe , ôc TnnTté
"p**

que l'on convient aujourd'hui n'être pas de lui. Voici fes rai- :73'

Tons: 1°. Theodoret marque dans fa lettre 82^ à Eufebe, qu'il

avoit écrit il y avoir long-tcms contre les Ariens, les Macédo-
niens ôc les Appollinariftes. Or, ce font les mêmes Hérétiques

(4) Beatar porro memorfae Cyiiium
fxpè ad nos litteras dedilfc pi-Tipedum efi

opir-or, lâ;.Cîitati tuK ... & beari

itiemorix CyriiJo (cnpfîmus ; & iile ad

ros refcripfit, diligeni"amque ac bcnevo-

Jentiam noftram commendavit
; qua? litte

tX apud nos fervantur. Thcodortt. E^ifi. cd

Diofc. tom. $ , f^g' 'o^.

( h ) Hatccnira & à divjnâ fcripturâ di-

dlcixnus , & à Pauibus qui banc interpre-

titi lunt , Alcxandio & Athanafîo clarifTi-

ni;s pr.TConJbus veiitatis . . . quôd
vrio beatorum quoqu» Theophili & Cy-

;i'ly Itriptis utamur, atque liis etiam ad-

verfantium audaciam retunJainus , libn

ipfî teftantur. tos enim qui Dominica: Gar-

nis ac Oeitatis difTerentiam ncgant ^ admi-'

raïu'orum Parrum iftorum medicamenti»-'

curare nituinur. l^id. f^^. 104,-
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que Ton combat dans ces dialogues. 2°. La doctrine en eft cori-*

forme à celle de Theodoret , ôc on y trouve quantité d'ex-

preliions toutes femblables aux Tiennes. 3^. L'Auteur de ces

dialogues a écrit depuis le Concile général de Conftatinople

en 3 8 1 5 ôc avant celui d'Ephefe en 43 i . Theodoret dit en ter-

mes exprès dans la même lettre à Eufebe, qu'il avoir écrit

contre les Ariens , les Macédoniens , les Appollinariftes avant

ce dernier Concile. 4°. Ces dialogues ont été écrits lorfque

ces hérefies étoient en vigueur , ôc on n y voit rien contre

celles des Neftoriens ôc des Euty chiens. Rien ne convient

mieux au tems dans lequel Theodoret dit avoir écrit centre

les Ariens , les Macédoniens ôc les Appollinariftes ; c'eft-à-

dire , avant le Concile d'Ephefe en 43 i. ^°. On voit dans ces

dialogues le même ordre que Theodoret avoit gardé en réfutant

les Hérétiques qui y font combattus : Premièrement , les

Ariens; en fécond lieu , les Macédoniens; puis les Appolli-

nariftes; mais ces raifons ne font peint convainquantes. On.

avoue que Theodoret a combattu les Ariens , les Macé-

doniens ôc les Appollinariftes ; mais il ne dit pas qu'il ait

écrit contre les Anoméens : c'eft tourefcis contr'eux que font

écrits les deux premiers dialogues ; d'ailleurs, a-t"il été le feul

dans le cinquième fiécle qui ait attaqué ces trois hérefies ?

Saint Athanafe n'a-t'il pas écrit contre les erreurs des Ariens

ôc d'AppoUinaire ? Saint Bafile contre Eunomius Ôc Aëtius ;

faint Grep'oire de NifTe contre Appollinaire ôc contre Euno-

mius ? Si ces dialogues font de Theodoret, pourquoi n'y trou-

ve-t'on pas fon écrit contre les Marcionites ( ^ ) , qui étoient

une fuite de ceux qu'il avoit faits contre les Ariens , les Ma-
cédoniens ôc les Appollinariftes? On dira qu'il eft perdu. Ne
peut-on pas en dire autant des autres ? Cela eft d'autant plus vrai-

femblable que ces fept dialogues ne lui font attribués dans au-

cun manufcrit , ôc qu'ils ne font cités fous fon ncm par aucun

ancien Ecrivain Ecclcfiaftique. Il y a des manufcrits où ils por-

tent le nom de faint Athanafe, d'autres celui de faint Maxime,

ôc quelques-uns 011 ils font fans nom d'Auteur. Celui de Theo-

doret ne pai|oit nulle part. On avoue encore que ces dialo-

gues ont été écrits depuis le Concile de Conftantinople en

{a) Per gratiam Dei adverfus Ari'anos
|
compofui. T/ifOifor«. £f»/. 82 ad Enf€-

& Macedonianos 8c ApnoUinaris praefti- I Lium.

gias rabiemque Marcicnis libres oiim

581,
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581. Cela fe voit par le troifiéme dialogue où il eft parlé des

additions qu'on fit en ce Concile au fymbcle de Nicée; on
avouera aulfi qu'ils ont été ccmpofés avant le Concile d'Ephe-

fe. Qu'en refultera-t'il ? Que Theodoret en eft auteur. La con-

féquence n'eil pas jufte ; celle qu'on tire de la conformité de

doclrine ôc de quelques expreiTions , le feroit davantage , iî l'on

ne fçavoit qu'il eft allez ordinaire que deux perlonnes qui

écrivent fur la même matière , fe rencontrent en beaucoup de

chofes. Pour ce qui eft de l'ordre dans lequel ces dialogues

font compofés , on n'en peut rien conclure poiu: les attribuer à

Theodoret. 'Il marque de fuite , qu'il a\'oit écrit contre les

Ariens, les Macédoniens ôc les AppoUinariftes. Ce n'eft pas-

là Tordre des fept dialogues. Les àciix premiers font contre les j-^^j^ 3 of,

A.noméens ; le troifiéme contre les Macédoniens ; le quatrié- Âtkun. f^g.

me ôc le cinquième contre les AppoUinariftes ; les deuxfuivans
JJ/'^l î^^s^

contre les ?vlacedoniens. Il eft vrai que dans l'édition du Père c^i». 540.

Garnier , les trois dialogues contre les Macédoniens font de

fuite , ôc qu'il en fait les trois , quatre ôc cinquième dialogues.

Sa vue en cela , a été fans doute, d'en tirer une nouvelle preu- Lih. <;
hxrc^

ve qu'ils font de Theodoret , qui dit en effet dans fon cin- |.'j" ^^ " *

quiéme Uvre des fables des Hérétiques , qu'il avoit compofé

trois livres contre les Macédoniens ; mais il eft vrai aufli qu'on

ne trouve aucun manufcrit où les deux derniers dialogues

contre ces Hérétiques foient joints au premier ; il paroît même
que le fécond n'eft qu'un fragment d'un plus long ouvrage ;

enfin, ils ne portent dans aucun manufcrit le nom de Theo-

doret. Encore donc qu'on ne puiiTe douter que Theodoret

n'ait écrit trois dialogues contre les Macédoniens , on fera tou-

jours en droit de lui contcfter ceux dont il eft quenion-

XI. Outre ces dialogues ôc les autres pièces dont nous ^.^-^^^ ''*

venons de parler, le rere Garmer a donne un très-grand nom-
p j^^,

bre de différentes leçons grecques du traité de Theodoret con-

tre la Religion des Gentils, recueilUes par Fulvius Urfinus.

Il a fait aulïi cinq differtarions ; la première , fur la vie de Theo-
doret; la féconde, fur fes écrits; là troiiiéme , fur fado£lrine,

oii il Ce fait un capital de le faire pafler pour Neftoricn ;
la

quatrième, furie cinquième Concile général; la cinquième,

eft moins uncdiffertation qu'un recueil de pièces qui regardent

l'affaire des Orientaux avant ôc après le Concile d'Ephefc. II

avoit déjà été donné par le Père Lupus , fur un manuicrit du

Mont-Caftjn, Le Père Gainier l'a donné pKis corred avec

Tome Xiy, C g
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de courtes nôtres de fa façon. On y trouve plufieurs lettres

de Theodoretà André de Saniofates ^ à Alexandre de Hiera-

pie , au peuple de Conftantinople , à Hellade de 1 harfe , à

Himerius de Nicomedie, à Jean d'Antioche, à Theofebie ,-

Evêque de Ciq en Bithynie, à Neftorius , à Melece de Neo-
cefarée , au Maître de la Milice , aux Impératrices Pulcherie

ôc Marine, à Dorothée, Métropolitain de Mœfie : Comme
nous avons eu occafion d'en parler, foit en faifant Thiftoire

du Concile d'Ephefe, foit dans l'article de faint Cyrille, de

Jean d'Antioche ôc des autres Evêques à qui ces lettres fu-

rent addreffées, foit dans la vie de Theodoret,.Ll nous paroît

inutile d'en donner ici le précis.

'§, X I I I.

Des ouvrages de Théodoret qui font perdus^Ù" de cetixr

qu'on lui a attribués.

Ouvrages Je j. rTp Hcodorct dans fa lettre 82^ à Eufebe , ôc dans le

quffonrper- X chapitre 18^. du cinquième livre des fables des Hé-
dus. rétiques, parle d'un ouvrage myftique , qui étoit divifé en douze,

livres. Nous ne l'avons plus, ôc il n'en elî; fait aucune mention

dans Photius i'ni' dans Nicephore ; on fçait feulement qu'il y
traitoit du baptême. C'eft peut-être le même ouvrage dont

Theodoret parle au chapitre 2 du même livre , Ôc qu'il dit'

avoir fait contre les Ariens. Il eft le feul aufli qui nous appren-

ne qu'il avoir compcfé un traité de Théologie , eu de la divine

Incarnation : C'eft dans fa lettre 1
1
3^. au Pape faint Léon. Dans

la 1 1 (5^. au Prêtre René; dans la 145:^. aux Moines de Conflan-

tinople, ôc dans la 82^. à Eufebe, il cite Touvrage qu'il avoir

fait contre l'hérefie de Marcien. Il en avoir eu fujet par le

grand nombre de Marcionites qu'il trouva dans le Diocefe-

de Cyr , lorfqu'il en fut fait Eveque. Cet ouvrage n'ell pas ve-

nu jufqu'à nous , non-plus que celui qu'il écrivit contre les

Juifs, ôc dont il fait mention dans les trois lettres que nous

venons de citer. Il leur faifoit voir que Jefus-Chrift eu celui que

les Prophètes ont prédit. Entre quelques ouvrages de 1 heo-

doret t-raduits en Syriaque, Hebed-jcfu, Evêque d'Orient,

qui fit le voyage de Rome fous Jules lïl. marque un Ii\Te

contre Origcne , ôc un autre fur la manière de-bicn \ivrc. Nous



E V E s Q U E D E C Y R, &c. 505

n'avons aucune connoifiance du premier. Quelques - uns
croyent que le fécond peut s'entendre de fts difcours fur la

Providence; mais ils n'en donnent point de preuves. Ses ré-

ponfes aux Alages des Perfes font perdues. Il en parle dans

les lettres à faint Léon , ôc à Eufebe, & dans le cinquième livre

de fonlîiftoireEccleliaftique. Theodoret y traitoit des facriliccs

de l'ancienne Loi , ôc y expliquoit les fables de la Théologie
•des Alages.

IL Nous n'avons rien des écrits contre Eutyches 6c contre ^"•^<^^^^o«"^

L>ioicore;on ne peut neannioms douter, après le témoigna- dus.

ge de Gennade, que Theodoret n'ait compofé quelqu'ou-

vrage contr'eux. Il paroît même qu il étoit divifé en plulleurs

livres. Gennade ( a ) dit quils étoient pleins de force , ôc que
Theodoret y faifoit voir par la raifon ôc par l'autorité des di-

vines Ecritures, que Jefus-Chrift avoir aullî véritablement une
nature ôc une chair confubftantielie à fa mère, par la naif-

fance qu'il avoit reçue de la fainte Vierge ; qu'il avoir véri-

tablement la nature diviiie par la naiffance éternelle qu'il avoit

reçue de Dieu fon Père. Theodoret ( b ) avoit encore com-
pofé une apologie de Théodore de Mopfuefte Ôc de Dicdore
de Tarfe , où il entreprenoit de montrer la fauiTeté des crimes

<ju'on leur reprochoit. Il y répondoit à tous les pafTages que
Taint Cyrille citoit des Percs contre Théodore. Nous n'avons

plus cette apologie. Le cinquième Concile (r) rapporte un
endroit de l'Epître 1 6", à Irenée , où Theodoret en parloir; mais

-on en a ôté le nom de Diodore , fans que l'on fçache pour-

quoi. On trouve dans le même Concile quelques fragmens de

cette apologie, qui nous apprennent que Theodoret refutoit

nommément faint Cyrille ; ôc en rapportant les propres termes

de fon écrit, dans le difcours [d) fur la Virginité, Theodoret
exhortoit tous ceux qui veulent être heureux, à chercher cetré-

for, ôc il y réprefcntoit fort au long, les peines ôc les embarras
du mariage. Ce difcours eft perdu : Il ne nous relie que quel-

ques fragmens de fon pentaloge , ôc rien du tout de deux de
(es difcours, dont l'un étoit fur les caufes du fchifme, ôc l'au-

tre fuf le dogme. Il en avoit fait un {e) contre \qs Eunomiens

(a^ GennaJ. <\c vir. illnjlr. cap.îp.
|

(d) Theodoret. in i ^d Coriuth ;>. t ;
,-.•

( b )7htodoTci. Lpi/l. 16,^.15.^10. j (eyL.O.
<i
,hxrct. fiù. fjg. zUi& i»

(c)Tom. 5 Concil. pag. 474, 475>
J

i ad Corinth.pag. zoi.

ibid.fag. 473, 474. 1

Ce i]
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& les Ariens, où il traitoit avec beaucoup détendue de ce qure

dit faint Paul ^ Q^uele 1 îlsfera fournis à celui qui lui a fournis tou-

tes chofes, pour montrer que ces Hérétiques n'en pouvoient
tirer aucun avantage. Il n'efi: pas venu jufqu'à nous. Nice-
phore ( ^ ) dit qu'il avoitla plus de cinq cens lettres de Theo-
doret, toutes fort bien écrites. Nous n'en avons que cent

quarantc-fept en grec dans le corps de fes ouvrages, avec en-

viron quarante en latin dans le Synodique du Père Lupus,
que le Père Garnier , & Monlieur Balufe , ont fait réimprimer.

On doit regretter la perte des autres, qui répandroient , fans

doute 5 beaucoup de lumière , foit fur l'hiftoire de l'Eglife, fcit

fur celle de Theodoret. Nous mettrons auffi parmi les ouvra-

ges perdus les trois livres de Theodoret contre les Macédo-
niens , & ceux qu'il avoir faits contre les Ariens , les Euno-
miens , les Marcionites ôc les Payens. Photius n'en dit rien ; ce
qui marque , ou qu'il ne les avoir pas vus , on qu'ils n'exif-

toient plus de fon tems. Monfieur Balufe ( b ) nous a donné
deux paffages latins fur la Trinité , attribués l'un ôc l'autre à

Theodoret dans deux manufcrits. Il paroît que Monfieur Co-
telier (c) les croyoit véritables , puilqull en a corrigé quel-

ques endroits.

Ouvrages at- HE Nous avons déjà remarqué ailleurs que l'on attribuoit

a Theodoret les cent quarante-fix queflions imprimées parmi
les œuvres de faint Jufiin , foit à" caufe de la conformité da
ftile , foit par rapport à certaines expreffions , dont Theodo-
ret s'ell fervi dans fes queftiorrs fur l'Optateuque. Quelques-
uns l'ont fait aufïi l'Auteur d'un dialogue fur les Manichéens
qui le trouve dans le recueil des ouvrages de faint Jean Da-
mafcene. On cite un manufcrit qui lui attribue un autre dialo-

gue fur la vie folitaire ; mais il y a plus d'apparence qnil eft de
faint Maxime , fous le nom duquel il eft cité ( d )

par Photius.

Il y a dans la bibliotcque du Roi {e), une colle clion de ca-

nons infcrite du nom de Theodoret. Elle renferme ceux ds
Nicée , d'Ancyre, de Neocefarée, de Sardique , de Conftan-
tinople , dEphefe , ôc de Calcédoine , avec ceux de faint Ba-
file, ôc les quatre-vingt-cinq attribués aux Apôtres. Dans celle

tribu es à

Theodoret.

Voyez tome
a, page 4).

( a ) Niceuhor. l:b. i 4 , cap. ^.\.

{b) Balufe, tom. 4, Mi/cel. ^agin.

O* S.

{ c)QQid,tom. i
,pag. jéo, 561.

( d) Pliot: cod. 193 if^g' ^o>'-

(e) Marca de ccncord. lib. 7, ca^. Sl,,

fag. 3 17.
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de Vienne en Autriche , on trouve un autre manufcrit d'un

ouvrage intitulé : Introduction des inftitutions myftiques fur

toute FEcriture. Sixte de Sienne ( ^) dit que c'efl une explica-

tion myftique & fpirituelle de tous les mots de la Bible : Elle

porte le nom de Theodoret ; mais on croit que ce n'eft qu'un

îîmple recueil de ce qu'il en a dit par occafion en divers endroits

de {qs écrits. Le Père Garnier ( h ) avoit promis de nous don-

ner un commentaire myfiique de Theodoret fur les Cantiques.

On ne le trouve point dans le fupplément qu'il a donné aux

ouvrages de cet Auteur. Les Orientaux ( c ) ont à leur ufage ,

une liturgie qu'ils difent être de Theodoret ; on n'en trouve rien

dans le recueil de Monfieur Renaudot.

ARTICLE III.

Dccïrine d& Theodoret,

I. T Es livres hiftoriques de la Bible , ne font pas moins l'ou- Sur l'Ecritorer

\ , vrage del'Efprit Saint ^ que les prophétiques , le propre

de la prophétie ( d ) n'étant pas feulement de prédire l'avenir ,

mais aulTi de raconter les chofes prefentes ôc paflces : Ainfi

,

le divin Moïfe nous a rapporté tout ce que le Dieu de l'uni-

vers avoit fait dès le commencement, inftruit de ces chofes

moins par les hommes , que par la grâce du Saint-Efprit. C'efî

par le même organe que David a parlé dans les Pfeaunies , des

merveilles que Dieu avoit faites pour fon peuple, Ôc de celles

qu'il feroit dans la fuite. Il y en a qui difent {e) que tous les

iainte.

{a ) Sixt. /«^. 4 , hihl.pacr. ^Si. 1 hune prbphetiam confcripfît, & benefi-

( b) Garn. tom. <; , fag. 1 5 î, ilfid. fag
158.

{e) Bona. /;/. Ub. 1
_,
ca^. 9^ p. (<4.

(d) Scifndum eft igitur , Prophctia:

proprium eiTe , non folùm fuiura pra^.lice-

re,veriim etiam & praîrentia & priterita

narrari ; quandoquidem divinus Mofes ,

tjuxcumijue à prima origine à Deo uni-

verforum condira funt , & ab eo ut eHeiit

acceperunt , manifeftifl'imc nobis aperuit,

roii ab honiinibus banc doârinam, Cad â

gratiâ Spiritus Sanâi edocftus ....
iic etiam divinus David ,

qui primus poft

ciorumà Deo univcrforum jam clini col-

htorum ineminit , & longis poft fœculis

futura prsmonftrat. Theodoret. fraifut. m
pfal.tom. I ,f<io^. 3yç.

( e) Pfalmos autem non omnes ipnus

David quidam elfe dixerunt ,red quofJam

aliorum . . . Fgo autem ds his fânc nihil af-

firme Quid enim mea rcfert , five bujus

omnes, fîve iliorum aliqui /înt, cum con-

ftet divinî Spiritus afflatu univerfos efle;

confcriptos ? triam non ignornmus , &
divinum Davidem Prophetam fuilTe , &
illos itidem Prophetam in Por^lipomcno»

Ce iij
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Pfcaames ne font pas de ce faint Roi: Ceft fur quoi, dit

Theodoret, je n'aflurc rien. Que m'importe qu'ils foient tous

de lui , ou que d'autres en ayent fait quelques-uns , puifqu'ii

elî conftant qu'ils ont tous été écrits par l'infpiration du Saint-

Efprir. Nous fçavons que David a été Prophète , & que ceux

dont il eft parlé dans le livre des Paralipomenes l'ont été auffi î

Or , le propre des Prophètes , eft que leur langue foit l'organe

du Saint-Efprit , félon qu'il cft écrit dans les Pfeaumes : Ma
lari^ue efl comme la plume d'un habile Ecrivain. Ce Père {a) dit

ailleurs, & en général , que David a écrit les Pfeaumes par l'o^

peration du Saint-Efprit , ôc que les titres mêmes en font infpi-

rés. Il y avoit des perfonnes qui penfoient différemment de

ces infcriptions , Ôc qui les regardoient ( b ) comme fiufies.

Tlicodoret foutient que c'eft une grande témérité de penfer

ainfi de jcestitres, que l'on voyoitàlatête des Pfeaumes , dès le

règne de Ptolomée Philadelphe , fous l'empire duquel les fep-

tante Interprètes les traduiiirent d'hébreu en grec , de même
que le refte des faintes Ecritures. Cent cinquante ans avant

cette verfion , Efdras rempli de la grâce du Ciel , décrivît les

Livres faints ,
qui depuis long-tems avoient été corrompus ^

gâtés , tant par la négligence des Juifs que par fimpiété des

Babyloniens. Que fi Efdras inipiré de Dieu , a renouvelle la

mémoire des faintes Ecritures , fins doute que les Septante

n'ont pu 5 fans un pareil fecours , fe rencontrer fi bien dans

la tradudion qu'ils ont faite de ces mêmes livres avec les inf-

criptions des Pfeaumes. N'y a-t'il donc pas de la témérité de

les regarder comme faufles , ôc de préférer fur ce point , fes

hiflnria nuncupari. Prophet:r autem eft

linguam pixhere miniftram gratia; :>anc-

ti Spiritus , ut legitur in plulmis : Liyip^tta

ffici calarnus fcrib,£ veiociter fcribentis.

Theodor. p»'.-?/. in yfaim. fJg. 3 y î-

( (3 ) Sacros quidem pfalmos divinus

fud'epta SanAi Spiritus operaiione conf-

rem facram fcripturam, Anni"; autem ante

interpretationera iflam centum & quin-

quagiiita , mirabilis f.Cdras celeflis gratix

pleuus , facros libres de'vTÏp/it , qui partim

per Judaeoium incuriam, pnrtim verô per

impietatem Babyloniorum , dudum fue-

rant dcpravati. Quod iî & hic à Spiritu

cripfit. IheoAoret. p-u:fu. in epijl. fanCii / Saudo artiarushorum voluminum memo-
Tai'.li. riam renovavit , & illi rion hne divino

{b) Quoniam etiam înxriptiones pfal- afflatu eadcm in grsrum iermonem con-

momm quidam falfas elfe dixerunt : Mihi 1 fcnfîone maxiraâ converterunt , atque in-

quidem teraaritas vidétur invertere inl^ ' ter estera etiam infcriptior.es ir.terpreiati

criptiones qux jam olim Ptolom.ri , qui | (liiu ; rem equiJem nimix temeritatis

,

poit Alcxandrum in iîlgypto regnavit,
j
& coniideiuix plenam arbitrer, falias

temporibus circumferebantur , quafque illas afiirmare , & cogitationes roftras

feptua"inta omnes fer.iores in grxcam | Sandi Spiritus efficientia Tapientiores du-

linguam tranftukre, lîcut reliquam om- | ctït.làtm ^fi\vfui.inffal.fag. 3^6.
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propres lumières à celles du Samt-Efprit ? Il eft d'ailleurs évi-

dent que les anciens Interprètes avoient trouvé les titres des
Pfeaumes dans Thébreu, puifque lorfqu'il {a) en nianquoit à
un Pfeaunie , ils avoient foin d'en avertir. C'efi: ce qu'ils font à
la tête du premier Pfeaume > auquel ils n'ont point ofé en
donner de leur autorité, pour ne pas mêler des penfées hu-
maines aux paroles du Saint-Efprit. Theodoret {b ) reconnoît
Moïfe pour auteur du Pentateuque, & prétend ( c )

que ce faint

Légiflateur eft plus ancien que tous les Hiftoricns , les Poètes ,

ôc les Pliilofophes Payens. Il n'attribue (<^) à Salonion que les

Proverbes , rEccleiiaile ôc le Cantique des Cantiques. L'Au-
teur des livres des Rois ne lui- paroît pas contemporain ; il

croit ( e ) qu'il avoit compcfé fon hiftoire fur des livres ou des
mémoires drelTés long-tems auparavant par les Prophètes qui

avoient coutume d'écrire ce qui fe paffoit de leur tems. II

eft perfuadé (/) que Jonas a fait d'autres prophéties que celles

qui portent fon nom. On n'y voit point , en effet , ce qui eft

marqué dans le quatrième livre des Rois : ^ue Jéroboam réta- 4 Reg.i^^if,'

Mit les limites dUfiaël 3 depuis l^entrée d'Emath jufqu'à la mer du
défert y félon la parole que le Seigneur avoit prononcéepar fon Ser-

viteur Jonas, fils d'Amaîhi Prophète. Theodoret (^) remarque
fur cela , que Jonas ne voulut point entremêler cet évene-

{a) Hinc facile eft cognofcere quod
antiquitus , cum'apud hvbrxos infcrip-

îiones iiiveniifent ciui clivi;?as fcn'pturns

interpretati funr, ea; in Jiiigiiam girxcam

traaftulerunt. KuriC enim p'îumum & eum.
tjui proximè fequiturfine inllriptione rac-

t\ , fine irfcriptione reliquerunt , non cm-

cientcs à feiplis aliquicî adjurgere verbis

Spiritus Sâr,di.Tftcc^crtr.^r<r/j!r. in ^faim,

{h
) Quoniam divina freti gratia.irter-

prerati fumus Jil>ros Moifîs Legi-latoris.

Thtodpret. tra fat, in Uh. Reg.;p. zz9.

( c) An nefcitis Mofen Judoîorum J e-

^i/latorcm vcRris omnibus Hiftoricis, J-*oc-

tis , l''h:iof>plii:> dïe antiquicrtm" ? hlern
,

Jerm. i di: pytncipio ,fag. 5? 3.

(d) B'-^ctus vir Kf^'-as reftituit , nec

fijinin Mojfîs libres , (êd & fexdecim Vro-

phetas, & fapienr's Salomonis tuni Pro-

VerLia , tiim Tcclj.'^aiHca , tum caprica

canticoriim. Ll. ieîterpc4, in^ar.tica ciuittc.

( e ) Plurfmî fuerant Prophet^E
, qiio-^

.mm libres tjui;lem non inVeninlus, no-
mira autcm didicimus ex hiRoria Parali-

l'^mcnon , Iioium unufquifcjije coiifiie-'

r.it fcribere nuxcumniie ccntingebat*

>Heri fuo tempore. Iheodor. tom, 1 ,p\t>f.

in lib. Reg. -p. 230,

(/) Eeatiis Jonas etiam alias ed.MItpro-

1 hetias , quz lioc libro non roniinenrur

,

eas autem ex quarto Regnorum agno-
vimus. Scriptura cnim de hieroboam,'
qui tertîus ab Jehu proger.itus, dccenï'

tribubus Kex imperavit , docct quK fe-

quujîtur : Ipfe reflitun termir.os Jfmel ab
Emath nfque ad mare

,
qitcd coegtt ad oc~

cidentcm .justa fertncnern Domini Dei If-

rarl 'jucm Iccmtis eji yer fervv.m fttum Jo-

nani , f.lhin: /hnathi irophct^e ,
qui erat dt-

Cetophra. Theod. totn, 2, coinm. in Jenamy

~pag. ^i?^ & 7'J9.

(g) Id. qu.>ijl. ^') ,in4 R'g- .p--,T- 3 5*)'

tom. I.
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ment , ôc autres femblables , avec ce qui regardoit Ninive. II

cite le premier ( ^ ) le fécond ( ^ ) , & le troiliéme ( c ) livres des

Machabées , les hiftoires de Suzanne ( ^) & de Daniel ( e) dans

la ioffQ aux lions , de même que l'hymne (/) des trois jeunes

hommes dans la fournaife de Babylone. Ils oppoferent^ dit-il,

un chant tout divin (^^) ôc une céiefte iimphonie à la mu fique

ôc aux fons prophanes des inftrumens qui retentiffoieiit autour

de la ftatue d'or , faifant voir, tant parleur chant, que par l'état

même où ils fe trouvoient , combien il étoit plus avantageux

de ne point adorer l'image d'un homme mortel. Les expref-

fions dont ils fe fervent dans leurs cantiques , font les paroles

d'un cœur embrafé d'amour, & qui ne peut exprimer l'ar-

deur de fes fentimens. Bleffcs heureufement de cet amour tout

divin, ils cherchent des noms qui foient propres pour expri-

mer la grandeur & la majeûé de celui qu'ils louent. N'en trou-

vant point, ils s'efforcent de la relever au moins en difant

qull eft au-deffus de toute louange ôc de toute gloire. Theo-
doret (h) cite l'hiftoire de l'Ange qui apparut à Jefus-Chrift

pour le conforter dans fon agonie , Ôc ce qui eft dit de la

flieur de fang qu'il fouffrit en ce moment. Il remarque que

les Nazaréens (/) fe fervoient de l'Evangile apocriphe de faint

Pierre ; que les Gaïaniftes ( ^ ) ou Caïanifhes en avoient fuppofé

un fous le nom de Judas Ifcariotes; que les Severiens (7) re-

jettoient les Epîtres de faint Paul , ôc les A^des des Apôtres ;

que les Quartodecimains (m) avoient à leur ufage de faux

Actes des Apôtres & quelques autres pièces apocryphes. Il

fait un reproche aux Ariens (») de ce qu'ils rejettoient l'E-

pître aux Hébreux, contre l'autorité de l'Eglife, qui la rece-

voir comme de faint Paul, ôc contre le témoignage d'Eufebe ,

qu'ils regardoient comme le défenfeur de leurs dogmes. Ils

la rejettoient , parce que la divinité de Jefus-Chrift y eft foli-

dcment étabUe. Ce Père foutient ( o
)
que la Syr:Cnne ou Cal-

daïque , eft la première de toutes les langues ; que l'yvrefte

( rt ) Tlieod. hi DiWii'l, ^. 6Si , tom. 2

( b ) Ici. ibid.
f. 62p.

• (c ) Id. ibul.f. 678.

( i ) Jd. Cp:Jl- I 10,^4^:. 079.

( C ) Jd. epi/i. 145 ,-p. lozS.

(/ ) Id. in Daniel, jiag. 583 €^584.

(g) Id.ibid. & p. 5 84.
I

;i':.

(h) Theodoret. m yfalm. 54 , p. 60S ,1 Ço) Id. qtijejj. 60 in Ccnef. 47.

& l.b. 5 > lureticfubuiar. c. 13 , p. 2S4.
)

(; ^ Theodoret. lib. 1 , haretic. fattslar,

p. 2ïi.'.

( k Lib. I ihj^ret. fubtd.p. io5.

( / ) ïbid. U'j. I ,pr.g. 20b'.

(/?2 } Id. ibid.l. 3,_p. 218.

( n ) Idem pmfat. in cpijî, ad H.zb. pag.
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de Noë ( a ) ëtoit également une preuve qu'il ignoroit la force

du vin , ôc qu'il vivoit fobrement; que l'on voyoit ( b ) encore

de fon tenis des reftes de la tour de Babel , ôc que ceux qui

l'avoient vu , ôc qui en avoient arraché quelque morceau , affu-

roient qu'elle étoit de briques liées enfemble avec du bithume

ou du ciment; que Jacob {c) ne mentit point quand il fc

donna pour Efaùj puifqu'ayant acheté le droit d'aînefTe de fon

frère 5 il parloir vrai en difant qullétoitle fils aîné ;
que Job

tiroit {d) Ion origine d'Efaù
;
que Moyfe {e) avoit appris les noms

Jannés , ôc Jambrés , fameux Magiciens de Pharaon , par la tra-

dition des Juifs , ou plutôt par la révélation du faint Efprit ; ôc

que les Prophètes (/) font antérieurs aux Philofophes Payens

de plus de quinze cens ans. Il prétend (g )
que tout l'univers

s'apperçut de la rétrogradation du Soleil arrivée à l'horloge

d'Achas , ôc que c'eft ce qui attira des Ambafladcurs du Roi
de Babylone j pour s'informer de la caufe de cette mer-

veille.

1 1. Il dit ( A )
que ManaiTés , Prince impie ôc cruel , ne répan- Suite des re-

dit pas feulement le fang innocent , mais qu'il fit furtout J^Ej^iture.

mourir ceux qui combattoientpour la pieté , ou qui le mena-
çoient de la colère de Dieu

;
que le Prophète Ifaïe fut de ce

nombre , ayant été fcié en deux avec une fcie de bois. Il parle

de Bethléem ( / ) comme d'une Ville peu confiderable , ôc

remarque que Jefus-Chrift vint au monde dans une caverne y

6c que les Mages qui vinrent l'adorer {k) étoient Perfans,

( « ) Quxft. <;6,.in Genef.p 44.
(b) Id.qtlxjl. 6p,j). 47. ^

f f ) lîraerat privilégia primogcnitura?.

Verè igitur feipfum aopellabat prinioge-

nitum. Tlteoioret. qitxft. Si tfo-g. •)').

C d) Iheoior. qit.tjl 513 , in Genef. fag.

(e)LUm in ep:J}. i, aiTimoth. fag.
50T.

(/; Prophetarum vero nomina , qui

mille c|uing>întis ampHus annis Pliilofo-

plios il!o> a'.neceiïerunt, in ore habent &
circumferunt. li. Sirm. 5 , de nat. Iiomi-

nis , p. Î44 ,rom. 4.

{g ) Solis autem miraculum pervafît

univerfum orbvm terrr. Omnibus enim
fuit cognitum folem retrocefhfTe. Quain-
obrem xzx lîabylonioruni , ciim & interi-

twm refr-'-'iiiet ,
"^^ (v-t- in (oie admirabi-

Tome XIK

liter fada erant didieilTet , mifît& legatos

& dona ad Regein Judxorum. Id. quxji,

51 ,m4 rc^ ,pc^;^r. 557.

(/») Non enimloliim in furorem aâus
eft idolorum ,(êd etiam innoxium fangui-

nem effuditManafres plurinium, donec im-
plevit Jerufalem osa.los. Eos auteinprx-

cipuè de medio toUebat qui pietatem de-

fcndebant, & divinam iram ei prxdice-

bafit. Cum , aiunt , F.faiam quoque Pro-

plietain ferra lignea uCuni dilTecuille. Theo-

dor. quxjï. ^4 , in 4 Re;:;. pag. 5 5 S.

( ;) Sed fpeluncam & prxfepe , & pau-

perculam Virginem , & tenui fafcia obvo-

lutuni infantulum illo in pra-Tepi reclina»

tum , & oppidum in quo iixc gcfta funt

,

puflUum & ignobile. Id. Serm. 8 , p. 55)3.

(A) htj}. rclig.c. i,fag.iix.

D4
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Selon luij faint Paul ctoit de la Tribu ( ^ ) ds Benjamin. Les au-

tres Apôtres tiroient leur origine des Tribus de Zabulon ôc de

Nephtali. Il applique ( (^ ) à cet Apôtre la prcplietie de Jacob
Cenef.^9,iT. tcucliant Benjamin , difant que laint Paul comme un loup ravif-

fant , après avoir ravagé d aDord rEglLfe de Jefus-Chrilt , a dif-

tribué enfuit© la nourriture fpiritueiie au monde. Il n'avoit {c\

point reçu de fa famille le nom de Paul : ce ne fut qu'après fa

vocation qu il eut ce nom ^ comme Simon fut honore de celui

de Pierre. La femme dont il parle (d) dans l'Epitre aux Phi-

lippiens n'étcit pas la Tienne- Il eft probable quU ne fut jamais

marié. Dans fon raviffement julqu'au troifiéme Ciel y il vit

la beauté du Paradis (/') ôc les troupes des A^nges;ii entendit leurs

Cantiques à la gloire du Créateur ; mais luileula fçu ce quis é-

toitpaffé dans cette rencontre. On croit qu'il combarit réelle-

ment à Ephefe contre les bêtes;mais qu'il fut (/) miraculeufemenr

délivré de ce danger contre toutes les apparences humaines ;

ôc qu'il a été prêcher ( ^ ) en Efpagne. L'Empereur Néron ( h ) le

fit mourir avec faint Pierre qui fut crucifié (/) la tête en bas

comme il l'avcit demandé lui-même aux Exécuteurs, de peur

qu'on n'eût cru qu'il affe£lcit la gloire de Jefus-Chrift , s'il eût été

crucifié comme lui. Theodoret ( k )
parle des corps de ces deux

Apôtres comme étans encore à Rome de fon tems. Il croit que

Judas ( / ) a été engagé dans le mariage ; ôc qu'il a fait des mira-

(«) Porro Benjamin adolefce-ntior ^ eft

beatus Pauius , qui ex Tribu Benjamin or-

tus eft . . • Ex his namque Tribubus cete-

li Apoftoli origiiiem duxerunt. Theud. in

( h ^ Sciendum eft autem^nonnulloshanc

Prophetiam divinoPauIo aptaiFe.Quiinftar

lupi vaftabat Ecclefium , ingrediens do-

mos : pofteà vero fpiritalem cibum orbi

tradidit. Therjd. in Ctnef. pag- 77.

( c) Ac primùm quidem leipfum Pau-

lum vocaî , non à parentibus appelLitio-

jiem liane ab initio adaptus , fèd poft vo-

caticnem ea dignatus , ficut Simon Petrus

Vocatus eft Theod. in efijl. Rom. fag. ^.

{d)Id. in epijl. ad Thdiff.f^g. 3 î « &
119.0" in ef!&. 1 , ad Cor^ pa;^- \^9'

( e ) Quidam autem du unt verba efle

ïes. Vidifle enim ipfum Paradin pulciir;-
[

tudiem, & fànflorum qux in Jllo funt
'

choreas , & moduiatifllmam hymnorum
cantus voccm. Sedhoruni certiuidiuemi^

novît j qui ea contemplatus eft. Theod. in

epij}. z^ad Cor.pag. 13 e.

(f: Theod. in i , efiji.ad Cet. c. ij^,

verf. 32 , fag. Î03.

{g ; Id. tn efijl. adTit.fag. 50^.

(/i) Petrum namque & Paulum inter-

fici julTit ( iSero. ) Id. Serm. ^ . de kg^
pag. 611 ,tom. 4.

( i ) Cùmque à Nerone crucis fupplicio

propter crucifixum damr.atus elîet , liâ:o-

res orabat ne eodem quo Dominas n^cdo-

crucifigcretur,fed toctra atque iile fu(pcn-

deretur : meiuens vidclicet , ne fimilitiido

paflloiiis sequaJera fibi apud ignaros liono-

rem aflcrret. Propterea manus deorfum ,.

pedes fuifum aingi rogavit. Theadcr. otat^

deduit^t. fig.éS-:) ,t(ffn.4.

(k) Kabct prxtei ea communium Pa-

txum Magiftrorumque veritacis Pt-tri &
Pauli (cpuTcra ,fidelium animas illuminan-

tia. Theod. efifl- 113. fag. -85.

(i) Maxinioruni:iue miraculorum nos
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clés par le pouvoir qu'il en avoir reçu de foii maître
; que faiiit

André (a) d. porté les lumières de l'Evangile dans la Grèce,
6c faintPhilippe ( l? ) dans les deux Phrygies ;

que ce faim Apôtre

& faint Jean l'Evangeiifte apparurent ( r ) au grand Theodofc
prefque vaincu par le tyran Eugène , ôc lui promirent la vi6toire

,

qu'il remporta en effet le lendemain par un miracle vifible.Pour

oter tout doute à cette vifion^ ces Apôtres apparurent la même
nuit à un foldat , à qui ils dirent la même choie qu'à Theodofe.

Theodoret croit encore ( d )
que faint Thomas ôc les autres

Apôtres touchèrent & manièrent les playes du Sauveur. Il dit

que l'on voyoit (e) de fon tems la maifon de faint Pliilemon à

Coloffes.

III. Il cite (/) en divers endroits le texte hébreu , le fyria-

-que , les verlions de Symmaque ) {g) d'Aquila, de Theodo- criture.

fion {h) &L les Hexaples d'Origene. Il dit ( /
)
que toute la terre

étoit pleine de la doctrine Prophétique ôc Apoftolique , parce

que les livres hébreux avoient été non-feulement traduits en

grec, mais auiTi en la langue des Romains, des Egyptiens, des

Indiens, des Arméniens, des Scythes , des Sarmates,6c en

toutes les autres langues ufitées alors parmi toutes les Nations.

I V. En expliquant ( k ) ces paroles du Prophète Ifaïe ypuifons

des eaux avecjoye desfontaines du Sauveur; il enfeigne que ce font

les Ecritures divines que les Prophètes appellent les fontaines du

Sur les ver-

rons de i'E-

Sur la lee*

ture de l'Ecri-

ture faime.

Ifaie II , li

modo fpeiTtator ipfe fuit, veriim etiam ope-

ratjr, cùm ab ip(b pateftatem excepilVet.

Theod. inpfal. loS. pag. 843.
(a) Sic divinus Andréas Grxcîam divi-

nz cognitionis radiis iiiuilravit. Tkiod. in

^fal. pjg. 871.

(b ) Sic diviwilTimus Phiiippus utro-

rumque Phrygum errorem redargult. Ibid.

(f ) Kumi ergoproftratus videre fibi vi-

ius eft duos vlros candida vefte amidos ,

ft: e<.]uis albis vcdos , qui ipfum bono ani-

me eife , timoreiu abjicere , & prima lu:e
;

arma capere, copiafque ad pugnam inf-

truere juberentauxiiiatores iemiJos efle

ac defenforcs , quorum alter fs Joannem
Evangeiklam ai'jbat elfe , alter Pliilippum

, . . hoc idem miles quidam cnm vidilTet ,

centurion! fuo indica'it. Id. l. 5 Ecclef.

hij}. c. 14 ifag. 73 p. tom. 3.

»c ( <i ) Id. /. 5 hxret. Faùul c. 1 , pag.
Z87.

(e) Erat autem ex civitate Coloffis :

qu'm etiam domui ejiis manfii ufque in

hodiernam diem. Id.praf. in epijl. ad Phi-

lem. pag. 5 i 6.

(/) Idem, interpret. in Jeremiam^ c- l^ »

pag. 2i6 , tom. 1 , inpfal. 40 ,
pag.

5 5 3
Ô*

inpfal. 67 ,pag.f')\ ,tom. i.

( g ) Interp, pfal. 73 -tfag. 69'^ & ^Pf.
\h)In pfil. z 5 ,

pag. 493, & in pfiL

18 ,
pag. 500.

(t) Univerla enim quz fub ible eft

terra, lus fermonibus repleta eft. Et he-

braica lingua , non in grxcorum modo
linguam verfa eft , fed etiam Romanorum ,

& iîlgyptlorum , Perfarumque & Indo-

rum , & Armeniorum, & Scytharum ac

Sarmatarum ,atque , ut femel dicam, in

iinguas oinnes in quîbus ad iianc diem

nationes utuntur. Id. Serm. 5 de narura ho-

minu ,
pag. 5 S 5 , tom . 4.

(k) Et hatirite aqitam cum Lttitia de

fontibus Salutaris. Fontes Salutaris divinas

vocatrcripturas,ex quihus hauriuntcum

Ixtitia qui Hncerà crcdiderunt. Thfod, iu

Ifaia^cap. ii.fa^- j8, tr-m. i.
^
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Sauveur ; parce que c'cfl là que puifent avec joye ceux qui

ont une foi fincere. C'efl pourquoi ayant à confcler une Dame
qui avoir perdu fon mari , il l'ailure qu'elle trouvera fa confola-

tion dans la ledure de l'Ecriture fainte,qui dès l'enfance nous

eftj dit-il , ( ^ ) comme une mamelle lacrée à laquelle nous

devons être attachés, en la iifant ôc en la méditant, afin que
s'il farvient quelque maladie à notre ame , nous y trouvions

un remède falutaire par les faintes inflrudlions de FEcriture.

On voit ( b )
par l'Hiftoire de fEgîife que les fœurs de lEmpe-

reur Theodofe le jeune , qui avoient confacré à Dieu leur virgi-

nité , faifoient de la méditation des livres iiùnts leurs plus gran-

des ôc plus agréables délices. Les Juifs {c) ne pcrmettcient la

ledure du Cantique des Cantiques , qu à ceux qui avoient

atteint l'âge de l'homme parfait, ôc qui étant capables de pé-

nétrer les chofes cachées , pouvoient entendre d'une ma-
nière fpirituelle ce qui eft écrit dans ce livre. Il eft donc bc-

foin d'une prière {d) très - fervente avant d'en commencer la

lecture , afin que nos yeux deviennent purs comme des co-

lombes ; pour n'avoir en Iifant ce Cantique facré que des vues

toutes fpirituelles ; pour nous élever tout d'un coup au-deifus

du voile de la lettre, ôc pour découvrir les grands myfleres

qui y font cachés. Car il ne nous eft pas poflible de compren-
dre le vrai fens des divines Ecritures , en particulier du Canti-

que des Cantiques, fi celui-là même qui a infpiré les Ecrivains

facrés , n'éclaire nos yeux par les rayons de fa grâce , ôc

ne nous découvre les fens divins renfermés dans les livres

faints.

( a ) Vt triftitîae dolorem cogitatione

TÎncas , divinovumque eloquiorirn carmen
animx in tempore adnioveas. Hujusenini

rei gratia ftatim à cunabulis velut mamii-
lam quandam fâcraruni fcripturarum medi-

tationem hauriaius : ut cùm morbus nos ( ^) Ôiandum eft nobis , diligenter , &

fus interdicunt. Solîs autem v\: \s perfeâis

qiii recondita & arcanapercipere valeant,

& fpiritaiiter i')telligere cjui kripta funt ^

legendum pr^bent. Id. ^^t^f, tn Ca»?f;fa

Cuntic. pag. 99') « tom. i,

inra'crit ,raluîare pharmacum fpiritus dif-

ciplinam adhibeamus. Id. epiji. i 4 j^^^j.

fio6 , ton?. 5.

(^)Habetvero divinx laudationis fo-

cias forores, quy & perpetuam virginita-

fem colunt , & divinorum-eloquiorum me-
ditationem llimmas delicias duciuit. Id.

ftudiosè orandum eft , ut ocuii noftri cc-

lumbx fiant ; quil U5 rpiiitaliter iiituctes »

& littera» vélum traiirvoiantes , myfleria

i-^^ondita dilucidè interpretemur. Neijue

cnim alicerfieri potell , ut divinxr fcriptn-

rx , imprimi(f]ue Camici Canficorum in-

teliigcntiam confequamur , nilî ipfë , c]ui

lib. 5 hij}. Eccl. cap 36 , pag. 749 , tom. 3. 1 fcriptoiibiis iilis lars;itus eft (piritum , gra-

(c) Hnius Jibri ledionem adoiefcenti- tix radiisoculo; noftiosilb.iftret , îv feofuïn

bus ,att^ue «tate adhucimperîcdis, pror- l recouditum aperiat. /i.J^'ii. /«2. 1045,
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V, Suivant la doadne ( ^ ) de rEcriture ôc des Pères affem- J""'
^*'^"'^'

blés à Nicée , il n'y a qu'une fubflance de Dieu le Père , de fon

fils unique,& du très-S. Efprit. La fubftance ôc rhypoftale digè-

rent ( b ) l'une de l'autre comme le commun diffère du propre,

le genre del'efpece & de l'individu. De même donc ( c )
que le

nom d'homme eft commun à toute la nature humaine , ainii le

nom de fubfiance marque la fainte Trinité ; au lieu que celui

d'hypoilafe fignifie la perfonne du Père , ou du Fils , ou du faint

Eiprit. Enforte que hypoftafe & perfonne font une même cho-

fe. Tout ce que l'on dit de la nature divine ell commun au

Père , au Fils &l au faint Efprit; comme le nom de Dieu , de

Seigneur , de Créateur, de 1 out-puiffant. Mais tout ce qui mar-

que l'hypcftafe ou la perfonne , n'eft pas commun à la Tri-

nité. Par exemple, le nom de Pcre, de non engendré, eft propre

au Père ; celui de Fils unique , de Verbe, ne convient ni au

Père, ni au faint Efprit, mais feulement au Fils. Le nom de

faint Efprit ôc de Paraclet marque la perfonne du faint Efprit.

Quand l'Ecriture appelle Efprit, le Père ôc le Fils; c'eft pour

lignifier que la nature divine eft incorporelle , ôc qu'elle ne peut

être circonfcrite ; mais elle ne donne le nom de faint Efprit

qu'à la troifiéme perfonne. Nous croyons ( d ) donc en un

Père , en un Fils ôc en un faint Efprit. Nous confeflbns une

divinité, une domination, une effence ôc trois hypoftafes qui

(a) Que niam 'g'tur [,sc ita fîeri opor-

tcre cenfijimus , reii)onJe. ô Aniice, T'ei

Patris , & unigeniti fiiii , & randâinm; fpi-

rirus , rum uiiani fuLftariiam dicinius,fi-

cutàdivina fcriptura vetere &nova, 8c à

PatribusNiccaj congre.;atis eHodi fumus
,

an Arii bla'phcrniaiu ièquimur ? Iheodar.

àial. I , P^R' 4-

{b ' h.1 fecundum Patrum Jodrinam .

/îcut difierunt commune & proprium , vei

gcnui & fpecies;;: Ac inriividt)um , ita '\'û-

ferunt fuLfisnt-'a & hypoftalls. Id. ,bid.

( c ; Strut ergo nomen homo rommu'ie
efttotihuic nauus?; ifadivinx fubOaniia?

nomen îanc^am Trinitatem fignihcarcacce-

pimus •, hypoftanni verooi-rfonam aJit;uam

de('gr.are ,Tel Patris , nempc vel Fiiii vel

Spiritiîs fanCti. Nam hypolUfîm , & perfo-

nam , ^ proprieutem , idem fignif'care

dicimus, faïKfîorum P..trum dotlrinam fe-

^uentes. Quaccuiut^uc ergo de natura di-

vina ^quuntur, communia funt Parris &
Fiiii & Spiritus fantfti , ut Deus , Domiinis,

conditor , omnipoters , Si. cju.t nis (îmiiia.

Qur autem bypofta("es (eu perîbnas defî-

gnant , ea faiicta: Trinitaci communia non
funt, (ed illius funt perlons, cuju? funt

propn'a. l"t nomen Pater, & ingeiutuï ,

propria rLjntPatris.-Nomen quoqueFiiius &
ijnigenitus, & Deus Verbum , non Patrem
fîgnificant , nec Spiritum (àn<fium , fed fi-

lium. Spiritus vero fâni::tuSj &; l'aracletus.

Spiritus perfbnam delîgnant. Spiritum vo-

cavitCHura fcriptuia)* Patrem & Fi-

iium , ut fignificet divinam naturam efîe

incorpoream , & circumfcribi non paHe :

Spiritum autem fandum fblam fpiritus per-

(onam appeilat. Id. tbid. pag. 6.

(d) Credimus enim in unum Patrem,

inunum Filium , in unum Spiritum fânc-

tu-n ; & ccn'iteniur ur-am ilionTatem

,

unam dominationem , Uiiam ellcniiam
,

très hypoflafes. Id. e^iji M' * rj. ioi>.

Ddiij
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font ( a ) unies fans ccnfufion , & qui fubfiftcnt par elles-mê-

mes. L'Incarnation du Fiis unique de Dieu n'a point augmenté

le nombre ( Z' ) de la 1 rinité i elle efl'demeuréc Trinité , même
après l'Incarnation. Il n'y a (c) qu'un feul principe de. toutes

chofes ; fçavoir , Dieu le Père de notre Seigneur Jcfus-Chrift.

Ce Dieun'efl: point engendré, il eft immortel 5 éternel, infini.

Il n'eft ni borné, ni cijconfcrit, ni compofé. Il eft incorporel,

invilible, fimple, bon ôc jafte. C'eft une lumière intelligente ,

ôc une puiilance fans bornes. Le Fils eft engendré {d) à\i Père

avant tous les fiécles , confubftantiel (f) au Père, femblable

ôc égal (/) au Père en toutes chofes. Le faint Efprit (^) reçoit

fon exiftence du Père. Il n'eft ni créé ni engendré {h), mais il

eft Dieu. Ces trois perfonnes ne font qu'un feul ôc même Dieu

qui a créé le Ciel ôc la Terre {i) ,à:. tout ce qu'ils contiennent.

L'EgTife a reçu des Apôtres la pratique où elle eft encore aujour-

d'hui de glorifier le Père , le Fils ôc le faint Efprit. Mais Arius

qui trouvoit '

( k ) dans cette doxologie la condamnation de fes

erreurs , la changea parmi ceux de fafede , ôc[leur fit chanter

gloire au Père par le Fils dans le faint Efprit. Theodoret ne

(a) At in fanda Trinîtate très intelli-

gimus hvpoftafss , eaf iue fine confufîone

unitas , & per fe fubfiftciites. Id. qiuj}. io ,

m Gcncf.fag 19.
. _ .

( b ) Lnigeniti namquc Incarnatio 1 ri-

nitatis numerum non auxit , fed Trinitas

etiam poft Incarnationcm manfit qu;e Tri-

nitas erat. Id. ep:j}. 161, fag ioi6 &

(r) Unumeile univerforum principium,

& vêtus & nova docet rcriptura,Deumuni-

vedbrum , & patiem Domini noftri JeCu-

Chrifti , ingenitum, ab interitu liberum ,

SEternum , infinitum , incircurafcriptum ,

intermiiiatum , incompofitum , incorpo-

reum, invifibileni, fimplicem , bonum

,

juftum , lucem intelligentem, potentiam

c[\xx nulla menfura cognofcitur , fed foJa

divina volLiP.tatemenfurcxtur.iJ./. 5 h^ret.

fahiil. p.JZ- 1 S o > '"'"• -1 •

( d) Quemadmodum autem in unum
D.cum credere didicimus , ilc etiam & in

unum fiiium ante fxcula genitum. Iheodor.

l. 5 hxret. fabul pag. l'i 5 , tom 4.

( e ) Confubftantialem Deo &: Patri Fi-

iium coiifiteri , & à divina Icripiura , & à

Tandis Patribus Nicex congrcgatis didici-

în\xs.Id.demcnJ}r.perfyilo^. pag. 183.

if) Quod autem & viribus par fit ge-

r.itoii , &: in omnibus /imilis <k xqualis , ex

domini dûdrina Iciri facile poteft. Id. l, j

hjiyet. fabul.pag 156.

(
g- ) Spi itum ergo fanftum ex Deo &

Pâtre exiflentiam hc^bere didicimus , exiC-

tentix autem modus , nec créature eft fî-

milis , increatus eft enim Spiritus fandus.

Id. ibid.pag. 2.57.

{h) Gratia enim divini Spiritus locuta

eft per Prophetas & Apoftoios, Deus eft

ergo fandus Spiritus , {\ quidem verè , jux-

tà divinum Apoftolum , à Deo :'-ft infpirata

fctiptura fpiritus. id. in ip:fi. ad Ikimot.

pag. 501, éy" / 5 h^ret. fabid. fag. 155».

( i ) Sed univerforum Deum cum uiiige-

nito
_,
& fandifllmo Spiritu oninia condi-

dill'e , & didicimus & docemus. \'erbo

enim Domini cœii firmati , & fpiritu cris

ejus omnss virtutes corum. Id. l.b. 5 hxr.

fJnd.-pdg. z 60 & 161.

(k ) Ùem gl-rix decantandz legibus

relidis
,
quas ti adiderant qui ab initio fpec-

tatores &miniftri verbi fuerant , aliam ifor-

mam introduxit ,
glorificare quos decepe-

rat docens Patremper Fiiium in fancto Spi-

ritu. J^. /. 4 kartt fùbitl. p^g. z^^z &
233.
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veut {a) pas qu'on dife que le faint Efprit a fcn exiftence du

Fils ou par le fils. ^ .

V I. Parmi les Hérétiques des premiers fiécles il y en avoit
„;tïon.Eneu7s

plufieurs, comme Simon, (l?) Bafilide , Valentin , Bardefan, mrce Myfte-

Marcionôc Manez, qîûne donnoient à notre Seigneur Jefus- ^e.

Chrill que la qualité de Dieu , ne le croyant homme qu'en ap-

parence. Les Ariens Ôc les Eunomiens difoient que le Verbe n'a

pris qu'un corps auquel il tient lieu d'ame. Appollinaire admet-

toit une ame dans ce corps , mais il ne vouloit pas qu'elle fût

raifonnable. Au contraire Fauftin, Marcel d'Ancyre & Paul de

Samofate foutencient que Jefus-Chrill étoit un pur homme. La
première nouveauté que Neftorius s'efForça d'introduire , fut

que la fainte Vierge ne doit (c) pas être appellée Mère de

Dieu ; mais Mère de Chrift. Theodoret remarque qu'en cela il

étoit oppofé aux plus anciens Prédicateurs de la foi orthodoxe ,

(a ) Proprium autem Spiritum filli, fî-

quiJem ut ejuG.leiîi cum eo nacurx , & ex

Pâtre procecieiuem dixit , fimul confitebi-

niur,&tai3-iuam piam fufcipiemus vocem ;

a verô tanuuara ex filio , aut per fiiium

exil^entiam habeat , hoc ut blafphemum &
impium rejiciemus. credimus enim Domi-

no ilicenti -.Spir.tits i^ui ex Pane procedit.

Sed & (acratilfiniû Paulo dicenti fîmiiiter ;

Nos autem nonfpirituni muaii acccplmus

,

fedffiritiimqmex Deo Pâtre tjl lu. inre-

frekenf. 9 , anatliematifnn S. Cyrilli , f^§-
71.S , tom 4.

(h) Hscc ^ alia '.uijjrrriodi è divira fcrip-

tura a-'Tiputanies Simon , & Baiîiides , &
A'alentinus , & Bardelànes , & Marcion ,

& qui ab infânia nemen habet Manez ,

Deum ra".tummodà appellant Chriftim

Dominum , qui huraani habeat nihil , feJ

phantafia & fpecie velut homo apparueric

hominibns. Qui veto Arium fciflantur &
Eunomium , Deum Verbum aiunt carrem
duntaxat aifumpHire , animxque vices ip

fûmmet in corpore fuppleviUe. Appolli-

Baris jutein animatum quidem corpus do-

minicum vocat/fed merten peradcrialu

as exortem facit . . . . Eft porro & alte-

rum agmôn hxreticorum his contraria pro-

fitentium. Photinus erim , & AÎErcellus .

& Paulus Samofsrcnus , liominem folum

efle aiunt Dominum noflrum ac Deum
yheodor. epij}, 104 , pag. 5)75 & i)-/ê.

tom. 3.

(& ) Prlinus autem înlt; novîtatls gra-

dus fuit, non oportere fandamVirginem ,

qu3e Dei Verbum peperit
, quod ex ea car-

ne.'ii fufcepit , Deiparam confiteri , fèd

Chriftiparam duntaxat. Cùm tamen anti-

quiffimi orthodoxe fi dei pradicatores^juxtà

traditionemApoftoIicam, Deiparam docue-

rint nominare & credere Domini matrem.

Age nunc vero blafphemum artit-cium, &
obl'ervationem nuUi antea cognitam in

médium producamus, Chriili appellatio ,.

inquitjduas raturas fignificat, divinita-

temunigeniti & humaniratem : Dei autem
vox abfbkuè prolata , fimplicem & incor-

poream Dei Vcrbi Tubdantiam reprxfën-

tat .- nomini? vero fohm humanam natu-

ram oftendit , propterea Chriftiparam , in-

quit- <k non Deiparam Virginem fateri ne-

cefTe eflê , ne imprudentes dicamus Deunr
Verbum initium ex faiida Virgine fump--

fiffe , atque ita antiquiorem matrem eo

qui ex ea natus eft , ex confequeiiti confia

teri cogamur. Ne videar autem inanibus"

co ivitiis hxc in illum jadare , illum ipfuiix

fuis verbis teftem producam, ApoftoHco-

rum enim documentorum , & (ÎLn<ftorunT'

(juorumcumquc memoriam ex cogrtQtione

fuaexterminans , in orthodoxorum l'ccJe-

lïa muitas iflius modî vocts cdidit,non

peperit, optimi viri. Maria Deum , Cc6 ho'

min<.'m peperit divinitatis inflrumertum».

& in aliis ruifum nugis culpa \ acat gen-

tirts , qui Diis Matrem inducit. li.end. L ^
hxr:t.fabul,$ag, :45 0" l'k^ ,:<»;7:.v
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qui ont toujours cnfeigné , fclon la tradition des Apôtres, qu'on

doit appeller Marie , Ivîere de Dieu , &'croire qu'elle l'efl en
effet. Le nom de Chrifl, difoit Neftorius , renferme l'idée de

deux natures. Celui de Dieu ne renferme au contraire que l'idée

de la nature divine , comme le nom d'homme ne renferme que

l'idée de la nature humaine. C'eft pour cela, ajoutait cet Hé«
refiarque , qu il faut confeifcr que la Vierge efl: Alere du Chrift,

ôc non pas Mère de Dieu, de peur que nous ne nous engagions

à dire fans y penfer , que le Verbe divin a tiré fon origine de la

fainte Vierge ; ôc que pour parler conféquemment nous ne

foyons obligés de reconnoitre qu'elle eft plus ancienne que le

Verbe même. Dans la crainte que ce que Theodoret rapporte de

Neftoriusne parût une faulTe accufaticn; il rapporte fes propres

termes prononcés dans l'Affemblée des Fidèles , où il dit :

Alarie n'a pas mis au monde un Dieu : elle n''y a mis quun homme j

Cjui éîcit iorgane de la divinité. Et encore ,
/"/ n appartient qu'aux

Payens de donner des mères aux dieux. Eutichc enfeignoit avec

Valentin ( a )
que le Verbe n'avoit rien pris de la fainte Vierge

,

n'ayant fait que pafler par elle , & qu'il s'étoit lui-même fait

chair ; enforte que c'étoit la Divinité qiû avoit foufîert la croix

& la mort , qui avoir été enfevelie , ôc qui étoit reffufcitée.

Erreurs fauf^ VIL Theodoret qui rapporte toutes ces erreurs fur l'Li-

fement attri- carnation 5 a été accufé lui - même d'avoir donné dans ceL
les de Neftorius , en admettant comme lui deux personnes

en Jefus - Chritl. On cite à cet effet un extrait du cinquiè-

me livre du Pentaloge où il dit : { b) Lorfque nous diflin-

guons les natures , nous difons que la nature du Verbe eft

toute entière en Jefus-Chrift ,que fa perfonne y eft aulTi entière

ôc parfaite , la pcrfonne n'étant point fans la fubftance. Nous
confelfons pareillement que la nature humaine y eft entière

avec faperfonne, Mais lorfque nous confiderons ces deux na-»

buées àTheo

(a) Direhat enim ( Fufyches ^ Deum
Verburn niliii Iiumanum i?x Virgiiie fump-

fifle : Sed ip'um immufabiiiter converfum,

& rarnem fadum , (rldiculis enim ejus

verbis utor ) per Virgint-m tantummodo
traiecîfle , cruciqpe afiîxam & appenfam
fuiife incircumicn'ptam , intermiiiatam

,

încomprehenfàm unigeniti divinitatem
,

eandemque tumulo mandataiii refurrexilfe.

Id^m. ibîd. ^ag. 1^6,

( b) Denique cùm l'atnras difcerrimus,

Dei \'e bi naturam t;:tegram'd:cimus , &
perfbnam fine dubitutione pcrreift^m: nec

T,im (ine perfora fas eft afieverarc; lubf-

tantiam ; perfedam quocjue naturam liu-^

uianam , cum fua pertbna , fîmiiiter confi-

temur. Cùm vero ad conjundionein reipi-

cinius, tune demum unam perfunam mé-

rita nuncup?mus. Apud Gamer. L.£ht.

3 , depAeJhio^oret.^^ag. 463 ^am. <

turcs
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tures après leur union , nous difons avec raifcn qu'il n'y a

qu'une p^rfonne. On ne peut difconvenir que la féconde par-

tie de cette prcpui^'ion ne f'cit orthodoxe ;
puifque la foi nous

enfjignj qu'ap-ès l'-inion des deux natures ^ il n'y a qu'une

psrfonne en lef-is-Ctinit ; ne pourroit-on pas même expli-

quer la première dune manière qui ne feroit pas repréhenfi-

ble en recoun-oiiruit que Theodoret n'y parle que de la na-

ture hum:iine coaiiderée en elle-même, telle qu'elle fe trou-

ve généralement dans tcu^ les hommes , en qui on ne peut

en effet la regarder comme parfaire, qu'on ne la conçoive avec

la perfonne ? Mai9 il n eft pas même certain que cette pro-

pofition foir de fheodoret. Le cinquième Concile général dit,

qu'elle eft ( ^ ) de Théodore de Mopluefte ; & le Pape Pelage II.

l'attribue {b) à Theodorer. Qu'elle en foit ou non, il eft

certain qu'il s'eft pleinement juftifié fur l'erreur de Neftorius.

Ceux, dit-il , ( c
)
qui renouvellent 1 hérefie de Aîarcion ôc des

autres Docites , irrités de ce que je les réfute ouvertement,

ont effayé de furprcndre l'Empereur en me traitant d'hérétique ,

& m'inipofant de divifer en deux notre Seigneur Jefus-Chrift.

Je fuis fi éloigné de cette déteftable opinion , que je fuis fâché

d'avoir trouvé quelques-uns des Pères de Nicée qui écrivant

contre les Ariens ont pouffé trop loinla diftin£lion de l'huma-

nité &dela divinité. Ilprotefte {d) qu'il veut fuivre les traces

des anciens Pères, ôc conferver inviolablement le dépôt de la

doctrine Evangelique qu'il a reçue d'eux ; ôc ajoute : Comme

( 4 ) Concil. Conjlantinop. x , collât. 4 ,

fng. 80 , tom. 5 , (Jonc. Hard.

{^ b ) Pehg. 1 , epijl. 5 , pag. 45 7 , tom.

3 Concil.

(c^ Etenim qui Maicionis, & Valentini,

& Maneti's , a!iorumc]ue Docitamm ha?re-

(uv. hsc noftra iempe(latc rénovant , a-ç^rè-

frrentes h.ierofim à me fuam aptrtc con-

furar: , Imperatoris aures circumvenfre

conati funt , harreticos nos appcllantes, &
uniun Doininum nonrum jefum Chriftum

inrarmttuTi Deum Verbuni , in duos filios

dividere calumniantcs Ego
vero ab execranda h. c fententia tantum

abrum , ut ciim aliquo; c fanftiî Patribus ,

qui apud Nica^am convenerant , adver-

fus Ar'i vela^iam in libris fuis difputan-

TomeXlK

tes , ob rufceptum contri iilos ccrtamen

coaélos , niniia ufos divifîone anirnadver-

to , jEcrrè fcram , & divifionem ejufmodi

non admittam. r/feoJ. fpy?. Z:. ,f<3g. *j%%

& 9se.

(d) Sanâoriim namque Parrum veftl-

gia fcrjui cnpio ^ cpto , & tvangelicam

dofl.iram , qunm compend;o nobis tradi-

dormit qui apud Nica:am ccnvi-nere fanc-

tifllmi Patres , iilil-atam fludco ccnfer-

vare. Et ficut unurn eflè crv'do Deum
Patrcm ,& umim Spirituni frnc^i'ni ex

Patrc procedertem: fc & u' i"m Dcmi-

num Jefum ChriPaim .Fiiium J'iei w\^ç^-

ritum ,ante omnia Grcula peniuMn .1 Pâ-

tre , fplendoreni gloris , & cli.i aderem

paterna: lUbftantiaf', propter liom-num fâ-

E C *
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je crois qu'il n'y a qu'un Dieu Père & qu'un Sainr-Efprit qui

procède du Pcre , je crois de même qu'il n'y aqu'unfeul Sei-

gneur Jefus-Chrid; , Fils unique de Dieu , engendré du Père

avant tous les (iécles ;
quil eft la fpiendeur de la gloire & le

caradere de la fubilance du Père ;
qu'il s'eft fait homme pour

notre falut ;
qu'il eft né de la Vierge Marie , félon la chair. Si

quelqu'un ( ^ï ) ne dit pas qu'elle eft Mère de Dieu , ou s'il dit

que notre Seigneur Jefus-Chrift eft un pur homme 5 ou s'il

divife en deux le Fils unique & le premier né de toute créa-

ture 5 qu'il foit déchu de l'efpérance en Jefus-Chrift ^ ôc que ^

tout le peuple réponde , ainfi foit-il. Ceux qui divifent en deux

perfonnes le Verbe incarné, devroient ( ^ ) écouter l'Apôtre

qui dit : Ily a un Seigneur ; & encore , un Seigneur 3 une foi , un
y. Cor. 8, .

^^^^^^^^^ jjg devroient auiïi écouter Jefus-Chrift qui dit: ?er-

:^
* ' fonne n'^ejl monté au Ciel que celui qui en eft defcendu le Fils de

7 W. rhomme qui efl au Ciel. Et ailleurs : Si vous voyez le Fils de Phomme

monter au Ciel ou il etoit auparavant. La tradition ou laint bap-

tême nous enfeigne qu'il n'y a qu'un Fils , comme il n'y a qu'un

Père ôc un Saint-Efprit. Nous n'adorons (c) donc qu'un feul

Fils de Dieu , même après l'Incarnation, & nous appelions im-

pies ceux qui penfent autrement. Qu'on life les dialogues de

Theodoret contre les Eutychiens , fes livres des fables des Hé-

rétiques Ôc furtout fes lettres, on remarquera que fa dotlrine

n'a rien de commun avec celle de Neftorius, ni d'Eutyches ;

qu'il errfeigne que la divinité (^) du FUs unique de Dieu étant

lutem incarnatum & homiiiem fadum ,

& fecundum carwem natum ex Maria

Virgine. iheodor. e^ijl. 83 , fag. P58 ,

tem. 3.

(a) Si cjuis (andam Viiginem De'p:i-

ram non dicit, aut purum Iiominem vocat

haptifrûa. Oportebat Sr Dominicx illos ob-

lequi doétrincE. Ipfe fîquidem Dominus C\c

ait : Nemo afcendit in asiam , -xifi qui def~

cendit de ddo , fluim hcaiinis qui ej} in

ccslo. Et iterum : Si videritisjilium hominis

afcendtntemtibi cr&t frius. Ht (ândi quo-

Dominum nofèruni Jefum Chriftum , vel 1 que baptifmatis traditio ununi elle Fi-

in duos filios djvidit , unum genitum ac Hum nos docet ,' fie unum Patrem , &
primogenitum omnis créature , à fpe in

j
unum Spiritum raï!<l."tum. Id.tpiji. 84,^.

Chriflum excidat, & dicet omnis populus, 1 961.

fiât fiac. îd.îlid. fag. 960. |
(c) Nos quippe unum etiam pcftin-

{b) Quiapud nos ita fentiunt , atque in ! carnationcm DeiFilium adoramus , S: eos

duasperfonas incarnatum Deum Verbum
j
qui aliter fapiant , impios vocamus. îd.

dividunt: QuosApoftolicam vocem audire 1 epijl. ic.^ sp. Ç76.

oportet , difertis verbis ùiccntem : Unus I (d) Etprimus quidem ( dialoguF ) itn

Dominas Jefus Chrijlus -per quem omnia. Et I mutabilem eiîe unigeniti filii divinuatem

âtesum : unus Dominus , nna fides , unwn \ contcndet. H. prcefat. in dialog. pag. 3 ,

»
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immuable , elle n'a point été changée en la nature de la chair ;

qu'il y a deux natures en Jefus-Chrift , {a) àc que l'Ecriture par-

ie tantôt de lui félon la nature humaine , & tantôt félon la

divine. Mais foit qu'elle le confidere comme Dieu, elle ne nie

pas qu'il foit homme ; ôc lorfqu'elle l'appelle homme 5 elle con-

feffe en même tems qu'il eft Dieu. Iheodoret {b) reconnoît

que ces deux natures ont été unies en une feule perfonne {c) fans

confufion ni 'mélange de l'une dans l'autre. Il réfute les Euty-

chiens , qui difoient (d) que la nature humaine avoit été abfor-

bée par la divine, comme une goûte demieljettée dans la Mer
eft abforbée par la Mer; & que la nature humaine (e) avoit

été changée en la divinité après la réfurredion. On reproche

encore à Theodoret d'avoir rejette ces expreffions , Dieu a

foitjferf, (/) Dieu efimon j{g) quoiqu'on en trouve de fembla-

bles dans l'Ecriture , & dans l'ufage commun de l'Eglife. Elles

tom. 4. Sî non carne aflumpta caro fadus I

dicitur , tlaorum alterum aPnrmari neceffe

eft vel ipllim in carnem mutatum elle , vel

opinion;; tantuni tale'n vifuni elle, reverù

autem carnis expertem eife Deum. li.

ibid. pag, 7. Si ergo una eftTrinitatis Cu\->-

flantia , & h;]ec immutabilis eft , immuta-
bilis inique eft unigenitus filius, qui una
eft Trinitatis perlbna. Qubdfi inimatabiiis

eft, non iininutatus videlicet caro faclus

eft, fed carue allUmpta , caro fadus dicitur.

Id. in dimonjlrat. fa-fyllog. f^g- \7 6.

( a ) Sciendum eft ergô duas elle Chrifti

Domini naturas : Et quod aliquando qui-

dem Icriptura euni ab humana natura no-

mnat aliquando à divina , five enim Deum
dixerit , non negat humanitatem ; five ho-

minem nominaverit , unà confitctur divi-

riiatem, Tlieedor. m epijl. i ad Corint. pag.
200 , tom. j.

(b) Nos enim divinitatis & humani-
tatis taiem prxdicamus unionem , utunam
per.'jnam indivifam inteiligamus , cundem-
que Deum & hominem agnofcamus , vi-

fibilem & invifibilem , circumfcripmni Si

incircurnfcriptum , & alia omnia
, quï

divinitatem & humanitatem defignant ,uni

perlbna: accommodamus. Id. àiilog. 3 , f>.

136 , tom. 4.

( c ) Nec carnem à Deo verbo fepara-

mus , nec confufîonem faci.nus unionem.
Id. dialog. 1 , 'pag. 6%. Qui unagi divini-

tatis & humanitatis naturam poft unio-

nem fadam efle credunt , naturarum pro-

prit'tates liac ratione tollunt : liarum vero

ablatio utriumque nature eft negatio. Non
finit enim unitorum confufio , nec carnem

carnem intelligcre , nec Deum Deum.

Sin autem manifefta eft etiam poft unio-

nem unitorum ditterentia , nequaquam

fa(fta eft confufio , fed iuconfufa eft unio.

Hoc verb concellb , non una eft natura

Ciiriftus Dominus, fed unus filius naturani

utramque integram oftendens, Id. demonfl.

pcf fyllog. fag. , 179- Secundus autem

( dialogus) inconfufam , Dco benc juvan-

te, Chrifti Domini divinitatis & humanita-

tis unionem fuifle oftendit. Id. fraf,

dialog. pag. 3.

(i) Ego dico manfiire divinitatem, al»

hac verb abforptam elle humanitatem. Ut

mare mellis guttam Ci accipiat , ftatitn

enim gutta ilia evanefcit maris aqux per-

niixta. Id. dialog. i, pag. 77-

(e) Eran. Non redc defignavi. Poft-

quam enim à mortuis rsfurrexit , caro mu-

tationem in divinitatis naturam fbrtita eft.

Id. ibid. pag. 79.
_

(f) Eran. Dcus igitur pafllonem fufti-

nuit. Orthnd. Si fine corpore cruci afïixus

eft, divinitati pafllonem tribue. Cùm au-

tem carne aflumpta homo fatflus fit , cur id

quod patibileeû pati non finis, & impati-

bilis fubjicis paflloni î Id. dial. 3 , pa^

117- -, ,

{g) Quomodo igitur Deum Verbum

Eeij



220 LE BIENHEUREUX THEODaRET,
font même fondées fur la maxime qu'il établit dans un de feî

dialogues; fçavoir, que l'union ( a ) des natures rend les noms
communs. Mais il efi: encore aife de le juftilier fur cet article.

S'il rejette ( b ) ces exprefÏÏons, cen'eftque dans le mauvais fens

qu'elles peuvent avoir ; c'eil-à-dire , en les entendant de la Di-

vinité même ; il ne les combat que dans le fens qu'on appelle ré-

duplicatif ; comme qui diroit : Dieu a fouffert en tant que Dieu»
Mais il avoue que la perfonne qui a fouffert étoit Dieu, quoi-

qu'elle n'ait pas fouffert en tant que Dieu [c) , mais en tant

qu'homme. La nature divine n'a pu fouffrir (<i) ; mais le corps

que le Verbe a pris a fouffert. Jefus-Chriit {e), dit cet Inter-

prète , n'efl point un pur homme , il eft Dieu ôc homme tout en-

femble ; nous en avons fait plufieurs fois profelTion. Il a fouflert

en tant qu'homme , ôc non en tant que Dieu.
Motif aerir- VIII. Le Verbe divin s'eft fait homme ( f) pour renouveller"
carnation. , .. ^ ... • ^ • / u ' T

la nature corrompue. Comme 1 nomme entier avoit pèche , il

a pris fa nature entière. S'il n'eût pris que le corps pour couvrir

fa divinité , il lui eût été facile de fe rendre vifible fans ce corps,-

comme autrefois il apparut à Abraham ôc aux autres Patriarches.

Il pouvoir encore (g ), fans s'incarner, fa-.tverles hommes, ôc dé-

truire par fa feule volonté la puilfance de la mort ; mais il a vou-^

dicitis mortemguftafî'e ? Si enim quodîm-
mortale creatum eft , là vifum eft mortale

fîert non polie; quomodo iieri poreft,at

qui non creatus & ab zeternoeft iminorta-

lis , mortalium & immortalium naturarum

conditor , morti fit obnoxias.'' Id. dialog.

( a ) Eran. Ego aftentior Apoftolo , qui

Dominum glorix crucifixum vocat.

Orth. Et ego aftentior & credo efle- Do-
minum glorix. Non enim hominis alicu-

jus communis, fed Domiiii glorix cor-

pus ligno aflfixum fuit. Dicendum eft au-

lem unionem nomina facere communia.
Id.dialeg. 3 , p. 151.

(h) M. Dupin fur Theodoret , page

( c ) Ergo ut homo panionem fuftinuit

,

Ut Dcus pati non potuit . . . Quia
corpus quod paflum eft, ipfius corpus

crat. Id. dialog. 3, fag, Î14. cr 12 s.

Nec ut Deus paifus eft , fed ut homo.
Idem in efijl. ad Hebr. cap, 2 , fag,

497»
{d ) Nam (Uvina natura pati non po-

'tuit, Ceâ corpus pafium eft. Ll. interpri

inCant. Cantic. p- 1057.

( e ) Eran. Homo ergo tantum eft Chrlf-

tus .<* Orth. abfît. Contvaruim (xoh dixi-

mus , quod non (blùm homo lit , fèd

etiam Deus arternus. Paflus eft aut^nî ur

homo , non ut Deus. Id. dialog. 3 , pag.

141.

( / ) Dcus enim Verbum homo fadus

eft,Chriftus Jefus nominatus eft. Homo
auremfartus ut corruptam à peccato nai-

turam renovarct.Propterea totam qua? pec-

carat alfamplît, ut toti l'.ederetur. Non
erim ad divinitatis integumentum c;r-

poris raturam alîumpfîî , facile nam ;ue

ipfi erat ctiam fine corpore videri, quemad-
modum olim vifiis eft ad Abraham , & Ja-

coN,& aliis Tandis. Theod. l. 5 harret.fa-

t-tl. p. 279 , tom. 4.

(g)Erat iiii quidem facillimura, vel

citr 1 carnis involucrum , hominum lalu-

tem perncere, folaque voiuntat;; mortis

poteftatem àiiVoIvere. Id ferm. 6 , de prO"/

vid.pag.^7^^
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lk\{a) que îa nature qui a été vaincue , combattît fon adverfaire>

c'eft-à-dire le démon , & qu'elle remportât fur lui la vicloire.

C'eft pour ce fujet quil a pris un corps ( ^ ) & une ame raifon-

nable. Saint Luc nous enleigne ,que Jefus-Chrift croijjoit en âge,.
L"^* *> 4o.

enfageffe cr en grâce devant Dieu & devant les hommes. C'eft le

corps qui croît en âge , êc l'ame en fageflc. La Divinité ne re-

çoit aucun accroiflement , le Verbe de Dieu étant parfait ea
tout. C'eft avec raifon que le faint Evangelifte a joint Taccroif-

iement de l'âge à celui de la fagefle , parce qu'à mefure que le

corps croiftbit en âge , la nature divine donnoit de plus grandes

marques de fagelfe. Le Verbe a pris une nature ( c
)
parfaite , il-

a-refllifcité cette vertu {d) ai n'en a point été fcparé {e) , ni

fur la Croix , ni dans le Sépulcre ; mais comme la Divinité eft

immortelle Ôc immuable y elle n'a point fouffert la mort ni la>

pafîîonr

IX. Moïfe ne dit rien des Anges (/) dans l'hiftcire de la créa-^ Surles Anger

tlon 5 parce que les Juifs dont la vertu n'étoit ni folide ni ccn- ^ ^" '^^-

fiante , n'auroient pas manqué d'en faire des dieux ^ portés com-
me ils l'étoient à l'idolâtrie. Ces efprits céleftes ont été {g ) créés

en même-temsque le monde. Rien même n'empêche de dire

que leur création a précédé (h) celle du Ciel & de la terre.

Leur nombre monte à plufieurs millions ( /). Ils font immor-^-

(«)Sei voluit ut' natura ipfà
,

qua:

vicfta fuerat, debeJlaret aiverfariam , &
vi(ftoriam refcrret. Id. l. s hceretic.fabul.

fag. 170.

(b) Enmque ob caufam & corpus &
animam rationc priTclitam alluiriDiù. Idon.,

ibid.

( c ) Wxt autem TufficiuritaJ oftenden-

dum peffcctarn iilum naturam humanam
airurripfîifc , ideoque & filium David & tî-

lium Abrahx, & filium hominis & homi-
nem , & Adam , & Jacob , & Ifracl eflé

appellatum. Sicut enim perfedus erat

Deus , ira & perfeftus homo pcrfccflam

homi^ibus falutem prxbuit. Idem ilid.

fag. 287.

(d) Quo(f aatem cjuam (urrepft natu-

ram fufcitavcrit , tclbtur iplè Apoftolus

& manus & pedcs oOcndcrs ; reflaritùr

& Thom.ç dîgiti , qui 'uinéra contrcfta-

runt. Id. li'id.

(f) Divinitas aufem ab humanitare

feparata non eft , ntc in cruce , nec in

ftpulcro > led cum fit immortalis & im-

mutabilis , ncc mortcm ncc paffionem' fuf-

tinuit. Ji. ibid. p. i88.

( /) Qui lege regebahtur (bW<\x vel

conitantis virtutis nihil habebant. Mox-
enim poft plura & incfiabriia ralraculay

imaginem vituH Deum dehgnavcrunt,

Quod fi taniTaciic deos finxeruiu c jumen-
torum fimulacris, qu.'d non peipetraturi

fuilllMit , inviiîbilis riaturx notitiam aliecd-

ti l Idem., qtia-J}. i ^ in Genef. pag. 3 c^ 4,^

tom. 1.

( Ç ) Verifimile aufcm eft Angeles unà
cum calo !k terra creatos efl'e. Idem^qitœff.

4 , in Genef. p. 6.

(It ) lUud porro fcire necefle eft , omnîa-

quxcumque extant , excepta fanda Trinî-

tàte , naturam !-iabere crearam. Hoc auteirt

concefTo , fi quis Angelomm rufbas ante

cœlum & tcrram conditas elfe dixertî>

non offcndet verbum pietatij. Idem ,

lù.d.

( ;) Multas porro Angelorum efTe mv-
riadas divii-a docet fcriptuia. MilUa'

enim , ir.quit , m<ll:im rùn.Pmbant eP,-

Eoii),
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tels [a) ôc incorporels {b). C'eft fans fondement que quelques

anciens ont cru que par les Anges , il falloir entendre les enfans

de Dieu , dont il eft dit dans la Genefe ( c
)
qu'ils curent com-

merce avec les filles des hommes. Par ces enfans de Dieu.,

l'Ecriture entend les dcfccndans de Seth, quis'aliierent avec

les filles des hommes , c'eft-à-dire avec les filles de la pofterité

de Caïn. Le miniflere des Anges eft de chanter ( ^ ) les louan-

ges de Dieu. Leur langage ( e ) n'eft peint fenfible ; mais intel-

lecluel. C'eft une opération de leur efprit , par laquelle ils louent

Dieu 5 ôcfe communiquent réciproquement leurs penfées. Dieu

fe fert (/) de leur miniftere pour combler de bienfaits ceux qui

en font dignes, ôc pour punir ceux qui méritent des chârimens.

Il en a deftiné quelques-uns pour préfider [g ) aux nations , d'au-

tres pour la garde de chaque homme , afin d'empêcher les dé-

mons de leur nuire. On voit {h) que l'Ange dont il eft parlé dans

le premier chapitre de Zacharie , étoit tout contrit & plein de

douleur, de ce que le peuple qu'il avoir fous fa garde, fe trou-

voit accablé de mifere , tandis que les autres nations vivoient

dans la paix & dans l'abondance. Le diable Ôc les démons ne

font pas mauvais ( / ) de leur nature ; maii par leur volonté. Dieu

C^ decics millies centena rusllia adfi-

Jisbant et- liiem /. 5 hxret. Jabul. ^.ig.

267.

{a) Naturam incorpcream carnes non

habere,ncque Angeics viram haberetc-m-

pore definitam , immortales enim creati.

Id. quxjl. 47 , in GcKef.f. jS.

(é )
Quar-j lict't expeitem corporum

fateamurÀngelomm eiVe naturam,circum-

fcriptam tamen illorum lubitantiam dici-

nius. Idem qiixfi. 3 in Genef. p. 5. \'i-

dentur autem earum non natura» , funt

enim ha: inccrporex ; fed prout in fin-

gulis eft opus , illarum Tpeciesn conformât

qui & illarum ac rerum omnium eft Do-

minus. Idque nos apertè divina fcriptu-

ra docet , diverfas earum figuras often-

dens. Aliter enim eas vidit Daniel, ali-

ter Ezechiel , & Efaïas & Michxas , aliis

& aliis figurls. Id. connu, in cap. i Zachar.

fag. 88 6.

\ c ) Id. qftcej}. 47 iii Gcnef. p. 38 C^ feq.

(^ l.b. 5 h.zret. fahiil.f. 166.

(d) Miniflerium autem Angclorum eft

hymnoruni decantatio. Thcodoret. Lb. 5

hitrst.fahul. p. 2(^7.

( f ) Angelorum autem linguas dicit

,

ncn quae fenfu , fed quae intelligentia per-

cip.'untur , per quas & uni\ erforum Deum
laudant , & iiiter fe colloquuntur. Id. in

e: fi. I ad Ccr. c. \i , p. 1 S 5

.

(/) Angelorum autem minifterio uni-

verlbrum Deus dignos hor.iines beneficiis

afficit & indignes picclit Id. inpfalm. 103»

f^-g.
809.

( g ) Cum Chriftus Dominus dixerit

,

fingulos homines fubefie fingulorum An-
gelorum procurationi : Quin etiam cuique

genti proprium Angelum pi,celle airir-

niat fcriptura. Id. quxfi. 3 in Genef. pag. 5.

Conjeftura eft. S: Angeles quoldam gen-

tibus praeelle, & quibuidam fingulorum

hominum creditam curam elfe , ne eos lar-

dant damnovc afficiantinfefti dsemones.Zi.

lib. 5 luerct. fahul. p. z6ii.

(Il) Quo audito, Argclus, cui popuit

m.indata erat pr3:feftura , vehementer indi-

gnatus
, quid omnibus pace truentibus ,

popuius Hbi fubditus , in xrumnis adhuc

innumeris verlàretur , fupplex Dominum
obfecrat. Id. in Zachar. c. 1 , p. S87.

( i ) Voluntate utique malus eft diabo-

lus , & qui ejus funt partium. Id. /. 5 hx-

ret. fabul pag. z69'
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les avoit créés bons { a) \'û.s Çq font portés volontairement au
mal. Tombés dans l'orgueil & dans l'amour de lindépendan-

ce , ils déchurent de l'état de gloire où ils avoient été créés.

Quoiqu'incorporels {b) ils ont coutume de tromper les hom-
mes en fe montrant à eux fous difterentes formes. Nous ne don-

nons pas aux Anges (c) le nom de Dieu; nous ne leur attri-

buons point un culte divin, ôc ne partageons pas l'adoration cn-

tr'eux & Dieu.Nous les croyons toutefois plus dignes d'honneur

que les hommes; mais nous ne laiffons pas de les regarder comme
nos compagnons de fervice. Theodorct,cn expliquant ces pa-

roles de faint Paul : Qtie nidnevous ravijfe le prix de votre courfe c<^'oJf' 2 » is,

en ajfecfant de paroître humblepar un culte fuperjlitieux des Anges y

remarque ( d )
que ceux qui défendoient la Loi foutenoient

qu'il falloir adorer les Anges par lefquels la Loi avoit été don-
née; que cet abus avoit fubfifîé long-tems dans la Phrygie ôc

dans la Pifidie ;
que ce fut pour cette raifon que le Concile de

Laodicée défendit de prier les Anges.. Il ajoute que l'on voyoit

encore de fon tems, dans les mêmes Provinces, & chez leurs

voifms, des Oratoires de faint Michel, & que les auteurs de
ce culte l'autorifoient , en difant , que le Dieu de l'univers ne

pouvant être ni vu , ni touché , ni compris , il falloir gagner fa fa-

veur par le moyen des Anges.

X. Avant la grâce , la Loi ne faifoit que montrer ce qu'il fal- ^"^ ^^ ^o^'*

(a) Hos, inquam , nos neii^aquam ab

initio maJo; fuilTe à Deo utiiverforum crea-

tos perhibemus, nev]ue talem fortitos-na-

turam fiiKTe , fed vitio voluntatis à melio-

ribus ad pejora corruifTe. Cùm enim datis

fîbi ir.uneriDus contenti non eUent, fed al-

tiora appsterent , fupcibix labem contra-

xifle, & dignjtate qua honeftati ab initio

fuerant, excidiùe. Id. f.rm. 3 de AngcUs

,

{b) Incorporea quidem efl ratura àx
monuin , feJ homines decipcrc; foliti , alié-

nas iilis quafdam formas oflentant. Ll. in

Efa'iam , cap. 1 4 ,
pag. 6 1

.

(c ) V.go verb fateor equiJem , doccre
nos diviuaiti fcripturam elfe quafdam in-

vifibiles pot'.'ftatcs , & C'-eatorem laudan-
tes , & divinjc ejus voluntati obf'jquentes.

Hos tamcn I)eo« iion appeîlamus , nec di-

viiium illis cultum iribuimus, nec in

Deum verum ^' iftos divinam adoratio-

nem partiinur j fed hos quidem pluris ef-

Ce quàm homines putamus , af confervos

tamen opinamur. Id. ferm 3 , de Angclu ,

( d) Nemo vos fratidet fiwrnio. Volent

in htimilitate V" religivne Angeïorum , e^tta

non viiit ambulans., frup.rà inflatus fenfa
cartiis fila. Qui legem defendebant , eos

ctiam ad Angeles colendos inducebant, di"

centes iegtrm fuilTe per eos datam. Man/îc

aiuem perdiù hoc vitium in Phrygia & Pi-

lidia. I-roinde fynodus qux convenit apud
Laodiceam Phrygia , loge prohibuit ne
prscarentur Argelos. Et in hodiernum uÇ-

que diem oratoria fanai Michaëlis apud il-

losiliorumquefruitioncs viderecfl. IJlier-

go humiiitate diiâi hoc fîeri fuadebanr

,

dicentos univerforum Deum nec cerni

,

nec attingi , nec compreliendi polie , âf

opcrtore per Angelos divina;n fîbi bene-

volenriam concilinre. Theod. in e^sjl. aS

Colojf. c.i^vcrf. 1 8 ^ ;». 3 î î

.
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•loit faire {a); mais elle ne donnoit aucun feccurs à ceux à qui elle

étoit impafée. La grâce au contraire , donne du fecours poux

accomplir les Lcix en mcme-tems qu'elle les établir. Cette

Loi a été placée ( ù ) entre Abraham & Jefus-Chrift ; elle a fait

<;onnoirre plus clairement quelle efl: la malice du péché; mais

loin de la réprimer , elle l'a en quelque forte augmenté ; car

plus elle a donné de préceptes , plus il y a eu de prévaricateurs :

Cen'eft pas que la Loi loit mauvaife (c
) ; elle étoit bonne;

mais impuiiTante, foible ôc infirme-, faite pour des hommes
d'une nature fragile. Dans la Loi nouvelle , nous avens reçu par

le faint baptenle , un gage de l'immortalité. L'Apôtre dit donc

que la hoi{d) n'ayant pu atteindre à fon but à caufe de la foi-

blelTe de ceux à qui elle étoit donnée , le Verbe de Dieu fait

homme a détruit ôc anéanti le péché par la chair humaine

qu'il a prife. Par une fuite néceffaire les facrifices de la Loi Ju-

daïque (f) ont été abolis, parce qu'ils ne pouvoient purifier la

confcience de ceux qui s'en approchoient.

XL Quoique Dieu voye de loin toutes chofes, il n'impofe

pas aux uns (/) la nécefhté de pratiquer la vertu, ni aux autres

celle de vivre daas le vice ; s'il contraignoit à la vertu ou au

vice, il ne pourroit punir ni récompenfer avec jufdce ; mais

jufte comme il l'eft , il fe contente d'exhorter au bien , ôc de

défendre le mal ; de louer ceux qui vivent dans la piété y ôc de

( <j) Non emmftib lege ejiis ,fcdfub gra-

tta. Docetenim quod ante gratiam lex fo-

iùm docebat , quid effet agenJum , iis ata-

t2m ,
quibus iinponeba-tor , r.ulliun auxi-

lium afterebat. Gratia autem , unà cum
le^is impofitione ,

prxbet etiani auxiiium.

Id. in ep.p. ad Rem. p. 4S , tcm. j.

(/?) Intcr Abraham autcni & Chriflum

lex média ingrclVa t-ft. Kjcc autem exae-

tiiis docuit peccatum malum it& ; ipfum

autem compcicerc r.on pntuit , fcd etiam

magis auxit. Quo ei.im piura prxcepta

data (Imt , eo plures tran/greràunes fue-

l\xi\x..îi. ibid.f. .i4'

le) Non eft ergo mala lex, fed bo-

na quideni , verùm impotens. Imbecilla

autem eiat, qux mortali ratura prxditis

jura darct. Ir. prxfejitia eniin per fanâum
baptilmum arram immortaliiatis accipi-

B;us. Jd. ibid. in c. S ,-p. 60.

( (^) Dicit auiem ( Apoftolu? ) quod

f^iî» Jiex non j:ptu'lk': l'uum iallitutum

iir.plere , prcpter eorum ruibus lex da-

batur inibeciliitatem ( habîbant enim nior-

taisui,& patibilem naturam ) unigenitura

Dei \'erbunihomo factum ,per humanam
camem peccatum fregitac profligavit. Id.

.bld.

(e) Idcirco illa linem arcipiunt, ut

qux non polTint puram reddere confcien-

iiain. Id. in efijl. ad Hebraot , c. SfVerf. 8,

(/) Deus autem unlverfbrum crania

prot ul \idct ut Deus ; nontamen huic af-

fcrt necefiitatem ut virturem cxerceat , iili

autem ut otioram vitaiTi agat. ttenim iî ad
utrumvis eorum ipfè vimatlcrt, non jure

vel hune laudat & ccronat,vel in illum fu-

plicium decernjt. Si autem juftus eft Deus,

ut iuftus certc eii , adhortatur , quidem
ad ea qux honefta fur.t , & nroh.ibet con-

traria , laudat autem eos quibona faciunt

,

(S: punit eos qui Tua (pente vitium amplp.-

Ciuntur. Lia:; in c. 8 <id Rom. p. 6^) , tom. ?,

punir
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punir ceux qui fe laiiTent aller au péché. Pour montrer en quel
lèns il eil dit que Dieu endurcit le cœur de Pharaon , il rapporte

cet exemple familier {a) : Comme on dit que le Soleil fond

la cire , & qu'il endurcit la boue , quoiqu'il n'y ait en lui qu'une

feule vertu , qui eft celle d'échauffer; de même la bonté ôcla

patience de Dieu produit deux effets contraires ; elle eft utile

aux uns, elle rend les autres plus coupables. C'eft ce que Je-
fus-Chrift a déclaré dans l'Evangile, en difant : ^«V/ eji venu

au monde pour exercer un jugement j afin que ceux qui ne voyent

pas , voyent , dr que ceux qui voyent , deviennent aveugles. Le
deffein de Jefus-Chrift n'eft pas d'aveugler ceux qui voyent

,

puifqu'il veut que tous- les hommes foient fauves, ôc qu'ils

viennent à la connoiffance de la vérité: Mais il marque par ces

paroles ce qui eft arrivé. L'homme étant libre de fa nature y

ceux qui ont crû fe font fauves, ôc ceux qui n'ont pas crû ont

été eux-mêmes les auteurs dé leur damnation. C'eft en ce fens

que Judas qui étoit éclairé , parce qu'il étoit Apôtre , eft de-

venu aveugle. C'eft encore en ce fens que faint Paul qui étoit

aveugle , a reçu la vue. C'eft ainfi que les Juifs ont été aveu-

glés , ôc Ïqs Gentils éclairés. Dieu (^) dit dans Ezechiel: Je

vous donnerai un cœur nouveau. Cette façon de parler ne dé-

Jcan,9,l9\

Ezech. ié.
i6.

(a) Cacterum ut aliqua adduda fimi-

IJtudine controverfiam dilfolvamus , fol

vi caloris fui ceram quiMem liquefacit

,

lutum vero exfîccat ; & illam quidem
emoUit, hoc autem indurat. Qusmad-
modum ergo fol ifte una & eadem virtu-

te contraria operatur; fie ex longanimi-

tate Dei nonnulli capiunt utilitatem, aiii

rero damnum;& illi emoliuntur, ifti ve-

ro indurantur. Quod & Dominus declara-

vit in (acris Evangeliis: injudicium , inquit,

ego in httnc muniiim xieni , ut qui non vi-

dent , videant , Ô" qui vident cisci fiant.

Non quod per hoc declaratur talem fuif-

fê Domini fcopum. Ne4|ue enim hujus rei

grati 1 venit , ut reddat cos qui vident cae-

cos , fcd quod fadum eft indicavtt. Ipfe

enirn vult omnet hominet falvosficri , c
ad agnifionem veritatis vcnire. Sed cùm
humana natura arbitrii habeat liberta-

tem, qui crediderunt, falutem funt con-

fecuti : qui vero non crediJerunt , ge-

henna? fibi fa(fti funt autores. Sic & Judas

cùm viderez, fi quidem Apoftolus erat ,

poftea '•xc,rca"i<: r(\ : Divinuï autcm Pau-

TomeXIF.

lus , cùm antea cîccus effet , poftea vifûm
recepit. Sic per adventum Salvatoris Ju-
dïorum plurimi excaecati funt , gentes

3Utem vifum receperunt. Theod. quœfl,
1 1 in Exodum , p. 8 j.

(b ) Et dabo vobit cor novum , cr ffi-
ritttm novum dabo vobis. Per hxc mentis

mutationem fignificavit. Ad meliora enim
cor veftrum inclinabit , non item fecun-
dum priftinam confuetudinem ad dété-

riora propendens. lUud vero dabo y ne-
quaquam liberum Ii'dit arbitrium. Verbis
enim , & operibus , & infinitis adhibitis

miraculis , non iliis tantum , fed etiam

omnibus gentibus , ut ad pietatem ac-

cédèrent , perfuafit , non coegit ; & tamett

quamvis non coegerit , fed perfuaferit , fc

ait dcdiffe animis ad meliora propenfio-

nem ; quippe ipfe audor hujufce rei,

tum his c\ux dixit , tum qux fecit eflfec-

tus : Et auferam cor lafideum de carne

vejlra , & dabo vobis cor carneum , (>

fpiritum meum dabo in t/Oi^//.Thcodoret. i»

cap. i6 Ezechiçlir-, f''^-
'>°° ^ foi»

tom. z.

Ff
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triiit en aucune manière le libre arbitre. Dieu a perfuadc par

fa parole , par fes œuvres ôc par une infinité de miracles , non-
feuiement les Juifs , mais toutes les nations , d'embraiTer la

piété. Il ne les y a point contraints , ê-c toutefois il dit que
ç'eft lui qui a ôté de leur chair le coeur de pierre, quii leur a
donné un cœur de chair, ôc fon efprit.

Sur la grâce. XII. Le fuccès de la prédication des Apôtres ( ^ ) étcit un
effet de la grâce de Dieu ; s'il n'eût coopéré , tout leur travail

eût été inutile. Theodoret enfeigne que c'eft de la puiiTance de
Dieu que nous devons tout attendre. Il n'y a[b) , dit-il à Dieu ,

^ue vous feul qui puijfiez délivrer hi afjîigés de toutes Lurs mifcifes^

Les fecours des hommes ijî vous rî'êtes préfent & ne les favonfez y

font inutiles. C'efi: pourquoi le Prophète dit : Cefera avec Dieu que

nous ferons des aÛions de venu & de courage. C'eft comme £ il

difoit : Implorons fon afliilance ; appuyons-nous fur elle ; elle

fuffit feule pour difFiper toutes les afiiidions , ôc renverfer la

puiffance de nos ennemis. Sur ces paroles du Pfeaume 6i : Mon
Ameyfoyezfoumife à Dieu , car il ejl votre Sauveur , Theodoret dit

que {c) cette fervitude efl: notre falut, & que c'eft elle qui

nous fauve, puifque c'efl: Dieu qui donne tous les biens , ôc

qui rend fermes ceux qui chancellent. Il dit ailleurs ( d )
que

perfonne ne doit fe réjouir ni fe complaire dans fes bonnes ac-

tions ; mais feulement dans le Seigneur , félon que dit l'Apotre :

Si quelqu^unfeglvrifiej quilJe glorifie dans le Seigneur. Danr l'ex-

plication de ce verfet du Pfeaume 1 1 8 : Seigneur , fai gardé vos

préceptes^ ne m'abandonnezpas emierement fûxcmdixquQ {e) que

(a) Ego pîantavi. Primus enim vobis

praedicavi. AppoUo rigav.t. Poil; me doc-

trinam meam connrmavit. Sed Deus in-

erementum dédit. Eft enim ejus gratice

cjuod res féliciter fuccelilt. Itaque neque
qui plantât eft aliquid , neque qui rigat

,

fed qui inciementum dat Deus. Kiiî enim
Deus cooperetur , nofterlabor eft ij.anis.

Ihtoàoret. in epijî. i ad Cor. fag. 131, tem.

( é ) Da nobis auxilimn ex tribulatione >

xana en.mfaUts hoimnis Fer opem, iiiquit,

malè aff-<ftis , quanda quidem, tu iblus ca-

lamitates Tolvere potes ,aiixilia autem ho-

mirum , cèm tu non faves, vana (unt. Id-

remus, & hoc freti iîmus. Iu(a namque
fola fatis eit ad res triftes diHoivendas ,.

atque ad irimicorum noftrorutn poten-

tiam evertendam.Tft.oi.jHj;/'!/. ^^,p. 6z5>,

tom. I .

' f ) Ifta Itfrvitus , ô an'na, tibi falu*

tem praebet. Nam iplè eft Deus , S: bo-

norum omnium largitor , & qui poieit

'OS , qui conimovenrur, coniîimare. Id, in

ffalm. '^ r, p. 6.1.

(d) Nemo igiturfuis reâè fadis i^te-

ti--, (ed in Deo exuitet, fv hinc votupta-

tem capiat, & hoc \erbis Apoftoiicis

conrenit , qtt: gloriatur , in Dtimino glo"

tietitr. Lie ru ihid. in pfal. 31 ip- 5*^'

circo merito fubjunxit: In Deo faciemu: ï (e) Ssepiùs divina (criptura nonnul-

virtutem , cr iffi ud nihilum deducet tri- l les ad brève tempus dekrit , utiiitatcnï

tHlamet nos, Ejus opem , ùiciuit , ùnplo- | illis hinc procurans. Sic magnus EJias, der
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le plus fouvent, la grâce divine abandonne quelques-uns pour

un peu de tems , leur procurant par-ià un grand bien fpirituel

pour leurs âmes. C'eft ainfi que le grand Eiie ayant été délaiilé

de Dieu, tomba dans la timidité ôc dans la frayeur, ce qui lui

donna lieu de reconnoître la foiblefle humaine ; mais bientôt

après , il reçut de nouvelles grâces. C'eft ainfi que Pierre tomba

en renonçant fon Maître ; mais Dieu le releva peu après. Judas

au contraire , dépouillé entièrement de la grâce , devint auflitôt

la proye du démon. C'eft donc avec grande raifon que le Pro-

phète prie de ne pas être déiaiffé entièrement, afin qu'il ne foit

pas dépouillé de la grâce de la divine Providence.

XIII. Il n'y a qu'une Eglife ( a ) dans tout le monde ; c'eft ^"' ^'^2^'-

pour- cela que dans les prières, nous prions pour l'unique , fainte

Eglife , Catholique ôc ApoftoHque. Toutes les Eglifes font réu-

nies en une feule , parce qu'elles s'accordent toutes dans la

profefTion des mêmes dogmes. L'Eglife (b ) eft appeliéeparfaint

Paul, l'alTemblée des fidèles; elle n'eft pas néanmoins com-
pofée entièrement d'hommes parfaits (c), elle renferme aulli

des pécheurs. Hors de l'Eglife il n'y a point de falut {d) , en-

forte qu'il n'eft pas permis de s'en féparer , même à caufe des

méchans. Les Audiens difoient qu'ils fuyoient ( f ) la commu-
nion des Catholiques, parce que les uns amaffoient de l'argent

par des ufures infâmes ; que les autres vivoient fcandaleufe-

ment avec des femmes qui ne leur appartenoient pas, ôc que

ceux qui étoient exempts de ces jdéfordres , communiquoient
fans crainte avec ceux qui les commettoient. En cela , ûs imi-

toient , d'un côté , l'orgueil des Pharifiens , en condamnant

rcllclus cùm clTît, in timiditatis afFeâium

incidit, & humanx natu.x imbeciliitatem

didicit. Sed confeftim divinam iteriim

naclus eft g atiam. Sic divinus Petrus ne-
gando prolapfus eft , fed protinus Domi-
iius eum fuifalfit. Deftitutus auteiii pe-

ritns divina ope Judas parata pr.çda dia-

boli iuit. Jure igitur Propheta precatur
,

ne deîinquacur uffjuecjua'-iue , hoc eft .

ne providentix gratialpoliatur. Id. ii8,

p 880/
(a) Una quidem per totum orbem at-

que mare eft Ecclefia , propterca crantes

dicimus : VtofanCla ^ unica , CatMica &
Afojlolica Ecclefia ,

qua a fimbui ufque ad

fines terra . . . Simulque omnes
in unara rediguntur, verorum dogmatum

unitx confonantia.rJtTn inffalm. 47 -ifg'
î8o.

{b) Ecclefiam vocat coetum fidelium,

Idim in epij}. ad Lphef fag. 2^8 , tom,

(c) Praetereà nec Dei Ecclefia ex homî-

n-bus parfedis tota conftat , fed liabet

etiam ignavos , & qui remiffam vitam am-

plexi funt , & qui voluptatibus (êrvire de*

creverunt. Id. in pfal. 49 , p. $ f i-

(d El nobisautem talus per Ecclc/îam

provenit : qui verô (unt extra illam non

fruuntur xterna vita. Theed. qu^efl. i
, in

Jefwn Na-ve.tag. 197-, '<""• '•

( e ) Theodoret. /. 4 , '»•/?• '•- i> ip- ^^9»

& Itb. 4 haret. fabul. c.\o ,f, 2,41.

Ffij
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ceux qui communiquoient avec les pécheurs , ccmme fi l'on

n'eut pu le faire fans fe fouiller; de l'autre ils fe condamnoient
eux-mêmes, puifqu ils tomboient dans les fautes qu ils rcpro-

choient aux Catholiques. Ils demandoicnt encore une chofe

impoffibie
;
puifque quelqu'exa£l que foit un Evêque , il ne

peut condamner les coupables fans avoir des preuves êc des

témoins de leurs crimes ; ce qui ne fe rencontre pas toujours. Ils

nepouvoient pas d'ailleurs fe plaindre que l'Eglife ne condam^
nât point les pécheurs convaincus de l'être ; car on voyoit par

toute la terre des Evêques, des Prêtres Ôc des Diacres dégra-

dés de l'état écclefiaftique pour leurs crimes.
Sur la pri- XIV. Theodoret donne à faint Pierre la qualité de Prince

Pierre & dJ ^^^ Apôtrcs ; mais il ne craint point de dire que Dieu ( a ) avoir

rFg.ife Ro- permis qu'il tombât, même après avoir pofé fa confeiïion com-
m-^iRQ, mêle fondement de l'Eglife; qu'enfuite ill'avoit relevé, pour

nous apprendre par-là deux chofes : L'une de ne nous point

fier à nous-mêmes ; l'autre de relever ceux qui tombent. Voici

comme il s'exprime fur la grandeur de 1 Eglife Romaine en écri-

vant à René qui en étoit Prêtre : Je vous prie ( ^ ) de perfuader à

votre faint Archevêque d'ufer de fon autorité apofl:oliquc,ôc d'or^

donner qu'on fe rende au plutôt à fon Concile. Car le faint Siège

a , par beaucoup d'endroits , la principauté fur toutes les Eglifes

du monde , principalement parce qu'elle n'a jamais été tachée

par aucune Hérefie ; que pas un de ceux qui l'ont rempli n'a eu de

fentiment contraire à fa foi ; & qu'elle a confervé en fcn entier la

grâce apoftolique. Outre [c) ces marques d'honneur, elle pof-

fede les fépulcres de farnt Pierre & de faint Paul, les Pères ôc

lesMaîtres communs de la vérité : fépulcres qui éclairent les âmes

( fl ) Quin hac etiam de caufa Chriflus

Dominus nofter Apoftolorum principem
,

eujus confeflîcnem velut bafîm quandam &
fundamentum F.cclefix deSxerar, Huftuare

& errare permifit , duo eadem opéra do-

cens , nec fidere feipfis , & fluduantes fir-

mare. I.i. fp'7?. 77 , p«^. 947-
{b) Quam ob caufam oro fànâîtatem

tuam , l'andiflimo & beatifllmo Arclnepif^

copo perfuadeat , ut Apoftolic.\ pctcftate

wtatur , & ad Concilium vcftrum advoJare
prxcipiat. Habet enim fanâiflîma illa fe-

des F.cclefiarum quae in 'toto funt orbe
principatum multis nominibus atque hoc
ante omnia , quod ab hxretica tabeim-
munis manfit , nec ullus contraria fentiens

inilla re4it,fç^ Ap<>^9iiçan^ gratiam inte-

gram eor.fervavrt. Id. e^Ji. \\6 ,a(i Kcn»-

ntm
,
pag. «;8^.

• (c) Habet pr.rtereà communium Pa*

trum ^'ag;Krûrumque veritatis Petn 5i

Pauli fcpulcrajfidelium animas iliuminan-

tra , quorum beatiliîmum ac divir.um par

in Oriente quidem exortum eft , & radios

quaquaverfum ditfudit : Sed in Occidente

vitx occalum ultro fui^iit , atque indè nunc
orbem nniverlum coi'uftrat. Hi ("edem vef-

tram nobilifilmam re<ldiderunt : Hjc bono-

rumveftr^rum eftapex. At iilorum fêdem

nunc etiam iilorum Deus illuftravit , dum
inea fanctitatem . efiram reâz f:dei radios

fundentem conftituit. Id. tfijl, 1
1 3 , Ai

Léon. Efifc, Rom.fag. ^^J.
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de tous les fidèles. Ce très-heureux Ôc ce très-divin couple s'é-

tant levé premièrement dans l'Orient , a fait éclater fes rayons

de toute part ; mais il eft venu fe coucher Ôc mourir dans l'Oc-

cident , d'où il éclaire maintenant toute la terre. Ce font ces

deux Apôtres qui ont rendu votre Siège il illuftre ôc fi vénéra-

ble. ( Il parle à faint Léon. ) Alais le Dieu de ces mêmes Apô-
tres ) a honoré leur trône en y faifant affeoir votre fainteté pour
répandre partout la lumière de la foi orthodoxe.

X V. Soyez ( a ) Evêques ^ foyez Prêtres , foyez Moines > vous ^"^ l'obéif-

n'en êtes pas moins obligés d'obéïr aux Alagiftrats.il ne faut pas Puiffances^"*

toutefois obéïr((^)aux Princes en toutes chofes.On doit leurpayer

le tribut , ôcleur rendre l'honneur qui leur convient.. Mais s'ils

nous commandent le mal,nous devons leur réfifter ouvertement.

XVI. Une preuve (c) que la circoncifion n'a été donnée Sur la cîr-

aux Juifs que pour les diftinguer des autres Peuples, c'eft aue J^o"cifion&ie

pendant tout le tems qu'ils demeurèrent dans le défert féparés ^ P^^"^^*

des autres Nations , aucun d'eux ne fut circoncis. D'ailleurs fi

la circoncifion eût conféré la juftice , il faudroit dire que les

Egyptiens ôc les Ifmaëlites , qui fe faifoient circoncire , ont

été juftes , ce qui ne fe peut ; puifque l'Ecriture nous les repré-

fente comme des impies. Ainfi l'on doit dire qu'Abraham n'a

point été juftirié par la circoncifion 5 mais parla foi; ôc que la

circoncifion lui a été donnée comme le figne ôc le fceau de
fa foi. Le baptême au contraire {d) qui a fuccedé aux afper-

(a) Sîve eft (âcerJos alîquis, fîve an-

tiftes, Cive monafticam vitam profeflus =

lis cedat quibus mandati funt principams.

Clarum eft autem fi cum pictate : non
enim , Ci Dei prxceptis répugnent , Magif
tratibu? obfêqui perniittitur. Idem, in ep.J}.

ad Rorn. c. i^
,
pag. ^p.

( t ) Neque eni'ni princîpibus in. omni
bus parendum eft ; fed veâigal quidem
& tributum conferendum eft , & honor
qu' eis convenit tribuendus : at (? ut im-

pie agas jufTerir.t , apertc ccntradicendum.
Id. in epij}. ad Tit c. ^ , pag. î « v

(c ^ Cum Deus procdixiUet incolatum ,

pielafi cuftodiani aliquam molitur : Ne
hominibusimpiis pcrmixti maculent nobi-

Htatcm,red in figrum intuente.^, indele-

bilem memoriam ejus oui de lit illud con-
(crvent. Atque lioc clîe verum , teftatur

defêrtum. Nam cura in co degerent qua-
«iraginta annos. Tuperfluam exiftimabant

circumcifioncm : nempc A cxteris gentibus

fegregati , & quod lecum inter fe verfaren-

tur .... Erant enini futur! proximi popu-
lis aliegenis. Quamobrem indigebant ne-

ceilario /îgno quodam , quod illos diftin-

gueret ab alienigenis nationîbus. Quod lî

Judxi gloriantur de cj'rcumciiîone , dif^

cant & certo fciant, quod non folus Pa-

triarcha circumcifus eft , fed etiam If-

mael fervi fervus, & vernaculi , & pretio

empti fervi , & Idumxi, & qui ex Chettura

orti Cuut. Quin Se ^Egyptii quoque didice-

runt ab Ifraclitis circumcidi. Non igitiir

circumcifîo juftos reddit Iftienirn onint'S

tamquam impii , à divina fciiptura notan-

tur.ErgfN neque Abraham circi:mci/?o jufti-

ficavit , fed fidcs illum juftuni declar.wit &
îlluririorem reddidit virfu<:. Circumcifio

autem data eft vclut Cigr.um fidei. Id,

(IHceJl. 68 , in Geiief.pag. H-
I (d) Pro iliis autem n^nrr'^'-"Ibus fuffi-

Ffiij
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fions des Juifs , n'cfl: pas établi feulement pour remettre les

péchés pafTés, mais auîii pour nous faire efperer les biens promis;

en nous faifant participer à la mort ôc à la réiurrection de

Jefus-Chrift , ôc en nous rendant les enfans de Dieu & les héri-

tiers de fon Royaume« Ceux qui croyent en Jefu;-Chrift ( a )

viennent au baptême, ôc reçoivent par limpofition des mains

du Prêtre la grâce du faint Efprit. On leur ordonne d appren-

dre ( h) la foi de JNicée ; Ôc après les avoir inllruits , on les

baptife au nom du Père , du Fils ôc du faint Efprir , en nom-
mant en particulier chacune de ces perfonncs. Arius ( c ) fou-

haitoit de changer Tinvocation de la Trinité dans la forme du
baptême; mais il n'ofa l'entreprendre, n'étant pas affez hardi

pour s'oppofer au texte formel de l'Evangile. Il conferva donc
les termes de cette invocation dans le baptême , quoiqu'il en

ruinât le fens. Mais Eunomius [d) ôra en même temsîa triple

immerfion ôc l'invocation de la Trinité , voulant qu'on ne plon-

geât qu'une fois le Néopliite , en mémoire de la mort de Jefus-

Chrift. Ses Difciples ne vouloient point que l'eau du baptême

touchât les parties qui font au-defTous de l'eflomac , les eftimant

impures ; fuperflition qui les obligeoit h. des chofes tout-à-fait

ridicules que Theodoret rapporte comme les ayant apprifes de

ceux qui avoient quitté cette Hérefie. Saint Epiphane remar-

que {e) qu'en baptifant ils plongeoiçnt la tête en bas , ôc te-

cît lis qui credunt doRum farfliiTimi bap-
tiimatis. Non Iblùmenim remilîîonem do-

nat veterum peccatorum , fed fpem etiani

îngerit promiiiorum bonorum , mortift-iuc

Domiiiic3e , & refurredionis efncit parti-

cipes , & doni fpiiitus participatlonem lar-

gitur , & filios Dei reddit, nec filios folùm

,

fed & haeredes Dei , & coiiîeredcs Chrifli.

Id. l. s hixret. fabiil. c. i8 de ùapt. p. x-ji.

(a) Qui enim credidermu , horum te-

trum odorem abhorrentes & pa;nitçntiâ u-

tentes , accedunt ad divinum baptifinum ,

& per inanum (accrdotalera fpirltusgratiam

accipiiirt. Theod. in e^ij}. Htbr. c. 6 , fug.
418 , tim. 3.

• t ) E&s enim qui ad facrofandum

bcptirma fingulis annis accedunt , fidem

Niceae à fànctis Patribus expofitam edif^

cere jubemus :& inflituentes eos , ficut

juflî fumus , baptifamus in nomine Patris

& Filii & Spiritus (ancfli, fingulariter unum
quodque nomen proferentes. Id. epjl- 145

,

(c ) Et divini quiJem baptifmatis u(îta-

tam iuvocationem niutare propter apertam
tranfgreffionem aufus non eft ( Arius ) :

Sed juxta Dominicum prsceptum baptiia-

rc docuit in nomine Patris , & Filii , &
lipiritus Czr.fX'v. glorificare autem juxtà bap-

tilrnatis legem vetuit iicet Deu»; & Salva-
tornofter, non fimpliciter bapufàre , fed

piius docere prxceperit. Id. l. 4 haret,

fabid. fag. 133.
(d) Idem (Eunomius ] fânâî etîam

baptifmatis legem olim à Domino & Apof-
tolis traditamevertit , i5< contrariam aper-

tè fanxit , non opcrtere dicens ter ilium

immtrg..Te qui baptifatur , nec invocare

T'-initatem, fed lemel baptifare in Clîriili

mortem. l'aptitantes vero ufquead pec-
tus aqua madefaciunt , reliquis autem par-

tibus tanquam execrandis aquaiu adhi-

bere prohibent. W. /. 4 haret. fabul. ^jg:
. 236 & 137.

I (f ) E^i^h, hgref. 76, f. 99X , îom. i.
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noient îes pieds élevés en l'air. Les Novatiens {a) ne faifoient

point i'oncuon du clu-éme à ceux qu ils baptifoienr. D'où vient

qu'il fut ordonné par les faints Pères, que ces Hérétiques le-

roient oints quand ils reviendroient à l'Eglife» C'eftce que l'on

voit par le feptiéme Canon {b) du Concile de Laodicée , ôc

par le feptiéme {c) du premier Concile de Conftantinopie.

X VI I. Il y a des remèdes {d) pour les playes que l'on reçoit Sur la Pt

après le baptême. Ils ne confiftentpas dans la feule foi, mais ""ence.

dans beaucoup de larmes ôc de gémifiemens ; dans le jeûne ôc

la prière, 6c dans une pénitence proportionnée à la grandeur des

péchés. Nous avons appris des divines Ecritures ôc de ne pas

jetter dans le défefpoir ceux qui font difpofés à agir de la forte
;

ôc de ne pas non plus les admettre trop facilement à la partiel*

pation des myllercs ; fuivantle commandement que le Seigneur
nous fait de ne pas donner le Saint aux chiens, ni de jetter les

perles devant les pourceaux. Voilà quelles font les règles de
TEglife touchant la pénitence. Les Audiens qui ne les fuivcient

point , avoient fur ce fujetune pratique encore plus dangereufe

que ridicule : Car ayant divifé ( e ) leurs livres en deux parties ,

les uns facrés , les autres apocriphes , qu'ils n'eflimoient pas

moins que les premiers , ils faifoient deux parts de ces livres ,

ôc les mettant de rang les uns d'un côté, les autres d'un autre ,

ils commanaoient aux pécheurs de pafTer entre ces deux rangs ,

ôc de confeiïer leurs péchés. Après quoi ils en donnoient l'abfo-

lution , fans prefcrire aucune pénitence pour leç fautes, ôc les

(a) His quos bapti/ant ( Novatiani
)

fandilTimum chiirma non prxbent. Qua-
proptcr eos qui ex hac hxrefî corpori Ec-

cIe/i3B conjupguntur , laudatiffimi Patres

inungi prsceperunt. Id. l. 3 hxret. faiul.
j>ag. la^ ^ lîj;.

(b)Tc7n. i Concil. fag. 14^7.

( c) Tom. 2
, fag. 9U'

( d ) Itacjue meciicabilia funt etiam c[ux

poft baptiliimm fîunt vuinera ; medi-
cabilia autcm , non ut olim pcr folaTii

fidem lîata remifTior.e , fed per multas ia-

crymas ^ & fletus , & luâus & iejunia , &
orationem , & lawofpm ccmiiiiffi ptccati

magnitudine rcfpondtrrtem. Qui enim Ce
afFeài non funt, eos necdefperare d' ai
fumus , nec illis facile fàcra impertiri.

Nolite , inc|uit , tiare ran«f?utn canibus , ncc

projiciaiis margaritas ante porcos, Ha»

Ecclefîa de pccnitentia leges habet, TJieod,

/. 5 hjeret. faljiil. pag. ^]6.tom 4.

( f ") Hi autem ( Audiani } peccatorum
remifl'ionem dare fs jadant. Daas enitn in

partes libres facros cum adulrerinis divi-

dentes . ( hos enim exrmic arcanos & myf^
ticos exirtimant) & ordinehinc indè collo-

cantes, inter hos jubent tranfire unum-
quemque , & peccata fua confiteri : dcindc

cGnfeflfis dant veniam , non tempus ad poe-

iiito.-itiam definientes , fîcutEcelefix leges

prxcipiunt , fcd pnceftate condonantef.

Scientes aurem qui fîc tranfeant ludum elfe

quod agitur , vera peccata celant, & parva

qu.rdam rifu digna dicunt , qux & dicere

aiiquem pigeât , ni/t eadem qua ip/î amen-

tia teneatur. Id. l, 4 hxret. fubul. fo^,

24Z.
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remettant par la feule autorité de leur puifTance. Comme ceux

qui faifoient cette cérémonie , voyoient bien que ce n'étoit

qu'un jeu ; ils cachoient leurs véritables péchés, & ne s'accu-

foient que de petites fautes dont ils n'auroicnt pas eu la volonté

de s'accufer , s'ils n'avoient été engagés dans l'erreur. Au refte

on avoir beaucoup de compafllon ( a ) dans l'Eglife Catholi-

que pour ceux qui croient tombés durant lesperfécutions ; mais

cette compaffion étoit fage 6c judicieufe , & conforme aux

Canons des Pères. On les admettoit à la prière ; on les recevoit

avec les Cathécumenes pour les inftruire. Mais on les féparoit

pour un tcms delà participation des myftcres, jufqu'à ce qu'ils

reconnuflent leur maladie, qu'ils défiraffent la lànté, & qu'ils

fentiifent combien ils étoient malheureux d'avoir quitté Jefus-

Chrift pour s'abandonner au démon.

X V 1 1 ï. Un Moine ( h ) d'un naturel hardi , ayant demandé

plufieurs fois une grâce à Theodofe le jeune fans pouvoir l'ob-

tenir 5 le retrancha de la communion de l'Eglife , ôc fe retira.

Ce Prince rentré dans fon Palais ne voulut jamais fe mettre à

table quand Iheure en fut venue , 6c que tout le monde fut

aiïembié , qu'il n'eût été abfous de cette excommunication.

Il envoya prier un Evêque en qui il avoit confiance , de le

faire délier par celui-là même qui l'avoir excommunié. L'Evê-

que répondit qu'on ne pouvoit être excommunié par toutes

fortes de perfonnes , 6c l'afTura quil ne l'étoit point. Mais Theo-

dofe peu fatisfait de cette affurance perfifta a vouloir recevoir

l'abfolution de ce Moine , qu'on eut bien de la peine à trouver.

On voit(c) par l'exemple de l'incefhieux de Corinthe livré à

Satan par faint Paul , que le diable s'empare de ceux qui font

excommuniés Ôc féparés du corps de l'Eglife ; parce qu'il les

trouve deflitués de la grâce. Il les tourmente {d) cruellement;

(a) Arceantur à participatîone fàcrorum

myfteriorum , à Cathecumeiiorum autem

oiatione non prohibeantur, neque à àivina-

rum fcripturarum auo.itione , nequeà Ma-
giftrorurn admonitione. Afacris veio myC-

teriis arceantur , non ad niortem ufque ,

lèd ad tempus aiiquod definitum : quoad

morbum agnofcant , quoad faiutem ex-

petant , quoad competenter luxerint ;

quod vero rege derelido , ad tyrannum

transfugerint , & benefadorem déférentes

iniroico lé dederint. Atque hacc quidem

finftorum etiam beatorumque Patrum ca-

nones docent. Id. t^ij}. 77 , ad Eulal,

f^ig.9^7.
(b ) Id. l. y , Ecclef. hijl. c. ^6 , fag.

749 -.tom. 3.

(c) Hinc autem docemur , quod <tos

qui fegregantur , & ab Ecclefiaftico cor-

pore feparantur , invadit diabolus , illos

gratia deftitutos inveniens. Id. in ep:Jl. i

Cor. c. î if^g' !4i 1 ^0^"' 3'

(d) Ah Ecclefiaftico enim corpore Ce-

parati, & divina gratia nudati , cri'.^elitet

enforte
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enforte que ces malheureux tombent dans des maladies ^ dans

des langueurs & d'autres afflictions corporelles.

X I X. Enfevelis ( a ) avec Jefus-Chrift dans le baptême nous
.^'J^""'^'^'

reflufcitons avec lui , nous mangeons fon corps & nous buvons

fon fang. Les Prêtres ( i^ ) ne font pas les feulsqui participent à

ia table myftique du Seigneur. Tous ceux qui ont reçu le

baptême ont le même droit. De même que le Grand Prêtre

ne pouvoir entrer ( c ) dans le fan£l:uaire qu'en levant le voile

qui en fermoir l'entrée ; ainfi les fidèles n'entrent dans le Ciel

qu'après avoir participé à la chair du Sauveur , ôc mangé fon facré

corps.Saint Paul fait reffouvenir {d) les Corinthiens de cette fain-

te nuit dans laquelle le Seigneur mettant fin à la Pâque typique

ou figurative, montra le vrai original de cette figure, ouvrit

les portes du Sacrement falutaire , ôc donna fon précieux corps

ôc fon précieux fang non-feulement aux onze Apôtres , mais en-

core à Judas. Quand faint Paul dit que quiconque mangera ce

-pain & botra le calice du Seigneur indignement , il fera coupable

du corps & dufang du Seigneur ; cela fignific ( e
)
que comme

Judas l'a tralii , ôc les Juifs lui ont infulté : de même ceux-là

le chargent d'ignominie ôc d'opprobre , qui prennent avec des

mains impures fon très-faint corps , 6c le mettent dans leur

bouche fouillée. Theodoret rapporte unpaflage de faint Ignace

Martyr , qui dit
( f) en parlant de certains Hérétiques , qu'ils

I

i6*

Cor» ni

ab adverfi^rio Hagellabantur , incicîentes in

inorbos & difficiles afteAiones , & in alias

aerumnas & calamitates. li. in efijl. i ,

Tim. c- I ifag. 4(?j).

( <i ) Cum eo enîm in baptifino conlè-

pelimur , & unà cuni eo refurgimus, &
corpus ejus comeôimus , & fanguineni bi-

bimus. Li. in epifl. Ephef. c. 5 , pag. ^ \6.

(b) Non enim ii (bli qui funt confecra-

li, funt participes Doniinici corporis & lan-

guinis , (ed oinnes qui funt fanduin aOe-

cuti baptitmum Id. quajl. ^i, Jn ///'. i ,

reg. p.jg.i^^.

(c) QuemadmoJum enim legis Sacer-

ios per vclamen in fancta (andtorum in-

troibat* nec ut aliter ingrederctur fieri po-

terat: Ita qui in Doniiiunncrediderunt per

famftilTnni corporis participationem cœlef
tein civitatem adipifcuntur. Idem in cap.

10 , ep:/}. Hebiwor. pag. 441 , tam. 3.

( d) Sandain iliam U omni ex parte

laniftam noftem in mimoriani eis revoca-

Tome XIF.

vit , jn qua & typico Pafchati finen^ impo-

fuit, & verum typi archetypum ofteiidit.,

& falutaris facramenti portas aperuit , &
non foiùm undecini Apoftoiis , fo d etîam

Judx' proditori
, pretiofum corpus & fan-

guincmimpertiit. Docet autem quod iilius

noclis bonis femper frui poïîumus. Quo-
tlej'cumqiie enhn mandiiCt^bitis pauent hune

,

& cahcem bibetis , mertem Dumini annun'

tiahitis dojiec veniat. Id. in epifi. i. Cor, c,

II, pag. 17 <>•

(e ) lilud autem , tcus er't corporis Ô'

fanguiriis ,\\oc iïgnificat, quod qucinadmo-

duni tradidit quidem iilum Judas , ipfî au-

tem infulcarunt /uisi : Ita eum igiiominia

& dedecore aftîciunt qui fancïitlî'num eju5

corpus immundis manibus accipiunt , & in

poliutum os iminittunt. Id. ibid pag. I7(<.

(/) EuchariiKas & oblationes non ad-

mittunt,quoJ non conhtcantur Euc.harif^

tiam carnem elle Salvatoris noOri Jefu-

CJirifti , qu« pro peccatis noftris pafla cft

,
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ne recevoient pas rEuchariflic, parce qu ils ne confeiToient

pas qu'elle R\t la chair de notre Sauveur Jefus-Chrift , qui a

foufFert pour nos pèches , & que le Pcre a reirufcité par fa bon-

té. D'où il fuit que les Orthodoxes confeiToient que 1 Eucha-

riftie eft la chair de Jefus-Chrift. On ne doit la recevoir que
dans l'Egiife Catholique ; comme il étoit ordonné ( a ) aux Juifs

de manger l'Agneau Pafchal dans une feule maifon. C'eil ce

qui s'obferve parmi les fidèles. Ils ne reçoivent les divins

myfleres que dans la feule Eglife , ayant en exécration les

aflemblées des Hérétiques. C'étoit ( b ) l'ufage de donner l'Eu-

chariftic après le baptême. Quand les fidèles s'approchcient de

la faintc table , ils recevoient l'Eucharillie dans leurs mains»

Comment, difoit fainr Ambroife à l'Empereur Theodofe , après

le maffacre de 1 heffalonique , pourrez-vous {c) élever vers

Dieu des mains qui dégoûtent encore du fang, que vous avez:

répandu injuftement ? Comment porterez - vous à votre bou-

che fon fang précieux y vous qui tranfporté de fureur avez fair

une fi horrible effufion de fang ? A l'égard des difpofitions né-

ceffaires pour s'approcher de l'Euchariftie , voici ce qu'en dit

» Theodoret en expliquant ces paroles de faint Paul :^«f Fhomme

s éprouve dans lui-même : Soyez ( d) votre Juge à vous-même ,

recherchez foigneufement quelle efl: votre vie , fongez 6c exa-

minez votre confcience, ôc enfuite recevez ce don , c'eft-à-

* dire le corps du Sauveur. Car celui qui le mange & boit ir.dignt-

ment, boit & mange fon jugement. Non - feulement vous n'en-

obtiendrez pas le falut , mais vous ferez puni de votre info-

lence ôc de l'injure que vous avez faite à Jefus-Cluift. Les

quam Pater benignîtate fua f\iCchz\it.

Theod. dtalog. u, , fag. i 54 i tom. 4.

( a ) Quod autcm przcipitur, ut Agnu;:

ille in una Homo manducetur , obfervant

fidèles , qui in foia tcclefia divina Tu-

munt Myftt'ria , execrationi habentes H^-
reticorum cœtus. Id.quajl. 24, intxod.

fag 9\.

(b) Siquidem & in veritate poft falu

tare baptilma Agni immaculati participa-

tioperagitur. Id. quajl 2 , in jefmn Nave

,

( £•
) Quomodo manus extendes injuda?

caedis 'anguine adhuc ftiilaines i Quo-
Jnodo hujulmodi manibus facrofanftum

Pomini corpus accipies ï Quomodo pts~

tiofum ori fânguinem admoveb's qui furo-

re aclus tantum fanguinis r efariè profu-

difti r' Id. l. 5 , H,J}. EccleJ. cap. 17, fa-.

727.

(d) Vrobet ciuem fe'iffum hctro
,
jivs

de fane ilio cdat.,& de caiAe kibat. Tur
ipiius judcx efto^ifîuumque tucrum exac-

tus arbiter confcientiam fcrutare ; ac tune

donum fufcipe. Qj.ii enim tnandiuat Cir

l-hit indi^'nc , judicium fibi nianduiwit Ù'

bihit , non dijudcans corfut Domini. Norï

lolùm euim h:lutem indè non aflequeris .

C\ prêter fas acceperis , (ei\ luae eciam ii>

eum petulentî^ pœnas dabis, Id. in efifir

1. Cor. c. \i
, fag. 176.
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Maiïaliens ( a )
qui regardoient comme une chofe mdiftérente

la participation du corps ôc du fang de Jefus-Chrift , ne s'in-

quietoicnt point ( ^ ) d y apporter quelques difpofitions. Ils ne

la recevoient point comme un myftere qui nous fandifie , Ôc

dont nous ne devons approcher qu'avec crainte ôc avec foi;

parce que nous croyons que c'eil efFedivement la chair vivi-

fiante du Verbe incarné.

X X. L'immolation ( c ) des victimes irraifonnables ayant pris Sur le Sacn^

fin , le feul Agneau fans tache , qui ôtc le péché du monde ,
'^^*

eft facrifié. On offroit quelquefois ce facrifice dans des maifons

particulières , ôc ce que raconte Theodoret far ce fujet , eft

remarquable. Il y a, dit-il , ( ^ ) un Village parmi nous, nommé
Homère , où faint Maris ayant bâti une petite niaifon , il s'y

enferma , ôc y demeura trente-fept ans. Il conferva toujours

fon corps ôc fon ame challes , comme il me l'avoua dans les

vifites que je lui ai rendues fouvent. Sa porte étoit fermée pour

tout le monde ; mais il l'ouvroit pour moi , ôc m'entretenoit à

loifir fur des fujets de pieté. Comme il y avcit fort long-tems

qu'il fouhaitoit de voir offrir le fpirituel ôc myftique facrifice y il

me pria un jour de préfenter à Dieu , dans fa cellule , cette obia-r

tion fainte du don divin qu il a fait aux hommes ; ce que je

lui ai accordé volontiers. J'envoyai chercher des vafes facrés

dans l'Eglife d'un Bourg qui n'étoit pas loin ; ôc me fervant des

mains des Diacres au lieu d'Autel, j'offris le myflique , le divin

( a ' MviTaliani ab Ecclefîafticaj]; com -

mutiione non fepaiarunt , quod dicerent

fiec prodelle, nec obefle divinam efcam.

Jd. /. 4, Hipor. Ecclef. C lo, fag. 670.

(b ) Item(àcri corporis & flnguinfs CiirlP

tî veri Dei noôri fandam perceptionem

,

nihil adjuvare aut Jjedere eos qui digne

vel indigne communicant; quoque ob ij

folum nemo unejuam feparari debeat ab
Ecciefiaftica communione , ciim res fit

indifferens. Proindè ifti ea non fuinunt

cum timare ac iide , velut vivifîca , &
tanjuam qua: fint ac effe credantur incar

nati Dei. Timoth. prefùyt. de recept. ka-

ret. aptid CotcUr. tom. 3 ifag. 403.

( t )'V''ictimarum ijuidiim ratione caren-

tium cardes Hnem cep't , folus autem im
macuîatus Agnus facrificatur , qui tollit

peccatum mundi. T/itodor. in cap. i , Ma-
lach. pag. S/^^, tom. i.

(d) Vicus apud nos cft , rui nomen
llomeius. Ad hune zngiiivxin domuncu-

{ lam cùm extruxiflet divinus Mari , in-

clufus in ea manfit annos tiiginta feptem

... l'ndè & corporis & animx caftimoiûam

confervavit. Quod mihi apertèipfjmet in-

nuit, corpus incorruptum fibi perftare do-

cens Si quaJe materno ex utero prodiit. . .

.

Hujiiscgo con("uetudiiie ulus fum perfjepè.

Obûrudani cnini januam patefactf.* me ju-

bebat, ingrelfumtjue amplexabatur, & pro-

lixa oratione de phiiofophia dillerebat ....

Cùm autem fpiritaiis , myfticitjue facri-

ficii videndi defidcrio diuturno tenere-

tur, rc.gavît ut illic divini d.»ni fieret obla-

tio. hgo vero Jibenter obtemperavi , Se

fàcra vafa adferri iu.'fi ,(nec e.nm procul

aberat locus ) Diaconorumque Mianibus

utens pro aitari , myllicum & divinum ac

(alutare ra.:ri<îcium o''tuii. IJIc autîm fpi-

ritali rcfiTtus voJuptate, cre'um ij/um vx»

dere C- .jxiftimabat , ncc tali fe unquatti

Ja-tiiia perfurum aiebat fuille. Id. ReUg.

Hiji.iap. io, pag. 8J3 e^ * M. ^
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èc lefalutaire facrifice durant lequel ce faint homme étoit Ci traiif^-

porré d'une joye toute fpiritueiie , qu'il s'imaginoit être dans

le Ciel; &. difok depuis n'avoir jamais reçu une fi fenlible con-
folation.

ïléponfes aux X X I. Les Sacrâmentaires objeftent divers paflages de Théo-
objeaions. doret , où ils prétendent qu'il fe déclare nettement contre

. Tom. 3 de la préfencc réelle. Le premier efl: tiré du premier diaicgue con-
!a perpeturé ^^^ j^g Eutychicns , OU il introduit un Catholique qu'il appelle

5, ch. 2 & 3.* Orthodoxe 5 disputant avec un Eutychien, à qui il donne le nom
d'Eranifte. Dans ce pafTage Theodoret dit : Notre Sauveur a

changé les noms {a). Il a dcnnéau corps le nom de fymbole^

& au fymbole le nom de corps, &s'étant donné à ki-méme
le nom de vigne , il adonnéaulymbole celui de làng.La raifcn y

dit-il, en efl claire à ceux qui font initiés aux myfteres ; c'efi: que

Jefus-Chrift voulait que ceux qui y participent ne confideral^

fent pas la nature des chofes qui s'yvoyent; mais que par ce

changement de noms , ils cruflent le changement qui fe fait par

la grâce. Le fécond pafTage quieft tiré du fécond dialogue centre

les mêmes Eutychiens , efl conçu en ces termes, (l?) \ eus

vous enveloppez dans les filets que vous avez vous -mêmes
tiffus. ( C'efî: lOrthodoxe qui parle à l'Eranifte. ) Car les fymbo-

les myftiques ne quittent point leur propre nature , ils dcrncu-

rent en leur première efîence , ôc dans leur figure 5 ôc dans

leur forme. Ils font vifibles ôc palpables comme auparavant";

mais on conçoit par l'efprit qu'ils font ce qu'ils ont été faits ;

on croit qu'ils le font, & on les adore comme étant ce qu'on

les croit. Quelques lignes avant le premier pafTage , Theodorer
avoir dit , que comme le fruit myftique de la vigne s'appelle ,-

après la confécraticn , fang du Seigneur: de même lePrcphere

appelloit fang du raifm le fang de la véritable vigne. D'où les

{a) Salvator autemnofter nomJraper-
'mutavit , & corporis quiciem id '.|Uod erat

iymboli nomei: inipofuii: : Symboîo vero

cjuod erat corpoiis. i>ic sitem (cipium qui

nominavit , Tanguinis nomen (j'inboio tri-

buit. Manift^ffus eft fcopus iis qui divinis

ncminavit , is vi.fîbiiia (ymboia corporis &
farguii.is appeiiaiicne honoravit , ' op liîi-

îuram mutans , (ed niitura; gratiam acî-

ders. Id Diclog. \ ,f^g \1 & ii>, tom *.

(h) Ketibus qu^e ipfe texuifti captus

es , reçue enim i'ymbola myftica poft fanc-

iVly.fterils funt initiati. X'olebat enrm eos
,

.' tiiîcationem recedunt a lua narura.Manent

qui, divii is Myfteriis paiticipant, non at-
j
enimin piioie fubftantia , & iîgu'a &for-

"tendere naturam eorum quï cernuntur , j
ma , & videri tangique pciiu-.t , ficut (Se

ûd per nominum mutationem. nuuationi prius ; int-iligunturea elle eux fz^-à lint

,

quse ex gratia fada eft fidem adiiibere. 1 Si crednntur , & adorantur, ut qux iila

Qui enim corpus naturale frumer.rum ^-- \ (înt qux creduntur. Id. Dtdog, i ,
^ag^

janemappdiavit , & vùem rurfiis feipfum V Sj^
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Facramentaires concluent que comme le fang de Jefus-Chrïft

n'eft appelle par le Patriarche ]2lcoh fang du raijin
, que par

métaphore : de même , félon Theodoret , le fruit de la vigne

n'eft appelle fang de Jefm-Chrijl , que par métaphore. A cela

on peut répondre, que Theodoret compare ces exprelTions

dans ce qu'elles ont de femblable ; mais qu'il n'en a pas igno-

ré les différences. La reffemblance confifte en ce que, com-
me Jefus-Chrifl: s'eft appelle lui-même vigne & froment, ôt

que le Prophète appelle fon fang du nom de fang du raiiin,

Jefus-Chriit a de même donné le nom de fon corps ôc de

fon farg à ce qui étoit pain ôc vin par fa nature : Ainii , com-
me le nom de froment , & de vigne ôc de vin ne convient point

par nature à Jefus-Chrift: de même, il eft vrai de dire que le

pain ôc le vin qu'il a appelles fon corps ôc fon fang , n'étcient

pas , par leur nature , fon corps ôc fon fmg ; mais la différence

confifte en ce que Jefus-Chrift , en s'appeilant vigne , n'a point

été réellement changé en vigne; en s'appeilant pain, ne s'eft

point rendu pain: Ainfi, i] n'a point fait que les noms de
pain ôt de vigne lui convi'nffent réellement ; au lieu qu'en

donnant au pain le nom de fon corps , il l'a réellement

changé en fon corps ; ôc en donnant au vin le nom de

fon fang , il l'a réellement changé en fon fang , ôc fait par

conféquent que les noms de corps & de fang convinffent

réellement à ce quil a appelle fon corps ôc fon fang. De cette

forte , ces dernières expreffions font fondées fur un change-

ment réel , ôc non pas les autres. Theodoret reconnoît donc
que le vin myftique eft appelle fmg de Jcfus-Chrift , comme
le fang cft appelle vin ; il reconnoît encore que le Seigneur

a changé les noms , en fe donnant les noms des fymboles , ôc

donnant aux fymboles les noms de fon corps ôc de fcn fang:

Cela prouve qu il a reconnu la reffemblance de ces expref-

fions ; mai. il en a reconnu auffi la différence , eh difanr ( a )
que

Jefus-Chrift a changé les noms, afin que par ce changement
de noms, ils cruffent le changement qui fe fair par la grâce. Cet
Interprète- veut donc qu'on reconnciffe un changement pour

fondement de ces expreflicm;, ôc il rcconnoir que ce cli-'ii-

gement fe fdir dans les myfteres; il le déclare expreffémcnt

,

parce qu'il parle de ceux qui participent aux myfteres, ô: il

(4) Th.o.îjrct. d.aiog. i ,p.i^^ 17 ^ 18, tom. 4.
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leur ddfend de s'arrêter à la nature des chofes qui s'y voyent^

les obligeant de croire le changement qui s'y fait.

XXIL II marque dans le paflage qui ciï tire dé fon
Suite. fécond dialogue , quel eft ce changement , en difant

que ccû un changement qui fe conçoit par Itfprir.

On conçoit 5 dit -il (a), par l'efprit , que les fymboles lont

ce qu'ils ont été faits ; on croit qu'ils le Tont , ôc on les

adore comme étant ce qu'on les croit. Theodoret reconnoit

exprefTcment tout cela du pain 6c du vin , que l'on appelle

corps & fang de Jefus-Chrift ; ôc il ne reconnoit rien de tout

cela à l'égard de Jefus-Chrift, qui s'appelle vigne ôc froment;

il ne concevoit point par l'efprit, qu'il eût été fait vigne ôc fro-

ment ; il ne croyoit point par la foi qu'il eût été fait vigne ou

froment; ôc s'il l'adoroit comme Jefus-Chrift, il ne l'adoroit

pas comme ayant été fait ni froment ni vigne. On ne peut

donc pas dire qu'il ne reconnut point de différence entre ces

exprertions qu'il compare. Mais que veut dire Theodoret dans

fon fécond dialogue, lorfqu'il avance, ^t^e fon conçoit par lef-

prit, que les fymbolesfont ce qnils ont été faits ; qu'on croit quils

lefont , & quon les adore comme étant ce c^iion les croît ? Il eft in-

dubitable que lorfqu'il dit , que l'on conçoit quilsfont ce qu'ils ont

eti

s

Ck
les

les adore comme étant le corps & le fang de Jefus-Chrif , & l'on

croit qu'ils le font. En un mot , il eft certain que les termes à

quoi les pronoms relatifs fe rapportent dans l'expreflion de

Theodoret , font ceux de corps & de fang de Jefus-Chrift , ôc

non pas ceux des myfteres du corps & du fang de Jefus-Chrift.

Cela eft fi vrai , que le Miniftre Aubertin ( b ) reconnoit que

les mots qu'il faut fuppléer , font ceux de corps & de fang' de

Jefus-Chrift. Theodoret , dit-il , a raifon de dire que Pon conçoit

,

& que l'on croit que les fymboles myftiqucs font après la conftcra-

(a) Theodoret. d:alog. i, fag. 8Ç ,

tom. 4.

{h) Theodoretus verè quidem ait fîm-

bola myilica polt confetrationcm intelligi, 1

& credi illa eux faâàr, nempè Chrifti cor-

pus & fangiuKeiu. /Jburt.n. defuciani, tom.
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ùon , ce qu'ils ont étéfait ^, c'ejl-â dire , le corps & le fang de Jefus'

Chrijl. Il n'y avcit pas moyen de défavouer que ce ne fiiten

cette manière qu'il falloit iuppiéerà la propofition de Theodo-
ret : car il eft clair que cette expreflion dont il fe fert , qu'on

croit que les fymboles font ce qu\ls ont étéfaits, eH prife du lan-

gage des liturgies ôc de linvocation que le Prêtre fait , dont

L e 11 fait mention trois lignes auparavant: Or, par cette invo-

cation, on demandoit exprefiément à Dieu , quilfit le pain &
le vin le corps <ir le fang de Jefus-Chrif y ôc non le myfltre du

corps & dufang. Cela paroît même évidemment par la fuite

de Theodoret, fans ce rapport à la liturgie ; car l'Eranifte ayant

fait conieffer à l'Orthodoxe , qu'après la confécration , les fym-
boles qui s'appelloient pain dr vin auparavant y s'appellent

corps & fang de Jejus-Chrifl , pour montrer que ce n'étoit point

d'un fimple nom qu'il parloit , mais d'un nom joint à reifet

,

il en conclut , qu''îl faut donc croire que Pon reçoit le corps & le

fang de Jefus-Chrifl , ôc ille fait ccnfelfer à l'Orthodoxe : Et vous

croyez yiui dit-il, ^«é* vous recevez le corps &" le fang de Jefus-

Chriji? Ou> y je le crois , répond fOrthodoxe. De cette première

conféquence , l'Eranifte en tire une autre, qui eft que le pain eft

donc changé ; car il n'avoit fait avouer à l'Orthodoxe que l'on

recevoir le corps de Jefus-Chrifi , qu'alin d'avoir droit de con-

clure, comme il fait , que les fymholes jont autres avant la confé-

cration y & qu''après la confécration tls font changés, Ainfi , il y a ,

félon Theodoret, un ordre de conféquences entre cqs trois

propofitiens : Le pain eft appelle le corps de Jefus-Chrift,

L'on reçoit le corps de jefu^-Chnll, en recevant le pain. Le
pain eft donc changé. La première produit la féconde , ôc la

féconde produit la troii'iéme : Cependant , il eft clair que
Ion ne fçauroit conclure de ce que le pain eft appelle

corps de Jefus- Chrift, que l'on reçoit le corps de Jefus-

Chrif. en recevant le pdin , fi l'on ne conçoit qu'il n'eft

pas Amplement appelle corps de Jefus-Chrift ; mais quil l'eft

réellement: Car qui a jamais conclu de ce que l'Agneau

Paichal étoit le myferc ôc la ilgure du paflage, que l'on rece-

voir donc le pajfage en mangeant l'Agneau ? De même , Ci cette

récep'tion du corps de Jefus-Chrift n'étc-it qu'intelletluelle ^

& par le moyen de la foi, il feroit impertinent de conclure de

ce qu'on reçoit fpiritucllement le corps de Jefus-CIuift en re-

cevant le pain, que le pain eft donc changé : Car, quel 7^îinïf-

tre a jamais conclu de ce que l'on reçoit , comme ils. difent ^
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Jefus-Chrift en quelque forte y en écoutant la parole des Prédi-

cateurs, que cette parole eft donc changée? 11 luit de-ià que
•quand î'Eranifte conclut que le pain eft changé , il entend qu'il

eil changé au corps de Jefus-Chriii , & quil faut fuppléer.à

ces paroles dont il fe (ért : Les fymboies font changés après Pin-

vocaiîou'^ 6c les entendre comne s'il avcit dit: Les Jymboles

font changés au corps de Jelus-Chvijl , puifque, comme nous
avons remarqué, ces paroles ne font qu une conclufion de

ce que l'Eranille avoir lait confefTer à l'Orthodoxe , qié'il croyait

recevoir le corps de Jefus-Chnfi. Cela étant , il eft viiible que ce

que Theodoret ajoute enfuite, que Pon croit cjmc les fyrnholes

font ce quils ont été faits, ne fignifie que la même chofe que
ce qu'il avoit exprimé par ces mots, (ont changés. Ainfi , com-
me il eft clair que Theodoret a voulu dire que les fymboies
font changés au corps de Jefus-Chrift, il eft clair aulTi qu'il a

voulu dire qu ils font faits le corps de Jefus-Chrift. Tout cela

a un rapport & une liaifon indiftoluble. Il paroit donc que
quoique Theodoret ait comparé cqs deux propofitions : Je

fuis la vigne ; le vin eft le fang de Jefus-Chrift , & qu'il dife que

le Seigneur a changé les noms ,
û" qu''il a donné au fymbole le nom

de fon corps , cr qu^il s'
eft

donné à lui-même le nom de fymbole j il

ne les compare néanmoins qu'en ce qu'elles ont de fembla-

ble , ôc qu'il y reconnoît en même-tems de très-grandes diffé-

rences. Qu'il a regardé cette première propofition : Je fuis la

vigne , comme une métaphore , dont il ne iuivcit ni que Je-

fus-Chrift fut changé en vigne, ni qu'en recevant Jefus-Ch.nous

reçu (Fions une vigne, ni que nous duftions concevoir par l'enten-

dement
,
que Jefus-Ch. fàt une vigne , ni que nous le duiïions

croire vigne, ni l'adorer comme une vigne; il eft certain , au con-
traire , que de cette propofition : Le vin eft lefang de Jefus-Chrifl ,

il a cru qu'il fuivoit
,
que nous recevons le fang de Jefus-Chrift , en

recevant le vin confacré ; que le vin état changé au Jang de

Jefus - Chrift ; quil étoit fait le fang de Jefus - Chrift ; que nous

devions croire qu^il avoit été fait fang de Jefus-Chrift ; que nous

le devions adorer comme fang de Jefus-Chri/J. Tout cela fuitma-

nifeftement du difccurs de Theodoret. Voilà les différences

des deux propofitions qu'il a marquées & reconnues. En les

fuppofant , il eft ridicule de rien conclure contre la prefence

réelle , de la comparaifon que Theodoret fait de ces deux pro-

pofitions : Je fuis la vigne , le vin eft le fang de Jefus-Chrift \ au

contraire, ces diifcrences, jointes à la comparaifon, ne font

propres
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propres qu'à établir cette doctrine. Selon la reniarque du
Cardinal du Perron , ce Père ne compare pas ces deux pro-

pofiâons , comme ayant une vérité égale, ôc dans iefqueiles

l'attribut convienne au fujet également, il les compare au

contraire , comme étant fubordonnées l'une à l'autre , comme
l'une étant la caufe de l'autre ; car il veut que Je(u3-Ckriil

fe foit appelle une vigne , ^ qu il ait appelle le \ï\\ fon fang y

parce qu'il devoit changer le vin en ion fang : C'efl ce qui pa-

roît clairement par les paroles de fcn premier dialogue. La rai-

fbn } d'it-ïl j de ce chau.i^emem de noms, par lequel Jefus-Chrift

s'appelle vigne , ôc donne au vin le nom de fon fang ,
^Jï

claire

â ceux qui font initiés aux myjleres : Oejl que Jejîis-Chrij} voit-

loit que ceux qui participent: aux divins my[î?res , ne s'haïrhajfent

pas à la naîii'-e des chof^s qui s^y voyent , wais que par ce chan^

gement de r.oms , ils crujfctit le changement qm fe fait par la grâce:

car Jefits~Chri(î qui a appelle fon corps naturel
, fi ornant cr pain ^

Ô" qtti s^efi lui-m?me nommé vigne , honore les fymhjlcs vifi'iles du
nom de fon corps Ù* de fon fang , non en changeant la nature y
fn:iis en ajoutant la grâce à la nature. Pxmd, ielon Tlieodoret

,

la fin que Jefus-Chrift a eue, non-f^julement en appellent le

pain & le vin , fon corps & fon fang ; mais auili en appellant fon

coT^s f ornent &pain, & en s'appcllant lui-même vigne ,Q?iàQ

nous faire croire que le pain <3>c le vin font changés au corps

6c au fang de Jefus-Chrifl. Ce changement eft la caufe ôc .^c

fondement de ces cxprelïions ; mais comme ce changement
n'eft pas également fignitié par ces expreifions, & que quand
Jefus-Chrift a dit: Ce:i efl mon corps ; ceci ejl mon fang j il l'a

marqué directement ôc cltirement; au lieu qu'il ne l'a marqué
que métiphoriquement ôc obfcurénient, en difant, Je fuis la

vigne ; il s'enfuit que la vérité de l'une dépend de celle de
l'autre, & que la première efl propre, ôc l'autre métaphorique.
On ne doit donc nullement conclure de la comparaifcn que
fait Theodoret entre ces prcpofinons , qu'il les égale dans
leur vérité ou dans leur manière de fignifier; mais feulement
c|u'ii les rapporte à la même fin , qui tft de montrer que par

le fang du raifin dans lequel Jacob dit que le Méfie lavera fin
vêtem:yjt , il faut entendre le fang de Jefus-Chrifl.

XXIII. La diiliculté que les Sacramentrircs font fur le fc- Suîte des

condpafiage del hcodorer, vient d'être fuflifnnment é. luircie; '^'p^nfcs aux

c;ar il parait par rou^ ce que nous venons de c!ire , que 7 hccdo- ^^i*-''^^^^*.

rct admet dans le Sacrement de l'Euchariflie , un chrmgemcnt
Tome Xiy. H h
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du pain ôc du vin , au corps &: au fang de Notre Seigneur , d'où

l'on doit conclure, qu'il a cru la traniLibf^anti^tion , & Gu'iln'a

point eu fur cet article de foi, des fentimens differens de ceux
des Pcres de fon tems : Mais on peut encore objecter que
Theodorer,en pariant de ce changement, dit non-feulement
qu'il fe fait par grâce ; mais qu'il ne change pas même la nature

,

ôc que la grâce ajoute feulement à la nature. Jcfus-Chrijl ,

dit cet Interprète,^ honoré les fymhules de fon corps ^ von en

changeant la nature ^ mais en a]outant (a ) la grâce à la nc<îure.

Et encore : les Jymboles {b ) myjhqties ne qu'ntent point leur pro-

pre nature , <& ils demeurent en leur premàere ejjence , & dans leur

figure & dans leurfirme. On conclut de ces paffages, que la

nature du pain n'ed donc point changée dans FEuchariitie. Il

eft vrai que Theodoret ne détermine point quel efi l'effet de
la grâce qui produit le changement qui fe fait dans l'Eucha-

ri(lie;mais la fjite de fon diiccurs donne lieu de croire que
c'eft de rendre les fymboles corps & fang de Jefus-Chrifl ; en-

forte qu'en les recevant, on reçoive le corps ôc le fang de

T..
%'•."? Jefus-Chrift. A l'égard de ce qu'il dit que les fymboles mvfi-

5,ch. cic 7. ques demeurent en leur première efence, il faut remarquer
que les termes de nature ôc de fubjîance ou ejfcnce , ont un ufa-

ge très-commun dans les Pères , félon lequel il n'eft point con-
traire à la doctrine Catholique , de dire que les fymboles , c'eft-

a-dire , le pain & le vin retiennent leur propre nature & demeu-

rent dans leur propre e/fence. Le mot de nature, dit le Minifire

Aubertin^ fe prend trcs-fouvent pour la qualité ôc la condi-
tion. Ainfi, l'on dit ou'une choie efc changée en la nature

d une autre , parce qu'elle en acquiert les qualités ; ce qu'il

prouve par vingt-quatre paffages tirés de divers Pères. Selon ce
fens, on peut bien dire que le pain ne change pas de rature par

la confécration
, puifqu'ilne change pas de qualités. Il faut en-

core remarquer que le dialogue c-5 Theodoret, d'où l'on a

tiré les paffages que l'on obje£lc contre la tranfubflantiation

,

a pour but, de réfuter l'hérefle des Eutychiens , qui enfei-

gnoient
, qu'il n'y avoit qu'une nature en Jefus-Chrifl. Ils vou-

ioient, félon l'idée que ce Père donne de leur fentiment , que

Tom

(a) Vifibilia fymbola co'-poris ^c Ç?.n-

guinis rppeilatione honoravit , non r.a*u-

ram mutcuis
, fed nature gratiain addens-

Theodoret. dialog. i
,
^ag. i8.

(b) Meque enim fymbola myTiica poft

rancftificarioneni rscedunt à fua iiatura:Ma-

ncîit enira in priore fuftantia , & tîgura ,

& foraïa. Idcm,dialog. lyf.B^.
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TelTence humaine fût tellement abforbée^ que le corps de

Jefus-Chrift fût invifible , impalpable , fans étendue , bornée 9

fans forme humiàne, & fans aucune des propriétés de la nature

de l'homme. L'Eglife au contraire^ prétenaoit ccntr'eux, que

le corps de Jefi^s-Chrill étoit encore vifible ,
palpable , circon-

fcript, qu'il avoit la forme & la figure humaine , & qu'il ccn-

fervoit l'efTence d'un corps humain. C'eil: fur cette qucfdon que

Theodoret ayant tiré un argument de FEucIiarifiie , pour mon-
trer que Jefus-Chrift avoit encore un vrai corps , i'Eutychien

en veut tirer un de fon côté , 6c il le fait en cette manière :

Premièrement, il fait confefTcr à l'OrtlioGGxe, que les fymbo-

les, après la confécration, s'appellent le corps & le fang de

Jefiis-Chrifl:. Il lui £iit confefTer, en fécond lieu , qu'il croycit

recevoir le corps & le fang de JeiiiiL-Chiiff. Sur ce double

aveu, il forme cet argument: Comme donc {a) les Jymbuks dtt

corps & dufang du Seigneur
^font autres avant iinvocationfacer^

dotale y mais après la confieration, ils font changjsy & jont faits au-

trèsy de même , le corps diiSeigneur a été changé en ejfence divine.QuG

répond 1 heodoret à cerailonnement de i'Eutychien r f^ous vous

êtes ) lui dit-il , enveloppe dans lesfilet s {h) que vous avez vcus-mcnie

tendus j car lesfymboles myjîiques ne quittent point leur propre na-

îure après la confieration , puifqti'ils demeurent comme auparavant

dans leur première effcnce, en leur première figure^ & en leur première

forme cr qu^ ils font vifibles & palpables: Aîais on conçoit par l'enten-

dement
,
qu'ils font ce qu^ils ont cté faiis j c'ef:-à-c;ire , le corps ÔC

le fang de Jefus-Chrift, comme nous avens prouvé que 1 heo-

doret ne pouvoir entendre autre chofe. Gn croit qu''th le font t

& on les adore comme éteint ce qu^on les croit. Comparez-donc

maintenant cette image avec fon original , & vous verrez le rap-

poit qii'ily a de Pun à fautre ; car il faut que la figure refemble

( a) Erar.ijîcî. Sicut ergo fynibo.'a Do-
iTiirjci corporis & fanguinis aiia funt an-

tè fâcerdotis iiîvocationem, poil: iuvoca-

ticncm vero mutartur, & slia fiutn ;

it:> I.'cîr.!i::cum corpus pofc afcen.^cnem

in divinam fubriantiam mutatuni cft. Dia-

Icg. z,f. S<r.

(L
)
Reti'jus qur ipfe texuill;i captus es.

Keque epjm (ymbola myftita poft fàndi-

f cationem rccediuit à fua natura ; ina-

nent enim in priorc fubAantia & figura
,

8c forma, & videri tarqioue poiruiit,fi-

cut & piius ; intcliiVuntur autcm ca ef- 1 ueliatur. I^«i.

Hhij

fe eux facîarunt, & creduntur, & ado-

rin-.ur, ut qux ila fint cjux creclu .tur.

Cciifcr .'gitur iinaginç'm cum arthctypo,

& vid_*bi5 llmiiicudincrn. Oportet ei:ini fi-

gurcm fîmilem eCe vcritati. lllud en;m

Lorpiis priorem habet formym , & cii-

cuinfcriptioneni , & ul fl-nul dkam

,

corporis fubftint'ani ; immorralc autcni

port relUrrcétion-'m , & iimnune à ccr-

ruptione faâum eft , fedfm<iUe à dex-

tris adeptum , & ab oinni creatura ado-

ratur, (]i)ia Domir.i r.aturz corpus i.p-
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à la vérité. Le corps donc de Jefm-Chrifl gardi fa première fi7Hre >

fa première for}ne ^ fa prem. ère circonfcriution , & pour le dire en

un mot, lia Pejjcncedim corps. Quand il ferv'jk môme vrai que

par les termes ddiit Theodoret ufe à l'égard (\qs fymboles^il

leur auroit donné trop de réalité , ces cxprelTions fe trouveroient

corrigées par ce qu'il dit enfuite, que les fymboles font faits

corps de Jfus-Chrijl, & quon les adore ccmme étant ce quon les

croit. On dira peut-être que quand Theodoret conclut que

le corps de Jefus-Chrift conférve la fubflance du coips , il

veut dire qu'il conférve la fubftancc par opporition aux acci-

dens : Non , le mot de fubfiance ne fignifie en aucun des deux

endroits obje^Slés , la fubftance par oppofition aux accidens , il

figniFte en tous les qualités & les propriétés ; Theodoret s'en

fert dans le même fcns, Ôt dans le principe ôc dans la conclu-

fion. Le principe eft que les fymboles retiennent leur pre--

miere eiTence ; c'eft-à-dire , les propriétés du pain ôc du vin , ôc

la conclufion eft que le corps de Jefus-Chrift conférve l'ef-

fence du corps , c'eft-à-dire, les propriétés d'un corps : C'eft ce

qui paroît par fon expreiTion même : car après avoir dit , que

k corps de Jifus-Chrift gardefa premièrefomie ,fa première figure y

Jh première circonfcription , il ajoute, pour rafîêmbler en un

mot toutes les autres propriétés du corps humain : il a l\fen-

ce d'un corps; par où ii fait voir qu'il regardoit le mot de fub-

ftance, comme renfermant les propriétés déjà exprimées^ ôc

celles qui ne l'étoient pas.

Sur rOrarc. XXIV. Le nom d'Evêque {a) & de Prêtre étoit commun aux

Evêques du tems des Apôtres : On ne laiiTcit pas dès-lors de-

(a) Paulus & Thimotheus fervi Jelus- ! vtrf. 15 ,_f*:ç. 33 j.tofdem oiim vocabaiu

Chiifti omnibus Sanêus in Clirifto Jcfu prxsbyteius «Se Epifcopos; eos autem qui

qui fuiit Philippis,cum Epifcopls & Dia- nujie vocantnr E^^ifcopi, Apoftolos no

conibus . . . lipifcopos vero appel --• -' ^
-

—
lat pr^sbyteroS; iun.;'.iit]ue enim nomen

habebant illo tempore . - . beatum

pc.rro Epaphrctlitum in Epiftola ij^fa eo

ruin appellavit Apoftolum : vcnruin enim,

înquit , Apcncium , 8i neccffitatis me.-e

adjutorem. Aperte ergo docuit Epifcopa-

lem diîpenlatior.em ei fuiue creditam

,

cum appeliationeni haberet Apoitoli, Tiico-

dxji-et.in ep-Jî. ad rhiiyf. caf. 1 ,pag. 3^3.

Eum autem ipforum /ipcftoium vocavit

,

miriabrm. Procedei.te autem tempo-

re , Apoftolatus nomen relitjuerunt iis

qui vero erar^t Apofcoli : Epiiccpatus

autem appellarionem imporûerunt iis qui

olim appellabantar Aportcii. Ita Ehilip-

penfîuni Apoflolus erat Epaphroditus.

Iti^Grctenfîura Titus & Afîanorum Thi-

motheus ApoO.oli. Ita ab tlierofolymis

ii: qui erant Antloihioe fcrjprerunt .\\ioC-

toli & Pr3Dsbyteri. Sed tamen etiam il

Pixsbytens illa cor.ftituit divinus Apofto-

ut cui edl't illoium cura concredita ; ut lus , clarum eft quod lias leges opor-

darunifit fub eo fuifle eos qui in prin- 1 teret primos fcrvare Epifcopos , qui ma-

çipio didi funtEpilcupi , Presbyterorum
|
;orejn dignitatem fortiti funt. Thcvdoret.in

i'ciJicet in ordine conftituti. Ibid, in ca^. z, ( ca^. li ;t.aà Titmt.^-'^Ti ^ 474-
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diftinguer trois dëgrez dans la hiérarchie de l'Eglife. Les
Evêques étoient diiiinguës des Prêtres parie nom d'Apôtres, &
on ne doutoit pas qu'ils ne leur faflent fuperieurs en dignité.

Outre les Evêques , les Prêtres & les Diacres , Theodoret mar-

que ( a )
parmi les Miniftres de l'Eglife , des Soudiacres {i?) àc

des Lecteurs ( c ). Il dit que ( d ) l'on doit examiner la vie de ce-

lui que l'on veut ordonner 5 ôc après cet examen, invoquer la

grâce du Saint - Efprit fur lui. L'ordination fe faifoit par Tim-
pofition des mains, qu'on ne réïreroit pas. Flavien, Evêque
d'Antioche, ayant içû {e) quelle ëtoit la vertu du Solitaire

Macedonius , le fit venir du haut de la montagne où il demeu-
roit , fous prétexte de repondre à une accul'aticn formée con-
tre lui; &: durant la céiebratïcn du faint Sacrifice, il l'ordon-

na Prêtre. La cérémonie achevée , Flavien lui ayant dit ce qui

s'étoitpaffé , Macedonius qui l'avoit ignoré jufques-là, lui en
fit mille reproches , 6c à tous ceux qui étoient préfens. Le
Dimanche luivant, Flavien le fit encore venir , & le pria d'af-

fifter à la cérémonie avec les autres. Macedonius s'addrefi'ant

à rE\êque 6c aux Prêtres , leur dit : N'êtes-vous donc pas con-
tens de ce qui s'efc déjà palTé ? Voudriez-vous de nouveau m'or-

donner Prêtre ? Ils lui répondirent que cela ne fe pouvoit, puif-

qu'on n'impofoit jamais les mains qu'une feule fois. Theo-
doret rapporte une hifLoire qui montre combien on avoir en
horreur les ordinations faites par des Evêques Hérétiques. Ala-

rie , Reine des Sarrafins (/) , ayant demandé le faint Solitaire

Aloïfc pour Evêque , celui-ci ne voulut point foufirir que
Lucien, Evêque Arien, intrus à Alexandrie , lui impcfj^t les

mains , difant que les prières d'un tel homme étoient incapa-

bles d'attirer la grâce du Saint-Efprit. Anricchus neveu de faint

Eufebe de Samofates , fit la même chofe. Le Concile de la

Province (ç) s'étantalfemblé fuivant la coutume
, pour l'ordon-

ner Evêque de cette Ville, Jovicn, Evêque de Perge, qui

avoir été quelque tems daiis la communion des Ariens, s'y

trouva comme les autres. Tous ayant donné leur fuffrage

(• a > 1:1. epjj}. 1 1 î , ;>. 703 , rom. 4.

(b ) Id. cp.j}. io,p >'04 , tom. 3.

(c ) /;/. f; .'/?. 115 p- 70}, rom. 4.

( <i ) Opurtet eniîTi priùs L-xamJnare vi

tam tjus qui ori!i;i;:tui' , tieindc in ijjfuin

învocarc giutiamSpiritus. /i. inep.jh vad I C-j^,

Timot.c, 5 , j>. 7S5 , tom. 3.

( p ) Tl-,eod. /:?%. k^. c. 13 , ;>. S3Î,

tûW. 3.

if) Ici. l.^.hifi. Ecchf.c. 10, p. 09^ y

(^) liemthid. cap. \l ,pag. On &"

Hhiij.
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pour réle£lion d'Antiochus , on le mena près de l'autel ,& on

le fit mettre à genoux pour recevoir rimporition des mains :

en fc retournant , il vit Jovicn qui s'avançcit avec les autres ;

il repouiTa la main ôc voulut qu'il fe retirât , difant qu'il ne

pouvoit foufFrir fur fa tcte une main qui avoit reçu les myf-

teres célèbres par des blafphêmes; c'eft-à-dire , l'Eucharifiic

des Ariens. On ordonnoit quelquefois des bigames en Orient.

Le Comte Irenée ayant été nommé Evêque de Tyr par le

fuffrage ( a ) des Evêques de Phenicie , 1 heôdoret i'crdcn-

*na, quoiqu'il eût été n^iarié deux fois; il crut devoir pafier par-

dclTus cette irrégularité, à l'exemple d'Alexandre d'Antioche,

qui avoit ordonné avec Acace de Eerée , Bicgenc bigame;

êc de Prayle ; Evêque de Jerufalem, qui avoit auffi ordonné

Domnin, Evêque de Cefarée, bigame. Proclus, Evêque de

\ ConftantinoDle, approuva l'ordination d'Irenée: les principaux

Evêques du Diocefe de Pont , ôc tous ceux de la Paleftine

l'approuvèrent auffi ; mais l'Empereur Theodofe le jeune , don-

na ( ^ ) une Loi , portant qu'Irenée , qui après avoir encouru

l'indignation de ce Prince , comme Neftcrien, avoit été or-

donné contre les Canons, fercit chaffé de ïtGïiie de Tyrj
qu'il né fortiroit point de fon pays , & qu'il y demeureixit en

repos , fans porter le nom ni l'habit d'Evêque.

Sur !e Ma- XXV. Lcs femmes étoient (<: ) communes parmi les Nico-
^''^6- laites, Hérétiques des premiers fiécles, qui avcient donné à

leur fecle le nom de Psicolas, l'un des fept premiers Diacres

de l'Eglife de Jerufalem. Saint Clément (^) d'Alexandrie , ôc

après lui Theodoret {e) , racontent que ce Diacre ayant une
femme, dont on difbit qu'il étoit jaloux, à caufe de fa beauté,

la fit venir en préfence de raifemblée, ôc petmit de l'épcu-

fer à quiconque la voudroir. Il agit de cette forte, ajoutent

ces Ecrivains , non qu'il voulut la donner en mariage à per-

fonne ; mais uniquement pour confondre ceux qui l'pccufcient

de jaloufie. Son aêlicn ne laiiTapas de fervir de prétexte à quel-

ques-uns de méprifer les règles du mariage. Pour lui il étcit

très-fage & très-chafte. Son fils 6c fes filles qui vécurent Icng-

tem s, gardèrent toujours la virginité. L'Hérefiarque (y)Satur-

( a) 1:1 ef.Jî. iio,p i/So.

( 6 ; Tom. 3 Concil. j?. 2 i j CÎr z i ^,

( c ) Theod. lib. 3 , Leret. fahal. f.
zz(r,

(d) Lib 3 , jhoiP.iit. p 45 6.

(f) Theodoret. lio. 3, hxret. fubuU
^.-ig. zz6.

(/) Id.ibid.;^.!?^,
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, nin efl le premier qui air dit que le mariage vient de fatan. Lçs
Encratites ( a) enfeignerent la même chofe. Moman {h) fdpa-

roit les perfonnes mariées. Les Novatiens ( c ) condamnoient
les fécondes noces, ôc excluoient ( ^) des faints Myfteres

ceux qui s'étoient mariés une féconde fois. Le mariage n'efi:

point mauvais ( f ); autrement Dieu ne l'aurcit pas établi, ni

appelle bénédidion la génération des enfans. Il n'a pas même
défendu aux anciens la pluralité des femmes, alors nécelfaire

pour la multiplication du genre humain : Mais l'unique but que
les Patriaixhes fe propofoient dans le mariage étant d'avoir des

enfans , ce motif les mettait à couvert du reproche d'incon-

tinence. L'Apôtre , loin de (/) condamner le mariage, en dé-

fend la diifolut-ion , quand même on l'aurcit contracié avec
des infidèles. Il approuve {g) les fécondes noces ; mais il dé-

fend la fjrnication {h) &c toutes les autres impudicités.

XXVI. Les Martyrs ( /
)
joùiffent, après leur mort, de la SurlesMar-

vie bienheureufe ; ils ontfcin ( k ) des affaires des hommes , 6c ^ï'^'

parce qu'ils ont fouffcrt la n-iort pour la jufdce & la piété , ils

chaffenr ( /) les maux & promettent des biens. Ce font les amis

( a) Id. . i :. f. io8.

{b) Id.ib.d f. ll'f.

( c ) Jd. m e^:Jl. 1 Ccr. cap. 7 , ^jj.
156.

( d ) I.l. Ub. 7, , h.xret. fihul. p. ZZ9.

( e Si auteni rraluin eiiet inatr-monium

minimi^iilud à principio cor.fiiruuiet iJo-

minus Deus , nec liberoram rufceptio-

iiem benedictionem vocalkt. Proptereà

enim veteres , plures habere uxores non
vetuit , ut genus hiimanum augtretur.

Fâque de cauQ etiam vin* religioi'î, cum
plurium filiorum patres eiFe cuperent

,

duabus & tribus & pluribus uxoribus

jungebancur. Quod enim non voluptati

lervientes
, plurium uxorum cor.fuetudi

-

nem ferebant , tcftatur Abraham Patriùr^

cha , qui poft muhas Sarrs adhortationes

cum Agar congrclfus eft , S: puft ejus par-

tum ad eam von amplius accefilt , Sec. Id.

l. 3 , hxret.fabt'.l. cap. iÇ , f. 307.

(fy'Yainam ahelt ut prohibeat m.itri-

inon:um, ut et'am eum qui diiîolvit

,

Dominicis le^ibuî cohibcat. Non enim
ego , in:]uit , nanc Jegem fcribo , fcd Do-
minus Deuf, quiiJi I!vangeJiis diviràs ad-
jecit, & eam qu3f feparara fuerit innup
um manere julfit , hac raiione cogens

redire ad virum. Quin etiam/î qu£ ir-

ndeles habent vires ,& iis qui infidelibus

ju.Ttfri fui-it uxoribus, pn-ecipit non foive-

re matrimonium. Idan ib.d.pag. 5oy c
510.

(g ) Noîandum çù autcm, qucd non
bearam fed bectiorom cam dicat cua: (e

continet. Ita docens
, qaôd non omnino

be^îitudine f.t d-^ftiîuta, qu3e ft^cunJum
etiam matrimonium ampleâitur , fi juxtà

pofitam hic Icgem jugum fubiat. Id. ibid.

fag. lie.

(h) Fornicationem autem , & omnem
iiitemperantiam, tanquam illegitimas ac-
tiones prohibemus. Id. ibid pag. 311.

( i) Quod fi cœlum fedes illorum eft

qui pic vitam duxerunt , hanc profedo
martyres fortem obtincnt , quibus pium
magis elfe nihil potefi. Thtodoret. fcrmon.

8 , de Martyr^tus , -p. 5 99,

( k ) Theodoret. ibid. fag. 6oz V
603.

( / ) Nos enim pari modo eos qui pie-

rate cîaruerunt , proque ea carfi funt

,

malorum depulflrcs , & medicos nomi-
namus ; djcmonas ncn appeliamus ( abfic

à robis hic furor ) fcd Dei amicos , fer-

vofquc bencvolos , iibertate utentes bo-
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de Dieu, auprès de qui ils ont une grande liberté : ainfi, on les re-

garde avec raifon , comme les Médecins , les guides , les défen-

feurs ( ^ ) des Fidcjes, qu'ils protègent contre ceux qui veulent

leur nuire. Ce n'eft point l'ufage d'offrir aux Martyrs des hcfues

ni des libations {b ). On les honore feulement comme de faints

hommes qui ont aimé Dieu , pendant que leurs âmes font dans

le Ciel {c ) au milieu des chœurs des Anges; les. Villes & les

Bourgades fe partagent leurs corps , qu'elles appellent leurs Mé-
decins falutaires; elles les honorent comme leurs gardiens, ôc

elles obtiennent par leur intercelïion, des grâces extraordinaires;

cependant, le partage de leurs reliques ntn diminue peint

la veitu, parce quelagrace qui efî prefente , diftribue les dons,

& les proportionne à la foi de ceux qui prient. L-es Temples

des Martyrs étoient ordinairement (d) magnifiques, les Fi-

dèles s'y aiïembloient, non une, deux ou cinq fois l'année;

mais fort fouvent , & quelquefois tous les jours de la femaine ,

pour chanter les louanges du Seigneur 6c des Martyrs. Ceux

qui jouiflbisnt d'une pufaite fanré, les pri ient de la leurccn-

ferver ; ceux qui avcient quelqu'indirpohtion corporelle , en

demandoient la guerifon ; ceux qui n'avaient peint d'enfans,

leur en demandoient ; les femmes llériies les pricient pour

norumque copiara nol>;s proniure.ites,

theodoiCt ibid. -p.ig. 601.

( a ) Ki funt verè hominum dLi:es S;

propugnatores & auxtiiatores , maljru n -

o^v.ft dcpiiliores , damna (.;"is à daeiTio:iiji:s

ïnHigartur procul arcenttis. Idem ik.d.

( 5 ) At no^ , 6 viri , nec hofiias mar-

tyribus , nec libamina deferimus, f.d v.r.

(ânftos Deique amantes honoramu?. li-

ibid. p. •)99.

(c } Ac g^nero'îe quidem animne trium-

rihatorum Gœlum mine obambui:i:K «S

A)\ecloium choTis irterfurt ; eorum ve-

ro corp'jra non iîncjLiia c'J.iuî'iu^ condurt

nonumenta ', fed uj-bcs ^- vici nacc inter

fe partiti ,animarL;!n iilos fervatores cor-

porumque medicos appellant , venrran-

fur^v-ie tanquam urb'ium prxfîdt's arque

cuftodes. Et horum apud Deum univer-

forum àiterveiitu divina per eos mune-

ra confecuuniur. Sedis côruni corpori-

bu5, intégra & indivila gratia perfevcat.

Et termes illx ac tantiil.T n-liquis in-e-

gro nullafque in partes diile^f^.o Nîartyri

parem habent viriutem. Qixx eni:n ad-

fiat gracia do-a diftribuit , & fidc fuppli-

camiLim lijs-aiitatcm m^tltur. Id. ferm. 8

dj Murcyr.ùus
, p. 5^j & 5i^4.

{d) X'icloruîn vero Martyrum templa

clara & confpicaa cernuntur , magnftu-

dineque, prrflantia , & omni ornarus gé-

nère illuftria , & pulchritudinis fpîendo-

re-n latc fundentia. Neque ad hjec nos

femel bif.e aut quinc^uies quot annis ac-

ccdimus , Ccà fréquentes conventus ccle-

bramusiixpè etiam diebus finijuiis ho-

rum L'om!no laudes decantamus , & qui

^r.tegra funt valetudine , liane /îbi con-

(èr-.ar' , qui autem mv;rbo quopiam con-

lîidanrur . hune depeili petunt. Petunt &
liberos qui bis carert, & qua: fteriies (Imt

rogaPt ut matres fant; oui donum adco-

ti fianr, laivum id Cih'i fervari poftuîant.

i Qui peregriratianem aliquam au'pican-

tui , ab his petunt , ut via: fîbi comiies

fnt, ducefque itineris; qui (ofpites redie-

runt grarias referunt : Non iilos adeun-

tes ut Decs, fèJ tanquam divinos ho-

mines eos orant-s, ir.terceifo'erquc fibi

ut eHe veiinr poflulantes. Id. fcrm. 9 de

Moityr. p. 6oi C?* 606.

obtenir
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obtenir la fécondité ; ceux qui voyageoient les prenoient pour

guides, ôc lorfqu ils revenoient fains & fauves de leurs voya-

ges, ils leur en rendoient des actions de grâce. Les Fidèles

toutefois ne s'addrelToient point aux Alartyrs comme à dts

Dieux ; mais comme à des hommes faints , les priant d'être

leurs interceffeurs auprès de Dieu. Theodoret finit prefque

t£)utes les vies des faints Solitaires (^), en les priant d'inter-

céder pour lui auprès de Dieu. Les pères ôc mères donnoient

à leurs enfans ( b ) des noms de Martyrs , efperant par-là leur

attirer la protection de ces Saints. Il fe faifoit dans leurs Tem-
ples grand nombre de guerifons miraculeufes. On y voyoit

des figures d'yeux, de mains, de pieds, faites d'argent ou d'or,

que ceux qui avoient été guéris y fufpendoient, pour marquer
leur reconnoiffance. Les femmes ( c ) de piété avoient aufll cou-»

tume d'oindre les châffes des Martyrs. Au lieu des fêtes de Ju-
piter & de Bacchus ( d) qui fe paffoient en débauche parmi

les Payens , les Chrétiens célebroient celles de faint Pierre ,

de faint Paul , de faint Thomas , des faints Sergius , Marcelle,

Leontius, Pantéléemont, Antonin, en chantant des hymnes,
en écoutant la parole de Dieu , ôc en faifant des prières mêlées

de larmes. On mettoit les corps des Martyrs dans des tom-*

beaux ornés fuperbement. Julien l'Apoliat (e ) ayant fait mou-
rir deux Officiers de fa Cour , Juventin ôc Maximin , fous pré-

texte de rébellion à fes ordres ; mais en effet , pour leur ravir

la gloire du martyre, l'Egiife d'Antioche mit leurs corps dans

un fuperbe tombeau, ôc étabUt une fête annuelle pour hono-
rer leur mémoire. Theodoret dans fes difcours contre les

(a) Idem hjl. Reig. fag. ni , &

( é ) Qnin & nafcentibus fiiiis horum
vocabula imponere ftudent , fecuritatem

inde tatelamque comparantes. T/jfeioret.

ferm. 8 de Mariynbus
, p. 606. QuoJ vero

Vfrborum compotes fiant f|ui fideliter pe-

tunt, palain teftantur illorum donaria cu-

rationem inHeantia. Aiil enim cculorum,

alii pedum . alii manuum fimiilacra lufpen-

<lunt,€x arg^tuo aurove cor.fecla • . . .

hxc autem morborum depuKîanem indi

demonftrat animi pietatem. Theod. qu^Jf.

84 , i« G.nej. p. éi.

{d) Pro Pandiis enim Diafîifque , ac

Dionifîis & aliis veltris , Pétri & Pauli,

& Thom.r & Sergii , & Marcelli , & Leon-

tii , & Panteleemonis , & Antqnini , &
Mauricii, aliorum ]ue Martyrum folem-

nitates peraguntur , & pro illa veteri pom-

pa, turpi |ue rerum ac verborum obfcœ-

nitate , mod^jflx celebrantur feftivitates ,

non ebrietatem, & jocos riru'"]ue exhi-

bentes , fed divina cantica , facrorumque

rart , cui teflai'.d.E ab iis pofîta funt qui 1 fermonum auditionem ,& preces lauda-

ûnitateni receperu''t. Idem thid.

(f ) Mulierculr confueveruntin Tem-
}»lis divinis oleo ung^r; adytorum cancel-

ïos &f-"''^oru'T> -'-^ fvrumihecas. Id verb

TomeXir.

bilibus lacrymisornatas. Theod. ferm. 8 de

Martyr, p. 601

( e ) Lib. 3 h^Jî. Ecclef caf. 1
1 , fag,

É50.
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Payens , femble leur reprocher de ce qu'après avoir fait mou*
rir Socrate d'une mort violente , ce grand homme n'avoit

point obtenu parmi eux des honneurs fembiables ( ^ ) à ceux

que les Chrétiens rendent aux Martyrs. On ne lui a point, dit-

il, bâti de Temple, on ne lui a point confacré de Chapelle,

on ne lui a point inflitué de fêtes. Il raconte {b) que Julien

ayant fait bâtir une Eglife en l'honneur des Martyrs , ces Maints

qui prévoycient fon apcftafie , refuferent fon prcfent. Lcl fon-

aemens de cet édifice n'étant pas plus fiables que l'efprit de

celui qui les avcit jettes, il tomba avant d'être dédié. On voit

par la vie de faint Alarcien,que l'on bâtiffoit quelquefois des

Oratoires aux Saints , même pendant leur vivant. Piufieurs per-

fonnes (r) en firent conftruire pour mettre fon corps après fa

mort. Alypius en bârit un dans la Ville de Cyre. Zenobianne ,

femme riche, de grande condition, ôc d'une vertu émincnte

,

en fit un dans Chaleine , ôc d'autres ailleurs , chacun dcTirant

d'enlever & de poiïeder les reliques du Saint. Marcien l'ayant

£çu, obligea fous ferment , Eufebe fon ami, d'enterrer fon corps

dans le défert , ôc de n'en découvrir l'endroit qu'à deux de
fes difciples, en qui il avoit une confiarce particulière. Eufe*

be exécuta cet ordre fi fidèlement, que le corps du Saint de-

meura inconnu durant plus de cinquante ans.

XXVII. Pour abolir ( (^) la mémoire de la réfurre£iion de

Jefus-Chrifl:, les Payens avoient comblé la grotte du fain'- Sé-

pulchre, élevé au-defTus une grande quantité de terre, & bâti

un Temple à Venus , où ils offrcient des facrificcs à cette

idole, afin que les Chrériens parufTent eux-mêmes fadcrer

quand ils viendroient en ce lieu {e) peur y adorer Jefus-Clirift.

Conftantin , au lieu du Temple dédié à Venus, ordonna de

bâtir en cet endroit une Eglife magnificjue if), voulant qu'elle

furpafi*ât en beauté, non-feulement les autres Eglifes; mais

tous les édifices des autres Villes. J'ai donné ordre, ciit-ii, à

Dracilien, Vicaire des Préfets du Prétoire, ôc Gouverneur cis

(a ) \ef]ne tamen hororem Martyri'bus

parem elt co;'lec]uutLis , io. rares
; ) nurn

Jiec illi Templum extruxtrur.t , nec locum
alK|uem confecrarunt , n?c-(oJfmnem ft'f

tivitatem indixeru/it. Iheod. fcrm. 8 de

Maityr.f. 603.

{b ) Hem lib, 3 , hiji, Ecclef. cap, i ,

( f ) Theocîoret. h:^. Relig. r. 3 , j). 791

& 7-5-

( d ) Eufeb. l.b. 3 dt vira Confar.tiniy

c. 26, p. 4 7.

(e) Rufui. lib. I, hjl. cap. 7, pag.

-Il-

if Theodoret. l,b, i , hifi, cap, \6y
pag. 563.
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la Province, d'employer fiiivant vos ordres ( il parle à fiant

Macaire , Evéque de Jerufalem ) les ouvriers nécelTîùres pour
élever les murailles. Mandez-moi quels marbres précieux , ÔC

quelles colomnes vous jugerez plus convenables , afin que je

les y taiïe conduire. Je ferois bien aife de fçavoir, fi vous jugez

à propos que la voûte de l'Eglife foit ornée de lambris ou de
quelqu'autre forte d'ouvrage. Si c'eft du lambris, on y pourra

mettre de For. Sainte Hélène , mère de ce Prince , ayant entre-

pris le voyage de Jerufalem malgré fon grand âge , fe chargea

de la lettre ( ^ ) de fon fils à Macaire. Arrivée au lieu où le

Sauveur avoit fouffert la mort , elle fit démolir le Temple de
Venus , avec ordre d'en tranfporter les démolitions ailleurs.

Le tombeau de Jefus-Chrift qui étoit demeuré fi long-tems

caché, ayant été découvert, on apperçut trois croix. Il n'y avoir

point de doute , que l'une des trois ne fût celle où le corps

du Seigneur avoit été attaché : Mais la difficulté étoit de la dif-

tinguer de celles des deux larrons. Macaire qui étoit un hom-
me rempli de fagefie , trouva le moyen de lever cette diffi-

culté. Après s'être mis en prière , il fit toucher les trois croix

à une Dame de qualité , malade depuis long-tems. Celle du
Sauveur ne l'eut pas plutôt touchée , qu'elle recouvra la fanté.

Sainte Hélène informée par ce miracle de ce qu'elle avoit

tant fouhaité de fçavoir , fit mettre une partie des doux au

cafque de Conftantin, pour le garantir des traits de fes enne-

mis, 6c une autre partie au mors de fon cheval, tant pour le

conduire ôc le défendre , que pour accomplir cette prophé-

tie faite long-tems auparavant : Ce qui efî dans le rm^s du cheval

fcrafaint au Seigneur tout puijjant. Elle fit porter une partie de

la vraye croix au Palais, & laiffa l'autre dans une chafi!e d'argent,

entre les mains de l'Evêque , le priint de la garder avec foin.

XXVin. Le figne de la croix étoit en grande vénération ^^rkCignç

chez tous les Grecs ( ^ ) , les Romains Ôc les Barbares, qui cou-
'

feffoicnt que Jefus-Chrift crucifié eft Dieu. Theodoret raconte

qu'un impofteur (r) ayant mené un jour JuUen l'Apoftat dans

la parric la plus fecrette d'un Temple d'idole , ôc ayvant com-
mencé à invoquer les démons , ils parurent fous la même for-

(a)Idem thid. cap. ij^pag. ^6} &
564.

( i)Gr3eci, Romani, Rarbari crucifi-

xum Deuin pronuntiantes , crucifque fî-

gnu'Ti honore profei'ipntes , &c. Tiieod,

ferm. 6 de i rov.dcnt.a , p 580 , tom. 4.

c^ Idem l.b. 3 , li'Jt. tcclef. c. i , j>.

Il \)
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me qu'ils avoient accoutumé de prendre. A la vûë de ces ob-

jets , Julien frappé de peur, fit fur fon frcnt le ligne de la

croix, ô<: auliirot les démons s'enfuirent. L'Enchanteur s'en

plaignit à Julien, qui avouant fa peur, ne put s'empêcher d'ad-

mirer la vertu de la croix. Ce n'eft pas, lui répondit TEnchan-

teur,la crainte de la croix qui les a fait retirer ; c'eft 1 horreur

qu'ils ont eue de votre adion. Julien fe paya de cette railon,

Ôc fe fit initier aux cérémonies profanes. Le même Hiilorien,

en louant la patience ( a ) d'un faint Anachorète , nommé Lim-
née, remarque que dans les douleurs d'une effroyable colique,

ôc dans celles que lui avoir caufé la morfure d'une vipère en dix

"endroits du corps , il fe guérir par le figne de la croix. On voit

encore par Theodoret { b) , que les Chrétiens avant de boire ,

fcùfoient le figne de la croix fur leur verre.

SuricsRe- XXIX. Julien l'Apcflat voulant {c) déclarer la guer-
liques.

j,g ^,^^^ Pcrfes , fit auparavant confulter par fes plus fidèles

amis , tous les oracles de l'Empire. Etant ailé lui-même à Da-
phné (J) confulter Apollon Fythien, l'oracle lui répondit que

les corps morts l'en-ipêchcicnt de parler; mais qu'auflitôt qu'ils

feroient otés, il lui prédiroit ce qu'il fouhaitoit. Par ces corps

morts , l'oracle d'Apollon enrendoit les reliques du Martyr

faint Babylas , qu'on avoit dépcfées dans le voilinage , & celles

de quelques jeunes hommes martyrifés avec lui. C'éttit la

puiiTance de ces faints corps qui réduifoient {e) Apollon nu fi-

lence, ôc l'empêchoient d'impofer aux peuples. Julien fça-

chant par les lumières qu'il avoit tirées de notre religion , de

quoi il s'agifibit, n'ofa point toucher à ces reliques ; mais il

commanda aux Chrétiens de tranfporter celles des Martyrs.

Auiîitot ils fe rendirent en foule au lieu où étoient celles de

faint Babylas, les mirent fur un char, les conduifirent à An-
tioche en chantant des Pfeaumes, & en répétant à chaque

Verfet, ces paroles : One tous ceux-là fo-ent confondus aui adorent

des jîatu'és. Les Chrétiens regardèrent cette tranflanon comme
une victoire remportée fur le démon. Lorfque l'Empereur Jo-

vien céda la Ville de Nifibe aux Pérfes , les Habitans obligés

(a) Idem h fi Relig. c.zi.
, f.ig. ^69 (J'

870.

{h) Idem l.h. 3 , hij^. Ecclef c.:p. 1 3 ,

cap. 6 , -p. 64^.

( d ) C ec^ii: un Bourg près irAntio-

che

fag' 6) .

j
( f ) Senr.on. iq de OracuLs , f . ^31,
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d'en fortir 5 emportèrent ( ^ ) avec eux le corps de faint Jac-

ques, Evéque de cette Ville, ôc leur Protecteur. Quciuue
fondans en larmes en abandonnant leur patrie , ils ne lailicient

pas de chanter les louanges de leur Patron , perfuadés que s'il

eût étd encore en vie, ils n'euffent pas été réduits à fcrtir de

leur Ville. A l'arrivée des reliques de faint Chryfoliome à

Conflantinople , le peuple fidèle {b) accourut en foule. La
mer fe vit alors couverte de tant de vaiileaux , qu'elle parcif-

foit une terre ferme. On ne voycit de tous cotés que lam-
beaux , depuis l'embouchure du Bofphore jufqu'à la Propcn-

tide. Theodofe le jeune imitant la piété de fcn ayeul, fit con-

duire ce riche tréfor dans la Ville Impériale , 6c tenant les

yeux ôc le vif?.ge fur le tombeau du Saint, lui demandoit par-

don pour les péchés que fon père ôc fa mère avoient commis
contre lui par ignorance , en l'exilant ôc en lui fViifant fouf-

frir beaucoup d'autres mauvais traitemens. Sous Julien l'Apof-

tat les Payens ouvrirent {c)\q fepulcre de faint Jean-Baptiile

,

qui étoit à Sebafte , brûlèrent fes os, ôc en jetterent les cendres

au vent ; il fe rencontra là quelques Moines ( <i ) de Jerufakm,

qui croyant fe devoir expofer à la mort pour conferver du moins

une partie de ces os facrés , fe mêlèrent parmi ceux qui les ra-

niafioient pour les brûler ; ils en prirent autant qu'ils purent

,

puisfe retirèrent fans que perfcnne fe mit en état de les ar-

rêter. Ils les portèrent à leur Abbé nommé Philippe, qui les

envoya à faint Athanafe par un Diacre nommé Julien, qui fut

depuis Evêque dans la Paleftine. Saint Athanafe reçut ces re-

liques, les mit en prefcnce de peu de perfonnes dans la mu-
raille d'une Eglife, difant par efprit de prophétie, que la gé-

nération fuivante en profiteroit. L'événement vérifia fa pré-

diction. Théophile d'Alexandrie , l'un de fes fucceffeurs , après

avoir faif renverfer le temple de Serapis(f ;
, bâtit , d'un côté,

une Egiife, ôc de l'autre , une chapelle, où l'on mit les reli-

ques de fdint Jean-Baptifte. Il y a apparence que l'Abbé Phi-

lippe n'envoya point à faint Athanafe toutes les reliques que {q^s

Moines lui, avoient apportées, ou que d'autres que Philippe en

avoient reçu de Sebafte, puifqu'entre celles que Theodoret reçur

( a HiJI. Relig. cap. i ,]>ag. 771.

( b) H.J!. Ecctf. lih. ?,;?. -4S.

( c ) Theod. Lb. j , h>Ji. Ecclef. c.^
,f>.

6^1

,

( d ] Rufinus , lib. z , hijl. cap. 18 , ^.

16:.

(c) Rufi.'i. ibid. c. H & 18.

li iij
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de Phenicie & de Paleftine ( ^) , ii y en avoir de fàint Jean, Un
Solitaire nommé Jacques, douranrli ellci n'éroienr pa^ de quel-

qu'autre Martyr dj même nom , il fut aiiuré dans Lne xilicn

qu'elles étaient defaint Jean-Baptilte, qui lui apparut habillé ,

& la main étendue , comme p^ur baprLer. Le n.tme Solitaire

afTura à Theodoret que le laint Précurleur cfircit lans cclie fes

prières à Dieu, pour demander que ie Dijcèfe de Cyr tût purgé

desHérefies qui l'infectoient ; ce qui arriva en effet.

X X X. La vertu de faint Simeon Styiite l'avci^ {b ) rendu fi

célèbre, qu'à Rome les Arriian- mettci^^nt fcn imi^ge à Tcntréc

de leurs boutiques ,
pour chercher de la} pui dan^ fa protecdon.

Ce fait fut cité {c) dans le Iscond Concile de Nicée pour au-

torifer le culte des images.

XXX L L'Hiftoire de Theodcret fournit divers exemples

de Pèlerinages. Saint Simeon l'ancien f ^ ) fit par pi jté le voya-

ge de la Montagne Sinaï. Saint Pierre Anachcrere '> ) alla dans

la Paleftine pourviiiter les faints lieux. Saintes Marane 6c Cyre

vinrent ,/) de Berée , Ville de Syrie , peur vifiter TEglife qui

étoit dans l'Ifauri^ , fous le nom de fainte 1 hecle. Ihecdcret

fit lui-même {g) le voyage de Jérufalen, cù il vit de fes yeux

les ruines du Temple ; ce qui lui donnafujet d'adorerla vérité

des oracles de l'Ecriture ,
qui ont prédit cette ruine.

XXXI L Depuis que Simeon Styu'-e fe fut retiré dans un

Monaftere, il ne mangeoit ( h )
qu'une fois en chaque femaine ,

quoique les autres Religieux mangeailent de deux jours l'un.

S'étant fortifié dans les exercices de la pénitence par une lon-

gue fui-e d'années, il paffci*- les quarante jours entiers du Ca-

rême fans manger. La première fois qu'il entreprit ce jeûne ,

il foufîrit qu'on lui donnât ( / ) dix pains avec une cruche d'eau ,

pour obéir à ceux qui l'accufoicnt de voukir tenter Bieu. Il

fit murer fa porte ; & au bout des quarante jcurs en le trouva

étendu par terre fans mouvement , les dix pains entiers & la

cruche pleine d'eau. Après cet eilai , il continua lès abfdnen-

ces ; & Theodoret qui demeuroit dans fon voifmage affure

(a) H.Jl.Relg.cap. 7.1 ,p. 26i& i6^.

(h ) Hi/l. Rehg c^.-p. i'<, p. 88 i.

( c ) Coticl. Js.cctn. 1 , ACi. 4 .
J>.

i ' 8 ,

tom. 4 ComU. Hard.

[ d ) 1 heod. H;ft. Relig. ca^. C , fae;.

80S.

( e) hi'.m ilid. caf. 9 y f-
820.

(/ lilem ib.d. pu^. 8';4-

( g ) Scnn. 1 1 , de fine & judicio ,
pag,

6'^9 y tom. 4.

(h) H.Jl. ReVg.cap. té, p. S 7 8.

(;) Ihià. pag. S)Jo.
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Cpc lorfqu'il écrivit ( a ) fon Hiftoire Religieufe, S. Simeon avoit

déjà pafïé 28 Carêmes lans prendre aucune nourriture. Il pafToit

les premiers jours debout , occupé à louer Dieu. Les jours

fuivans , n'ayant plus la force de fe tenir en cet état ^ il demeu-
roit aflis y récitant fcn office en cette pofture. Les derniers

jours il fe tenoit couché, ou étendu par terre. Sainte Alarane

6c fainte Cyre qui avcient embralTé la vie folitaire auprès de
Beréc en Syrie ( b )paÏÏerent aulli trois Carêmes fans manger,
voulanti imiter Mcyie dans fon jeûne. Une autre fois elles gar-

dèrent la même abfiinence pendant trois femaines , à limita-

tion du Prophète Daniel. Llies firent même le voyage de Jé-
rufalemà jeun ; d'où elles retournèrent aulîi à jeun, quoique
le chemin fiit au moins de vingt journées.

XXXI

I

L Certains Hérétiques (r) nommés Encratites s'abf- Sur rahftî-

tencicntdela chair & du vin. C'efl pour cela qu'ils n'ofFroient ^^.'^^^ ^«^

que de l'eau dans leurs myfteres, d'où leur vint le nom d'Hy-
^'^" ^^*

droparaftates ou Aquariens. Maisl'Eglife ne défend (d) ni l'un ni

l'autre^lailTant la liberté d'en ufer ou de s'en abftenir. Sur laquef-

tion ( e
}
pourquoi Dieu permit aux hommes après le déluge de

manger de la viande , 1 heodoret répond que Dieu prévoyant

l'extrême folie où les hommes tomberoient en mettant les ani-

maux au rang des Dieux , leur ordonna de manger de la chair

de ces animaux ; parce qui! feroit de la dernière folie d'adorer ce
Gue l'on mange. Par une femblable raifon Dieu fit la diftinction

a'animaux en purs & impurs , afin que les hommes qui au-

roient horreur des animaux impurs,neles déifiaffent pas, ôcqu ils

n'adcraOcnt peint les autres , qui étoient deflinés a leurufage.

XXXIV. Theodoret (/) appelloit la vie mcnaftique , la SmlesMoî-

maitreffe de la Philofcphie ôc une image de la vie que l'on mené
"'

xlans le Ciel, quoique pleine d'une infinité (^ ) de travaux ; les

Moines paffant leurs jours dans les mortifications , dans les

pleurs , dans les veilles & dans les jeûnes. Il attribue leurs

grandes ( h ) auftcrité.s à l'amour qu'ils avoient pour Dieu ; cet

amour étant capable feul de leur infpirer la réfolution de pouffer

nés.

(4) îblil fag. îi.
( ^ ; T heo.l Hjl. Ref:^. c«f. zq , ^ag.

(t )Lih. ]^Haret fnltil c lo , p ic8,

(a) Li^^. 5 t Uttiei. fabul. c. i^j , f.
3U & lil.

( e } Th"oJ. quajl. 53, in Cenef. pag.

4 4 , titn. I .

( f) Thcod. frufat. m lUjlor. Rilg.

p. 759.

( ^i;) Idem. Ihid. pag. 7<<i & '/6i,

\h) rhco<i. srat. de iharttate,pag. dSj.
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kurs travaux au-de-là des bornes de la nature. 11 remarque

qu'il y en avoit (a) qui ne le nourriUcient que de ce que la

terre produit d'elle-méme^fans être femé ni cuiti\ é ; c.u ut n aA\i-

moient jamais de feu, ôcn'av<^ient qu'une tunique ôc un man-

teau de poil de chèvre très-rude
i que d'autres ne man^ecierit

qu'une {h) fois la femaine, & feulement du pain lait de Ion

demiiiet, auquel ils jcignoicnt un peu de felj que quelques-

uns fe contentoient ( r ) de quatre onces de pain par jour ; cfau-

tres de fimple farine trempée dans de l'eau , où ils la laillcient

pendant un mois aHn de lui donner un gcùt de mcifi , & étein-

dre par-là le plaifir qu'ils auroient pris à manger ; mais quelque

?-randes que fullent leurs aufcerités, ils prencient un grand fcin

des étrangers , les faifant ( d ) coucher fur de bons lits , leur

donnant d'excellent pain, du vin, du pcifTon ôc des légumes ,

flms toutefois en manger avec eux. Il rapporte diverfes pré-

dictions faites par de faints Moines. Ifaac (e) qui avcit fa

cellule proche de Conftantinople , prédit à Valens qu'il per-

droit la bataille, & qu'il n'en reviendroit pas. La chcfe arriva

ainfi ; fon armée fut mife en fuite , ôc pourfuivie jufqu à un

certain Bourg où ce Prince s'étoit caché. Les ennemis y mi-

rent le feu , & Valens y fut brûlé. Julien Sabas (/) connut

la fin tragique de JuUen l'Apcftat , avant qu'elle fût arrivée. Il

en fit part à fes difciples ; leur difant avec joye, l'impie a cefTé

de vivre ; fon châtiment a été proportionné à la grandeur de

fes crimes. C'eft pourquoi je me réjouis en voyant qu elle eft

la joye des Eglifes qu'il perfécutcit, & en confiderant que ce

méchant n'a pu trouver d'aOiftance dans les démons aufquels

il rendoitdes adorations facnieges.

XXXV. LesEgiifesavoientpourla plupart de grands revenus.

'^ Theodoret ('^ ) avec ceux de Ion Egliie bâtit des galeries pu-
4iicipiine.

]3liqucs & de grands ponts. Il fit réparer les bains , ôc conftruirc

un aqueduc pour diilribuer de l'eau dans la Ville de Cyr qui

auparavant n'en tiroit que de la rivière. Il remarque ( h )
qu'une

des plus grandes ôc des plus pénibles occupations des Evoques

,

Sur q- eî-

'(a ) Hi{\. ReUg. cap. i .fag. 7^ç.

( è ) Idem. Ih d. caf. ".
, pjg, 77 t,-

( c) Hem. Ihii. c. 3 , p. ySf & 191-

(à) Iviem. Illii. caf. i 7 -. f-^r. 849.

( e ) Thco.1. hh. 4 , H.J}. Eulcf cap.

r :|'je:. 703.

( /) Thood. II:J}. Rilg. cap. z , fag.

7 7 .'- •

f f ) Theod. Epiit. 19 , pug- 9')0,0'

EfJr. «Si , lag. V5 4.

( /: ) Idem. H:Jl. Rellg. cap. i 7 , pag.

èi9.

étoit
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^tolt .de terminer les procès de leurs peuples. Saint Abraham
Evêque de Carres employoit les journées entières à accorder

des différends., perfuadantauxuns de s'accommoder, & yxon-
traignant les autres, quand ils refiftoient à la douceur avec la-

quelle il les exhortoit : ne fouffrant jamais que l'infolence &
l'opiniâtreté des médians demeurât victorieufe de la juftice. Il

protegeoit de telle forte ceux à qui l'on faifoit tort , qu'il leur

procuroit l'avantage fur ceux qui cherchoient à les cpprimen

Les Moines devenus Evêques gardcicnt leur ancien iniiitut

dans FEpifcopat. Saint Aphtone [a) ne voulut jamais quitter fou

manteau de Solitaire , ni fa tunique de poil de chèvre ,ni chan-

ger de nourriture. Theodoret ( ^ ) en parlant d'Eufebe de Ni-

comédie , qui avoit abandonné l'Eglife de Beryte , ôc qui voulut

enfuite pafiTer à celle de Conftantinople, blâme les tranflations

comm^ contraires aux Canons , qui défendent aux Evêques

ôc aux Prêtres de pafler d'une Ville à une autre. Il raconte que

Julien ( c ) l'Apoftat ayant fait fermer la grande Eglifc d'An-

tioche j après en avoir tiré les vafes facrés,, Félix , grand Tré-

fbrier de l'Etat , dit en admirant la magnilicence de ces vafes

donnés par Conftantin 6c les autres Empereurs précedens.:

Voyez en quelle vailTelle eft fervi le Fils de Marie. C'é-

toit { d) un afage gênerai dans lEglife de chanter des Pfeau-

mes de David. Saint Publius {.e ) ayant fondé un Monaftere dou-

ble pour les Grecs ôc pour les Syriens , ils s'aiïembloient tous

fnr & matin dans une même Eglife , où ils chantoient les uns

d'un côté , Ôc les autres de l'autre , les louanges de Dieu ;

difant tour à tour , chacun en leur langue , un verfet d'un

Pfeaume , puis un autre. Cet ufage fut obfervé parles Abbés qui

fuccederent à PubUus. Tlieodoret (/) attribue à Flavicn ôc à

Diodore , Prêtres d'Antioche, vers fan 5Ç0, d'avoir les pre-

miers fait chanter les Pfeaumes de David à deux choeurs.

Socrate (^) dit au contraire que ce fut faint Ignace Martyr,

qui étabUt cette manière de chanter dans fon Eglife d'Antio-

che , d'où elle fe répandit partout. Si le fait eft vrai , il fiut

dire que Flavien Ôc Diodore n'ont fait que rencuvcllcr cet

(a) Uctn , llf}. RdiZ'Cap. ç ^fag.^o'i.
( b) îdem, Hifl. Ecclrf'. Itb. i ,<af. i8

,

p.i;. <i6'.

{ c) Idtmjtb. 3 , mfi. cap. S , ptig. 6^6.

(d) Tiv'o 1. q:t,vjl. 44, in z liôrn?} Ke-

(/) H.fc. EccUf. Ub. t , cap. t9
, PS-

611.

(ç) SoçTZt. Ub.x.^'Ji cap.\9,fag'

Tome Xir. ^^
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ufage. Dans les ParoifTes de la campagne les hommes & les

femmes s'afTembioient [a) dès le point du jour à TEglife pour
y offrir à Dieu leurs prières. Ils en faifoicnt de même le foir ;

on n'apprenoit ( è ) l'Oraifon Dominicale^ qu'à ceux qui avoient
reçu le baptême.

SRimiftoIre. XXXV ï. Nous lifons dans Theodoret que les Patriarches
des Juifs {c) venoient d'Herode , ôc non de David , &i qu'ils

étoient éteints long-tems avant qu'il écrivît fes dialogues ; que
faint Ignace Martyr avoir reçu la grâce (^) de TEpifcopat par

rimpofition des mains de faînt Pierre ; qu'il avoit écrit (e) plu-

fieurs lettres ; que faint Lin (/) fucceda à famt Pierre dans le"

Siège de Rome ; que les Chrétiens (g) ayant appris par rév^éla-

t'ion que 1 ite & Velpafien fe préparoient à la guerre contre les

Juifs , abandonnèrent la Ville de Jérufalem , fuivant l'ordre

que Jefus-Chrift leur avoit donné de quitter la Judée , ôc de
fuir fur les montagnes lorfqu'ik verroient Jérufalem environnée
d'une armée. Il compte parmi les Hérétiques (A)Nepos Evê-
que d'Egypte j Marcel (/) d'Ancyre & les Quartodecimans

,

c'eft-à-dire 5 ( ^ ) ceux qui faifoient toujours la Pâque le qua-
torzième de la lune , comme les Juifs. Un Solitaire de grande
vertu nommé Abraham (/) fuivoit cette pratique , ignorant
fans doute le Canon du Concile de Nicée fur ce fujet. A'Iarcien

autre Solitaire de réputation , l'en reprit , l'exhorta à changer
de fentiment , & voyant qu'il réfiftoit , il fe fepara de fa com-
munion. Mais enfin Abraham fe conforma àfufage de l'Eglife

fur ce point. L'Hérefie des Novatrens (m) fubfil'toit encore
du tems de Theodoret , de même que celle des Montaniftes
dans quelque partie de l'Afie 6c du Pont , & on voit ( « )

par une
lettre de faint Léon que Donat Evêque de Salice dans la

'

Mauritanie Céfariene, avoit quitté depuis peu ^ c'eft-à-dice , =

vers l'an 432, l'Hérefie des Novatiens , avec tout fon peuple, -

Ce faint Pape confentit qu'il en demeurât Evêque à condition

.

(a) Theod. Hi/I. ReUg. cap. 30, p. 8i?4. î ( /; ) LiB. 3 , luzretic. fabv.l. c. 6 ,^.230.
(A) Idem. Itb. 5 , hieret. f^iùitl. cap. \ [i j Idcm^Ub. 1, haret. fabul. c. 10.

%8 , fag. 5 1 <5.
,^

p.-r^. & in cap. i , EpiJloU ad Philipp»

(c ) Idem. Dialog. i ,immtitab. p. 22.
j p. 530.

< d ) Idem, ibid. pag. 33..
(ei Idem, ibid. ;?. 3 3 , 34 , 86 C> 1 54'

{f) Idem in 1, ad Timoth.pag. 506,

( g
~ Idem, commentar, in cap. i 4 , Za

sharia,p. 516,^

(k) Id. lib. 3 ],.zyet, fabtil. cap. 4 , p,
^8.

( / ) H:Jî. Religiof. cap. 3 ,p.79i.

( jn) Lib. 3 , hjsret.fabuL c. 6 , p. 130,

{^n) S.Lqo, epijï. I ,cap. 6 jpag. 105.
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de lui envoyer fa profefTion de foi. Theodoret(^) met d'après

.Fvufin la converfion des Indiens ôc des Iberiens fous le règne
du Grand Conftantin ; ce fut par le niiniftere de deux jeunes

hommes, dont l'un fe nommoit Edéfius, ôc l'autre Frumentius.

Ils avoient fait le voyage des Indes , avec un Philofophe natif

de Tyr , qui étoit leur oncle. Après y avoir fatisfait à leur cu-

riofité , ils fe mirent en Mer pour retourner en leur Pays ; mais

le Vaiffeau fur lequel ils étoient ayant été obligé défaire eau,
les Barbares fondirent deffus , tuèrent le Philofophe, & mené-
-rentfes deux neveux au Roi. Ce Prince reconnoilfant en eux
-de l'efprit & de la capacité , leur donna l'Intendance de fa mai-
fon. Après fa mort , fon fils les continua dans leurs emplois

avec un pouvoir plus abfolu qu'ils n'avoient fous fon père. Des
Marchands Chrétiens qui fçavoient qu'Edéfius 6c Frumentius
profeflbient la même foi qu'eux , leur propoferent de s'aflem-

bler,ôc de célébrer enfembie lesfaints Myfteres. Au bout de
-quelques années le Roi leur ayant accordé la permiiTion de
retourner en leur Patrie , Frumentius préférant la pieté à la

tendrelfe naturelle qu'il avoit pour fes parens , alla à Alexandrie

informer S. Athanafe de l'ardeur que les Indiens témoignoient

pour la Religion Chrétienne. Ce faint Evêque ne connoifTant

perfonnejquipût mieux les en inftruire queFrumentius,kii confé-

ra la grâce duSacerdocCjôc le renvoya dans les Indes. Il prêcha

donc l'Evangile à ces Peuples , ôc Dieu confirmant fa dodrine
-par des miracles , ils fc convertirent à la oi. Les Iberiens en
firent de même par leminiftere ( b ) d'une femme qu'ils avaient

fût prifonniere. Occupée uniquement des ejxercices de pieté,

elle n'avoir point d'autre lit qu'un fac étendu fur la terre. Une
femme du Pays l'étant allctrouver avec un enfarrt malade 5 lui

demanda fi elle ne fçavoit point quelque moyen de le guérir.

La femme Chrétienne prit l'enfant, le mit fur le fac dont elle

fe fervoit pour fe coucher , pria Dieu , ôc à finllant l'enfant fut

guéri. Ce miracle étant parvenu jufqu'aux oreilles de la Reine
des Iberiens , elle envoya chercher cette femme pour rece-
voir d'elle la guerifon d'une fâcheufe maladie. La femme Chré-
•tienne n'ofant , par modeftie , l'aller trouver ; cette Princeife all.a

{a)ldem,Ub. i , H,Jl. Ecclef. cap. iz
, ( b) Theod. Ub. i , HJJ. Eulcf. caf,

f^S' Î70, Rufin. /</>. I , UijK cap. p, &
10.

1; '^57I &M-

Kkij
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elle-même dans foii logis. Le remède fut le même que celui
de l'enfant; elle fit coucher la Reine fur fcn fac, pria Dieu,
& obtint fa guerifon. La Reine lui ofli^it en récompenfe de
Tor Ôc de l'argent. La femme n'en voulut point d'autre que la

permiffion de lui faire connoirre la vérité. Elle propofa à cette
Frinceffe les maximes de notre religion , l'exhortant de faire

bânr une Egiife en l'honneur de Jefus-Chrift qui lui avoir rendu
la fanté. La Reine racontaau Roi ce qui étcit arrivé ; mais elle

ne put lui perfuader de bâtir une Egiife. Quelque tems aprèî *

étant à la chaffe , il fe trouva environné de ténèbres , pendant
que ceux de fa fuite étoient en plein jour. 11 implore le iecours
de la femme Chrétienne , vcit le jour comme auparavant , ôc
fur le champ il va trouver cette femme pour fçavcir d'elle de
quelle fa^cn il falloit bâtir une Egiife ; elle endcnna le delTein ,

qui futaulTi-tôt exécuté. Après quoi ayant demandé de l'avis

de cette femme , des Prêtres à Conftantin y ce Prince lui en-
voya un Evêque d'une vertu exemplaire.

Suite fVs X X X V I L Le grand Conftantin voyant les Peuples encore

i rtiibue. ^J^op attaches a 1 idolâtrie y s etcit contente de défendre les fa-

crifices, & de fermer les Temples fans les détruire. Theodofe
alla'plus loin. Il entreprit de détruire les fuperllitions Payennes
jufqu'au fondement,en ordonnant [a) que lesTemples des Idoles

Voves tom. .feroient détruits. Marcel d'Apamée fut le premier qui mit cette
'^'*

' ^* loi en exécutiGn...Nous avons vu ailleurs de quelle manière il

vint à bout d'abattre les Temples qui étcienr dans cette Ville..

Les Prêtres {h) des Idoles avoient fait fondre en bronze ôc
tailler en bois à Alexandrie des Statues creufes qu'ils adoffcient
contre les murailles de leurs Temples. Entrant dans ces Sta-
tues par des montées fecrettes , fans qu'ils fuiTenr vus , ils par-

îoient de-là au Peuple fimple ôc ignorant ^ à qui ils faifcient

faire , comme par ordre des Dieux , tout ce qu'ils vouioient:
Théophile > Evêque de cette Ville , fit abattre ces Statues,
découvrit fimpolîure , ôc en convainquit tout le monde. On
avoit répandu le bruit dans la même Ville qu'elle feroit ren-

verfée par un tremblement de terre , aufii-tot que quelqu'un
pferoit toucher à l'Idole de Serapis. Théophile méprifant ces
laruits , entra dans le Temple dédié à cette Idole, la fit frap-

( d ) Thcod. Uh, j , H{/?. c. : , p. 73 2 i ( i ) Ucm. Mh, y , Wfi. r. 2 a , t>. 7
^^ 5 CiT

^733»: l X6,
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per d'un ccup de coignée , qui lui brifa la tête. Ou en vit dan^
le moment lortir une quantité de fouris , qui fit connoître au
Peuple que cette prétendue di\ inité avoit fervie de retraite à

ces vilains animaux. Le corps fut mis en pièces ôc brûlé : d'où

il arriva que le Peuple fit des railleries de ce qu'il adbroit aupa-

ravant. Un faint Solitaire nommé Thelemaque^ animé du déiir

de travailler à abolir les fpedacles des Gladiateurs , entreprit

à cet effet le voyage de Rome. Y étant arrivé , il defcendit

dans la place où ces fortes de combats fe donnaient. Comme
il fe mit en devoir d'empêcher les Gladiateurs de s'entretuer,

les fpeda^-eurs fe jetterent fur lui , & le tuèrent à coup de

pierres. L'Empereur Honorius informé de cet événement, mit,

félon l'expreliion de Theodcret, (^) ce Solitaire au nombre'
des faints Martyrs , ôc défendit abfolument les combats des'-

Gladiateurs.

ARTICLE I V,

Jugement diS Ecrits de Theodoret.-

Catalogue des éditions qu'on en a faites,

I." T* E ftile de Theodoret dans tous fes écrits {b) eft clair >-'

I À net , facile , coulant , élevé , vif 6c agréable. Ses ter-

mes lontpurs & bijn choifis.S'il abonde en pcnféeSj elles font

toujours proportionnées à fon fujet,& n'ont rien de fuperîia.

D'un génie excellent' ôc capable de toutes les fciences, il eu '

eft peu dans lefquelles il ne fe foit rendu habile. Poètes , Ora-
teurs , Hiftoriens , Philofophes, il avoir lu prefquc tous leursr

écrits. Mais il s'appliqua furtoutàfétude des i ivres faints, dont
'

il acquit Fintelligence , autant par fon travail , que par la lec-

ture des plus célèbres Interprètes. Sa modefiie ne lui a pas *

permis de nous laiffer ignorer combien il avoit tiré de fecours
de leurs travaux. Il fe compare ( c ) aux femmes des Juifs , qui

{a) Re c<^gn:ta-laui!abilis Imperacor,
& iiium invij^toruin Martyrum iiumero
atîlcriplît. Se nefariumrjjettaculig^inus iii-

terdixit. ThcvJ. hb. 5, Hi^.caf. 16 ,fAg.
y*»'-

.
item. 2,*

(A^ Stilus ei iii omnibus nçrfpicuus eft
, (

e/l enfm Hillindus ac punis , nenue ju-'

cunditatis expers : proporuone vcrô iênfî-

bus exuberat. Vhot coi. 46 , f^g- ^ •
(c ) Theotl j;rc/o^. in Ofxc , far. 700- j

-

Kkiij
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n'ayant point d'or ni de pierreries à donnera Dieu pour la conf-

trudion du Tabernacle ramaffoient les poils , les laines ôc le lin^

que les autres avoient donnés , les filoient ôc les unilToienr en-

femble pour en faire des étoffes ôc des couvertures. Il paroit

qu'il fçavoit l'Hébreu ; la connoiflance de cette langue lui

étoit d'autant plus facile qu'il parloir la Syriaque , dont Tufage

étoit commun dan3 fon Pays. Il cite fouvent les différentes

verfions de l'Ecriture ; celles de Symmaque,, de Theodotion ,

d'Aquila , les Exaples d'Origene ôc autres ; n'ayant épargné

aucuns foins pour donner à fes commentaires toute la folidité

dont il étoit capable. D'où vient qu'on les a regardés ( a) comme
beaucoup au-deffus de la plupart de ceux qu'on avoit faits

avant lui, ôc qu'on les a préférés à tous pour la manière d'écrire

& de traiter les chofes. Il explique par des termes propres ôc

fignincatifs ce qu'il y a d'obfcur ôc de difficile dans le texte

facré , ôc rend l'efprit porté à le lire, par la douceur ôc par l'agré-

ment de fon difcours. Sans s'écarter jamais de fon fujet pac

aucune digreffion,ni fatiguer fon lecteur par des difcours inu-

tiles 5 il l'inflruit d'une manière claire ôc aifée , qui ne l'em-

brouille ôc ne le diffipe point par des idées différentes. Ses

termes ôc fa compofition ne s'éloignent point de l'élévation ôc

de l'élégance Attique j mais il évite tout ce qu'elle a de trop

.curieux ôc de trop affecté , qui ne feroit pas entendu de tout le

^;mondè y parce qu'en effet cela ne feroit point propre à u]i corn-

( <i ) Legimus Thaodoreti Epifcopi Cy- :

ri intei'pretationeni Danielis. Vir hic lane

dodus non Kippolyto motlo , verum etiam

aliis multisPrcpheticoram lermor.um iiuer- -

pretatione at.]ue explanatione longe ante-

cellit. Diitio e;us,commentationi , Ti cujul-

quam alius, aptifîlma.Nam & puris & figni-

ficaiitibus verbisabdita qnxcjue & obfcLtra

révélât & jucunditate q'..adam ciuafi deli-

nimento ruavique Icpore ad fui ledionem

invitât,quin & ex eo quodiid nullas amba-
bages digrefïïonelque à propofîto argu-

mento recédât , làtietatera non modo nul-

lam affert , fod ea infuper , ous in dubium
vocantur , fine ulla coniufione vel diHlpa-

tioïie facile & commoda ration* ledores

fuos docet. Vocum item ejus deledus

,

atque ipfâ compofitio ab Atticx elogantix

origine non refugit , nifi ciuid forte curio-

£u£ iliic occurrat quod quis mukorum

auribus in(biiîuni. Hoc conftat nihil aura
,

quod ad interprctandumfaciat, declinare ,

adeoque in lumniura evafilfe optiniorum
interprctum culmen , ut non facile fis ali-

quem reperiurus qui illo mclius obfcura
explicet Suiuquidem& alii p;-rc loquen^
tes

, qui propcfitarum fibi verum fenfum
haud fegniter invefiigent : Ac fimul &
perfpicuc dicere & nihii intérim cû;;nitu

necelfarium , vel brevitatis caufa: prxter-
mittere : Non item ?A diverticula vel ad
oitentationsm dodrir.ae digredi , nifi hae

forîan non fine luilitate fit, adhibeaniur, ut
percipi nequeat

, quod à re propolita dif^

Lcdatur, hoc certè prae csteris rcbus om-
nibus à hono Theodoreto ftudiosc curatum
eft j non Ibium in hoc opère fed terc

dixerim in omràbus ejus fcriptis. ïhot. cpd.

203 ,f. 516.
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lîientaire. Ainfi il a tout ce qui peut exceller en ce genre. Et
làns être embaraiïe , il n'omet rien de néceiTaire ; il retranche

tout l'inutile, ôc tout ce qui ne pourroit fervir qu à faire mon-
tre de fon fçavoir. Ses ouvrages contre les Payens font d'un

ftile plus étendu; {a) parce qu'il lui parut né cefiaire de leur

donner du rapport au ftile de Platon Ôc des autres Philofophes

,

dont il employé fouvent les témoignages contre les faufles ma-
ximes du Pag-anifme. Mais il quitte cette façon d'écrire dans fes

T. raités contre les Hérétiques, nes'occupantqu à prcpofer les

difficultés de la Religion , avec toute la netteté dont elles font

fufceptibles. Mais il y preffe vivement fes adverfaires ,-& les bat

ordinairement en ruine^par des argum^ns tirés de la tradition des

Peres^dont il allègue des témoignages bien choills ôc fans répli-

que. Ceux qu'il apporte de TEcriturefainte ne font pas toujours'

fîdécififs^ôc fouvent il ne les fait valoir que parles conféquences
qu'il en tire. Son Hiftoire Ecclefiaflique cil préférée ( b )

pour la

netteté ôc la nobleiTc duftile àcelle deSocrate , de Solomene
ôc d'Evagre , quoiqu'on y blâme quelques métaphores troii-

hardies. Lorfqu'on lit celle qui a pour titre Hijîoire Religieufe

y

on n'eft pas moins édifié de la vertu de fon Auteur , que de
eelle des Saints dont il rapporte la vie ôc les merveilles. Ses

lettres font courtes pour la plupart ; mais toutes écrites avec

poiiteiTe ôc avec refpetl. C'eft-Ià furtout où l'on remarque aifé-
'

ment les fentimens de pieté , d'humilité ôc de charité , dont il

ne fe départit pas même au milieu des perfecutions qu'on lui-

jfit fouffrir. S il eut des liaifons avec Neftorius , il n'en défendit

jamais les erreurs ; s'il fe fépara de la communion de Jean
d'Antioche, c'eft que celui-ci lui en avoit donné occafion par

des ordinations illicites ; s'il fut en méiintelligence avec faint

Cyrille, ce fut pour n'avoir pas compris le fens des écrits cîe

ce Père fur l'Incarnation. Il fut au refle le premier à quitter le

fchifme que les difputes fur ces matières avoient occafionné ;

U travailla même à en retirer les autres ; il fe réunit à Jean d'An-
îioche Ôc à faint Cyrille, ô: mourut dans la paix ôc dans la-

communion de l'Eglife, après avoir été reconnu pour ortho-

{a) Theodoret. de Grxcorum affedioni-

hns > torrt. 5 ,J>. ^48.

( h) Leda efl Tlicodorcti Hiftorîa Ec-
clefiaftica , omnium quos proximc nomi-
iiavi convenientem masiî HiAorix ftiium

adhibet. Clarus enim & grandis eft , niini-

me>)ue redunjans, nifi cjuod tranHationi-

bus interdum audacius & p: ne inepte

utatur. rhotitts , cod, 3 i > fag. 18.



2^4 LE BIENHEUREUX THEODORET,
doxe parles Evêques du Concile de Calcédoine jpar le Pape

faint Léon , & dans une Loi {a)de l'Empereur Marcien dattée

du d Juillet 4^2j où il enjoint avec faint Flavien, comme
fidèle déporitaire de la véritable foi. Le cinquième Concile gé-

néral, en condamnant fes écrits contre faint Cyrille, ne touche

point à fa perfonne ; 6c faint Grégoire le Grand, comme on

l'a déjà remarqué , déclara depuis qu'il Thonoroit avec le Con-

cile de Calcédoine.

E'iitions cl s 1 1, Jean Pic , Préfident de la Chambre des Enquêtes à Paris ,

^rT^ret'^''
fit imprimer en la même Ville en i ^ y 8 in j/. le texte grec des

Quefdons de Theodoret fur les cinq livres de Moyfe, fur Jofué

6c les Juges. Il traduifit depuis ce texte en latin, qui parut

auffi à Paris en \$6^. Ceft cette verfion que Ton afuivie dans

]çs éditions latines de ce Père. Le Père Sirmcnd s'en cft aufli

firvi; mais en y rétabliffant plufieurs lacunes 6c endroits d,é-

fîftueux fur un manufcrit de la Bibliothèque du Roi. Il a ajouté

6c traduit la Préface de Theodoret fur ces Qucftions , qui n'a-

voi^ pas encore été imprimée. Le Préfident Pic n'avcit pas donné

non plus la Queftion de Theodoret furie livre de Ruth. Hefche-

lias l'a donnée en grec à la fuite de la Bibliothèque de Pho-

tius ; 6c elle a été traduite par le Père Sirmond. Ceft lui qui' a

publié le premier le texte grec des Queflions fur les livres des

Rois 6c des Paraîipomenes^ avec la verfion latine de Gentien

Hervet, imprimée fouvent dans les éditions de Theodoret. La
tradudlion des Commentaires fur les Pfeaumes.imprimée à Pa-

doue en .\^6^jn^^. efl d'Antoine CaraiTe. Le Père Sirmond

en a donn^ le grec avec cette traduction. Nous en avons deux

du Commentaire fur le. Cantique des Cantiques , l'une de Ga-

bius , imprimée à Rome en i)6^ in-fol. L'autre de Zinus,,

cui fut auffi mife feus lapreffe la même année en cette Ville,

6c à Venife en' 1 5 74. m 4°. Les Commentaires fur Ifaïe icnt de la

verfion du Père Sirmond, qui nous adonné le premier le grec

des Commentaires fur Jéremie, Baruch ôc les Lamentations.

Le Préfident Pic en avoit fait une traduûion imprimé^ àPaûo.en

. ( rt ) Aboleatiir ilU co':ftitutio qr.rc fc e- I rr;igio(îs FnTccp's , c]ui ert^cm lege con-

leratotum fubrt.'; 'ione p.cft obituiu fiài'.^.je ! tineinur ; ciciuni^m iioii poilunt lacerJo-

m«rfiori«E FJaviani adv^rfus eum lata cog- 1 te? corfiiturivn^ du:vj"aii , cjuos Iv.-.oàicutn

nofcitur, Ce'JentCjUe in touim ea quoruiTi op?.t tie confervata reugione Jccretum.

iniîium fuif inî(]uurTi • .-5^ injufl.a fentencia j- lim. ^^ConcL p. ^6'j.

nihil obfit Eufcbîo 4Uo;;ue ii: Theodoreto
l

i5<^4.



E V E s Q U E D E C Y R, &c. %6t
I j<5'4. C'eft encore du Père Sirmond que nous avons le grec

du Commentaire fur Ezechiel ; Gabius l'avoir traduit en latin ^

& fait imprimer en cette langue à Rome en 156^3, avec le

Commentaire fur Daniel , dont le Père Sirmond a auffi donné
le grec , de même que du Commentaire fur les douze petits

Prophètes. La verfion qui eftdeGiilius fut imprimée à Lyon
chez Gryphe,en 1J33 ? /«-8°. Ce fut Gentien Hervét, qui tra-

duifit en latin les Commentaires fur les Epîtres de faint PauL
Nous en avons une édition à Florence eu 155:25 /«-8°. Le grec

eft du Père Sirmond.

III. L'hiftoire Ecclefiaftique efl celui de tous les écrits de

Theodoret , que l'on a le plus fouvent mis fous la prefle. Beatus

Renanus la donna en grec avec l'hiiloire d'Eufebe , de la tra-

duction de Rufin j ôc quelques autres ouvrages à Bade, chez

Froben en 153^5 in fol. Elle fut réimprimée à Paris en 1 544 >

aufîiavec l'hiftoire d'Eufebe, chez Robert Etienne. La ver-

fion latine qu'en fit Camerarius , fut imprimée en 15 39 à Bafle ,

& réimprimée depuis avec les autres Hiftoriens Ecclefiaftiques y

Socrates , Sozomene , ôc dans les éditions différentes de l'hiftoire

Tripartite* La verfion de M. de Valois parut à Paris en i é'yy , in

fol, fans le texte grec ôc fans notes. On l'imprima en grec 6c en

latin de la verfion de Chriftophorfon à Geheve , en 1612

,

in fol. 6c enfuite à Paris en 16^2 , dans le Recueil des Oeuvres
de Theodoret par le Père Sirmond , qui fe fervit de la traduc-

tion de Camerarius 6c de Chriftophorfon. M. de Valois en ayant

corrigé le texte grec , en fit ur.e nouvelle verfion latine , qu'il

fit imprimer à Paris en i6'73, ôc que l'on a réimprimée de-

puis auiïi avec le texte grec , à Mayence en i6'7p , 6c à Amfter-

dam en i6^9Ç , in fol. Martin Matthieu la mit en François, ôc

après lui M. Coufin. Cette dernière édition eft de Paris en

1 6-j 6,

IV. On en cite une Allemande de Gafpard Hedion à Straf-

bourg en 1^4^. Les éditions de l'hiftoire Tripartite , où celle de

Theodoret fe trouve , font de Bafle en 1523, 1528, 1533*
15:39, \s6'è\ de Francfort en ij.88,6cde Rouen en 16-]9 ^

parmi les oeuvres de Cafiiodore. Pour ce qui eft de l'hiftoire

Rehg'ieufc^ elle fut d'abord traduite en latin par Camerarius ,

imprimée a Bafle en i^^9\ Gentien Her\^et en fit une autre

traduction qui parut à Paris en 1
5*

5 6", 6c au même endroit en

1783, dans l'hiftoire Chrétienne de Laurent de la Barre, puis

dans les vies des Pèrespar Rofvveydc; à Anvers en i d 2 8. Nous
Tome XIK L 1



'^6^ LE BIENHEUREUX THEODORET,
ne fçavons pas qu'elle ait été donnée en grec avant l'édition diï

Père Sirmond à Paris en i 6a^i ; il nous a donné les lettres de
Theodoret en grec &: en latin au nombre de 1 47 , dont quel-

ques-unes fe trouvent en latin dans les cinq ôc fixiéme tomes
des annalles de Baronius. Ses dialogues ont été i-mprimés , pre-

mièrement en grec à Rome en 1547, & à Leyplic en i^58.

Cette édition eft de Strigelius , qui vers le mcme tems traduifit

ces dialogues en latin , & les fit imprimer féparément avec la

vie de Theodoret. L'édition de Zuric ^ en 1^93 ôc \6o6 ,ç,^

compofée des deux édincns de Strigelius , c'eft-à-dire y de la

grecque & de la latine. Scultet fit imprimera Neuftat en 1 6*04,

i'analyfe de ces dialogues par Laurent Loui^. Gentien Plervet

les traduifit aufli en latin, ôc fa traduction fut imprimée fé-

parément à Venife en 15" 48 ; c'eft celle que le Père Sirmond
a fuivie ; il y en a une tradutlion allemande de Martin Molle-
rus à Bafle en 1 7 7 t • Les cinq livres des faulTes opinions des Hé-
rétiques , furent imprimés à Rome en grec en i6'47. Gentien
Hervet les ayant traduits en latin , on les imprima en cette

langue à Balle en 1 5'45>j ôc depuis à Paris en lydd, parmi les

Oeuvres de faint Epiphane. C'eft la tradudion d'Hervet que
l'on a gardée dans l'édition de Paris de 1(^42. Les dix homélies

de la Providence parurent en grec à Rome en 1 5'4j , ôc à Zu-
ric en 15" 46". Rodolphe Gualterus en donna au même endroit

une verfion latine , ôc Strigelius à Leipfic en i j 66. Ces dix

homélies furent imprimées en grec ôc en latin de la verfion-

de Gualterus y à Paris en i6'2 3 ; on en cite trois verfions fran-

çoifes,. l'une de Louis leRoi, l'autre de Simon Goulart, la 3®.

de M. l'Abbé le Mère , in 'è^, à Paris 1 740 y avec la tradudion

du difcours du même Theodoret Jf /<^ divine CA^jr/rf. Le Jefuite

Michel Mourgues , fit imprimer en la même langue à Touloufe
en 171 2, les douze livres contre les mauvais fenrimens des
Gentils, dans le fécond tome de fon ouvrage intitulé : Plan

théologique du Pagani'liie ; on les donna en latin en 1
5* ip , à

Paris, chez Henry Etienne , de la verfion de Zenobius Accia-
)oY\. L'éJition grecque ôc lanne d'Heidelberg en 1^5)2, ôc

celle du Père Sirmond, font l'une ôc l'autre de la traduction

d'Acciajoli. On trouve dans le lupplément du Per^ Garnier,.

imprimé à Paris en 1*584, un grand nombre de variantes pour
ces louze livres, tirées des maniifcrits de la Biblioteque Va-
ticane ôc de Fulvius Urfinus. Nous avons parlé plus haut de
^e fupplémcnt. L'édition de Theodoret par le Père Sirmond

^^



EVESQUE DE CYR, &c. ^6^
à Paris en 1 6-^2 , eft la plus ample de toutes. Ce Père a mis

dans une efpece d'appendice à la fin du quatrième tome , un
difcours fur la charité, qui dans la verfion de Gentien Her-
vet , & dans les manufcrits de la Bibliothèque de Vienne , efl:

joint à l'hiftoire Religieufe^ dont il fait partie. Ce difcours a

été imprimé féparément à Rome en i j8o, /w-4°. par Gérard

Voilius i avec des nottes de fa façon. Les éditions qui ne font

qu'en latin , ont été faites à Rome en i J J 5 , chez Manuce ;

à Cologne en ly^'y, 1573 ôc i6iq ^ à Paris eu KS'ojjChez

Antoine Hierat.

CHAPITRE V.

Acace, Evêque cTAmida ; Rabulas , Evêque d*Edef} ;

Ù* Ibas 3 Evêque de la même Ville»

Acace, E-

I. \ C A c E , Evêque d'Amida dans la Méfopotamie, fe ren- vêque d'Ami-

Jr\. dit célèbre par fes vertus , furtout par fa charité , vers l'an ^^Ô^J^em^xi^

420 ôc 422. Les Romains en ravageant la Province d'Arzuni- Bib. unen.p,

tide , ou d'Azanene , firent prifonniers fept mille Perfes , qu'ils ^^^'

refuferent de rendre à leur Roi. L'Evêque Acace voyant que
dans leur captivité ils manquoient de tout , ôc des chofes même
néceffaires à la vie , affembla fes Ecclefi.i(Hques ( ^ ) ôc leur dit :

Dieu n'a befoin ni de plats ni de pots, puifqu'il ne boit ni ne

mange. Il eft donc jufte de vendre quantité de vafes d'or ôc d'ar-

gent que l'Eghfe polfede par la libéralité des Fidèles , ôc d'en,

employer le prix à racheter ôc à nourrir ces prifonniers. Ayant
donc fait fondre tous ces vafes , il paya la rançon de ces cap-

tifs, Jes nourrit quelque tems , ôc les renvoya avec de l'argent

(a) Cum milites Romani captivo5

Pcfarum
, quos ipfî Azanenam vaftantes

ceperant , lipgi Periarum reHituerc pror-

fus abnuerint , atijue iiitcrim captivi , qui

eratit circîter feptpm hominum millia

,

famé confumercntur, Acacius eam rem
liaud quaquam negligendam putavit. Con-
vocatis igitur Clericis qui fub ipfo crant:

Deus ,in<^uit , noftcr nec lancibus indiget

.

nec poculis. Nam neque comcdit , neque
b'ibit j quippc qui nulla re opus liabeat.

Cum igitur muita vafa partiin aurea
,

partim argentea poflideat hcclelîa ea, be-

nevolentia & liberalitate eorum qui in ip-

(am adfcripti funt , confcinaneum eft ut

illorum pretio captivos à militibus redi-

mamus , eifque cibos fubminillremus.

Cum hxc alia(|ae eiufmodi iliis dillcruiC-

Cet , vafa cjuidem facra conflari julfit ; dein-

de pro finguiis captivis pretio miiitibus

perfoluto , aliquasidiii eosaluit, tan.iem-

que viaticoinftrud'ios ad Ki-g-'m Peifarun»

remifit. SoirattJ , /.^. 7 > f -'/'• -^-

Llij



Ses ccrits.

r.s^^S AGACE, EVESQUE D^AMIDA,
pour la dépenfe de leur voyage. Une a£lion auffi extraordinaire-

donna de l'étonnement au Koi de Perfe, ôc lui fit avouer que
les Romains le furpalTcient autant en magnificence durant la

paix, qu'en valeur dans la guerre. On dit même que ce Prince

îbuhaita de voir le faint Evêque , ôc que 1 heodofe lui permit

de faire à cet effet le voyage de Perfe. C'efl ce que raconte

Socrates ; mais Denys, Patriarche des Jaccbites , qui rapporte

aufli ce fait, le met non en 422, fous le treizième Confulat

d'Honorius, ôc le dixième de 1 heodofe, comme fait cet Hif-

torien, mais en 424 ; ôc au lieu de fept mille Perfes , il compre
dix mille familles. A quoi il ajoute, que ceux que faint Acace
ne put racheter obtinrent leur liberté parles liberalitez des Prin-

cipaux de la Ville d'Amida.

II. Acace eft joint à Simeon Barfaboë, Evêque de Seleucie,..-
jjTemamubt

j^^ns le cataloguc des Ecrivains Syriens, comme ayant écrit

' * '^ *

l'un ôc l'autre quelques lettres fur des matières Ecclefiafiiques,-

II y eft dit encore, que Maris, Perfan, fit des Commentaires
fur celles de faint Acace : d'où l'on peut conjedurer qu'elles

étoient des lettres canoniques , comme celles de faint Bafde

êc de Timothée d'Alexandrie, fur lefquelles les Grecs ont

auiTi fait des Commentaires. Ce Maris Perfan eft , à ce que
l'on croit, le même qui quelque tems après le Concile d'Ephefe,

écrivit la fanieufe lettre à Ibas d'Edeffe , dont nous parlerons

dans la fuire.

IIL Rabulas fut fait Evêque d'Edeffe en 412 , fuivant la

chronique de cette Ville , dont il occupa le Siège Epifcopaî

jufqu'en 455" ou ^36, étant mort le huitième d Août de cette

année. Théodore le Leîleur {a) dit qu'il ètcit aveugle ; ce

qu'il faut apparemment entendre des dernières années de fa vie;

car on ne voit pas qu'il ait emprunté une main étrangère pour

foufcrire au Concile d'Ephefe oii il fe trouva. Il fut quelque

tems uni avec Jean d'Anrioche ôc les autres Orientaux , ôc

opina comme eux, qu'il falloit dépofer faint Cyrihe ôc Mem-
non; m.tis ayant chaigè de fennment, il fe déclara pour fdhit

Cyrille, contre Neftorius. Il fit plus , étant de retour à Edeffe ,

il y alfembla un Concile , où il fe fèpara de la communion de

Jean d'Antioche ôc de tous les Orientaux. Il dit(b) encore ana-

Rabulas , E
véque d'F.

deile. Âjjlw.-i

(^)Thpotbrus l.ed. fag 56^

Ih) lum. 4 Ccmil.fag. 66 i , O- in ai-

fend. Baluf. fag. 748. cr TliCodorus



RABULAS ET IBAS, EVESQUES D'EDESSE. 25p

thème en pleine Eglife à Théodore de Mopfuefte , comprenant
dans fon anathême ceux qui lifoient les ouvrages de cet Au-
teur, & qui ne les lui apportoient pas pour les brûler. Il y
comprit encore ceux qui lifoient les écrits des Orientaux

contre faint Cyrille , ôc en particuHer ce qu'André de Samo-
fates avoit écrit contre les anathématifmes de ce Père. T outes

ces démarches lui attirèrent de grandes louanges de la part de S.

Cyrille [a) qui le qualifie le fondement ôc la colonne de la vérité

pourrons les Orientaux ; mais aufTi elles lui attirèrent des repro-

ches violens de la part d'André de Samofates, Il y eut des perfcn-

nés à Edeflc ( b }
qui confulterent cet Evêque , s'ils ne dévoient

point fe fcparer de la communion de Rabulas. Ibas^ Prêtre

de cette Eglife, fur de ce nombre ; il écrivit même une lettre

à Maris, dans laquelle il défapprouvoit fort la conduite de fon

Evêque. Onl'accufoit de prêcher, qu'il n'y a en Jefus-Chrift

qu'une nature ; de chafTer ceux qui foutenoient le contraire ; de
jetter ainfi le trouble dans toute la Ville d'Edeffe, ôc dans toutes

les Provinces voifnies. André en écrivit à Alexandre de Hiera-

ple, Ôc la chofe ayant été portée jufqu'à Jean d'Antioche , il

allembla quelques Evêques, avec lefquels il écrivit à ceux de
rOfrhoëne fuffragans d'Edeffe, que il ce que l'on difoit de
Rabulas étoit vrai, ils dévoient s'être d'eux-mêmes féparés de
lui ; mais que du moins ils dévoient s'en féparer alors en at-

tendant que l'Evêque d'Antioche l'eût appelle, ôc examiné
fa caufe. Rabulas eut part aux difputes qui ^'élevèrent vers l'an

^36 ) au fujet des écrits de Théodore de Mcpfuefie Ôc de Dio-
dore de Tarfe ; comme il les avoit anathémarifés, il ne pcuvcit
voir qu'avec douleur ( c) qu'on les répandit partout, pour favo-

rifer fhérefie de Neftorius . C'eft pourquoi il écrivit conjointe-

ment avec Acace de Alelitine aux Evêques d'Arménie, pour
les avertir de ne point recevoir les livres de Théodore, parce que
c'étuit un Hérétique, ôc l'Auteur de l'hérefic de Neftcrius»

Nous n'avons plus cette lettre ni l'écrit de Rabulas , pour la

défcnfe des anathématifmes de faint Cyrille : car il paroît qu'il-

en avoit fait un ( d ). Les Canons de fon Concile font fouvcnt
cités par les Auteurs Syriens, ôc on dit qu'on les confcrve ma-

(a) Tom. 4 ConcA. fa(r. ^Oi.
{h ) In Ap^cnd. L'oncii. Buluf. ^. 748

& 749.

(ii) Rabulas Edeifenus ci-cus crat.

An;iro;is veio yamoîatcnus ac*. ur^vit cum
qua(i rontra duuilecini capita "I héoJorstt

( c) I.iberatus , cap. S t> lO/ 1 kïhCiiku 'Ihscdcrtts , l.b. i , f». 165.

Llii^



270 AGACE, EVESQUE D'AMIDA,
nufcritsdans la Bibliotequc de Florence. Avant fa mort il s'é-

toit réconcilié avec Jean dAntioche ôc les autres Orientaux.

On le fait Auteur d'une lettre à cet Evêque , où il lui difi^it :

Purifiez votre Eglife, ô homme de Dieu (^2 ) , de la zizanie des

Neftoriens Ôc de leur venin dangereux. 11 nous refte un frag-

ment (^) de celle qu'il écrivit à fainr Cyrille, où il lui pari©

très-fortement contre Théodore de Mopfuefte , en l'accufant

d'être lafource des hérefies de Neftorius; de ne pas reconnoî-

tre la fainte Vierge pour vraie Mère de Dieu, de rejctter en-

tièrement l'union hypoftatique , ôc de n'en admettre qu'une

morale. Il fe plaint aulfi de ce que plufieurs perfonnes , même
des plus habiles , fuivoient cette doctrine dans l'Orient. Il eft

dit dans la chronique ( r ) d'Edeffe, que Rabulas bâtit par or-

dre de l'Empereur, une Eglife en l'honneur de faint Etien-

ne , en un lieu où il y avoit auparavant une Synagogue de

Juifs.

îbas, Evcque Y\\ Jbas qui lui fucceda en 456", dans le Siège d'Edefle , fit

t^t^BibUot. ^^^^ conftruire une nouvelle Eglife fous le nom des faints Apo-
onent.p.109- ttcs. On remarque que fous fon Pontificat, un Sénateur offrit à
Il eft accule,

J'gglife une table d'argent du poids de 720 livres, ôc qu'Ana-

Antioche , à toHus , Préfet de la Milice , fit faire en 442 , une châffe d'ar-

Tyr. gcnt, pour y mettre les reliques de l'Apôtre faint Thomas. Ibas

n'étant encore que Prêtre , s'oppofa avec beaucoup de viva-

cité aux efforts que Rabulas fon Evêque fe donna , pour faire

condamner les écrits de Théodore de Mopfuefte, en quoi il

fut foutenu par une partie confiderable du Clergé d'Edefle ; mais

lorfquiien fut élu Evêque, les amis de Rabulas l'accuferent

auprès de l'Empereur, Ôc de faint Procle, Patriarche de Con-
itantinople , d'être l'auteur des troubles entre les Orientaux

ôc les Egyptiens; d'avoir traduit en langue Syrienne les livres

de Théodore de Mopfuefte ; de les avoir répandus partout l'O-

rient; de n'avoir pas voulu foufcrire à la lettre de fiint Procle

aux Arméniens , Ôc d'avoir refufé de condamner les propofi-

Tom. 4 Con- tions impics qui fe trouvoicnt à la fuite de cette lettre. Ses

'^'^'Jne' talc'
accufateurs étoient quatre Prêtres du Clergé d'Edefle ; fçavoir,

Samuel , Cyrus , Euloge ôc Maras. Saint Procle renvoya l'aflaire

à Jean d'Antioche , à qui , difoit-il; il appartenoit de corriger ôc

(a) Theophanes in i.hronic. paz. 79.
}

pend. Ccncil. Balitf. fig. ^-9 6,

(^b ) Toin. 5 Concil. p^g. 46y , O' ut Jp-
i ( c ) Ailcniani. p-^^. i^7f
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de punir îbas : Mais Jean étant mort quelque tenis après , les

accufareurs d'Ibas donnèrent leurs libelles contre lui à Doni-

Hus 5 Evêque d'Antioche en la place de Jean. Connaie c'étoit i^^^d. p. é4&.

en Carême, Domnus remit l'aifignation après la fête de Pâ- ^^' ^°*

ques; mais il manda à Ibas de lever l'excommunication qu'il

avoir prononcée contre ces Prêtres. Ibas fit ce que Domnus
fouhaitoit, à condition que ces Prêtres ne fortiroient point

d'Antioche jufqu'à ce que l'affaire Kit finie, s'en rapportant

entièrement à fon jugement. Mais Samuel Ôc Cyrus fe retirè-

rent à Conftantinopie ; il n'y eut que Maras ôc Euloge qui ref-

terent à Antioche en attendant l'arrivée d'Ibas. Domnus y af- '
''"^' ^''^

fembla un Concile nombreux , où l'on fit lire les libelles d'ac-

cufation contre Ibas. Les Evêques voyant qu'ils portoient les

noms de quatre accufareurs, ôc qu'il n'en paroiffoit que deux,

demandèrent où étoient les autres. Maras Ôc Euloge répon- *
"^ ^^'

dirent : Nous avons oui dire qu'ils font allés à Conftantino-

Ï>le. Le Concile déclara qu'étant défaillans ils avoient encouru
a peine de dépofition. Uranius d'Himerie , l'un des Evêques du
Concile , avec les Prêtres Euloge ôc Maras , ôc les autres ac*

cufateurs d'Ibas allèrent à Conftantinople joindre Samuel & Cy-
rus , pour demander à l'Empereur d'autres Juges que Domnus

,

qui leur étoit fufpecl. Ce Prince commit Uranius lui-même ,

avec Photius , Evêque de Tyr , Ôc Euftathe , Evêque de Beryte.

Les lettres de commilfion étoient dattées du feptiéme des ca- iLid.f>.6i$

lendes de Novemb. c'eft-à-dire , du 260£toh. de l'an 447. Pho- ^ ^37-

tins ôc Euftathe ayant accepté la commiiTion , les accufateurs

d'Ibas arrivés à Tyr , propofcrent plufieurs chefs d'accufarions,

dont la capitale étoit contre la foi , l'accufant d'être Nefloricn,

ôc d'avoir air publiquement dans lEglife : Je n'envie point à Je-
fus-Chrift, d'être devenu Dieu. Ibas le nia avec ferment, pro-

teftant qu'il étoit Catholique. Comme on ne produifoit contre
lui que trois témoins , qu'il récufoit , parce qu'ils demeuroient
avec fes accufateurs , Photius ôc Euflathe ne voyant rien de'

foUde dans les accufations ,
quittèrent le perfonnage de Juges

pour prendre celui d'Arl-itres , ôc firent convenir les Parties d'un

traité dont l'acte fut drcffé le 25- de Février l'an 448. Il y étoit aid.f.^^t,.
dit qu'Ibas avoir donné par écrit fa confeflTion de foi , avec pro-

mefîe de s'y co iformer en prêchant dans fon Eglife , ôc d'ana-

thénidtifer Neft ^rius ôc ceux qui fe fervoicnt de fes difcours

ou de fes écrits
;

qu'il avoit déclaré que fa doctrine étoit con-
forme aux lettres d'union entre Jean d'Antioche ôc fainr Cy-
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rilie ; qu'il recevoir tous les décrets du Concile d'Ephefe com-
me infpiré par le S. Efprit , & qu'il le tenoit égal au Concile de

Nicée , fans aucune différence; qu'en confcquence, il avoit

promis d'oublier tout le paffé, Ôc de tenir fes accufateurs pour

Tes enfans; comme ils avoient promis eux-mêmes de s'aiiem-

bler avec lui dans TEglife ^ de le reconnoître pour leur père

& de lui témoigner toute forte d'affection. Ibas ajoutoit dans

ce traité^ que s'il croyoit avoir quelque fujet dans la fuite de

fe plaindre des quatre Prêtres qui l'avoient accufé , il ne les

puniroit point que de l'avis de l'Archevêque Domnus ; qu'à l'é*

gard des revenus & des offrandes de l'Eglife dont on l'accu-

foit d'abufer , il fe conformeroit à l'ufage de l'Eglife d'Antio-

che, voulant bien que les revenus de celle d'Edeffe fuffentadmi-

niftrés par des Economes qu'il chcifiroit dans le Clergé : En-
fuite de cet accord Ibas, Cyrus Maras ôc Euloge communiè-
rent enfenable au;x: facres dons 5 dans l'Eglife Cathédrale dq

Tyr.
Jugement de V. Cette réconciliation ne fut pas de longue durée. Ces qua-

v^'^^^d'itas^"
^^^ Prêtres recommencèrent leur procédure contre Ibas, ôc ac-

cuferent avec lui Daniel, Evêque de Charres , fon neveu, ôc

Jean*, Evêque de Batne. Il y eut encore cinq autres Eccle-

fiaftiques qui fe déclarèrent leurs accufateurs; fçavoir, Alba-

nius, Jean, Anatole, Caïumas ôc Abib. Ils s'addrefferent à

l'Empereur Theodofe, ôc à Flavien , Evêque de Conftantino-

ple , qui renvoya le jugement de cette affaire à ceux qui en

avoient connu d'abord; c'eft-à-dire àPhotius de Tyr, à Eufta-

Tom.^Conc. te de Beryte , ôc à Uranius d'Himerie. L'affemblte fe tint à

^ ^^^^
V"";

' Beryte le premier de Septembre de ia même année 448. Les
Juges pour etabbr d abord les quahtes des rarties, demande-
derent à Ibas , ce qui s'étoit paffé au Concile d'Antioche.

Cet Evêque en fit le récit, ôc parce que deux de i^QS accufa-

teurs s'étoient abfcntés d'Antioche lors de la tenue de ce

Concile , on en lut les ades qu'Ibas avoit en niain ; .on lut

auffi le libcUe d'accufation prefcnté le jour précèdent par les

neuf accufateurs, Icfquels interrogés déclarèrent qu'ils per-

Wid.6^i^,& fiftoient. Les chefs d'accufation, qui étoicnt au nombre de
•'•^^ dix-huit, fe réduifoient à trois principaux contre Ibas; qu'il

étoit Neftorien, ôc traitoit faint Cyrille d'Hérétique ;
qu'il avoit

ordonné plufieurs perfonnes indignes , cntr'autres, fon neveu

Daniel, l'ayant fait Evêque de Charres , Ville qui avoit befoin

d'un Pafieur d'un grand exemple , à caufe des Payens qui y.

étoient
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étoient en grand nombre, quoique ce fut un jeune homme , ôc

un débauché ; qull prenoit de l'argent des Ordmations,^ dé-

tournoit les revenus de l'Eglife ôc les donations qu'on y faifoit

pour en enrichir fon neveu Ôc fes parens. On difoit contre Da-
niel, qu'il aimoit une femme mariée delà Ville d'EdelTe, qu'il

la menoit avec lui en divers lieux , ôc l'avoit enrichie aux dé-

pens de l'Eglife ; enforte que de pauvre qu'elle étoit aupara-

vant, elle prêtoit des 200 ôc 500 fous d'or; que Daniel par

fon teftament lui laifToit à elle ôc à fes enfans , les grands biens

qu'il avoir; qu'il lui aycit donné aufïi la fucceflion d'un riche

Diacre, ôc des bois appartenans à l'Eglife; enfin, que Daniel

ordonnoit les complices de fes débauches, ôc qu'il prenoit des

prefens pour abfoudre de l'idolâtrie. Les autres chefs d'accu-

farions contre Ibas , étoient de moindne conféquence , com-
me de ne donner pas du bon vin , ni en aflez grande quantité

pour le facrifice de l'Autel ; enforte qu'il y en avoit à peine

pour la communion du peuple, quoiqu'il en eût beaucoup ôc

du bon ; d'avoir détourné à fon ufage 500 fous de 1^00 que
j^.^ ^

la Ville d'EdelIe avoit donnés pour le rachat des Captifs, ôc c^6;5.

de n'avoir pas mis dans le Sacraire de l'Eglife {a) un caUce

orné de pierres précieufes, qui lui avoit été donné par un
homme de pieté. Les Juges dirent qu'il falloit commencer
par l'accufation contre la foi ; fur quoi Maras dit qu'Ibas dans

un difcours s'étoit exprimé ainfi : Je n'envie point à Jefus-

Chrift d'être devenu Dieu : car je le fuis devenu comme lui.

Samuel appuya cette accufation, ôc s'offrit à la prouver par

témoins qui étoient prefens, ôc d'en faire venir encore d'autres,

Ibas interrogé parles Evêques, répondit : Anathême à qui l'a dit,

ôc à l'auteur de la calomnie ; pour moi je ne l'ai point dit. No-
tre Clergé, ajouta-t'il , eft de deux cens perfonnes, plus ou
moins. Ils ont tous rendu témoignage, il je fuis Hérétique ou
Orthodoxe , ôc en ont envoyé des déclarations par écrit à l'Arr

chcvcquc Domnus ôc à votre pieté. C'eftà vous à examiner fi

leur témoignage eft conforme à celui de ces trois, qui font

venus avec mes accufateurs à Conftantinople , ôc font encore
avec eux. Ibas pour détruire l'accufation d'hérefie que l'on for-

moit contre lui, avoit envoyé un dç fes Diacres de Beryte à

(fl) Rurfum calicemgemmatummagni i V.cc\tC\x non rcpoftijt, ànefclmus ,quid

prctii oblatum noftrz r.cclcfîjc à fando 1 fadum fit de co. Tom, 4 Co/;c. fag. 6^i,
viro Jtrtf annos unHcrim inter vafafanâje I

Tome XIF. Um
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Edeflc , pour demander au Clergé de fon Egiife, des lettres tef-

timonialcs fur la pureté de fa foi. Ce Diacre en rapporta de

favorables
5 qui conftatoient qui bas n'avoir jamais dit de Jefus-

Chrifi: ce dont en i'accufcit. C cfl à ces lettres qu'il appelle

de fon innocence. Samuel requis de nommer les témoins qu'il

s'étoit offert de produire; nomma David Diacre, qui avcit été

Tréfcricr de l'iigiife d'Edeffe, & Maras auili Diacre. Ibas les

recufa, difant qu'ils étoient allés avec fes accufateuts à An-
tioche ôc à Conftantinople y que Maras en particulier avoit

donné avec eux les libelles contre lui, & qu il étcit d'ailleurs

excommunié par fon Archidiacre , pour avoir infulté à un
ihiLp. é)-7. Prêtre. Les Evêques voyant que les témoins produits étoient

flifpecls à Ibas , ne voulurent point admettre leur témoignage i

ils demandcrent donc -encore une fois à Ibas , s il avoit dit ce

qu'on lui reprochoit. Il répondit : Je ne l'ai point dit , & j'ana-

thematifc quiconque l'a dit : Je ne crois pas qu'un démon
puiiTe parler ainfi. Les Juges pafferent à l'autre chef d'accu-

_ fation qui rerardoit faint Cyrille. Ibas dit qu'il ne fe fouve-
aiâ.p. 660. .

i V • u ' ij ' ' -11' • '
^.

. noit pas de lavoir appelle 11 erotique ; que s il 1 avcit nomme
ainfi, c'étoit quand le Concile d'Orient l'avoit anathématifé

comme Hérétique , & qu'alors il avoit fuivi fon Patriarche.

Maras dit : N'avcz-vous pas dit , que il Cyrille n'eût anathé-

matifé ces articles, vous ne l'auriez pas reçu? J'ai dit , répon-

dit Ibas , que s'il ne fe fut expliqué , le Concile d'Orient ne

l'eût pas reçu , ni moi non-plus. Les Juges demandèrent aux

acculàteurs , s'ils étoient en état de montrer qu'il eût nommé
Cyrille Hérétique , après la réunion avec Jean d'Antioche. Ibas

prenant la parole, dit: 11 s'en faut beaucoup que je l'aye ana-

thématifé depuis qu'il a expliqué fes articles, puifque j'ai reçu

de lui des lettres, & lui ai envoyé les miennes, & que nous

avons été en communion. Montrez , dirent les Evêcjues aux

accufateuts, fi depuis la mort du bienheureux Cyrille, l'E-

lh!d.^.66K vêque Ibas l'a appelle Hérétique. Ils produifircnt fur cela

une lettre d'Ibas à un Perfe Chrétien , nommé Maiis ,.

dans laquelle Ibas accufoit faint Cyrille d'être tombé dans

l'hérefie d'AppoUinaire, &: dîfcitque fes douze articles ét(»icnt

Wid.p.66?. remplis de toutes forf^e's dimpietés. Ibas, de fon coré, de-

manda , qu'on fit -la leclure de la lettre de fon Clergé , addref-

fée aux deux Juges Photius 6c Euftates. Treize Prêtres l'a-

voient lignée avec trente-fix Diacres, onze Sous-Diacres, ôc

mi Ledeur. Toys au nombre de foi.\ante &. un rendoient té-
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moignage qu'ils n'avoient jamais oui prononcer à Ibas ni à

aucun autre , le blafphême dont il étoit accufé. Il fupplioit ce§

deuxEvcques de leur renvoyer au plutôt Ibas, à caufe de.U

Fcte de Pâques qui approchoit, où fa préfence étoit néceilaire

pour les catécliefcs & le baptême. Sur cette lettre jointe à tout

le refte , Ibas fut renvoyé abfous.

VI. Les Clercs de rEgiife d'Edefle qui avoient fait un.traité ibas eft con-

avec Ibas , ne furent pas les feuls qui fe déclarèrent depuis j^^'"^"^^^
p^^_

contre lui; il fut cpndamné , ôc dépofé de l'Epifcopat par les die d'Ephefe

E\cques mêmes qui l'avoient déclaré innocent dans l'affem- ^'" 4'f5?.

blée de Beryte. Cela fe palTa en ^-^9 ) dans le faux Concile

d'Ephefe , où Diofcore d'Alexandrie , ennemi déclaré de tous

ceux qui s'oppofcient aux progrès de l'hérefie d'Eutyches

,

anathématifa faint Flavien de Conftantinuple , Domnus d'An-

tioche, Irenée de Tyr,Ibas d'EdelTe , Eufebe de Dorylée,

Daniel de Charres, Aquiiin de Byblus , Sabinien de Perre,

Sophrone de Conftantine, & Theodoret de Cyr. Ibas , dépofé -i^^^^^^^'^r^s-

de l'Epifcopat, fortit d'Edeffe le premier de Janvier de l'an

4^0; on lui donna pourfucceffeur, le 2 i Juillet de la même an-

née, un nommé Nonnus qui tint le Siège de cette Ville pen-

dant deux ans ; c'eft-à-dire, jufqu'au Concile de Calcédoine qui

rétablit Ibas en cette manière.

VII. En la neuvième fefFion de ce Concile, dattée du 26
^.^'|i;f/^gj'^|

Oftobre de Tan 4^ i , Ibas étant entré dans l'ailemblée, dit: cTie de Oïl-

Ayant été perfécuté ôc dépofé par Eutyches ,
quoiqu'abfent de cedoine.

quarante journées , je me fuis addreflé à l'Empereur, qui a or-

donné que le faint Concile examineroit ma caufe. Je vous Tom. 4 Co,:c.

prie donc de faire lire ce qui a été )uge parles Jbveques 1 no- ai.caU-.^ag,

tius ôcEu^ates, qui m'ont trouvé innocent. CafFez ce qui a été ^i?.

fait à Ephefc en mon abfence , ôc me rendez mon Egiife. On ihid.p. 6iS.

lut premièrement la Sentence arbitrale de Photius de Tyr, ôc

dEuIlates de Beryte, donnée à Tyr le 27 de Février 448 , par

laquelle il paroiilbit qu'Ibas avoit donné une déclaration

de fa foi , Ôc reçu en grâce les Clercs d'Edeffe fes accufa-

teurs. L'affaire n'ayant pu fe terminer le même jour, Ibas fe ii,id.p.6ii,

prcfenta le lendemain où l'on tenoit la dixième fellion. Il fe

plaignit de nouveau d'Eutyches, qui l'avoit traduit par qua-

rante journées de chemin, ôc fait changer de vingt prifons >

comme dépofé au Concile d'Ephefe, quoiqu'abfent, ôc (ans

connoilfance de caufe. Les Evêques s'écrièrent que l'on n©

condamnoit point un abfent ; oAj'lbas avoit été condamne ,4;

^ ^ M m ij
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Ephefe 5 contre les Canons, ôc qu'ayant été reconnu Evêque
par la Sentence des Arbitres, il devoir être reçu comme tel. Ce
jugement parut jufte aux Orientaux ; il y eut toutefois des gens
qui s'y oppoferent, déclarant qu'ils vouloient accufer r"E\êque
Ibas. C'étoient Théophile Diacre, Euphralius, Antiochus ôc

Abraham. Ayant eu permiiTion d'entrer, Théophile demanda
qu'on lût ce qui avoit été fait à Beryte contre Ibas , afin qu'on

ihiL^. 611, Vit qu'il avoit été juftement dépofé. On lut d'abord la commif-
fion de l'Empereur Theodofe

, puis les a£tes du Jugement rendu

à Beryte le premier de Septembre 4.48 , par lequel Ibas avoit été
ibià. 671. renvoyé ablous. Les ?vlagiftrats vouloient qu'on fit aufli la lec-

ture de la procédure faite contre Ibas au faux Concile d'E-

phefe ; mais les Légats s'y oppoferent , en difant , qu'on ne
dcvoit avoir aucun éî^ard à ce gui avoit été fait dans ce Con-

ibid 6 6 ^ ^^^ Magiftrats invitèrent donc le Concile à opiner

fur l'affaire d'Ibas. Alors Pafcalin parlant pour les Légats, dit :

Suivant les pièces qui ont été lîiës , nous connoiffons qu'il efl:

Orthodoxe ; c'eft pourquoi nous jugeons qu'il doit recouvrer

l'honneur de l'Epifcopat, & fon Egiife , dont il a été chafTé in-

Tag. 677. juftement. Anatoiius de Conftantinople déclara auffi Ibas exemt
de tous foupçons , parce qu'il avoit foufcrit à la lettre de faint

Léon à Flavien. Maxime d'Antioche déclara la lettre d'Ibas

orthodoxe; & tous les autres Evêques ayant opiné en fa fa-

veur , on fe contenta de lui demander qu'il anathématifât Nefto-

rius ôc Eutyches. J'ai déjà, dit Ibas, anathématifé par écrit

v.ig. cîi. Neftorius ôc fa doctrine , ôc maintenant je l'anathématife mille

fois: car on n'a point de peine à faire mille fois ce dont on eft une
fois perfuadé : Anathême donc à Neftorius, à Eutyches ôc à

quiconque dit une feule nature : J'anathématife aulFi quicon-

que ne croit pas comme ce S. Concile. Les Magiftrats dirent:

Ce que le faint Concile a jugé touchant Ibas , fera exécuté.

Iba? meurt en VIII. Ibas rétabli fur le Siège d'Edefle, foccupcit encore
^S7- Affema- au Commencement de l'an 4^7, comme on le vcit parla

7c-J.'^°Conc» Requête addreffée à l'Empereur Léon, pour la confirmation

p^s- 8^1. du Concile de Calcédoine, où fon nom fe trouve avec celui de

beaucoup d'autres Evêques : Alais il mourut cette année-là

même, félon la chronique d'EdelTe ; cela fe vcit encore par

une lettre au même Prince, à laquelle Ncnnus fcufcrivit com-
me Evêque d'Edefle , avec ceux de la Province de lOfroëne.

Cette lettre étoit une réponfe à celle que lEmpereur Léon
ayoit écïitc la même année à Ibas. Nonnus en qualité de Mé-
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tropoîitain d'Edeffe j Féerivit au nom de Tes comprovinciaux, To-v.^Conc

au nombre de quatre. Comme fon éiedion enia place dlbas P"^* ^'^*

avoit été légitime de fa part , puifqu'il avoir fuccecië à un Evê-
que dépofé par une autorité apparente ; les Légats du Pape

,

ôc Anatolius de Confiantinople , après avoir opiné dans le

Concile de Calcédoine , pour le létablilTement d'Ibas , remi-

rent à la difcretion de Alaxime d'Antioche , d'ordonner de j^.^ ^

Nonnus ce qu'il jugerait à propos. Maxime promit de lui con- & 678.

ferver l'honneur de i'Epifcopat , ajoutant que pour le furpius,

il en déiibereroit avec les Evêques de fon département. Quoi-
que Nonnus fût préfent à ce Concile , on ne voit pas qu'il fe

fcit donné aucun mouvement pour empêcher le rétabliilement

d'Ibas.

IX. Il ne nous refle de cetEvêque, que fa lettre à Maris, {^^'^-. ^^^^^

5 , ,^ . Tt ' 1^ . .-../'' •.'•.ans. !0>f2.

qu il reprefente comme un homme occupe jgur ôc nuit à smf- 4 , concii. p.

truire dans la fcience de Dieu , afin d'en inflruire les autres. H 661.

la commence par Thiftoire de la difpute arrivée entre Neflo-

rius & faint Cyrille. Il dit que le premier enfeignoit dans fes

écrits , que la fainte Vierge n'eil pas Mère de Dieu , ce qui

le faifoit regarder par un grand nombre de perfonnes, comme
infe£lé de l'hérefie de Paul de Samofates, quidifoit que Jefus-

Chrift étoit un pur homme. A l'égard de faint Cyrille , il lac-

cufe de ne mettre aucune diiTérence entre les deux natures ; en-

forte qu'il lui paroilToit être tombé dans le dogme d'Appolli-

naire. Il attaque particulièrement fes douze anathématilmes >

quil dit être pleins de toutes fortes d'impiétés , fuppofant qu'il

n'y reconnoît qu'une feule nature après l'Incarnation : Doclrine ,

dit-il , qui n'eft pas celle de l'Eglife qui ^ comme nous l'a-

vons appris des i'aints Pères, (a) enfeigne qu'il y a en Jefus-

Chrift deux natures, une vertu ôcune perfonne , qui eli le Fils

unique notre Seigneur Jefus-Chrirt. Ibas marque enfuite que
les très-pieux Empereurs voulant finir ces conteftations , or-

donnèrent la tenue d'un Concile àEpliefe , où les écrits de Nef-
torius 6c de faint Cyrille fufient examinés par les Evêques ;

que faint Cyrille avant leur arrivée , trouva moyen de prévenir

les efprits , ôc de faire condamner Neftorius ; que les Orien-

taux qui n'arrivèrent à Ephcfe que deux jours après , ayant ap-

(a) Hccic/îafîc dicit , rtcut ?i: tua reli- tus, una pcrfona , qv.s eQ unus Tvly.s

giyGtas novit & a princinio e(c eJoûa at- Domiuis nofter Jefus-Clirillus. IbflS,e'^,Jl,

qu? firmata divina Joàrina ex libr'.s l.ca tom. 4 (Jonc. pag. ('(-i.

tiirimonim P^rum , duz naturx , una vii- |

]\lmiij *
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•pris ia déporition de Meftorius , condamnèrent faint Cyrille,
&: prononcèrent une Sentence d'excommunicaticn contre
tous ceux qui avoient approuvé fes douze anarhématirmes.
i eiÏQ fut la caufe de la divificn qui régna depuis entre faint

Cyrille & les Orientaux. ïbas traite de tyran , Rabulas fon
prédsceffeur ; mais fans le nommer. Il l'accufe d'avcir éten-
du fa liaîne , non - feulement fur les vivans , mais aufil fur les

morts , nommément fur Théodore de Mopfueile , en Fana-
thématifant publiquement dans TEglife

, quoique par un zèle
pour Dieu il eût converti à la foi, ôc ramené à la vérité fa

propre Ville, & beaucoup d'Eglifes très-éloignées. Il parle de
cet Evoque & de iës écrits avec éloge, dilant qu'on ne les

avoir condamnés que par une inimitié fecrette. Après cela il

rapporte comment la réunion s'étoit faite de Jean d'Antio-
che avec faint Cyrille, par la médiation de Paul d'Emefe ; ôc
a(ïîi que Maris en fçût mieux les circonftances , il dit qu il lui

en envoyoit les ades. Il finit fa lettre en difant : La difpute a

ceUé , il n'y a plus de fchifme, TEglife eft en paix comme au-
paravant. Vous le verrez par ces ades , & vous pourrez ap-

prendre à tous cette bonne nouvelle. La muraille de divifion

eiî orée; ceux qui attaquoient infolemment les vivans & les

morts font confondus , étant obligés à fe défendre eux-mêmes ,

& à ehfeigner le contraire de leur dodrine précédente : car

perfonne n'ofe plus dire, qu'il n'y a qu'une nature de la Divi-
nité Ôc de l'humanité ; mais on confefie que le Temple ôc

celui qui y habite , eft un feul Fils Jefus - Chrift. Cette lettre

TcOT. 4, conc. & d'autres pièces qui concernoient Ibas, furent lues dans la

jp.^75: , 67^. dixième aûion du Concile de Calcédoine. LesLéeatsdu Pape
68 0, T->A 1

01
reconnurent cet Eveque pour Catholique , ôc opinèrent pour
fon rétabliiïement dans le Siège d'Edcffe , ainfi que Maxime
d'Antioclic qui déclara fa lettre à Maris orthodoxe. Eunomius
de Nicomedie blâma ce qu'on y lit au commencement contre
faint Cyrille ; mais il avoua qu'Ibass'cnrétradloità la fin en con-
feffant la vraye foi fur ITncarnation. Les autres Evêques f^ns

s'expliquer fur la lettre à Maris , confentirent au rétabliflement
dToas , voyant qu'il anathématifoit fmcerement les erreurs de
Neftorius ôc d'Eutyches qui avoient donné lieu à fa dépofition.
îl n'y eut donc qu>un ou deux Evêques qui s'expliquèrent fur

h lettre d'îbas.Facundus foutient (^ ) néanmoins que le Con-

(a) Umie Hincia ilb fyîiodusformam
|

in unâ Chrifîi perfora , Catholicam &
cancnicœ fcripturoe in lliâ fententià non

|
o-aneralcm confeflloreTi , v.on fecundiim

exceckas, iêcundùm duaruni naturaruai
j
privatam luipidoneni quam de beato Cy-
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•elle la déclara Catholique , fur ce que cet Evêque y confeffoit

l'union de deux naturjs en uneperionne, ôc qu ii ne défapprou'

voit que les expreffions trop dures dont Ibas s'étoit fervi avec

beaucoup d'autres contre iaint Cyrille , dont il ne connoiffoit

pas bien la créance. Mais on verra dans la fuite que l'on s'étonna

dans le cinquième Concile général , que quelques-uns enflent

voulu défendre la lettre dlbas au nom de celui de Calcédoine,

fur ce que quelque Evêque avoir femblé approuver cette lettre ;

que le Pape Vigile dit même anathême à ceux qui foutencient

qu'elle avoit été déclarée orthodoxe à Calcédoine ;
que ce

Pape prétendit que la lettre fur laquelle Ibas fut abfous dans ce

Concile , étoit celle du Clergé d'Edefle en fa faveur , Ôc que
celle qui s'adrelîoit à Maris Perfan avoit été fabriquée par les

Nefloriens pour calomnier îbas. On lit dans celle defaint Gré-

goire à Secondin , qulbas défavoua fa lettre à Maris dans le

Concile de Calcédoine ; ôc Juftinien foutint qu'il l'avoit défa-

vouée à Beryte. On ne trouve rien de femblable dans les aÊtes

du Concile de Calcédoine , ôc on ne voit rien de ce défaveu

dans le cinquième Concile général : aufii Facundus porte le

défi ( ^ ) à ceux qui avançoient ce fait, de lui montrer en quelque

endroit ce prétendu défaveu d'Ibas.

CHAPITPvE VI.

Firmiis , Archevêque de Cefarée en Cappadocc,

L
I ^ Epuis la mort defaint Bafde , arrivée en 570? on ne que de" ce^^"-

^J connoît point d'autres Evêques de cette Ville jufqu'en r^'e. Hiftoir*

43P y qu'Hcllade ôc Firmus ; ce qui fait un efpace de loixante-
at.°Sa ^mo^

neuf ans. Si ce n'eft pas trop pour deux Pontificats , il faut dire en 43«?.

que Firmus fucceda immédiatement à Helladc , qui fut lui-

même fucceffeur immédiat de faint Bafde. Le Concile d'E-

phefe ayant été indiqué en 43 i ,pour y juger l'affaire de Ncf-
torius , dont l'hérefie faifoit grand bruit, Jean d'Antioche écri-

vit à Firmus pour l'indifpofcr contre faint Cyrille , ôc le rendre

favorable à Neflorius , qu'il protcgeoit , le croyant innocent :

rillo cum allis Ibas liabu't , eius Epifto- I illam I-piftolam apud JuJices Photium &

Firmus, Evé^

Jam pronuntiavit ortliodoxam ; hoc ipfo

vocabulo ,ciuoileam orthodoxa'.n nuncu-
pavit,ollendens fidei fo confcnioncrn in illà

probaffo. h'acundus , lih. 6 ,p. zii.
Ça) Unde ncc illud diciaius . . . quia | mj prjfertur e^ililjU- iy*-i p-'J- ^84

Lultathium îuam tllè ncgavit Ibas Hpifco-

pus ; c]uod & iprum ape.iè fsiium cft . . . .

oden.lite nobis ipfa nega-.ionis ejus verba ,

fi dixit , rnea non eil liAr'c oux advcifuru
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Mais fa lettre ^ quoique tràs-flateufe (a) pour Firmus j ne
produifit aucun clfct. li aiîiila {l?) au Concile dès le moment
qu'il fut ouvert, approuva avec les autres Evéques la féconde
lettre de faint Cyriilc à Neitorius, & foulcrivit dans ion rang à

la condamnation de Neflorius ; on l'avoit déjà Drononcée lorf-

que les Légats du faint Siège arrivèrent à Ephefe; ils préfente-

rent au Concile les lettres du Pape Celeflin { c) , deman-
dant qu'elles fulTent exécutées, tirmus leur fit remarquer
qu'elles l'avcient été par la Sentence même rendue contre

Neftorius. Il fut du nombre des huit Evéques {d) que l'on dé-

puta à l'Empereur de la part du Concile , pour défendre les

intérêts de la foi ( f ) ôc des Evéques que le parti de Jean
d'Antioche avoit maltraités. Le fuccès de la dépuration fut

heureux , & l'Empereur ayant approuvé la dépoftion de Nef-
torius, il défera aux Députés (/) du Concile l'ordination d'un

nouvel Evêque de Conftantinople. Le choix tomba fur Maxi-
mien. Cet Evêque , Théodore d'Ancyre , & Firmus , écrivi-

rent des lettres contre Jean d'Antioche ôc Iqs autres Orien-

taux ,- voulant qu'on les traitât comme des excommuniés,
Jean d'Antioche l'ayant appris (^) lorfqu'il paffoit à Ancyrepour
s'en retourner, en écrivit d'autres au nom de fon parti, dans

lefquelles il proteflcit ( « )
qull ne reconnciffoit aucun de ces

trois Evéques. Les Orientaux avoient en effet ( /
)
porté des

cenfures contre Firmus & les autres Evéques du Concile ; étant

àEphefe. Ils entreprirent une féconde fois de les dépoferdans

un Concile qu'ils tinrent à Tarfe en Cilicie ) (k) nommément
faint Cyrille & les huit Députés du Concile d'Ephefe. Maxi-
mien d Anazarbe, qui étoit du parti de Jean d'Antioche, re-

fufa même (/) de répondre aux lettres que Firmus lui avoir

écrites , apparemment pour le ramener à la paix ôc à l'unité.

Eutherius , Evêque de Thyanes , avoit été dépofé par Maxi-
mien de Conftantinople en 432. Pour lui donner un fuecef-

feur , Firmus affembla les Evéques de la Cappadoce , avec

qui il ordonna un Laïc , Affeffeur de quelque Magiftrat.

Les Kabitans de Thyanes s'oppoferent à cette ordination ; ils

(a Theod. epij}- 1 1 z. Lupus, epi//. 4.
, (g ) Ibid. }). 741 , €7 tom. 3 Csna!. f.

(b)Tom. 3 .Concil.p. 462, 4^1 , 547, , (^53, 757.^i/; ivrn. 3 , K^omu. y. 401, 4>il
, 547, 1 f> 5 3 , 757.

(c) lùid.fag. 617, -
I

(^) Appetid. Concil. f. 74i<

(i) Tom. 3 , Conc.

(k) Jppend. Conc.

( / ; Ibid. pag. 84»

{d) Ihid. pag. 7 84. 't (i) Tom. 3 , Conc. f. ^96.

( e ) llnà. fag. 77p. {k) Jppend. Conc. f. S40 , 843 , 874»

(f) 7A/J. ^. 730 CM03S, & Apftnd
CflKf. Baluf.

f-. 730.

h
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fe faifireiit même du nouvel Evêque, qui fe voyant arrêté, dé-
clara, foit par crainte ou par quelque autre motif, qu'il n'avoit

point confenti à fon ordination. Theodoret(^) raconte fur

cela diverfes chofes qu'il eft inutile de rapporter. Firmus fut

toujours très -attaché au Concile d'Ephefe & à faint Cyrille.

Celui-ci ayant à répondre à un Concile d'Antioche fur ce qu'on

devoir penfer de Théodore de Mopfuefte , & fur les moyens
de prévenir les troubles que les écrits de cet Evêque alloient

occafionner, confultaTheodote d'Ancyre,& Firmus. C'étoit

en 438. Firmus mourut ( ^ ) l'année fuivante ; ;on élut pour

lui fucceder ThalalTe , Préfet du Prétoire d'IUyrie.

1 1. Nous n'avons ni laréponfe qu'il fit à Jean d'Antioche , ni .

Lettres de

la lettre qu'il écrivit à Maximin d'Anazarbe , ni fon avis à faint

Cyrille touchant Théodore de Mopfuefte. Mais en 170^ M. ^ ^ .

Kir • 1 / -1 r 1 j iom. Anecdot,

Muratori nous a donne quarantc-cmq lettres lous le nom de Muraton Pa-

Firmus de Cefarée , tirées d'un ancien manufcrit de la Biblio- t^^'v.an.\709»

theque Ambrofienne. On juge de l'autenticité de ces lettres, j,'^^'*^*
^'^*

premièrement parce que les perfonnes à qui elles font adreflées

,

vivoient en méme-tems que Firmus ; fecondement , par le rap-

port que quelques - unes ont avec le Concile d'Ephefe ; en

troifiéme lieu, parce qu'on y voit un caraclere de douceur , de

bonté , d'humilité , qui font les vertus que Jean d'Antioche

relevé ( c ) le plus dans Firmus. La plupart de ces lettres font

dans le genre familier, ou ne contiennent que des chofes peu

intereflantes pour notre deffein. Dans la première qui eft adref-

fée à un nommé Achilles , Gouverneur ou même Préfet dans

le Pont , Firmus l'exhorte de continuer à travailler pour la paix

& l'avantage des Peuples qui lui étoient foumis. La quatrième

eft au Comte Cynegius. Firmus leprelTe de faire le voyage au-

quel il s'étoit engagé ; ôc parce que fon grand âge ou fes infir-

mités pouvoient le rendre plus timide de l'entreprendre , il

lui promet (d) de la part de TEglife de Cefarée fa mère , qu'en

fe hâtant de la vifiter, il recouvrera fa première fanté. On voit

par cette lettre que Cynegius étoit de Cefarée. Un Co-Evêque
nommé Alypius étoit tombé dans une faute qui marquoit fon

peu de vigueur 6c de fermeté à l'égard du peuple confié à fcs

(a) Append.Conc.p. 7^9' ac debilitatus es , andi mntrein tuam Ec-

{Jf ) SoctAt.lib. '/ jhijl. cap. ultime, clefîam fponHentcm priftinjc valetudini

( c ) I.upu?, epif}. 4 , p. 10. iterum te reftituenduoi.

(d) Ouod G 't l'tate viribus fradus

Tome XIF, '. N n
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foins. Sçachant que Firrnus de qui il dépendoit en étoît irrité >
il employa pour l'adoucir Himerius qu'on croit être celui de
Nicomedie. Firmus , à la confideration de cet Evéque , par-

donna à Aiypius ; mais en avertilTant celui-ci de fe montrer à

l'avenir également habile dans l'art d'obéir ôc de commander.
La dixième eft à Geronce , Prêtre de TEgiife de Cefarée.

Comme il en avoit été abfent fort long-tems , Firmus lui écri-

vit qu'il auroit convenu qu'il revint pour une fête la première
de toutes ôc la plus remplie de myfleres ; niais que puilqu'il en
avoit été empêché par quelques refies de maladie , il ne diffé-

rât plus fon retour, une plus longue abfence pouvant devenir

préjudiciable à lui-même. Il femble parle texte de cette lettre

que c'étoit la coutume de faire quelques largeffes aux Prêtres

dans les grandes folemniîés. Geronce avoit perdu celles de Pâ-

ques ; & il y avoit à craindre qu'il ne perdit encore celles de
la Pentecôte , s'il ne revenoit pour la célébration de cette

fête. Il paroit encore que Geronce s'étoit retiré dans une maifon
de campagne qui lui appaitenoit ; & que de-là il avoit envoyé à

Firmus quatre perdrix , deux poulains ôc la moitié d'un porc
gras, avec une cruche de vin vieux. I irmus l'en remercia en
lui témoignant que quelque cas qu'il fit de fes préfens, il en
faifoit encore plus de fon amitié , & du plaifir de vivre avec lui.

Il dit dans l'onzième au Prêtre Aufon ,
qu'il faut de la règle en

toutes chofes ; mais qu'en fait de l'amour qu'on fe doit m-ituclle-

ment , celui qui en a davantage eft le plus agréable à Dieu.

Dans la douzième il repréfente à Hellade les befoins de la Cap-
padoce affligée d'une grande famine. Il le conjure de diminuer

les contributions qu'on en exigeoit à caufe de la guerre , &

mus.

d'empêcher le paffage des armées dans cette Province.

Suite des III. La treizième à l'Evêque Alticus ell pour lui demander
lettres de Fir- au nom de l'Eglife de Cefarée , fon confentement pour mettre

dans le Clergé de cette Ville un homme d'un grand miérite,

qui étoit apparemment du Diocèfe d'Alricus. firmus s'étoit

chargé de l'éducation d'un jeune homme que FEvêque Ar.thi-

me avoit adopté pour fon fils. Ilfe glorifie de ce foin, difant :

nous mettons parmi nos gains les fijccès des jeunes gens ;

parce qu'ils font notre gloire 6i. qu'ils cimentent les amitiés.

On trouve encore dans fa vingt-cinquième lettre un témoigna-

ge de fa tendreffe ôc de fa follicitude pour les jeunes gens dont

il fe chargeoit. Il appelle celui dont il y eft parlé , fon fils, fans

doute parce qu'étant fon élevé illui.fervoit de père. La quin-
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ziéiiie eft une lettre d'invitation à l'Evêque Evandre pour venir

faire l'office dans une Eglife de Cefarée ou des environs , en
un jour de fête de quelque Martyr. Sçachant qu'il y avoit

des ordres pour réparer les édifices publiques de Cefarée , ôc

pour ajouter quelques Villes à la Province de Cappadoce , Fir-

mus écrivit les lettres feize ôc dix-ieptiéme aux Préfets ou à

leurs Vicaires, pour leur remontrer qu'à Tillullration de fa Patrie

à laquelle il prenoit beaucoup départ, il falloit ajouter l'auto-

rité , & faire enforte que les Villes ajoutées de nouveau à la

Province , fuifent du refTort de Cefarée même , ôc du Gouver-
neur de cette Ville. Il dit dans la dix-huitiéme qui eft à Colof-

fien , que le commerce de lettres entre les perfonnes prépo-

fées au gouvernement de la Patrie, eil: d'un grand foulage-

ment. Acacq., apparemment celui de Melitine, s'étoitmis en

chemin pour aller rendre vifite à Firmus ; mais le cheval qu'il

montoit s'étant abbatu , Acace qui en avoit fans doute été in-

commodé ne put continuer fon chemin. Firmus informé de

l'accident lui écrivit la dix- neuvième en ces termes : J'ad-

mire comme vous ne vous faites pas traîner par unbige de che-

vaux blancs, ou pour parler plus modeftement , dans des cha-

riots garnis de bandes d'airain : mais vous aimez trop vos pega-

fes, quoiqu'ils ne foient rien moins qu'ailés , ayant au contraire

grand befoin d'éperons. Ayez du moins foin de vous procurer

un bon cheval, afin que nous puiflions nous voir. La trente-

cinquième qui eft encore à Acace, eft aufli une lettre d'amitié.

Il y eft dit que les reftes de la table de l'Evêque étoient diftri-

bués(df ) aux pauvres. On croit que Laufus à qui la neuvième

ôc la vingtième font adrefTées , eft le même que celui à qui Pal-

îade a dédié fon Hiftoire Laufiaque. Celui dont il eft queftion

dans ces deux lettres étoit d'un rare mérite , qu'il relevoit de-

vant Dieu par de grandes aumônes.
I V. La vingt-deuxième eft une lettre de recommandation Suite,

en faveur d'un homme qui étoit venu demander l'hofpitalité à

FirîTius. Cet étranger venoit de rOrient,muni de lettres formées

des Evcques de ce Pays-là. Firmus le reçut , ôc pour lui pro-

curer^ du fccours à Conftanrinoplc, où il avoit des affaires, il

écrivit à Theodote , peut-être celui d'Ancyre ,fon ami, de lui

(a) Vitflima liac (pifce) inflruifla men- I cinoi délie ix vel noflrx cœnr reliquiis

fa ira condinientis fuis a l iifus plurcs iiifcr- 1 in pauperes Jiltfibutis , f. 3'3'

viit , ut .... inf^riorcs elle viderentur Al- \

N nij
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aider à réuffir dans l'aiTaire qui faifoit le fujet de fon voyage. La
vingt-troifiéme eft à Eutherius , qu'il prie de faire rendre l'ar-

gent que le porteur de cette lettre avoir prête: à un de fes fujets,

11 écrivit la vingt-neuvième à Florent du rang des illuftres , en

lui envoyant des eulogies qu'il étoit d'ufage de bénir à Pâques

en l'honneur de Dieu {a). Il l'avertit de les recevoir avec ref-

petl. Lui-même recevoir avec joye (b) ôc même des Laïcs >

ces fortes de préfens qui avoient été bénits fur Tautel facré,

quoiqu'ils fulTent fouvent peu de chofe pour la matière. Il dit

dans la vingt-cinquième & la trente- deuxième , qu'il n'avoit

point d'autres richefles que fes amis. Dans la trente-troifiéme

il félicite un homme de guerre fur la vidoire remportée fur les

ennemis; comme il avoir reçu des bleffures dans -le combat

>

Firmus lui promet d'aller lui-même prendre foin de fa gueri-

fon, & de porter avec lui des reliques ( c ) des Martyrs dont cet

Officier avoit coutume d'orner les tombeaux. Il prie dans la

trentc-fixiéme l'Evêque Léonce de faire chercher certains Do-
mcftiques qui s'y étoient réfugiés^ & de les renvoyer à leur

maître fous bonne efcorte. Les lettres quarante-une & qua-

rante - deux traitent d'une matière à- peu-près fëmblablc. ïi

s'agit dans celle-là d'une femme qui après avoir quitté le fié-

cle s'étoit abandonnée à l'impureté, ôc enfuite à divers autres

crimes avec les complices de fes débauches. Firmus marque à

l'Evêque Hellade de la retrancher (^) de toute communion
Eccleliaflique, ou pour toujours, ou du moins jufqu'à ce qu'elle

fe foit corrigée. Dans celle-ci il prie l'Evêque Daniel d'obliger

un voleur qui avoit pillé des perfonnes de pieté à Cefarée,de leur

renvoyer tout ce qu'il leur a\ oit pris. Il ajoute que cet honmie

fubira à Cefarée la peine due à fon crime , lorfqu'il en aura été

(a) Ad clariflimum ribi feftum Pafchatîs

tllem permgium habui^ obf-crans ut fvni-

bola qux in illo fiunt ad hoiiorem Nmui-
nis à nobîs fufcipias reverenter. Ici ^.307.

(b) Quarriqur-m plus decuifTct quàm
magnitudinem tuam de (liera mcnsâ nobis

gratificari Qui nullo npgotio poteft

par is magnitudinem conciliare

ccnfideration.

( c ) V'eniam ipfcmet curaturus & ftu-

dii fjrgà cmr.es arque benevolentia; (b ios

acfipiam eos,oaia prudentia tua memoria
honorantur Mr^rtyre?. Jbii.^' S^^-

( d) Ab hac igirur foemina , qux ad

;^ie!atem tuam migra\ it , quod Chrii^um

cgaverit, quod poft harc al;a tentaverit ,

Ego vero . . . . in iis qux^d ucram men- 1 pacnas erigj jubeat faPfîutas tua , eique

fam pertinent cum deiecrarione gavifus y omni Eccie/îafiica commur.ioneinterdicat

{wva.. Ibid. ^'Ag. 308. La qualif.carion de in perpetuum , fi tibi piaiuerit, fin minus

grandeui , nj4^M/VMio , ne fe donnuit point donec fe ad bonam frugem rcceperit &
aux Evéques , mais aux Laïcs de grande | rem emendavcrii. ii. p. 51 S.
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convaincu ; apparemment devant le l'ribunal Eccledadique,
n'étant point à préfumer que des Evêques eufient voulu tra-

duire un voleur devant les Juges Laïcs ^ qui l'auroient peut-être

puni de mort.

V. Firmus dans la lettre trente-feptiéme qu'il écrivit à faint Suite.

Cyrille quelque tems après le Concile d'Ephefe , le prie de lui

mander en quel état fe trouvoient les affaires de i'Eglife , ôc de
quels moyens lui & leurs amis communs fefervoient pour réu-

nir les efprits & ramener les Orientaux à l'unité. Il parle encore

de cette aflaire dans fa lettre trente-huitième à Vaiere à qui il

dit qu'il en étoit d'elle comme de la pierre de Siiiphe , qui le-

tomboit toujours au même endroit d'où on l'avoir prife : Mais
vos prières , ajoute-t-ii , feront que cette pieiTe fera amenée fur

la montagne ; c'eft-à-dire , que la réunion fe fera. La trente-

neuvième efiadreffce à un Comte nommé Euftrate. Il étoit de
Cefarée, où ilavoit ( a) fouvent pris plaifir à entendre chanter

un des Chantres de cette Eglife , quiavcitla voix extrêmement
belle. Ce Chantre ayant eu depuis une affaire , où la calonmie
avoit part, Firmus pria ce Comte de protéger ce Chantre, en
lui faifant envifager le chagrin qu'il donneroit à I'Eglife fa

mère, s'il négiigeoit de prêter fon fecours à un de ceux qui la

fervoient. Il recommande dans la quarantième à Eupnius
d'examiner avec foin une affaire qu'on avoit portée à fon Tri-

bunal, ôc d'en faifir tellement le vrai , que tant les accufateurs

contre qui il y avoit des charges , que l'accufé , fuffent trai-

tés fuivant leurs mérites. On voit par la quarante- troifiémc à

Inachius , ôc par la réponfe de celui-ci qui fait la quarante-qua-

trième lettre , que Firmus lui avoit envoyé un chien ôcunfm-
con de chaife. II approuve dans la quarante-cinquième l'indul-

gence dont le Co-£véque Pergamus avoit ufé envers un vieil-

lard coupable de quelque faute , mais dont l'efprit baiffoit.

Prenez néanmoins pour maxime , ajoute-t-ij , de ne pas ( b ) vous
porter aifément ni à accufer perfonne , ni à prier pourperfonne.
Voilà ce qui nous a paru de plus remarquable dans les lettres

de Firmus. En parlant aux E\ cques , il dit indifféremment
votre faimeté , votre pieté \ aux Co-Evêques Ôc aux autres Prêtres

,

( 4 ) Te qufm farpc honeftâ voluptate ac

Jeleftanone in divinis caiiticis ipfèimple-
vit bre 'ibus obfècro ut cjux inftituit faci-

liailii rcdJaSjp. 317.

( b ) Eum ergo fènem excipcKunc fer-

vans morcm ut netjue facile accufes neque

facile depreceris ,p. 324-

N n iij
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votre pieté y aux Grands de l'Empire, votre magnificence ^ votre

grandeur. Ces lettres font courtes , & ne manquent point d'é-

Tegancc , telle qu'on doit en demander dans le ftile familier.

On y trouve auili quelques traits d'érudition ; mais elles font

plus recommandables par les fentimens de bonté , de charité

,

d'amitié ôc de politelfe dont elles font remplies. On les a im-

primées à Padoue en 1 70^ , par les foins de M. Aluratori ; mais

c'efl la feule édition que nous connoilfions , & que nous n'avons

connue que depuis l'impreilion du volume précèdent ; où elles

auroient du avoir place.

CHAPITRE VIL
Fajlidius , Evcquc des Bretons.

Ce qu'en fçaft J. Tlk T O u S aurions beaucoup de chofes à dire de Faftidius,N«^^ * '""
\J^ fi nous voulions nous en rapporter à ce que les Hiflo-

riens Anglois "du dernier âge en ont dit. Mais comme ils n'ont

point trouvé de croyance chez les plus habiles de leur nation qui

ont écrit depuis, nous prendrons le parti qu'a pris ( a ) Ufferius

de rejetter comme fabuleux ce qu'ils en ont rapporté. G^n-
nade ( b) qui le place entre le Pape faint Celeftin ôcfaintC/rille

d'Alexandrie , le fait Evêque des Bretons , fans marquer fon Siè-

ge. Pitfeus ( c) Doyen de la Collégiale de Liverdun en Lor-
niine, Chapitre aujourd'hui fupprimé , dit qu'il étoit Evêque
de Londres; mais il n'en donne aucune preuve. Il y a même
des manufcrits de Gennade , entr'autres celui de Corbie , où
Faftidius n'eft point qualifié Evêque ; & à en juger par le com-
mencement de fon ouvrage, il étoit plutôt un fmiple Moine
qu'un Evêque. Car , il s'y rabailTe extrêmement , fnit pour la

fcience , foit pour la vertu ; & cela , en parlant d'une veuve.

Quoiqu'il en foit , il avoit , félon Gennade , compofé deux ou-

vrages ; l'un intitulé de la Vie Chrétienne ; l'autre des moyens de

coriferver la viduité.

Ses Ecrits. I L Le premier a été donné par Holftenius fur un très-ancien

{a)\2{^iinn%de Britanni.eEcclcf antiquit, i ( <•
) Pitfxus de ill»Ji- Britan. fcri^:. in

p. 3 17 , 3
1 o. I FaJIfdio.

(b) Gennad, in cAtaUg, vir. iilujl, c.^6. \
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manufcrit; avec le nom d'Evcque , &: imprimé à Rome en 1 66^»

Le fécond eft perduj,à moins que l'on ne dife qu'il y a erreur dans

Gennade , & que d'un écrit il en a fait deux. En effet Fafti-

dius dans le quinzième chapitre de fon ouvrage de la Vie Chré-

tienne traite des moyens de garder la viduité ; marquant dès le

commencement de ce chapitre qu'il avoit achevé ce qu'il s'é-

toitpropofé de dire touchant les préceptes delà vie chrétienne.

Faftidius s'adrelTe dans cet écrit à une veuve qu il appelle fa

fœur en Jefus-Chrifl , ôc une femme très-fainte & très-prudente.

Ainfi il faut corriger les imprimés de Gennade qui marquent

que l'ouvrage eft adrefîe à un certain Fatale. Le manufcrit de

Corbiî n'a point le mot de certain ; mais feulement le nom de

Fatale , qui peut être le nom d'une femme , comme celui d'un

homme.
II L Faftidius commence ce traité par l'explication du nom Anaîyfe de

de Chrift , qui fisjniiie Oint. Il montre enfuite que les Chré- ^f^Jîfj^'^;.

tiens ayant tirede-iale nom qu ils portent, ils doivent imiter e , oper. au-

celui dont ils ont tiré leur nom. Il fait voir que Dieu diflere f'i/f'«' -^î^l-

pour deux raifons la punition des crimes ; Tune pour laifTer aux ^'

pécheurs le tems à>z faire pénitence ; l'autre pour leur donner

des preuves de fa patience. Si Dieu en avoit moins^ôc s'il nous

punilfoit auffi-tôt après nos crimes , il y a long - tems que le

monde auroit cédé d'être, ôcfon ne verroit pas des hommes
paffer du péché à la juflice. Cet Auteur ne ^eut pas toutefois

que la patience de Dieu nous autorife à pécher avec fécurité ,

difant que s'il y en a à qui Dieu ne fait pas fentir dans le momenr
les effets de fa colère , il y en a beaucoup d'autres qui l'éprou-

vent à caufc du grand nombre ôc del'énorniité de leurs fautes.

. Il avance , comme n'en doutant pas , que l'on ne fçauroit mon-
trer des perfonnes coupables de rapines , d'adultère , d'homi-

cide 6c d'autres crimes femblables , que Dieu ait laiiïé vivre

long-tems fur la terre. En quoi il fait voir qu'il n'étoit pas trop

inftruit de l'Hiftcire facrée ni profane, oii l'on voit beaucoup'

d'exemples du contraire. Il prouve par celui des Habitans de

Sodome & d-: Gomorrhe qu'il y a un certain nombre de cri-

mes , que les pécheurs ne pafTent point fans en recevoir la

peine. A l'égard des médians, que Dieu enlevé de bonne heure,

il dit qu'il en arrive ainfi afin qu'ils falfcnt moins de mal 6c

moins fouUrir les bons. Il compare les Chrétiens qui rcfufcnt

de remplir les obligations de leur état 6c de s'infîruirc , à ceux

qui veulent embralfer la profeifion des armes fans fe mettre)
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en peine de les fçavoir manier. Celui-là fcul y dit-il , eft vérita-

blement Chrétien , qui ne Teft pas feulement de nom, mais

d'effet , qui imite Jcius - Chrift en tout ; aimant à fon exem-
ple fcs ennemis , leur faifant du bien , & priant pour fes perfé-

cuteurs. Il fait voir par un détail tiré de l'Ecriture, que fi les

hommes ont toujours offenfé Dieu par l'infraction de lesLoix,

ils l'ont appaifé par la pratique de ces mêmes Loix. Ce qui lui

donne occafion d'examiner les préceptes de l'amour de Dieu
Ôc du prochain , qu'il fait confifter dans l'obfervation générale

des Loix , n'étant pas poflible que l'on aime Dieu, quand on
ne lui obéit point. Il donne pour règle de l'amour du prochain

celle qu'on lit dans le quatrième chapitre du livre de Tobie :

A/e faites point à autrui ce que vous ne voulez point que Fon vous

fajje. Il infère de-làque celui-là n'eft point véritablement Chré-

tien , qui n'en remplit pas les devoirs , qui opprime les mal-

heureux , qui délire le bien d'autrui , qui fe nourrit des larmes

de fon prochain, qui vit dans les voluptés , & qui s'empare des

biens des autres au lieu de leur difiribuer le fien. Il fe moque
de ceux qui fe flattent d'obtenir le pardon de leurs péchés par

quelques aumônes qu'ils font aux dépens même des pauvres

dont ils ont ufurpé les biens. Il ajoute qu'il connoifioit des

perfonnes affés déraifonnables pour croire que leur foi feule

leur ferviroit devant Dieu , fans qu'ils fuffent obligés de faire

de bonnes œuvres, fous prétexte que Dieu ne condamn'3 que

ce qui eil contre la foi , ôc non pas ce qui elt contre les bon-

nes mœurs. Il cite fur cela plufieurs pafTages de l'Ecriture tant

de l'ancien que du nouveau Teftament, qui prouvent que la

foi ne fuflit pas pour le falut , fi elle n'eft accompagnée des

œuvres dejuftice. Venant enfuite au devoir des veuves, il en

.

diftingue de trois fortes : Celles qui , félon qu'il eft marqué dans

Lucz, 37. l'Evangile de faint Luc , fervent Dieu jour & nuit dans les

jeûnes ôc dans les prières ; celles qui ont grand foin de leur

maifon ôc de l'éducation de leurs enfans ; ôc celles qui vivent

dans les délices. Il applique aux premières ce que dit faint

i.Tim.u 3.
•^'^^^^ ''^ Timothée : Honorez & ajjijiez les veuves qui font vrai-

ment veuves. Il dit que les fécondes méritent moins d'atten-

tion, quoiqu'elles ne foient pas indignes de la vie éternelle ;

mais que pour les -troifiémes , c'eft d'elles que le même Apô-
ibid, 6. çj-g a dit qu'elles font mortes , quoiqu'elles paroiffent vivan-

tes. Il ne prefcrit d'autres règles à Fatale ,
pour fe conduire

dignement dans la Yiduité;que celles qu'on lit dans le cin-

quième
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<guléme chapitre de la première Epître à Timothée,en l'exhortant

toutefois à ajouter aux œuvres qui font ordonnées , la médita-

tion de la Loi de Dieu, la prière ôc la récitation des Pfeaumes ;

èc veut qu'on la trouve en tout tems y s'il eft polTible , occupée

de la letlure & de la prière.

I V. Gennade parle ( a ) avantageufement de cet ouvrage

,

difant qu'il renferme une dotlrine faine 6c digne de Dieu. Mais

il paroîtque cet Ecrivain n'en a jugé ainfi que parce qu'il étoit

aulFi favorable aux ennemis de la grâce, que Faftidius l'a été lui-

même. Car on voit par divers endroits'^qu'il étoit infedé du ve-

nin ôc de l'orgueil de Pelage dont les erreurs s'étoient répandues

dès-lors en Angleterre. Il propofe à la veuve qu'il inftruit cette

prière que S. Jérôme reproche 11 fort à Pelage , 6c dont on lui fit

un crime dans le Concile de Dioi'poliS: f^ousffavez, (b) Sei-

gneur j combien ces mains que félevé vers vous font faintes ,
Ô*

combien fontpures les lèvres avec le/quellesje vous demande mife-

ricorde. Cette prière , comme le remarque faint Auguftin , fe

trouve dans le livre de Pelage adreffé à une veuve ; 6c après

l'avoir rapportée, il s'écrie : Eft-ce-là la prière d'un Chrétien?

ou plutôt n'eft-elle pas d'un Pharifien orgueilleux ? Il dit aufïi

en parlant du péché d'Adam , qu'il ( c ) a été la caufe de la

damnation, 6c que tous les hommes fe damnent en imitant

fa défobéïlTance. C'efl le langage que tenoient les Pélagiens.

Il convient que c'eft la foi {d) de tous les Chrétiens , que

les péchés nous font remis par le Baptême ;mais il ne dit rien

du péché originel. Au furplus il écrit avec netteté , ôc paroît

touché des vérités qu'il enfeigne.

Jugement d*

cet Ecrit.

Hieronim.

dial. 3, contra

Felag.

Voyez tome
ii,p. 7IÎ Se

716.

Augujî. lib,

degefiii Fela^.

gii jC, i»

(a) Faftiiiius Britanorum Epifoopus

fcripfit ad Fatalein (ju'imdain de vita Clirif-

tiana librum unum, & alium de viduitate

fcrvanda , fana & Dec digna dodrina. Gen-

naà. de viris illujlr^bus , cap. ')6t

b) Ilie m<:rito ad L)eum c'xtollit ma-

rus , ille preces bonaf conrcit'nti.p fundit,

qui poteftdicerç:Tu nofti, Domine,quàm
f^niXx y c]uam innocentes ,

quain purs

funt ab pmni fraude 3c injuria & rapina

,

quas ad te expendo manus, qu.im imma-

culata labia quibus tibj,ut miferearismihi ,

preces fundo. Faff:d. )ib. de vira Chnjt,

C. II.

(c) In quo nihil fuilFe incredulitatis

invenio
,
pra.ner iolam inubedientiam , cu-

jus caufa ille damnatus eft , & omnes fuo

damnanturexemplo. Ibid. cap. ij.

(d) Baptifmo peccata ablui fides om-

nium tcjiei. îbid, cap. 13.

Tome Xlf^, O»
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CHAPITRE VIII.

Ce qu'on
Tçait de Saint

Valerien.

Saint Valerien > Evêque de Cernele,

I. /^ E M E L E j aujourd'hui Cimiez , étoit autrefois une Ville

V^ confiderable. Elle avoir le titre de Cité , ôc un Siège

Epifcopal , dépendant de la Métropole d'Embrun. Saint Léon;

l'unit à celui de Nice en Provence , à caufe de la proximité de
ces deux Villes , ôc cette union fut confirmée par le Pape [a) Hi-
laire fon fucceffeur. On voit ( b

)
qu'en J49 l'Evêque de Nice

fe qualifiott aulfi Evêque deCemele. Mais en $" 8 j Catulin (r) ne
prenoit d'autre titre que celui d'Evêque de Nice. Ce qui donne
lieu de croire que Cemele tendoit dès-lors vers fa ruine. Elle

ne fubfiile plus que dans une Eglife, ôc dans quelques relies

de fon ancienne fplendeur. On croit que faint Valerien en étoit

Evêque dès l'an 435? j ôc qu'il l'étoit encore en 4^ 5- , deux ans

au plus avant la fupprefllon de cet Evêché. Il y a en effet (^) un
Evêque de ce nom parmi ceux qui afllfterentau Concile de Riez

en 455) , entre les Evêques ( é") de la Province d'Arles à qui faint

Léon écrivit en 4^0, ôc entre ceux (/) qui en 4^ 1 approuvèrent

la lettre de ce Pape à Flavien , Ôc à qui il fit réponfe {g ) fur ce

fîijet en 4^ 21. Ce qui embaraffe , c'eft qu'on ne voit par aucun,

de ces endroits cjue ce Valerien ait été Evêque de Cemele.

Il y efl; fimplement qualifié Evêque , fans qu'on dife de quel

Siège. Mais dans un ancien manufcrit de l'Abbaye {h) de, laint

Gai , ôc dans un autre de l'Abbaye de Fleury , il eft appelle

Evêque de Cemele , avec la qualité de Saint. On trouve fous fon

nom dans l'un ôc l'autre de ces manufcrits un difcour^ intitulé

dti bien de la difcipline, auquel on a depuis joint dix-neuf au-

tres fermons , que la conformité du flile a fait juger être du
même Auteur , ôc une lettre qui paroît être de la même main. Il

paroitpar cettelettre que faint Valerien avoit été élu Abbé d'un

Monaîtere en fon abfence y ôc que ne pouvant s'y rendre aufTi-

(^a^Tom. 4 CoMf/7. p. 1038,

( ^ ) Tom. $ Conc. p. ^o^,

lc)Ib:d.pag. pS5>.

(d) Tom. 3 Conc. p. ii8i?.

(e) Léo, ep-J^. yo ,^. 171,

(f)lbui.p.zg.iS9.

(g) lôui.f.ig. Z90.

{h) SirracnJus ,praf. in Valeriath
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tôt après fon éledion , il écrivît aux Religieux une exhortation

générale à la pieté, tirée desEpîtres de faint Paul ôc de celles

de faint Jacques.

II. Le premier des vingt Difcours que nous avons fous le Ses Ecrîts;

nom de faint Valerien , a pour titre du bien de la difcipline. On
s'innondi'^^Z'.

Ta imprimé. fouvent parmi les (Euvres de faint Augullin ; ôc il 6i^,edit'pa-

fe trouve encore dans l'appendice du fixiéme tome des (Euvres '''^' ^"* ^^^^'

de ce Père de la nouvelle édition. Mais Goldaft l'a reftitué à

faint Valerien de Cemele , fur l'autorité d'un ancien manufcrit

ôc fur un catalogue des Livres de l'Abbaye de faint Gai fait dans

le huitième fiécle. Goldafl: le fit imprimer avec un Traité de

faint Ifidore , ôc quelques notes de fa façon , à Genève chez la

Roiiiere en 1 6^0
1 , tn- 1 2. Il l'inféra dans fon Recueil des Exhor-

tations Chrétiennes imprimé en la même Ville en 1 6'o4 in-^^.

Le Père Sirmond ayant recouvré dix-neuf autres Difcours du
même Saint , les fit imprimer avec celui du bien de la dif-

cipline , à Paris chez Nivelle en 16"! 2 ^in-12. Ils furent depuis

imprimés à Lyon en i dj 3 parle Père Théophile Raynaud, avec

un Difcours apologétique , où ce Père erîtreprend de juftifier

faint Valerien de l'erreur des Sémi-Pelagiens , qu'on prétend

trouver dans fes écrits. Ces vingt Difcours furent encore mis

fous prefTe en 162-] avec les (Euvres de faint Léon ôc de faint

Pierre Chryfologue ; d'où ils palTerent dans le huitième tome de
la Bibliothèque des Pères à Lyon en i^'yy^avec la préface que
le Père Sirmond avoir mife dans l'édition de Paris en 16" 12.

Nous les avons auffi dans le Recueil de fes Ouvrages à Paris

en 16^6, où ils font précédés de la même préface; d'une let-

tre au Cardinal Barberin touchant la dodrine de faint Vale-

rien, ôc de deux réponfes aux deux objetlions que l'on a for-

mées contre les vingt Difcours de cet Evêque. Il fait voir

dans la première, que fi dans l'édition de i(^ 1 2 il lui a donné le

titre de Saint , il n'a fait que fuivre en cela ce que d'autres

avoient fait avant lui en pubUant le Traité du bien de la difci-

pHne ; qu'il efl appelle Saint dans un ancien manufcrit de l'Ab-

baye de faint Gai ; ôc que quand même il y auroit dans fes

ouvrages quelques endroits favorables au Sémi -Pélagianifinc,

cette* erreur n'ayant point encore été condamnée dans l'E-

glife , on pouvoit lui donner le nom de Saint, comme on l'a

donné à Cadien ôc à faint Hilairc d'Arles , accufcs l'un ôc

l'autre de la même erreur. Il dit dans la féconde, que Ton peut

donner un bon fens aux endroits de C€S Difcours ,
qui paroif-

O o ij
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fent fufpecls d'erreur , comme on le fait à beaucoup de paf-

fages de quelques autres Pères tant Grecs que Latins, ncm-
mément de faint Chryfoflome ; & que le Père Théophile Ray-
naud a montré qu'il n'y avoit en effet rien à reprendre dansfa
doctrine. Le Père Sirmond ou celui qui a recueilli ks (Euvres

ajoute à ces deux réponfes plufieurs paflages des anciens , qui

fe font exprimés de la même manière que laint Valerien, en par-

lant de la grâce ôc du libre arbitre. Ces anciens font faint Âle-

thode , faint Chryfoftôme, faint Hilaire , Optât , faint Jérôme,
ôc faint Auguftin dans fon Manuel à Laurent.

Idée de fes 1 1 1. Les Difcours de faint Valerien font écrits d'un llile net ^

Pag. 614. grave & éloquent. Dans celui du bien de la difcipline ou du
bon ordre , il fait voir par le cours réglé du Soleil ôc des Aftres^

de même que par celui des élemens , qui tous obéiflent à la

volonté du Créateur, ce que doit faire l'ame raifonnable créée

a l'image de Dieu
; parce que s'il n'y avoit pas un ordre établi

dans les chofes humaines , l'homme ne cefferoit point de fe

livrer à fes pafTions déréglées. Il promet fur la fin de ce Dif-

cours d'en faire d'autres où il traitera des vertus religieufes.
Pag. éi^. C'eft ce qu'il fait dans les deux fuivans qui font intitulés delà

vie étroite. Il montre que la voye étroite qui conduit à la vie

n'a de difficulté que pour les tiedes ôc les négligens ,
qui en

trouveroient même dans une voye large ôc aifée. Pour rendre

la chofe plus fenfible, il propofe l'exemple de deux hommes
qui montent une montagne , dont l'un eft chargé d'un gros

poids , ôc l'autre n'a qu'un bâton fur lequel il s'appuye en mon-
tant. Le premier accablé d^ fon fardeau peut à peine gagner

le fommet de cette montaene , au lieu que l'autre v arrive

avec facilité. Il fait enfuite l'application de cette comparaifon

à deux Chrétiens qui ont chacun pour but de parvenir à la féli-

cité ; l'un chargé du poids de fes péchés , ôc l'autre qui les a

expiés par les larmes de la pénitence ; ôc infère de-^à que celui

qui veut paroître fans crainte devant fon Juge , dcit fe dé-

charger du poids de ks péchés ; ôc que celui qui défire de

poffedcr les chofes célefles doit méprifer les terrcllref. Dans

Pag. 617. le quatrième Difcours qui traite des prcmeffes faites à Dieu ,

ôc que l'on néglige d'accomplir , il remarque que c'cft affez

l'ufage des homn^s qui fe trouvent en danger , de faire des

vœux à Dieu , pour en être délivrés , ôc d'en négliger l'accom-

pliiTement lorlqu'ils fe trouvent hors de tous pcrr'is. Il blâme

jCette conduite
;
qu'il compare à celle d'Ananie ôc de Sapbire-
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Il veut que quiconque fait à Bieu une promeile , raccompliiTs

aufii-tôt , & que ccux-ià n'en falTent point , qui ne fe trouvent

pas en état de les remplir. Le cinquième efl: intitulé de l'info- Paa. ^51.

lence de la bouche. Saint Valerien tait voir tous les fâcheux

effets que produit une langue maligne , la difficulté qu'il y a

de guérir les blelTurcs qu'elle fait à la réputation du prochain ,

les procès qu'elle féme dans la focieté humaine , les haines

qu'elle produit , & les traits envenimés qu'elle lance dans les

cœurs. Comme on pouvoir lui objecter qu'il n'étoit point poiTi-

ble de pafT^r tout le jour fans parler, il répond qu'il n'exige

cela de perfonne, mais feulement que l'on s'entretienne de cho-

fes honnêteSjÔc qui tendent au maintien de la paixj& de la tran-

quillité. Il confeiile de ne répondre aux injures que par le fi-

lence^ & dit qu'il n'y a pas moins de perfection à fçavoir fe taire ^

qu'à parlera propos. Parlons , dit-il, mais avec crainte ôc trem-

blement, fongeantférieufement que nous rendrons compte de

toutes nos paroles.

I V. Dans le fixiéme , il traite des paroles oifeufes & inutiles , Pag. 65 j,

& femble dire dans le commencement de ce Difcours , qu'il

en avoit fait d'autres où il montroit que l'yvrognerie & la cu-

pidité étoient les fources des vices. Il entend par paroles oifeu-

fes des paroles deftituées de raifon & de vérité, inventées pour

exciter à rire , ôc à donner pour certain ce qui ne l'eft pa<=. Il

comprend fous le même terme certaines exprelTions figurées ,

qui renferment quelques reproches , foit en elles-mêmes , foit

dans la façon de les prononcer. Lors , dit-il , que vous appeliez

un enfant un homme d'un âge avancé , & d'une haute taille ,

ne lui faites-vous point injure en fupprimant la vérité par une
afFec1:arion puérile ? Il convient toutefois que ces fortes de
fautes font légères; mais parce qu'elles font toujours contre la

charité que nous devons à nos frcres , on doit s'en abftenirparle

d.uigerqu il y a que ces fortes de paroles ne caufentdes haines 6c

des diiïenrions ; comme une petite étincelle produit de grands

embrafemens. Le fcptiéme Difcours & les deux fuivans trai- Pag Ci^z.

tent de la miféricorde. Cette vertu efl le principe des diverfes

actions dans Icfquelles l'homme peut fe glorifier , fçavoir dan9

la réfection des pauvres ôc la rédemption des captifs; pourvu

tmitefois qu'il agiffe en ces occafions de manière que ni la

vaine gloire , ni un cfprit chagrin nç.n ôte pas le mérite. L'avan-

tage des oeuvres de miféricorde, c'ed que Ton efl à tC'Ut mo-
ment en état de les faire. Le Seigneur qui veut que nous le

O oii)
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nourrifTîons ^ & que nous lui donnions de quoi fe vêtir, n'elî

pas loin de nous. Il nous attend à la porte avec une troupe de
fes domeftiqucs. Il n'y a pas même pour nous d'occafion d'er-

reur dans le choix de celui à qui nous devons faire Taumone ;

6c nous devons tenir pour certain que celui-là eft Jefus-Chrift

notre Sauveur, que nous voyons tout nud y privé de la vûë j

boiteux , enveloppé de .langes & couvert de vieux huilions.

C'eftdans cet état que les Mages le trouvèrent lorfqu'il lui oiïri-

rent leurs tréfors. Envain nous nous excuferions de faire l'au-

mône fur la modicité de nos facultés. S il s'agiffoit d'acheter

quelques belles maifons nous nous donnerions à cet effet tous

les mouvemens néccffaires. Dieu nous oltre la pofTeiTion du
Royaume cclefte, & cela à vil prix; pouvons nous da refufer?

Mais que demande de nous le pauvre ? A manger, à boire, ôc

de quoi fe vêtir. Peut-on dire que l'on ne trouve chez foi rien

pour le foulager dans fes befoins? Vous avez de quoi vendre ;

n'avez vous donc pas auiïi de quoi donner? Dieu nous com-
mande par fon Prophète de ne point mépriier ceux qui font de

notre race; ce qui renferme néceffairement tous ceux qui nous

font liés par la loi de la nature. Qu'eil-il befoin de vous infor-

mer fi celui qui vous demande l'aumône eft Chrétien ou Juif,

Hérétique ou Payen , Romain ou Barbare , libre ou efciave ?

ïl n'eft pas befoin d'acception deperfonne , où il y a nécedité.

D'où pouvons-nous fçavoir en quelle partie du monde Jefus-

Chrift habite ? Nous devons croire qu'il eft partout , puifque

nous ne pouvons douter qu'il ne poiîede tout. Saint Valerien

dit qu'il y a différens degrés dans la miféricorde; mais il comp-
te pour les principaux , de tendre la main à celui qui eft tombé ;

de montrer la voye du falut à celui qui en eft éloigné ; de vifi-

terles infirmes ; de confoler celui qui eft dans la trihulation;

& furtout de nourrir celui qui a faim.-; de vêtir les nuds ; de

racheter les captifs ; & de prêter pour un tems à celui qui eft

dans la néceflité. Il fait fentir le ridicule de ceux quipou\ant

foulager les malheureux fe contentent de prendre part à leur

mif^re en leur témoignant de paroles quelque forte de com-
pafîion. De beaux difcours , dit-il , ne raffafient point celui

quia faim; ôcdes confjils infruclueux ne couvrent point celui

Pag. 6^6, qui eft nud. Que fert-ii de répandre des larmes fur le nauftrage

d'autrui , fil'on néglige de foulager celui dont le corps eft ex-

Matth î,7. pofc fur le rivage ? Le Seigneur dit dans l'Evangile, hienheu-

Yiux hs miftricordieux , purce que Dieu Leur fera mijericorde*
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Comment après une telle déclaration quelqu'un peut-il heilter

de donner ion argent pour foulager le pauvre , fçaciiant qu il

doit lui en revenir un fi grand bienfait de la part de Dieu? Ce Lttc 6
, jg,

n'eft pas fans raifon qu'il nous ordonne de donner à tous ceux

qui nous demandent. Il fçait que les bons font ndcefiairement

mêlés quelquefois parmi les médians ; & il en a ordonné ainfi ,

de peur qu'en voulant trop examiner ceux qui ne font pas dignes

de nos libéralités , nous les refufions à ceux qui méritent d'en

recevoir de notre part. Il n'y a donc point de diflérence à faire

entre ceux qui demandent , & il ne faut pas trop examiner le

befoin du pauvre. Il eft indiffèrent à qui vous donniez ; les

fruits de l'aumône font pour celui qui la fait, & non pour celui

qui la reçoit. Dieu ne fait point attention ii celui qui demande
l'aumône la mérite ; mais combien donne celui qui la fait. C'eft

pourquoi l'Apôtre dit , celui quijeme peu moijjonnera peu. C'eft à i- Cor. 9 , e.

nous que nous donnons , lorfque nous donnons aux pauvres; de

leur donner de notre bien, c'eft un gain pour nous. Ce Perc

diftingue deux fortes de richelfes ; les unes conduifent à la

mort, les autres à la vie. Il met au rang des premières celles

qtie l'on a acquifes injuftement, c'eft-à-dire, aux dépens d'au-

trui, ôc celles qui font à la vérité le fruit des travaux de celui

qui les poffede ; mais qui s'y attache & les accumule pour les

laiiTer à fes héritiers. Les autres font ceUes dont on nourrit les

pauvres, dont on revêtit les nuds, dont on racheté les captifs,

par lefquelles on racheté fes péchés, ôc dont on fe fert pour ac- ^^2- ^5°-

quérir le Royaume celefte. S. Valerien dit que l'on trouve fou-

vent des perionnes qui, après avoir donné une fois l'aumône à

un pauvre , croyent avoir accompli le précepte deFEvangile. Il

fait voir qu'elles font en cela dans l'erreur'; que d'être ingrat le

lendemain c'eft perdre le fruit de la bonne aûion que l'on a

faite la veille ; qu'au contraire celui qui n'attrifte jamais le pau-

vre en le refufant, fe prépare dans le Seigneur des fruits entiers

de miféricorde. Il blâme la conduite de ceux qui en préfence

d'un pauvre font beaucoup de bruit pour ne point l'entendre f

ou qui feignent de ne l'entendre pas ; de même que ceux qui

voulant avoir du moins l'apparence de miféricorde, remettent

les pauvres au lendemain , fans avoir defl'ein de leur donner. Il

cite fur cefujei un naftage des Proverbes de Salomcn où il cft _ , ^JTJJ 1
^ ir' Praverb. j,

dercndu de renvoyer le pauvre a un autre tems , lorlqu on is.

peut lui donner dans le moment. Il vaudroit mieux , ajoute-t-il

,

refufer d'abord l'aumône à un pauvre , que de le tromper par

la fauflc efperance de la lui donner un autre Jour,
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Pag. 6U' V. Le dixième qui traite des parafites efl: une inve£live con-

tre Icsperfoiines de ce caractère. L'onziéine eftfur ces paro-

uCor, 10, 7. les de faint Paul : One celui quife glorifie ,fe glorifie dans le Sei-

gneur. Quoiqu'il y ait plufieurs endroits dans ce Difcours con-

formes à la doctrine Catholique fur la grâce , il y en a deux ou

trois qu'il n'eft guère poiïible de juftiiier de l'erreur des Sémi-

Pelagitns. 11 eft en nous, dit cet Auteur, de vouloir le bien ; mais

c'eft à Jefus-Chrift ( ^ ) à le parfaire. Il s'autorife dans ce fenti-

Rom.7, i8. ment par ces paroles de l'Apôtre : Je trouve en moi la volonté

de faire le bien y & je ne trouvepas le moyen de l'accomplir. Après

quoi il ajoute,vo,us voyez donc que la volonté de la bonne action

doit venir de nous ; mais que l'accomplilTement dépend du pou-

voir deDieu. Il ne laiffepas de conclure fon Difcours en répétant

ce qu'il avoit dit au commencement , que celui qui fe glo-

rifie , fe glorifie dans le Seigneur ; ce qui pourroit en quelque

forte fexcufer par la généralité de fa propofition dont le fens

eft qu'on doit fe glorifier en Dieu, même delà bonne volon-

Pag 66i , ^^^ Lç douzième ôc le treizième traitent du bien de la paix ÔC
^^^*

des moyens de la conferver. Un de ces moyens efl de fe taire

iorfque l'on nous infulte , ôc de fuppocter avec patience les

reproches que l'on nous fait, en laiffant à Dieu la vengeance des

injures ; l'autre eft de faire même du bien à ceux qui nous font

du mal. Il répond à ceux qui pouvoient objecter l'endroit du

Uvit. 1^,10. Lévitique ou il ed: dit , œilpour œil, dent pour dent ;
que cette

maxime a été long-tems en ufage parmi les gens du fiécle ;

parce que l'Auteur de la bonté , Jefus - Ciirift , n'étoit pas

encore venu. Le quatorzième Difcours eft un éloge de fhu-
Pa£-<7o.

^^^-ji^^. f^jj^ç Valerien dit que celle- là eft fainte & véritable,

qui nous eft infpirée par l'amour de Dieu & de la Religion , qui

eft accompagnée de la charité , ôc qui fe nourrit de la loi ; mais

qu'il n'en eft pas de même de l'humilité, que la crainte ciu maî-

tre exige de fon efclave.

p ^7ç V I. Dans les trois Difcours fuivans 'faint Valerien traite de

l'avantage du martyre, à l'occafion de la fête d'un faint Martyr ,

dont le° reliques repofoient dans FEglife oii il prêchoit. Saint

Valerien ne le nomme pas ; mais il le défigne aifez pour le

( a) Noftrum eft igitur bonum velle , l boni operîs voluntatem ex robis d berj

ChritVi vero perficere •, iiani ita ApoRo

Jus io'.iuimr, vellc aJjacct m^h, ^
pajîcere

tiuetn banum non mvimo. Vides ergo

delceridere ,pcrt"i^âiomm vero in L» i po-

teftate peadere. VaUrun, bom. 1 1 , f^g,

taire
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faire connoître de ceux devant qui il en faifoit l'éloge. Il dit

qu'il a été Citoyen de la Ville même qu'ils habitoient, qu'il y a

répandu Ton fang., qu'il en eft le Patron & le Protecteur. On ne

doute pas , ce femble , qu'il ne veuille parler de faint Pons , dont

Ufuard met le martyre au quatrième de May dans la Ville de

Cemele. Les trois difcours que nous avons à fa louange furent

faits le jour de fa fête , que l'on célebroit ( a ) annuellement dans

cette Ville. La dévotion que l'on avoir pour les reliques de ce

Saint , attiroit un concours de peuple de toutes parts , dans Tef-

perance {b) que l'on avoit d'obtenir, par fon iiitercefiion, l'ef-

fet des prières que l'on faifoit auprès de fon tombeau , comme
d'un ami de Dieu. S. Valerien qui fçavoit, fans doute, com-
bien grande étoit la proteêlion de ce Martyr fur la Ville de Ce-

mele , ôc les avantages qu'il lui avoit procurés, dit que le fou-

venir feul de fes bienfaits {c) devroit engager à en rendre de

continuelles actions de grâces à Dieu ; mais il veut furtout

que les Habitans de ces deux Villes en témoignent leur recon-

noiffance en imitant la confiance de la foi de leur Patron , & en

fuivant le chemin de la vertu qu'il leur avoit tracé. Celui , leur

dit-il, que vous devez imiter, n'eft pas loin de vous; il eft fous

vos yeux , il vous attire tous les jours à la vertu par les exemples

qu'il vous en a ^onnés , ôc il vous y invite par des marques de

fon affection paternelle. Il avoit foin de faire lire publiquement

les actes de fon martyre [d) afin qu'ils connufient que fi ce

Saint étoit parvenu au Royaume du Ciel, c'étoit après avoir

combattu fur la terre , ôc remporté la victoire fur les ennemis

de Dieu. Il leur fait remarquer (f) que Dieu avoit récompen-

Dei H' flfi numqnam lingux Ptudium ,

numquam oris ceiiaret olficium. Ibid. f.

(d) Qux ficut îeviio docet, viVlorem

^poireiiio regni ceieitis excipit. lùiA. fag.

( e ) Perfacilc poreflis intelligere quid

profit fortililmis quibufque in perlecutio-

ne viciU'e , cùm videatis quotidic adver-

fus nequitiam diabolicae prxfumptionis per

fingula landomm loca fpintalis judicii (r-

vire lententiam. Non otioia res eft quoa

biliter rupplicaiidum ut fanftae intercef- | videraus fréquenter in caftigatione im-

(.j )
Quis poifctde hac mercede dubita-

re cùm videat in amore (andorum totius

CTûis ftadia convenire , & padim undi-

que ad dc\ otionem annua: foiemnitat.s cc-

currere i Hom. i^ yp^g- ^76.

( è ) Si quis Chrilti ccnfolationem re-

quirif hcrymas fuas huic in cujus hono-
re con/enimus p^itruno coromendet ; ac

fe frequentibus patrociniis infinuet, quo
faciiius polTu iniuetrare quaecumque Do-
mino pro fua utiiitate iuggeiierit. Occur-
rendum eli: femper Dei 'micis & incefla-

/îoni? poflimus obtinere CuÛngmm.Ibid. p
en.

( c ) Si cogitaremus quantum nobis ci

vis Martvris vi tii=; rrxltitit, à lattdibus

mundi fpiritus corpora lumiana vexari ,

& invocatis fandorum nominibus adus

fuos authorem fceierum confiteri. Ibii.

pag. 6S0.

Tome XIK P P
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fé ia conflance des Martyrs , en leur donnant le pouvoir de
chaiTer les démons, & que ce n'étoit point en vain que Ton
voyoit plufieurs perfonnes poffedccs de ces efprits immondes ;

qu'il en arrivolt ainfi pour ia gloire des Saints dont l'invocation

ÏQ^\\\(t chafToities démons. ïl leur fait envifagcr leur Patron

comme le Propagateur de la vraye foi, ôc leur dit qu'ils doi-

vent d'autant plus compter [a) fur lqs feins paternels , qu'il

leur appartenoit de plus près. Il les excite à recourir à fon

intercclfion , par l'exemple de ceux qui venoient limplorer de
tous cotés , & les affure qu'il n'y a rien qu'ils ne puiffent ob-
tenir de Dieu (b) en s'addrefTant à celui qui en efl ami. Il

remarque que l'on s'empreficit de tous côtés (r) pour avoir

des reliques des Martyrs; que Ton voyoir [d) partout de celles

du Martyr de Cemele, ôc que la châiTe où elles étoient ren-

fermées étoit enrichie d'or, ôc couverte d étoffe très-précieufe»

Sur la fin du troifiéme difcours, il dit quelque chofe de fainte

Theclc , marquant qu'elle avoit confervé fa pureté, ayant

mieux aimé être livrée aux flammes, ôc expofée aux bêtes fé-

roces que dé la perdre.
Pag. ^8p. VII. Le dix-huiticme Difcours qui eit en l'honneur des

Macchabées , fut prononcé le jour de leur fête. Saint Vale-

rien donne un précis des a£tes de leur martj^re, d'où il tire

quelque moralité. Le dix-neuviéme eft fur le jeune du Carême.
Le faint Evêque y fait voir quil fert de peu de jeûner pendant

quarante jours , fi l'on fe livre enfuite à ia diffolution , un feul

jour de débauches pouvant faire perdre le mérite des vertus que
Pag. e9A. l'on a pratiquées pendant le Carême entier. Il traite dans le

vingtième des mauvais effets que produit l'amour de l'argent ,.

auquel rien ne réfifte. Sa lettre aux Moines contient, comme
nous l'avons déjà dit , une exhortation à la vertu , dont il tire

les motifs des Épîtres de faint Paul , à qui il attribue celle aux

Hébreux.

( a ) Nemo dubitet illum pro octibus ter.îa fpatia terrarum ftuùio reJigionis in-

fuls effe follicitum , euem videt fibi pa-
j

quiruiit . . . Vidimus enim per di-

reiitelï affinitate conjuadum. fiowîz/. 17, ' verfas & longe polirai regiones fcifci ccr-

j>.. é;8% !
poris piagas pafîmi dividi , & pretioîa vul-

{i ) Nihil ?il quoJjion pOtlît Homo In
j
r.croni documenta toto ccminùs orbe por-

aualibet necefr.tûte pofuus obtir.erc , f\ ' tari. îbid.

Pag. 690.

amicis dimmi Imperatoris non defînaî iUp

piicare. Ibid.f. ^84.

( c ) Refpicite iilorum fiudia oui fandîas

(d.) Videte qu.T funt ornamenta pec-

toris qua? prastiofo fcrico qua/î cpus Deî
tei^itis & fulvo auro iVwicrÇi-.m vultun»..

ac venerabiies lYÎartyrum reiiquiaîperex- | oneratis, Ibid^
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Vin. Les Bollandiftes nous ont donné les a£les de la vie 6c du Aôe Am mar-

martyre de S. Pons , écrits par celui-là même qui avoir été nourri ^^^"^ ^^ ^^^"'

-avec le Martyr, qui avoit étudié avec lui, vu de fes propres yeux & T^m.\ Mau
entendu de fes oreilles ce qu'il en raconte , qui avoit eu part à fes ^p"^ BoiUnd.

fouffrances, enterré fon corps, ôc acheté du Greffier les ades de ^''^' *^*'

fon martyre. C'eft du moins ce qu'on lit dans le prologue qui
eft à la tête de ces aâes. L'Auteur fe nommoit Valerius. Ce
qui donne beaucoup de poids à fa narration , c'eft qu'il elt

très-exaâ; dans ce qu'il dit des Papes ôc des Empereurs ; ce
que ne font pas ordinairement ceux qui compofent de faux

ades. Il paroît néanmoins qu'on l'a beaucoup amplifiée , ôc que
tout le merveilleux qui s y trouve , foit pour la naiffance de
faint Pons , foit quelques autres circonftances de fa vie , a été
ajouté après coup; mais les circonftances de Ijpn martyre neu-
vent au moins pour le fond, être regardées comme originales.

Ce Saint étoit né à Rome où il pafla la plus grande partie de
fa vie. Obligé d'en fortir pour éviç^r la perfécutlon , il fe re-

tira à Cemele où il reçut la couronne du martyre, fous les

Empereurs Valerien ôc Gallien, vers l'an 257.

CHAPITREIX.
Saint Pétrone , Evêque de Boulogne,

I. O AiNT Pétrone, dont TEglife ^de Boulogne en Italie ce- s. Pétrone

^ lebre la fête le quatrième d'OdoBre, étoit fils [a) d'un Çle^Monafti-

autre Pétrone, qui fut Préfet du Prétoire, le même, à ce que qie ciès lâ

l'on croit, qui avoit été Vicaire en Efpagne en 35?^ , ^p^, J'^^"^^"* ^*^*

S91i ôc Préfet des Gaules quelques années après. Dès fajeu-

ncffe (^) il pratiqua les exercices de la vie Monaftique. Dans
le défir de s'y perfedionner , il fortit de la maifon de fon père,
alla à Jcrufalcm, ôc de-Ià en Egypte, pour y voir de Ces yeux
les merveilles qu'on lui avoir racontées des Solitaires de cette

Province. Il étoit avec faint Jean de Lycople (r ) iorfqu'on ap-

porta à Alexandrie la nouvelle de la vidoire remportée par

Il 111
-t^- -

-

I _ . _ ^

(a) Gennad. df vins illi0. cap. 41. f (a^ Lih. 2 de vit. Pat. cap. i.

(*) Ib.d.
i-

j

V y r

Ppij
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le grand Theodofe , le d de Septembre de l'an 3^4 , fur le tyran-

Eugène^ Pendant fes voyages , il fe trouva ( a )
plufieurs fois en

danger de perdre la vie. Il les faifoit nuds pieds , fans cheval

,

ni aucune autre monture , n'étant accompagné quelquefois

que de deux Moines ( ^ )
, & faifant partout profcllion de l'état

Monafiique ( c ). D'Egypte il paiTa dans la Thebaïde accompa-
gné de fix Laïcs { d) , dont le plus jeune étoit Diacre. Ils de-

meurèrent trois jours avec faint Jean de Lycopie , qui leur

donna diverfes inftruclions de piété, & guérit l'un d'entr'eux

qui étoit attaqué d'une fièvre tierce. Pétrone vi(ita(<) dans la

même foîitude, Hor, Abbé'de plufieurs Aîonafteres ^ Ammon
Supérieur de la Congrégation de Tabene , l'Etêque d'Oxyrin-

que , ôc quelques autres perfcnnages qui étoient en réputation

de fainteté. Il, alla de-là (/) voir faint Apollon qui gouvernoit

cinq cens Solitaires près de la grande Hermcpole. Lorfqu'il

y arriva , il trouva les Religieux qui étoient venus audevant

de lui; ayant été avertis de fa venue trois jours auparavant par

le faint Abbé^ qui voulut lui-même lui laver les pieds , ôc à ceux

de fa compagnie. Après avoir pafiié une femaine avec faint

Apollon , Pétrone s'avança [g) dans le défert du côté du
midi, où il vit la trace d'un dragon prodigieux. Les Dif-

ciples d'Apollon qui accom^pagncient Pétrone , vouloient fui-

vre cette trace , pour tuer cet animal; mais Pétrone n'en eut

pas la hardieffe. Il alla voir un Anachorette, qui leur laconta

plufieurs merveilles d'Ammon fon maître. Il vit dans le même
défert ^le faint Prêtre Coprés (^), fut témoin de plufieurs de {qs

miracles , ôc apprit de lui , non-feulement fhiftoire de fa vie ,

mais auiïi celle de plufieurs illuftres Solitaires que Coprés avoît

connus. Il y avoit vers Antinople , dans la Thebaïde , un'Soli-

taire nommé Elie, âgé de cent dix ans. Pétrone lui rendit vir-

fite (/ ). La crainte des Barbares, qui faifoient de fréquentes

incurfions dans la haute Thebaïde, empêcha (^) Pétrone d'y

pénétrer. Il revint donc vers Alexandrie , oii il vit Pityrion , dif-

ciple de S. Antoine (/) , ôc le Prêtre Euloge , à qui Dieu avoit

' {a) Genna.'. dt vU. Fat. caj<. 34
( h ) îb:d. cap. 7,

(c) Ihid.cdp. î C- 7.

(*;) Ih:d. cap. 8.

( h } Ibid. cap. 9.

( i ) ihUl. cap. I 2

.

{d) Ihed.cap. t.
|

(k) Ihid. cap. i4.

{ e) Ihid.cap.z ,^ ,4^ ^ ^C, I {l) IbU..cav. 13 & i4^CrSorotTU

(/) Ilid. cap. 7,
®

I
lil,. 6, capr zs!
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sccordé le don de connoître ceux qui fe puefentoient à la fainte

Table. Quand il en voyoit de fouillés par quelques fautes, ou
par des mauvaifes penfées , il leur refufoit la communion , leur

en difoit la raifon, ôc leur confeilloit de fe purifier pendant"

quelque tems par la pénitence , pour fe rendre dignes de s'ap-

procher de Jefus-Chrift.

II. Pétrone étant pafTé jufqu'à l'extrémité du Diocefc d'He- ^.

^""^ 1^*

raclée ( ^) , il viiitale Monaftere de S.Paphnuce, 6c celui d'Ifv- Pétrone,

dore, quiétoitcompofé de mille Aîoines.ïls ne fortoient jamais,

excepté deux d'entr'eux qui avoient la charge de Cellerier :

Mais Illdore leur faifoit fournir tout le nécefîaire , même avec
abondance. Les étrangers étoient reçus au dehors du Alonaf-

tere avec charité; mais on ne leur permettoit pas d'y entrer,

à moins quils ne vouiuffent s y enfermer. Il vit aufïï celui de
Diofcore , ou il y avoir environ cent Religieux. On remarque^

que cet Abbé {b) qui étoit Prêtre , ne permettoit pas à fes Re-
ligieux d'approcher de l'Euchariftie que dans une grande pu-
reté de cœur ôc de corps. Dans les fclitudes qui étcient vers

Memphis ôc Babylone , Pétrone apprit (^) l'hiftoire de faint

Apollone , ôc de quelques autres qui fouffrirent le martyre

dans la perfécution de Diocletien.. Les Moines de Nitrie, des

Cellules ôc de Scethé , le reçurent ( J ) au chant des Pfeaumes

,

le conduifirent à l'Eglife ôc le traitèrent avec beaucoup de
charité. Il vit dans ces déferts Ammonius ôc Ces frères, célèbres

parles perfécutions de Théophile (f ), Evêque d'Alexandrie.

Il y vit encore Crone ôc Origene , difciples de faint Antoine,
ôc quelques autres Solitaires de réputation. Enfin, après avoir

vifité ceux (/) de la folitude de Diolgue , fur le bord de la Mé-
diterranée , il retourna à Jerufelem, où à la prière des Solitai-

res de la Montagne des Olives, il mit par écrit {g ) ce qu'il avoit

vu , dans l'efperance de rendre utiles aux autres les exemples
de vertu dont il avoir été témoin.

ni. De retour en Occident, il fut choifi Evêque de Boulo- i^eftfafti:'^

gne , après la mort de faint Félix , ôc gouverna cette Eglife juf- ^
'"'^^

ques vers l'an 450 , étant mort, fcion Gcnnadc, fous 1 heodofc

lue.

(a) Gennad. in vtia rat. cap. if O'
17.

( t) Jbid caj. 10.

(c ) Ibid. cap. iS.

(^d.) iBid. cap, 21 , lî.

(e) If-id. cap. zg , 14 , i6.

(f) Ibid cap. 3z.

(g) Pra;fat. in vna Patrum
, pag..

448.

F n
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le jeune , & Valeiitinien troifiéme. Surius ( a ) nous a donné fa

vie , dont le titre porte qu'elle eft tirée d'Auteurs alTurés ôc de

monumens anciens ; mais les plus habiles la rejettent comme
une pièce fans autorité ; ôc en effet elle conticnt.des faits entiè-

rement infoutenables. Il y eft dit , par exemple {b), que TEm-
pereur Theodofe députa en 450 ? faint Pétrone encore laïc, au

Pape Celeflin , pour chercher avec lui quelques moyens de

détruire l'hérefie de Neilorius , ôc que ce îaint Pape promit fur

cela , de convoquer le Concile d'Ephefe : fait qui eft démenti par

les monumens les plus aiïiirés de l'hiftoire de l'Eglife.

Ses ouvrages. jy^ Gennade ( c ) dit que l'on tenoit que faint Pétrone avoir

écrit les vies des Pères Ôc des Solitaires d'Egypte , ôc que les

Moines eftimoient ôc honoroient ces vies comme la règle ôc le

Tniroir de leur funte profelTion ; on convient qu'il entend par-

la le fécond livre des vies des Pères: Mais S. Jérôme, au lieu

de l'attribuer à Pétrone, en flùt auteur Ruiin. Nous avons

propoie ailleurs un moyen de concilier Gennade avec faint Jé-

rôme , en difant que faint Pétrone qui , félon la remarque de

Gennade 5 n'avoir pas le don de bien écrire, avoir eu recours

à la plume de Rufin ,
pour tranfm.ettre les vies des Pères d'"E-

Voyeztoir.e gYp^e à la pofterité. Pierre (^)des Noëls, cite d'après Gen-
to,p. 41 & nade diverfes homélies de faint Pétrone fur les Evangiles.
fuiv. Nous ne voyons pas qu'il en foit parlé dans les imprimés de

Gennade ; mais il dit qu'on lifoit fous fon nom un livre in^tu-

lé, de rordination d'un Evêque, Il ajoute qu'on voyoit dans cet

ouvrage beaucoup de fens ôc de déUcatefTe , qu'il étoit trop

bien écrit pour être de l'Evêque de Boulogne, ôc que quel-

qu'un en faifoit auteur Pétrone fon père , homme très-élo-

quent ôc très-inftruit dans les fciences humaines : cela donne

Beu de croire que Pétrone le père , après avoir palTé par les

grandes dignités du fiécle, fut élevé à l'Epifcopat. Comment
en effet, feroit-il venu en penfée à un Préfet du Prétoire de

( rt ) Surius ad .diem quartam Odobris

,

( b ) Ihid.

(c) Peirouius Bononienfis Ecclefise

Epilcopus ,vir fanftx vitx Jk Monacho-

rum ftudiis ab adolefcentiA exercitatus ,

natione Epifcopi , ratione & humanitate

pl.;num traftamm ; quem lingur elegjn-

tia oftendit non eilc ipfius , fcd , ut quidam,

patris eius Petronii eloquentifTimi viri &
eruditillîmi in iecularibuE i:tteris , nam &
Pi-.Yfedum Prrtorii fuiile in ipfo trada-

fcripilfle putatur vitas Monachorum tu désignât. Moritur Theodofîo Arcadii fi-

^CTvpti , quas velut fpeculum ac nor- I lio & Vale:niniano regnantibus. Ge««4-

îiiam profeflionis fux Monachi amplec- |
dius,de viris illujîrihus ,cap. 41.

«uatur. L4gi fub oomine ejus de ordi- | ( d) Petr, de natal. /»i. '{,cjf. 20.
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traiter de rordination des Evêques , s'il n'eût été lui-même
élevé à cette dignité y après avoir quitté celle de Préfet ? Cela
fe confirme par un endroit de la lettre de faint Euchcr à Va-
lerien, écrite vers l'an 427 , où il dit de Pétrone ( a )

qu'il étoit

pafTé du trône le plus éminent de la puifTance féculiere , à la di-

gnité de l'Epifcopat. Ce qui peut faire quelque peine, c'eft

que Pétrone fon fils 5 étant en âge d'entreprendre de grands

voyages dès l'an 3^4-, où il fe trouvoit en Egypte, fon père fe

feroit trouvé bien âgé en 427, pour remplir les fondions de
l'Epifcopat. Mais il ne feroit pas le premier qui auroit été éle-

vé dans un âge fort avancé. Nous n'avons plus le livre de l'or-

dination des Evêques.

CHAPITRE X.

Bufih y Archevêque de Sekucie en Ifaurie,

Chryfc

Mais cette opinion ne peut fe foutenir , puifque ( l? ) l'ami de
faint Chryfoftome étoit Evêque dès avant la fin du quatrième
fiécle , Ôc que celui de Seleucie nel'étoitpas encore en 451,
puifque Dexien , Métropolitain de cette Ville , vint au Con-
cile d'Ephefe avec Jean d'Antioche. Bafilc raconte qu'ayant
entrepris un difcours [c) à la louange de fainte Thecle, le jour

de fa fête, il lui prit la^ veille un mal d'oreille fi violent qu'il

defefperoit de pouvoir prononcer fon difcours: Ce qui me
faif-jit rougir , dit-il , dans la penfée qu'on auroit, qu'après m'ê-
tre chargé de parler, j'aurois manqué de courage à l'exécution.

Mais ayant été guéri la nuit par cette Sainte, il parut fur la tri-

bune , Ôc fit fon difcours. il n'étoit pas encore, comme il le

(a) Milarius nuper , & in Italia nunc I tom. 6 Bit. Fat. pag. Sfio.

antift.-s Petronius, ambo ex illâ plenif-
j

(h) Voyez r#w, 9,fag. 6i.
fimâ

, ut aiurt,Trurciarar poteftatis fede , 1 (c) Bafil. lib. t de miréunUs S, Tkt-
UTius in rcligionis , alius in facerdotii no- I cl^ }f^g' i^o? ^^f' *7»
jncB afcendit. Luihçr, cfip, ttd VêUriAn. \.
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dit lui-même , du nombre de ceux qui parlent dans TEglife ;

cela fait voir qu'il s'exerçoit à l'éloquence , ôc qu'il faifoit quel-

quefois des difcours en public , avant même d'être Prêtre. En
effet, après avoir raconté ce trait de fa vie, ii parle auffitôt

de fon ordination. Il fucceda à Dexien, ôc ce fut au plutôt

en 432, puifque Dexien vivoit encore en 43 i , & au plus

tard en 447 , puifque Theodoret ( ^ ) le qualifie Evêque

de Seleucie , dans la lettre qu'il lui écrivit fur la fin de

cette année ,
par les Evêques députés de Syrie à Conftanti-

nople.

ilûflIfteàJi- II. L'année fuivante 448 , Bafde affifta au Concile qui fe

vers Conal s
^[^^^ ^ Conilantinople dans le mois de Novembre : On y fit

en 44« ^^ beaucoup d'inftances à Eutyches , pour l'obliger de reconnoî-

tre deux natures en Jefus-Chrift après l'Incarnation. Bafile lui

dit entr'autres {b) : Si vous n'admettez pas deux natures en

Jefus-Chrift après l'union , vous y admettez donc une con-

fufion &L du mélange? Dans une autre aflembiée, Bafile avoua

qu'il ne fe fouvenoit ( c
)
pas des termes dont il s'étoit fer\i

en cette occafion , & prétendit avoir dit à Eutyches : Si vous

admettez fimplement une feule nature en Jefus-Chrift après

l'union, fans vous expUquer, on a lieu de croire que vous y
admettez une confufion ôc un mélange : Que fi vous recon-

noiffez une feule nature du Verbe incarné ôc fait homme,
vous parlez comme nous ôc comme les Pères ; mais il faut tou-

jours reconnoître que la Divinité que le Fils a reçue du Père,

ôc la chair qu'il a prife de fa mère ne font point la même chofe.

Bafile dit qu'il tint ce langage ,
qui eft un peu obfcur ôc emba-

rafi^é, non comme pour décider, mais par manière d'entretien,

pour adoucir Flavien d'une part , ôc pour attirer de l'autre in-

fenfiblement Eutyches à la vérité. Voyant fa réfiftance , il con-

damna fa perfonne Ôc fa doctrine. Le treize Avril de l'an 445)

,

les Evêques s'étant afiemblés par ordre de l'Empereur dans la

grande gallerie de l'Eglife de Conftantinople , pour vérifier les

adles de la condamnation d'Eutyches , Bafile s'y trouva avec

les autres. Comme Macedonius , Tribun ôc Référendaire ,

chargé de faire la vérification de ces a6les , déclara que l'Em-

pereur vouloir que les Evêques s'obfigeafi^ent par ferment de

dire la vérité , Bafile dit {d): Jamais on n'a exigé le ferment

(a) Theodoret. epijl. 85 » p. ?6i. I (c)Ihid.fa^. 1^9»

{b) Totfi. 4 Conç. fag, 135'. |
{d) Ihii.

dc€
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des Evoques, Jefus-Chrift nous défendant même tout ferment.

Chacun de nous ayant la crainte de Dieu devant les yeux, fe

regardera comme prefent devant un autel , travaillera à ccn-
ferver fa confcience pure aux yeux de Dieu , ôc ne manquera
point de dire toute chofe félon qu il s'en fouviendra.

III. Le faux Concile d'Ephefe fut pour Bafile comme pour Baille afîifle

beaucoup d'aatres 5 une occaiion de chute. Il y fut invité par Jlîg^jg^g"^
l'Empereur Theodofe, & il paroit (a ) même que ce Prince en 44y.

lui donna quelquautorité dans ce Concile. Il fe met en effet

lui-même au nombre de ceux qui dévoient plutôt être Juges
que jugés {b) dans cette aiTemblée. Après qu'on y eut lu les

ades du Concile de Conftantinople, on ne trouva rien à con-
damner dans ce que Flavien y avoir dit pour l'expofition de
(a foi ; il ne paroit pas non plus par ceux du Concile d'Ephef»
que perfonne fe foit élevé alors contre Eafile, qui avoir dit

qu'il faut adorer Jefus-Chrilt en deux natures ; mais il dit lui-

même ( c
)
qu'un certain qu'il ne nomme pas , fe leva aulFi-

tôt pour dire que c'étoit là la parole qui avoir troublé toute

l'Egiife, & qu'en même tems tous les Egyptiens, les Moines
qui fuivoient Barfumas , 6c toute la foule , s'écrièrent : Déchirez
en deux celui qui admet deux natures : C'eft un fécond Nefto-

rius. Bafile avoue que le trouble qui faifit fon efprit ôc Cqs yeux ,

l'empêcha de voir qui étoit celui qui s'étoit élevé le premier

contre lui. Comme Seleuque d'Amafée s'étoit fer\'i de la même
expreflion que Bafile , on s'éleva de même contre lui. Bafile

tâcha de déguifer fes fentimens , comme il avoit fait à Conftan-

tinople dans l'affemblée (^) du treizième d'Avril , & fe rédui-

fit à l'expreiîion d'une feule nature incarnée , ajoutant feule-

ment que la divinité ôc la chair de Jefus-Chrift ne font pas la

même chofe. Il dit {e) que par ce moyen il appaifa ceux qui

s'étoient élevés contre lui. Ce déguifement de la vérité le fit

tomber dans une faute encore plus confiderable : car il retrac-

ta pofitivement
( f) ce qu'il avoit dit des deux natures dans le

Concile de Conftantinople , déclara qu'il anathématifoit qui-

conque divifoit Jefus-Chrift en deux natures , Ôc en deux pcr-

Ibnnes , ôc protcfta qu'il adoroit la feule nature incarnée du
Verbe. Seleuque d'Amafée n'eut pis plus de fermeté que Ba-

(a) Tom. 4 Cowr. fag. 107^. f {d)lhid. pag. 239.
(h) Ihid. pag. 140.

I
(f y ^^''^ f>H- MO-

(f ) ^^'d. I (/) Ibid.pag.iil.

TomeXir. Qq
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file ; il retra£la dans les mêmes termes ce qu'il avoît dit à Conf^
tantinople. Diofcore ayant ce qu'il fouhaitoit pour faire rdufïîr

fes delFeins, demanda les avis des Evêques- fur la croyance

d'Eutyches, & comment il fallcit le traiter. Juvenal qui opina

le premier , le déclara parfaitement orthodoxe , ôc digne de
tenir le rang de Prêtre dans l'Eglifc. Tout le Concile s'écria

que ce jugement étoit jufte : Mais Diofcore voulant que
chacun en particulier prît part à cette abomination y obirgea tout

le monde à opiner. Bafde déclara donc , comme les autres , Eu--

tyches abfous , Ôc confentit àfonrétabliffement. Diofcore vou-
lut encore obliger les Evêques de condamner Flavien de Conf-
tantinoplc; mais Bafile le conjura {a) de ne le point faire, de peur

de condamner en fà perfonne le fentiment de toute la terre.

Ses remontrances ôc celles de quelques autres Evêques fu-

rent inutiles. Les menaces de Diofcore, la vue des Soldats ôc

des Moines intimidèrent tellement tous les Evêques , qu'ils

témoignèrent chacun en particulier, confentir à la dépofition"

de Flavien. Bafile eut la foibleffe d'ajouter dans fon fuffrage ^
que Diofcore s'étoit conformé dans la Sentence portée con-
tre Flavien aux canons des faints Pères ( ^ ) ,. touchant ceux qui.

avoient prévariqué dans la Loi.

» n tra» IV. Les Magiftrats qui affilièrent au Concile de Calcédoine

auConciiede qui le tint en 4^ I , dans lEgiiie de lainte buphemie, deman-
Caicedoine derent(r) à Bafile comment après avoir foutenu, comme il

^'^^^'
le difoit, une dodrine orthodoxe contre Eutyches , il avoir

foufcrit à la dépofition de Flavien? J'étois, leur répondit Bail'

le , livré au jugement de cent vingt ou trente Evêques. Il a biers^

fallu fuivre leur décifion. Comme Diofcore lui faifoit des repro-

ches ; il ajouta : Si c'eût été devant des Magiftrats , j'aurcis fouf-

fert le martyre ; mais un fils jugé par fon père , n'a point de dé-

fenfe. Les Orientaux ôc les Evêques, de leur coté, s'écrièrent:

Nous avons tous failli ; nous demandons tous pardon ; ce qu'ils

répétèrent trois fois. Bafile fe plaignit encore dans une autre oc-
cafion que Diofcore l'avoit forcé à fcufcrire à la cond^mnaticrt

du bienheureux Flavien ; il en prit à témoin tous les Métropoli-

tains de Licaonie , de Phrygie , de Perge, ôc même Eufebe , qui,

dit-il, courut rifque d'être dépofc pour avoir un peu tardé àr

parler. Diofcore ayant été condamné ôc dépofé dans ce Con-

(a) Tom. 4 Ccnc. fag. x^i.
| ( c ) iBid. ^ag. 13^.

ib\ Jiid, ^ag, 3 ©7. J
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elle i on y lut la lettre de faiiit Léonà Flavien qui fut approuvée

d'un ccafentement unanime; après quoi tous les Evêques de-

mandèrent (a) d'une commune voix, qu'on leur rendit leurs

pères, c'eft-à-dire , les cinq Evêques, du nombre defquels étoit

Baille de Seleucie ; ôc ayant affûré qu'ils fuivoient tous cinq

la même foi que le Concile ôc que faint Léon, les Magiftrats

répondirent qu'ils en avoient demandé le fentiment de l'Empe-

reur, & qu'ils attendoient fa réponfe. Ce Prince remit l'affaire à

l'examen des Evêques, qui fans délibérer ( ^ ) davantage , de-

mandèrent qu'on fit entrer ces cinq Evêques. Ils prirent donc
féance dans l'affemblée, ôc en meme-tems, tout le Concile

s'écria , que Dieu feul avoir fait cette œuvre ; qu'enfin l'unioA

étoit parfaite , 6c que la paix des Eglifes étoit confommée. En.

4^7 , l'Enipereur demanda les avis de tous les Evêques fur le

Concile de Calcédoine , &l fur Timothéc Elure , ufurpateur

du Siège d'Alexandrie. Il leur écrivit (r ) à cet effet, une lettre

circulaire addreffée particulièrement aux Métropolitains. Bafdc

<lc Seleucie fut de ce nombre. Sa réponfe ( ^ ) à ce Prince , 6c

celle de tous les autres Evêques , fut que l'on devoit main-

tenir le Concile de Calcédoine , c'eft-à-dire , la foi que l'on y
avoir établie, ôc condamner l'intrufion d'Elure dans le Siège

d'Alexandrie.

V. C'eft tout ce que nous fçavons des adions de Bafile de n meurt vers

Seleucie , dont on met la mort avant l'an ^60. On lui don- ^" ^^

na le titre de Bienheureux ( e ) dans la conférence de 5* 3 3 j

ôc Photius le qualifie de même ; néanmoins , ni l'Eglife grec-

que ni la latine ne l'ont point mis au nombre des Saints.

VI, Le Père Daufqueius nous a donné quarante Difcours en ^-^^^ ^

*

grec ôc en latin fous le nom de Bafile de Seleucie , dont il y Creg.Tkaum.

en a quinze qui lui font attribués par Photius (/) : Scavoir , ^^yf\^t^\[
les I , 2, 4, 7, 8,i?,ii , 12, ip, 22, 24, 2^ , 2p, 54, 5j;
les autres font pour la plupart de même ftile , fi l'on en

excepte les 38 6c 35?, qui font beaucoup plus longs que les

autres , d'un ftile plus fimple ôc moins ferré. Le premier eft page r.

fuT la création. Bafile y remarque que Dieu a mis un tel or-

dre dans les chofcs qu'il a créées
,
qu'elles nous fervent com-

( a) Tom. 4 Concil. fag. 508.

{b) Ibid. p. 50';.

( c) Ibid.^ag. 8^)0 , C- Eva^r. lié. 1

,

(c) Ihid.fdg. I76y, Vhot.cod. l6Z ,

fag. ne.
(f) Phot. lùid.
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me d'une échelle pour monter vers lui , c'cil-à-dîre y pour le

connoitre. Il dit que les Anges voyoicnt les créatures à mefure
que Dieu leur donnoit l'être ; mais qu'ils ne voyoient point le

Créateur de qui ils venoient de recevoir eux-mêmes leur exi-

ftance. Il trouve dans le terme plurier dont fe fert TEcriture y

faifons Phomme à notre image , une preuve de la trinité des per-

Page 6. fonncs & de lunité de leur fubftance. Dans le fécond difcours

qui eft fur Adam , il entre dans le détail delà création de l'hom-

me, & de la formation de la femme,, en remarquant que quoi-

quilfoitle dernier des ouvrages de Dieu, il a paru comme le

premier par la dignité de fon être , qu'il relevé par le pouvoir

Page II. ^îJC Dieu lui donna fur tous les animaux. Le troinéme eft

fur la même matière. Bafile y explique comment fhomme.
avant fa chute, pouvoit dans une liberté entière prendre dans

le Paradis terreftre, toutes fortes de plaifirs innocens, tous les

biens de la nature étant en fa difpoiition , à l'exception d'un

feui fruit , dont Dieu lui défendit de manger; Ôc comment le

démon jaloux de fon bonheur, l'en fitdécheoir, en lui per-

fuadant de manger de ce fruit. Il croit qu'il fe fervit à cet

effet de la langue du ferpent, ou qu'il en prit (^ ) la figure. La
Page r 4. prévarication de nos premiers parens fut punie de peines qui

ont paiTé à leur pofterité ; mais Jefus-Chrift étant venu pour
nous guérir de notre ancienne bleflure , nous ne devons point

defefperer de notre falut. Caïn Ôc Abel font le fujet du qua-

Paae \$.
îri^i^"ie« Bafile trouve dans le fang du juiie Abel , uwq alla-

rance de la réfurretdon : car , dit-il , fi la prévarication eft la

caufe de la mort, il efl jufte que celui qui n'a pomt donné
de matière à la mort demeure libre parmi ceux-là même qui

Page 15. font morts. Le cinquième contient une dcfciipticn des crL-

mes qui ont attiré le déluge. Une pénitence de trois jours

mit les Ninivites dans le chcmui du falut, ôc ils icurcnt par

un changement de mœurs , adoucir la colère de Dieu ; au lieu

que ces hommes impies dont les crimes ne furent arrêtés

que par le déluge, mépriferent le long efpace de tems qui

leur éroit donné pour les eflacer par une pénitence ccnve-
Page 30. nable. Bafile traite de fohe dans le fixiéme ,

qui comme le pré-

cèdent, eft fur Tv'oé, l'opinion de ceux qui par les enfins de
Dieu, qui eurent commerce avec les f.iles des hommes, er>-

(«) Seipent's facie pexfonatus infidiosc meditata aggreditur. lag. 14.



ARCHEVESQUE DE SELEUCIE. 505F

fendent les Anges , au lieu d'expliquer cet endroit des enfans

de Seth qui s'allièrent avec les filles de la race de Caïn. Se-

lon lui , la raifon pour laquelle une partie des animaux de cha-

que efpece fut confervée.eft afin qu il ne parût pas que Dieu
en en créant de nouveaux , eût condamné la première créa-

tion, & qu'on ne crût qu il fe lût repenti de ce qu il avcit fait

d'abord. 11 fembie dire que l'on voyoit encore de Ion rems , des

reftes de lArche fur les montagnes dArménie , où elle s'étoit

arrêtée après le déluge.

VIL il fait dans le feptiéme , une peinture très-toucîianfe du ^^2^ 3^-

facriiice d Abraham, qui rcDrelenroit celui de jcfus-ChriÛ;

Mais comme le glaive de ce Patriarche ne toucha point fcn

fils, de même, dit-il, la Croix du Fils unique ne toucha peint

fa divinité: CarBafile enfeigne dans ce diîccurs comme dans

le trente-quarriéme, qu'on ne doit point attribuer les fouliran-

ces de la chair à Dieu qui portcit la chair ; mais dans le vingt-

cinquième, il dit que le Verbe de Dieu , lans cefier d'être im-
padible, fe rertdoit propre tout ce que la chair foufiixit. Le p^p. .

.

hui'-iéme eft un éloge des vertus de Jofeph, particulièrement

de fa chafteté. Il remarque dans le neuvième, que Dieu parlant Page jo^

à Moyfe, lui dit : Le Seigneur votre Dieu cjî un; & qu'il fe fer\ it

de cette exprefîion, parce qu'il n'étoit pas encore tems de fare

connoître aux hommes le myftere de la Trinité, quoique TEf-*

prit Saint l'eût déjà annoncé en quelque manière, foit lors de
la création de 1 homme, foit lorfqu'il confondit les langues

de ceux qui avoient entrepris la conflrutiion de la Tour de

Babel. Balile trouve dans Elifée , qui fait le fujet du dixième P^ges^r

difcours, une figure de Jefus-Chrift; ôc dans le fiis de la Su-
namite,ref]ulcité par ce Prophète, la figure du peuple GentiL
Il étcit mort par le péché. Jefus-Chrift eft venu comme un
autre Elifée; il a appliqué fes yeux , fes mains, fcs pieds, &
xoiu fes autres membres fur ceux de ce peuple, & lui a ren-

du la vie. L'onzième efl une efpece de paraphrafe du dix-fep- l'^g^ '^^^

tiéme chapitre du troifiéme Livre des R(;is , où nous lifo)"is

de quelle, manière I^Llie fut nourri par la veuve de Sarcpta.

Bafiie y dit que tandis que ce Prophète encore dans la chair,

a ét^ enlevé de deflus la terre , pour aller converfer avec \cs

Anges; le F iK de Dieu y defccnd , en fe faifant chair pour le

falut des hommes. Bafiie remarque dans le douzième , que
qucjque Dieu UM'c famé pèc hcrelTc, il rec(;nnoit toujours Ùl

créature ) ôc qu'il en a pitié j il y décrit ia manière dont le Pro^

_Qqii>
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phete Jonas prêcha la pénitence aux Ninivites , le zèle âà
ces peuples à recourir à la clémence de Dieu, la fincerité de

leur douleur , ôc la bonté de Dieu à leur égard. Les marques

d une vraie pénitence ( ^ )
, dit ce Père , font une ame qui gé-.

mit de fes fautes , des yeux qui les pleurent , l'amendement

des mœurs , la fuite de l'impiété , la mortification de la chair,

le ferrement du coeur, & le renoncement à toute injuftice.

Lorfque Dieu voit le pécheur expier ainfi fes crimes , il ne

rougit point de révoquer la Sentence qu'il avoit prononcée

?age73. contre lui; il annulie fon Décret ôc fes menaces, il explique

dans le treizième, comment Jonas a été la figure de Jefus-

Chrift. Sa Croix ôc fa Palfion avoient été figurées dans le Sa-

crifice d'Abraham. Sa naiflance d'une Vierge, rendue croyable

par la fécondité de Sara dans un âge avancé. Le baptême avoit

été marqué dans le paiHige de la mer rouge ; ôc le genre de la

mort du Sauveur dans le ferpent que Moyfe fit élever fur uit

.arbre dans le défert ; enfin , tout ce qui s'eft pafie dans l'ancieiv

Teftament , étoit une figure du nouveau. Les trois jours

<jue Jonas pafi^a dans le ventre de la baleine , l'étoient de

ceux que le Sauveur devoit paffer danj les entrailles de la

terre.

p ^ g
Vin. Les quatre Difcours fuivans regardent Thiftoire de Da-

^ '

vid. Bafile relevé dans les trois premiers, les bienfaits dont

Dieu favorifa ce Prince, qu'il deftinoit au trône, dans le len-kS

même qu'il étoit occupe à garder les troupeaux. Il rapporte

non à la force naturelle de David, mais au fecours particulier

de Dieu, les victoires qu'il remporta fur les ennemis de fon

peuple ;
particuUeremcnt celle où il vainquit Goliath. Dans la

quatrième , il parle du péché de ce Prince avec la femme d'U-

ne , ôc de fa pénitence ;
par occafion, il dit aulTi quelque chofe

de la chiite de S. Pierre , ôc de fon retour à Dieu ; il lui donne

le titre de Coiyphéc des Apôtres , de premier des Difciples de

Jcfus-Chriil: , ôc d'exacl interprète des myfteres que le Fils avoit

appris du Père.

Pa<'e 103 IX. Il n'y a rien de bien remarquable dans les autres Dif-

cours de Bafile, ils font prefque tous fur le nouveau Teftament.

(a) Hxc verx pœnitentia: inJicia lu-
|

rio. His expurfjanir iiiic]uitas , divina

ger.s anima
,
plorantes oculi , i'iiprobJta- i fontentia retroceJere non erubefcit ; &

tis corrt'ifiio -, impiecatis fu:Ta , carnis con-
j

loivit cîocrctum Deus C< aboiec pericu-

tritio j aaimi coiitradio 5 injul^itioî defer- » ium. Orat. iiy^-^S- ''**•
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ïï remarque dans le vingt-unicme^ où il explique ce qui elt Pagerzr.

dit dans ie livre des ades^ de iagiierifcn du bciteux qui trclt à-

la porte du Temple > que faint Pierre fit fur lui deux miracles

^i>même-tems ; l'un en le faifant lever; l'autre en le faifant

marcher. Il établit dans le vingt-quatrie'me , l'unité de fubfîan- Psge ^ii-

ce , de pouvoir 6c d'honneur dans le Père ôc ie Pils^ & y éta-

blit clairement la diftindion des deux natures. Il prouve la Page 1 40,

même chcfe dans le vingt-cinquième^ 011 il explique delà con-

feiîion de faint Pierre, ce que Jefus-Chrift dit de la pierre fur

laquelle il a bâti fon Eglife. Le vingt-fepriéme eft centre la fcte ^^^^ ^^^'

ÔL les fpeclacles des jeux olympiques. Pour détourner les Chré-

tiens d y aflifL-er 5 il leur dit : Si lorfque vous èîQS lun des fpec-

tateurs , la mort vous furprenoit ^ en quel rang Jefus-Chrift

vous mettroit-il dans l'autre monde ? Scrcit-ce au rang des

Gentils? ?vlais vous portez avec vous le fymbole de la loi. Se--

roit-ce au rang des Fidels ? Priais comment y pourrcit-il met--

tre celui qui fe mêle dans les fpeclacles avec les Gentils ? II

dit encore que dans cqs afTemblées , celui qui eft adorateur

du facrifice des Chrériens( ^ ) , fc trouve participant des danfes

des Payens, ne faifant point attention à ce que dit faint Paul,

qu'il n'y a point de focieté entre la lumière & les ténèbres. Le
frente-huiriéme contient une démonftration de la venue de Page >i?4.

Jefus-Chrifl:. Le fîile , comme nous l'avons dit , cft moins ferré

& plus fimple que celui de Bafile. L'Auteur y fait voir par les

prophéties ,
principalement par celle de Daniel , que le Alef-

lie eft venu , ôc que c'eft Jefus-Chrift. Il commence les foi-

xante-dix femaines marquées par ce Prophète , au rétablifTc-

nient de Jerufalem^qui le fit fous le règne de Cyrus, ôc met la

naiflTance de Jefus-Chrift à la vingt-neuvième année d'Auguf-

te, 6c fa mort à la dix-huitiéme de l'Empire de Tibère, con-

tenant 48 5 ans depuis la première année de Cyrus jufqu'à

l'afccnfion de Jefus-Chrift , ce qui fait foixanre-neuf femaines

d'années. La foixante-dixiéme qu'il commence à la réfurrec-

tion du Sauveur , finit , félon lui , à la troifiéme année de l'Eni-

pereur Caïus. Dans la trente-neuvième , qui efl fur l'Annoncia- p ^^^^

tion de la Vierge , l'Auteur lui donne le titre de Mère de Dieu ,

(a) Qui ChnTtJani fâcrifioii adora- | fociftas lucisad tenebras ? Or«i. i7,fof,
îor eft , fedct ingra?cis faltatoribus , & ip-

| 149,

iè iaiiator voceni l^auli non audiens : qux
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& dit nettement, qu'il n'y a qu'une nature divine en trois pert

fonncs.
Jugement <.!e X. Le ftilc de ces difcours { a) c(i figuré , plein de feu, ôc
CCS difcours.

^'^jj^g cadence plus égale que celle d'aucun autre Auteur grec^

il eft toutefois clair, doux & coulant; mais comme les tropes

ôc les figures font trop fréquentes , ou plutôt continuelles , il

ennuyé, il laffe , il indifpofe fon ledleur contre lui, ôc il n'ell

pas poffible de ne le point condamner comme un homme qui

ne fcait pas aifez accorder la nature avec l'art , ni modérer

cet excès de figures, Ôc les renfermer dans de juftes bornes.

Néanmoins ce défaut ne rend fcn dilcours ni bas ni obfcur , ôc

on le voit rarement tomber dans de froides aliufions. Si par

ouelques figures il laiiTe de l'obfcurité dans un membre d'une

période, il l'éclaircit dans l'autre. C'efl le jugement que Pho-

Tins en porte, ôc qu'en porteront tous ceux qui fe donneront

la peine de les lire. Il faut ajouter que les penfées en font pour

/ la plupart peu naturelles, ôc les réflexions peu touchantes,

qu'il n'y approfondit prefque jamais aucune vérité , foit mo-
rale, foit théologique , ôc qui! paroît s'être plus occupé d'une

vaine éloquence, que de l'inftrudion ôc de l'édification de fes

Auditeurs. Outre les quarante Dilcours dont nous venons de

parler, il y en a un fous fon nom dans le recueil du Père Corn-

befis ,
qui eil: un éloge de faint Etienne , oii l'on trouve plu-

fleurs particularités qui regardent finvention des reliques de

ce Saint ; mais le ftiie en elt tout différent de celui de Ba^

file.

Lettre àiEm- XI. Rien n'cmpêchc qu'on ne lui attribue la lettre des Evê-
pereur Léon, q^q^ d'Ifauric à l'Empereur Léon, en 4^8 ; elle eft aflez de
Tom.^cçm,

^^^^ ^.^^^ j^ l'écrivit cufuite d'un Concile qu'il avoit aifemblé
* ' des Evêques de fa Province. Nous n'avons cette lettre qu en

latin. Bafile la commence par l'éloge de ce Prince , qu'il com-

( a ^ In his qulikm ejus oratîonibus fi-

guratum ejus & velo:c & paria paribus

relata R ab alio unquain , ab hoc cer-

th' lervaturn videmus. Perlpicuitas in eo

& fuavitas decuvrit i
veriim quod nimius

in tropis & fchematis Gorgis fattetatem
^ .

pr.rit :, imo continuum &, purum atLjue ' que copia perceptu dif-iicile tropologije

irdefmens, auditori faftidium mo^'ct «S: diîlblvitur. \'eruni ut jam dixi , fatietas

gu'a inordinarum regere. Abundat ra-

men tropis . & ipliim tropo!ogi:E fpeci-

men eiTundens , non in fngidum l'ermo-

nem , niiî modicc , dilahiiur; nequè ob-

iCLiritas fenlum obumbrat , fed afperitate

membrorum & pcriodorum, diLiio;-:una-

fèprehennoneni excitât, 8c adkriptori?

viiuperatjonem incitât; quod ut videiur

natLiraui cuni aire apcir.' ndciat , & ic-

gratiam illam hebetat , i?c puritas ilia tro-

poruin arriîlcium clarè appareie non Imit.

I

rlior, çod. léJ
,
^iig. 377'

pare
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pare au grand Conftantin , dont il relevé aufTi les vertus , fur-

tout Ion zeie pour la vraye foi. Enfuite il demande à Léon de

maintenir les dëcifions quiavoient été faites dans le Concile de

Calcédoine contre l'hérefied'Eutyches 5 difant que ce Concile

n'avoit rien décidé^ que conformément à la doctrine de celui

de Nicée, de Condantinopie ôc d'Ephefe, & qui n'eût été en-

feigné par faint Celeftin Ôc parfaint Cyrille. A l'égard de Timo-
thée Elure, intrus dans le Siège épifccpal d'Alexandrie, il cpinc

que fuivant les Décrets des faints Pères, il ne mérite aucune

indulgence. Bafile foufcrivit le premier à cette lettre en qua-

lité de Métropolitain d'Ifaurie , 6c après lui fdze Evêquesde la

même Province.

XII. Photius attribue encore à Bafiîe divers écrits , dont vîe de faintc

quelques- uns étaient en vers, où cet Evêque racontoit les ihecle.

adions , les combats & les vitloires de fainte Thecle ,

dont les reliques étoient à Seleucie , dans une Eglife hors

de la Ville. Nous n'avons plus l'écrit en vers ou le Poëme de

Bafile ; mais il nousrefie fous fon nom une vie de fainte The-
cle en profe , divifée en deux livres , dont le feccnd contient

plufieurs miracles faits au tombeau de cette Sainte, ôc arrivés

du tems de Balile, ou peu auparavant. Voffuis ( a ) a voulu lui

contefler cet ouvrage, llirle peu d'apparence de quelques-unes

des choies qui y font rapportées. Le filence de Photius fur cet

écrit en profe formeroit une objection plus confiderable , fi

l'Auteur même de cette vie ne ( b ) difbit qu'il avoit encore

é :rit d'autres ouvrages fur fainte Thecle ; ce qu'il ne dit appa-

remment que pour didingucr (a profe de fes vers : car il n'ell

point extraordinaire qu'un Auteur écrive en profe ôc en vers

iur une même matière. M^is ce qui fait voir clairement que

Bafile efl Auteur de cette vie, c'eft qu'elle eft d'un Evêque eu
du moins d'un Prêtre de l'Eglifc de Seleucie, puifquil (r) dit

qu'il s'étoit préparé à prononcer un Difcours en l'honneur de

fainte Thecle, en prélencedu peuple qui s'alTembloit au jour

de fa fête. Il marque encore qu'il t^crivc^it après la mort de De-
xien {d) Evêque de cette Ville; ôc dans le même endrc it il

répète que l'Eglife de Seleucie lui appartenoit en quelque

façoi>. il y fait aulTi mention (<f ) d'Ifocaiius Sophiftc, comme

( a ) VofTius Jf Hj}. Crac. Itb. i , c. 24.

( ^ ) Plurima à nobis
,
prefertim pi xce-

denti volumine de Martyre funi expiicata,

Tome XIV, Rr

{c'' Bafii. lib. i , ^. 310.

( i ) \bià. fag 195 > »^^'
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n'ayant point encore embraiïc la Religion Chrétienne , qu'il

n'enibraifa en effet qu'après l'an 45 i ; ôc de la femme {a ) d\z

General Bytien, comme vivante. Or on feait que ce General fe

rendit célèbre fous le règne de Theodofe IL par la vicloire

qu'il remporta fur les Perfes. Toutes ces circonftances mar-
quent Baille de Scieucie , & ne conviennent à aucun autre

que l'on connciiïe. Ajoutons que. cette vie lui eft actribuée

«nanim ,ment par tous les manufcrits {t?).he flile n'en eft pas non
plus différent de celui de fes Homélies ; fi ce n'ell qu'il eu plus

diffus.

Fag.zjc. XI

1

1. Au refle la vie de fainte Thecle pour erre de Eafile

de Seleucie n'en eft pas plus autentique. Il convient qu'il l'a

compofée fur d'anciens mémoires qui contenoient l'hiftoire de
fainte Thecle & de faim Paul. C'étoit apparemment le livre des

voyages de laint Paul ôc de fainteThecie , qu'un Prctre d'Afie

avoit compofé fous le nom de cet Apôtre. Tertullien {c) &c

après lui faint Jérôme nous apprennent , que ce Prêtre ayant

été convaincu de cette fauifeté, & l'ayant avouée à faint Jean ,-

il fut dépofé pour ce fujet. Le Pape Geiafe a rejette ce livre

comme apocryphe , fous le titre des ades de faint Paul ôc de
fainte Thecle. Il eft vrai qu'on ne trouve point dans la vie de
cette Sainte , le conte d'un Léon baptifé , dont il eft parlé dans

faint Jérôme ; mais il y a d'autres chofes qui n'en peuvent pas

moins la fuppofition^ comme lorfqu'ii y eft dit ( <i ), que faint

Paul lui ordonna d'aller prêcher l'Evangile , ôc qu'il partagea

avec elle l'Apodolat que Jefus-Chrift lui avoit confié ; qu'elle

baptifoit également les hommes ôc les femmes après leur avoir

annoncé la parole dufalut , ôc fait un grand nombre de miracles

femblables à ceux que faint Pierre avoir faits à Antioche ôc à
Rome , faint Paul à Athènes , ôc faint Jean à Ephefe.

Pag. 278. XIV. Bafile ajouta à cette vie un recueil de plufieurs mira-
cles , ou de chofes extraordinaires arrivé;:îS de fon tems , ou
peu auparavant. Il avoit appris une partie de ce qu'il en raconte

de perfonnes dignes de foi, hommes Ôc femmes ; ôc afin qu'on
pût s'afiiirer de la vérité des chofes,. il nomme les perfonnes ,

les lieux ôc le tems aufquels elles font arrivées. Il rapporte entr'-

autres 5 qu'une femme nommée Aba {e) qui s'étoit calfé la

(a) Bafî!. pag. 184 & 185. ç ron. :n Cataïo-r. cap. 7-
(b.) Ibid. pag. 37?.

j ( ^ ) il^id. pag. z 74 C^- 1 7 tf;

i^)Ttin\xii,de ^ptif. cap. 17, Hie-
J

{e.) Ib.d.pag. ziz~
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cuiiïe par une chute , s'étant fait porter dans l'EgUre de fainte

Thecie , avoit obtenu par fon interceflion une guerifon fi

prompte qu'au bout de trois jours elle marchoit feule fans le

fecours de perfonnev Un nommé Pauficacus (a) qui avoit per-

du la vue, la recouvra par le bienfait de la Martyre. La plupart

des autres merveilles qu'il rapporte enfuite n'ont que peu ou

point de vraifemblance. Après avoir raconté que fainte Thecie

ayant fait des reproches dans une vifion, à l'Evêque Maxime, de

ce qu'il avoit accordé la fépulture à Eufebe dans le veftibule de

l'Eglife, qui lui étoit dédiée ; il ajoute,, que comme il fe iaf-

foit de recueillir fes miracles, elle lui apparut {b) un jour afTife

auprès de lui dans fon étude , Ôc que prenant le cahier où il avoit

commencé de les écrire , elle fembloit en lire le récit avec

plaifirôcen fouriant , comme pour lui témoigner quelle étoit

contente de fon travail , ôc l'exhorter à continuer.

X V. La vie ôc les miracles de fainte Thecie recueillis par
^f^^

Bafile , ont été imprimés féparément à Anvers en 1^08 , de la
q.^ç^^ç]

Terfion de Pierre Pantin , avec la vie de la même Sainte, telle

t|u'elle a été écrite par Métaphrafte. On a obmis cette vie dans

l'édition des Œuvres de Baille , à la fuite de celle de faint Gré-

goire Thaumaturge, à Paris en 1622 in-fol. Elle eft du Père

Daufqueïus qui s'eftfervi de celle qu'on avcit faite chezCom-
nielin en i(5o4,m-8^ Mais il y a ajouté des notes fur divers

endroits du texte de Bafile. M. Bigot s'étoitpropofé de don-

ner une nouvelle édition des Œuvres de c: Père. Elle n'a point

paru. Le Père Combefis en a donné quelques Homélies dans fa

Bibliothèque des Prédicateurs, à Paris en 1662 in-fol. après les

avoir revues fur divers manufcrits grecs. Il y en a une édition à

Leyde en i^ç)6 in-S^. chez Commelin; mais elle n'eil qu'en

grec. On n'y trouve point l'Homélie fur la Transfiguration,

-qui nous a été donnée en grec Ôc en latin en 160^ par le Pcre

Daurqueïus. On la trouve dansSurius au fixiéme dAoût; mais

feulement en latin. Ces Hoiiielics fe lifent aulTi dans le cin-

quième tome de la Bibliothèque des Pcrcs , à Cologne eni6to 9

éi dans celle de Lyon en i6'77. L'Homélie fur l'Annonciation

fe Ht en latin de la traduclion de Peltan , dans le premier tome

de lar Bibliothèque des Pères , à Paris en 1 785? , ôc dans le nou-

veau Supplément du Père Combcfis , tome premier ,pag. S '^9 9

7L Paris en i (^48 in-fol. avec des notes ôc une verfion nouvelle

Rrij

Editions âes

res ds
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L'Homelic fur le commencement de la Genefe fut imprimés
féparément à Hambourg en id'iS/w-S^. par les foins de Vol-
derus. Celle qui eft fur Adam parut aulu féparément à Paris

chezMorel en 16^02. L'édition de Volderus à Hambourg en
1 6" 1 8 contient aufTi l'Homélie fur Eliféc & la Sunamite , ôc elle y
eft en grec & en latin de même que celle qui eftfurle com-
mencement de la Genefe. Alorel donna en lyj^yen grec ôc

en latin, l'Homélie fur< le Bon Pafteur ; en 1600 celle qui eft

fur ces paroles du chapitre 20 de faint Matthieu ; Nous montons

â Jériffaicm ; en i6'o2 celle qui eft contre les Jeux Olympi-
ques. L'Homélie furies deux aveugles de lEvangile fut mife

fouspreffe à Hcidelberg en i)j?8 , de la traduciion de Geor-
ge Remus avec les notes de Hœfchelius. On trouve celle qm
a pour titre , dèmonfiraîÏGn de la venue de Jef'js - CkriJI , dans
le Recueil de Stewartius à îngclftad en 1616 , d'cù tlh a

paffé dans les Bibliothèques des Pères. L'Homélie fur faint

Etienne attribuée à Eafile a été donnée parle Père Combefk
à Paris en 15^6", avec quelques Opufcules de faint Chryfoftô^

me, deSeverien deGabaies, & deZacharie, Evêque de Jé-
rufalem. Pour ce qui eft de la lettre de Bafile à TEmpereur
Léon, on la lit dans les colledicns des Conciles, à la fuite

des actes du Concile de Calcédoine. Allatius fait mention d'une

Homélie fur Jcb attribuée à Eafde. On ne l'a pas encore ims-

primée. Les Homélies fur la fête de Pâques & fur TAfcen-
iion de Jefu3-Chrift, qui, dans quelques manufcrits, portent

le nom de Bafile , ont été données fous celui de faint Atha-
nafe parle Père Combe fis dans le premier tome de fon nouveau
Supplément , à Paris en i6^S in-foL

CHAPITRE XL
Saint Léon Pape

,
[uri'ommé le Giaiid , Doreur de lEgîife.

ARTICLE PREMIER.
Jîijloire de fa vie,

SanaSifance I- O A 1 N T Leon à qui Ç&s qualités perfonnelles ôc lesfervi-

& ce qu'il a y^ ces importans qu'il a rendus àl'Eglife, ont fait donner

Epilcopat!
°"

1^ furnom de Grand , étoir né à Rome. Quelques-uns lui doi;i-
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hent la Tofcanc pour Patrie; mais leurs preuves fontfoiblesj

& ii vaut mieux s'en rapporter à lui-même , qui parle de Rome
comme d'une Ville où il avoir pris ( a ) naiiîknce. C'eft aufli le

fentiment de faint Profper ( b ) Auteur contemporain. On ne

fçait rien de fa famille , fnicn que fon pcre fe nommcit Quin-

rien ( r ). L'année de fa naiiïance ne nous efi pas plus connue ;

les monumens de THiftoire de TEglife de ce tems-là n'enfai-

fànt aucune mention. On voit par les ouvragesquii nous alaiiTés

qu'il avoir un génie fuperieur , ôc qu'il s'étoit inftruit avec beau-

coup de foin dans les belles Lettres ôc dans la fciencc de lEglife.

Ce fut lui qui en 430 portaCaliienà écrire fur le myilere de l'In-

carnation contre la nouvelle Hérefie de Nellorius. 11 étoit dès-

lors Diacre de l'Eglife Romaine , ou Arclûdiacre, comme le

dit { d) Gennade. L'année luivante faint Cyrille {e) lui écrivit

pour le prier d'empêcher que Juvenal de jérulalem ne fit ap-

prouvera l'Eglife Romaine L delTein ambitieux quil avoir for-

mé de faire ériger fa Ville épifcopale en Patridrchat : ce qui mar-

que que faint Léon avoit beaucoup de part aux affaires fous

faint Celeliin , qui occupoit alors le faint Siège. Saint Prof-

per {() rapporte a fes exhortations la vigueur avec laquelle le

Pape Sixte I IL rejctta en 43P , la faufle pénitence de Julien

le Pélagien
, qai tachoit depuis long-tems par toutes fortes

d'artifices de rentrer dans la communion de l'Eglife Romaine.
IL II y avoit alors quelques troubles militaires dans l'Em- neAé'uPa-

pire gouverné par Placi.iie , veuve de Confiance 5 & parValen- peen44o. Sa

tinien III. fon fils qui n'avoir que viiip-t-un ans. Ces troubles
^^«"^^"^pen-

venoient a un diMerend lurvenu entre le (jénerai Aètius , en copat.

qui confifloit toute la force de 1 Empire, ôc entre un autre Sei-

gneur nommé Albin. Pour prévenir le danger d'une guerre

civile j faint Léon les alla trouver {^) dans les Gaules pour les

reconcilier. Pendant fon abfence le Pape Sixte ÎII. mourut
vers le milieu du mois d'Août de l'an 440. L'Eglife Romaine
montra ( h) par le choix qu'elle fit de fon Arcliidiacre pour lui

fuccedcr, avec quelle fagcfiC elle fçavoit difinguer le mérite

des grands hommes. Elle aima mieux demeurer plus de qua-

{a) Léo, eptff. 7, ai luUhcriam , * ( d) Gçnnzà. devir illuf^. caf C \

caf. 4.

{i) profper. m Lkronic. ad ConJUl
VuLni. V.

( f ; lifijon. ai *în. 440.
j (Jt)Viui]>-ii.it.d

Rr iij

( e ) \i<j ^ ep.ff. '^i , lap. z4

f/; Pn/rx-T. .j<f >i/7. 43y.

(,? ) Irofjcr. ad < n. -; ^o cr 141,
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rante jours fans Paftcur , que d'en nommer un autre ; ôc ce
qu'il y eut d'admirable , c'eft que pendant un fi long-tems , il

jie fe forma aucun trouble dans la Ville. On envoya vers lui une
dépuration publique pour l'inviter à venir prendre le foin de fa

Patrie & de fon Egliîe. Il vint, ôcfut ordonné Evêque le Di-

manche vingt-neuvième de Septembre de la même année. Son
jélevation {a) lui donna moins de joye , que l'obligation où

elle le mettoit de fervir les autres; il ne fe chargea qu'avec

crainte d'un miniftere fi relevé , fçachant qu'il peut occafionner

de fréauentes chutes. Mais l'affcdion ( h
)
que fon peuple lui

témoigna à fon entrée j lui donna lieu d'efperer de le conduire

facilement, & de le porter au bien fans contrainte. Il ne fiât pas

trompé. Son peuple eut pour lui beaucoup de foumiflion, & il

reconnut par les effets, que fes avis ( c ) étoient reçus avec joye.

Il prêchoit fouvent,furtout dans les grandes folemnités, & au

-jour où il faifoit chaque année la mémoire de fon ordination.

On ne fçait où Sofomene {d ) avoit appris qu'à Rome , ni le

Pape > ni aucun autre ne prêchoit jamais dans TEgiife. Les Ser-

mons que nous avons encore de faint Léon font une preuve du

contraire ; ôc il dit lui-même dans l'éloge qu'il fit de fon prédé-

celleur le jour de la fête des fept Frères Maccabées ,
qu'il avoit

coutume d inftruire publiquement fon peuple. Dans un très-

grand nombre (f) de fes Difcours, il parle de la prédication

comme d'un devoir attaché au miniftere des Papes, de même
qu'à celui des autres Evêques. Saint Grégoire

(/) qui lui fuc-

ceda dans la fuite , dit en général, que celui qui fe charge de

l'Epifcopat, fe charge en même tems de l'office de Prédica-

teur. Un de fes foins fut de faire venir à Rome les perfonnesles

plus diftinguées par leur fçavair ôc par fintégrité de leurs mœurs ,

pour s'en fervir dans le gouvernement de l'Eglife. On met de ce

nombre faint Profpcr d'Aquitaine , qui lui aida à écdre fes

lettres les plus importantes.

Il fait régler J I L Quoique toute l'Eglife convînt qu'il falloit faire la

la fête de pa-
£^^^ ^^ pâque le Dimanche d'après la pleine lune du premier

quepourian . 1
i -rr - j' •

i >.

4ij4. mo^s du rrmtems , il ne lailioit pas a arriver de tems en tems

( a ) Léo , Serm. 4 , in M[nTnp. cap. ^. I ium docer. Sofowen- lib. j ^caf. 1 j-

( b ) serm. i , cjp. i

.

j l ^ J ^"^0 , Serm. ? , 7 j 1 1 Cf
<"•

(c)5crw. 14. , If) Prscconis ofricium fufcipit <]uifquis

{d) In eadcm urbe Uotna ner Epifco- 1 ad Sîicei Jotium accedit. Greg. lih. i ,

pus nec aiius quil^uam in Eocieiîa popu- | fj?;/?. 14.
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de la difficulté pour trouver ce premier mcis.Rcme & Alexan-

drie avoient chacune ieurfupputation& leurs cycles. En Orient

on fuivoit fans conteftationle cycle d'Alexandrie; mais en Occi-

dent le cycle de Rome n'avoit pas toujours le même crédit. Il

£e trouva qu'il marquoit la Pâque pour l'an 444 , le vingt-ilxié-

me de Mars , 6c que celui d'Alexandrie dreffé par Théophile

la mettoit le vingt-troifiéme d'Avril. Sur cela faint Léon écri-

vit à faint Cyrille , qui avoit fuccedé à Théophile dans le Siège

d'Alexandrie. Samt Cyrille fit réponfe que l'on devoit célébrer

la fête le vingt-troiliéme d'Avril. Saint Léon voulant s'éclair-

cir encore davantage fur cette difficulté yla communiqua ( ^ ) à

Fafcafm Evêque dcLilybée en Sicile , le priant de l'examiner

avec foin. Ilparoît qui! joignit à fa lettre quelques billets pour

faire toucher de l'argent à cet Evêque, réduit à une extrême

pauvreté par les ravages que Genferic avoit faits en Sicile l'an:

440. Pafcafm foutint dans fa réponfe qu'il ne falloir faire la

Pâque que le vingt- troifiéme d'Avril. Entre diverfes raifcns

qu'il en allégua, il s'autorifa d'un miracle arrivé l'an 41 7 , où
les Latins ayant fait la Pâque le 25" de Mars, des fonts baptif-

Hiaux qui fe rempiiffoienr miraculeufement d'eux-mêmes la

nuit de Pâque , ne fe trouvèrent remplis que la nuit du 22^.

d'Avril , auquel les Alexandrins l'avoient marqué. 11 fit voir

que de célébrer la Pâque le 23^. d'Avril , n'étcit point une «hofe

contraire au principe des Latins, qui fe faifoient une loi de ne
point paiTerle \'ingt-uniéme de ce mois ;

parce que le jour de
la Paillon qu'il prétendoit être marquée particulièrement par

celui de Pâque, tomboit ce jour-là. Saint Léon fuivit l'avis de
Pafcafm , & l'on fit Pâque en 444 le 23^. d'Avril, fans erreur ,

dit faint Profper , ( ^
)
parce que le jour de la Paflion é^oit îe

2T du même mois. On conferva la lettre dePafcafin dans les ar-

chives de TEglife Romaine. Elle étoit de l'an 445 , & celle que
lui écrivit S. Léon de 442.

IV. Long-rems avant le pontificat de faint Léon les Mani- ri f•^^'ch^er

chéens s'étoient étabUs à Rome. Mais on y en vit un plus i'" 'VV'.^
^"-'^

1 11- 1 1 1 o 1 -r r ' Mamcii^ens.
grand nombre depuis que le trouble cela miJere occaiionnec

parla prife & la ruine de Carthageen 439 , les eur obligés de

(a) I-o, epifl f^^.

( b ) Moc ri no 4T4'. Pafcba Oomîni ix,

caienj. Maii coit:Lrarum eit , ntc -"rratum

«û i quia indc xi. ca.Ienclarum Maiacum,

dies p?rnonis fuit : oh cu)U« rcverentiam

n^ralis iirbis Roinx /lue ciii.eufibu* trartr

iiit. t rojp. ad an 4-|4«
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forrir des Provinces où ils falfoicnt leur demeure ordinaire;

Pour mi^ux fe cacher à Rome & éviter la rigueur des Loix
faites ccntr'eux par les Empereurs Chrétiens , ils faifoient pro-

fe-Tion dX^tre Catholiques , alliftoient [a) avec eux dans les

Eglifes à la célébration des divins myileres, & ne craignoient

pas même d'y recevoir quelquefois le corps de Jefus-Chrift.

Mais ils ne recevoient jamais Ton fang précieux ^ regardant le

vin comme l'ouvrage du mauvais principe. Leur extérieur hum-
ble & modefle , leur abftinence & leurs jeûnes fréquens étoient

un piège pour les limples ; ils les furprenoient ( b )
par une faulFe

douceur , les enchamoient par leurs carelfes , ôcles tucientainfi

fans qu'ils s'en appeiçuiTent. Pour mieux s iniinuer dans leurs

efprits, ils les divertiiîoient par un grand nombre de narrations

fibuleufes (r) qu'ils leur débitoient comme les ayant apprifes

des Apôtres &de Jefus-Chrift même ; mais qui étaient en effet

remplies du venin de leurs erreurs. Quelques foins qu'ils priiTent

de fe cacher , ils n'échappèrent point à la vigilance de faint

Leon^qj-i jugeant (J) qu'il fetoit utile à i'Egii'e qu'on eût de

CQ'S.Q Secle l'horreur dont elle étoit digne ^ réfoiut de rendre

public ce quil en avoit appris, foit par leurs écrits, foit parle

témoignage des peribnnes qui en étoient infeclées. Il alTem-

bia donc un grand nombre d'Evêques & de Prêtres, les princi-

paux de TEmcire , une grande partie du Sénat ôc du Peu-

ple. Au jour de rAflemblée faint Léon , fit amener [e) les Elus

des Manichéens, c'eil-à-dire, ceux qui après avoir reçu leur

baptême avoient droit de participer à leurs myfceres. Ils con-

fijierent en préfence des Evêques & du relie du Concile plu-

fieurs impietés de leurs dogmes , & diverfes fuperiiitions de

leurs fêtes ; puis ils découvrirent un crime que la pudeur ne

permet point de nommer; mais qui fut vérifié avec tant de

foins , que les plus incrédules ôc les plus opiniâtres ne pouvoient

en douter. Leur Evêque (/) avoua de fa propre bouche tou-

tes ces abominations; & après qu'on eut fait voir à tous ceux

de l'AfTemblée ce que les Manichéens avoient de prcphane ôc

de honteux , foit dans leurs li\ res , fuit dans leurs traditions

fçcrettes , on brûla ces livres S^ on dreffa des procès-verbaux

( « ) Léo , epijl. I 5 , CAO- 1 6 , ([>' Serm

( Z» ) Idem. Scnn. 15 , cap. 5.

( f ) Liari. cuj. ) , cr Sa ,71. 3 j

.

(d' Leo.e^./I. 8 & Strm. 35 & i^.

( e ) Sii-.n. i S' ,c^p. 4.

(/) Leo,ep.7?. 3, & Prof^er. inChronic.

de
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de tout ce qui s'étoit pafle en cette occafion. Il y en eut du
nombre de ceux qu'on avoit arrêtés , qui , confus de leurs

infamies, témoignèrent sqw repentir, & vouloir rentrer dans

le chemin de la vérité. Saint Léon ( ^ ) les reçut , les obligea de

condamner à la face de toute rAflemblée des Manichéens , la

doctrine ôc ladifcipUnc de leurSecle , de figner cette déclara-

tion, ôcleur accorda la pénitence. Ceux qui perfifterent dans

leurs erreurs , furent bannis à perpétuité par les Magiftrats.

Quelques-uns de ceux qui n'avoient point été pris, fe retirè-

rent de Rome, entr'autres un nommé Pafcentius ,
qui, après

quelques féjours à Aftorga en Efpagne, fut obligé de s'enfuir

à Merida , & de-là dans la Lufitanie. Pour empêcher c|ue ceux

qui s'etoient enfuis n'infeiStaffent les Provinces où ils avoient

choifi leur azile, faint Léon écrivit le 30 de Janvier de l'an

444 une lettre circulaire aux Evêques d'Italie , ôc divers autres

Pays , pour les informer de l'affaire des Manichéens , ôc les aver-

tir de veiller fur leurs troupeaux. On voit par Idace ( h
)
que ce

faint Pape envoya aulTi dans les Provinces les ades ôc les

procès-verbaux contre les Manichéens. Le zélé de faint Léon
anima celui de l'Empereur Valentinien ,

qui étant à Rome le

19 Juin 44J , renouvella toutes les Loix faites contre les Ma-
nichéens , ordonna de les traiter comme des facrileges , avec

défenfe de les fouffrir dans les Villes , de les admettre à aucun

emploi , de recevoir d'eux ou de leur donner par teftament. Il

obligea même tout le monde à les déceler , fans qu'il fût befoin

d'aucunes formalités de Juftice.

V. Vers le même tems on reçut dans les Eglifes de Venetie, ii combat les

quelques Pélagiens , parce qu'ils témoignèrent abandonner Pclagieas.

leur erreur. Photius {c) dit qu'ils l'anathématiferent ; mais il

paroît par une lettre de faint Léon (d) qu'ils furent reçus fans

l'avoir condamnée. De ce nombre étoient divers Prêtres , Dia-

cres , ôc autres Ecclcfiaftiques de la Province d'Aquilée. Non-
feulement ils furent rétablis dans leurs degrés , fans avoir été

auparavant bien examinés; ils fc donnèrent encore la Uberté de

pafi'er d'une Eglife en une autre , quoique cela liit défendu

par les Canons. En fe répandant ainfi dans différens Diocèfes

,

ils euccnt moyen d'infeder de leur erreur plus de perfonncs. Ce

( j ) T,eo,Serw. T?.
|

(c) Phot. ro^. ?4 ^ P- 4f •

{^b j'['\'<-'ms , in chronic. ai an. ^^4f. \ l d) Lco , c^ijl. 6 ^ cap. i.

Tome XIF. i> f
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mal toutefois n'alla pas loin , ayant été arrêté parla vigilance de
Septimius , que l'on qualifie Evêque d'Altino. Il donna avis à
faint Léon de ce qui fe pafToit , & ce faint Pape prit aufTi-tot les

armes (^) contre ces rcftes de Timpieté Pëlagicne. Il écrivit

à l'Evêque dAquilée ( b )
pourfe plaindre de fa facilité à rece-

voir ces Hérétiques mal convertis; & pour empêcher les pro-

grès de l'erreur , il lui ordonna d'affembler les Evêqucs de fa

Province 5 devant qui tous les Ecclcfiafliques Pélôgiens, qui

n'auroicnt point abjuré leur erreur^ feroient obligés de la con-
damner par un a£le Hgné d'eux ; de condamner en même-rems
les Auteurs de leurs dogmes y & tout ce que l'Eglife univerfclle

a condamné dans les Pélagiens ; d'embrafler tous les Décrets

des Conciles faits contre leur doctrine , ôc approuvés du faint

Siège , & de faire tout cela en des termes clairs ôc fans équi-

voques , voulant que fi quelqu'un de ceux qui prétendoient

avoir abandonné le Péiagianilme ^ refufoit de fe foumettre à
ces conditions 5 on le bannit de la communion de lEglife^

foit qu'il foit Ecclefiafiique ou Laïc. Saint Léon recommanda,
auffi à l'Evêque d'Aquilée d'empêcher que les Ecclefiaftiques

quittaffent les Eglifes où ils avoient été ordonnés , Ôc de les

obliger d'y retourner ^ fous peine d'être féparés de la commu-
nion. Malgré toutes ces précautions , l'Hérefie Pélagiene reprit

vigueur quelque tems après dans Rome même. Mais faint Frof-

per ayant préfenté des Requêtes contre ceux qu'il fçavcit être

les Auteurs de ces nouveau>Y troubles , il les diilipa ôcles obligea

de difparoître.

DîfTlcuIté de ^ '• ^^"^ 445" Quelidoine que Ton croit communément avoir

s. Léon avec été Archevêquc de Bcfauçon , vint à Rome ié plaindre de faint

rAÎles^n^''^
Hilaire d'Arles , qui l'avoir dépcfé daiib un Concile. Saint

Léon le rétablit dans les fondions de l'Epifccpat ,
perfuadé

Voyez tom,
^^'^^ ^^'^^^ ^^^ dépofé Contre les règles de l'Eglife. Saint Hilaire

r? , arcic. S.' ayant appris ce que le Pape avoir fait ^ vint à Rome à pied mal-
gré la rigueur de l'hyver, pour foutenïr que Quelidoine n'avoir

point eu droit d'appeller à Rome d une Sentence rendue con-
tre lui par un Concile des Gaules. Il conjura faint Léon de
faire corriger fecrettement cet abus , ajoutant qu"il étoir venu
pour l'inflruire de ce qui s'éroit pafTé dans l'affaire de Queli-

doine, non par forme d'accufation , mais par fimple récit. Le

mialre.-

( « Heo , e^ifi. ^ l ( ^ ) E^^^' ^- > '•'f • 1 CJ" 3.
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Pape aiïembla un Concile pour juger cette affaire ; faint Hilaire y
prit féance avec les autresEvêques. La manière dont il s'expliqua

fut défaprouvée ,56c les dépofitions des témoins ayant été favora-

bles à Quelidoine,le Concile le déclaraabfousA le rétablit dans

fon Siège. Saint Hilaire ne changea pas pour cela de fentiment \

il refufa de communiquer avec Quelidoine , ôc s'en retourna

à Arles , nonobftant les Gardes qu'on lui avoit donnés , fans

même attendre la fin de l'hyver. Le Pape indigné de fon dé-

part, ôta àl'Eglife d'Arles le droit de Métropole pour le don-

ner à celle de Vienne , ôc écrivit aux Evêques des Gaules une

lettre contre faintHilaire , qu'il traite de perturbateur de l'union

des Eglifcs , de préfomptueux & d'entreprenant. Il changea

de langage dans la fuite , mieux informé de la vertu de faint

Hilaire.

VII. Il s'éleva l'an 447 de grands troubles dans les Eglifes
,

Samt Leo.i

d Orient fur le myftere de 1 Incarnation. Eutyches, Uiolcore d'Eutyches.

& Barfumas en furent les principaux auteurs ; mais on regarda

toujours Eutyches comme celui qui avoit eu le plus de part a

la perfécution qu'on fît àl'Eglife d'Orient. Déféré en 448 au

Concile que Flavien de Conftantinople tint le 8^. de Novem-
bre dans la fallc duConfeil de fon Eglife Cathédrale , il refufa

d'abord de comparoître ; mais cité de nouveau , il comparut^ a

la dernière fefTion de ce Concile tenue le 22 du même mois.

Son opiniâtreté à refufer de reconnoître deux natures en Jefus-

Chrift après l'Incarnation, lui attira l'anathême de tous les Evê-

ques de ce Concile au nombre de trente-deux ; il fut convaincu

d'êtro dans l'erreur de Valentin & d'Appollinaire , ôc de fuivre

opiniâtrement leurs blafphêmes. Eutyches (^) fc voyant con-

damné , écrivit à faint Le^n une lettre affez longue , oii après

s'être plaint de fes accufateurs ôc de la procédure du Concile

de Conftantinople , il proteftoit qu'il n'innovoit rien contre^ la

foi, ôc qu'il anathématifoit Appollinairc , Valentin , Manès,

Neftorius,ôc toutes les autres Hérefies jufqu'à Simon le Ma-

gicien. Saint Léon qui n'avoit point encore reçu de lettres de

Flavien, lui écrivit {b) pour fçavoir de lui ce qui s'étoit palle

dans fon Concile, ôc quelle nouvelle erreur s'étoit élevée con-

tre U foi. Flavien répondit : Eutyches (c ) voulant renouvcller

(d)To"j. 4 Coticil paj.<^ , & m ap-

ftnd Concil. p. y ^4.

(b ) Léo , cpi/i, 20.

(c)rom. 4 Coftcd. ;. 14, 0- Lco fofl

S fi;
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les hérefies d'Appollinaire & de Valeiitm, foutenant qu'avant

rincarnation de Jefus-Chrift il y a deux natures, la divine ôc

l'humaine ; mais qu'après l'union , il n'y a qu'une nature , ôc

que fon corps pris de Marie , n'eft pas de notre fubftance ,

ni confubftantiel à fa Mcre , quoiqu'il l'appelle un corps hu-

main ; nous l'avons condam.né fur l'accufation de l'Evcque Eu-

febe, & fur les réponfes qu'il a faites dans le Concile, décou-

vrant fon hérefie de fa propre bouche, comme vous appren-

drez par les acles que nous vous envoyons avec ces lettres.

Il eft jufte que vous en foyez inftruit; car Eutyches au lieu de

faire pénitence pour appaifer Dieu, ôc nous confoler dans la

douleur que nous fentons de fa perte , s'emprefic à troubler

notre Eglife , en affichant pubHquement des libelles rem.plis

d'injures , ôc préfentant à l'Empereur des requêtes infolentes.

Nous voyons auiïi par vos lettres , qu'il vous a envoyé des libelles

pleins d'impoftures, en difant qu'au tems du Jugement , il nous

a donné des libelles d'appellations à votre Sainteté. Ce qui n'eft

pas vrai; mais il a prétendu vous furprendre par ce menfonge.

Tout cela doit vous exciter, très-famt Père, à employer ici votre

vigueur ordinaire. Faites votre propre caufe de la caufe commu-
ne ; autorifezpar vos écrits la condamnaaon prononcée réguRe-

rement, Ôc fortifiez la foi de l'Empereur. Cette affaire n'a befoiii

que de votre fecours y c'eft-à-dire, de votre confentement, pour

procurer la paix ôc empêcher la tenue d^un Concile dont on fait

lîenvoyefes coutir le bruît , ôc qui troubleroit toutes les Egiifes du monde.

Légats à E- VIII. Le Concile dont Flavïen appréhendoit les fuites , fut

phefecn449. indiqué à Epliefe pour Ic premier d'Acût de l'année 44^ , à la.

demande d'Eutyches , ôc à la folHcitation de Diofcore ôc de

Chryfaphe. Saint Léon invité par FEmpereur Theodofe de fe

trouver à ce Concile , réfolut d'y envoyer des Légats qui y affi-

fleroient en fon nom ; mais en attendant leur départ , il écrivit

àFlavien pour lui donner avis qu'il avoir reçu fes lettres , ôc

qu'il y répondroit amplement par celui qui les lui avoir appor-

tées. Cette lettre (a) efl du 21^. de Mai. Le 2 ç du mêiiic mois

il répondit à celle que l'Empereur lui avoir écrire touchant la

convocanon d'un Concile à Ephefe. îifupplie ce Prince de le

faire affembler en Italie , Ôc lui promet qu'en ce cas il verroit

bien-tôt tous les fcandales appaifés, ôc la foi aufli-bien que la
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paix régner par tous fes Etats. Theodofe n'ayant peint voulu
changer le lieu de la deftination du Concile 5 faint Léon écrivit

une féconde lettre àFlavien dattée du 1 3 Juin , & tirée entière-

ment de la dodrine de l'Evangile ôc des Apôtres, où il expli-

quoit à fond ce qu'il falloir croire fur le Myftere de l'Incarna-

tion. Il en écrivit aulîl une au Concile d'Ephefe , ôc à diverfes

perfonnes , nommément à l'Impératrice Fulcherie. Dans celle

qui étoit à l'Empereur, il lui marquoit qu'il envoyoit fes Lé-
gats au Concile. C'étoient Jules, Evêque dePouzolcs, René
Prêtre du titre de faint Clément, Hilarus ou Hiiaire Diacre , &
Dulcirius Notaire. Le Concile qui avoir été convoqué pour le

premier d'Août ne fe tint que le huitième. Diofcore d'Alexan-

drie y préfida,fuivant l'ordre de l'Empereur. Eutyches fut ad-
mis à expliquer fes défenfes , déclaré abfous & rétabli dans la

communion de l'Eglife. On rendit au contraire une Sentence
de dépofition contre Flavien , à laquelle tous les Eveaues fouf-

crivircnt,excepté les Légats du Pape. Le Diacre Hilarus s'écha-

pa d'Ephefe à grande peine , ôc revint à Rome par des chemins
détournés , craignant la violence des émiffaires de Diofcore^
Il arriva fur la fin de Septembre , quelques jours avant la tenue
du Concile, que l'on avoit coutume daffembler tous les ans

au commencement d'Odobre. Le Pape informé par Hilarus

de l'irrégularité du ConcUe d'Ephefe , s'en plaignit ( ^ ) à l'Em-
pereur, en lui repréfentant que ii l'on n'effaçoit les foufcriptions

qui s'y étoient faites au gré de Diofcore, le myftere delà foi

chrétienne étoit entièrement détruit. Il fe plaignit aulTi à Pul-

chérie ( b )
que fa lettre à Flavien n'avoit point été lîië dans le

Concile d'Ephefe ; ôc prie cette PrincefTe d'appuyer auprès de
l'Empereur la demande d'un Concile univerfel. Theodoret qui

avoit été exclus de celui d'Ephefe , y fut dépofé. Il en fit

fes plaintes à faint Léon , ( c
)
qui lui rendit l'Epifcopar, le rang

qui lui appartenoit, ôc l'admit à fa communion en qualité d'Eve-
que, fans avoir égard au jugement de Diofcore.

I X. Il ne fe contenta pas de demander par lui-même , ôc par ^
^o"/'.'*^ ^

larpédiationde 1 Impératrice rulchcrie, la tenue d un Concile en 4^1. Saint

gênerai ; il la fit encore demanderpar Valcntinien III. ôc par les L*^^" y J^T

Impératrices Placidie ôcEudoxie. Theodofe n'eut point d'égard g^Js.

Concile à

{ a ) Léo , ctijl. ^o» f ( f ^ Tom. 4 Ccncil. «.tr. i 01 , 6^i,

S f ifj
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à tant d'inftances ; mais étant mort dans le mois de Juillet

de l'an 4"5'o, Marcien fon lliccefleur par fon mariage avec

Pulcherie, indiqua ce Concile à Nicée. Les lettres de convoca-

tion dattées du 17 May 45*1 furent adreflees à Anatolius de

Conftantinople , ôc à tous les Evêques des grands Sièges. Saint

Léon qui avoir fouhaité que l'on différât ce Concile , ou qu'on

le tînt en Italie , ne voulut point s'oppofer au delTein de Mar-

cien qui étoit louable en lui-même, il choifit deux nouveaux

Légats pour envoyer à Nicée. Sçavoir , Pafcafin Evêque de

Liiybée en Sicile , & Boniface Prêtre de l'Eglife Romaine.

Ce dernier fut chargé des lettres de la Légation , parce qu'il

partit feul de Rome. De Nicée les Evêqucs du Concile paffe-

rent à Calcédoine , fuivant les défirs de l'Empereur. Leur pre-

mière féance fe tint le 8 Octobre 45" i ? & il y en eut feizecn

tout, nommées Aâions dans les éditions des Conciles. Pafca-

fin préfida au nom de faint Léon. Diofcore obligé de compa-

roître comme accufé , fut anathématifé du Concile ; faint Tla-

vien jufliiié ; la lettre que faint Léon lui avoit écrite , approuvée

,

l'Hérefie Eutychienne condamnée dans le décret de la foi >

qui fut figné d'un confentement unanime. Le Concile ( a ) en.

écrivant à faint Léon lui envoya les actes de tout ce qui s'étcit

pailé^enle priant de les confirmer , & d'y donner fon confen-

tement. Ce faint Pape réduifit ( b ) fon approbation à ce qui

rcgardoit la caufe de la foi , n'ayant ( c ) autorifé fes Légats

qu'en ce point , ôc prétendant ( d )
que c'étoit le feul motif de la

convocation de ce Concile , & de l'agrément que l'Eglife Ro-
maine y avoit donné. Il s'oppofa ( f ) au vingt-huitième Canon,

qui donnoit le fécond rang à l'Eglife de Conftantinople , ôc

généralement à tout ce qui pouvoit être contraire au Con-

cile de Nicée. Si tous les Evéques , dit-il, (/) obferv^oient

exadement les Décrets de ce Concile, comme ils y fr.nt obli-

gées , on verroit régner dans toutes les Eglifes une paix pro-

fonde Ôc une union confiante ; il n'y aurcit point de différends

pour l'étendue des honneurs,point de difputes pour les droits des

ordinations , point de difficultés fur les privilèges dûs à chacun ,

point de procès pour l'ufurpation des droits d'autrui: Tous gar-

deroient en leur particulier ôc à l'égard des autres l'ordre logi-

ez ) Tom. 4 CçncH. f. 838. I {d)Id. Efljl. 87.

lb)l,^o,E'ptj].%7-
I

(e )Leo, fcp.^l^î.
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tînie qne la ici de la charité leur prcfcrit. îl comient que la

Ville de Conitantinople a fes avantages ; mais ils ne font

,

dit-il (^)5 que temporels; elle efl: Ville Royale, mais elle ne
peut devenir Siège Apoftolique. On ne peut donner atteinte

aux privilèges des Eglifes, établis par les Canons, ni blelTer

l'autorité de tant de Métropolitains
, pour contenter l'ambition

d'un feul homme. Alexandrie ne doit pas perdre le fécond rang

pour le crime particulier de Diofcore ; ni Antioche le troi-

iléme ; il y a environ foixante ans ( b )
que cette entreprife eft

tolérée ; mais les Evêqucs de Conftantinople n'ont jamais en-

voyé au faint Siège le prétendu Canon que l'on allègue. Le
vingt-huitième de Calcédoine ne laifTa pas d'avoir lieu dans la

fuite ; il fubfifta [c] 6: fut exécuté malgré roppofition de S. Léon
& de fes fuccefleurs , étant appuyé de l'autorité des Enipe-

reurs. L'Evêque de Conftantinople conferva la préfeance fur

Alexandrie ôc Antioche , & exerça fa jurifdidion lur l'Afie, le

Pont & la Thrace. Comme les a£tes du Concile de Calcédoine

envoyés à fàint Léon étoient en grec, ôc qu'on y trouvoit à

Rome beaucoup d'obfcurité , il pria ( ^) en 4J 3 Julien de Cos
d'en recueillir toutes les féances en un feul corps , ôc de les tra-

duire en latin d'une manière fi claire Ôc fi nette qu'on n'y trou-

vât plus de difficulté.

X. En 4^2 faint Léon fît un voyage qui rendit dans la fuite samtteort

fon nom fort célèbre dans l'Hiftoire. Attila ( e ) defcendu en arrête Atûi»

Italie par la Pannonie avec une puifTante armée de Huns , cou- ^"4 5*.

rut librement plufieurs Provinces , mettant tout à feu ôc à

fang. Il avoit déjà pris Aquiléc, Pavie ôc Milan, Ôc penfoit à

venir fondre fur Rome; mais les fiens l'en détournèrent , difanr

qu'Alaric n'avoit pas vécu long-tems ?prcs l'avoir pillée. Cepen-

dant l'Empereur Valentinien demeuroit renfermé dans Ra-
venne , ôc Aëtius General des Romains fongeoit plus à aban-

donner l'Italie qu'à la défendre. Dans ces fàcheufes circonf-

tances on crut qu'il étoit à propos de tenter des propofitions

de paix avec le barbare. On lui envoya donc faint Léon ac-

compagné de deux des principaux Officiers de l'Empire , Avic-

nus Confulaire , ôc Trygctius qui avoit été Préfet. Ils allèrent jiif-

que versMantouë , ôc le trouvèrent dans un lieu nommé Anibu-

( a ) Idem. E^ip. 73 C- j?. [
(d)Leo, Ef.JÎ. 8^.

{l>) Id i-pijl. V.o. l (g) Profper. /» chronic. a.i an. 4S i , C^
{e

, Libérât, ca^. 13, \ Cd^diod. imh onic. ad an. 45-»
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kiumau paflage du Menzo. Attila témoigna beaucoup de joye

de voir faint Léon , écouta favorablement fes propoiitions , lui

accorda la paix , ôc au lieu de palTer le Pô pour venir à Rome y>

il fe retira au - de - là du Danube. Ce faint Pape ( a ) voulut

qu'on attribuât l'heureux fuccès de cette négociation, non à

fa fageffe ; mais à la grâce de Dieu qui avoir adouci les cœurs

ôc la fureur des barbares , & à lintercefTion des Saints dont les

prières avoient fléchi la jufticc divine , & obtenu le pardon

pour ceux qui ne méritoient que le châtiment.

Saînt Léon XI. La diiîiculté que S. Léon fit de recevoir le Canon en fa-

confirme le
^,^^^ j^ l'Evêque de Conftantinoplc , donna ( b ) lieu aux. Schif-

Carcedoîne
' matiques de publier qu'il ne recevoir pas le Concile de Cal-

«" 453- cedoine. La conféquence qu'ils en tiroient , étoit que les Dé-

crets de ce Concile ne pouvoient avoir beaucoup d'autorité

,

n'avantpas été confirmés par le faint Siège. Ceux qui parloient

ainfi étoient des fe£lateurs d'Eutyches , ennemis de ce Con-

cile. Leur calomnie fit tant d'impreffion , que l'Empereur Mar-

cien écrivit à faint Léon pour le prier de confirmer le Con-

cile de Calcédoine par une lettre publique , qui fût adreflee à

tous les Evêques qui avoient aflifté au Concile. Ce faint Pape

fît avec joye qc que Marcien fouhaitoit ; il écrivit [c) une

lettre circulaire dattée du 21 de Mars de l'an 4^3 , avec cette

infcription : aufaint Concile tenu à Calcédoine, Il y déclare cju'il

approuve tout ce qui s'étoit fait dans ce Concile touchant la

foi; ajoutant que quiconque ofera foutenir l'erreur de Nefto-

rius , ou d'Eutyches ôc de Diofcore , doit être retranché de l'E-

glife. Mais il prctefte qu'il eft réfolu d'obferver inviolablement

les Canons de Nicée^ôc de réfifter à rambition,de quelque Con-

cile qu'elle puiffe s'autorifer. Il envoya deux copies de cette

lettre à JuUen de Cos, afin qu'il les préfentât toutes deux en-

femble â l'Empereur s'il le jugeoit a propos. Par une autre

lettre {d) au onzième de Mars de la même année, il avoit

établi Julien fon Nonce à Conftantinoplc , en exigeant de

iui qu'il ne quittât ni cette Ville ni la Cour , afin qu'il y agît

çn fon nom pour y maintenir la paix & les intérêts des Egii-

fes contre les hérefies de Neftorius ôc d'Eutyches, ôc qu'il pût

CoUiciter auprès de l'Empereur tout ce qu'il croiroit être utile

{a) Léo , Servi. 8 1 , caf. z.
j ( «^ ) ^P'f'- ^7.

(^) Léo, ^>7?. b'8. . 1 (d) L^o,E0,84O'S6.
pour
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•pour le bien public. Julien en fa qualité d'Evêque de Flfle de
Cos , étoit obligé d'y réfider ; mais faint Léon aima mieux lui

conférer l'emploi d'Apocrifiaire , ou de Nonce , qu'à tout autre,

foit parce qu'il étoit Membre de i'Eglife grecque, foit parce

qu'il étoit plus au fait que perfonne des affaires de I'Eglife Ro-
maine.

XII. Le cycle des Latins marquoît la Fête de Pâque au 1
7®. ^^'^t leoi»

d'Avril en 4^ 5* , ôc celui de Théophile d'Alexandrie la mettoit ac^pinue ^en

au 24^. du même mois. Saint Léon voulant empêcher qu'il 4sî.

n'arrivât du trouble dans I'Eglife , au fujet de cette folemnité

,

écrivit , dès avant le Concile de Calcédoine , à Pafcafm de Li-

lybée(^?), pour le prier d'examiner avec foin cette difficulté.

Il pria l'Empereur Marcien ( b
)
par une lettre du 1

6" de Juin de
fan 4)3> ^^ confulter là-deffus les perfonnes les plus ha-

biles, ôc de faire enforte que les Egyptiens ne s'opiniâtraffent

pas à foutenir une chofe qui lui paroiflbit impraticable ; c'eft

qu'il ne fçavoit pas que faint Ambroife avoir foutenu avec les

Alexandrins, que Pâque fe devoit faire en 387, le 2^ d'Avril

Saint Protere , Evêque d'Alexandrie , chargé par l'Empereur

d'examiner le cycle de Théophile , trouva qu'il n'y avoir aucune
faute , ni en cet endroit , ni dans tout le relie : C'eft pourquoi-,

il écrivit à faint Léon {c) qu'à Alexandrie , dans l'Egypte, &
partout l'Orient, on célebroit la Fête de Pâque en 4JJj le

24^. d'Avril. Il en donne pour raifon, que le Dimanche 17*.

d'Avril , n'étoit que le 1 4 de la lune , auquel on avoit toujours

obfervé , avant ôc après Théophile , de ne point faire la Pâque-

Il ajoute que la même raifon avoit obligé de différer cette Fête

l'an 387 ,
jufqu'au 2j d'Avril, ôc que cela arriveroit encore en

482. Quoique faint Léon ne fut pas convaincu des raifons de

faint Protere, il s'y rendit {d) toutefois par l'amour extrême

qu'il avoit pour l'unité : Ainfi , il manda [e) aux Evêques des

Gaules, d'Efpagne ôc des autres Provinces de l'Occident de

faire la Pâque en 4^^ ,1e 24*^. d'Avril. Pour prévenir de fem-
blables difficultés, faint Léon fit examiner plus exadement
qu'on n'avoir fait jufqu'alors , les règles de trouver chaque année
le jour de la Pâque. On croit que ce fut par fon ordre que
Viclorius compofa fon cycle Pafcal, que nous avons encore. Il

(rt) Léo ,Ep.JI. 68.

(h) id.F.pf} 9^,9U

Tome XIK

(d) Léo, Epijl. 108.

(f ) Id. £;>;//. \o9 &

Tt
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eft du moins certain qu'il le fit à la prière d'Kilarus , alors Ar-
chidiacre de Rome, qui avoir apparemment reçu cette commif-
fion de la part du Pape. Victorius publia fun cycle fous le

Gonfulat de Conftanrin & de Rufus, l'an 4^7 5 il f"^ depuis le

plus en ufage parmi les Latins, & le ConciiC a'Orleans en y4-i->

ordonna qu'il fercit fbivi peur la célébration de la Pâque. Ce
cycle eft de ^52 ans: Victorius le commence Tan 28 de l'Ere

commune, marquant les Confuls )ufqu'à Conflantin 6: Fvufur.

Saint Léon XÎIL Anatoiius preflc par l'Enipercur , oflrit de iatidaire
fè réunît avec faint Lcon. Ildépofa, à cet effet (^ i, André , qu'il avoir fait

réjouit de Ja
ArchiQiacre , & lui ota, oc aux autres qui avoient été ennemis

paixdeiai-a- de faint Flavicn , & infeclés de l'erreur d'Lutyches, toute la

^^^'oh-Vinc^T P^^^ qu ils avoicnt dans le gouvernement; au contraire, il réta-

àk de Rome, blit Aëtius dans les dégrés d'honneurs qu'il polfedoit auparavant^

en lui confiant de nouveau l'adminiflraticn des affaires de TE-
glife , & le foin de répendre aux lettres qu'on lui écrivoit fur

ces matières. Saint Léon fati-.fait de fa conduite, l'exhorta

de donner la dignité d'Archidiacre , Ôc toutes les autres princi-

pales fondions , à des perfonnes qui n'euflent jamais été foup-

çonnées d'erreur ^lui permit de rétablir dans leurs dégrés, ceux
qui ayant été. autrefois dans l'hérefie, en auroient demandé par-

don ; ôc confentit mêjiie qu'Andi^ ôc Euphratas, Accufateurs

de faint Flavien , fuffent élevés à la Prêtrife. Sa lettre eft de,

l'an 4^4. La même année faint Léon apprit avec joye le réta-

bliffement de Juvenal de Jerufalem : Mais , perfuadé qu'il n'a-

voit été chaffé de fon Siège que par fa faute , il lui en fit quel-

ques reproches dans la lettre qu'il lui écrix it fur fon retour à Je-
rufalem. Je vois , lui'dir-il (^),que vous vous êtes attiré vos

malheurs, ôc que vous avez perdu l'autorité pour réfifler aux

Hérétiques 5 quand vous avez témcigné approuvei leur erreur,

en condamnant Flavien , ôc recevant Eutyches dans le faux Con-
cile d'Ephefe. L'année fuivante 4$' y, Valentinien IIL le demies
de la race du grand Thécdofe, ayant été tué le 17^. de Alars

par les gens d' Aëtius, Maxime fut auflitot reconnu Empereur..

Gomme il étoi»- veuf, il contraignit Eudoxia, femme de Valen-

tinien , de l'époufer ; mais cette Princeffe ayant découvert qu'il

étoit l'auteur delà mort de fon premier mari, elle en eut un tel

chagrin, qu'elle envoya en Afrique à Gcnferic , Roi des Van-
dales, pour l'inviter-à venir fe rendre Maître de Rome. Au bruit

( a ) LeOp Epi/?. 10^. ) (h) leo, Ej>-Jl. 1 ic.
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de fa venue, plufieurs des Nobles fc retirèrent de la Ville. Ma-
xime fongeoit à en fortir lui-même, lorfque des Serviteurs de

Valentinien le tuèrent le 77^ jour de fon règne , 1 2^. de Juin

45* j. Genferic arrivé trois jours après {a) , trouva Rome fans

défenfe. Saint Léon alla au-devant, hors les portes de la Ville,

ôc obtint parfes prières , que content du pillage, il s'abftien-

droit des incendies , des meurtres & des fupplices.

XIV. La mort de l'Empereur Marcien arrivée dans le<:ommen- ^aint Léo»

cément de l'an 4^7, donna lieu au parti d'Eutyches de fe relever
trufion^deT;"-

à Alexandrie. Timothée Elure , Prêtre de cette Eglife , mais qui mothée Elu-

s'étoit féparé des Catholiques après le Concile de Calcédoine ,
re, en45^.

ayant raniaffé une troupe de féditieux {b) gagnés par argent, s'em-

para de la grande Eglife, nommée la Cefarienne , ôc fe fit ordon-

ner Evêque par Eufebe de Pelufe Ôc Pierre de Majume, tous deux

Hérétiques ôc dépofés. Le Duc Denys qui commandoit les trou-

pes de la Province , étoit alors dans la haute Egypte. A la nou-

velle (c) de l'ordination de Timothée, il revint à Alexandrie, ôc

l'obligea d'en fortir» Ceux de fon parti irrités de ce mauvais trai-

tement, s'en vangerent fur faint Protere, qu'ils tuèrent d'un coup
d'épée dans le baptiftere où il s'étoit retiré , croyant fe garantir

par la fainteté du lieu ôc dutems, car c'étoitle Jeudy faint (^) 28

de Mars ; l'EgUfe l'honore comme Martyr. Nous n'avons de lui

que fa lettre à faint Léon fur le jour auquel on devoir faire la Pi-

que en 4 j j ; c'efi: apparemment de cette lettre que parle le Pa-

pe Gelafe , lorfqu'il met {e) faint Protere au nombre de ceux dont

J'Eglifc Romaine reçoit ôc approuve les écrits. Timothée fe

voyant fcul Eveque à Alexandrie , y exerça Hbrement toutes les

fonctions du Sacerdoce. Il déclara nulles toutes les ordinations

que S. Protere (/) avoir faites , reçut à fa communion , ôc rétablit

dans le miniftce ceux qui avoient été condamnés ôc dépofés ;

anathématifa le Concile de Calcédoine avec tous ceux qui le re-

cevoient , nommément faint Léon, Anatolius de Conftanrino-

le , ôc Bafile dAntioche ; mit fon nom ôc celui de Diofcore darts

es facrés dyptiques, ôc commit toutes fortes de violences dans

toute l'Egypte pour y établir l'Eutychianifme. Les Evêques Ca-

thohques de cette Province qui s'étoient fauves de la perfécution

de Timothée , vimcnt avec quelques Ecclefiaftiques d'Alcxari-

r.

( j ) Profper. inchronic. ad an. 4J5, I (d) Tom. 4 Conc. p. 1080.

(b)Tom. 4 Conc.pag.S^S, 1 (e) Ibid. fag. ii6z.

('.) EvagT. lib.z, cap. i, | (/) Tom. ^ Comil. par. 800, Zf6,

Ttij
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drie à Conftantinople , où l'Empereur Léon & l'Evêque Anaro-
lius leur fournirent (a) tous les foulagemens néceflaires. Ils ra-

contèrent tout ce qui leur étoit arrivé , & prefcnterent à l'Empe-
reur une Requête lignée de quatorze Evéques, de quatre Prêtres

& de deux Diacres. Après y avoir parlé de 1 intrufion de Timo-
thée (b))du maiïacre de faint Protere , ôc de la perfécution que
fouffrcient les Catholiques d'Egypte , ils fupplioient ce Prince
d'écrire au très-faint Archevêque de Rome, à ceux d'Anrioche ,

de Jerufalem , de Theflaloniquc ôc d'Ephefe , afin que fuivant

qu'ils le trouveroient conforme aux Canons, l'ufurpateur fût

chalTé de l'Eglife d'Alexandrie, & qu'on élût en fa place une per-

fonne digne de remplir le Siège de faint Marc. Ils ajoutcicnt

que s'il était befoin d'un Concile , ce qui ne leur paroifToit pas

néceffaire ,ils y viendroienthardimennt pour foutenir les laits

quils avançoient contre Timothée , quoiqu'ils fuffent fi clairs

& fi publics, qu'il ne fallcit point de preuves pour les conftater..

Timothée de fon coté, envoya des Députés à Conftanrinople

avec des lettres pour l'Empereur, ôc un mémoire , où ilpréten-

doit faire voir que faint Léon, le Concile de Calcédoine ôc tous
les Evêques d'Orient étoicntNeftori^ns. L'Empereur embarafTé

,

prit le parti de confulter tous les Evêques fur le Concile de Cal-
cédoine, ôc fur l'ordination de Timothée. Saint Léon quiavoit
déjà été infonné par Anatolius {c)de fintrufion de Timothée, ôc

qu'il demandoit un nouveau Concile , pour caffer les Décrets de
celui de Calcédoine, récrivit (^)à l'Empereur , qu'il n'y 3voit

aucune apparence de vouloir examiner de nouveau , ce qui avoir-

été décidé par le Concile deCalcedoine;qu"il envoyercit des Lé-
gats, non pourdifputerde la foi, mais pourpreflerrexpulfion de
Timothée, ôc le rétabUlfement des Catholiques d'Egypte. La
réponfe de tous les Evêques d'Orient fut conforme à celle de ce
faint Pape ; ils convinrent ( e

)
qu'il fallcit foutenir le Concile de:

Calcédoine jufqu'à la mort; condamner Timothée comme in-

digne, non-feulement de l'Epifcopar, mais du n-^m de Chrétien,

Ôcl'exclure même de la communion laïque. Sur ces réponfcs,

l'Empereur Léon fit chaffer d'Alexandrie Timothée Elure, qui

fut relégué dans la Cherfonefe, fous bonne ga'de. Le Pape en
remercia ce Prince (/) au nom de toutes les E[ 'ifes, Ôc le pria de

(a) Léo , Ef.fl. 123,^24.
( B ) Evagr. lib. i , cap. 8 , & Tcm.

Conc. fag, 8j?7.

( f ; Léo j £)»//?. 118 c^ 115.

(d) EplJ. .32.

( e) Tom.^ Ccnc, p. 1081 ^ dr* Evagr. lih,

, cap. 10.

{[) Ihid. E0. 157.
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faire élire un Evêque d'Aiexandri€ , qui n'eût jamais été foupçon-

né d'hérefie. On chcifit un autre Timothde, furnommé Soiofa-

cioioule Blanc. La lettre que S. Léon lui écrivit fur fon éleclion

eft du 1 8^. d'Août 4^0 : li le prie de lui écrire fouvent , pour lui

donner avis du progrès que la paix feroit dans fon Eglife.

XV. Saint Léon mourut le i o^ de Novembre de l'an 46" i; fon Mon^efaint

corps fut mis dans l'Eglife de S. Pierre en une cave ( ^ ) au bas du '^^"^^^ ^" "^^ '
*

veftibule , qui fervoit de fépulture à ceux des Papes qui avoient

fouffert le martyre, parce qu'on le crut digne d'avoir fon tombeau
dans une Eglife firefpedable. S'il ne répandit pas fon fangpour la

foi comme quelques-uns de fesprédécelTeurS;il n'en fut pas moins

le foutien. 1 an dis ( l?
)
que tous les Evêques , ceux - mêmes des

grands Sièges, l'abandonnoient lâchement dans le brigandage-

d'Ephefe , il en prit la défenfe ôc la fit revivre par fes paroles & par

fes écrits. On lit (r) qu'après le ravage des Vandales, ilrenou-

vella l'argenterie par toutes les Eglifes de Rome, ayant fait fon-

dre à cet effet, fix grands vafes de cent livres chacun , donnés au-

trefois par Conftant-in
;
qu'il répara la Bafilique de faint Pierre ou

il fit une voûte qu'il orna ;
qu'il rebâtit {d)h Bafilique de faint

Paul f-appée du tonnere, ôcy fit une voûte avec une peinture en

mofaïque, qui reprefentoit notre Seigneur Jefus-Chrifl accom-
pagné des vingt-quatre vieillards, ôcuneinfcriprion qui marquoit

que cette Eglife avoit été commencée par Theodofe, ache-

vée par Honorius , 6c ornée par Placidie & par faint Léon
;
qu'il

bâtit une Bafilique en l'honneur du Pape S. Corneille , près du
cimetière de Callifle , en la voye Appienne ; qu'il établit au Sé-

pulchre des faints Apôtres, des Gardiens qu'on appelloit Cham-
briers , Ôc depuis Chapelains ; paxce qu'on ncmmoit ( e ) aic:;rs

chambres les Chapelles; Ôc qu'il fit faire une fontaine devant l'E-

glife de S. Paul, afin que l'on s'y lavât les mains avant d'entrer dans

TEglif^. On lui attribue encore divers autres ouvrages publics

,

qui éroicnt autant de monumens de fa pieté. Il occupa le faint

Siège pendant 2 1 ans , & eut pour fucceffeur Hilarus fon Archi-

diacre , le môme qui affifla au Concile d'Ephefe en 43 i . Il nous

( a ) Aùngixs j lib. i , cap S , Rem. fub- 1 commoveret, Religio Chriftiana penitus
ttr. pug. i^jj,

j cox\u.\Û\:i.h!iiolaiis pnmiis tp.ad M.ihiicl.

C^} InKiihi-nno lafocinio cun«^is Prae- i Impcrat.
fuîibus & iphs i|uo'.|ue l'atriari his prola-

bentibus, nifî inagnus J.co divinitus ex-
CîMtus oè apericns totum orbem & an-

gullos ipfos concuierct & ad picutem

Impcrat.

i i ) Ub. Pcnrif.

(d) Tom. 7 Corcil pag. 951-

l e) I-lcury , hù. i9 li'JJ- LulefiaJ},

f^^;. 513' ^ ...

Tt il)
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refte de ce faînt Pape 96 fermons fur les principales Fêtes de

l'année , ôc 141 lettres.

ARTICLE IL
Des Ecrite de Saint Léon,

§. I.

De Jes Sermons,

Sermons fui I. T E premier des fermons de faint Léon fut prononce'^

fon Ordina-
|^^^ nonle jour même de fon ordination, comme quelques-

]!r/,Ll%un. uns font crû [a) ni à Tanniverfaire de fon élévation au Pontifia

««. iycor cat ; mais le jour de l'octave de fon ordination. C'eft ce qull

marque aiTez clairement , en difant qu'il l'avoit fciit après une

.certaine révolution de jours {b) qui le ramenoit à celui au-

quel il avoit été ordonné Evêque ; ce qui ne peut s'entendre

que du Dimanche qui fuivoit immédiatement celui de fon in-

ftallation , qui s'était faite auifi un Dimanche fuivant l'ufage de

l'Eglife Romaine , & non de fon anniverfaire : car il avoit dit

plus haut (c) y qu'il étoit jufte qu'il confacrât les prémices de

Ton miniftere par les louanges & les adions de grâces qu'il de-

voir à Dieu. On voit encore par toute la fuite de ce difcours,

qu'il n'avoit été chcifi que depuis peu pour remplir le faint

Siège ; il en témoigne fa reconnoilTance , dans l'efperance que

l'afFedion dont on lui avoit donné des marques à cette oc-

cafion, lui attireroit le refpe£t ôc l'amour des fidèles foumis a

fa conduite , ôc que Dieu qui lui avoit impofé un fardeau Ci

pefant , l'anifteroit de fes grâces pour s'acquitter dignement de

fon miniftere. Il dit que Dieu ne les mefure pas fur la qualité

de nos mérites , & que s'il prenoit garde ;à nos iniquités per-

fonne ne pourroit foutenir la rigueur de fes Jugcmens. PIu-

fieurs Evêques furent prefens à ce difcours , ceux apparem-

ment qui l'avoient été à fon ordination huit jours auparavant ;

;1 les appelle des tabernacles du Dieu vivant , & les membres

(a) Nût. in htmc firm. fag. <;o.

( b ) Récurrente igitur per liaum ordi-

cem die quo mti Dominas hpilcopalis

officii voluit habere principium. Senn. i ,

( c ) Dignum eft à facnhcns Domini-

csclaudis cbfeiiuium confecrati PomiK^is

inchoaic. I^--^^
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le? plus exccliens du corps myrrique de Jefus-Chrifi. Dans fcn 5er.-ron t ,.

fécond feimon qu'il fit au jour anniverfaire de ion élévation-
^ '^^ ^^'

au Pontificat, il dit que quoiqu'il n'y ait rien de plus redouta-

ble que le facré miniftere , il ne s'abandonnoit pas à un la--

che défefpoir d'en pouvoir remplir les devoirs , s'appuyantnon»

fur fes propres forces ; mais fur le fecours de celui qui opère

en nous. Il veut même qu'on fe re'jouiile du Sacerdoce, pour-

vu qu'on le fafle fervir à la gloire de Dieu , qui nous en a ho-

noré, remarquant que le Sacerdoce de Jefus-Chrift , dont ce-

lui de Melchifedech étoit la figure, ne fe communique point

de père en fils , comme celui d'Aaron ; mais qu'on le confère à

ceux que le Saint-Efprit difpofe à cet augufte miniflere, fans

que ceux qui chcififîent ces Minières ayent égard aux privilè-

ges de la chair ôc du fang. C'eft l'ondion , dit-il , de la grâce

célefle qui fait un Evêque ; les avantages naturels, ni les pré-

rogatives de la naifTance , ne font point des dégrés pour mon-
ter à l'éminente dignité du Sacerdoce , ni des titres pour être

admis parmi ce peuple d'adoption. Il reconnoit que s'il fait

quelques bonnes œuvres, & dei reglemens utiles, c'eft un
effet de la protection & des mérites de faint Pierre , dont le

pouvoir ôc l'autorité fubfiftoient encore fur le Siège qu'il a

occupé. Le troifiéme fermon eft proprement un éloge de

fcdnt Pierre. Saint Léon le prononça à l'anniverfaire de fon exal- Sermon 5

,

ration; il dit que quoiqu'il y ait une infinité de Prêtres parmi '^^^ ^''

le peuple de Dieu , faint Pierre eft néanmoins le principal Mi-
niftre dont Jefus-Chrift fe fert pour gouverner ceux qui font

fous fti Loi; que Dieu a fait enti-er ce grand Ap6n-e en fc-

çieté de fa toute-puilTance ; & que s'il a fait la même grâce à

tous ceux qui ont été cboifis pour gouverner les autres ,.

fauit P^ierre a été comme le médiateur des grâces qui leur

ont été communiquées ; que quoique la puifiance de lier &
de délier ait été accordée aux autres Apôtres ôc à tous les

Princes de l'Eglifc , ce n'eft pas fans railon que Jefus-Chrift.

en la leur accordant, s'addrcfia uniquement à faint Pierre
; que

ce privilège lui fut accordé particulièrement parce qu'il de-

voir être la règle ôc le modèle de tous les autres Prélats de

l'Eglifc. Il ajoute que ce fut pour fortifier fa foi que Jefus-

Ghrift pria fon Père , comme fi l'afthrance Ôc la vidoirc du

Ghcf devoir établir la fïireté des autres, ôc les mettre hors

des atteintes de leur ennemi. Ce vigilant Paftcur, dit encore,

faint Léon , accomplit cxadement ces ordres de fon Maître '
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^ffermijjez vos, frères ; paiffez mes brebis. Il nous exhorte inté-

rieurement par des infpirations fecrettes , &: ne ceiïe de prier

pour nous, afin que nous ne fuccombions pas aux tentarions.

S'il étend Çts foins fur tout le peuple de Dieu, quel fe cours

n'en devons-nous pas attendre , nous qui fommes fes enfans ôc

les déporitaires" de fes facrées reliques ? Ce même corps qui a

préfidé dans cette chaire, repofe parmi nous dans fon tcni"

Sermon ^\

^eau. Il avoue dans le quatrième difcours fait aufîi à l'anniver-

p. 54.
' faire de fon intronifarion , que la fubiimiré de fon miniftere

l'expofoit à des occafions plus fréquentes de chûtes : car on
a,dit-ii, recours de tous les endroits de la terre au Siège du
biemheureux Apôtre faint Pierre , ôc l'Eglife univerfelie que le

Seigneur lui a recommandée , étant maintenant confiée à nos

foins , nous avons à foutenir une cliarge d'autant plus pefante ,5

que nos devoirs font plus étendus, puifqu'ils regardent tout

le monde ; mais il avoue auîTi qu'il ne s'appuyoit point fur fes

propres forces pour remplir les devoirs de fon miniftere ; qu'il

ne pouvoir rien fans le fecours de Jefjs-Chrill , l'Auteur ôc

le principe de tout bien , ôc qu'il mettoit toute fa confiance

dans fa protedion , fçachant que tout fon pouvoir venoit de

lui.

Sermons fur 1 1. Lcs fix fermons fuivansfont fur les collectes ou les que-
k?^^ oiiedes.

ç^g ^^g p^j^ faifoit pour les pauvres dans les diverfes Eglifes de

Sermon 5
, Rome. Du tcms de faint Léon on les faifoit non-feulement

p-^gejî. 1-e Dimanche; mais le Lundy, le Mardy, ôc en d'autres jours

de la femaine ; mais ce faint Pape avoit coutume d'avertir dans

fes fermons , des jours aufquels on feroit ces quCtes. Le fujet

de ces fix fermons efi: l'aumône dont il fait voir les grands

avantages. C'eft amailer un tréfor dans le Ciel, que de nour-

rir Jefus - Chrifl: en nourriffant le pauvre ; mais il faut le foula-

Sermon 6, ger avec promptitude ôc avec )oye. Outre le baptême dans

p- 5^'- lequel toutes les taches des péchés ont été effacées , l'aumône

a été divinement inftituée pour racheter les crimes que nous

Sermon 7, pouvons Commettre pendant notre féjour fur la terre. Si nous
ibid. ne fommes pas tous dans le pouvoir de faire les mêmes lar-

geffes , nous devons au moins avoir tous une égale pieté , Ôc

la.même intention , la liberaUté des Fidèles ne fe mefurant point

au poids de l'or , ni par la grandeur des prefens , mais fur lin-

ib:d.^^^^^^
^ ' tention ôc la bienveillance ; il fiut furtout ufer d'une diligence

ingénieufe , pour découvrir celui que la honte retient. Il y en

a plulieurs qui n'ofent demander publiquement les chofesdcnt
ils
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ils ont befoin , aimant mieux fouffirir les incommodités d'une

mifere cachée & lecrette , que de foufirir la confuficn qu'ils

auroient en demandant l'aumône à découvert. On doit ufer

d'addreiïe pour les déterrer , & pour fouiager des befoins qu ils

rougiiîént de découvrir, afin qu'ils aycnt une double confo-

lation , voyant qu'on les foulage dans leurs nécefiltés en mé-
nageant leur pudeur. Dieu n'eft pas feulement l'Auteur ôc le Sermon ^^
principe des richeffcs fpirituelies, nous tenons aulTi de fà bonté ?• 5

5.

les temporelles; il nous demandera compte de l'ufage que
nous en aurons fait , parce qu'il nous les donne afin que nous

en faiïions part aux autres , & non pour les garder. La cha-

rité envers les pauvres nous efl: tellement recommandée, que
les autres vertus, fans elle, ne peuvent fervir de rien. Soyez
fidèles , foyez chaftes , foyez fobrestant qu'ilvous plaira; ajoutez

tous les ornemens des autres vertus : Ci vous n'avez point de zèle

pour les pauvres , Dieu ne vous fera point mifericorde. Que re-

prochera-t'on à ceux qui feront à la gauche du Juge au der-

nier jour, finon le manque de charité , leur dureté , leur inhu-

manité , les fécours qu'ils auront refafés aux pauvres f II fem-

ble qu'on ne comptera aux prédeftinés que le zèle qu'ils au-

ront eu pour les pauvres , ôc qu'on ne condamnera dans les ré-

prouvés que leur négligence envers les mêmes pauvres, com-
me fi Dieu n'avoit point d'égard aux autres vices ôc aux autres

vertus. L'on mettra à un i\ haut prix au Jugement dernier cette

charitable Uberalité ; l'on traitera fi rigoureufement cette im-

pitoyable avarice , que l'une tiendra la place de toutes les autres *

vertus , ôt l'autre fera regardée comme l'affemblage de tous les

vices. La première ouvrira la porte du Ciel aux Elus ; lautre

précipitera les réprouvés dans le feu éternel. Saint Léon attri-

bue aux Apôtres ôc aux faints Pères, finfiitution des collectes.

Il dit qu'ils les ont inftituées dans des tems où la fuperftition

payenne redoubîoit fon faux zèle envers les démons, afin que

les aumônes que les Filclcs donneroient aux pauvres combat-

tilTent en quelque manière ces hoflies prophanes que des im-

pies offroient à leurs faux Dieux , ôc que cette fainte pratique

ayant été très-utile à l'augmentation de l'EgUfe, on l'avoit
g^^ff^^^ j^ ^

connnucc jufqu'à fon tems, où ceux qui étoient dans le bc- p. j^;.

foin, recevoient de lEglifc de quoi fe fouLigcr parles Hbcra-

lités des Fidèles.

III. Suivent neuf fermons fur le jeûne du dixième mois, Sermons fur

c'efl-à-dire, de celui que l'on pratiquoit en Hyvcr dans le mois
j-^^i'^n'I^çis^

TomeXÎK Vu
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de Décembre. Il diflingue les j.ûnes en la manière que nous
le faifons a-jjourd'hui. L Eglife , dir-il , a alligné des jeûnes à

toutes les failbns de l'année par rinfpirarion du Samt-EfDrit
;

afin que les Fidèles fe fouvinfïent qu'ils dévoient pratiquer l'ab-

ftinence en tout tems. Le jeûne du Printems s'obferve pendant
le Carême; celui d'Eté à la Pentecôte; le jeûne de l'Automne eft

dans le fepriéme mois ; ôc celui de l'Hyver dans le dixicme.

Sermon 16, Ce jeûnc durok trois jours, le Mercredy, le Vendredy Ôc le

P'^^- Samedy. Il l'appelle comme nous, le jeûne des quatre tems.

L'homme a été créé à limage & à la reiTembJance de Lieu ,

afin qu'il tâchât d imiter les perfeclions de fon Créateur ; car la

dignité de notre condition naturelle , conllfte à reprefenter en
nous comme dans un miroir, quelques traits de la Majefié

divine. Si la refTemblance des mœurs ôc des inclinations lie

fortement l'amitié parmi les hommes, quels efforts ne de-

von5,-nous point faire fur la volcftté de Dieu? Saint Léon
fait l'application de ces principes à la charité, & dit que Dieu
nous brûle du feu de fon amour, afin que non-feulement
nous l'aimions ; mais que nous aimions aufii notre prochain.

Tous les hommes font compris fous ce nom , puifque la nature

humaine nous eft commune à tous , foit qu'ils fcient nos amis

ou nos ennemis , libres ou efclaves ; nous fommes tous for-

tis des mains du même Créateur ; nous jouiffons du même
Ciel, ôc nous refpirons le même air; les jours Ôc les nuits font

également partagés pour tous. Quoique parmi les hommes
les uns foient bons, les autres méchans , Dieu répand fes

bienfaits fur tous. Saint Léon tire un autre motif Je l'amour
que nous devons à notre prochain, de la conduite que l'Eglife

garde envers tout le monde ; elle reçoit en fon fein toutes les

nations; elle permet qu'on ente l'olivier fauvage fur l'olivier

franc ; elle fe réconcilie avec ceux qui étoient fes ennemis dé-
clarés ; elle adopte les étrangers , Ôc les met au nombre de
fes enfans; elle flin£liiie les pécheurs ôc en fait des gens de
bien. Saint Léon ne s'érend pas beaucoup dans le premier
difcours fur les avantages ôc les obligations du jeûne ; il dit

feulement que celui du dixième mois eft établi par la tradition

des Apôtres , ôc en gênerai , qu'" le jeûne amortit les mouve-
niens déréglés de la chair. Il dit dans le fuivant , que le jeûne

eft u le efpece de tribut que nous offrons à Dieu, en recon-

noiffance des fruits de la terre qu'il a eu la bonté de nous don-
ner ; que rien n'eft plus propre a nous fandilier que le jeûne ;

Sermon 12

p.6i.
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qu'il donne la force de réfifteu au démon , 6c de dompter les

vices de la chair ;
qu'il eft la nourriture de la vertu ôc la mère

des bonnes penlees, dss défirs juftes ôc raifonnables , ôc des

confeils falutaires ; qu'il n'cû pas toutefois l'unique inftrument

de notre falut , que l'on doit y ajouter la charité envers les

pauvres , enforte que nous donnions à la vertu ce que nous dé-

robons au plaifir ; ôc que ce que nous retranchons par le jeûne

,

foit la portion du pauvre. Dans le troifiéme difcours fur le mê- Sermon ij.

me fujet, il remarque que les démons redoublent leurs efforts *

-p-^^-

ôc leurs artifices contre nous, pour nous traverfer dans la pra-

tique de la vertu ; qu'ils font craindre la difette à ceux qui au-

roient plus de penchant à donner l'aumône
; qu'ils exagèrent

aux autres la peine du jeune , ce qui fait que plufieurs ne l'ob-

fervent pas avec exactitude. Il enfeigne dans le quatrième > Sermon 14.

que quoique le jeûne du dixième mois foit une pratique tirée i^^d.p.éi,

de l'ancienne Loi , ce n'efl: pas une raifon de s'en difpenfer

,

parce que les préceptes qui regardent le jeûne n'ont pas été

abolis par la Loi nouvelle. Il infifte fortement dans le cinquié- r?^J"^°"
1^*

me, fur l'obligation où font les riches de faire part de leur bien

aux pauvres. Tout ce que les campagnes produifent font autant

d'effets de la libéralité de Dieu. La raifon humaine n'eft pas

affez éclairée pour difpofer utilement les caufes naturelles,

afin qu'elles produifent furement leurs effets , fi Dieu ne les

préparoit lui-même parles qualités qu'il leur imprime. La pié-

té ôc la juflice exigent donc de nous que nous faffions part aux

autres des chofes que Dieu nous donne fi libéralement, afin

que fuppléant à leur indigence , ils fe joignent à nous pour

bénir Dieu de la fécondité de la terre. Dans ce difcours ôc s^rrrom^.

dans quelques-uns des fuivans, faint Lcon parle beaucoup de ^^-i-*?-

l'hcrefie des Manichéens, qui! reprefenre comme un amas de

toutes fortes d'ordures. Dans le fixiéme il déclame contre les

iifuriers. De quelque manière que les chofes tournent à un
ufuri'jr , foit que fon fond croiffe ou diminue , fa condition

c(t toujours mauvaife ; car ou il devient malheureux en perdant

ce qu'il a prêté, ou il efl: coupable, en recevant ce qull n'a

pas donné. Il rapporte fur ce fujet, l'endroit du pfeaume 14^
qui.déc'are exclu du tabernacle de Dieu, celui qui prcrc à ufure.

En comparant à la culture de la terre celle que nous devons sermomz,
donner à notre ame , il enfeigne que nous devons fortifier p- ^^^

notre foibleffe par les exercices fpirituels, afin que notre ame
devenue féconde , produife les fruits de toutes fortes de vertus;

Vu ij
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que la foi en eft comme le germe ; que l'elperance y donne
l'accroilTement

; que la chanté les fait meurir, Ôc que les péni-

tences ôc les prières ont leur dernière perfedibn , quand elles

font fécondées par le mérite de 1 aumône
;
qu'il ne fuffit pas

toutefois de s'interdire feulement l'ufage des viandes , qu'il

faut encore étoufîcr tous les défirs de la chair, renoncer à fes

Ser.ï8,p. ^7. mauvaifcs volontés, & fe défaire de l'habitude du péché. Il

ne veut pas que pcrfonne fe difpenfe de faire de bonnes œu-
vres fous le prétexte de n'avoir pas même de quoi fubvcnir à

Ser. in,p.é8. fes propres befoins. Le peu que l'on donne, dit-il, efl: tou-

jours d'un grand mérite ; l'on ne pefe point dans les balances

de la Jufdcc divine, le prefent felcn la quantité, en n'exa-

mine que le cœur & Tintention. La veuve dont il eft parlé

dans l'Evangile , ne mit dans le tronc que deux oboles , qui

furent d'un plus grand prix que les dons magnifiques des ri-

ches. Quelque petite que foit faumône. Dieu ne la trouve

point mépriiable, elle n'eu jamais infruûueule. Dieu a parta-

gé inégalement les richefles entre tous les hommes ; mais il

veut que tous ayent la même volonté défaire du bien; que
chacun confidere ce qu'il pofîede ; que ceux qui ont davan-

tage en donnent à proportion. Ce que les fidèles fe retran-

chent par l'abftinence doit être la nourriture des pauvres ; ce
qu'ils fe refufent à eux-mêmes par vertu , doit être deftiné à

fecourir ceux qui font dans le befoin. Quoique la fobrieté

foit un excellent reniede pour les infirmités des corps 6c, des

amcs; cependant les jeûnes ne font pas d'un grand mérite, fi

la charité ne les fantlifie. L'aumône eft une cfpece de baptê-

me, elle en a l'efficace ; car de même que l'eau éteint le feu,

ainfi l'aumône efface les ordures du péché.

Sermons fur IV. Il v a dix fermons fur la Fête de la Nari\ ité de notre
laNûtivitcde Sciffneur Jcfus-Chrift, dans chacun defquels faint Léon expli-
Jefus-Chiift. ^ ^

.
ru J i-T • Tque en din-erentes manières le myitere de i incarnation. Le

Ser. aojp. 70 ï^i|s de Dieu après la plénitude des tems marqués par les

décrets impénétrables de la Sageffe divine , s'eft revêtu de la

nature humaine peur la réconcilier avec fon Créateur, & anii

que le démon , auteur de la mort, fût vaincu par les mêmes
armes dent il s'étcit fervi pour vaincre. La Nativité de ce Sau-

veur a été exempte de la Loi commune du péché. Une Vier-

ge de la race de David fut chcifie peur donner au monde cet

/ enfait merveilleux , qu'elle devoit concevoir en fcn efprit

avant de le concevoir dans fon fein. Pour ^enip<^ç}ier qu'un
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prodige fi furprenant ne lui caufât du trouble ôc de la crainte

îi elle n'eût eu aucune connoiiiance des defîeiiis de laSagefie

éternelle , l'Ange du Seigneur Tinitruifit pleinement du myllere

qui fc devoir opérer en elle. Le titre de Mère de Lieu ne lui

fit point appréhender que fa pudeur dût être blefiée. Com-
ment feroit-elle entrée en défiance pour la nouveauté de ce

prodige, puifqu'on l'aflura qu'il feroit opéré par la vertu du
Très-haut ? Sa foi fut préparée par l'autenticité d un miracle

dont cIIq fut témoin elle-même. Elifabeth dans un âge avan-

cé, fe trouva inopinément féconde ; le même Dieu qui avoit

donné la féconaité à une femme fterile, pouvoir bien la don-

ner à une Vierge. Le propre Fils de Lieu qui étoit avec Lieu
dès le commencement, par qui toutes chofes ont été faites,

fans rien perdre de fà grandeur & de fa majefré, s'eil revêtu de

notre baiïeffe, & demeurant toujours ce qu'il étoit, il s'cfl

fait ce qu il n'éfcit pas. I] a uni la forme d'un efclave à cette

fubfiance divine qui le rend égal à fon Fere, alliant tellement

ces deux natures , que linferieure n a point été abforbée par

la gloire ôc la majefté de la fuperieure , ôc que la grandeur de

la fupeiieure n'a peint été bleffée parla bafTefle de l'inférieure ;

les deux fubftances ont confervé leurs attributs particuliers ,

& fe font réunies dans une feule perfonne. La majefté s'eft

revêtue de l'humilité ; la force a été jointe à 1 infirmité ; & la

mortalité à finmiortalité. Pour payer les dettes du genre hu-

main , une nature impafîible s'eft unie à une nature paliible.

Jefus-Chrift eft tout enfemble vrai Dieu & vrai homme, afin

que celui qui étcit venu pour être le médiateur entre Lieu
éi les hommes, pût mourir à caufe de fon humanité, ref-

fufciter à caufe de fa Divinité, & remédier par-là à tous nos

maux. Ce que nous croyons de la naillance de Jefus-Chrift Sermon n,

eu au-deiius de 1 uiage ôc des règles ordmaires ; mais il elt

appuyé fur l'autorité ôc la puiflance de Dieu. Vciià le motif

qui nous porte à croire qu'une fille a conçu, qu'elle a en-

fanté, ôc qu'elle eft demeurée Vierge. Il ne fiut point s'arrêter

2 Fétat Ôc à la condition de la mère, il faut confiderer la vo-

lonté toute puifiante de celui qui nait de la manière qu il a

voulu. Si vous vouiez fçavoir ce qu'il eft, faites réflexion fur

les prcprie<"cs de la nature humaine. Si vous voulez exami-

ner la manière miraculeufe dont il eft né , confiderez com-
bien eft grand le pouvoir d'un Dieu. Saint Léon croit que

Jefus-Chrift a choifi une Vierge pour être fa mcrc , afin de

y u iij
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cacher fa naiflance au démon. Il déplore iaveuglement des

Ariens , o^ui n'ont pu fe rcfoudre à croire que le Fils fïit égal

à fon Père , que ce fût la même fubftance ôc la même gloire.

Ils ont, dit-il 5 fondé leurs faux raifonnemens fur les attributs

qui lui conviennent en tant qu'homme ; mais pour montrer que

ce n'eft que la même perfcnne , il difoit : Mon Père & moi fjorn-

mes une mime chofe. Si on regarde Jefus-Chriftfous la forme dun
efclave, qu'il aprife dans le tems, pour nous racheter, il eft au-

deflbus de fon Père ; mais fi on Tenvifage par rapport à fa di\'ini-

té,qui eft éternelle, il eft égal à fon Père. Les deux natures

ont confervé toutes leurs perfedions fans le mélange d'aucu-

nes imperfections. Si la divinité n'empêche pas qui! n'ait pris la

forme d'un efclave, les foibleffes de l'humanité ne font aucun

tort à la gloire de la divinité. L'union de la foibieiTe humaine

avec la toute-puilTance, eft caufe que le Fils de Dieu fe met
au-dellous de fon Père ; mais la divinité qui efl la même dans

le Père , le Fils & le Saint-Efprit, & qui en fait une Trinité ado-

rable , doit bannir tous fcupçons d'inégalité. Saint Léon fait

voir que les figures & les promeifes qui avoient commencé à

nous iniîruire ont été accomplies par l'incarnation du Verbe;

que s'il ne s'étoit fait homme , l'Arrêt de la condamnation porté

contre notre premier Pcre , auroit entraîné fans relTource tous

fes defcendans, ôcque la nature humaine corrompue par le pé-

ché originel, n'auroit point trouvé de remède à fes maux. Il

parle de diverfes hérefies qui fe font élevées fur le mvilere de

i'Incatnation, & regarde celle des Manichéens, qui nioient que

Jefus-Chrifl: eût pris un vrai corps, comme la plus impie de tou-

tes. Que la foi Catholique reconnoiiTe fa gloire dans l'humili-

té du Sauveur; que l'Eglife feréjouiffe de ce myilere, qui eft le

fondement du filut des Fidèles. Si le Verbe ne s'étoit fait chair,

ôc n'eût habité parmi nous , la mort auroit exercé fon règne ôc fa

domination depuis Adam jufqu'à la confommation des fiécles.

L'Arrêt de condamnation qui réprouve les hommes > auroit tou-

jours fubfifté, puifqu'ils étoisnt tous également expofés à périr

par le malheur de leur naiflance. Ce faint Pape remarque qu'en

adorant la Nativité de notre Sauveur, nous célébrons en même-
tems notre naififance à la grâce , puifque la Divinité de Jefus-

Chrift eft l'origine du peuple Chrétien , ôc que le corps naît en

même-tems que le" chef. Il dit que cette naiflance nous a

apporté la paix avec Dieu, ôc que cette paix confifte à vou-

loir tout ce qu'il commande ^ ôc à s'abftenir de tout ce qu'il
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défend. Elle nous interdit par conféquent toute amitié mon-
daine , ôc nous fait réfifter à tous les obftacles qui nous empê-
chent d'aller à Dieu. Il foutient que le crime eft cgal de dire

qu'il n'y a pas en Jefus-Chrift une nature femblable à la nôtre,

ou de nier qu'il fcit égal à fon Fere en toutes chofes; Tune ôc

l'autre de ces vérités étant appuyées de l'autorité divine. C'eft ;Sermon i6 ,

ce qu'il prouve par le premier chapitre de l'Evangile felcnfaint ^' "'^"

Jean. Il s'élève avec force contre une fuperflition qui s'étoit in-

troduite parmi les Chrétiens. Ils vent, dit-il, fur les lieux les

plus élevés pour adorer le Soleil levant, & ils font tellement

perfuadés que ce cuite fuperfiricux eft un acle de religion

,

que lorfqu'ils ont monté les dégrés de la Bafdique de faint

Pierre , dédiée au feul & vrai Dieu, avant d'entrer dans l'E-

glife , ils fe tournent fur la piatte-forme vers le Soleil levant

,

6c font des inclinations de la tête ôc de tout le corps pour
honorer cet aftre , qui eft le principe de la lumière. Cette fu-

perftiîion qui vient en partie dune ignorance grofliere, en
partie d'un refte depaganifme, nous caufe une douleur amere;
quoique peut-être plulkurs en s'inciinant vers le Soleil , ado-

rent le Créateur de cet aflre , plutôt que la lumàere qui n'eft

qu'une créature , il vaut mieux s'abftenir de cette efpece de
culte

, qui pourroit être une pierre de fcandale pour ceux qui

renoncent aux idoles, ôc un motif pour reprendre leurs an-

ciennes erreurs , s'ils remarquoient que les Chrétiens font atta-

chés à ces cérémonies fuperftitieufes. Nous devons ,ajoute-t'il

,

faire le même ufage des créatures lumineuiés que des autres,

ôc rapporter à la gloire de Dieu tout ce qu'elles ont de beau Ôc

d'utile. Il pofe comme un principe certain, que le Verbe na ^^ermon:7,

pas été féparé un moment du corps, qu'il s'cft fermé dans le
^'^''^'

fein de la Vierge , depuis que ce laint corps a été animé ; ôc

c'eft fur ce principe qu'il taxe Neftorius de témérité ôc de
blafphême , d'avoir dit que la bienheureufe Vierge n'a mis au
monde qu'un homme comme les autres , ôc que le Verbe n'a

point été uni au corps de Jcfus-Chrift, cnforte que le Fils de
Dieu ne feroit pas Fils de l'homirc. Si la nature divine , dit

ce faint Pape , n'a pas été unie à la nature liumaine dans lln-
carnation , ou fi ces deux natures ont été réduites à une , il

faut conclure que la feule Divinité eft née dans le fcin de Ma-
rie ; qu'elle s eft nourrie ôc accrue en apparence, ôc fans pnrler

des autres accidens aufquels la nature humaine eft fujcttc, il

faut dire que la feule Divinité a été cruciliée ; qu'elle eft
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morte ; qu'elle a été eiifevelie. Ce raifonnement eft contre

i'hérefie d'Eutyches, à laquelle il oppofe la doclrine de l'E-

giife ) qu'il exprime en ces termes : L'humanité a tellement été

jointe à la Divinité dans une unité de perfonne, que Jefus-Chiift

n'a point été conçu fans la Divinité , qu'il n'eft point venu au

monde , quil n'a point pris de nourriture & d'accroiflement fans

elle. Le même qui a fait tant de miracles, a fouffert toutes fortes

d'affronts ; il a pu être cruciiié à caufe de l'infirmité huniainej il eft

mort; il a été enfeveli ; mais il s'efl reiTufcité le trcifiéme jour

par la toute-puiffance divine ; il eft monté au Ciel ; il efl afîis à
5.ermon 18,

J^ ^\:o\\:q de fon Père. Il a reçu de fon Père comme homme
ce qu'il a donné lui-même comme Dieu. Si fon corps croît

ôc fe nourrit, fon effence éternelle & immuable n'en fouffre

aucune altération; s'il s'eft revêtu d'une chair femblable à celle

du péché, ôc s'il a époufé les foibleffes des hommes, il efltou-
Sermon z9

, jouts égal à fou Pcrc daus l'unité de la Divinité. Soit qu'on re-

^'
* garde la naiffance de notre Sauveur , par rapport à la Divinité,

foit qu'on l'envifage félon la chair , elle eft tellement au-def-

fus des forces de l'éloquence humaine , qu'on peut avec juf-

jov <3 ?. ^^^^ ^^^ appliquer ces paroles difaïe : Q^ui -pourra expliéjuer le

alof 2, 8. myjlere de fa génération? Saint Paul a dii.: ^ue toute la plénitude

de la Divinité habite en Jefus-Chrifl corporellement. Ce que faint

Léon explique en cette manière : Toute la Divinité remplit

tout le corps du Fils de Dieu ; ôc comme rien ne manque à

cette Majeflé fouveraine , qui remplit toute la demeure qu'elle

occupe ; ainfi , toutes les parties du corps de Jefus-Chrift font

pénétrées paria Divinité qui habite en lui. Après avoir expliqué

dans tous ces difcours ce que la foi nous enfcigne touchant le

myftere de flncarnation, ce Père conclut, qu'il faut croire

cette vérité pour être Chrétien, vrai Ifraëlite , enfant de Dieu,

& héritier légitime de fes promeffes. Il ajoute que tous les

Saints qui ont précédé le tems de la venue de notre Sauveur,

ont été juflifiés par cette foi , qui les a fait en quelque ma-

nière, membres du corps de Jefus-Chrift. Ils attendoient 1^

rédemption des Fidèles , ^ le Sauveur qui devoir naître de la

race d'Abraham , fuivant les promeffes idites à ce Patriarche.

Saint Matthieu, pour montrer qu'elles ont été accomplies en

Jefus-Chrift, parcourt toutes les générations, & fait voir l'or-

xlre dans lequel les bénédiclions avoient été préparées. Saint

Luc ne fuit pas le même ordre ; il commence par la naiffance

.4? Jefus-Cluift pour faire connoître fa généalogie ; en rcmoa-
tant
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tant jufqu'à fa fource : Mais il fait voir également que tous les

degrés de fuccelîion ont rapport au Mefîie, qui devoit être le

Sauveur de tout le genre humain.

V. Les fermons fur la fête de l'Epiphanie font au nombre de Sermons fur

huit. Une e'toiie d'une nouvelle beauté apparut à trois Ma- ^ Ep'p'>a"ie.

ges dans l'Orient. Par l'éclat de cetaftre, on comprit aifément

qu'il n'avoit point été créé en vain. Celui qui avoit donné ce

fignal fît naître l'envie de chercher ce qu'il fignifioit, ôc permit

que ceux qui le cherchoient le trouvafTent en effet. Mais en Sermon 30,

même-tems qu'ils fuivoient la route que leur traçoit cette lu- P- ^^'

miere fuperieure , la lumière intérieure de la grâce les con-

duifit à la connoiiTance de la vérité. Cette étoile pouvoit con-

duire les Mages au lieu où Jefus-Chrift étoit né , fans les faire

pafler par Jerufalem, comme elle fit à leur retour ; mais les g"^^"^^ *

chofes furent difpofées de la forte, pour confondre l'endur-

ciiTement des Juifs , ôc afin que la naiffance du Sauveur fût

manifeftée , non-feulement par l'aparition d'une nouvelle étoile

,

mais auiïipar le témoignage des Scribes mêmes. Les prophéties

le divulgoient déjà par le moyen des Mages pour l'inftruclion

des Gentils; les Infidèles apprenoient que Jefus-Chrift promis

par les oracles, étoit venu au monde. Les Juifs profeffoient

de bouche la vérité ; mais ils cachoient le menfonge dans

leur cœur , ôc ils ne voulurent point aller voir de leurs yeux

celui dont ils facilitoient la connoiffance aux autres par les

oracles de nos livres facrés. Pourquoi, leur dit faint Léon,
vous fermez-vous un chemin que vous ouvrez aux autres?

Pourquoi votre incrédulité s'obftine-t'elle à douter d'un myf-

tere dont vos propres réponfes ont donné l'intelligence ? Vous
faites connoître par les oracles de l'Ecriture, où le MefTie eft

né, fçavoir, dans Bethléem, de la Tribu de Juda ; les témoi-

gnages du Ciel ôc de la terre déterminent le tcms de cette

naiffance , ôc vous ôtent tous vos doutes. Mais depuis que la

fureur d'Herodc s'eft enflamée , Ôc que ce Prince cruel s'eft

acharné à perfécutcr le nouveau Roi , vous vous êtes endur-

ci; par une obftinarion aveugle à ne rien croire. L'ignorance

des enfans que lePerfécuteur afait maffacrcr aeuunfuccèsplus
heureux que votre fcience, à laquelle il a eu recours pour ap-

pailcr les troubles dont il étoit agité. Quoique vous puifficz

montrer le Heu où le Meffie étoit né, vous n'avez point vou-

lu reconnoitre fa Royauté ; mais \cs innocens ont donné leur

vie pour celui qu'ils ne pouvoicnt encore confcffcr. Par-là Je-

Tome XIK X x
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fus-Chrifl: en a fait les prémices de ceux qui dévoient dans

la fuite répandre leur fang pour lui, afin d'apprendre au mon-
de y qu'il n'y a point d'âge ii tendre où les hommes ne puifTent

ctre les indrumcns de la gloire de Dieu. Saint Léon nous fait

regarder les Mages comme les prémices de notre foi ôc de

notre vocation , & le jour de FEpiphanie comme celui où

nous avons commencé d'être les héritiers adoptifs de la gloire

Sermon 3c
. éternelle. Les Mages arrivés au lieu où étoit Jefus-Chrift, iJs

^* ^*
adorent le Verbe fous la chair qui le dérobe à leurs yeux ; ils

reconnoilTent la SagefTe éternelle dans un enfant; la Touie-

Puifiance dans la foiblelîé ; le Seigneur de la Majefté fous la

figure d'un homme. Pour donner encore des marques plus au-

tentiques de leur foi ôc de Tintelligence qu'ils avoient de ce

myftere , ils font connoître les fecrets mouvemens de leur

cœur par i'efpece de leurs prefens. Ils offrent de l'encens à

Jefus-Chrift comme à un Dieu ; de la myrrhe comme à un
homme ; de l'or comme à \\\\ Roi : perfuadés qu'il falloir recon-

noitre la nature divine avec l'humaine , réunies dans une feule

perfonne ,
qui raffembloit les propriétés des deux natures fans

Sermon 3z,
j^^g confondre. Après avoir adoré le Seigneur, ils s'en retournè-

rent par un chemin différent de celui qu'ils étoient venus, foit

parce que croyant déjà en Jefus-Chrift, il falloir qu'ils chan-

geaffent de conduite , & que renonçant à leurs anciennes er-

reurs, ils embraffaffent une vie nouvelle, foit parce qu'il falloit

Xe précautionner contre les embûches d'Hérode, qui pour ca-

cher le deffein qu'il avoir formé de perdre Jefus-Chrift , té-

Sermon "j , nioignoit vouloir lui rendre Ï^qs devoirs. Saint Léon dit qu'a-

p. ^2. vant que les Mages fe miffent en chemin , ils avoient connu
par révélation celui qu'ils dévoient adorer dans l'érable ; que
cette connoiffance étoit fuffifante pour ce qui regardoit les

lumières de la foi; que ce qu'ils croyoient dès-lors pouvoir

les difpenfer de venir fi loin chercher un enfant
;
qu'il n étoit

pas néceffaire qu'ils le viffent des yeux du corps ,
puifqu'iis le

voyoient fi didindement des yeux de Tefprit; mais que leur

perféverance & leur empreffement à chercher cet enfant de-

voit être d'une grande utilité pour le? fiécles avenir, comme
il a été très-imp'ortant que l'Apôtre faint Thomas ait manié les

playes de Jefus-Chrift après fa refurredion. Il fe fert de leur

témoignage contre les Manichéens , qui renverfoient la vérité

de l'Incarnation du Fils de Dieu , en prétendant qu il eft in-

digne <de la Majefté de Dieu de fe renfermer dans le iein d une
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femme, ôc de s'unir à la fubftance humaine. Il défend aux Fi-

dèles d'avoir aucun commerce avec ces fortes d'Hérétiques ;

mais il veut que l'on prie Dieu pour eux fuivant l'ancienne

coutume de l'Eglife. Sur cette prophétie de Jacob, qui regar-

de la venue du Meflie : Le Royaume ne fera point oté de la fa^ ^^
^^^' '*^'

mille de Juda , les Princes de fa race fefuccéderont toujours les uns

aux autres jufquà l'avènement de celui qui fera Pefperance dei

naiions : Saint Léon en parlant des Juifs, dit : Ils ne compren-

nent pas encore ce qu'ils ne peuvent nier, ôc ce que les Ecri-

tures leur ont appris. La vérité eft un fcandale aux Maîtres in- Sermon j+i

fenfés ; ce qui eft lumière pour les autres fe change en téné- ^'
^'^*

bres pour les Do£leurs aveugles. Ces Maîtres étant interrogés,

répondirent , que Jefus-Chrift devoir naître en Betliléem ; mais

ils ne profitèrent point de leur fcience , ni des inftrudions

qu ils donnèrent aux autres. La fucceflion de leurs Rois a été

interrompue ; ils n'ont plus ni Temples , ni Prêtres , ni vidimes>

ni Sacerdoce ; ilsvoyent affez que tout eft fini pour eux, que
tous leurs privilèges ont cefTé , & que tous les avantages dont

ils fe vantoienr, ont été tranfportés à Jefus-Chrift. Ce que trois

Mages5qui reprefentoient toutes les nations, ont mérité en ado-

rant le Sauveur , tous les peuples du monde l'obtiennent par

la foi, qui juftifie les pécheurs. Ils font devenus les héritiers

adoptifs de la fucceflion de Dieu, tandis que ceux qui fe re-

gardoient comme les héritiers légitimes , en ont été exclus.

Il exhorte les Juifs à renoncer à leur infidélité, leur remon-
trant que Jefus-Chrift ne s'eft point rebuté de leurs impietés f

puifquil a prié pour eux lorlqu'ils le crucifièrent; & ajoute :

Nous devons fouhaiter que ce peuple , qui a dégénéré de

l'ancienne nobleflc de fc^ ayeux , reprenne les droits de fa pre-

mière origine, 6c nous devons y contribuer de tous nos foins.

Leur crime nous a ouvert le fein de la mifericorde ; mais il

faut que notre foi leur infpire un ardent défir de fe remettre

dans la voye du falut ; il eft jufte que la pieté & les bons exem- .

pics des gens de bien , contribuent aux falut des autres , afin

qu'on obtienne par l'exemple d'une faintevie, ce qu'on ne peut

obtenir d'eux par les paroles. Ce faint Pape dit encore, que '^t'rmon3f;

le Myftcre que nous célébrons le jour de l'Epiphanie, n'eftpas ^"^ "

telicment accompli , que fa vertu ôc fon etlicace ne foit tou-

jours la même
;
que nous reftentons maintenant p:ir la bonté de

Dieu, l'efFct des merveilles opérées dans les trois Mages;
<juc la même chofe s'accompHt tous les jours dan; ceux que

Xx ij
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Dieu éclaire par fes grâces ; qu'il en efl: de même des effets

de la cruauté d'Herode ; que le démon qui a pris fa place

,

limite dans fes fraudes ôc dans fes artifices; qu'il a animé les

Juifs par l'attachement qu'ils avcient à la Loi & à leurs tradi-

tions ; qu'il s'efi fervi des Gentils pour allumer d horribles per-

fécutions , ôc qui! a corrompu la foi de plufieurs par le mé-
lange de certains dcgnies erronés : Mais, ajoute-til, celui qui

a réccmpenfé les Innocens de la couronne du martyre , a dif-

fipé les eiiOrts d'Herode , en rendant invincible la charité des

Fidèles. Les fupplices ôc les maffacres que les Tyrans ont fait

fouflrir aux Martyrs, ont augmenté le nombre des Chrétiens.

La cruauté des Perfécuteurs a été fi avantageufe à notre fci

,

que les fidèles fe trouvent plus glorieux d'être les Mem.bres
de Jefas-Chrift , que les enfms des Princes ne fe glorifient

d'une naiffance Royale. La fureur des premières tempêtes eft

appaifée, ôi il y a Icng-tems que nous joùifTons d'une parfaite

tranquilité, un Dieu en trois perfcnnes étant adoré avec autant

de ferveur dans les Palais des Princes Chrétiens, que dans les

Egîifes : Mais notre ennemi qui n'a pu nous abbattre par des

perfécutions ouvertes, nous attaque d'une manière plus ca-

chée : Il allume le feu de l'avarice , ne pouvant plus allarmer

les Chrétiens par la crainte des profcriptions ; il tâche de
brûler par le feu des voluptés , ceux qu'il ne peut plus tourmen-
ter par les fupplices. Il leme partout la di\ ifion & la difcorde;

il irrite la colère ; il envenime la médifance ; il fuggere mille

détours ôc mille artifices criminels pour engager dans le vice

ceux qui fe tiennent le plus fur leurs gardes. Nous ne devons
donc pas nous croire en fureté pour avoir une liberté entière

de faire profelFion publique de la foi, & nous devons recou-

rir aux armes fpirituelles , pour réfiûer aux attaques de l'enne-

„ , mi de notre falut. Saint Léon relevé la prandeur de la foi
Sermon 36 5 . ^, . r /^ n 11

p. P7. des Mages qui adorèrent Jefus-Chnft, non dans le tems qu'il

commandoit au démon, qu'il reffufcitoit les mort';, qu'il ren-

dcit la vue aux aveugles, qu'il faifoit marcher les boiteux ôc

parler les muets ; mais dans le tems qu'il n'étcit qu'un enfant,

qui ne parloir point , qui avoit befoin de fa mère , 6c dans le-

quel on ne remarquuit aucun ligne de fa puifiance : Aîais il

dit que l'enfance même du Sauveur eO un degré p. ur nous
faire monter à la connciffance de fa Divinité ;, Icrfque nous

Sermon '7 ^^<2vons nos fens des chofes humaines aux divines, ôc que iî

{. 9i. ' la connoiilance de i^c^ iniirmités abaiife nos ptniées , les prc-
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dîges qui accompagnent fa naifiance dcivent en niême-tems

VI. Les douze Sermons fur le Carême roulent prefque tous y^-^'jljf^f^.^pcur

fur l'obligation oii font les Chrétiens de fe purifier pendant ce

faint tems de leurs fautes paifées , ôc de fe préparer par la péni-

tence , à.la célébration de la Pâque. Saint Léon fit la plupart

de ces Difccurs à l'approche ou au commencement du Carê-

me. Il remarque que les Juifs fe prefcriv oient quelquefois Fab- Serti-.cn 38

,

ftinence du boire & du manger, dans i'efperance qu'après avoir
"'^'

dompté lagcurmandife & leur propre fenfuaiité , ils pcurrcient

vaincre plus facilement leurs ennemis; qu'il étoit arrivé en effet,

que des nations fieras & puilTantcs avoient plié fous l'effort

d'un peuple affamé , qu'elles avoient fubjugué, tandis qu'il fai-

fcit bonne chère, &. qu'il vivoit dans les délices. Notre fitua-

tion efl à peu-près pareille à la leur, étant attaqués d'une infi-

nité d'ennemis fpiriiuels & inviliblcs, comme ils étcient envi-

ronnés d'une foule d'ennemis vifibles. Le moyen de nous met-

tre au-deifus d'eux ôc de les vaincre , c'efî: de nous rendre les

maîtres de nos paiTions, en les mortifiant. Cette guerre qiie

nous devons nous faire à nous-mêmes eft d'autant plus né-

cefl'aire en Carême, que les démons font de plus grands efforts

aiin que le myfiere de la Pâque, qui devroit être pour nous

une (burce de bénédiclions , nous replonge dans de nouveaux
crimes, en nous en approchant indignement. Saint Léon par- ^^^^<^^ 39»

le auifi fort fouvent dans ces douze Difcours, delà manière

dont le Sauveur permit au démon de le tenter. Il ne le per-

mit^ dit-il , que pour donner à cohnoîtrc qu'il ércit un homme
véritable , afn de confondre l'erreur , & tant d'opinions impies

qu'on devcit imaginer fur foii liumanité. Après un jeûne de

quarante jours, il fentit les importunités de la fann ; le démon
remarquant en lui les fignes d'une nature mortelle, voulut

avoir une connciffance plus parfaire d'une Puiflan ce qu'il re-

doutoir. Si vous êtes , lui dit- il, le Fi/i de Dieu , ccnimandez que
'-'•"'• ^'' 5-

ces pierres deviennent des pains. Jefus-Chrift eut pii faire ce

miracle, puifqu'il étoit tout-pui(fant, & qu'il avoit déjà chan-

ge l'eau en vin , dans un fefiin de noces ; mais il aima niicux

confondre les artifices du démon par fon humilité, & par les

témoignages de la Loi , que par la toute-puiffance de fa Divi-

nité: Aind, les interrogations malignes du démon ne fervirent

qua faire connoîrrc Thumanité de Jefus-Chiift, comme les

Anges qui fe prcfentcrent pour le fervir , ont fait connoitrc fa

X A iij
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Matth.^,^. divinité. Sur ces paroles de Jefus-Chrift au démon : Vhomme

ne Vît pas feit'ement de pain y mais de toutes paroles qui Jortcnt

de la bouche de Dieu; {Awi Léon dit quli faut que les Liircricns,

quelque befoin qu'ils ayent de manger , rouhaitent plutôt de

fe rallaiicr de la divine parole , que du pain matériel ; qu à i"é-

gard du précepte qui nous ordonne de jeûner , il ne faut paa

fe contenter précifcment de la diète ôc de labfdnence que
l'on peut faire par un motif d'avarice; mais qu il (aut acccni-

pagner le jeûne de ces mets exquis, qui donnent 1 immortalité,

c'eft-à-dire , de fuftenter les pauvres à nos dépens , de leur don-

ner des habits pour couvrir leur nudité, de foulagerles malades,

de fervir d'appui & defoutien aux foibles, d'adoucir les ennuis

des exilés , de protéger les orphelins , d'être la confolation des

veuves défolées. Il n'y a perlonne qui ne puide donner quel-

ques fecours à toutes ces efpeces d'infirmités ; on a toujours

allez de bien pour en faire part aux autres , quand on a l'ame

grande & genereufe. La pieté ne mefure point fon pouvoir

ni fes forces fur la quantité de fes richelles ; quelque peu de

bien qu'on ait , on peut en faire un grand fond de mérite ; les

riches peuvent faire de grands preftns; ceux qui n'ont qu'un

bien médiocre n'en peuvent faire que de petits ; mais le mé-
rite n'eft pas inégal quand l'affection eft la même. Ce Père veut

qu'à l'exemple des pieux Empereurs Romains , qui de tout tems

avoient coutume d'élargir, pendant le Carême, une quantité

de criminels , & d'adoucir la févérité de leurs Loix , ncus par-

donnions les fautes commifes contre nous, ôc renoncions au

défir de nous vanger. Il ajoute que quoiqu'il faille principale-

plioj.
' ment foulager les fidèles dans leurs néceflités, on ne dcit pas

abandonner à leurs malheurs , ceux qui n'ont pas encore reçu

l'Evangile , étant faits comme nous à l'image de Dieu. Le Ca-

rême eft encore un tems oii nous devons travailler particulière-

ment à appaifer la dificntion qui règne entre notre efprit ÔC

notre corps. Que l'ame conferve fa dignité ôc fon autorité ,
Sermon 41

, ^q^g [^ corpsfoit foumis àl'efpritqui le doit conduire. S. Leoi\
'

prévient les Fidèles contre les erreurs des Manichéens , qui ne

s'abftenoient de certaines viandes que parce qu'ils les avoient en

horreur, pour outrager le Créateur. Leur abftinence , dit-il , ne

fert qu'à les rendre plus criminels ôc plus impurs. C'eft une

chofe louable de s-'abftenir des alimens qui font permis ; mais

Sermon 41, on ne doit pas en condamner la nature. Il enfeigne que le

^' '°^' Carême eft un tems propre à h fandiiicadon , non-feulement
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pour ceux qui doivent recevoir une vie nouvelle dans le bap-

tême ; mais encore pour ceux qui fc:nt déjà régenerëï-. Les
premiers fe fervent utilement de ce faint tems pour fe rendre

dignes de la grâce qu'ils n'ont pas encore reçue, les autres pour

conferver ce qu'ils ont déjà ; car perfonne n'eft tellement éta-

bli dans la vertu , qu'il puiiTe s'afTurer de fa perféverance. Quel-

que régulière que foit notre vie , elle fe fent toujours de la

fragilité ôc des imperfedions humaines, qui terniffent la beau-

té de l'ame créée a l'image de Dieu. Il faut donc travailler à lui

rendre tout fon éclat par la pénitence. Si les perfonnes les plus

exades ont befoin de renouveller leur ferveur , que doit-on

penfer de celles qui paffent toute Tannée dans la tiédeur ? En
vain ils lé perfuaderoient que Dieu n'eft point irrité, parce qu'ils

n'ont point encore vu des effets de fa colère. Le tems qui

borne la vie de l'homme eft court, la joùilfance des fauffes vo-

luptés du fiécle , ne dure pss long-tems ; elles feront fuivies de

douleurs & de peines éternelles , fi l'on n'a recours à la pé-

nitence , tandis que l'Arrêt de la Juftice divine eft fufpendu.

Les malades même« font capables d'un certain jeûne , qui con- Sermon 45 >

fifte à s'abftenir du péché, Ôc à pratiquer de bonnes œuvres ;

^'^''•

mais finiirmité du corps eft pour eux une pénitence fuflifante
;

elle va même quelquefois au-delà des pénitences volontaires.

Le jeune du Carême doit durer pendant quarante jours. C'eft ^"mon 44,

une préparation à la Fête de Pâque , pourvu qu'on accompa-
gne ce jeune des oeuvres de la foi ôc de la charité. Ces actes ^''i'n^on45,

de vertu augmentent le mérite du jeûne. Ce font les Apôtres

qui l'ont inflitué par l'infpiration du Saint-Efprit , afin de nous Germon 46,

conformer parla mortification, à la croix ôc aux fcufirances
^'

de Jefus-Chrift , pour avoir enfuite part à fes récompenfes. Ils c

ont eu auili en vue de nous préparer par une abitmence de qua- p. n^.

rante jours à la célébration de la Pâque , 011 non-feulement
les Evêques , les Prêtres du fécond ordre ôc les autres Minif-

tres du Sacrement; mais aufil tous les Fidèles qui compofent
l'Eglife univerfeile , doivent être exempts de l'ordure des vi-

ces , afin que le Temple de Dieu dont Jefus-Chrift eft le Fon-
dateur, fr>it brillant dans toutes ks pierres, & qu'il éclate

dans toutes fes parties. Saint Léon marque clairement qu'en

ce fdint jour , les Fidèles s'approchoient de l'augufle Sacrement
du Corps 6c du Sang de Jefus-Chrift. Il dit que ni le péché Sernion48,

originel, ni les péchés perfonnels ne font point un obftacle à pi'î-

ia juftihcation
\
qu'elle ne fe donne point au mérite \ mais qu'elle
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eu. un pur effet de la grâce ; que ceux qui font tombés dans
le péché, peuvent? fe laver dans les larmes de la pénitence,
& le faire ouvrir les portes de la miféricordc , en fe réconci-
liant avec Dieu

; que les Conimandemens de Dieu font com-
me autant de miroirs qui reprefentent l'homme à lui-même tel

quil eft , pour lui faire connoitre s'il eft reffemblable à l'image
de Dieu, ou diflcmblable; qu'il ne dépend que de nous dé-
prouver la vengeance ou la miféricorde de Di^u , félon que
nous ferons vindicatifs oU indulgens ; qu'ainfi , il eft au pouvoir

ermon^p,
j,^ l'homme de régler en quelque manière, le Jugement de
Dieu , puifqu'il fera traité de la même façon qu'il aura traité fes

égaux.

Sermons fur VII. Les dix-neuf fermons fur la Paffion du Sauveur ont

^<St'}T
''' ^^^ prononcés en differens jours ; les uns le Dimanche, les

.autres le Mercredy, ou la quatrième Ferie. Saint Léon y établit

d'abord la néceffité du myftere de l'Incarnation, 6c de la foi

Sermon 5 0, en Jcfus-Chrift , même dans l'ancien Teftament. Il fait voir
p. u8.. q^g Iq Ygff^g n'a rien perdu de fa majefté en fe faifant honi-

ine, & que ce que la nature pafTible a fouifert, n'a fait aucun
tort à la nature impaffible

; que le myftere que l'humanité a
confommé avec la Divinité a été un CiTet de la bonté de Dieu;
que les liens dont nous étions enchaînés étoient fi forts, qu'ils

ne pouvoient être brifés que par ce fecours. Il en infère que
nous ne devons point rougir de la Croix de Jefus-Chrift, puif-

qu'eile n'a point été la punition du péché, mais l'ouvrage de la

divine Sagefic
; que nous ne devons pas non-plus méprifer. les

humiliations de celui qui a renverfé d'une feule parole cette

troupe impie de Soldats qui le cherchoient , puifque ces humi-
liations étoient de fon choix ; s'il ne l'eût pas permis , jamais

fes perfécuteurs n'auroient pu fe faifir de fa perfonne. Mais
comment les hommes auroient-ils pu être fauves , s'il ne fe fiit

abandonné à leur fureur, en leur permettant de la déployer

toute entière ; il leur donne des lignes de fa Divinité, en re-

mettant miraculeufement l'oreille à l'un des Domeftiques du
Prince des Prêtres , à qui faint Pierre l'avoit coupée. Saint

Léon dit que 11 Judas avoit voulu faire pénitence de fon

crime , il en auroit obtenu le pardon de la bonté de notre Ré-
dempteur ; mais il croit que ce traître ne reconnoiflbit pas

Jefus-Chrift pour Fils de Dieu , ôc qu il ne le regardoit dans

fon défefpoir & dans les horreurs de la mort ,
que comme un

homme ordinaire. H dit fur la converllon du bon Larron,

quelle
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quelle exhortation a pu lui infpirer une foi fi vive ? Quelle

doctrine l'a éclairé de la forte ? Quel eft le Prédicateur qui a

allumé en fon cœur un fi grand zeie ? Il n'avoir point été le té- Sermon y i

,

moin des miracles que Jefus-Chrift avoit opérés ; on ne gue- P-
^"°*

riffoit plus alors de malades ; on ne reiTufcitoit plus les morts ;

il ne voyoit encore aucun figne des prodiges qui fe dévoient

manifefter un moment après ; néanmoins il confeiTe que Jefus-

Chrift eft fon Roi & fon Seigneur ,
quoiqu'il le voye condam-

né comme lui à un infâme fupplice. Ce changement merveil-

leux étoit l'elfet de la grâce ; Ôc pour récompcnfer fa foi, Je-

fus-Chrift lui répondit : ^ousferez aujourdhui avec moi dam le Pa- '-"'"• ^^' ^^'

radis. Cette promeffe pafle le pouvoir d'un homme ordinaire;

elle part plutôt du thrône de la fouveraine Puiffance que de

l'arbre de la Croix. C'cft de-là que l'on récompenfe la foi , puif-

quc c'eft de-là qu'on efface le crime de la tranfgrelTion hu-

maine. La forme d'un efclave n'eft pas incompatible avec la

puilfance d'un Dieu ; Jefus-Chrift a confervé les attributs di-

vins au milieu des fupplices ; la Divinité eft demeurée invio-

lable , tandis que l'humanité fouffroit. Saint Léon fait voir que

toutes les créatures qui ont rendu témoignage à la Divinité

de Jefus-Chrift , lorfqu'il étoit attaché à la Croix , ont condam-

né les Juifs i ôcque c'eft avec juftice que l'on a fait aux Gen-

tils les grâces dont les Juifs s'étoient rendus indignes par leur

impieté. Le myfteré de notre rédemption qui avoit été an- Sermon?;;

nonce à ce peuple long-tems auparavant, ne pouvoit s'ac- P*

complir, dit ce Pcre, fans que la Divinité fe revêtit de l'infir-

mité humaine; Tune ôc l'autre nature exercent les fondions

qui lui font propres , en fe prêtant mutuellement leurs fecours.

Le Verbe opère ce qui convient au Verbe ; le corps fût ce

nui convient au corps; l'un éclate par les prodiges qu'il fait;

l'autre eft fournis aux injures & aux affronts : L'un a confer-

vé îa majefté qui le rend égal au Père éternel ;
l'autre n a

point été exempt des foibieffes attachées à la nature humaine; •

niais en s'expofant à fes infirmités, il n'en a point été tellement

accablé , que la puiffance de la Divinité en ait été fufpenduë.

Tous les opprobres 6c tous les outrages , toutes les peines ôc

tous; les tourmens que la fureur des Juifs a fait fou Ifrir à Jefus-

Chrift , il les a foufferts volontairement ôc fans y être contraint

par quelque néceflité , fe fervant de la mahce de fes perfecu-

feurs , comme d'un moyen propre à la réparation du genre

humain, enforte que ceux qui le faifoicnt mourir, pouvoicnt

TomeXIK Xy.



Sermon 53

3^4 SAINT LEON, PAPE.
participer aux fruits de fa réfurreclion & de fa mort, ôc être fau-

ves s'ils ieuiïeiit voulu : Judas même pouvoit y participer , ôc il

ne devoir point fe dciier de la bonté de celui qui ne l'avoir

point privé de la participation de fon corps & de fon fang.

Saint Léon remarque que ces paroles de Jefus-Clirift : Mon
Père , s'^il ej} pûffîi?k y faites qtte ce Calice s'éloigne de wo/ ^ qui té-

moignent en lui quelque crainte, étoient des remèdes pour

guérir nos infirmités , aufquelles le Fils de Dieu a bien voulu

fe foumettre. C'ell pour nous rafTurer qu'il a voulu craindre ;

il s*efl afTajetti à nos foibleifes pour guérir notre inconftance

par Çà fermeté & par fon courage. Saint Pierre n aurcit pu

vaincre fa peur, qui eft un effet de la fragilité humaine , fi le

Vainqueur de la mort n'avoit craint avant lui. Saint Léon
dit que la converfion de cet Apôtre fut l'ouvrage de la grâce

intérieure de celui qu'il avoir renié un peu auparavant. Il re-

garde les deux Voleurs qui furent crucifiés avec Jefus-Chrift

,

comme la figure des Elus ôc des Réprouvés. La foi du Vo-
leur qui fe convertit efh le fymbole de ceux qui doivent être

fauves ; fimpieré du Voleur qui blafphêmoit en mourant, eft

prrîr.""^^' îefymbole des damnes. Les Juifs en voyant Jefus-Chrift fur

,, , la Croix, blaiphêmcient en difant: 6'// eft le Roi dUfra'el , quil

dejcenae prejentemcnt: de La troix ^ & nous croirons en luu ixien

de plus mal fondé que ces blafphêmes. Il n'eft point écrit

que le Seigneur devoir defcendre de la Croix; mais que le

Tfalfr}.9U'^^- ^^ignem a triomphépar le boiu\^2i Croix de Jefus-Chrift eft une
efpece d'Autel , où la nature humaine a été immolée comme
une hoftie falutaire : C'eft' fur cet Autel que le fang de TA-
gneau fans tache a efifacé le crime de l'ancienne prévarication ;

que l'empire tyrannique du démon a été détruit, que l'humi-

lité a triomphé de l'orgueil , que la vertu de la foi a été fi

efficace , que des deux \ oleurs qui furent crucifiés avec Je-

fus-Chrift, celui qui crut en lui fut juftifié fur le champ ôc trou-

vé digne d'entrer dans le Paradis; un moment a fuffi pour,

effacer le crime des vieilles habitudes. Saint Léon exhorte

les Fidèles à faire de férieufes réflexions fur la captivité dont
ils ont été délivrés, à en glorifier Dieu, en faifant ccnnoître

par la (ainteté de leurs mœurs, qu'il habite en eux, & à gra-

ver fortement dans leur cœur, le myftere de la PafFion du Sau-

veur, comme le plus grand prodige de la mifericorde de Dieu-.
Sermon 54 5i la Divinité toute feule eût racheté \qs pécheurs, la vic-
^'^^'^*

toire remportée fur le démon feroit moins l'efîbt de la rai-
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fou que de la toute-puiflaiice de Dieu. Si l'humanité toute

feuiûfe fut employée pour nous relever de notre chute, com-
ment eut-elle pu affranchir la nature humaine, n'étant que de

la même coudition ? 11 a donc fallu que la nature humaine

fut unie avec la nature divine en Jefus-Chrifl , afin que la naif-

fance ôclamort du Verbe fait chair, pufTent guérir nos infir-

mités- Saint Léon fuit fentir l'extravagance de Caïphe,qui Sermon jji

pour rendre la réponfe de Jefus-Chrift plus odieufe, déchira

les vêtemens , fans faire réfiexion qu'il fe dépoiiiiloit par cette

folie de fa dignité Sacerdotale, & qu'en déchirant de fes pro-

pres mains les habits pontiticaux , il donnoit à entendre que

l'ancienne Loi étoit prête à expirer. Il dit que ce fut par une Sermons^,

fagc difpofîtion de la Providence que le tems de Pâque fut
"'

choifi pour la Paflion de Jefus-Chrift, parce qu'il falloir quç

l'Agneau qui n'étoit que figuratif, fit place à TAgneau vérita-

ble , ôc que les différentes victimes de l'ancienne Loi cedaiTent

au facrifice de la Loi nouvelle. Tout ce que Moïfe avoit or-

donné par l'infpiration du Saint-Efprit touchant l'immolation

de l'Agneau ; c'étoient autant de prophéties qui regardcient

la perfonne de Jefus-Chrift, &jdes figures de fa mort. Les om-
bres ont difparu à l'approche de la réalité ; la prefence de la

vérité a fait cefTer les Images ; le nouveau Sacrement a banni

les anciennes cérémonies ; les anciennes Hofties ont été chan-

gées dans l'Hoflie nouvelle ; le Sang a été ôté par le Sang ; les

cérémonies légales ont eu leur perfeclion ôc leur accomplif-

fement en ceffant d'être. Le Fils de Dieu en difant : Faites que

ce Calice s^èloigne de moi , laiffe voir en fa perfonne , des marques

de la fragilité humaine ; mais en ajoutant, qî4e votre volonté foit

faite, il nous donne à entendre que nos craintes ne doivent

pas durer toujours. C'eft cette réugnation à la volonté de fon

Père , qui a enflammé le zèle de tous les ConfefTeurs , oc qui

a couronné tous les Martyrs. Qui pourroit en effet fuppor-

ter 'les perfécutions du monde, l'impetuolité-des tentaricns,

h fureur des perfécutions. Ci Jefus-Ch.rift ne nous avoit r.ppris à

dire au Père Eternel, que votre volonté foit faite? Que tous les

enfans de lEglife rachetés à un fi grand prix , apprennent cette

leçon. Lorfqu'ils fe trouveront expofés à quelque violente ten-

tation , qu'ils ayent recours à l'eilicace de la prière ,
pour vain-

cre leurs frayeurs, & pour foulTrir patiemment leurs peines.

C'eft en vain que Pilate, après avoir abandonné à la fureur d'un Sermon jz;

peuple injuflcjla vie d'un Innocent^ fe lave les mains. Cette P- ^-^*

Yy ij
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cérémonie n'efface pas le crime dont fon cœur eft {ouillé;

l'eau qu'il répand fur fes doigts ne peut pas expier fes for-

faits, que fon efprit a enfantés. Saint Léon explique du bois

de la Croix de Jefus-Chrift, qui lui tenoit en quelque façon

lieu de fceptre , ce que nous lifons dans Ifaïe : // nous eji né

Joan
^^ enfant qui-porîe fur Jes épaules les marques de fa Royauté. Sur

' ces paroles de Jefus-Chrift en faint Jean : Quand on m aura éle^

vé dj la terre , je tirerai tout à moi ; il s'exprime ainii : O mer-

veilleux pouvoir de la Croix 1 Que la gloire de la Paflicn eit

ineffable ! La Croix eft comme le Tribunal de Dieuioà il juge

le monde, ôc où il fait éclater fa puilTance. Seigneur, vous

avez attiré à vous toutes chofes, ôc après avcir tenté toutes

fortes de moyens pour fiire rentrer dans fon devoir un peu-

ple incrédule, ôc qui a réfifté opiniâtrement à vos infpirations \

vous avez vu tout l'univers plier fous le joug de la foi , ôc ado-

rer votre Majcfté. Vous avez , Seigneur , attiré tout à vous

,

lorfque tous les élemens ont faitparcirre comme de concert,

l'horreur qu'ils avoient de l'attentat que les Juifs vencient de

commettre . lorfque les aftres qui éclairent le monde ont été

éclipfés , que le jour a été changé en une nuit affreufe, lorf-

que la terre fe vit ébranlée par des mouvemens extraordinai-

res, ôc que toutes les créatures refufoient leur feccurs ôc leur

rdté a pris la place des figures ; qu'on a vu l'accomplifTement

ôc l'éclaircilfement des prophéties, ôc que l'Evangile a fucce-

dé à la Loi, Vous avez, Seigneur, attiré tout à vous , Icrfqus

ce qui étoit caché fous des expreffions obfcures ôc figurées,

ôc renfermées dans le feul Temple de Jerufalem , a été ma-
nifefté à toutes les nations de Tunivers. L'ordre des Lévites

eft maintenant bien plus illuftre, la dignité des Sénateurs

du peuple eft plus confiderable , fondion des Prêtres eft plus

fainte , la Croix eft la fource de toutes fortes de bénédictions,

ôc le principe de toutes les grâces ; c'eft uar elle que TinlirmiT-

té des Fidèles fe change en force, que leurs opprobr-cs font

fuivis d'une gloire infinie , ôc que leur mort eft réccmpenfée
de la vie éternelle. On n'immole plus de viclimes de plufieurs

efpeces , toutes les hofties ont cédé la place au Corps ôc au

Sang de Jefus-Chrift. Vous êtes le véritable Agneau de Dieu,

TAgneau qui ôte les péchés du monde. Vous avez raflemblé
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en vous tous les myfteres, comme le facriiice nouveau fup-

plée à tous les anciens facrifices ; ainfi, toutes les nations du
inonde ne font plus qu'un feul Royaume. La Fête delaPaf-

fion, ou plutôt du triomphe de Jefus-Chrift, qui eft pour les

Juifs charnels une nuit obfcure, eft pour nous une éclatante

lumière. C'eft-là le m.yftere furprenant à qui tous les autres sermon 58,

n'ont fervi que de prélude. C'eft maintenant que le fang du v-^îo.

jufte Abel annonce la mort du fouverain Pafteur , ôc que le

crime de Caïn, qui tua fon frère, fe renouvelle dans le parri-

cide des Juifs. C'eft maintenant que l'Arche de NcéjCjuile

fauva du déluge , fait conncître la vertu du baptême ôc l'efH-

cace du bois de la Croix. C'eft maintenant qu'Abraham qui eft

le père des nations , devient le Chef de la pofterité qui lui avoit

été promife , Ôc que les Fidèles de fa race reçoivent la béné-

didion de la foi, ôc non pas des bénédi£lions temporelles. C'eft

maintenant que le mois iacré nous ouvre la célébration de la

Fête qui furpalfe toutes les autres Fêtes, puifque ce mois a

donné commencement au Chriftianifme. Saint Léon fait vcir ^^cimcnj^^

combien étoit vaine l'accufation des juifs, qui faifoient un cri- '^"*

me à Jefus-Chrift d'avoir afieclé la Royauté, puifque tout ce

que Jefus-Chrift avoit ou dit ou fait, marquoit une puifTance

divine , ôc non pas le pouvoir d'un Roi de la terre. En effet, il

ne s'oppofa jamais à l'exécution des Loix Romaines ; il paya

le tribut eu Prince; il enfeigna aux autres de le payer , difant

qu'il falloir rendre à Cefar ce qui eft à Cefar , ôc à Dieu ce qui

eft à Dieu. Il aima la pauvreté, il confeilla l'obéïffance, il re-

commanda la douceur : maximes qui défendoient plutôt l'au-

torité de Cefar, qu'elles ne la combattoienr. 11 dit que le Sau-

veur défapprouva les larmes quun fentiment naturel faifcit

verfer aux femmes qui le voyoienr conduire au lupplice , paf-

ce qu'il ne croyoit point que les larmes convinflent à un jour

de triomphe, ôc qu il regardoit leurs lamentations comme des-

honorant fa victoire. Il attribue à la prière que Jefus-Chrift fit Sermon 60,

fur la Croix pour ceux qui l'y avoient attaché, une 11 grande F-'33-

efficace , qu'elle caufa la converfion d'une infinité de ces mê-
mes perfonnes qui avoient crié un peu auparavant: ^ue fon Mattk.xy.i^r

fang retombe fur nous & fur notre poflerité. A quoi il ajcjute

,

que le traître Judas n'eut point de part à cette grâce, parce

qu'il étoit le fils de la perdition dent le démon s'étcit emparé;.

& qu'il aima mieux s'abandonner à fon defcfpoir ,
que de par-,

ticiper à l'cflicacc de la rédemption générale que Jefus-Chrifl

Y y iij:
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avoit méritée par fon fang, étant mort pour tous l^s impies#

,
Quoique le Père , le Fils Ôc le Saint-Efprit ayent une même
divinité ', que l'elTcnce de la très-fainte Trinité foit éternelle ôc

la même dans les trois pcrfonnes
; qu'elles ne foient point di-

vifées en elles-mêmes ; qu'elles foient parfaitement égales , ôc

qu'elles n'ayent jamais celfé d'être
; que toutes les opérations

foient communes dans cette ineffable unité de la Trinité :

ceû néanmoins , à proprement parler , la perfonne du Fils qui

s'eft cliargée de la rédemption du genre humain. Comme
c'eftiui quia infpiré le foufle de vie à l'homme formé du li-

mon de la terre , il a remis dans fa première dignité la nature

humaine déchue de ics droits par le péché , voulant en être le

Réformateur après en avoir été le Créateur. Le fang qu'il a ré-

pandu pour réparer l'homme, a été d'un ii grand prix , que s ils

enflent tous voulu croire en lui , ils eullent été délivrés de leur

captivité. La mort d'un grand nombre de Saints a été précieufe

devant Dieu ; mais leur martyre n'a point opéré la rédemption

du genre humain. Ils ont reçu des couronnes, ôc i>'en ont

point donné ; la force ôcle courage qu'ils ont témoignés font des

exemples de patience pour nous-, ce ne font point des grâces qui

nous juflhient ; le mérite de leur mort a été perfonnel ôc parti-

culier à chaque Saint , fans qu'ils ayent expié , en répandant

leur fang, le fupplice des autres. Il n'y a eu que Jefus-Chrifl

dans lequel tous les hommes ayent été crucifiés, d^ins lequel

ils foient morts ôc enfevelis, ôc avec lequel ils foient reOTufci-

. tés. Voilà pourquoi il difoit : Quand on tri'aura (levé de la terre y

je tirerai tout à moi. C'eft par J efus-Chrifi: que les Fidèles de
' fun ôc de l'autre Teftament, ont été juflifiés, ôc il n'y a

point de différence entre les myfteres que les Saints de l'an-

cien Teftament croyoient, ôc ceux que la Religion Chrétienne

nous propofe. Ils efperoient que le genre humain fercit racheté

par le Meffie ; les Prophètes l'ont annoncé , ôc il a été prédit

Ibus différentes figures , qui font toutes paffées en réaUté dans

les Sacremens de Jefus-Chrifl:. Le faint chrême ôc la confécra-

tion des Prêtres ont fuccedé à la circoncifion. Le baptême nous

tient lieu de la purification qu'on obtenoit par les facrifices ;

les prophéties ont ceffé par l'accompliirement de ce qu'elles an-

, nonçoicnt : Mais c'efl: toujours la même foi qui juilifie les Saints

dans tous les tems,ôc qui nous oblige à croire ce que Jefus-

Chrift, Médiateur entre Dieu ô: les hommes, a opéré pour no-

tre falut, ôc que nos pcres ont 'cru comme des myfteres , qui fe
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dévoient accomplir dans la fuite des tems. Saint Léon dit que
l'union qui eft entre la nature humaine ôc Jefus-Chrift , eft fi

étroite , que c'eft fon efpritqui anime non-feulement cet hom-
me , qui eft le premier né de toutes créatures, niais auffi tous

les Saints, qui font {qs membres ; que comme le Chef ne peut

être féparé des membres , ainfi les membres ne doivent peint

être divifés du Chef: Que cette multitude infinie de Martyrs

qui ont ftit paroître tant de foixe , ont foufFert avec lui, 6c

à fon exemple , & que c'eft pour fa gloire que tant de Fidèles

ont été régénérés dans les eaux du baptême; que depuis le mo-
ment que le Verbe s'efl: fait chair dans le fein de la Vierge, il Scvr^onc^,

n'y a aucune divifion entre la fubftance divine , ôc la nature hu- ^' ^'^^'

maine;que toutes les atticns de Jefus-Chrift appartiennent à

la même perfonne ; qui! ne faut pas toutefois les confondre ^

mais les attribuer chacune à la nature qui en eft le principe.

Lorfque le Verbe fait chair fouffroit,ces peines ne regardoient

point le Verbe , il n'y avoit que le corps qui fouffrcit ; mais les

tourmens qu'endurcit fhumanité retcmboit en quelque façon

fur le Verbe ; enforte qu'on peut lui attribuer ce qu'il a fouf-

fcrt en fon corps. C'eft en ce fens que lApôtre dit: S^ils i-Ccr. 2,8,

rei'JJent connu jth neujjent jamais crucifê le Seigneur , &" le Roi

de gloire. Les Juifs ne ccnnoiffcient pas dans le corps d'un

homme la lubftance de la Divinité, ôc ils ont méprifé la dou-di • • r r • ^ 1
'

'"r Sermon ^t .-

e celui qui le loumcttclt a leur lugcment. 1 eut ce eue ^ ,, '

. 1. .'^
, ., ip. 141.

leur impieté a ccmmis centre lui , avoit été prédit long-tems

. auparavant , plutôt comme des chofes prefentes aux yeux des

Prophètes qui les annonçeient, que comme des chofes futures.

David, l'un des ancêtres de JeiuG-Chrift félon la chair, a par-

ié de fa Pafilon plus d'onze cens ans auparavant. Ce Prince n'a

foufFert aucun des fupplices dont il parle comme d'une chofe

arrivée à fa propre perfonne ; mais Jefus-Chrift qui devoir pren-

dre nailTance dans la race de David, parloir par fa bouche. On
peur- dire toutefois , que David a foufterten Jefus-Chrift , parce

que le corps qui a été crucilié , venoit du fang de David. Lorf-

que nous Hlons dans le livre des Attes , que les Juifs ont fait à '^'^- ^ '
^'''

l'égard de Jefus-Chrift , ce que Dieu en avoit ordonné dans

fon Confeil ; il ne faut pas s'imaginer que liniquiré des Pcrfé-

çuteurs de Jefus-Chrift eût été fondée fur les Décrets de Dieu ,

ni que les mai. 'S du Très- Haut euffent trempé dans un crime

qui furpalfe tf-us les autres. Les pernicieux cenfcils des Juifs

qui ont conduit avec tant d'artifice Jefus-Chrift à la mort^font
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bien difFerens des Confeils de Dieu , qui ont difpofé l'ordre

de la Pafïion. La volonté de faire mourir Jefus-Chrifl: ne vient

pas du même principe que le déiir qu'il avoir lui-même de
mourir; la barbarie des Juifs, & la patience du Sauveur n'a-

voient pas le même motif. Ce n'eft pas le Sauveur qui a; armé
contre fa perfonne les mains criminelles des Juifs ; il s'eft con-

tenté de fouffrir leur violence. li n'a point forcé leur liberté en
prévoyant ce qui devoir arriver, quoiqu'il n'ait pris un corps

que dans le deifein de fouffrir. En un mot, il s'eft fervi pour
l'utilité des Fidèles , de la mauvaife volonté de fes perfécu-

teurs. Jefus étant fur la Croix cria à haute voix : Pourquoi m^a-

Pfalm.zu I. vez-voîis abandonné ? Faut-il croire qu il ait demandé à fon Perc

de lui prolonger la vie , lui qui l'a quittée quand il l'a voulu , ôc

qui l'a reprife de même par fa propre puiffance ? Non , ce n'eft

pas le Père quia abandonné le Fils; c'eftle Fils qui s'eft aban-

donné lui-même en quelque manière, non en cédant lâche-

ment, ôc fuccombant à fa peur ; mais par une volonté pleine

ôc entière. Celui qui fe laiffoit crucifier ne s'eft point fervi de
fon pouvoir contre fes perfécuteurs ; il n'a point voulu faire

éclater fa toute-puiffance , de peur d'interrompre le cours de
fes difpofitjons feçretes. Il étoit veru pour détruire l'em-

pire de la mort , ôc pour confondre par fa PalTion , l'Auteur de
la mort même. Comment eût-il pu fauver les pécheurs, s'il

eût réfiflé à fes boureaux ? Saint Léon dit que fi l'on a différé

fi long-tems le myftere de l'Incarnation, c'eft afin qu'on lui ren-

dit d'abord tout l'honneur qui lui eft dû après l'avoir crû fi long-

tems. La foi eft le fondement des chofes que l'on efpere , ôc

une preuve certaine de ce qui ne fe voit point; ainfi, c'eft un
effet de la bonté de Dieu, d'avoir différé' jufqu'à ce tems
l'exécution de ces grandes merveilles, pour nous en faciliter

l'intelligence par la multitude des témoins ôc des autorités. Il

fiuit donc croire fans héfircr, tout ce que l'Ecriture nous ap-

prend de la Paffion de Jefus-Chrift. En lui la Divinité eft réelle-

ment unie avec Ihumanité ; la même perfonne eft Verbe ôc

chair tout enfemble. Si Jefus-Chrift eft de même fubftance que
le Pcre , il eft auffi de même fubftance que fa Mère. Il n'y a

point en lui une double perfonne , ôc les effenccs n'y font

point confondues. Il eft impaffible par rapport à la Divinité;

mais il eft fujct à la mort par rapport à fon humanité. La force

divine foutient la foibleffe humaine ; fon infirmité ne fut aucun

tort .à fa toutc-puiffance. Ce -n'eft point par néceiruc qu'il

s'eft

Sermon 6j
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•s'eft fournis aux tourmens , c'eft par un pur effet de fa mife-

ricorde. Après avoir ainli expliqué les principales circonflan-

ces de la PalFion du Sauveur, faint Léon demande qui eft ce-

lui qui en honore dignement le myftere , & celui de la Réfur-

reclion ? C'efI:, répond-t-il, celui qui fouffire , qui meurt, 6c qui

refllifcite avec Jefus-Chrift. Tous les enfans de i'Eglife parti- Serments;

cipent en quelque forte aux fruits de ces myilcres dans le bap- ^' "* *

tênie. La mort du péché eft la vie de celui qui renaît. Si l'on

plonge trois fois dans l'eau celui que l'on baptife , c'eft pour

imiter le Fils de Dieu qui demeura trois jours dans le tom-

beau. On fe dépouille du vieil homme dans le baptême,

pour fe revêtir du nouveau. Il faut que les oeuvres correfpon-

dent au Sacrement, ôc que ceux qui ont eu le bonheur de re-

naître parle baptême, cmployent dans la mortification, ôc à

porter la Croix , ce qui leur refte de tems à vivre.

VIII. Les deux fermons fuivans font intitulés ordinaire- sermons fur

ment , de la Réfurreclion du Seigneur. Il eft toutefois cer- la R lurrec-?

tain que faint Léon ne les fit pas le jour même de Pâque ,
^'°"'

mais le Samedy précèdent. C'eft ce que l'on voit par le der-

nier Difcours ( a ) fur la Paffion de Jefus-Chrift , où il dit : Il

me refte maintenant à parler du myftere de la Pvéfurreclion ;

mais de peur de vous être à charge , il eft à propos de différer

de traiter cette matière jufqu'à Samedy. En effet, le Diman-
che de Pâque étoit fi occupé , foit à rinftru£lion ôc au bap-

tême des Cathécumenes , foit à la célébration des divins myf-

teres, qu'on auroit eu peine de trouver le tems de prêcher fur

la Fête du jour. On doit dire la même chofe du fécond Dif-

cours. Il fut prononcé ( ^ ) le jour qu'on avoir lu dans l'E-

ghfe l'hiftoire entière de la Paffion ôc de la Fvéfurreclion de

Jefjs-Chrift. Or cette Icclure cbnvenoit au Samedy Saint,

ou l'on avoit coutume de Hre les divines Ecritures , pour

remplir le vuide qui fe trouvoit entre l'Office de ce jour

ôc celui de la Fête de Paque. Saint Léon s'occupe dans

ces deux Difcours , à expliquer le fruit que nous devons retirer

de la Paffion ôc de la mort du Sauveur. Il remarque que ^crmoixé^y

dans la crainte que l'ame des Difciples ne fuccombât fous

le poids d'une trop longue trifteffe , Jcfus-Chrift abrégea au-

tant qu'il le put, l'efpace des trois jours qu'il devoir demeurer

dans le tombeau ; que la dernière partie du premier jour , ôc

Tome XIK Z z



362 SAINT LEON, PAPE.
la première partie du troifiéme jour , avec le jour d'entre les

deux tout enricîrs, fuffirent à l'impatience qu'il avoir de les

revoir; de forte qu'un efpacc de tems afTez court remplir

le nombre des trois jours. L'ame du Sauveur, ajoute-til, ne
fit pas un long féjour dans l'enfer, ôc fon corps ne v fut pas

long-rems dans le tombeau. Cette chair incorruptible reprit une
nouvelle vie ; la fcp:iratio]i de fon ame relfemblcit plutôt à un
doux repos qu à une mort verii?able. La Divinité qui ne fe fépa-

ra jamais de fon corps & de fon ame, réunir par fa toute-puif-

fance ce qu'elle avcît divifé par la même puilVance. Quoique
la pierre q li couvroit le Sépulchre & qui avoir été levée & otée

de fa place ; les linges dont Jefus-Chrift avoir été enfeveli, qui

demeurèrent au tombeau, & le récit des Anges aux Dilciples

qu'ils affurerent de la réfurre£lion de leur Maître , fuflent des

preuves authentiques qu'il étcit refTufcité ; il voulut néanmoins
fe manilcfcer plufieurs fois à eux 6c aux femmes qui l'avoicnt

fuivi, pour les confirmer davantage dans la créance de ce myf-

tere. Il ne fe contenta pas de leur parler fouvent , il voulut

même habiter & converfer parmi eux ; il mangea en leur pré-

fcnce; il permit qu'on le touchât & qu'on l'examinât foigneu-

Sermon 70, femcnt pour les guérir de leurs doute... Saint Léon nous fait

pag. 150. envisager k Croix de Jefjs-Chrrft , qui a été l'inftrument de

notre rédemption , ôc ccnm-ie un Sacrement ôc comme un mo-
dèle. C'eft un Sacrement qui nous communique la grâce di-

vine ; c'eft un modelepour animer la ferveur ôc la pieté des hom-
mes. Après avoir été délivrés de la captivité, nous avons encore

cet avantage de pouvoir imiter notre Rédempteur. Si l'on fwit

tes mœurs, les opinions ôc les manières de celui qu'on a choifi

pour Chef , ne devons-nous pas, pour remplir le caractère de
Chrétien que nous portons, nous attacher inféparablement à

Jefus-Chrift, qui eft la vcye , la vérité, ôc la vie ? Il eft la voye
qu'il faut fuivre pour vivre faintement ; il eft la vérité qui nous

^ appris la faine dodrine ; il eft la vie qui nous communique
la félicité éternelle. Il explique le nom de palTage que les Hé-
breux donnoient à la folemnité que nous appelions Pâque, de
la nature humaine ôc de fon élévation par fon union avec le

Verbe divin.

Sermons de IX. Il dit quc le féjour que Jefus-Chrift fit fur la terre après

^Afcenfioa, fa Réfurredion , ôc les doutes des Difciples , leurs regards cu-

rieux, ce qu'ils entendirent de la bouche de leur Maître, Ôc

les féponfes quU ieui: fit ^ nous confirment dans la croyance de
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fa Rërurre£l:ion. Ils ont douté , dit-il , pour nous empêcher de Sermon 71,

douter nous-mêmes. L'intervale qui fépare la Réfurreclion de P* ^^""

i'Afcenfion , ne s'eft pas écoulé inutilement; on a révélé de
grands myfteres durant ces quarante jours , 6c l'on a confirmé

des Sacremens bien augufces. C'efl en ce tems-là qu'on nous
a forti^és contre les horreurs d'une mort cruelle , 6c qu'on nous
a fait connoître que la chair étoit immortelle comme l'ame ;

c'eft alors que le Sauveur du monde en foufflant fur les Apô-
tres, leur a communiqué le Saint-Efprit, 6c que l'on confia à

faint Pierre les clefs du Royaume du Ciel, 6c le foin du trou-

peau du Seigneur. C'cfl: alors que le Sauveur reprocha aux deux
Difciples leur timidité 6c leur incrédL{li*-é, pour difliper nos
craintes 6c nos incertitudes. Il découvrit à fes Apôtres les ci-

catrices qui éroicnt demeurées à fes pieds 6c à {qs mains ; il

Iqs exhorta à les manier, ôc à les confiderer attentivement,

ayant confervé fur fon corps les vefliges des doux pour gué-

rir les bleflures que l'infideiiré avoit faite dans leurs coeurs :

car il vouloir que l'on crût avec une foi inébranlable que
cette même nature qui avoit repofé dans le tombeau, étoit

affife fur le thrône du Père Eternel : Mais après I'Afcenfion Sermon 7»^

de Jefus-Chrift les Difciples ôc les Apôtres fe trouvèrent tel- ?-^5h

lement fortifiés par ce myftere , que tout ce qui les avoit épou-
vantés auparavant, les combloit de joye. Ils confideroient Je-

fus-Chàd: afiis à la droite de fon Père ; ils ne faifoient peint de

difficulté de croire que le Fils de Dieu , en defcendant fur la

terre , n'avoit point étéféparé de fon Père , 6c qu'il n'avoit point

abandonné fes Difciples en montant au Ciel.

X. De même que la Loi fut donnée à Moïfe fur le Mont Sermons fur

Sinai le cinquantième jour après l'immolation de l'Agneau Paf- ^^ i'^ntecote.

chai ; ainfi le Saint-Efprit defcendit fur les Apôtres 6c fur les
„. Yj"!"'^''^

'

Difciples le cinquantième jour d'après la réfurreclion de l'A-

gneau de Dieu immolé fur le Calvaire : d'où l'on voit que les

commencemens de l'ancien Teftament ont été comme les pré-

ludes du nouveau. La Majcflé du Saint-Efprit fut fans doute

prcfente dans l'affemblée des Fidèles fur lefquels il defcendit ;

mais il ne faut pas croire que la fubflance du Saint-Efprit ait été

réellement dans ces langues de feu qui furent appcrçuës par

ks (cn^. La nature divine commune aux trois perfcnncs de

la Trinité, s'efl: manifcfiée d'une manière conforme à ce

qu'elle vouloir opérer; mais elle a contenu dans fa Divinité,

la propriété de fon elTence , qui cft d'être invifiblc. Saint Léon
Zz ij
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Sermon 74; prend occafioii de ce qui eft dit dans les Actes touchant la

p. 156. defcente du Saint-Efprit, de montrer qu'il y a entre les trois

Perfonnes une égalité parfaite de puiffance , de volonté ôc d'o*

peration. Si l'Eglife Catholique, ajoute-til, attribue aux Per-

fonnes divines des propriétés particulières , ce n'eft point peur

confondre nos lumières ; mais pour nous faire connoître plus

diftiactement la vérité de la Trinité, afin que l'entendement ne
divife pas ce que l'oreille diliingue. On ne pourroit fe former
une idée de la Trinité, fi onfe la reprefcntoit toujours comme
une chofe inféparable ; c'eft pour cela qu'on donne au Père , au

Fils & au Saint-Efprit des notions fingulieres. Au refte , fi le

Saint-Efprit defccndit fur les Apôtres le jour de la Pentecôte,
ce n'étoit pas la première fois qu'il eùi fait part de fes dons
aux hommes; ce n'étoit qu'une continuation de fes grâces.

Les Patriarches , les Prophètes , les Prêtres , les Saints de l'an-

cienne Loi ont tous été animés ôc fancdnés par le Saint-Efprit ;

fans fa grâce on n'aurcit jamais infiitué aucun Sacrement, ni

célébré aucun myftere
; quoique la mefure des dons n'ait pas

toujours été la même , ils ont eu la même force. Saint Léon
refjte l'erreur de Manés , qui enfeignoit que jufqu à fon tems
l'Eglife avoit été privée du Saint-Efprit. Cet impofteur ne parut

dans le monde que deux cens foixante ans après la réfurrec-

tion du Seigneur, fous l'Empire de Probus , & fous le Confu»-

lat de Paulin, durant la fureur de la huitième perfécution, où
plufieurs milliers de Martyrs furent immolés à la gloire de
Dieu. Dira-t'cn que Jefus-Chrift ait diiteré pendant un fi iong-

tcms la promeiTe qu'il avoit faite à fes Apôtres en montant au

Sermon 75 ^ Ciel , de Icur envoyer l'Efprit de vérité ? Ce Père explique en-

P- 1 ^^' core comment les trois Perfonnes de la Trinité ont partagé en-

tr'elles l'ouvrage de notre rédemption , & comment ce parta-

ge ne détruit point leur égalité ,& leur coniubftantialité. Le
Père a eu , dit-il, compaflion de nos malheurs , le Fils s'ell char-

gé d'y remédier, le Saint-Efprit a tout enflammé par le feu de
fa charité.

Sermors dir ^^' ^^o^is avons quatre Sermons de faint Léon fur le jeûne
le jeûne de la de la Pcntccôte : On y voit que ks jeûnes ont été infîitués"

par l'infpiration du Saint-Efprit, & que les Docteurs de l'E-

glife naiilante ont fondé fur le ;eûne les premiers élemens de
la mihce Chrétienne, afin que ceux quife préparoient à com-
battre les puiifances infernales

, prifient les armes de l'abfti-

nence pour réprimer limpétûofité d^s vices. On a étabU ces

Pentecôte

Sermon 76

£. 161.
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jieùnes après les Fêtes , afin que il nous nous étions oubliés

durant la Fête par trop de liberté ou de négligence , nous

puiliions expier nos fautes par l'abfiinence. Ce Fere femble dire •/7'"**" ^^'

que le jeûne de la Pentecôte eft d'inftitution Apoftoiique : car

il dit en gênerai, que toutes les faintes pratiques établies dans

l'Eglife , viennent de la tradition Apoftclique. Le premier dé-

gré pour jeûner utilqment efi de s'abUenir de toutes errcurs.-

II faut encore qu'il fpit animé de la grâce du Saint-Efprit ,

fans cela il nous fera:^iutiie , puifque l'Apôtre dit que les ver-

tus dénuées de la charité, ne fervent de. rien. On doit encore Sermon 73,

joindre l'aumône au jeûne, enforte que nous dépendons en P" '^"'

charité , ce que nous épargnons par le jeûne. L'abfiinence étouffe Sermon 79

,

les,- défirs de la chair, ôcla niiféricorde fait; fru£lifier les deilrs de ' '' *

i'amé.

Xn. Ce faint Pape fait voir dans le Sermon fiir la Fête des Sermons fur'

Apôtres faint Pierre & faint Paul, combien la gloire de la Ville jes Apôtres s.

de Rome s'eft augmentée parla Religion, & par le miniftere p^ui.

des-; Apôtres. Ils. voiis ont^j di^-il, élevés à ce haut, degré de sermonSo
gloire , qi^'dn vous appelle main-tenant la Race choifie , la Na- v.ioi.

fion fainte , le .Peuple conquis, la Ville" Royale ôc Sacerdo-
tale^ Le Siège de faint Pierre vous a rendu la Capitale de luni-

Vers , ôc la Religion Chrétienne a plus étendu votre Empire
que n'avoir fait la.domination des Princes de la terre. Quoi-
que vos limites ayent été reculées par une infinité de victoi-

jj^s^Ôc que la terre ôila,mer ayent fubi le joug de votre Emy
pire ;. néanmoins j ce/qqe- vous avez acquis par les droits de
là guerre cft <n?oinSf,Gon(idprabie que ce que la paix de. JefuST

Chriil vousafoumis. La raifcn qu'il donne de rétabiilTement

du premier Siège de lEglife dans la Ville de Ronie, eil afin

que la jumierede l'Evangile qui devoir éclairer tout- le genre
humain , répandît plus eflicacement fes rayons partout;, parce
qu il n y ayçit aucune nation dans le monde , dont il ny eût

alors des hommes à Rome , ou qui ignorât ce que cette Ville

avoir appris^ Il relevé la force ôc la charité de faint Pierre , qui

ne trem,bjci point à l'afpeâ: de cette maître (Te du" monde, lurf-

qu'i) y vînt prêcher fEvangile. 11 dit. qu'il entra fans crainte

dans Gctrc foret remplie de bêtes féroces,- ôc qu'il marcha fur

•cet Océap. tumultueux avec plus de confiance qu'il navcit
marché autrefois fur la mer. Il fait aufiTi l'éloge de faint Paul

iQui accouror ,dit il , au mêmc-tcms dans cette Ville où ia pu-

,«îeyri;!i'innpcence; 6c la Uberté étoient aux abois fous ILni--

Z ki iij^
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pire du cruel Néron. Les perfécurions de ce Prince ne firent

aucune brèche à l'Eglife , elles ne fervirent qu'à lui donner

un nouveau luftre ; le champ du Seigneur en produifit de plus

riches moiflons , tous les grains qui tomboient renaiilant ôc fe

Sermon 8i, multipliant. Le Difcours fuivant lut fait le jour de l'octave de
^' ^^^*

ces Saints Apôtres , où l'on rendoit grâces à Dieu de la déli-

vrance de Rome. Saint Léon s'y plaint de ce que les Ro-
mains avoient plus de zeîe pour les jeux du cirque que pour

le culte des faints Apôtres ; en quoi ils manquoient de recon-

noiffance. Quieft-ce, leur dit-il, qui a réformé les moeurs

de cette Ville ? Qui eft ce qui l'a délivrée de l'efclavage ? Qui
eft-ce qui a fait cefTer les malTacres r Sont-ce les mérites des

Saints ou les jeux du cirque ? Leurs prières ont fléchi la Juflice

de Dieu , ôc révoqué la Sentence ; nous méritions de fentir les

effets de fa colère, ôc il nous a fait fentir les effets de fa

clémence. Il y en a qui rapportent ce Difcours aux ravages

d'Attila en 45" 2, d'autres aux incurfions des Vandales , dont

Rome fut délivrée par la médiation de faint Léon en 4^J.
Sermons fur XIII. Le Scrmon en l'honneur des fept frères Martyrs Mac-

les Macca- cabées , fut ptonoucé le jour de leur Fête. Comme on avoit lu
ces, p. 167.

p^i^iiquen^ei-jf- J^ns l'Eglile l'hiftoire de leur martyre , telle

qu'elle eft rapportée dans les livres qui portent leurs noms, il

n'en relevé pas les circonftances ; il fait feulement une réfle-

xion fur les perfécutions , 6c dit : Si vous croyez qu'elles ont

entièrement ceffé, entrez dans le fecret de vos coeurs , e.Nami-

nez-en feigneufement tous les replis. Voyez fi vous n'êtes

combattus d'aucune adverfité , & li aucun tyran ne tâche de

s'emparer de votre efprit pour le réduire en fervitude. Ne
vous familiarifez point avec l'avarice ; faites une guerre con-

tinuelle à l'orgueil; craignez plus l'élévation de la gloire, que

l'abaiflemcnt de l'humilité; banniffez la colère & l'aniour de

la vengeance; renoncez aux voluptés, à l'iniquité, aux trom-

peries & au menfonge. On célebroit le même jour à Rome ,

la Fête de la Dédicace de l'Eglife , où faint Léon fit l'éloge

des Maccabées : C'eft pourquoi il dit qu'il y a\ oit ce jcur-là

un double fujet de réjouiffance dans la Dédicace de l'Eglife

ôc dans le triomphe des Martyrs. Il dit que celui qui avcit

bâti cette Eglife , avoit encore formé les âmes à la pieté , éten-

du fes bonnes oeuvres au-delà des bornes de fa vie, par fes

fainres inftitutions. On croit qu'il veut parler de Sixte III. fon

préQécefreur,-à qui le Pontiiical ôc le Pape Adrien dans fa
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lettre à Charlemagne , attribuent la conftruclion d'une Bafilique

en r'honneur de Marie Mère de Dieu.

XIV. Saint Léon dit dans le Difcours qu'il fit fur la Fête de ^
Sermon He

^ . T 1 o • 11 "1 S. Laurent,
Saint Laurent , que le Seigneur a tellement ménage le coura- p. ,^8.

ge qu'il infpircit aux Martyrs , que la mort, ni les plus cruels Sermon 83.

fuppiices ne les épouvantcicnt point, ôc qu'ils ont eu la force

de marcher fur les traces de Jefus-Chrift. il ajoute que celle

qui foutenoiffaint Laurent, lempêclioit non-feulement de fuc-

combcr \ mais qu'elle fortifioit encore les autres par l'exem-

ple de fa patience ;
que le feu qui le brûloir au dehors étoit

bien plus languilfant , que celui dont il étoit enflammé au de-

dans ; qu'il eil un de co.^ Saints dont il s'efl: fervi pour faire

connoîtrc fon nom partout l'univers, ôc pour étendre fa gloire

depuis l'Orient JLifqu'au Couchant ; qu'autant faint Etienne a il-

luftré Jerufalem, autant Pvome eit devenue célèbre par le mar-
tyre de faint Laurent.

XV. Il dit dans le premier Serm.on fur le jeûne du feptiéme ^^''^o" ^°^

mois , quil en ordonne lui-même l'obfervation par l'autorité que fepricme

Dieu lui a confiée. Il confeille de joindre i'aumone au jeûne, "^"^'s.

& même la retraite , parce qu'il eft utile de fe dérober de tems Sermon 84,

en tems aux affaires du monde , pour vaquer avec plus de fer- P' '''^*

veur à fon falut. Il enfeigne que les oeuvres de pieté qui font Sermon 8<î,

publiques, ôc qui fc pratiquent par toute la communauté des P- ^^o.

Fidèles , font plus faintes ôc d'un plus grand mérite que celles

que chacun s'impofe en fon particulier; que l'abfiinence que
chaque Fidèle obferve en fecret,eft pour fon utilité ôc pour
fa fandification perfonnelle ; mais que le jeûne que toute l'E-

glife impofe au corps des Fidèles n'exclut perfonne de cette

fanclification générale ; que la force du peuple de Dieu fe re-

double , lorfque tous les cœurs des Fidèles fe réunifient par
le nœud d'une fainte obéïlTance. On ne vous prefcrit rien de
trop rude , ajoute-t'il , ou de trop diflicile , ou qui foit au-delTus

de vos forces, foit pour la rigueur de l'abflinence, ou pour la

libéralité de l'aumône. Chaque particulier connoît au jufie ce
ou il peut ou ce qu'il ne peut pas. Ce faint Pape veut que l'on

foit gai ôc content quand on donne , ôc que l'on tempère tel-

lement fes liberahtés, que lesbcfoins domcfliques n'en fouf-

•frent point, ôc que les pauvres aycnt de quoi fe fuftenfer. Il
Scr-non8r,

convient qu'il efl libre à un chacun de châtier fon corps par des

mofificarions voh)ntaircs ; mais il dit qu'il ne Icfi pas de ne
point obferver en de certains tems ; les jeûnes prcfcrits à cous
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les Fidèles. Il veut que dans la diftribution des aumônes nous
préferivons aux étrangers , ceux qui nous font liés par l'union

de la foi Catholique ôc de la grâce. Il attribue à une fage difpo-

fition de la Providence de ce qui! y a toujours des pauvres dans

l'Eglife y de même que des gens riches pour s'entr'aider les

uns les autres par la diverfité de leur fortune , à mériter de*s

SerniDnss, récompenfes éternefles. Il ne connoît que deux efpeces d'a-

p.» 17;. mour, l'amour de Dieu, & l'amour du monde , qui font , dit-il,

les fources de tous nos défirs. Jamais il ne peut y avoir d'ex-

ces dans l'amour de Dieu; mais tout eft nuilible & pernicieux

dans l'amour du monde. Voilà pourquoi il faut nous attacher

inféparablement aux biens éternels , ôc ufer en paffant , des

c o biens temporels. Dans le fixiéme Difcours fur le jeûne du
Sermons^, ^ • r- \ l'i- 1T • r^ ' j

p, 174. feptieme mois , lamt Léon marque que 1 iigiile avoit lepare du

corps myuique de Jefus-Chrift, certains Hérétiques qui ofoient

foutenir contre la doctrine des Apôtres , qu'il n'y a qu'une na-

ture en Jefus-Chrift. La foi Catholique, dit-il, condamne
toutes fortes d'erreurs ; elle profcrit celle de Neftorius , qui fé-

pare la nature divine de la nature humaine ; elle dételle l'erreur

d'Eutyches qui exclut l'humanité pour ne reconnoitre que la

Divinité. Le Fils de Dieu eft veritablem.ent Dieu comme fon

Père ;il lui eft parfaitement égal , aulTibien que le Saint-Efprit ;

mais il n'a pas dédaigné de fe faire homme, ni ceifé d'être

Dieu, en s'uniilant à la nature humaine. Il a tellement ac-

cordé la Divinité a\ec l'humanité , qu'il a honoré la nature

humaine , au lieu de l'anéantir en s'uniffant à elle. Quoiqu'il fe

foit revêtu de la forme d'un efclave , il n'a point perdu la

forme & la nature de Dieu ; c'eft la même perfonne dans les

deux natures. Il dit que le SacriSce de l'Euchariftie prouve la

vérité du Corps de Jefus-Chrift. Ce Sacrifice eft pur, quand on

n'a point de fentimens contraires à la faine dodrine : Le Sau-

Ipan. 6,5^. veur a dit: Si vous ne mangez la chair du Fds de l'Homme y &
ne buvez fon San?^ , vous n'^aurez point la vie en vous. Vous de-

vez donc approcher de la Table facrée avec une telle difpofi-

tion d'efprit, que vous n'ayez aucun doute fur la réalité du

Corps ôc du Sang de Jefus-Chrift ; on prend avec la bouche ce
Sermon $0 , qu'qi-^ cj-Q^t par la foi. Il enfeigne que les préceptes moraux de
^''^^'

la Loi ancienne , ont la même force parmi nous ^qu'ils avoient

parmi les Juifs, ôc que Jefus-Chrift n'a aboli que les obfervations

légjales ^ comme les Puriîications , les Sacrifices, le repos du

Sabat; Ainfi, les préceptes afîirmatifs ou négatifs de l'ancienne

Loi^
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Loi, G'çft-à-dire , qui ordonnent au qui défendent de faire cer-

taines chofes, ont encore toute leur force en ce qui regarde la

morale. Il ne faut pas croire que la perfe£biôn Evan^elique leur

jToit contraire. La vertu des Chrétiens eft plus entière ôc plus

parfaite que celle des Pharifiens &' des Scribes. Ils jeûnoiejjjt

pour s'attirer les applaudilTemens ôc les louanges des hommes^
aulîî Dieu dit d'eux par le Prophète ïfaïe : Mon ame a de l'a- ^^^* ^ » 'i^

%ferfionpGur votrejeûne. Pour que le jeûne foit faint ôc méritoire,

H ne faut pas qu'il foit gâté par une vaine oftentation, hi que
les Fidèles dépendent du caprice des hommes ôc des juge-

mens-humains dans la pratique de la vertu. Il fufEt de plaire à

Jj)ieu quand on l'aime ; l'amour même eft la plus grande ré-

.compenfe de l'amour ; Dieu eft tout enfemble charité , ôc le

principe de la charité ; une ame qui a de la vertu ôc de la pico-

té fe contente de poffeder Dieu^ ôc ne foqhaite rien davan-

tage. Quoique nous foyons devenus une créature nouvelle ^^^^o^^if

par la grâce de Jefus-Chrift, ôc que l'image de Hiomme ter-

relire ait été changée en celle de l'homme célefte ; cependant

tandis que nous fommes revêtus d'un corps mortel, il faut

que nous foyons toujours en garde contre les défirs de la

chair. Une ame foumiie à .Dieu doit être dans une perpé-

tuelle inquiétude ^ de peur de s'abandonner au péché ; elle a

toujours de quoi combattre ôc de quoi vaincre. Saint Léon
fait voir que la vertu caufe plus de plaifir que le vice, ôc

que dans un Jigmme qui n'eft pas efclave de fes palTionSjla

laifon trouve ^lx\ plus grand plaifir à pardonner une injure qu'à

la venger ; ,à donner fon bien , qu'à prendre celui d'autrui ; à vi-

vre .avec tempérance ôc frugalité, qu a s'abandonner au luxe

ôc à la bonne chère. Il dit que le jeûne du feptiéme mois

pratique dans l'ancienne Loi , a été renouvelle par les Apôtres ; g^j-^^n ^
^

.

que le plus iirilc ôc le plus excellent de tous les jeûnes, eft p. 177.

ac s'abftenir des mauvais défirs ; ce qui n'empêche pas que
J'.ablluiçnçe des viandes ne foit méritoire quand elle eft l'ef-

fet de l'abftinence intérieure. Il donne pour raifon de l'inflitu-

.t;ipn des quatre tems, que c'cft pour nous faire fouvenir que

jiQUS .avons befoin de nous purifier en tout tems, ôc de faire

tous nos efforts pour çff;iccr par les jeûnes .ôc par les aumô-

nes les ppchés que nous avons commis par la fragilité de la

-chair.

XVI. Certains Marchands Egyptiens venu-? à Rome y fou- Sermon pji
"1 ' • T r

"^ «ri Tk* contre Eutr-
.Uiircnt quil ny avoit en Jcfus-Chrift quel|ileulc nature JL^i- chcs,p. 178»

Tome XIK ' *
' " Aaa
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vine^ôc qu'il n'avoit pas pris un corps véritable dans le ^Qin

de la fainte Vierge. Saint Léon en étant averti , réfuta cette er-

reur publiquement dans l'Eglife de fainte Anaftafie. lî mon-
tra; que cette hérefic avoir autrefois été condamnée dans
Photin, dans les Manichéens & dans Apollinaire. Il ajouta que
la foi Catholique nous enfcignoit que le Lils unique de Dieu
a pris une chair véritable ôc une ame humaine, ayant été

conçu par l'opération du Saint-Efprit dans le lein de la Vierge;
qu'ayant un corps il a pu fdre des adions corporelles ; mais
qu'étant Dieu, il a toutes les vertus infcparables de la Divi-

nité 'y que lî c'eft une fuite de la fcibleffe humaine d'avoir faim

ôc foif, de dormir, de craindre, de mourir, c'eft une marque
de lapuiifance Divine , de marcher fur les ondes, de changer
l'eau en vin, de refTufciter les morts, de faire trembler la terre

en mourant ,& de monter au Ciel après s'être refTulcité ; que
ceux qui dillinguent bien ces différentes propriétés fçavent ce
qu'ils doivent attribuer à la Divinité & à l'humanité. Il exhorte

les fidèles à n'avoir aucun commerce avec ces hérétiques,

parce que l'Eglife les avoit retranchés de fa communion par

un jugement équitable.
Sermon 9^4» XVII. Le fctmon fur la transfiguration eft une explication

puraiion, p. de i'endroit de l'Evangile, où fhiftoire de ce myftere eft rap-

17;?. portée. Saint Léon y dit que la fublimâté de la fci de faint

Pierre lui mérita les éloges de Jefus-Chrift , qui le compara
à une pierre folide , fur laquelle fon Eglife étcit fondée ; que
Jefus-Chrift fe transfigura pour prouver la vérité de fa chair,

pour rafîurer fes Apôtres contre les horreurs de la Croix, ehk-

cer de leur cœur le fcandale de la Croix , pour confirmer leur

foi qui auroit pu être ébranlée par la mort de leur Maître :

Enfin, pour fortifier l'efperance des Fidèles, en leur faifant

connuitre à quelle gloire ils étcient deftînés , puirqu'iis dé-

voient participer à celle qui avoit brillé dans leur Sauveur.Le té-

moignage du Ferc qui fit entendre du milieu d'une nuée ce5. pa-

Matth. 17,^- Toles: CeJI mon Fiii bien-a^rtié yécoit'tez'le ^éroix plus que fuffifant

pour oter aux Apôtres tous leurs doutes. C'cft conmic fi le Père

.leur avoit dit : C'eft mon fils qui eft avec moi avant tous les

tem'?, la Divinité ne nousfcparc point, notre puilfance eft égale ;

ce n'cft point un I ils adoptif, je l'ai engendré de ma propre fub-

ftance, ôc il fait tout ce que je fais , il opère inféparablement

avec moi , fans rîen perdre xle fa gloire ; il s'eft abaiifé jufqu'à

fe revêtir de la forme d'un efclave pour fauver le genre Im-
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main : Les myfleres de la Loi l'ont annoncé ,, les Prophètes ont .

prédit fon avenement;il a racheté le monde par fon fang, ôcaf-,

franchi les hommes de la dette de l'ancienne prévarication.

Ecoutez- le : C'eft lui qui ouvre le chemin du Ciel , ôc il a fait de
ùi Croix, une échelle pour monter à la gloire : AccompliiTez
fes volontés, puifqu'elles font conformes aux miennes. Saint

Léon dit que ces paroles ne s'addrelToient pas aux feuls Apô-
tres ; mais à l'Egiife univerfelle , en la perfonne des trois Dif-

ciples.

XVIIL Ce Père ne fait auflî qu'expliquer une partie du fer- Sermon 9u
mon de Jefus-Chrift fur la Montagne , dans celui qui eft in- ''"'" ^^s degrés

titulé: Des degrés pour monter à la béatitude. Par les pauvres ^^
'^''xïôl**'

d'efprit, il entend ceux qui fe font rendus recommandables
par une parfaite humiUté d'efprit , ôc non pas ceux qui man-
quent des chofes néceifaires. L'on promet des confolations

éternelles à ceux qui pleurent, non les affliclions ou les mal-
heurs du monde , mais leurs péchés ou ceux d'autrui. Les
perfonnes douces ôc tranquilles à qui la poffelfion de la terre efl;

promife, font ceux qui font humbles ôc modeftes , ôc difpofés

à foufFrir toutes fortes d injures. Saint Léon croit que fous le.

fymbole de la terre promife à ceux qui font doux , on doit

entendre la chair des Saints , qui pour les récompenfer de
leur humilité fera heureufement revêtue de l'immortalité. Il

dit que la faim qui rend bienheureux, c'eft celle qui ne de-[

mande rien de corporel ni de terreftre, ôc qui ne peut être raf-

fafiée que par la Juftice ôc par la pofTclfion de Dieu. Toute
forte de paix , ajoute-t'il, ne conduit pas à la féUcité promife
aux pacifiques ^dans l'Evangile, il n'y a que celle dont parle

l'Apôtre : Ayons la paix avec Dieu par Jefus Chrijl. Les amitiés ^"m. uh
les plus étroites, ôc la plus exafte conformité des efprits ne
peuvent entretenir cette paix, fans une parfaite correfpon-
dance à la volonté de Dieu. Les perfonnes unies par la reffem-
blance de leurs mauvais defirs; ces focictés qui n'ont d'autres

objets que le crime ; ces pades qui fe font pour l'amour du
vice, font bien éloignés de cette heureufe paix dont parle

l'Evangile. L'amour du monde cft incompatible avec l'amour
de Dieu ; ceux qui demeurent toujours attachés à la chair ôc

au fang , ne parviendront jamais à l'adoption des enfans de Dieu.
S. Léon n'explique que fcpt béatitudes

, parce que ce font les

fept degrés pour parvenir à la perfedion ; ôc que la huitième ap-

partient à l'homme parfait,

A a a ij
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Sermon fur la XïX/Le EHfcourS fuï la chaird de faint Pierre efl ennere--

Pieî-r'^'^'^'"'
Ment de fon Me, & lui' eft attribué dans tin ancien manufcrit

1S3. ' " d'e l'a Bibliothèque du Roi. Saint Léon y dit que Ton doit cé-

lébrer cette Fête avec autant de joye que celle de fon mar-

tyre ^ qui étoit en vénération par toute la terre. II entend par

tettç chaite , Ife Jour auquel faint Pierre fut aifis fiir lepremier

Sïége dd J'Eglife, & qu'il fut fait Pontife du peuple de Dieu,

On allumoit ce jour-là quantité de cierges dans l'Églife de fon

nom, & on la décoroit par divers ornemens extérieurs. Saint

Léon en prend occaficn d'exhorter les Fidèles à honorer cette

Fêtô par la pureté intérieure de leur cœur, & par la pratique des
'

: . , c
'. hritîtixes qud ce faint Apôtre a apprifes aux Fidèles dans fa pre^

Àîicrc Epitrc , dont il rapporte plufieurs paifages,
Pneresattri- --' XX. .Ort d joittt aux Sermôns de faint Léon plufieurs prières
buées à lauu . / 1.

' ts .,- 1 -r» ^ t \ r r •

Léon. ftrees du rontmcal i\omanî, comme etantdela ccmpclition.

Elles font en effet de fon fîile. La première cft pour la confé^

^ration d'un Evêaue. La féconde pour fordination d'un Prêtre ;

àdîen. troxive une partie dans l'ancien Pontifical de l'Eglife de

Sçhs^Latrc^fiéme eil pour la. réconciliation des pénitens qui fe

fait! lè^ Jètidy de la femaine fainte.

DlfcoursTup- XXî. Il y a dcs manufcrits qui lui attribuent un Difcours en

Leon..^
^"'^ Fhonneur de faint Vincent Martyr; mais il n'eft peint de fon

Aile, ôt.ilyà:'ùn eîldroir(^) dans ce Difcours qui fait vcir

qxï'il a été prêché dans le lieu même où faint Vincenr fouffrit

le martyre ^c'eil-à-dire, en Efpagne. On croit qu'il eft plutôt

de faint" Leandre , Êvêque de Seville. Le fermon fur la naif^

îhttÉre du Sauveur paroit n'avoir été attribué à faint Léon que

parce que l'Au re'ur a tiré beaucoup de chofes du premier Dif^

cours de ce faint. Pape fur le même myftere ; le relie n'eft

point de fon ftiiel îl faut dire la même chofe du fermon fur

î'afcenfion de Jefus-Chrill. Il n'y a rien non-plus qui convienne-

à faint Léon dans le Difcours fur la Fêté de faint Pierre & de
faint Paul, fi ce n'eft ce que le Compilateur a pris de fon fé-

cond ôc troifiéme fermon faits à l'anniverfaire de fon crdi-

h^ion. Qtiant au Traité contre les erreurs dEutyches & de

quelques autres Hérétiques, c'eft une compilation des Dif*

cours & des? lettres de faint Léon. Tous les endroits en font

marqués à la marge dans la nouvelle édition de fes œuvres-

(a) Hune ergo ampbus propna veii(n:en:ur
,

q\jem eaam- peregrina mirûntur.
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i. II.

Des Lettres de Saint 'Léon,

I. TT A lettre aux Evêques de Mauritanie , qui fe trouve la j^

J i première dans l'ordre de celles de faiiit Léon , eft fans Lettre aux

date : On y voit que ce Pape en avoit dé^a écrit d'autres du ?.!,*;,Til"^
-"^^

nombre de celles qu'on appelle Décretales ; mais elles peuvent verî l'an 440,

n'être pas venues jufqu'à nous. Il y fait encore mention d'une P* ^^^

autre lettre qui eft perdue ; elle étoit addreffée de même que
celle-ci, aux Evêques de la Mauritanie Cefarienne. Voici

cjuelle en fut l'occafion : L^s troubles de la guerre entre Va-
lentiniert III. & Genferic, Roi des Va-ndales

_, avoicnt occa--

fionné des ordinations irrégulieres dans cette Province. Saint

Léon en ayant eu avis, donna comnâiTion à lEvêque Poten-^

tius , qui étoit alors à Rome^ & qui s'en retournoit en Mauri-
tanie 5 de s'informer de ces ordinations; il le chargea en même^
tems d'une lettre pour les Evêques de cette Province. C'efï:

celle-là que nous n'avons plus. Potentius s acquitta de fa com-
miffion , 6c envoya au Pape une ample réiaticn de letat des

Eglifes de Mauritanie, eu foit par brigue , foit par des émo-
rions populaires j on avoir élevé à l'Epifcopatde lim.ples Laïcs,

des Hérétiques convertis, des bigames, dont quelques-uns
avoient eu deux femmes à la fois. Saint Léon touché de dou-
leur , écrivit une féconde lettre aux Evêques de la Mauritanie
Ccfariene , où il leur rcprefenre , que fi l'on ne doit conftituer

dans \^% divers dégrés du miniftereEcclefiaflique que àç,s gens
^ui en foicnt dignes , il eft bien plus important de chcifir

de bons Evêques ; que iorfque faint Paul dilbit- à Timo-
fhée : N''îwpofez legenment les mains à perfonne , il entendoit fp/?- r ^^

qu'aucun ne feroit honoré du Sacerdoce , qu'il ne fût d'un
'^'"''"^'

^ '

'^^'

âge mûr, & qu'il n'eût donné des preuves de fon mérite par
fon travail & par fon fçavoir. Il dit enfuite , que parmi Ici

qualités que faint Paul demande dans un Evêque , Une des pre-
mières eft, qu'il n'ait époufé qu'une femme

, qui de fon côté ,

n'ait eu qu'un mari; que fi la bigamie excluoit du Sacerdoce
dans la Loi ancienne, elle en excluoit à plus forte raifon , dans
k Loi nouvelle. Il décide donc que les bigames ordonnés
Evêques, ou Prêtres , ou Diacres, doivent être dépofés dé'
FEpifccpat , de la Prêtrife & du Diaconat. Il compte pour

Aaa iij
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bigames non-feulement ceux qui avoient époufé deux fem-

mes , l'une après la mort de l'autre ; mais aulfi ceux qui avoient

époufé des veuves. Il ajoute qu'on doit à plus forte raifon, dé-

pofer celui qui avoir deux femmes à la fois , ou qui en avoit

époufé une autre après que la fienne l'avoir quitté. Son pre-

mier deifeifi étoit de punir féverement les Evéques qui avoient
'

fait de femblables ordinations ; mais fa féverité fe changea en

clémence , faifant réflexion que toutes les voyes du Seign:iur

croient remplies de mifericorde. Quant aux Laïcs qui avoient

été élevés à l'Epifcopat, fans avoir auparavant paifé par les divers

dégrés du miniftere Ecclefiaftique , faint Léon leur permet de

demeurer dans leurs dignités , même à un Maxime qui avoit été

Donatifte, fans toutefois que cette difpenfe dut tirer à confé-

quence , au préjudice des Décrets du faint Siège , ôc de ceux

qu'il avoit déjà fdits lui-même fur ce fujet. Il accorde la même
grâce à Donat de Salicine , qui s'étoit converti avec fon peu-

ple de l'hérefie des Novatiens , de môme que Maxime : Mais

il veut que l'un &. l'autre donnent leur profeiTion de fui par

écrit. Il charge les Evêques de la Mauritanie de s'informer s'il

étoit vrai qu'Aggar ôc Libérien euffent été ordonnés avec des

féditions violentes , fe réfervant le jugement de cette affaire fur

leur rapport. Quelques Reiigieufes avoient fouffert violence

pendant l'incurfion des Vandales, faint Léon les déclare inno-

centes, fi leur volonté n'avoit point eu de part à la violence

qu'elles avoient foufferte de la part des barbares : Il leur con-

feille néanmoins de ne fe pas mettre au rang de celles qui

n avoient pas eu le même malheur , afin de réparer leur perte

par l'augmentation de leur modefiie, ôc de leur humilité. Cette

lettre fut portée par un Evêque nommé David, dont S. Léon
fait l'éloge.

1. II. La lettre à faint Ruflique , Evêque de Narbonne , eft en-
Lettre à faînt ^^^^ ç^^^^ dattc ; mais on la met ordinairement après l'an 448 ^

Narbonne ,
parcc que Hcrmçs qui en fut le porteur , étoit alors Archi-

page 205. diacre de cette Eglife , ôc qu'il n'en étoit que Diacre en cette

année , comme on le voit par une ancienne infcription de l'E-

glifc de Narbonne. Saint Rufhquc étoit fils d'un Evêque nom-

RuftL]ue°" ii'^é Bonofe , ôc fa mère fœur d'un autre Evêque nommé Ara-

Voyez tome tor. Elle ne fe contenta pas de le nourrir ôc de l'élever dans fou
io,pag.34«.

çj^f-:^j^ce. après l'avoir fait étudier dans les écoles des Gaules,

elle l'envoya à Rome pour achever de fe former dans l'élo-

quence , ôc pour modérer pac la gravité Romaine , ce que les

.'>.^
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Gaulois avoient de trop diffus. C'efl ce qu'on lit dans la quatriè-

me lettre de faint Jérôme addrellée à Rufiique, qu'on croit

être le même que notre Saint. Ce Père lui confeille de ref-

peder fa mère comme une Sainte ; mais de la quitter pour al-

ler demeurer dans le défert, ou plutôt dans un Monaftere, y
ayant moins de danger de vivre en communauté, que feul, à

moins que l'on ne foit déjà avancé dans la vertu. Saint Ruf-

tique fuivlt l'avis de faint Jérôme , embraHa la vie Alonafdque

dans le même Monaftere où étoit Venerius, qui fut depuis

fait Evêque de Marfeille ; il fut enfuite élevé à la Prétrife ; ce

que faint Jérôme fembîoit lui avoir prédit , en l'exhortant à \\-

vre tellement dans le Monaftere , que ce lui fût une préparation

à la Clericature , fi TEglile l'y appelloit dans un âge plus avan-

cé. Après avoir fait quelque tems les fonctions de Prêtre dans

PEglife de Marfeille, on le choifit peur Evêque de Narbcnne
le neuvième Otlobre de Tan 427 ou 4)'0. Les fréquentes

guerres entre les Gots , Ariens de Religion , & les Romains qui

étoient encore en pcffeflion de Narbcnne, rendirent fon Epif-

copat difficile ; mais ilfcuiirit beaucoup plus des fcandalcs qu'il

vit nairre dans fon Diocefe , par la méfmtelligencc ôc la divi-

fion qui regnoit parmi fon peuple. Il en conçut un tel cbagrin ,

qu'il penfa à renoncer à lEpifccpat
,
pour pafTer le refte de fà

vie dans le repos & le fiience. Saint Léon à qui il fit part de

fon deffein , l'en détourna, en lui reprefcnrant que la patien-

ce eft moins nécefTcdre contre les tentations ordinaires de la

vie , que contre les perfécutions pour la foi ; que ceux qui

font cliareés du gouvernement cie l'Eelife , doivent garder

courageufement leur pcftc , en fe confiant non en leur pro-

pre force, mais en Jefus-Chrift; qu'en quelqu'état que l'on

•fût en ce monde, on ne devoit point efperer d'y avoir du re-

•pos. Il faut, ajoutoit-il, nous attacher immuablement à la juf-

tice , exercer en même-temsla clémence ôc la bonté. Haïfîbns

les péchés, & non pas les hommes ; reprenons avec force les

fuperbes, tolérons les infirmes, & s'il eft néceffaire de punir

quelques péchés avec une jufte féverité, faifcns enforte qu'il

parcifTe que nous n'aimons pas à faire fouflrir les autres, mais

a les guérir. Ne nous effrayons point des tribulations les plus

. violentes, comme fi nous devions les foutenir par nos propres

forces. Métrons notre confiance en Jefus-Chrift, qui a vaincu

le monde , & qui a promi? d'être toujours avec nous. Saint Ruf^

tique confultu en même -tems faint Léon fur le procédé de
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deux Prêtres de fon Eglifc, nommés Sabinien & Leon^ qui

en pourfuivant la punition d'un adultère , avoient été trop loin^

Cités l'un & l'autre devant une aflemblée d'Evcques ôc de

Laïcs qualifiés, ils avoient d'abord comparus ; mais ayant en-

fuite fait défaut , n'ofant foutenir ce qu'ils avoient avancé conr

tre l'accufé , ils furent condamnés. Saint Léon à qui faint Ruf-

tique avoit envoyé les acles de cette aflemblée , répondit que
ies deux Prêtres ne pouvoient fe plaindre d y avoir été con-

damnés : Mais il laiila au pouvoir de leur Evcque de les trai-

ter com.me ils le trouveroient bon , & lui confjilla d'employer

la douceur de la charité ,
plutôt que la rigueur de la Juftice en-

vers des perfonnes qui fenibloient n'avoir péché que par un
excès de zèle : car le crime de l'accufé étoit certain, & il pa-

roît que ce ne fut que par défaut de preuves nécelTaires que
Sabinien & Léon furent condamnés. A fa lettre faint Rufti'-

que avoit joint un mémoire contenant dix-neuf queftions fur

divers points de difcipline , qu'il prioit faint Léon de réfou-<

dre. Ce Pape le fit en peu de mots , en témoignant que pour

le fiuisfaire plus pleinement, il eût fouhaité de le voir & de
inquilth I , lui parler. Le Prêtre ou le Diacre qui s'eft faulfement dit Evê-

l"2j. 2o5. que, ne doit point paderpour tel
;
puifqu on ne peut compter

entre les Evêques, ceux qui n'ont été ni choifis par le Cler^

gé, ni demandés par le peuple , «ni confacrés par les Evêques

de la Province, du conf^ntement du Métropolitain. Les or-

dinations faites par ces faux Evêques font nulles , fi elles n'ont

été faites du confentement de ceux qui gouvernoienjt les

Eglifes aufquelles ces Clercs appartenoient. Il falloir donc
que ces faux Evêques euffent elle clivement le caradere Epif-

copal; mais qu'ils l'eufTent reçu par une ordination illégitime ^

comme Armentarius d'Embrun dépofé au Concile de Riez.
Liajùf. 1, Si Qi-i Pi'êrre ou un Diacre deniande d'être nûs en pénitence,

^' "^^*
il la doit faire en particulier , parce qu'il eft contre la coutu-

Inr. ; , ibui. nie de l'Eglife , de leur impofer la pénitence publique. La
loi de la continence eft la même pour les Minillres de l'Au-

tel que pour les Evêques ôc les Prêtres ; ils ont pîi étant Laïcs,

.

ou Lecleurs, fe marier ôc avoir des entans ; étant élevés à u-n

degré fuperieur , ils ne doivent pas quitter leurs femmes, mais

vivre avec elles comme s'ils ne les avoient pas. Par les iMinil-

très de l'Autel obligés à la continence, faint Léon entend

rie-'-" liv.
n^ême les Soùdiacres, comme il paroitpar fa lettre à Anaflafe

%r/^^!\^T , de TheiTalonique. Il £iut diftinguer h concubine delà f:-mme

^
légitime ;
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Icgitime; ainfi celui qui quitte fa concubine pour fe marier,
fj^j4t)^4

fait bien, & celle qui époufe un homme qui avoit une con- i„qcufnio^,

cubine , ne fait point mal, puifqu'ii n'étoit point marié. Saint 5 , ^ >?- i07.

Léon ne parie ici que des concubines efciaves, ôc non de

celles qui étoient en effet des femmes légitimes , mais fans

en porter le titre fuivant les Loix. Ceux qui reçoivent la péni-

tence en maladie , & ne veulent pas l'accomplir étant revenus

en fanté , ne doivent pas être abandonnés ; il faut les exhorter

fouvent, ôc ne défefperer du falut de perfonne , tant qu il eft en
^^

cette vie. Il faut ufer de la même patience à l'égard de ceux
p. j^^.

qui prelTés du mal, demandent la pénitence , & la refufent
g^p.jo^.

quand le Prêtre eft venu. Si le mai leur donne quelques re-

lâches ; s'ils demandent enfuite la pénitence , on ne la leur doit

pas refufer ; ceux qui reçoivent la pénitence à l'extrémité , ôc

meurent avant d'avoir reçu la communion , c'eft-à-dire , la

réconciliation, doivent être laiifés au jugement de Dieu, qui

pouvoir diiîerer leur mort: Mais on ne prie point pour eux,

comme morts hors la communion de l'Eglife. En d autres

Eglifes, on ne laiffoit pas dec prier pour eux. Les pénitens doi-
^^'l'

^°' ^*

^ lauique qi

que de s'engager au négoce , toujours dangereux. Il ne leur i"q-^> y'^'<^*

cû point permis de rentrer dans la Milice fécuhere, ni de fe

marier , fi ce n'efl: que le pénitent foit jeune ôc en péril de tom-

ber dans la débauche ; encore ne le lui accorde-t'on que par in-
i^^i^id,

dulgence. Le Moine qui après fon vœu, fe marie ou embrafle

la Milice féculiere, doit être mis en pénitence publique.^ Les ^n-^uH^'-à*

filles qui après avoir pris l'habit de Vierge, fe font mariées

,

quoiqu'elles n'euffent pas été confacrées , ne laiifent pas d ê-

tre coupables : C'eft qu'il y avoir deux fortes de Vierges; celles

qui ne s'étoient engagées que par le vœu , ou folemnel en

entrant dans un Monaflere, ou iimple en prenant fhabit , ôc

demeurant chez leurs parens ; ôc celles qui avoient reçu la

con(écration qui ne fe donnoit qu'à l'âge de quarante ans,

comme faint Léon même l'ordonne , ôcpar l'Evêque, un jour

de Fête folcmnelle. Ceux qui ont été abandonnés jeunes par ^^î- ï^>'^'^.

leurs parens qui éroient Chrétiens, cnforte qu'on ne trouve

aucune preuve de leur baptême, doivent être baptifés ,
funs

craindre de réitérer le Sacrement. Ceux qui ont été pris il ''Î-'7>P«

jeunes par les ennemis, qu ils ncfcavent s ils ont etc bôptiitS)

Tome XI^,
'

B b b
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quoiqu'ils fe fouviennent que leurs parens les ont menés à l'E-

giife ; ii faut leur demander s'ils ont reçu ce que Ton don-
noit à leurs parens , c'ell-à-dire i'Euchariiiie ; s'ils ne s'en fou-

viennent pas, il faut les bapti er fans fcripuîe. 11 étoit venu en

Gaule des gens d'Afrique & de Mauritanie , qui fçavoient biea

qu'ils avoient été baptifés ; mais ils ne Içavoient dans quelle

inqmfitioiZ , iectc. Saint Léon répond quil ne faut pas les baptifer, puif-
^ag. 20i?. qu ijs ont recula forme du baptême , de quelque manière que

ce fcdt;. ii faut feulement les réunir àl'Eglife Catholique par

rimpofition des mains > avec i invocation du Saint-iifprir ,.

, , c'cil-à-dire , la confirmation. D'autres ayant été baotifés en

enrance & pris par les rayens , avoient vécu comme eux,

étoient venus encore jeunes enterre des Romains. Saint Ruf-

tique fouhairoit dsL fçavcir ce qu'on devoir faire , s'ils deman-
doient la communion. Saint Léon répond : S'ils ont feulement

mangé des viandes immolées, ils peuvent être purifiés par le

jeûne & 1 impofition des mains : S'ils ont adoré les idoles , ou

commis des homicides ou des fornications , il faut les mettre

en pénitence publique. On voit ici une impofition des mains

différente de la confirmation &: .de la pénitence publique. En
444^ faint Ruflique entreprit avec le Concile de ion Clergé ,

ôc avec le fecours de Marcel, Préfet des Gaules,, de rétablir

î'Eglife de Narbonns qui avoit été brûiée. II. en pofa la pre-

mière pierre le 1 8^. de Novetnb. L'année fuivante on en corn-

mença la voûte , ôc on l'acheva fur la fin de Novembre de
l'an 448. Il figna le premier après Ravenne d'Arles dans le

Concile des Evêques des Gaules qui en 45* i approuvèrent

la lettre de faint Léon à Flavien. Quelque tems après il alTifta

à un autre Concile qui fe tint à Arles au fujet dun di'-k.rend

entre Théodore , Evêque de Frejus , &: Fauile, Abbé de Le-
tins. Il ne nous reûe de lui que ce que fc^int Léon a inféré

de -fa lettre dans la réponfe qu'il y fit. Nous n'a\^Gns pas

même les actes qu'il avoit envoyés à faint Leor touchant la.

condamnation de Sabinien & Léon , deux de fes Prêtres.

T'-ttredePnr.
' ^^^' Nous avoiis déjà, remarqué quil y eut une diificulté

ca^n à (àv.x pour la Pâquc de l'an 444 , le cycle de Rome la m ;ttanr au
leon,paae ^^5^ dc Mars , & celui d'x\lexandrie le 25^ d'Aval. Samt

Léon en écrivit à faint Cyrille, alors Evêque d'Alexandrie y

& à Pafcafin , Evêque de Liiybéc en Sicile. Ces deux lettres

font perdues ; mais celle de Pafcafin ayant été nu^e dans les

arcliives de i'Eglife Fvomaine , eiî venue jufqu'a nous i 11 ^

^.o9,
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parle des ravages que les Vandales avoient faits dans la Sicile;

puis venant à la queftion que le Pape lui avoit propolëe , il

répond qu'après l'avoir bien examinée, ôc calculé exactement les

années des Hébreux, il avoit trouvé que le jour de Pâque en

444, devoir être le 23*. d'Avril. Il appuyé fes raifons d'un mi-

racle arrivé l'an 4 1 7 5 où les Latins ayant fait la Pâque le 2j

de Mars , des fonts baptifmaux, qui chaque année fe remplif-

foient miraculeufement d'eux-mêmes la nuit de Pâque dans

PEglife d'un lieu appelle Meltines, ne fe trouvèrent remplis

que la nuiE du 22*^. d'Avril, auquel le cycle d'Alexandrie l'a-

voit marqué. Il dit queLibanius, ou félon d'autres , Silvain

,

Diacre de Palerme, qui lui avoit apporté la lettre de faintLeon,

connoidoit parfaitement cet endroit ; ôc pour preuve qu'il n'y

avoit point dlUufion dans le fait miraculeux qu'il racontoit , il

ajoute qu'il n'y avoit point de fontaines proche de ces fonts

baptifmaux , ni aucuns conduits fouterains par 011 il en pût ve-

nir; qu'en vain le Prêtre attendit le 2^^. de Mars jufqu'au le-

ver du Soleil , pour voir (i ces fonts fe rempiiroient ;
qu'il fut

obligé de renvoyer les Cathécumenes fans leur avoir adminif-

Tré le baptême
, qu'ils ne reçurent que le 22^ d'Avril, où les

fonts facrés fe remplirent à l'ordinaire.

IV. La lettre de faint Léon aux Evêques de la Campanie, 3.

de la Marche d'Ancone , de la Tofcane , 6c de toutes les au- _ Lettre aux

-r». /-11-- r -r ' t 1' ^ VxT tvequesdela
Très rrovmces luburbicaires loumiles mimédiatement a 1 H- Campar.ie,p.

gîife Romaine, eft du 10^. Octobre de l'an 443 ; il y reprend ^lo.

divers abus particulièrement dans l'ordination des Miniftres de

l'Eglife , où l'on admettoit les bigames , les maris des veuves ,

des perfonnes de mœurs peu réglées , ôc des gens de condition

ferviie ou engagés à des devoirs incompatibles avec le Service

de l'Eglife , ô: quelquefois fans le confèntement de ceux à qui

ils appartenoient ; il s'y plaint encore des Clercs qui prêtoient

à ufure, ou fous leur nom, ou fous des noms empruntés ,

quoique l'ufure fût défendue même aux Laïcs. Saint Léon
veut que tous ceux qui avoient été ordonnés contre les ré-

gies de l'EgUfe, foient dépofés, ajourant que s'il s'y rencon-

troit quelques difficultés, il s'en réfervoit la difcuiïion 6c le

jugement; il ordonne que les Evêques qui négligeront l'exé-

cution de fes Décrets ou qui feront quelques chofes au con-

traire , foient interdits ôc privés de fa communion : Et afin que

l'on ne crût pas qu'il eût négligé lui-même de réformer quel-

ques autres abus il adopte tous les Décret^ fairs par faint

Bbb i]
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{lûonique & nom daiis toutes les Egiifes de l'illyrie orientale. Anaiiafe
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Innocent 6c par fes autres prëdécefleurs ; ce qui fait voir qu'il

y avoir dès-lors un code des Décrerales des Papes. LesEvê-
ques commis pour porter cette lettre aux Evêques de la Cam-
panie, furent Innocent , Lcgirimus ôc Segetius , qui furent

aulfi fans doute chargés d'en faire exécuter les Décrets.

4 5c<. Y. C'étcit l'ufagre des Papes depuis Damafe ôc Sirice , de
Lettres a An?.- - — c

, i— -.i

fta'e de Thef
nonit]ue l.

:nix i^î-t^r avoit reçu la même commifiion de la part du Pape Sixte III

lyn'e
, pngcs ûcs 1 an 43.) au piutara ; mais ayant Içu que laint Lecn lui

211,113. avoit facccdé j il envoya lui demander le môme pouvoir par

un Prêtre nommé Nicolas. Saint Lecn le lui accorda volon-

tiers par une lettre dattée du 1 2^. de Janvier de Tan 444 , où il

dit qu'il ne fait que fuivre l'exemple de faint Siricq qui avoit

donne le même pouvoir à Anyfius: Il l'exhorte de s'en fer-

vir pour la confervation des Canons, ôc lui recommande par-

ticulièrement les ordinations des Evêques, où l'on ne dcit re-

garder, dit-il, que le mérite de la perlonne, ôc le fervice

qu'elle a rendu à l'Egiife , fans aucune vue de faveur ni d'inte-

rêr. Il veut que dans le choix des Minières , il donne l'exclu-

iion à ceux qui avoient été mariés deux fois , foit devant, icit

après le baptême , ou qui avoient époufé des veuves. Perfcn-

ne, ajoute-t'il ,. ne doit être ordonné Evêque dans ces Eglifes ,

fans vous confulter; on les choifira avec plus de niaturité quand
en craindra votre examen, ôc nous ne tiendrons point pour

Evêques , ceux que le Métropolitain aura ordonnés fans votre

participation. Comme les Métropolitains font en droit d'or-

donner les Evêques de leurs Provinces, nous voulons que vous

ordonniez les Métropolitains , ôc que vous les chcififliez avec

un plus grand foin , comme devant gouverner les autres. Que
perionne ne manque au Concile quand il y fera appelle. Rien
n'ell plus utile que les fréquentes aficmblées ces Evêques ^

pour corriger les fautes Ôc conlervcr la charité. S il fc rencon-

tre quelques affaires, elles pourront être terminées avec le fc-

cours du Seigneur dans ces aiTemblées : Mais vous nous icn-

voyercz hiivant l'ancienne coutume les caufes majeures qui ne
pourront être terminées fur les lieux, ôc les appellaricns , afin

que nous les terminicns nous-mêmes, fuivant les lumierc-S

que Dieu ncus en donnera, ôc eue nous vous envoyons ciir-

fuire notre JLgenicnt. Saint Ltcn fe plaint que contre les

Canons^ ôc contre la tradition des Pères ; en faifoit tous les



SAINT LEON, PAPE. 381

jours indlff2remment les ordinations des Prêtres & des Diacres,

& veut qu'on ne les faiTe que le Dimanche , eu la nuit du Sa-

medi au Dimanche, comme celles des Evêques. ïiveutaul'li

que l'on garde les interftices entre chaque ordre, enforte qu'un

Diacre faiïe pendant iong-tems les fondions du Diaconat

,

avant d'être promu au Sacerdoce , & ainfi des autres Clercs.

Le Prêtre Nicolas qui fut chargé de cette lettre , en porta une

de la part de faint Léon aux Mérropclitains de l'iilyrie , de

même datte que la précédente : C'étcit pour les avertir du pou*

voir qu'il avoir donné à Anafcafe de IheiTalcnique, ôc les ex-

horter à Jui obéir; il les pric-it néanmoins de croire qu'il n'avoir

rien diminué de leurs droit*: , & leur dcmandcit une répcnfe

pour marque qu'ils avcient reçu fa lettre; elle ccnrient les

mêmes reglcmcns touchant les ordinations ,1a tenue des Con-
ciles, ôc le jugement des caufcs majeures, que celle que S, Lecn
écrivit à Anallafe.

VL Saint Léon ayant appris de Septimius,Evcque d'Altino ^ ^7.

enVenetie ,que dans cette Province on avoit reçu à la com- ^^^,-1^ '^dA-

munion CathoUque divers Prêtres, Diacres 6c autres Ecclefiaf- ruih'e, page

tiques, engagés dans l'hcrefie de Pelage, ôc qu'on les avcit
j^r/^^t-^"-

même rétablis dans leurs dégrés , fans avoir exigé d'eux l'ab- ci'ed'/'jtino,

juration de leur erreur, ôc la profefTion de la foi CathoUque; p^s=*^>-

que l'on fouffroit même qu'ils pailafTent , au mépris des Ca-
nons , d'une Eghfe en une autre pour y faire leur fonclion, d'où

ils prenoient occafion de répandre leur hérefie ; il en écrivit

à l'Evêque d'Aquilée, pour fe plaindre de la façon dont ces

Pelagicns avoicnt été reçus dans la Province dont il étoit

Métropolitain. Pour e^iipôcher que le mal ne ht de nouveaux
progrès, il lui ordonna d'aflcmblcr les Evêques dépendans de
fa Métropole , pour y obliger tous ces Ecclcfiaftiques Pela-

giens qui n'auroient point abjuré leur erreur , de condamner
ouvertement ôcpar écrit l'Iiérefie Pelsgienne avec Cqs Auteurs,
ôc tout ce que l'EgHlé univcrfellc a condamné dans eux ;

comme aufii d'approuver tous les Décrets des Conciles faits

contre cet'C pernicieufe doclrine, 6c confirmés par le faint

Siège ; de faire tout cela en termes fi clairs , qu'il ne leur ref-

tât aucun prétexte d'en éluder la force. Saint Léon fait re-

tnarquer à l'Evêque dAquilée que ces fortes dPlérétiques

iifent rellemc.ir de dilTimulation lorfqu'on leur fait abjurer

leur hércile
,
qu'ils fe confervcnt toujours la liberté de dire que

la grâce cfl donnée fclun les mérites de l'hri-nme; en quot

B b b iij
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ils font voir qu'ils n'entendent pas même le mot de grâce 9

qui n'efl: plus grâce , mais récompenfe , fi elle ne fe donne
gratuitement, ôc non pas en vue des mérites. Il recommande
auiïi à cet Evêque de ne point foulTrir que contre les Canons
qui ordonnent la fiabilité des Clercs , ils quittent ies Egliies où
ils ont été ordonnés, ôc de féparer de la communion ceux

qui après être pafTés à une autre, feront diiHcultc de retour-

ner à la première ; la raifcn qu'il donne de cette féveriré , eft

que les Clercs ne pafToient ordinairement d'Egliie enEgiife ,

que par ambinon ou par intérêt. S. Léon manda à Scptimius

ce qu'il avoir écrit à l'Evêque d'Aquilée , ôc le pria de fe joindre

à lui pour l'exécution de fes volontés. Ces deux lettres font

fans datte. Celle de Septimius à faint Léon n'eft pas venue
Thothts,coi. jufqu'à nous: Il en eft parlé dans Photius. On ferme diverfes

î4»p.+J- diiticultés contre la réponfe que faint Léon y fit, de même
que contre fa lettre à Janvier , qui eft la quatorzième : Mais

elles ne nous ont pas paru fuffifantes pour rejetter ni l'une ni

l'autre.

Lettre huitlç'- VIL La lettre addreflee aux Evêques d'Italie , l'eft aufti queI-«

muîs^a'itaiie'
<^'^efois aux Evêques de diverfes autres Provinces , parce que

page 2 1). ' c'étoit une lettre circulaire qui devoir être envoyée partout

avec les a£les de ce qui s'étoit paiTé à Rome dans la décou-

verte des Manichéens & de leurs infamies : Elle eft dattée du

30^ Janvier 444. S, Léon y fait un abrégé de ce qui fe paffa en

cette occafion, ôc exhorte les Evêques de veiller fcigneufe-

ment fur leur troupeau pour empêcher qu'il ne fût infedé par

cette forte de pefte. Il marque encore que l'Evêque des Mani-

chéens avoir confelTé de fa propre bouche les abominations

dont ils étoient accufés , ôc qu'il avoit accordé la pénitence à

ceux de cette fede qui avoienr témoigné du repentir, ôc qui

avoient condamné publiquement, à la face de toute l'Eglife,Ma-

nichée , fa dodrine ôc fa difcipline. On a joint à cette lettre la

novelle de Valentinien contre les Manichéens.

1 ttr^^r^eu- VIII. Les deux lettres fuivantes regardent faint Hilaire

vîéme Si di d'Arles. Cet Evêque qui étoit venu a Kome fur la fin de 1 an
xicme aux E- nour faire au Pape des remontrances contre Oueiidoine,
venues des ^/1/t ? t^

^ ^-x '-m -i
^- r

Gaules, page S étoit fauvc de cette Ville, voyant qui! ne pouvoit perlua-

* ^ ^- der Ciint Léon ôc fon Concile. Le Pape furpris ôc indigné de fori

départ, écrivit contre lui aux Evêques de France , deux lettres :

Dans l'une , qui eft très-courte , il avertit les Evêques de la Pro-

vince de Vienne qu'il avoit 6té à l'Eglife d'Arles le droit de
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Métropole pour le donner à celle de Vienne. Mais on rc£^arde

cette lettre comme fort douteufe; elle eft dattée du quatrième

Confulat de Valentinien avec Avienus. Jamais ce Prince n'eut

Avienus pour Collègue , & faint Léon n'étoit pas encore Pape
iorfque Valentinien fut Conful pour la quatrième fois. Le ftile

de cette lettre ne paroît pas non-plus être celui de faint Léon;
on ne Voit pas d'ailleurs, quelle raifon il auroit eue d'écrire deux

lettres en n'j.ême-tems aux mêmes Evêques fur le même fujet.

Dans la féconde , qui eft beaucoup plus longue , ce Pape fait

un récit du différend qu il avoir eu avec faint Hilaire d'Arles

,

à l'occalion de la dépofirion de Queîidoine. Il dit que c é-

toit une coutume ancienne , même aux Evêques des Gaules ,

de confulter le Siège Apoftolique , ôc d'y appeller des juge-

mens rendus dans leurs Provinces ; que Rome en avoit con-

firmé ou infirmé plufieurs qui lui avoient été dévolus par ap-

pel; qu'Hilaire avoit voulu rroubler l'union ôc la bonne har-

monie qui éroit entre lesEglifes, en voulant s'attribuer la di-

gnité de Métropolitain, ôc foumettre à fa puiïïance toutes les

Eglifes des Gaules, fans vouloir reconnoître l'autorité de celle

de faint Pierre ; que la caufe de Queiidoine ayant été examinée

dans un Concile, il avoit été jugé innocent; qu'en confé-

quence, on avoit cafTé la Sentence rendue contre lui, faint

Hilaire qui étoit prefent n'ayant rien avancé qui dut la faire

fubfifter. Saint Léon ajoute que l'affaire de Queiidoine ainfi

terminée, le Concile avoit examiné celle d'un Evêque de la

Province de Vienne , nommé Projedus, qui s'étoit plaint par

lettres au Pape, que faint Hilaire avoit voulu ordonner en fa

place une perfonne qui n'avoir été choiiie ni par le Clergé ni

par les notables du peuple. Il demande pourquoi ù'mt Hilaire fe

mêloit des ordinations dune autre Province, ce qu aucun
Evêque d Arles n'av oit tenté avant Patrocle, à qui cela ne flit

accordé que pour un tems. Il lui reproche fa fuite de Rome,
êc déclare qu'il a ordonne que Projeclus demcureroit paifible

dans fon Siège. On avoit fut entendre à faint Léon que faint

Hilaire menoit à fa fuite des gens armés pour ordonner ou
chaffer des Evêques. Il défapprouve ce procédé , recomman-
dant aux Evêques des Gaules de ne faire des ordinations qu'en-

fwite de réledion du Clergé ôc du peuple , ôc de laiifer à chaque

Métropolitain celles de fa Province; car s'il n'eft pas permis

de s'emparer des droits d'autrui , il ne l'cft pas non-pkis daban-
donner fes pn^pres droitSr II fixe le jour de l'ordination au Di-
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manche, fuivant les ftatuts des anciens ; déclare que les Evê-
ques d'une Province n'iront pas aux Conciles des autres Pro-
vinces; défend à faint Kiiaire d'en indiquer p.ucun; le déclare

privé non-fcuîement du droit de Primatie qu'il avcitprctcncu,
mais du droit de Métropole dans la Province de Vienne qu'il

avoir ufurpé ; Ôc déchu de la communion du faint Siège , avec
défenfe d'ordonner perfonne, & de fe trouver même aux or-

dinations. Il établit pour maxime qu'on ne doit pas excommu-
nier facilement , ni ufcr de ce^te cenfure que pour punir un.

grand crime; & ceux-là feulement qui en font coupables. Il

exhorte les Eveques des Gaules d'exécuter le contenu de fa

lettre, en déclarant qu'il ne prétend pas s'attribuer pour cela

Je gouvernement de leurs Provinces ; mais qu'il veut au con-
traire , conferver à chacun fes droits & fes privilèges , ôc les

maintenir dans l'union. Néanmoins il leur propofe de leur don-
ner pour Primat, au cas qu'ils ragréeroicnt,rEvêque Léonce,
recommandable par fon mérite , & par fon grand âge , fans

que cela préjudiciât aux droits des Métropolitains : c'étcit vou-
loir introduire dans les Gaules la difcipline d'Afrique, où l'on

attribuoit la Primatie , non à un certain Siège , mais au plus

ancien Evêque. Saint Léon voulant appuyer fon jugement de
l'autorité de Valentinien qui étoit alors à Rome , obtint de
lui un refcrit addreffé au Patrice Aëtius, General des Armées
de TEmpire, ôc datré du fixiéme Juin 44) : on y voit les mê-
mes plaintes contre faint Hihiire, que dans la lettre de faint

Léon aux Eveques de la Province de Vienne. L'Empereur

,

après l'avoir traité d'entreprenant ôc de féditieux , lui défend ,

ôc à tout autre Evêque , d'employer à l'avenir les armes pour

les affaires Ecclefiaftiques , Ôc de rien entreprendre contre l'an-

cienne coutume , fans l'autorité du Siège Apoftolique ; vou-

lant que tous les Eveques tiennent pour loi ce que le Pape au-

ra ordonné, Ôc que fi quelqu'un d'entr'eux étant appeilé à fon.

jugement , néglige d'y venir, il y foit contraint par le Gouver-
neur de la Province.

Lettre on7.K- IX. Diofcore , Archidiacre d'Alexandrie , ayant été élu Ev^ê-

me à Diorci>- que de cette Eglife après la mort de faint Cyrille, envoya à
re,p. lio. Konic le Prêtre Poliidonius , donner avis de fon ordination

à faint Léon. Ce Pape , dans fa réponfe du 21 de Juin 44c y

lui donna quelques inftruclions pour l'uniformité de la difci-

pUne touchant les ordinanons ôc la célébration du Sacrifice. II

dit fur le pcemicr chef, que l'o'n ne doit 5 a Alexandrie comme
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à Rome ) faire les ordinations des Prêtres & des Diacres , que
la nuit du Samedy au Dimanche , ou le Dimanche matin , ôc

que ceux qui donnent l'Ordre, de même que ceux qui le re-

çoivent, doivent être à jeun. Il déclare fiir le fécond , que dans

les grandes Fêtes, lorfque le peuple vient à l'Eglife en fi grand

nombre , qu'il ne peut y tenir enfemble , on ne doit point faire

difficulté de réitérer le Sacrilice , autant de fois que l'EgUfe

dans laquelle on l'offre , fera remplie de peuple, & que telle efl la

coutume de l'Egiife Romaine : Âinfi , l'on n'offircit alors le faint

Sacrifice, foit àRome, foit à Alexandrie, que dans une feule

EgUfe , même dans les plus grandes folemnités. S. Léon ajoute

que le Prêtre Poffidonius , Porteur de fa lettre , ayant fouvent af-

fifté à Rome aux ordinations 6c aux procefTions , étoit parfaite-

ment inftruit de ce qui s'y prariquoit.

X. Anaftafe de Theffaionique ufa d'abord du pouvoir que Lettre dou-

faintLeon lui av oit donné, d'une manière à caufer à ce faint
n^f^^jj^he?

Pape, de la joye ôc de la confolation; mais cherchant dans la fkionique.

fuite plus fes intérêts que ceux de Jefus-Chrift , il abufa d'une

autorité qu'on ne lui avoir accordée que pour le bien ôc la

paix des EgHfes. Ce qui caufa flirtout de la douleur à faint

Léon, fut l'affaire d'Atticus, Evêque de Nicople, Métropo-
litain de l'ancienne Epire. Anaflafe l'avoir appelle à Theffaio-

nique, pour y affilier, ce femble , à un Concile. Atticus s'en

excufa , fous prétexte de maladie. Anaftafe en écrivit à faint

Léon , Ôc fans en attendre la réponfe il obtint du Préfet d'Il-

lyrie, de fe faire amener de force Atticus. Des gens armés

arrachèrent cet Evêque des lieux les plus facrés de l'Eglife ,

ôc fans avoir égard , ni à fa maladie , ni à la rigueur de l'hy-

ver , ils le contraignirent d'aller à l'heffalonique , au milieu des

neiges, par un chemin tiès-rudc ^ très-dangereux. Arrivé en

cette Ville , on l'obligea de donner un aâ:e par lequel il s'en-

gageoit d'obéir à Anaflafe. Celui-ci manda à faint Léon ce qui

s'étoit pailé ; mais Atticus fc trouvant en liberté, alla lui-mê-

me à Rome , ôc fît en préfence même des Diacres d'Anaftafc,

de grandes plaintes du mauvais traitement qu'il lui avoit fait

fournir. Saint Léon voyant bien que la faute d'Anaftafc, que
fes Diacres n'avoient pu cxcufer, rctomboit fur lui, crut n'avoir

d'autres précautions à prendre pour l'avenir, que de tâcher

d'empêcher qu il n'abufàt de la primauté qu'il lui avoit accor-

dée fur les Métropohrains de l'Iilyrie. Il lui écrivit donc une
lettre affez longue, où après l'avoir blâmé de la manière don.t-

To/m Xiy. C c c
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il avoit traité Atticus , il déclare qu'il veut maintenir dans toute

leur étendue les droits que les Canons donnent au Métro-

politain. Dans fa lettre du douzième Janvier 444, ii avoir ré-

fervé à l'Evêque de Thefîalonique ^ l'ordinaticn des Métropo-

litains; dans celle-ci, ii lailfe cette ordination aux Evêques de

la Province ; il veut toutefois , que les Métropolitains avant de

facrer un Evêque , avertificnt de fon éledion & de fes qualités

celui de Thefîalonique , afin qu'il confirmât l'éledion. Il dé-

fend d'admettre à lEpifcopat un Laïc , un Cathécumene , un

bigame , & celui qui aura époufé une veuve. Il parle de la con-

tinence des Soûdiacres comme d'une cliofe qui étoit d'ufl^.ge

ordinaire : d'oiiil infère qu'à plus forte raifcn y elle doit être cb-

fervée par les Diacres, les Prêtres ôc les Evêques. 11 veut que

dans l'éledion d'un Evêque, on s'en tienne à celui que le

Clergé ôc le peuple auront choifi unanimement , ôc qu'en cas de

diviiion,ii ioit au pouvoir du ?vlétrcpolitain de décider en fa-

veur de celui qui a le plus de capacité & de mérite , pourvu

qu'il foit demandé par une partie du Clergé &: du peuple. Il or-

donne que les Métropolitains, conformément aux Canons
des faints Pères, tiendront deux fois l'année des Conciles Pro-

vinciaux, & qu'ils ne renverront à l'Evêque de Thelfaîoni-

que , que ce qu'ils n'auront pu terminer dans leur Concile.

Quant aux Conciles de toute llllyrie , il déclare qu'il ne s'en

tiendra que dans la néceffité, ôc qu'il n'y viendra que deux

Evêques de chaque Province, choifis par le Métropolitain :

A quoi il ajoute qu'Anallafe ne pourra les retenir plus cie quinze

jours après le terme marqué pour le Concile , voulant que fi dans

le Concile fon avis fe trouvoit différent de celui des autres

Evêques , on reiivoyat l'afiaire à Rome. S'il arrive, dit encore

le Pape, qu'un Evêque par mépris pour la Uiédiocrité de font

Egliie , la quitte pour en prendre une plus ccnfiderable , ôc

quil fe fafié tranipcrter pour quelque rdrcn que ce fcir, à

une Eglife plus nombreule , il les perdra toutes deux , n'étant

pas jufce qu il dcmeute dans celle qu'il n'a piife que par ava-

rice , ni dans celle qu'il n'a quittée que par urgucil & par am-

bitiôn. Il défend d:; recevoir un Clerc étrange'', fins le rcn-

fentement de fon Evêque , ôc dit que fi un Ecclcfiafli']ue

quitte fa Province fans ce confentement, l'Evêque de 1 hef-

faloniqae l'obligera de retourner à fon Eglifj. 11 exhorte Anaf-

tafe Ôc ceux qui avoi^nt formé des plamtes contre lui à vi\ re

dans l'union ôc dans la paix, afin d'y rn:ânt:nir rFî-li-'e, rn-

forte que les Evêques foiçnt founii^ à leurs I^lJtr^poiitaiiK) ^
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les Métropolitains aux Evêques des grandes Villes , ôc ceux-

ci au Pape ; car quoique la dignité Epifcopale foit la même dans

tous , ils ne font pas tous dans le même degré d'honneur & de

pouvoir. Saint Léon en domie pour exemple , le Collège des

Apôtres ;
quoiqu'ils euflent tous un même honneur, qui étoit

celui de l'Apoûolat , faint Pierre avoir pardeflus tous une préémi-

nence de pouvoir ôc d'autorité.

XL Six des Métropolitains de l'Illyrie orientale ; fçavoir ^ Se- Lettre trci/îé-

nccion, Carofe , Theodule, Luc, Antiochus ôc Vigilance, ^^e au< Mé-

ayant reçu la lettre que faint Léon leur avoir écrite en 444 au a'a^l'le^^"*

fujet d'Anaftafe de ThefTalonique , lui écrivirent pour lui té- 124.

moigner qu'ils avoient reçu fa lettre avec joye. Il paroît toute-

fois qu'ils n'avoient pas encore eu pour Anaftafe toute la dé-

férence que faint Léon fouhaitoit : car dans la réponfe qu'il leur

fit le fixiéme Janvier 446^, il leur recommande de fe trouver

aux Conciles qu Anaftafe aifemblera , ôc menace de procéder

contre ceux qui le refuferont , afin, dit-il, de corriger leur

défobéïiTance. Erafiftrate de Corinthe , Métropolitain de l'A-

chaïe, étoit un de ceux qui ne vouloient pas fe foumettre à l'au-

torité d'Anaftafe, ne voulant pas fe réfoudre à le confulter

pour les ordinations des Evêques; il en ordonna même un à

Thcfpie malgré la réfiftance ôc l'oppofirion du peuple, qui ne

l'avoir jamais vii. Anaftafe en écrivit à faint Léon , qui en fait

dQS plaintes dans fa lettre aux fix autres Métropolitains, à qui

il recommande une féconde fois de s'unir ôc de fe foumettre à

Anaftafe , 6c de fe trouver à fon Concile. Il les exhorte aufli à

l'union, à la charité ôc à la vigilance paftorale: A quoi il ajoute

que pour mieux maintenir entr'cux le lien de la concorde fa-

ccrdotalc,il ne fera permis à aucun de recevoir un Ecclefiaf-

tique d'un autre Diocefe , fans avoir par écrit le confentement

de fon Evoque, ainfi que les Canons l'ordonnent, ôc que l'amour

de l'unité le prefcrit. On voit par la fin de cette lettre, qu'il en

écrivit une à Anaftafe dans'laquclle il lui marquoit diverfes chofes

aufquclles il fouhaitoit que les Evêques d'Iliyrie prilTent garde y

ô: qu il l'avoir chargé de les en avertir. Cette lettre n'eft pas ve-

nue jufqu'à nous.

Xir. La lettre à Janvier cft du 5 o^ Décembre de l'an 447. Lettre qua-

Saint Léon y recommande à cet Evêque,de ne recevoir dans
'^gl^j^jYT'^j''^,

i'Eglife , aucun Clerc de quelque degré que ce fiit ,
qui 1 auroit .juilce , pag.

abandonné pour fe fouiller par les erreurs ou par la communion ^^5.

des Hérétiques, i\ auparavant il ne condamne nettement leurs

C ce ij
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erreurs ôc ceux qui les ont inventées : Il lui permet toutefois

de recevoir ces Clercs dans leur ddgré y pourvu qu'ils n'aycn^

point été rebaptifés : Mais il lui défend de les élever à un dé-

gré fuperieur , difant que c'étoit leur faire une affez grande

grâce de leur conferver celui qu'ils avoicnt avant d'être reçu

à la communion de rEglife. Nous n'avons plus la lettre que
Janvier avoit écrire au Pape pour le confulter fur ce fujet.

Lettre quin- Xlil. Lcs Prifciliianiftes continuant dinfeclcrlEfpagne , ôc

'ris"^s' '^E^'^
parriculicrement la Galice, Turribius , Evêque d'Aftorga, Ville

que d'Aftor- de cctte ProvincCjlcs convainquit juridiquement avec lEvéque
gsen Galice, Jdacc ; ils drcffcrent enfemble des actes de ce qui s'étoit pafié
^'^^ '

dans cette procédure, ôc firent des extraits des blaiphcn^es

qu'ils avoient trouvés dans les livres de ces Hérétiques , aiin

queperfonne ne pût plus prétendre que ces livres fuffent exenits

d'erreur; & ayant réduit ces blafphêmes fous feize titres ou ch?.-

Tow.op.Leon. pitres, Turribius en fit une réfiitation; il l'envoya au même
fag^ iji. Idace avec qui il avoit convaincu les Prifciliianiftes , ôc à TE-

.vêque Ceponius, avec une lettre que nous avons encore, où
il leur pariok en ces termes : J'ai voyagé en beaucoup de Pro-

vinces , ôc j'ai trouvé partout une même foi; mais étant re-

venu dans mon Pays, j'ai vu avec dcuLur les erreurs que i'E-

glife Catholique a condamnées, il y a long-tems, ôc que je

croyois abolies , pulluller encore tous les iours , par le mal-

heur de notre tems qui a fait celTer les Conciles : Ainfi, cm
s'aifemble au même autel avec une créance bien diiferente ; car

quand on preffe ces Hérétiques, ils nient leurs erreurs ôc les ca-

chent de mauvaife foi ; ils ont plulleurs livres apocryhes qu'ils

préfèrent aux Ecritures canoniques; mais ils enieignent encore
des chofes qui ne font point dans ceux que j'ai pu lire , fcit

qu'ils les en tirent par interprétation , foit qu'elles fcient écrites

dans d'autres livres plus fecrets. Dans les aftes qui portent le

nom de faînt Thomas , il eft dit qu'il ne baptifs^'it pas avec l'eau,

mais feulement avec l'huile, ce que toutefois nos Pléreti'-

ques ne font pas ; mais les Manichéens le font. Ils ont encore
des prétendus ades de faint André , ceux de faint Jean com-
pofés par Leucius, ôc le livre intitulé: La Mémoire des y-lpotres ,

où entr'autres blafpLcmcs, ils font parler notre Seigneur contre

l'ancien Teflamenr. 11 n'y a pas de doute aue les Aporres cnt

pu fiire les miracles contenus dans ces livres ; mais il eft con-
iftant que les difccurs ont été inférés par les Hérétiques. J'en ai

tiré divers pafî'ages remplis de biafphémes
, que j'ai rangés ious
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certains titres , & j'y ai répondu félon ma capacité. J'ai crû de-
vc ir vous en avertir , afin que peribnne ne garde ou ne life ces

livres , fous prétexte de ne les pas connoitre* C'eit à vous à

tout examiner, & à condamner avec vos Confrères ce que
vous trouverez contraire à la foi. Turribius joignit à cette lettre

un mémoire que nous n'avons plus. Son zèle n'ayant pas été fé-

condé de quelques Evêques, il eut recours àfaint Léon , à qui

il envoya fon écrit contre ces PrilcillianiftcS; avec une copie du
mémoire qu'il avcit prefenté à Idace & à Ceponius. Il difcit

dans fa lettre à ce faint f^pe , que quelques Catholiques dcu-
toient fi la chair de Jefus-Chrift étcit véritablement demeurée
dans le tombeau. Saint Léon ayant reçu toutes ces pièces par

un des Diacres de l'Egiife d'Aftorga nommé Pervincus 5 fit ré-

ponfe à l\irribius par une lettre dattée du 2 1 Juillet de Tan

44-7 ; il y fait féloge de cet Evêque, en particulier de fon zèle

pour la faine doctrine ^ ôc du foin avec lequel il veilloit fur

îbn troupeau. L'héreiie des Prilcillianiftes qui s'étoit rcncuvel-

lée en Efpagne, étoit un ramas des plus détefcables erreurs, & des

plus infâmes fuperflitions que Ion avoir vues juiqu'alors, enforte

que ces Hérétiques renfermcient dans leur fe£le tout ce que les

autres avoîcnt de mauvais : Ils avcicntm.éme eu recours aux arts

magiques , &. pris des Payons que toutfe paffe dans l'ordre par

une fatale nécelfité. Dès que cette hérefie parut dans l'Eglile,

elle fut généralement condamnée , ôc on eut même recours

à l'autorité des Princes pour empêcher que cette erreur ne
continuât à fe répandre ; car quoique lEglife rejette les cxécu*

tiens fanglantes , elle ne laiife pas d'être aidée par lesLoix des

Princes Chrétiens, & la crainte du fupplice corporel fait quel-

quefois recourir au remède fpirituel ceux qui n'en auroicnt f:it

aucun cas, fi on ne les y eût engagés par la terreur des peines

corporelles ; mais les incurfions des ennemis dans plufieurs

Provinces avoient empêché l'exécution de ces Loix ; & les

chemins étant devenus impraticables, les Evêoues n'avoient pu
î)'affembler que rarement : Ainfi , l'erreur cachée ayant trouvé

la liberté au milieu des calamités publiques, s'étoit répandue

de nouveau ,ôc avec un tel fuccès, qu'outre une grande quan-

tité de peuple, elle infecla même de:. Evéqucs. Turribius avoir

réduit à feize articles les blafpfêmes des Prifcilliar.ifles ; fûint

Léon les réfute chacun en particulier. Ils cnfeignoicnt que le ^''^P- '' 5

Perc, le lils & le Saint-ij.fprit ne font qu'une feule perfiinne,

ce qui étoit lliércfie des Sabchiens, dont les Dilcipics furent

C c c iij
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nommes Patri-Pafncns ,

parce qu'il (uivoit de leur erreur que
le Père avoit foufFerr. Saint Léon leur oppcfe la foi Carhcli-

que , qui enfeigne que quoique la Trinité iciî ccnfubftantielle,

c'eft-à-dire , d'une même elTence , les trois pcrfonnes font toute-

fois diftinguécs l'une de l'autre , fans qu'il y ait entr'elles aucune

Chap. 2. confufion. Ils difoient qu'il fort de l'elience de Dieu des vertus,

c'eft-à-dirc, des êtres fpirituelsqui procèdent de fcn eilence: En
cela , ils favorifoient l'erreur des Ariens, qui enfcigncicnt que
le Pcre eft avantle Fils ;

qu'il y a eu un tems oii il étoit fans l ils,

& qu'il n'a commencé d'être Père que quand il a engendré

un Fils. Mais, dit faint Léon, comme l'Egiife Catholique dé-

tefte les Aticns, elle a en horreur ceux qui s'imaginent qu'il a été

un tems où Dieu n'avoir pas ce qui til de la même eilence que

lui. De même qu'on ne peut dire que Dieu eft fujet au chan-

gement , on ne peut dire non-plus qu'il augmente en quelque
Chap. 3. chofe. Les Prifcillianiftes ajoutoient que Jelus-Chrift n eft Fils

de Dieu que parce qu'il eft né d'une Vierge. Ils avcient ap-

pris cette dodrine de Paul de Samofate ôc de Fhotin qui ont

dit que notre Seigneur Jefus-Chrift- n'étoit pas avant qu'il na-

quit de la Vierge Marie. Mais ilfuivcit de-là qu'il y avoitplu-

fieurs Fils de Dieu, dont l'un qui étcii Jefus-Chrift, n'étoit ap-

pelle Fils unique que parce qu il étoit le feul qui fût né de la

Cha-i. 4. Vierge Marie. Ces Fléretiques jeûncient le jour de la Nativité

de Jefus-Chrift, &le jour du Einianche ; en quoi ^ comme le

remarque faint Léon, ilsimitoient les Marcionires & les Ma-
nichéens, croyant avec eux que Jefus-Chrift n'eft pas né véri-

tablement félon la chair; mais feulement en apparence. Ils
Chap. î

, foutcnoient que Famé eft l'effence divine & de même nature

que fon Créateur : c'eft ce que difoient encore les Mani-

chéens , ôc ce que condamne la foi Catholique, qui reconnoît

qu'il n'y a point de créatures fi fublimes , qui foient de la nature

de Dieu même. Dire que l'ame eft de la nature de Dieu, c'eft

dire que Dieu eft muable, ôc qu'il eft fujet à toutes les impref-

^, , fions dont la nature de notre ame eft fufceptible. Une autre
Chap. 6.

. , . 11/ ' '-^'u J
de leurs erreurs etoit que les démons n ont janiais été bons de

leur nature ; que ce n'eft point Dieu qui les a créés, & qu ils

ont été formés du cahos ôc des ténèbres. La foi Catholique

enfeigne au contraire, que la fubftance de tous les êtres, foit

fpirituels , foit corporels , eft bonne , Ôc que le mal n'a aucune

nature particulière , Dieu qui a créé toutes chofes n'ayant rien

fait que de bon ; d'oii vient que le diable même feroit bon
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tW cû*- perféveré dans l'état où Dieu l'a crcc : ?vlais ayant abufé

de Ion excellence naturelle, ii n'a pas été changé en une fub-

(lance contraire ; il eft ieulement déchu du fouverain bien au-

quel ii auroit dû s'attacher. Les PrifcilHaniiles s'accordoient en-

core avec les Manichéens fur le mariage, qu'ils condamnoient '^^'
'^*

îes uns &L les autres, regardant la génération comme une cho-

fe déte.^ible. Saint Léon f^it voir qu'en cela, ils ne pen-

foient point du mariage comme ils dévoient, puifque l'ufage

n'en peui: erre blâmé , lorfqu'il fe fait avec pudeur & félon fa

véritable fin ^ qui efl d avoir d.^s enfans. L'Eglife Catholique Chap. s.

àvoit déjà condamné cette propoiition : Les corps des ho'tnmes

fontformespar le âiahlc , e^ i's ne r <.-']]ufciteront point. Le corps hu-

main n'eft pas , dit faint Léon , l'ouvrage des démons ; mais ce

font eux qui forment dan:^ les cœurs des hommes de femblabics

erreurs. Le même Père fait voir qu'il cft contraire à la foi Catho- "^^' °'^'^'

lique d? dire avec les Prifcillianift^s, que les enfans de promif-

fion niiiTent des femnes; mus qu'ils font conçus du Saint-

Efprit. L'homme eft formé tout entier dans le fein de fa mère
par le Créateur; mais il renaît dans le Sacrement de baptême
par le Saint-Efprit : C'ell pourquoi David , en parlant de là naif-

fance , lui qui étoit, fans doute, un liis de promilTion , dit à

Dieu : f^oi mains ni ont fait & rnont fonne : Et le Seigneur à Je- vfaim. ug

,

fémie : Avant que je vous eujje formé , je vous ai connu , dr je ""^ -l^^'^^"- ^^'

vous ai fan5fifié dans le fein de votre mère. L'Eglife enfeigne en- Chip. 10.

cote que l'ame eft unie au corps dans le même moment qu'elle

éft créée
;
par conféquent elle condamne l'opinion de ceux

qui difcntque les amcs ont demeuré dans le Ciel avant d'être

enfermées dans les corps, ôc qu'elles n'y font envoyées qu'à

caufe des péchés qu'elles ont commis auparavant. Elle retran-
••^•p-n-

che au.'ii cie fon corps tous ceux qui enfeignent que les aftres

& les étoiles gouvernent toutes chofes par une fatale néceffité

,

de même que ceux qui founennent que les parties de l'ame font

fourni "es à certaines puilTances, 6c les membres du corps à

d'autres; que celles qui préfidcnt à l'ame ont les noms des Pa-

triarches , ôc que celles qui régiffent les membres du corps font ciup. 13

,

des aftres. Les PriLi linniftes difoient que tout le corps des ^30-

Ecritures can^-niqucs étoit compris fous le nom des Patriarches,

qui d -lignent les douze vertus qui réforment ôc éclairent l'hom-

me intérieur. Saint Léon dit que là Sageffe Chrétienne rejette

avec mépris de femblabics imaginations. Il traite aufli de labié ^"'^P- "*•

ce que les mêmes Hérétiques difoient
^
que nos corps font
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fournis aux aftres & aux conftellations. Il remarque qu'ils avoîenf

coutume de corrompre les divines Ecritures, & qu'on les en
avoit convaincus par la confrontation de leurs exemplaires ;

qu'ils fe fervoient de divers livres apocryphes, remplis d'er-

reurs ; qu'il étoit du devoir des Evêques de le laifir de tons ces

livres & de les brûler , encore même qu'il s'en trouvât quel-

qu'un intitulé du nom des Apotrjs : Car, quoique ces livres

apocryphes ayent une apparence de piété, ils renferment ordi-

nairement un venin caché qui porte a l'erreur. 11 défend la lec-

ture des Sermons ôc autres écrits que Dictinius avoit compo-
fés étant encore engagé dans l'erreur des Prifciiiianiftes , & que
quelques-uns ne faifoient point difficulté délire, fous prétexte

qu'il étoit mort dans la communion de l'Egiife. Dictinius après

avoir abjuré le Prifcillianifme au Concile de Tolède en 400 ,

fut fait Evêque d'Aftorga,ôc eutTurribius pourfon fuccelTeur.

Saint Léon raconte en peu de mots ce qu'il avoit découvert à

Rome des infâmes myfteres des Manichéens à qui il dit que
les Prifciiiianiftes étoient fi femblables qu'ils ne dirferoient que

de nom. Il ajoute , en parlant des Evêques infectés des erreurs

qu'il venoit de réfuter, ou qui ne s'y oppofoient point, qu'ils ne

peuvent en confcience garder la qualité d'Evêques, s'ils ne

changent de do£trine ôc de conduite. A l'égard de ceux d'en-^

tre les Catholiques qui témoignoient douter i\ la chair de Je-

fus-Chrift étoit demeurée dans le tombeau , il dit qu'il y a lieu

de s'en étonner, puifqu'il eft clair par l'Evangile que Jefus-

Chrift a été enfeveli , & qu'il eft reilufcité. Il finit fa lettre en

ordonnant la tenue d'un Concile dans un lieu où les Evêques

des Provinces voifines pufi^ent affifter, ôcoiil'on examinât s'il y
en avoit quelques-uns infectés de l'hérefic des Prifcillianilies. Il

veut que dans ce cas , on les fépare de la communion , s'ils

ne retraitent ôc condamnent leur erreur. Il témoigne fouhaitec

que le Concile foit gênerai, des Provinces de Tarracone, de

Carthage , de Lufitanie ôc de Galice ; mais que s'il s'y trouve

quelques obftacles , les Evêques de Galice s'afTemblent , à la

diligence d'Idas , de Ccponius ôc de Turribius. Cette lettre fut

rendue à Turribius parle Diacre qu'il avoit envoyé à Rome,
avec une autre lettre que le Pape addrefibit aux Evêques de

la Tarragonbife , de la Carthaginoife , de la Lufitanie ôc de la

Galice , ôc avec les actes de ce qui s'étoit fait à Rome en 445 ,

contre les Manichéens. Turribius ne manqua pas de faire paf-

fer la lettre de faint Lgonaux Evêques de ces quatre Provinces;

mais
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mais ils ne purent aflembler fitôt le Concile gênerai que le

Pape fouhaitcit ; ces Provinces étoient alors trop divifécs. Les

Sueves occupoient la Galice avec une partie de la Lufitanie

fous leur Roi Rechila, qui mourut en 448 ; le refte étoit fous

la domination, partie des Goths, partie des Romains. Mais il

fe tint deux Conciles ; l'un en Galice; l'autre des quatre Pro-
fj^; l'^^''''''

vinces de Tarracone , de Carthage, de Lufitanie ÔcdeBctique.

Dans ce dernier, les Evêques déclarèrent qu'ils s'aflfembloient

par ordre de faint Léon. Ce Pape écrivit au Concile de Galice

par un Notaire de i'Eglife Romaine , nommé Turibius.

XIV. Les Evêques de Sicile donnoient le Baptême foleni- Lettre i^aax

1 /^ 1 ^ \ T\A ^ \ 1 -T» A • „ ^ Eveques de
nel, non-feulement a Paque ôc a la Pentecôte , mais encore a

siciie,p.233,

l'Epiphanie , croyant par-la honorer le jour auquel Jefus-Chrift

avoir reçu le baptême. Saint Léon en ayant eu avis , leur écrivit c^gp, j^

le 2 1 Octobre de l'an 447 , pour les obliger à quitter cet abus ,

&c à fuivre la difcipline du faint Siège, d'où ils recevoient l'ordi-

nation Epifcopale, Il déclare qu'il ufcenvers eux d indulgence

pour les fautes qu'ils avoient commifes à cet égard , dans l'ef-

perance qu'ils s'en corrigeroient à l'avenir; enfuite il fait voir ^P- -«

que l'on doit obferver certains tems pour la célébration des myf-

teres de la religion ; qu'autre eft le tems 011 la fainte Vierge a

conçu par fopcration du Saint-Efprit ; autre celui où elle a en-

fanté ; autre le tems auquel Jefus-Chrift a été circoncis ou ado-

ré des Mages
;
que toute la vie de Jefus-ChriQ ayant été une

fuite de miracles ôc de myfteres , l'Eglife qui ne pouvoir les ho-

norer tous à la fois , en a diilribué la mémoire à divers jours. Or, chap. |>

c'eft, ajoute-t'il, principalement de fa mort & de fa réfurre£lion,

que le baptême a tiré fa vertu , &i c'eft le Sacrement qui repre-

lente plus expreffément l'une ôc l'autre. Sa mort y eft exprimée

par l'abolition du péché ; les trois jours de fa fépulmrc ,
par ks

trois immcrfions ; fi réfurreclion ,par la fortie hors de l'eau. L'on

joint à la fête de Paque celle de la Pentecôte en faveur de ceux

qui n'ont pu être baptifés à Paque , foit parce qu'ils étoient

malades, ou en voyage , foit par quelqu'autre empêchement 5

parce que la defcente du Saint-Efprit eft la fuite de la réfurrec-

tion du Sauveur. Saint Léon prouve cet ufige par l'exemple Ciiap.4;

de faint Pierre , qui baptifa trois mille perfonnes le jour de la

Pentecôte : Mais il veut que l'on fixe tellement le baptême fo- C'^^p. j;

leriincl à ces d^ux jours, qu'on l'accorde en d'autres tems a

ceux qui fe trouveront ou en danger de mort, ou dans quelques

y.illes a{Iiégées, ou expofés à la perfécution;OU dans le péril de

TomeXÎK Ddd
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faire naufrage , ces deux jours n'étant que pour ceux qui font

Çhap. 6. en fanté Ôc en liberté , ôc que l'on a chcifis , après les avcir exor-

cifés, examinés, finciifiés par les jeûnes, ôc préparés par de
fréquentes iiiflrudions. Il répond à la raiibn que les Evêques de
Sicile alleguoient pour i'adminiirration du baptême le jcur de
l'Epiphanie , qu'il n'eft pas certain que Jefus-Chrift l'ait reçu en
ce jour, quoique quelques-uns le cruflent ainfi

;
que d'ailleurs

Jefus-Chriil n'a reçu que le baptême de faint Jean^ ôc cela

pour accomplir toute juftice y ôc montrer l'exemple : comme il

a été circoncis , ôc a pratiqué les cérémonies légales ; mais qull
a inftitué le Sacrement du baptême à fa mort

, par l'eau qui cou-

la de fon côté avec le fang. il ordonne donc à ces E\'êques,

pour mieux conferver l'uniformité de la difcipiine, ôc em^
pêcher les fcandales dans l'Eglife de Jefus-Chrift, d'envoyer

chaque année trois d'entr'eux à Pvome le 2^ de Septembre
pour aififler à l'un des deux Conciles qui- doivent fe tenir tous

les ans , fuivant qu'il a été fagement établi par les faints Percs.

Sa lettre fat portée par les Evêques Bacciilus Ôc Paftafm,

qu'il chargea de l'informer de quelle manière elle auroit été

reçues

lettre 17 aux XV. Il y a une autre lettre de faint Léon addreffée aux Evê-
Eycques de ques de Sicile, le lendemain de la précédente , c'eft-à-dire, le
K s,p.i3

. ^^ Octobre de l'an 447 ; mais fur un lujer tout difrerenr. Quel*
ques Clercs de deux Egiifes de Sicile avoient fait des plaintes au

Pape de ce que leurs Evêques en avoient dilTipé le bien; c'é-

toient les Evêques de Tadormine ôc de Palerme , dont le der-

nier étoit mort depuis peu.Le Pape après avoir traité cette affaire

dans un Concile, ôc fait un règlement particulier pour le réta-

biiffement de ces deux Egiifes , écrivit à tous les Evêques de
la Sicile pour leur défendre de rien échanger ou aliéner des

Biens de leurs Egiifes
, que pour l'uti'ité des Egliies mêmes ,

ôc avec le confentement de tout le Clergé. Cette lettre n'eft-

dattée que du Confulat d'Aîîpius, ôc elle ne dit rien dArda-
bure fon collègue; mais il eft affez ordinaire à faint Lecn d'o-'

mettre l'un des deux Confuls. Quelques-uns ont crû quelle

étoit de Léon II. inais pourquoi y auroit-cn ajouté la datte

d'un Conful contemporain de Léon I? Ils conviennent qu'elle

eft citée par Gratien fous le nom du Pape faint Léon ; ainfî , il-

faut la lui laiïïcr, le Oile de cette lettre n'étant pas fi différent du
fîen, qu'on le veut faire entendre.

Dwir^lve- .^VL La iettrç à Dorus , Evêque de Benevent ; eft du 15 de
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Mars 448. Cet Evêque avoit ordonné Prêtre un nommé Epi- quedeBena-

carpe, Ôc i'avoit mis à la tête de tous fes Prêtres , quoique fui-
vent, p. 13^.

vant l'ordre delà difcipline, il dut tenir le dernier rang entre les

Prêtres. Dorus n'avoir fait cet arrangement que du confente-

ment, & même à la prière des deux plus anciens Prêtres, qui par

une bafTe complaifance 5 voulurent mettre Epicarpe au-defius

d eux: iMais un autre Prêtre nommé Paul, en porta fes plaintes au

Pape, qui reprit féverement Dorus d'avoir troublé l'ordre qui

devoir être entre les Prctres de fon Eeiife. Il lui ordonna deo
réparer fa faute , & en même-tems de mettre les derniers, ôc

même au-dcffous d'Epicarpe les deux Prêtres qui lui avoient

cédé le rang. En cela faint Léon croyoit leur faire grâce , difant

qu'ils meritoient bien d être dépofés. Il commit l'exécution de
fes ordres à un Evêque nommé Jules qu'on croit être celui de

Pouzolles qiû fut député l'année fuivante au Concile d'Ephefe.

Cette lettre, comme la précédente, ne met qu'un Conful, qui eft

Poflhumien ,&ne parle pas de celui d'Orient. C'étoit Zenon.
XVIL Eutyches avant de publier fon hérefie, avoit écrit à Lettre 19 5

faint Léon que quelques perfonnes renouvelloient celle de Nef-
"J^^^

'"
'
^'

torius, condamnée daris le premier Concile d'Ephefe. Ce faint

Pape lui fît réponfc , qu'il louoit fon zèle , ôc qu'il apporteroit

du remède à ce nouveau mal, auffitôt qu il feroit plus amplement
informé de ceux qui en étoient les autcurs.La réponfe de S.Léon
eft du premier Juin 448.
XVin. La même année Eutyches lui écrivit une féconde let- Lettre 10 â

tre , ou il fe plaignoit d'avoir été privé de la communionpar Fia- j,^J'*^& 'l^^l

vien de Conftantinople , furl'accufation d'Eufebe de Dorilée. Théodore,?.

J'ai prefcnté, difoit-il, une requête au Concile devant lequel il ^\^

> ^ . , .
'. * r rr' J r • • l'iT a Lupus ,

eap,

ma cite, quj contenoit ma proieiiion de roi; mais 1 bveque 221.

Flavien n'a voulu ni la recevoir ni la faire lire. J'ai déclaré en

propres termes , que je fuivois la foi du Concile de Nicée , con-

firmée à Ephefe. On vouloir me faire confeiTcr deux natures, ÔC

anathématifer ceux qui le nient. Pour moi je craignois la défenfe

du Concile , de rien ajouter à la foi de Nicée, fçachant que nos

faintsPeres Jules, Félix, Athanafe ôc Grégoire, ont rejette le

mot de deux natures , ôc je n'ofois raifonner fur la nature du
Verbe divin , ni anathématifer ces Pères : C'efl pourquoi , je

pûois que l'on en fit rapport à votre Sainteté, protcilaiu de

fuivre en tout votre jugement. Mais fans m'écoutcr, le Con-
cile étant diffous , on a pubHé contre moi une Sentence de

dépofiuon. J'ai donc rccouxs à vous » qui êtes le Défenieur de
Dddij
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la religion , puifque je n'innove rien contre la foi. Eutycîies

joignit à cette lettre la requête d'Eufebe de Dorilée contre lui f

& celle qu'il prefenta luf-mcme au Concile de Flavien. On
croit qu'il obtint en mème-tcms par le crédit de l'Eunuque

Chryfaphius fon protecteur, une lettre de l'Empereur Theo-^

dofe à faint Léon, dans laquelle ce Prince, fans lui expliquer

ce qui s'ctcit paffd dans TEglife de Conflantincple , l'exlior-

toit à y rétablir la paix. Le Pape ayant reçu ces lettres , écrivit à

Flavien pour fc plaindre de ce qu'il ne favoit pas jnftruit le

premier du fcandale arrivé à Ccndantinople , & de ce qu'il

avoit féparé Eutychcs de la communion de FEglife. Il le prie

donc de lui envoyer une ample relation de tout ce qui s'étcir

paffé, ôc de lui apprendre quelle nouvelle erreur s'étoir élevée

contre la foi; afin que nous puilfions, dit-il, fuh'ant l'inren-

tion de l'Empereur, éteindre la divifion. Cela ne fera pas dif-

êcile, puifque le Prêtre Eutyches a déclaré dans fon libelle,

que s'il fe trouvoit en lui quelque chofc de répréhenfible, jii-

étoit prêt à le corriger. Cette lettre eft du i8 de Février 44.5? ;

la réponfe à l'Empereur efl; du premier de Mars fuivant. Saint

Léon après y avoir fait l'éloge de la foi- de ce Prince ôc de fon'

zèle pour la paix de l'Eglife, y fait en peu de mots le récit des

plaintes d'Eutyches. Il s'y plaint auffi du filence de Flavien , &:

demande d'être inftruit de l'affaire, afin d'en porter fon jugement
avec maturité & connoiUance de caufe.

Lettre ii à XIX. Flavien ayant reçu la lettre de faint Léon , y fît une ré-
Fiavien.pag. ponfe en ces termes : Euryches veut renouveller les hérefies?

d'Apollinaire & de Valentin, foutenant qu'avant flncarnation

d€ Jefus-Chrift , il y a deux natures , la divine & l'humaine ; mais
qu'après l'union il n'y a qu'une nature , & que fon corps pris de
Alarie , n'eft pas d'une autre fu-bftance , ni confubftanti.îi à ia mè-
re, quoiqu'il l'appelle un corps humain. Nous l'avons condamné:
fur l'accufation de l'Evêque Eufebe & fur les réponfes qu'il a

faites dan-s le Concile , découvrant fon hércfie de fa propre

bouche , comme vous apprendrez par les aCrcs que nous vou^
envoyons avec ces lettres. Il efî julle que vous en foyez in-

ftruir; car Eutychcs au lieu de faire pénitence, pc;ur appaifer

Dieu Ôc nous coiîfoler dans la douleur que nous fentcns de

ià perte, s'eniprefïe à troubler notre Eplife , en aJrhchant pu-

bliquement des libelles remplis d'injures, ôc prefentanr à 1 Em-
pereur des requêtes infolentes. Nous voyons auifi par vos let-

tres qu'il youi a envoyé des libelles pleins d ii^^^poûiucs ; ciidir

2.41



SAINT LEON, PAPE. 5^7

fartt qu'au tems du jugement , il nous a donné des libelles d'ap-

pellation à votre Sainteté , ce qui n'eft pas vrai ; mais il a pré-

tendu vous furprendre par ce menfonge. Tout cela vous doit'

exciter à emplover ici votre vigueur ordinaire.' Faites votre

propre caufe de la caufe commune. Autorifez par vos écrits la

condamnation prononcée régulièrement , & fortifiez la fci de

l'Empereur. Saint Léon ayant trouvé un nommé Rodane qui

aJloit à Ccnflantincplc , écrivit un billet à Flavien où il fe con-

tentoit de lui m.arquer qu'il av oit reçu fes lettres , ajoutant qu il

y répondroit plus amplement par celui-là même qui les lui

avoit apportées; en attendant, il témoignoit être pleinement

convaincu de rhérclle d'Eutyches, ôc promettoit à I lavien

,

qu'il ne fouflriroit pas que fes adverfaires le troublaflent plus

long-tems.

XX. Eutyches obtint par le moyen de Diofeore , ôc lesfoUi-
1 t,r,pL-rcur,

citations dEudocie ôc de ChryfapLius, un Concile univerfeL p. 141.

La lettre de convocation ell du 30^. de Mars 44p. Saint Lecn
y fut invité avec les Evêques d'Occident. Dans la réponfe qu'il-

fit à Theodofe le 25^. ce May, après hÂ avoir déclaré fcn

attachement pour la foi de Nicée, il lui dit que comme il con-
damne Neftorius , il ne condamne pas moins ceux qui avec

Eutyches nient que Jefus-Chrift ait pris la vérité de notre

chair. Enfuite il prie ce Prince dont il loue la follicitude

pour la foi, d'ordonner la tenue du Concile en Italie, lafiiw

rant qu'en ce cas , il verrcit bien-tot tous les fcandales appai-

fés,ôc la foi de même que la paix chrétienne > régner partout

fes Etats.

XXI. Le treizième du mois fuivant, faint Léon écri\it à Fia- ^-eftre 24 à

vi^n une lettre beaucoup plus longue que celle où il lui avcit r^^'^f^
.'''^^

accule la réception de la lienne. Il y traite avec autant d éten-- pîe,?. 142,^
due que d'exactitude, la queflion de l'Incarnation, lenverfant ^'^""^ ^-^ P-

également les deux erreurs oppofées de Neftorius ôc d'Euty-
^^'"

ches. Il fait voir que fice dernier eil tombé dans Terreur, c'eft
^'^^^' ' ^ '*

faute d'avoir étudié les faintes Ecritures , ôc d'avoir même fût
attention aux termes du fymboie qfiQ fçavcnt non-feulement
tous les fidèles, mais ceux encore que l'on prépare au baptême.
Ils y difcnt en effet, qu'ils croyent en Dieu le Perc toutpuif-

fant, Ôc en Jefus-Chrift fon Fils unique notre Seigneur, qui
eu né du Saiiit-Efjuir ôc de la Vierge Marie. Trois articles,,

dit faint Léon , qui fuffifent pour ruiner prefque toutes \(^ii ma-
ciùiics des Hérctiepes : Car en croyant que Dieu tout-puif-
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fant ôc étemel eft Père , on montre que fon Fils lai eft co-éternel

>

confubftantiel, ôc entièrement fembiabie; c'eftle même Fils éter-

nel du Père éternel , qui cfl né du S. Efp. it ôc de la Vierge Marie.

Cette génération temporelle n'a rien oté , ni rien ajouté à la gé-

nération éternelle ; mais elle a été employée toute entière à la

réparation de l'homme , pour vaincre la mort ôc le démon ; car

nous n'aurions pu Rirmonter l'auteur du péché ôc de la mort,
fi celui-là n'avoit pris notre nature, 6c ne l'avcit fait iienne ,

qui ne pouvoit être infe£lé par le péché, ni retenu par la mort.

Il a donc été conçu du Saint-Efprit dans le fein de la Vierge

fa mère, qui l'a enfanté, comme elle l'avoir conçu, fans pré-

judice de fa virginité. Saint Léon appuyé cette doctrine de plu-

iieurs paffages de l'Ecriture où nous lifons que le Verbe a pris

Matt. i , I. une véritable chair. L'Evangile le nomme Fils de David ôc

Ron. 1,1. d'Abraham. Saint Paul dit qu il a été fait du fang de David
Gaiat.^,&. félon la chair. Cet Apôtre applique à Jefus-Chriff la promefTe

çenef it, j. faite à Abraham, de bénir toutes les nations par fon tils ; c'eft

ïfai.7,i4,& aufTi de Jefus-Chiiii: que l'on doit entendre les Prophéties d'I-
^'^* faïe, touchant l'Emmanuel , Fils d'une Vierge, Ôc l'Enfant qui

eft né pour nous. D'où il fuit que Jefus-Chriil n'a pas eu feu-

lement la forme d'un homme , mais ua corps véritable tiré

de fa mère. L'opération du Saint-Efprit n'a pas empêché que
la chair du Fils ne Rit de même nature que celle de la mère;

Chap. î. ^^^^ ^ feulement donné la fécondité à une Vierge. L'une ôc

l'autre nature demeurant donc en fon entier, a été unie en

une perfonne, afin que le même Médiateur pût mourir, de-

meurant d'ailleurs immortel ôc impafTible. Il a tout ce qui eft

en nous , tout ce qu'il y a mis en nous créant , Ôc qu'il s'eft

chargé de réparer; mais il n'a point ce que le trompeur y a

mis; il a pris la forme d'efclave j, fans la fouillure du péché,
augmentant la dignité de la nature humaine, fans rien diminuer

Çhap. 4. de ce qui appartient à la nature divine. Une nature n'elt point

altérée par l'autre ; le même qui eft vrai Dieu eft vrai homme ;

il n'y a point de menfonge dans cette union. Comme Dieu
ne change point parla grâce qu'il nous fait, l'homme n'eft

point confumé par la dignité qu'il reçoit. Le Verbe Ôc la chair

gardent les opérations qui leur font propres ; l'un fait des mi-

racles, l'autre foufire les injures. C'eft ce que faint Léon
prouve par un grand nombre de. paftages, tant des Evangiles que

joan.i.i' des EpitrcsdelaintPaul. Il cttDicu, puifqu'il eft dit: y^tt corn-

msncemcnt éîoif le Vais , & le Verbe étoit en Dieu , & le l'erke*
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ftoh Dieu, Il eft homme, puirqu'il eft dit: Le Vcrhe a hé fait ibià. 14.

cha^Y dr a habité avec nous. Il eft Dieu , piiiique tomes cfiofes ont

été fa tes par lui -,& que fans lui rien n'a étéfait. Il eft homme Gaîat.^^^,

étant né d''une femme, &fournis à la loi. La naiilance de lachaif

montre la nature humaine. L'enfantement d'une Vierge montre

la puifTance divine. C'eft un enfant dans le berceau , ôc le très-

Haut loué par les Anges. Herode veut le tuer ; mais les An- L«r. 1,7 c?-

ges viennent l'adorer. 11 vi^ntau baptême de faint Jean,& en \j'^\^

même-tems, la voix du Père déclare que c'efi /on lils bien aimé

,

dans lequel il a mis toutefon affeâlion. Comme homme > il eft ten- ' '"
'

''

té par le démon; comme Lieu, il eft fervi par les Anges. Là •^•^'"'* '^' ^

faim, la foif, la laiïitude , le fommcii, font évidemment d'un

homme,' mais il eft certainement d'un Dieu , de ralTailcr cinq, y^^^ ^^ j ^^

mille homn-tcs de cinq pains, de donner à la Samaritai-ne de 4, 10.

l'eau vive, de marcher fur la mer, 6c d'anpaifer la tempête.
Ti 3 n j' A j 1 /

• ci Mat t. 14, 2 f,
il n elî pas dune même nature de pleurer Icn ami mort, & de
le refî'ufcirer ; d'être attaché à la croix, àc de changer le jour Mc^tt.iv,^^.-

en nuit, faire trembler les élemens, ôc ouvrir au larron les /o^w. 10,30.
portes du Ciel. Comme Dieu il cit: Le Père ù moi nous ne

fommes rjU^tn. Comme homme . le Père cjlpfus grand que moi. Car ^^^"' ^ >
^^•'

encore qu'en Jcfus-Chrift il n'y ait qu'une perfcnne de Dieu &
de Thomme , toutefois ^ autre eft le fujet de la fouffrance com-
mun à l'un & à Fautre , & autre le fujet de la gloire commune.
C'eft cette unité de perfcnne, qui fait dire que le Fils de ^^p.

^.

l'homme eft dcfcendu du Ciel , & que le Fils de Dieu a

pris chair de la Vierge ; que le Fils de Dieu a été cruci-

fié & enfeveîi, comme nous difcns dans le fymbole, quoi-
qu'il ne l'ait été que dans la nature humaine. L'Apotre dit :

yUs avoient connu le Seigneur de majefîé , jamais ils ne Paurcient z.Ccr. 2,8.

fr«(r//i/. Jcfus-Chrift demande à (es Apôtres : Et vous , cini di- Matt.iô^ié.-

tes-voas que je fuis F Moi qui fuis le fils de Ihomme, ôc que
vous voyez avec une verifat le chair. Sain't Pierre répond : l-^ous

êtes leChrijI , lils du Dieu viiar.t, le reccrmoiftant également
Dieu ôc homme, parce qu'il y «voit autant de danger de croire

<]ue Jefus-Chrift étoit feulement Dieu, ou feulement homme.
Après fa r-é(urreclion , il montre it fon corps fenfible ôc palpable

avec les trous de fes playes ; il parloir, mangeoit Ôc haliroit

avec fes Difcipl-csiÔc en même-tems il entroit les portes fer-

mées, leur donnoit le Sainr-Efprit ôc rinteliigcnce des Ecri-
tures: montrant ainfi en lui les deux natures diftintles & unies.-

Eutychc^ cnnia4itc^ue notre nature eft dans le I ils de Dkuy
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doit craindre ce que dit Taint Jean : Tout efprit qui confefTe que

Jefus-Chrift ea veau dans la chair , efl de Dieu
; ^^'^^^^JP!^'

cjui divife Jefus-Chrijl, n^eft pas de Dieu , er cefi l ante-Chnfi :
Car

qu'eft-ce que divifer Jefus-Chrilt , ii ce n eft en %arer ia natu-

re humaine & anéantir par d'impudentes hdions ,
le myftere

par lequel feul nous fommes fauves ? L erreur touchant la na-

ture du corps de Jefus-Chrifi, détruit par neccfliré la palTion,

ôc l'efficace de fon fang. Quand Eutyches vous a repondu;

Je confelJe que notre Seigneur éîoiî de deux natures avant l umon ;

mais après Punion, je ne reconnois qu une nature : Je m étonne que

vous n'ayez point relevé un li grand blafphème ,
puifqu il n y a

pas moins d'impiété à dire que le Fils, de Dieu-etoit de deux

Latures avant l'Incarnation, que de n en reconnoitre qu une en

lui après l'Incarnation. Ne manquez pas de lui faire rétracter

cette erreur, fi Dieu lui fait la grâce de fe convertir .Mais

en ce cas, vous pourrez ufer envers lui de toutes lortes

d'indulgences ; car lorfque l'erreur eft condamnée ,
même par

fes feclateurs, la foi en eft plus utilement ^défendue.
^

Lettre i5 à XXII. Julien Evêque de Cos , Légat de laint Léon a Con-

Julien, Eve.
ftaiiânople , lui avoit écrit touchant l'errcur d Eutyches, par un

Tl'c^St?- Diacre nommé Bafde. Il en reçut deux réponfes. Dans la pre-

3^^^J-
^ï" miere ,

qui lui fut rendue par le même Diacre , ôc qui eft dat-

tée du 13 de Juin 44P . le Pape dit qu il eft mutile a Eutyches

d'accuferles Catholiques de Neftoriamfme ,
que leur foi e,t

inébranlable; qu'en niant , comme il faifoit, la vérité de Un-

carnation , il en détruifoit toutes les fuites ôc toute 1 efperance

des Chrétiens; que par l'union qui s'eft faite de la nature di-

vine avec la nature humaine en une feule perfonne, le Verbe

ne s'eft point changé en chair, ni en ame ,
puifque la Divmi-

té eft immuable, ôc que la chair ne s'eft point changée au

Verbe • qu'il ne doit point parcîtreimpoffible que le Veroe avec

la chair ôc l'amc faife un feul Jefus-Chrlft, puifqu'en chaque

homme la chair ôc l'ame qui font de nature li différente

,

font une feule perfonne ;
que ce n'eft pas un autre qui eft ne du

père, ôc un autre de la mère ; mais le même Médiateur de

Dieu ôc des hommes Jefus-Chrift, qui eft né autrement du

Père avant toutes chofes , ôc autrement de la mère a la hn

des fiécles ;
qu'il faut qu'Eutyches , en difant qu avant 1 Incar-

nation il y avoit deux natures, ait cru que l'ame du Sauveur

avait demeuré dans le Ciel avant d'ctre unie au \ erbe dans

le fein de la Vicrg.e Marie i
ce que la foiCadiolique ne permet

piS
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pas de penfer ; car il n'a rien apporté du Ciel qui fut de notre

condition ; il n'a pas pris une ame déjà créée , mais il l'a créée

en la prenant ;
qu'il faut donc punir dans Eutyches ce qu'on a

condamné dan;-> Origene ; fçavoir, que les âmes cnt vécu Ôc agi

avant d'être mifes dans les corps. Quoique la nailTance de Jefus-

Chrift foit au-defliis de la notre par diverfes raifons , ayant été

conçu d'une manière différente de nous , & fa Mère l'ayant

conçu &c enfanté fans perdre fa virginité, fa chair n'étcit

point d'une nature différente de la notre. Il en eft de même de

fon ame ; elle n'eft pas diilinguée des noires par la diverfité

du genre ; mais par la fublimité de la vertu. Sa chair ne pro-

duifoitpoint de défirs contraires à Fefprit; il n'y avoit point en

l-ui de combat ; mais feulement des affeclions foumifes à la Di-

vinité. Dans la féconde lettre , il témoigne fa douleur des égare-

mens d'Eutyches , ôc marque à Julien , qu'il pourra apprendre

par fa lettre à Flavicn , quelle efl: la foi de lEglife Romaine,
ajoutant que s'il arrivoit qu'Eutyches fe corrigeât , il faudroit

ufer envers lui d'indulgence , ôc fe relâcher de la féverité de la

Sentence prononcée contre lui. Il dit qu'il a envoyé au Con-
cile d'Ephefe indiqué par l'Empereur, des Légats à laîere ,

c'efc-à-dire , tirés de l'Eglife Romaine , ou de celles qui lui

étoient immédiatement foumifes. Il employé la m-êmc expref-

Êon dans fa lettre à Faufle ôc aux autres Arcliimandrites de Con-^

flantinople.

XXIIL II envovoit ces Léc^ats pour tenir fa place au Con- „J'^'*'^ '^ ^

.1 o
' n/~-i^-/T o j-r/- j 1 Empereur

ciie , ÔC pour y porter 1 elprit de juttice oc de milencorde , Tneodoie ,p.

afin que l'erreur fût condamnée , puifqu'on ne pouvoit douter ^46.

quelle étcit la foi Chrétienne ; ôc que l'on pardonnât à Euty-

ches, s'il fe repentoit. C'efl ce que dit faint Lcon dans fa fé-

conde lettre à Theodofe. Il ne doutoit plus lorfqu'il l'écri-

vit, qu'Eutyches ne ïi\\: coupable, parce qu'il avoit vu les actes

de fa condamnation. Il renvoyé encore ce Prince à fa lettre à

Flavicn , pour fçavoir ce que FEglife Catholique croyoituniver*.

fellemcnt touchant le myftere de l'Incarnation.

XXIV. Il fait mention de la même lettre dans celle qu'il lettre 27 I

écrivit a 1 Impératrice rulcherie , dont il loue le zèle contre 1^7.

tous les Hérétiques de fon tems. Il fait voir qu'il étoit né-

ceffaire au faiut du genre humain
,
que Jefus-Chriil fut non-

feulement homme, mais encore de même nature que nous,

ôc que les généalogies que faint Matthieu ôc faint Luc en ont

iàiçes , quoique dans un ordre différent , prouvent ,qu'il étoit en
Tome XIK £ e e



402 SAINT LEON, PAPE.
efi^t d'une nature femblable à la notre ; l'un le faifant defcen-
dre de David, 6c l'autre d'Adam. Il témoigne efperer qu'Euty-
chesfe corrigera, ôc croire qu'il cfl tombé dans l'erreur, plus
par ignorance que par malice : Mais, ajoute-t'ii , s'il pcrftvere
dans fa mauvaile doctrine

, perfonne ne pourra révoquer la Sen-
tence que Jes Evêques ont prononcée contre lui. Il marque que
n'ayant reçu la lettre de convocation au Concile que le 13^ de
May , à peine avoit-il eu aiïez de tems pour y envoyer des Lé-
gats ; que pour lui, il ne pouvoir s'y trouver en perfonne, fcit

parce qu'aucun de Ces prédéceffeurs ne s'étoit trouvé à des
Conciles tenus hors de Rome, foit parce que l'état des affaires

de l'Empire , ne lui permettoit pas de quitter fon Siège Ôc fa

patrie, ians mettre le peuple dans une efpece de défeipcir. On
craignoit alors que les Huns ne filfent quelqu'incurfion en Ita-

lie , comme cela arriva trois ans après,

^^himan^'v
?^^^- ^^ ^^ttre à Faufle, à Martin & aux autres Arclûman-

te7 u'e'^Cor''
^^'^\^^ ^^ Conilantinoplc , qui avoient foufcrit à la ccndam-

ilantinopie, nativm d'Eutyches, eil pour les encourager à la défenfe de la

p. Mi'. foi. Il détefîe l'erreur d'Eutyches, ayant connu par les a6les

qu'on lui avoir envoyés, qu'il étoit véritablement coupable;
mais il témoigne fouhaiter qu'il revierne à réfipifcence , afin

qu'il foit rétabli dans la communion de rEgiile. Il les renvoyé à
fa lettre à Flavien , difant qu'il y avoit fufUamment expliqué la.

doctrine qu'il avoir reçue dé la tradition des Pères fur le myftere
de l'Incarnation.

Lettre ,9 .u XXVI. Sa lettre au Concile d'Ephefe eft de même datte que

phcre,p. z^9. celles a flavien , a I heodofe, & a Pulcherie, c eft-a-dire , du
1
5^. de Juin de l'an 44^ ; il y établit la foi de rincarnation par

le témoignage que faint Pierre rendit également à la Divini-

té & à l'humanité de Jefus-Chrift. Il ne fait point dilhcuiré

de reconnoître que lEmpereur avoir convoqué le Concile
d'Ephefe ; mais il dit en mtme-rems

, que ce Prince , par ref-

pe£t pour les divins infituts , avoit auiTi employé i'autori-é du
Siège Apoftolique , pour empêcher qu'aucun germe d'erreur ne
s'élevât dans le fein de rEgHfe Catholique. Il ajoute que L f:n

de ce Concile eft pour abchr l'erreur par un Jugen.ent plus

autcntique ; Ôc déclare qu'il donne pouvoir à fes Légats d'rr-

donner en commun avec le Concile, ce oui fera agréable

à Dieu ; c'eft-à-dire, de condamner premièrement ferreur , en-
fuite de rérabhr Eutyches, s'il fe retracte & s'il conda"-nc fon hé-
refie, comme il me l'a, dit-il, promis dans le hbclle qu'il m'a en-
voyé.
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XXVII» On trouve à peu près les mêmes chofes dans la lettre lettre 30 ï-

50®. à Pulcherie , que dans la 27^. ôc fouvent en mêmes termes, ^"icherift,^,

Saint Léon y conjure cette Princcfle de rendre à rEglife les

mêmes fervices qu'elle lui avoir rendus en d'autres occaficns,

& de travailler à détruire une erreur qui venoit plutôt de l'i-

gnorance d'Eutyches que de fa malice. Il relevé la modéra-

tion du Siège Apoftolique , qui ufoit tellement de fcverité en-

vers les endurcis , qu'il fouhaitoit toujours leur accorder le par-

don , pourvu qu'ils fe corrigcaflent. Cette lettre ne fut pas ren-

due à Pulcherie , ce qui engagea S. Léon à lui en envoyer une

copie avec la lettre 3 1®. qu'il lui écrivit le i ; d'Octobre de la

même année 449. Le Pape dit dans celle-ci, que fi la 3o^ eut

été rendue à cette Impératrice , il avoir tout lieu de croire

qu'elle eût pu empêcher les maux que produifit le faux Concile

d'Ephefe.

XXVIII. Le 2o^ de Juinll écrivit une troifiéme lettre à l'Em^
Théodore

*

pereurTheodofe, pour s'excufer de ce qu'il n'alloit pas lui-même j^j.

au Concile. Il dit qu'il eût été même plus raifonnable de n'en,

point indiquer, la queftion de la foi qui en étoit le motif, étant

Il évidente , qu'elle ne laiflbit aucun doute.

XXIX. Quelque tems après le départ des Légats , faint Léon Lettres h *

reçut une féconde lettre de Flavien , ou après lui avoir expliqué ^'^
a ^'^vien,

de nouveau les erreurs d'Eutyches, ôc fa condamnation , il le

prioit de faire connoître fon impieté à tous les Evêques d'Oc-

cident, afin que perfonnc ne communiquât avec lui par lettre

ou autrement. Le Pape lui fit réponfe le 23^. de Juillet par le

même Diacre qui lui avoir apporté fa lettre, nommé Bafile. Il

exhorte Flavien à combattre genereufement pour la vérité,

rien n'étant plus glorieux que de défendre la foi contre les en-

nemis de la 'nai fiance & de la croix de Jefus-Chrift : Mais il

l'exhorte aufii de tâcher de vaincre par fa patience & fes re-

montrances paternelles , la folie 6c l'obftination de ceux qui

ayant pour le corps Tâge des vieillards , n'avoient pour l'ef-

prit que l'imprudence des cnfans. Il parloir d'Eutyches. L'on-

ziémc d'Août il écrivit encore à Flavien par une perfonne de

qualité nommée Eupfyque, pour fe plaindre de ce qu il n'avoit

pas répondu à fa lettre , & le prioit de lui donner des nouvelles

tant de ce qui le rcgardoit lui-même, que fes Légats ôc les affai-

res de rEglife.

XXX. Saint Hilaire, Evêque dArles , étant mort le ^\ de
\l''^'2tÙl\

May de l'an 44p, Ravennc, Prêtre de la même Eglife , fut élu idcction de

Ece ij
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Raveniie, p. pour lui fucceder ; c'étoit un homme fort inflruit des regîes (fe

^^ ^* la difcipiine , ôc d'une conduite irréprochable. AufTitot qu'il fur

élu y les Evêques de la Province , au nombre de douze ^ en don-

nèrent avis à faint Léon, qui leur iît réponfe en ces termes :

Nous confirmons par notre j ugement, la bonne oeuvre que vous
avez faite , en confacrant dans la Ville d'Arles , après la mort
d'Hikdrc de fainte mémoire, un homme que nous ellimons au-

tant que notre frère Ravenne, & cela d'un confentement una-

nime, félonies défirs du Clergé , des Magiftrats & du peuple.

Les termes honorables dont ufe faint Léon en parlant de laint

Hilaire d'Arles, fjnt voir qu'alors il ctoit revenu des préjugés

qu'il avoir quelques années auparavant ccntjus centre lui.Raven-

ne avoir aulli , îans doute , écrit à faint Léon fur fa promotion.

Quoiqu'il en foit,ie Pape lui écrivit pour l'exhorter à répondre

à ce que lui & les autres atrendcient de fa vertu ôc de fa ca^

pacité, à obferver exactement les regies.de l'Eglife , à s'acquit-

ter des fonctions Epifcopales avec vigilance, & en même-tems
avec une fage modération : Mais il faut, lui dit-ii , que cette

modération foir accompagnée d'autorité , étant nécelfaire que
la bonté faife aimer la force de la conilance

;
que la douceur

tempère la rigueur de la Juftice, ôc quw la- patience, arrête l'ar-

deur du zèle. Il le prie de lui donner fouvent des nouvelles de

la manière dont il conduiroit fon troupeau , a(in qu'il fe glo-

rifiât dans le Seigneur , de fes progrés. Cette lettre eft toute

remplie d'afi'ection pour Ravenne, que fûnt Léon avoit con-

nu à Rome dans le tems qu'il y étoit pour l'affaire de faint Hi-
iaire fon prédéceffcur. Il lui écrivit une féconde lettre au fujet

d'un vagabond nommé Petronien, qui couroit par les Provin-

ces des Gaules, fc difant Diacre de l'Eglife Romaine. Avertif-

fez, lui dit làint Léon , les Evêques de le rejetter de la commu-
nion de toutes les Eglifes, afin qu'il n'entreprenne plus rien de
femblable..

lettres 3î) Si XXXI. Les deux lettres à Theodofe , l'une du t 2 Octobre,
40 àihcoa.- l'autre du 1 c du même mois , ont un même motif 6c un même

but ; ce qui paroit fuffire pour rendre l'une des deux fufpecte y
n'étant pas vraifcmblable que dans fintervale de trois jours,

faint Léon eût écrit deux lettre: à ce Prince fur une n.'ême

matière. La première qui eft la 3^^. dans l'édition que n-)us

ûiivons, n'a ni l'éiegance, ni l'élévation dé celles de celaint

Pape; on ne conçoit pas même comment il au'-oit pu dire,

=

comme on le lit dans cette lettre, qu"ii avoit appris ce qui s é^-

f6., p. 2J6
^57
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toit pafTé à Ephejfe des Evêqtm qu'il y avoir envoyés , puifqu'il

n'y en avoit envoyé qu'un feul , qui étoit Jules, Evêque de Pou-

2olles ; & que ce ne fut pas de lui-, mais du Diacre Hilarus

ou Hiiaire , qu'il apprit le mauvais fuccès du faux Ccncile d'E-

phefe. La même lettre donne à Theodofe le titre de plus tran-

quille ou de plus pacifique de tous les Princes. Ce n'eft pas

ainfl que faint Léon le qualifie ordinairement. La féconde qui

paroit la feule véritable 5 eft au nom de faint Léon ôc de fon

Concile. II s'en tenoit un à Rome tous les ans , fur la fin de

Septembre^ou au commencement d'Oâobre. Il étoit, ce fem^
ble, déjà aiïembié, lorfque le Diacre Hiiarus arriva à Rcme^
On y délibéra fur ce qui s'étoit paffé à Ephefe, touchant le

rétablilTement d'EutycheS; & h condamnation de Piavien, ôc

on convint unanimement de n'y avoir aucun égard. Voici les

raifons qu'en donne faint I,ecn dans cette lettre: Nous avons

appris, dit-il, non par des avis incertains; mais par le rapport'

très - fidèle d'Hiiarus notre Diacre , qui craignant dêtre con-

traint par force de foufcrire , s'eft fauve d'Ephefe ; que tous

ceux qui étoient venus au Concile, n'ontpas aliifié au jugement:

On a rejjtté les uns ôc introduit l'es autres,- qui ont livré leurs

mains captives pour faire, au gré de Diofcore, ces ibufcriptions

i-mpies, Içachant qu'ils perdroient leur dignité, s'ils n'obéïf-

foienr. Nos Légats y ont réfifté conftamment, parce qu'en ef-

fet, tout le myftere delà foi Chrétienne eft détruit, fi on n'ef-

face pas ce crime , qui furpafle tous les facrilcgcs. Nous vous
Conjurons donc , mes Confrères ôc moi, de peur que notre fi-

lence ne nous rende coupables devant le Tribunal de Jcfus-

Chrift, nous vous conjurons devant Finféparable Trinité ôc

devant les faints Anges, d'ordonner que toutes chcfes dc--

meurent au même état où elles étoient avant tous ces, juc^c-

mens , jiifqu'à ce qu'on-afiemblc de tout le monde un plus

grand nombre d Evêqucs. Il donne pour motif de convoca-
tion , la réclamation des Légats contre ce qui s'étoit fait; l'ap-

pel interjette par Flavicn ; la néceffifé d oter tous les dou-
tes fur la foi ôc toutes les divifions qui bleffoicnt la* charité. Il

demande que ce Concile fe tienne en Italie , ôc que tous IcS

Evoques des Provinces d'Orient foient obligés de s'y trouver,

aftn que ceux qui s'étoi-^nt écartés de leur devoir par fc^blcfie,.

puilTjnt y être rétablis. Vous verrez , ajoute-fil, par les Canons
de Nicée joints à cette lettre , combien liotre demande cft né^
ccffaire , après un appel interjette. On croit que les Canons xid-

Ecc iij
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Nicéc étoient ceux de Sardique, qui défèrent en effet au Pape
feulle jugement des appellations interjetrées par les Evéques.

Dans les exemplaires grecs du Concile de Calcedcine, le qua-

rrie'i^ie Canon de Sardique efl joint à la lettre de faint Léon à

Theodofe , & c'eft ce Canon où il eft parlé des appellations au

Pape. Saint Léon ajoute : Favorifez les Catholiques à l'exemple

de nos ancêtres; laifTez aux Evéques la liberté de défendre la

vraye foi, qu'aucune force ôc qu aucune terreur du monde
ne pourra jamais détruire : Maintenez la paix dans l'Eglife yfi

vous voulez que Jefus - Chrift affermifle , ôc protège votre

Empire.
Lettre 41 à XXXII. La lettre à Pulcherie eft encore au nom de faint

^uTST-'^p. Léon & du Concile de Rome. Saint Léon conjure cette Frin-

258 ; elle a ccffe d*employer tous fes foins & toute fon autorité afin d'em-
étédcmceen p^^her quc la guerre que l'on déclaroit à la paix & à la fci de

Cotdier,r. 2, l'Eglife ne prit, avec le tems , de nouvelles forces. Il lui donne 9

monitm. fag, à cct effet , la légation de faint Pierre. Il fe plaint, comme il

'^'** avoit déjà fait dans fa lettre à Theodofe , que celle qu'il avcit

écrite à Flavien , n'avoit point été lue à Ephefe , & déclare que
tous les Evéques d'Occident confervent la communion avec

celui de Conftantinople , tenant pour nul tout ce qui avoit été

fait à Ephefe. Saint Léon joignit à cette lettre une copie de

celle qu'il avoit écrite à l'Empereur pour la tenue d'un Ccncile

univerfel , ôc prie Pulcherie d'appuyer fa demande.
lettres 41 à XXXIII. Saint Léon écrivit en particulier à Flavier: , pour

AnSer& l'^^urer qu'il feroit tout fon pofTible pour le bien de la caufe

44 a Julien, communc , ÔC pour l'encourager à foutiriravec confiance, dans
pag. z5i;.

la perfuafion que les mauvais traitemens qu'il endurcit, de la

part de fes ennemis, lui ferviroient à acquérir la gloire éter-

nelle. Dans fa lettre à Anaftafc de Theflalcnique, il le félicite

de ne s'être point trouvé à £phefe, ôc l'exhorte à la défenfe de

la vérité, ôc à demeurer ferme dans la communion de Flavien,

fans avoir aucun égard à tout ce que l'on pourrcit faire pour l'en

détacher. Appuyons-nous, lui dit-il, dans ce tems d'éprei:ve,

fur le fecours du Ciel, ôc difpofons-nous à demeurer fermes

contre les efforts de nos adverfaires. Celui qui eft en ncus,eft

plus puilfant que celui qui eft contre nous. Il témoigne à Ju-

lien, Evêque de Cos, combien il étoit affligé de ce qui ctcit

arrivé à Ephefe par les violences d'un feul homme, ( c'étoic

Diofcore ) ôc la ferme réfolution où il étoit d'apporter à ces maux

tous les remèdes qui dépcndcroier.t de lui.
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XXXIV. Les deux lettres fuivantes font addreiïees au Cler- Lettres 4 5 à

gé & au peuple de Conftantinople. Dans la première , faint Léon "^-^.^= ^'°"-

les exhorte a combattre pour la aeienie de la roi , & a ne point 45 au Clergé

fe féparer de la communion ôc de robéiiTance de leur Eve- deceiteViiie,

que, quelque violence qu'on dût employer pour ébranler leur ^^^' '^^*

confiance. Il protefte qu'il ne recevra jamais en fa commu-
nion, ni au nombre des Evêques, celui qui ofera ufurper le

Siège de Flavien de fon vivant. Il paroit par la féconde lettre

que faint Léon en avoir reçu de Conftantinople par lefquelies

on lui maiidjit que l'on avoit fait en cette Ville des acclama-

tions en faveur de la vérité & de l'innocence de Flavien. Il

en prend occafion d'exhorter le Clergé Ôc le peuple de cette

Eglife à perféverer conilamment dans la foi de l'Incarnation ,

dont il Lur fait une expofition allez longue , en montrant qu'il

ëtoit néceffaire que le Fils de Dieu fe fit homme pour nous

racheter de la peine de damnation à laquelle tout le genre

humain étoit foumis par le péché originel que nous contractons

en naiffant. Il apporte entr'autres preuves de l'Incarnation ,

le Sacrement de l'Ëuchariflie , où les enfans mêmes lorfqu'ils le

recev oient, reconnoiifoient de leur bouche , la vérité du corps

& du fang de Jefus-Chift ( en répondant ^men, comme les

Adultes. ) Il ajoute qu'après avoir imploré le fecours de Dieu

,

ils dévoient encore tâcher de gagner la bienveillance des Prin-

ces CarhoUques; 6c folliciter avec humilité & avec fageffe

l'Empereur I heodofe , pour obtenir de lui un Concile gê-

nerai.

XXXV. Saint Léon ôc fon Concile écrivirent en particu- Tptfre4Tflnx

lier à Faufte , Martin , Pierre , Magnus , ( ^ ) Elie Ôc Emmanuel , rorOartfiu)-

tous Prêtres ôc Abbés de Conftantinople ,
pour les exhorter à ne ple,peg. 162.

fe féparer jamais de leur faint Evêque , ni de l'unité de la foi

,

leur reprefentant qu'il étoit nécellaire que les troubles élevés

dans l'Egiife fe difLpafiênt au plutôt par lapuiiTance de Dieu,
afin que tout ce qui eft digne de réprobation fût féparé de

l'Egiife dont la pureté n'admet ni tache ni ride.

XXXVI. L'an 4^0 , TEmpereur Valentinien vint de Ravennc. ^^^"^.''^ ^

à Rome, accompagné de PlaciJie fa mère, ôc d'Eudoxie fa
puidiVrie

',
p.

femme, fille de l'Empereur Theodofe. Le fujct de leur a oya- 165.

ge .étoit d'offrir à Dieu leurs prières ôc de vifiter les Eglifcs

(a) La fa'uaion g-erqje ne pjrtc poijit les noms de ûlagnus Si dT.iic CouL
tom, X , moiju.iiçnt. fag. 6-\.
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de cette Ville. Le lendemain de leur arrivée ils allèrent à celle

de faint Pierre , dont on célcbroit la fcte ce jour-là. Saint Léon
fe prefenta à Valentinien & aux Impératrices , accompagné de

pluiieurs Evêques des Provinces d Italie, qui étoient venus à

Rome, ou pour cette folemnité , ou pour y tenir un Concile.

Il leur reprefcnta le danger où fe trouvait la foi par les vio-

lences commires à Epheie , & par i'injufce dépornion de Fia-

vien, les conjurant par le faint Apôtre, à qui ils vendent ren-

dre leurs refpecls , par leur propre falut ôc par celui de Theo-

dofe, d'écrire à ce Prince pour l'engager à faire réparer parfon

autorité, les défordres que le Concile d'Ephefe avoir caufés ,

& à en ailembler un de tous les Evêques du monde en Italie 9

où TEvêque de Rome pût examiner avec foin toute cette af-

faire , ôc en juger fuivant les rcglcs de la foi. L'Empereur & les

Impératrices ne pouvant fe refufer aux infiances de faint

Léon ôc des autres Evêques, écrivirent féparement à Theo-

dofe. Valentinien le pria de conferver à l'Evêque de Rome,
la primauté au-delTus de toutes les Eglifes, qui lui a été ac-

cordée par l'antiquité , enforte qu'il puiife juger de la fci ôc des

Evoques : Car c'eft, ajoute-t'il, en conféquence de cette préroga-

tive , que fuivant les Conciles, TEvêque de Conflantinople a

appelle à lui. Il demanda donc à ce Prince , que tous les autres

Evêques du monde étant aiTcmblés en Italie, le Pape prît avec

eux connoiffance de toute la caufe , ôc en portât un jugement

conforme à la foi ôc à la Religicn. Les deux Impératrices fi-

rent la même prière à Theodofe , qui rcpc ndit à toutes ces.

lettres, que le Pape ne pouvoir l'accufer d'avoir abandon-

né en quoi. que ce fùt,ia foi des Pères; que c'était pour la

maintenir qu'il avoir aflemblé un Conciie à Ephefe; que

ceux qui y avoient été condamnés meritoient de l'ctreique

Flavicn ayant été convaincu de nouveauté en f;it d^ Reli-

gion, il avoit été juftement dépofé ; que par fa dcpoftion ,

la paix avoit été rendue à fOricnt, ôc qu'A ne falloir plus penfer

à examiner une affaire jugée ôc terminée par rautcrité de Dieu

même. Il ajouta , qu'il avoit écrit à faint Lecn fur cette afl^i^-e

,

d'jLine manière à le fatisfaire , ôc qu'en lui en avoir nicme écrit

plufieurs fois. Ces lettres ne font point venues jufqu à nous :

Mais nous avons celles de Valentinien, Ôc cjes Impératrices

Placidie ôc Eudoxie, a\*ec les réponfes de ilieodofc. Nous
avons auffi celle que Placidie écri\it àPulcherie, peur l'enga-

ger à la défenfe de la foi. Le Pkicre Kilarus lui écrivit aufiiunç.

lettre
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lettre d'excufe de ce qu'il n'étoit pas aile à Conftantiiiople lui

rendre les lettres dont il étoit chargé pour elle , de la part du
Pape. li Ira faifoit dans la même lettre, un précis de ce qui

étoit arrivé à Ephefe, des violences qu'il y avoir fouffertes

pour n'avoir pas voulu foufcrire à la condamnation de Flavien >

& de la manière dont il s'étoit fauve de cette Ville pour re-

tourner à Rome, rendre compte du tout au Pape ; il ajoutoit

que faint Léon ôc les Evêques afTemblés avec lui avoient con-

damné ce qui s'étoit fait à Ephefe contre les Canons , en tu-

multe & pur la puiUance féculiere, au préjudice de la foi ôc de

linnocence de Flavien.

XXXVIL Dans la réponfe que Pulcherie fit à faint Léon Lettres 48 a

fur la fin de l'an 449 , elle témoignoit beaucoup d'attache-
^"^^^^^^bés

mentôc d'affection pour la foi Catholique ;elle l'exhortoitmême deConftami-

à entreprendre avec zèle la défenfe de l'Eglife. Ce Pape l'en nopie,p. zép,

remercia par une lettre du 17 de Mars de l'an 4^0 , la priant

d'employer déplus en plus fon autorité pour l'extinction de

l'hérefie d'Eutyches qui fappoit la foi Catholique par fes fon-

demens , quoiqu'il prétendit tenir celle de Nicée , dont il étoit

en effet très-éloigné. Il établit pour maxime que les chofes

humaines ne peuvent être en fureté , fi l'autorité Royale & Sa-

cerdotale ne foutient ce qui appartient à la foi. Le même jour

faint Léon fît réponfe à la lettre qu'il avoir reçue de Martin ôc

Faufte , Abbés de Conftantinople; il les prie de répandre au-

tant qu'ils pourroient, l'écrit fur l'Incarnation qu'il leur avoit

envoyé, tant en Çoii nom, qu'en celui de fon Concile, ôc

dans la crainte qu'ils ne leuifent pas reçu , il en joignit une co-

pie à fa lettre.

XXXVIII. Vers le commencement de la même année 45:0 ,
Lettresçoaux

faint Léon reçut des Députés de l'Eglife de Vienne, qui fe M^?";^it^'
piaignoient de ce que Ravenne, Evêque d'Arles, s'étoit attri- d'Arles ,i& u
bué fordination de celui de Vaifon, au préjudice du droit de •''Kavenncp.

^ 2 7 1« Lettre

Métropole accordé à l'Evêque de Vienne. Quelque tems jes Evéques

après les Evêques de la Province d'Arles au nombre de dix- <*e la Pmvin-

neuf, députèrent à Rome un Prêtre nommé Pétrone, ôc un ^^ ^^^*

Diacre appelle Regulus , avec une lettre où ils fupplioicnt faint

Léon de rendre à l'Eglife d'Arles ce qu'il lui avoir oté du vivant

de faint Hilaire ; leurs raifons étoient qu'il n'étoit pas juftc que

Ravenne IcurEvêque, qui étoit aimé du faint Siège, fut privé

d'un honneur qu'on n'avoit oté à fon prédéccn'cur que parce

qu'il avoit ofFcnfé le même Siège j
qu'il étoit notoire , tant à

Tome XIf^, Fff
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Rome que dans les Gaules, que faint Trophime , premier

Evêque d'Arles , avoit été envoyé par faint Pierre , c'eft-à-dire ,

par l'un de fes fucceflcurs ; que c'étoit d'Arles que les autres

Provinces des Gaules avoient reçu la foi, ôc que par confé-

quent elle avoit eu un Evêque avant qu'il y en eût a Vienne :

Âuïïl, ajoutoicnt-ils , nos prédéceffeurs ont toujours honoré

i'Eglifc d'Arles comme leur mère ; nos Villes lui ont toujours

demandé des Evêques ,Ôc fon Evêque a, dans tous les tems ,

confacré nos prédéceffeurs ôc nous. Les vôtres ont confirmé

par leurs lettres les privilèges de cette Eglife. Vous en trou-

verez, fans doute , les preuves dans vos archives ; ils ont vou-

lu qu'elle eûr l'autorité tians les Gaules, comme TEglife Ro-
maine a la primauté fur toutes les Eglifes du monde. A l'é-

gard de l'Eglife d'Arles , le Grand Conftantin Thcnoroit telle-

ment
, qu'il lui donna fon nom, Valentinien& Honorius la nom-

mèrent la mère de toutes les Gaules. Sous leur règne, on y a

donné & reçu le Confulaf ; le Préfet du Prétoire y fait fa réfi-

dence; les avantages que l'on trouve dans cette \ille, font

qu'on y accourt de toutes les autres, ce qui , d'un commun
confentement.', lafait regarder comme la première de toutes

,

comme fon Eglife l'eft de toutes les Fgiifes des Grailes , à rai-

fon de fon antiquité ; d'où il eft arrivé qu'elle a toujours eu le

gouvernement , non-feulement de la Province cle ^^itnne , mais-

des trois Provinces, ôc par commillion du faint Siège de toutes-

les Gaules. Ils finrlToient leur lettre en affurant le Pape qu'ils

auroient été eux-mêmes à Rome , tant pour lui rendre leurs

devoirs que peur lui fiûre leurs remontrances- fur ce fujet, fî

1 infirmité n'eût retenu quelques-uns d'cn^r'cux , & fi la fiérilité

de l'année n'eût mis les autres hors d'érat d'eiitreprendre ce

voyage. Saint Léon ayant examiné les prétentions des Eglifes

de Vienne & d'Arles^ reconnut qu'elles avcûcnt joui, tantôt

Fune, tantôt l'autre, de divers privilèges Ecclcficifliques, ôc

qu'en divers tems elles s'étoient furp.^lTées Tune l'autre en

prérogatives : C'efc pourquoi pour le bien de la paix , il ordon-
na que Vienne & Arles demcureroient Métropoles. Vienne ,-

des quatre Eglifes vcifincs, fçavoir, Valence, 1 arantaiié , Ge-
nève & Grenoble.; & Arles des autres Eglifes de la même Pro-

vince. Sa lettre eft du cinquième de ?vîay 4c 8. Il en écrivit une
ie riiêaie jour à Ravenne , cii après lui avoir marqué qu'il avoit

retenu long-tems Pétrone ôcRcgulu-. ^afin qu'ils fufièntprcienS'

aux déiiberations c^ui fc faifoicîat à Rome au fujet de Théreke
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<i*Eutvches, il le prie de communiquer les lettres dont il les avoit

'chargés , à tous les Evêques des Guules ; c'étoit fa lettre à Fia-

visn 5 & la féconde de fùnt Cyrille à Neûorius. Il paroit qu'il y
avoit joint quelques autres écrits fur l'Incarnation. Ces deux
Députés furent auili chargés de dire de bouche à Havenne cer-

taines chofes qu'il devoir anéantir , & que faint Léon ne voulut

pas confier au papier.

XXXIX. Auiiitôt qu'Anatolius eût été fait Evcque de Con- Lettre ^i S

ftantinople , à la place de Flavien dépofé par le faux Concile J^-^^'^o^e > P«

d'Ephefe , il écrivit à faint Léon , pour lui donner part de fon

élection, & demander la communion du faint Siège. Les Eve-
ques qui l'avoient ordonné , écrivirent auiTi au Pape ; mais fans

faire aucune mention des troubles de l'Orient, ni de l'hérefie

d'Sutyches qui en avoit été l'origine. Il nous refte un frag-

ment de la lettre d'Anatoiius. L'Empereur Theodofe en écri-

vit une dans le mênie-tems , dans laquelle il demandoit que faint

Léon approuvât l'ordination d'Anatoiius. Il relevoit dans la

même lettre , le Concile de Nicée, difant qu'il étoit fuffifant,

fans qu'il fut néceiïaire d'en afiembler un autre ; il proteftoit

qu'il ne foufFriroit point que perfonne s'en écartât. Saint Léon,

a qui l'ordination d'Anatoiius étoit fufpefte , à caufe de ceux qui

l'avoient faite , fufpendit fon jugement à cet égard, & fans lui

accorder ni lui refuf^r fa communion, il réfolut d'attendre qu'A-

natolius lui-même lui eût donné des preuves de la pureté de fa

foi. Il répondit donc à Theodofe qu'il falloit qu'Anatolius la

déclarât en préfence de tout le Clergé ôc du peuple; qu'il en-

voyât fa profeilion de foi au faint Siège , pour être publiée par

toutes les Eglifes
; qu'elle fut conforme a la lettre de faint Cy-

rille à Neilorius , & à celle qu'il avoit écrite lui-même à Fla-

vien, ôc qu'il rejettât de fa communion , ceux qui avoient une
doélrine différente fur l'Incarnation. Comme cette difcuflion

demandoit du tems , le Pape
,
pour abréger, envoya des Lé-

gats à l'Empereur, avec les inflruclions néceifaires , c'eft-à-dire

avec une formule de foi nette ôc précife de ce qu'il falloit

croire fui^'ant la tradition des Pères fur le myftere de l'Incar-

nafion , afin qife fi Anatolius y foufcrivc^it de tout fon cœur 9

on eût lieu de fe réjouir de la paix de l'Eglife. Saint Lcon de-

iTiande dans la niême lettre
, qu'au cas que quelques-uns s'é-

loigneroicnt de la foi des Pcres ôc de celle de rEgfifc Romaihe
dont il envoyoit la formule , l'Empereur voulût bien accorder

un Concile univcrfcl en Italie , comme le Synode de Rome
Fff ij
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l'avoit déjà demandé. Saint Léon n'écrivit point àAnatoHuSj
ni à ceux qui l'avoieiit ordonné, fe contentant de s'expiiqueï

avec Theodofe fur l'ordination de cet Evéque.
Letttes 5î XL. Mais il écrivit à Fauile , à Ajarrin , à Pierre ôc aux au-

aiix Abbcsde
^^^^ Abbés de Ccnftantinople , au nombre de fcize , qu'il croyoit

pie,pag. 173. fermes dans la foi , les priant de le joindre a les Légats pour
& 54 â Pui folliciter la profeffion de foi d'Anatolius, ôc travailler avec eux
c ene >' ' • ^ l'établi(Tement de la vérité. Cette lettre ôc la précédente font

du 16" Juillet de Tan 4.J0* Celle qu'il écrivit à Pulcherie tft du
20 du même mois ; elle contient à peu-près les mêmes chofes

que celle qui eft addreffée à Theodofe. Saint Léon recom-

mande fes Légats à cette Princefle, en la priant de s'employer

pour la tenue d^un Concile en Italie , fuppofé que l'en ne pût

pas s'accorder fur la foi en Orient,

lettre 1 f au XLI. Lorfque les Légats arrivèrent à Conftantinople , ils ap-

^Tp.m.'^' ?^^^^^^ 4"^ 1^ P^^s grand obftacle de la paix étcit levé parla

mort de Theodofe que l'on met au 28^ de Juillet 4jo,pour

le plus tard. S. Léon n'en avoit pas encore de nouvelles le 13^

de Septembre , quand il écrivit à l'Abbé Martin ôc à fa Com--

munauré. Le but de cette lettre eft de les exhorter à perféve-

rer dans la défenfe de la vérité, ôc à fipporter avec patience

,

les peines ôc les perfécutions qu'elle pourroit leur occafion-

ner. Il les aflure que Dieu ne manque point de confoler ceux

à qui il fait connoître fa vérité, ôc les prie de fe joindre à fes

Légats qu'il croyoit arrivés à Conftantinople depuis Icnptems.

Ils étoient quatre ; fcavoir , Abundius ôc Afterius, Evêques,Ba'

fde ôc Sénateur, Prêtres.
Lettres $6 à XLII, Saint Léon ayant fcû que le Comte Maximin partoit

tin, & î7à pour Conltantinople, lui donna deux lettres lemblables pour

Faufte, pag. Fauftc ÔC Martin , Prêtres ôc Abbés à Conftantinople ; elles font
*'^* du 8^. Novembre 470. Le Pape y marque combien le faux

Concile d'Ephefe étoit en horreur chez les Evéques d'Occi-

dent. Il exhorte ces deux Abbés à s'cppofer également aux

Défenfeurs de l'hérefie de Neftorius ôc d'Eutyches, qui com-
battcient les uns ôc les autres pour l'ante-Chrift ôc contre l'E-

glife , qui fait profclficn d'adorer en Jefus-Chrift non une na-

ture ; mais une feule perfonne. Dans une féconde lettre a

Faufte , i'uii de ces deux Abbés , faintLecn l'exhorte à ne peint

rougir de confeffer avec l'Evangile, que Jefus-Chrift eft Fils de

X David ôc d'Abraham félon la chair.

rtœpVeur
^ XLIII. L'ËmpCieui Marcien, auflitôt après fon élcdioûj
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écrivit à faint Léon pour lui en donner avis , fe recommander Marcien
,
&

à fes prières, ôc luiprcpofer la tenue d'un Concile, afin de
rie %. 176,^*

bannir de l'Empire toutes les erreurs , & d'établir une paix folide

parmi tous les Èvêques de la foi Catholique. Le Pape le remer-

cia de fa lettre ôc en même-tems des fervices quii avoit com-
mencé de rendre àrEglifcIl fit defemblables acticns de grâ-

ces à l'Impératrice Puicherie qui avoit beaucoup contribué

parfcn autorité à la défenfe de la dodrine Catholique contre

les erreurs de Neftcrius ôc d'Eutyches ; au rappel des Evêques
exilés pour la foi , ôc à faire rapportera Conflantincple le corps

de faint Flavien. Comme cette PrincefTe lui avoit mandé qu'À-

natoliiîs avoit foufcrit à fa lettre à Flavien, ôc que plufieurs

d'entre les Evêques qui s'étcientlaifTéféduire dans le faux Con-
cile d'Ephefe , demandoient pardon de leur faute ôc de fe réu-

nir à la communion des Evêques Catholiques; faint Léon veut

bien leur accorder la paix, après qu ilsaurcntcondaniné parleur

propre foufcription , ce qu'ils ont fait de mauvais dans ce Con-
cile. Il recommande à Puicherie , Eufebe de Dorylée , chaFé de
fon Siège fous prétexte de Neftorianifme, quoiqu'il fût très-

orthodoxe ôc dans la ccmmunicn du Pape, Julien de Ces,
ôc tous les Clercs qui avoient été attachés a Flavien d'heureufe

mémoire.
XLIV. Anatolius avoit écrit lui-même à faint Léon, pour Lettre ^o à

rendre témoignage de fa fi, ôc lui avoit envoyé trois Députés, ^•'"s^î^iius,

Cafteriu s , Prêtre , Patrice ôc Afclepiade, Diacres. Comme ils

portèrent à Rome les ades du Concile de Ccnftantincple ôc

les lettres de Marcien ôc de Puicherie, faint Lcon les chargea

des réponfcs à ces lettres ,
qui font toutes écrites du 13^. Avril

45" I. Dans celle qui eft addreffée à Anatolius, le Pape le féli-

cite de la pureté de la foi , ôc de la paix dont joùiîToit IFgiife

de Conftantinople. Quant aux Evêques qui avoient foufcrit par

foibleffe à la condamnation de laint Havicn, il approuve ce

qui avoit été réglé au Concile de Conftantinople , quils fuftcnt

réduits par provifion à la communion de leurs Eglifcs : Mais ^

àjoute-t'il, vous ordonnerez, avec la participation de nos Lé-
gars, que ceux qui condamnent entièrement ce qui a été mal

fait , aimant mieux s'accufer eux-mêmes que de défendre ce

qv'ils ont fait , foient reçus à notre communion. Pour ce qui

eft de ne p-.int reciter à l'autel les noms de Diofcorc, de Ju-

venal ôc d Euftiitc , vous obfervcrcz ce qui ne répugnera point

a Ihonneur de faint Flavien ; ÔC n'aliénera pas de vous les ef-

Fffiij
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prits du peuple. Nous voulons, au refte, que Julien de Cos,
ôc les Clercs qui font demeurés fidèles à Flavien , vous foient

auiïi attachés , & qu'ils regardent en vous comme prefent, ce-

lui que nous croyons vivre en Dieu par le mérite de fa foi. î\

recommande à Anatolius , Eufebe de Dorylée chalfé de fort

Siège pour la foi , & le prie de prendre tant de foin de fon Eglifa

qu'elle ne fouffre rien dç fabfence de fon Evêquc. Il lui or-

donne de rendre publique cette lettre, afin qu'elle fat un t^-

moiffnasie de fon affcdion pour lui, ôc qu'elle lui attirât celle du

peuple Chrétien.
Lettre 6i à XLV. On voit pat la lettre du 1

5^. d'Avril à Julien de Cos ,
Jijj^n,pag.

que parmi les Evêques qui avoient cédé dans le faux Concile

d'Ephefe à la violence de Diofcore , il y en avoir plufieurs qui

témoienoient du regret de leur faute , & qui fouhaitoient aveo

ardeur de rentrer dans la communion de l'Êglife Romaine, of-

frant pour cela de condamner l'erreur d'Eutyches avec fes au*

teurs ; mais qu'il y en avoit quelques-uns qui perféveroientdans

leur endurciilement. Saint Leoii veut qu'on accorde aux pre-

miers la communion de l'Eglife Romaine , après qu'ils au-

ront accompU leur promeile, & qu'on punilîe féverement les

autres.

Lettres 5i& XLVI. Taticu , Préfet de Conftantincplc , lui rendit quel-

^
^cr^ '^.^r*^'^"'

<^ps tems après une lettre de l'Empereur Marcien, dattée du
^' * " 22 Novembre de l'an 470, par laquelle il lui témoignoit avoir

reçu avec joye , & comme il ccnvcnoit, les Légats. Ce Prince

i'invitoit par la même lettre à venir en Orient pour y tenir le

Concile , témoignant que fa prefcnce lui feroit également agréa-

ble , & utile à la religion. Que fi ce voyage vousparoit à cliarge,

ajoutoit-il, faites-nous-le fçavoir par vos lettres, afin que nous

envoyons les nôtres partout l'Orient , la Thrace ôc flUyrie , pour

convoquer tous les Èvêques en un Ueu certain , tel qu'il nous

plaira, ôc régler ce qui regarde la paix de l Eglife ôc la fci Ca-

tholique, comme vous avez défini, fuivant les Canons. Il fem-

ble que Marcien avoit aufifi infinué au Pape un nouvel exa-

men de l'hérefie d'Eutyches, ôc de la condamnation de Fla-

vien; car réoondant à la lettre de ce Prince, il le prie de ne

pas permettre d'examiner le myfiere dufalut, conime fi l'on

doutoit de ce que l'on doit croire, parce qu'il n'eft pas permis

de s'éloigner même d'un mot delà doctrine des Evangeiiftes

ôc des Apôtres, ni d'entendre autrement les divines Ecritures,

que nos Feues font appris ôc Cnfcigné , ni par conléquent de
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remuer encore les quellions impies ôc déraifonnabîes que le

Saiiit-Efprit a autrefois éteintes auflitôt que le démon les a

émues. 11 dit enfuite qu'il n'eft pas jufle que quelque peu d'in-

fenfés Eiffent révoquer en doute , fi Eutyches a eu des lëntimens

impies , ôc fi Diofcore a eu tort de condamner faint Flavien ;

que ce font des faits qui doivent paiTer pour conftans , puifque

ceux-mêmes qui ont figné le contraire par force ^ reconnoiffent

la plupart , qu'ils ont eu tort^ & en demandent pardon comme
d'une faute ; enforte qu'il ne doit plus être queilion quelle foi

on doit tenir, mais à qui on doit pardonner, de ceux qui s'a-

vouent coupables. A l'égard du Concile, il prie Ivïarcien d'at-

tendre ce qu.':; fes Légats lui en diroient dans peu. Cette lettre

eft du 2^^ x\vril 45' 1. Ces Légats étcient Lucentius , Evêque
d'Afcoli , & Bafiie , Prêtre. Saint Léon les envoya pour travail-

ler avec Anatoliiis à la réunion des Evêques qui témoigne-

roient un fincere repentir de s'être lallFé entraîner à la faction

de Diufcore ; mais il leur ordonna de bien examiner ceux qui

îneritoroient indulgence ? fans toutefois difrerer trop long-

tems de les recevoir, ni ufcr envers eux de trop de févericé. Il

les chargoa de trois lettres dattées du 7^ de juin 4p. La pre-

mière étuir addreflee à Marciens la féconde à Fuicheriej la

troifiéme à Anarolius. Il remercie ce Prince de fon zèle pour
îa défenfe de la foi Catholique, du téinoignage qu'il avcât ren-

du à celle dAnatolias, du rappel qu il avoir accordé aux Evê-
ques exiles pour la foi, Ôc de la fépuiture honoraple qu'il avoir

procurée à faint Flavien. Quant au Concile , il avoue qu'il l'a-

voit dim;indé lui-même ; mais il fiit remarquer à Marcicn que
l'état prcfcnt des affaires ne permettcir pas d'aff^mblcr les Evê-
ques de toutes les Provinces , principalement de celles d'Oc-
cident y tellement troublées par les guerres, que les Evêques
ne pouvoicnt quitter leurs Egiifes. 11 demande donc que le

Concile foit renvoyé à vn tems plus propre, lorfque par la

miferi corde de Dieu , la fureté publique fera rétablie.

XL VII. II fait voir dans fa lettre à l'ulcherie quil n'y avoir içfre 64 ^
pas moins d impiété dans l'hérefie d'Euryches que dans celle de Pu:- îierie, t^

Neîlorius , .1 une ôc l'autre détruifant également le myllerc de .^.^ '^ Anato-

rincarnatif)n : C'en pourquoi, il prie cette Princeffe défaire

reléguer Eurychcs loin de Conflanrinoplc, ôc mettre à fa

f)î'ace, dansfon Alonvifterc, un Abbé Catholique, qui puilte dé-

ivrer les Serviteurs de Dieu de 1 erreur dont ils pourrcient erre

înfedésjôc les nourrir de la dodrinc de la vérité. Il rccorn-

,pag.iS»,
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mande à Anatolius de ne rien décider à l'égard de tous ceux

qui s'étoient attribué une autorité particulière à Ephefe , en at-

tirant les autres dans l'erreur par le poids de leur autorité. Il veut

que fi ces perfonnes reviennent en refipifcence avec offre de

fatisfaire à leur faute , on lui en donne avis , afin d'examiner mû-
rement lui-même ce qu'il y aiiroit à faire fur ce fujet. Il dit

qu'avant ce tems, Anatolius ne nommeroit point à l'autel les

noms de ceux qui avoicnt préfidé à ce Concile ; c'eft-à-dire de

Diofcore, de Juvenal & d'Euftate de Beryte, foit parce qu'ils

avoient été les principaux perfécuteurs de leurs frères, foit

parce qu'ils ne témoignoient point de repentir de leur faute. A
regard du mémoire qu'Anatolius avoit envoyé à Rome par Çqs

Députés, le Pape lui dit que fes Légats lui diroient de vive

voix ce qu'il en penfoit. En parlant du Concile d'Ephefe , il

dit qu'il ne meritoit pas le nom de Concile.

Lettres 6f à XLVIII. Le 8^ de Juin fùnt Léon écrivit à Julien de Cos^

^^fj^tAnz- ?^^^ l'engager de travailler avec fes Légats à l'extirpadon des

Êolius,p.2S2. reftes de l'hérefie d'Eutyches. Deux Prêtres de rEglife de

Conftantinople, Bafile ôc Jean, étoient venus à Rome, cher-,

cher la paix ôc une doctrine affurée , qu'ils n'avoient pu dé-

couvrir parmi les troubles d'Orient. Saint Léon leur fit don-

ner une déclaration de leur foi, où ils condamnoient Nefto-

rius ôc Eutyches , ôc faifoient profefiion de ne recevoir fur le

myilere de l'Incarnation d'autre dodrine que celle qu'il avoit

apprife ôc enfeignée lui-même ; après quoi il les renvoya à Ana-

toUus avec une lettre dattée du 15?^ Juin, par laquelle il les

lui recommandoit comme étant dans la foi ôc dans la commu-
nion de l'Eglife Romaine.

Lettre68 à XLIX. Le 24^. du même mois, faint Léon qui avoit choifi
Pafcafin

, p. p^fcafin ,
pour affifler au Concile gênerai avec les deux Légats

" **
Lucentius 6c Eafile, lui envoya fa lettre à Flavien, avec quel-

ques partages choifis des Pères, afin qu'il fût mieux inriruit des

matières qui étoient alors en conteftation. Il combat dans cette

lettre l'expreffion d^une feule nature incarnée du f^erbe, difant

qu'Eutyches ne s'en étoit fervi que pour mieux couvrir fon er-

reur , qu'il dit avoir été déjà condamnée dans les Hérétiques

des fiécles précedens. Il ajoute que toute l'Eglife de Conftan-

tinople avec les Monafteres qui en dépendoient , ôc un grand

nombre d'Evêques, avoient anathémanfé parleurs foufcriptions

Neftorius ôc Eutyches avec leurs dogmes, ôc qu'il venoit da

recevoir une lettre de l'Evéque de cette Ville, qui portojt

que
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que celui d'Àntioche avoit envoyé des lettres circuîaîrâs à tous

les Evêques, approuvant fa lettre à Flavien, & condamnant Nef^

torius ôc Eutyches par une femblable foufcription. Sur la fin de

fa lettre , il le charge de faire calculer par clés gens habiles , le

jour de Pâque de lan ^j j, parce que le cycle dont on fe fer-

voit à Rome;, ne fe rencontroit pas avec celui de Théophile

d'Alexandrie. Saint Léon ne dit rien à Pafcafin du choix qu'il

avoir fait de lui pour aiîifter au Concile gênerai ; ce qui fait

voir ou que cette lettre n'eft pas entière , ou qu'il lui en avoit

écrit une autre auparavant^ qui ne fera pas venue jufqu'à

nous.

L. Le fécond Légat fut le Prêtre Boniface. Comme il partoit Lettres 69 »

feul de Rome, faint Léon le charpjea des lettres qu'il écrivit Marcien,7oà

1 i>^ . Ti 1 1 j rr' ^ i'i7
Anatole, 71a

alors pour 1 Orient. Il y en a deux addreliees a H^mpereur juUgnaeCos»

Marcien, une à Anatohus^, une au Concile , & une à Julien p.t84:7tau

de Cos, toutes dattées du 2<5^ Juin 4p. Il fait entendre dans cakedoinef
fa première lettre à l'Empereur, quil eût mieux aimé que le p. z8î:&75

Concile eût été différé à un rems plus commode, afin que ^^Marcieo.p^

les Evêques de toutes les Provinces y ayant été appelles , il

eût été véritablement un Concile univerfel; mais que pour fe

conformer à fa volonté , il envoyoit l'Evêque Pafcafin ôc le Prê-

tre Boniface , pour préfider en fon nom à ce Concile , avec

Lucentius , Bafile ôc Julien de Cos. Il témoigne à ce Prince

que fes Légats agiront avec une telle fagcffe, que la paix fera

rétabUe dans tout l'Orient; que les difputes feront alToupies, ôc

les erreurs de Neftorius ôc d'Eutyches tellement >étouffées qu'il

n'en reftera plus aucun vcftige ; que quant aux Evêques qui

avoisnt prévariqué dans le faux Concile d'Ephefe, fes Légats
£^/^. ^^^

îidmettront à la réconciliation tous ceux qui fe pourront gué-

rir , fans agir ni par haine , ni par faveur envers qui que ce foit,

ôc fans rejctter lafatisfaîlion de ceux-mcmes qui font les plus

criminels. Sa lettre à Anatolius efl: pour lui témoigner fa peine

de ce qu'on preffoit le Concile plus qu'il n'eût fouhaité, ôc que

par-là on otoit le moyen aux Evêques des Provinces éloignées

de s'y rendre. Il dit qu'il ne croyoir pas qu'il y eût plus de dif-

ficulté à faire, ni aucun lieu de difputer fur les matières de la

foi, puifqu'il l'avoir afiez éclaircie , ôc que tous les Orien-

taux avoicnt figné la condamnation des erreurs d'Eutyches ôc

de Ncfiorius. Il mande à Julien de Cos de fe joindre à fes

Légats Ôc de les aider de fes confcils , fçachant qu'il éroir par-

faitement inf^ruir de toute l'affaire que Ton devoit traiter dans

Tome XIK G£§
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ic v^ôncile, à caufe qu'il éroit depuis long-tems en Orîcnf^
ôc qu'il avoit afTillé au faux Concile d'Ephefe. Il marque aux
Evêques du Concile indiqué d'abord à Nicée , ôc transféré

enfuite à Calcédoine, que les circonflancesdestems ôc la cou-
tume ne lui permctrant pas d y aflifter en pcrfonne , les Lé-
gats préfideroient en fon nom. Il répète ce qu'il avoit déjà

dit dans fli lettre à Anatolius, qu'il n'étoit plus queilion de dif-

puter fur la foi de l'Egîife qui étoit fuffifamment éclaircie dans-

fa lettre àFlavien, où il avoit montré par Tautorité des Pro-

phètes "ôc des Apôtres , ce que l'on devoit croire fur lé myftere-

de l'Incamarion ; & parce qu'on avoit mis des Evêques en plu-

fieurs endroits à la place de ceux qui avoient été dépofés in-

juflement à Ephefe, & envoyés en exil, ilconfent que ces Evê-
ques intrus puiiTent conferver l'honneur de rEpifcopat, s'ils

abandonnent l'erreur ; mais il veut qu'avant toutes chofes, on-

rétablilTe dans leurs droits & dans leurs Sièges , ceux qui en
ont été chaffés pour la défenfe de la vérité. Il veut encore que
l'on conferve înviolablement les décrets du premier Concile
d'Ephefe , auquel faint Cyrille préfida , afin que l'hérefie de Nef-
torius qui y fut condamnée , ne puiflc fe flatter d'être encore
en vigueur. C'efl que les zélés Advetiaires d'Eutyches étoient

accufés de Neftorianifme. Il dit pour la même raifon dans fa

féconde lettre à Marcien, que c'eft avec juftice que le premier

Concile d'Ephefe a condamné Neftorius avec fa doétrine, &
ajoute qu'il n'y a aucune efperance de rétablilTement po jr tous

ceux qui perfifteront dans les erreurs condamnées par ce Con-
cile. Il femble dire que Alarcien avoit déjà donné une Loi qui

défendoit de donner le nom de Concile au fécond d'Ephefe ,

oii l'on avoit plutôt travaillé à renverfer la foi qu'à l'établir. Il

conjure ce Prince par notre Seigneur Jefus-Chrifi, de ne pas

permettre que dans celui que l'on, alloit tenir, on mit en quef-

tion la foi qui nous cfl venue de la tradition des Apôtres y

comme fi elle étoit douteufe , ni. aux Hérétiques de foute-

nir des erreurs condamnées autrefois ; mais de conferver in-

violables les ftatuts du Concile de Nicée.

Iett^e^ 7+ à LI. Il patvoit quc faînt Léon depuis le départ de fesl égats,?

Marcien,pa7. reçut dcs lettres de Marcicn & de Pulchcric ,
puifqu'ilfut obii-

ïuiciiene7
^ è^ ^^ l^'^^ ^^"^ écrire deux; l'une dattée du ijp^. l'autre du 20^.-

de Juillet. Celle-ci fut portée par Thco^lifie , Magiftricn , c'eft-

à-dire , Courier de l'Empereur, & il faut dire la même cliofe de
celle-là

, quoique faint Léon ne le marque pas. Il dit à Mar-
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jclcn 9 qu'il n'avoit fouhaité la tenue du Concile en Italie.,

qu'afin que les Evêques, ceux-mêmes des Provinces les plus

éloignées pullent s'y trouver. Il lui recommande fes Légats , &
le prie de nouveau d'empêcher que l'on ne renouvelle les dif-

putes fur la foi. L'Impératrice Pulcherie lui avoir, ce femble, té-

moigné ne pas approuver la rigueur dont il avoit ufé envers les

auteurs de rhérefic , apparemment en empêchant de réciter à

l'autel les noms de Diofcore , de Juvenal 6c d'Euftate de Be-
ryte. Le Pape lui répond que les grands maux ont befoin de
grands remèdes, ôc qu'il n'avoit pu moins faire pour obliger

ces Evêques à rentrer dans leur devoir; quil confent volon-

tiers qu'on leur pardonne , s'ils reconnoilTent leur faute , n'ayant

point d'autres défirs que de voir la paix ôc la foi régner dansl'E^

glife , ôc tous les coupables m-îriter le pardon par leur repen^^

tir. Il ajoute qu'il a déjà donné des preuves de fa douceur à

ceux qui font revenus de bonne foi, puifqu'il les a admis à fa

communion, ôc que les chefs même du parti occupent encore
leurs Sièges ôc joiiiflent de l'honneur de l'Epifcopat. Il qua-

lifie dans cette lettre le fécond Concile d'Ephefe, un bri-

gandage.

LIi. La petite lettre à Ravenne , Evêque d'Arles, eft fans ^«'^^''«t^Î

datte. Craint i^eon 1 écrivit pour lui marquer quil ralioit faire 77 aux Evê-

Pâque en 4-) 2 le 23^. de ?vlars , ôc le charge de le faire fça- quesHesGau-

voir aux autres Evoques. Il lui envoya, ce femble, cette lettre ^^^^0.^'^^^^

avec une copie de celle qu'il avoit écrite à Flavien , afin que
les Evêques des Gaules y foufcriviffent ; mais ils ne purent ,1e

faire que fur la fin de l'an 4) i , puifque le Pape ne répondit à

leur lettre que le premier Février de l'année fuivante 4.72.

On croit que ce fut à Arles qu'ils s'affemblerent pour donner
leur approbation à la lettre à Flavien. Ils étoient en tout quar
rante-quatre Evoques , dont les plus connus font Ravenne
d'Arles , faint Ruftique de Narbonne , Venerius de Marfcille,

faint Maxime de Ries , Valcrien de Cemele, Confiance d'U-
fez,Ingenuus d'Embrun, Julien Pomere de Cavaillon. Nous
n'avons de ce Concile que la lettre fynodale remplie d élo-

ges de faint Léon ôc de fa lettre à Flavien. Us reconnoificnt

que la doctri:ie en eft la même que celle qu'ils avoienr apr

pçifc de la tradition de leurs pères , ôc attribue à une provideiir

ce particulière de Dieu , de ce que l'hérefic d Eutyches , après

s'être nourrie pendant quelque tcms dans le fccrer , s'étoit

luojjtréç à découvert fous un Pape fi zclé; fi éclairé ôc (1 c^r
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pable (Tcn arrêter le progrès. Trois Evêques des Gauîes , Ce^
recius , Salone 6c Vcran, qui ne s'éroient point trouvés à ce
Concile, ayant fait tirer une copie de la lettre à Flavien, écri-

virent à faint Léon pour le remercier de les avoir enrichis d'un

fi grand tréfor: Alais dans la crainte que leur copie ne fût dé-
fectueufe j ils la lui envoyèrent, en le priant delà revoit, dy
corriger de ûi main les fautes quipouvoient s'y être glifTées, ôc

d'y mettre les additions qu'il y auroit pu faire, afin que les

Evêques & les Laïcs qui défiroient d'avoir cette lettre , en fiÇ-

fent faire des copies fur cet exemplaire qui pourroient pafTer

pour un véritable original. Nous n'avons plus la réponfe de
faint Léon à ces trois Evêques ; mais nous fçavons quil fit

pour eux ce qu'ils défiroient, purfque voulant faire approuver
fa lettre à Flavien par les Evêques du Concile de Milan, il

écrivit à Eufebe, Evêque de cette Ville, vers le mois de Juin
45" I , d'emprumer la copie de l'Evêque Cerecius. Dans fa

réponfe à la lettre des Evêques des Gaules, il dit qu'il' auroit

fouhaité la recevoir dans le tems qu'ils la lui avoient prcmife,
afin que les Légats qu il avoir envoyés pour tenir fa place aa
Concile d'Orient, y euffent aulTi porté leur déclaration. Tl

ne laifTe pas de leur témoigner qu'il avoit reçu leur lettre avec
beaucoup de joye, y ayant remarqué une doclrine qui ne pou-
voir leur avoir été enfcignée que par le Saint-Efprit. Comme il

avoit déjà reçu des nouvelles du Concile de Calcédoine , H
dit qu'il n'eiî: plus permis d'alléguer aucun prétexte d'igno-

rance , ou d'obfcurité fur la foi de l'Incarnation, après la déci-

fioR d'un Concile d'environ fix cens Evêques , &l que fes Lé^
gats ont fi bien fait dans cette aflemblée avec le fecours de
la grâce de Dieu, que non-feulement les Evêques, mais en-
core les Princes & les PuifTances , les Clercs , ie peuple ôc tous

les Ordres ont été pleinement perfuadés que c'étoit la foi Apof-
tolique qu'il prêche it dans fa lettre à Flavien , comme il l'avcit

reçue , & qu'il foutenoit , ayant maintenant pour lui le eon-
fentement de tout le monde. Il fait voir que ihérefie de l'^cC-

torius ôc d'Eutyches renverfuit également le myftere de l'In-

carnation , Ôc que c'eft avec juflice que le Concile de Calcé-
doine avoit condamné Diofcore, Sedateur ôc Défenfeur des

erreurs de ce dernier, pour ne peint laiiTer le Siège d'Alexan-

drie, fondé par faint Alarc ôc honoré par plufieurs grands Evê-
ques, nommément par faint Athanafc , Theophiij ôc faint Cy^
jfiîle;^ fous la dominatiou d'un Hérétique. li exhorte les Evê^



SAINT LEON, PAPE. 421

Iques des Gaules à rendre grâces à Dieu de cet heureux fucccs

du Concile, leur promettant de les inftruire pleinement de
tout ce qui s'y feroit pafle , aulTitôt qu'il en auroit été inftruit

lui-même par le retour de fes Légats. Nous n'avons pas vculu >

ajoute-til > retenir notre frère Ligenuus
(
porteur de votre let-

tre
)
pour les attendre, afin de ne pas vous lailTer ignorer plus

iong-tems une fi agréable nouvelle , dont nous vous prions

même de faire part à nos frères les Evêques d'Efpagne. On
voit par la rcponfe des Evêques de la Province de Aîilan ,

qui eh une lettre fynodale, que faint Léon leur avoit écrit de

même qu'aux Evêques des Gaules, pour leur faire approuver

fa lettre à Flavien. Eufebe , Evêque de Milan , ailembla pour ce

fujetles Evêques dépendans de la Alétropole. Ils lurent cette

lettre dans leur Concile , la trouvèrent conforme aux (ointes

écritures , à la dodrine de laint Ambrcife , à toute la tradition ;

& en conféquence , condamnèrent les erreurs qui s'étcient éle-

vées contre le myllere de l'Incarnation. Cette lettre fynodale eft

foufcrite de dix-neuf Evêques', entr'autres de S.AIaxime de T u-

rin , dont nous avons plufieurs homélies.

LUI. Auflïitôt que le Concile de Calcédoine eut fini fes Lettre^ 78 i

féances , il en envoya les a6tes à faint Léon avec une lettre pour ^^^f^!^" ' J^l-ji r é^ J-- -ri 1^ l'ulchene ,
le prier de les conhrmer. Un ne dit point qui fut le porteur de & 80 à Ana-

cette lettre ; mais Lucien, Evêque , & Bafile ^ Diacre , appor- toiiusp. i9<^:

terent au Pape des lettres de TEmpereur Marcien , de llmpera- ^^ Ccs-
'^^

trice PuJcherie, d'Anarolius de Conftanrincple, ôc de Julien

de Cos , qui avoient toutes pour but , de lui pcrfuader de confir-

mer le Canon du Concile de Calcédoine , qui autorifcit lEgiife

de Conftantinople pour les ordinations des Métropolitains des

Diocefes d'Afie, de Pont & de Trace. Le Concile de Calcé-
doine difoit dans fa lettre à faint Léon , qu'il étoit de fa géné-
rofité de ne point envier ce droit à Confantinople ; que lEm-*
pcreur, Anatolius & tout le Concile ayant eu une entière défé-

rence pour toutes fes décifions , il devcit lui-même avoir

égard au défir commun de toutes ces perfonnes ; qu'ainfi,i}

efperoit que l'oppofirion faite par fes Légats à ce Canon, n'a-

voit été que pour donner l'honneur au Pape de l'établir le pre-

mier. ?/Iarcicn, après lui avoir témoigné fa joye de ce que fous

les troubles de lEglife avoient celle, ôc qu'il ne relloit plus

aucun doute fur la fci , le prioit aufTi de confirmer ce vingt-

huitième Canon, nonobflant l'oppofition de fes Légats, re--

nietunt à l'Evêquc Lucien ôc au Diacre Bafilc , à s'expliquer

<^ g g "i
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fur ce fujet avec plus d'étendue. L'Impératrice Pulcherîe de-^

mandoit fans doute la même chofe ; mais nous n'avons plus fa

lettre , ôc on ne juge qu'elle écrivit à faint Léon au fujet des

prérogatives accordées à i'Egîife de Conflantinople , que par

fa lettre à cette Princeiïe ; mais il marque expreffément qu'il ei\

avoir reçu une d'AnatoIius, & une de Julien de Cos. Nous lie

les avons plus. Il répondit à l'Empereur Marcien, qu'il ne pou-

voir voir qu'avec peine , que l'eiprit d'ambition voulût conti-

nuer le trouble que le Concile venoit d'appaifer ; qu'Anatolius

en voulant augmenter fes privilèges , diminuoit fon propre mé-

rite; qu'il ne devcit point le flatter que le faint Siège dût ap^

puyer fes prétentions ambitieufes , au préjudice du droit des

autres Evoques ;
que les privilèges des Egiifes étoient tellement

établis par les Canons des faints Pères , qu'on ne pouvoity don-*

ner atteinte par aucune nouveauté. C'eft à quoi, ajoute-t'il

,

je fuis engagé à veiller par le miniftere dont je fuis chargé , 6c

je me rendrois coupable d'un grand crime , fi les décrets que

le Concile de Nicée a faits pour le gouvernement de toute

I'Egîife, étoient violés par ma négligence ôc par ma faute, ÔC

fi la volonté d'un particulier faifoit plus d impreffion fur moi

que l'utilité commune de toute la maifon du Seigneur. Que U
Ville de Conftantinople ait, comme nous le fouhaitons , fes

avantages , ôc qu'elle jouKfe long-tems de votre règne par la pro^

te6lion de Dieu; mais ces avantages ne font que temporels,

Ôc pour être Ville Royale, il ne fuit pas qu'elle puifTe devenir

Siège Apoftolique. Il dit qu'Anatolius devrait fe contenter de

ce qu'il avoir approuvé fon ordination mal fondée , puifqu il

avoit été ordonné Evêque de Conflanrinople par Diofcore ,

après l'injufte dépofition de Flavien, ôc diiFmiulé l'entreprife

par laquelle il avoit ordonné Maxime pour Evêque d'Antioche

a la place de Domnus, dépofé auffi injuftement que Flavien

par le faux Concile d'Ephefe; mais qu'il avoit crû devoir ap-

prouver l'une ôc l'autre ordination pour le bien de la paix , ôc

que cette indulgence devoit rendre Anatolius mcdefte plutôt

qu'ambitieux. Saint Léon fait à cet Evêque , les mêmes re-

proches dans fa lettre à l'Impératrice Pulcherie. Il y dit com-

me dans la précédente, qu'on ne peut donner atteinte aux

nrivileges des Egiifes , établis par les Canons de Nicée ; que

fi tous les Evêques les obfcrvoient exaclement , comme ils y
font obligés , on verroit régner dans toutes les Egiifes une paix:

profonde ôc une union confiante ; (ju'il n'y auroit point de difr
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ferend pour l'étendue des honneurs, peint de difputes pour les

droits des ordinations, point de difficultés furies pri"\ilcges dus

à chacun , point de procès pour rufurpation des droits d'au-

trui; que tous garderoicnt , & en leur particulier, ôc à l'égard

des autres , l'ordre légitime que la loi de la chanté leur a pref-^

crit , & que celui-là (eul feroit vraiment grand , qui n'auroit au-

cune ambition. Il ajoute , qu'il ne voit pas ce qu'Anatolius peut

défirer de plus que TEvêché de Conftantinople, ni ce qui pour-

roit le contenter, s'il n'eft pas content de la magnificence ôc de
ia beauté de cette Ville; qu'il feroit beaucoup mieux d'imiter

îa modellie 6c l'humilité de Flavien fon prédéceffeur ; ôc dé-

clare nul tout ce qui avoir été f.iit en fa faveur contre Iqs Ca-

nons de Nicée. En écrivant àAnatolius, il fait Téloge de la

manière dont il s'étoit comporté dans les commencemens de
fon Epifcopat, difantquelon avcit appréhendé qu'il ne ref-

femblât à ceux qui lavaient ordonné contre l'autorité des

faints Canons ; mais il lui reproche enfuite qu'il avoit lui-même
Violé ces Canons , en ordonnant Maxime Evêque d'Antioche >

ôc en voulant contre les décrets de Nicée , s'attribuer les ordi-

nations des Métropolitains des Diocefes d'Afie, de Pont 6: de
1hrace.Il lui fait fentir lindécence qu'il y avoit de faire per-

dre à Alexandrie le fécond rang, ôc à Antioche le troihéme ,

pour contenter fon ambition; à quoi il ajoute qu il y avoit cn^^

\'iron foixante ans que cette entreprife étoit tolérée ; mais que
lesEvêques de Conftantinople n'avoient jamais envoyé au faint

Siège le prétendu Canon fur lequel ils fondoient cette entre-

prife. Il le menace , au cas qu il continucroit dans fcs pré-*

tentions, de le retrancher de la paix & de la communion de lE-
glife. Il reproche à Julien de Cos, de s'être chargé de lui écrire

touchant l'affaire d'Anatoîius, ôc lui remontre quil devoir ai-

mer l'état de l'Egîife univerfellc ,plus qu'aucun homme parti-

culier, ôc ne lui jamaii demander de grâce, qui nous ren-

droir , dit-il, tous deux coupables, moi en l'accordant, vous
en l'obtenant. Ces quatre lettres, qui font toutes dattées du-

!22 de May 4^2, furent portées en Orient par TEvêque Lu-
cien.

LIV. Saint Léon. auffitôt après le retour de fes Légats , écri- t-ure Hitivi

y}t une féconde lettre aux Evêques des Gaules pour leur faire
f^y*^"""»-^ ^^s

part de ce qui s'étoit pallé dans le Concile de Calcédoine, fur "'" ^^'^•^^^''

la pri:Tcipale a'Iaire , c'cfl-à-dirc , fur la do(flriiie de l'Incarna-

tion
; qui y fut ctiiblie d'un confcntement unanime. 11 joignis



424 SAINT LEON, PAPE.
à fa lettre une copie de la Sentence que fes Légats y prortoft-

cerent contre Eutyches & Diofcore.

T^coToœ^dt ^^* ^^^^^ ^^"^^^ ^^ ^'^"^ ^^'-^^
'
^^^^^ ^"'^^ écrivit à Théo-

Ffejus.p.'joi. <^ore,Evêque de Frejus,eft du dixième de Juin 472. Ihco*

dore lui avoir propofé quelques difficultés fur ceux qui de-

mandent la pénitence à la mort , & fur ceux qui ayant été mis

en pénitence 5 tombent malades, ou meurent avant d'avoir

reçu l'abfolution de l'Eglile. Le Pape lui dit d'abord , qu'il au-

roit dû confulter: Premièrement, fon Métropolitain pour s'in-

firuire de ce qu'il ignoroit , puis s'addreffer enfemble au faint

Siège pour avoir des éclaircillemens fur ce qu'ils auroient

ignoré l'un ôc l'autre, parce que dans ce qui regarde la difci-

pline publique & générale, on ne doit rien demander qu'avec

fon Supérieur. Puis venant aux difficultés propofées, il répond

que par la miféricorde de Dieu les péchés nous font remis,

non-feulement par le baptême , mais encore par la pénitence;

qu'à cet effet, le Médiateur de Dieu ôc des hommes Jefus-

Chrift a donné le pouvoir aux Pafteurs de l'EgUfe d'accorder

ia pénitence à ceux qui confeiîent leurs péchés, ôc de les ab-

foudre , ôc recevoir à la participation des Sacremens , après une

fatisfaclion falutaire pour leurs fautes ; eue ce remède n'eft que

pour les vivans, ôc ne peut être appliqué aux morts, qui l'ont

négligé pendant leur vie ; mais que tandis que la vie dure ,

nous ne pouvons mettre de bornes à la miféricorde de Dieu ,

ôc nous devon? accorder la fatisfaclion ôc la reconciliation à

tous ceux qui la demandent , même dans le péril Ôc à Textrê-

mité de la vie ,
parce qu'il ne dépend pas de nous de fixer le

tems auquel Dieu fera miféricorde , lui qui accorde fans délai,

le pardon à ceux qui font véritablement convertis, ainfi qu'il

1/4V ^o,\';,&
\q déclare en plufieurs endroits de l'Ecriture. Nous ne devons

yfalm. iiif.7'
j^^^^

Açj.g
difficiles daus la difpenfation des dons de Dieu ,

ni méprifer les larmes de ceux qui s'accufent; mais croire que

c'ell Dieu qui leur infpire la pénitence. Saint Léon blâme

ceux qui différent de jour en jour à fe convertir , ôc qui remet-

tent à fatisfaire pour leurs péchés à la fin de leur vie , où peut-

être ils ne trouveront ni le tems de confeffer leurs fautes, ni

d'en recevoir l'abfolution du Prêtre : Enfuite il décide que Ci

un malade perd la parole , on doit lui accorder la réconcilia-

tion, pourvu qu'il donne des marques d'une entière connoifn

fance, ou que des perfonnes dignes de foi rendent témoigna-

ge qu'il a demandé la pénitence j mais il veut qu'on obferve

les
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les Canons à l'égard de ceux qui ont renoncé à la foi. Il re-

commande à Théodore de montrer cette lettre à fon Mé-
tropolitain pour l'inllruction des autres Evêques , au cas qu'ils

en ayent befoin.

LVI. Anatolius dont faint Léon n'étoit pas content, lui Lettres 84 i

donna un nouveau fujet de plainte, en ôtant de fa place l'Ar- Marciei, 8fj

chidiacre Aetius , homme zeie pour la toi Lathonque ,
pour lui ^c 86 i Julien

fubftituer un nommé André, ami d'Eutyches. Pour taire ce de Cos,pag.

changement avec quelque décence , il ordonna Prêtre Ae- ^
"'•

tins, & lui donna le foin d'une Eglife , d'un Cimetière hors de

U Ville de Conllantinople. Julien de Cos , en écrivant au Pape

f-ir les peines ôc les maux qu'avoir foufferts l'Italie dans les in-

curfions des Goths , lui lit part en même-tems de l'entreprife

d'Anatohus. Saint Léon s'en plaignit à Marcien ôc à Pulche-

rie, comme ayant le pouvoir de taire cefTer les fcandales dans

ce qui regardoit la foi 61 la difcipline de l'Eglife. Il leur re-

niontre qu'Anatolius n'avoit traité ainfi Aetius, que parce qu'il

avoit toujours été attaché à Flavien & à la foi Catholique;

qu'ainfi , en le déplaçant pour y mettre un homme attaché à

Eutyches, ilfe rendoit fufpecl de n'avoir pas renoncé fmcere-

lîient aux erreurs de cet Hérefiarque ;
qu il avoit de plus pé-

ché contre les Canons, en faifant l'ordination d'Aetius un

Vendredy , au lieu de la faire le Dimanche, fuivant la tradi-

tion Apoilolique. Il prie donc l'Empereur & l'Impératrice, dç

rétablir Aetius dans fes fondions, qui confiftoient à avoir

l'Intendance de toutes les affaires de l'Eglife ; d'empêcher qu'à

l'avenir AnatoHus ne faffe de femblables entreprifes, ôc d'être

favorables à Julien de Cos , qu'il avoit établi fon Légat à

Conftantinople, pour y prendre foin des affaires de l'Eglife.

On nomma dans la fuite ces Légats, Apocrifiaires ou Corref-

pondans. Julien fut le premier qui eut cette Commiffion a

Conftantinople de la part du Pape : Mais les Evêques d'Ale-

yandrie ôc d'Antioche y avoient déjà des Apocrifiaires. Ces

deux lettres font de l'onzième Mars 475; celle à Julien eft

du même jour. Il l'avertit de ne fc pas mêler des affaires dont

chaque Evêque doit prendre connoifTancc dans fon propre Dio-

ccfc; mais de fe charger de celle d'Aetius, ôc de faire réparer

k tort qui lui avoit été fait par Anatolius. Il lui donne com-

miirion de linformcr de l'état des Eglifes d'Fgyptc, de même
que de celles de hi Palcftine troublées par des Moines Euty-

cjiiens, ôc de lui en rendre compte, afin qull pût y apportCiC

Tome XIf^. Hhh
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les remèdes convenables. Aciius avoit envoyé à faînt Leoît
quelques écrits, ôc Julien lui en avoit promis un, intituler

Àhregé de la foi. Le Pape marque qu'il n'avoit reçu aucune d&
ces pièces , pour Icfquclles il témoigne beaucoup d'empreflé-

ment , comme aulli de fçavoir s'il avoit reçu une copie de fa

lettre à Fla^•ien. Il prie encore Julien de faire mettre en ordre

ôc de traduire exactement en latin les actes du Concile de Cal-

cédoine , 6c de les lui envoyer.
lettres 87 LVIL Quciqu'il eût déjà donné plufieurs preuves qu'il n''a^

aux Evcqujs
-^.^j^ p^5 d'autres fentimens fur la foi que ce Concile , les Schif-

Calcédoine , matiqucs nc laifloicnt pas de publier qu'il ne 1 approuvoirpas,
^ag. 30Î :

év fous prétexte qu'il avoir refufé d'en recevoir le vingt-huitiéne

pl.g^7Q6?^' Canon, fuît en faveur de FEvêque de Confiantincple. 11 écri-

vit donc fuivant les défirs de l'Empereur, une lettre circulaire

addreffée auxEvêquesQui av'cient afliflé au Concile de Calcé-

doine , pour leur déclarer qu'il approuvoit , fans aucune rélerv'e ,.;

tout Ce qui s'y étcit fait touchant la foi ôc la condamnation des

Hérétiques, déclarant qu'on devoit retrancher de iEgli'e qui-

conque oferoit foutenir Thérefie de Neilorius ou d'Eutyches,^

Il ajoute, en parlant du vingt-huitième Canon, quil cbierve-

ra inviolablement ceux de î\icée , f-ns confentir jamais à ce
que l'ambition pouvoir avoir obtenu dans le Concile de Calcé-

doine. 11 envoya deux copies de cette lettre , qui eft dattée du
21 Mars ^jj , à Julien de Cos, avec celle qu'il ave it écrite à:

Anatolius ,afin qu uiesprefentât l'une & l'autre à l'Empereur ^
s'il le jugeoit à propos. C'eft ce qu'il marque dans fa lettre à;

Julien de Cos, dattée du même jour que la précédente. II

le chargea de veiller à ce que Marcien envoyât fa lettre circu-

laire aux Evêques , & d'engager ce Prince à leur écrire lui-

même. Julien avoit prié faint Léon d'écrire à Anatolius ; le

Pape répond qu'il n'avoit pas voulu fiivre en cela fcn avis ^s

fçachant qu'il perfiftcit tellement à fe maintenir dans les pré-

rogatives que le Ccnrile de Calcédoine lui avoir accordées ,.

qu'il avoit tâché d'y faire foufcrire les Evêques d'Illyrie. II

dit encore qu'à l'égard du Prêtre Aetius,il falloit fcuiîrir pour:

le prefent , l'injure qu'on lui avoit faite , de peur qu'on ne l'ac-

cufât d'excéder les bornes de la gravité.

Iiettres 89 à LVIII. Ce fut auili le 2 1 de Mars de l'an 45*3 qu'il écrivir
j4arcien,yoa ^ Marcicn pour lui témoigner combien fa dernière lettre luL

XuJieiijg.^os, avoit caule de joye, il y recomioit que c étoit lurtout par les

foins que le Concile de Calçcdoiue ayoit été ailemblé ^ ôc que
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l'hérefie y avoit été éteinte , ôcprie ce Prince de donner ordre

que la lettre qu'il avoit écrite aux Evéques du Concile de
Calcédoine leur fût envoyée. En lui recommandant Julien de
Ces fon Légat, il dit que le pouvoir qull lui avcit donné avoit

pour objet de veiller à la confervation de la foi. Quoiqu'il n'eût

point reçu de lettre de Pulcherie , il lui en écriv it une pour la

remercier du foin qu'elle avoit pris de ramener doucement les

Aloines de Paleiline. C^étoit Julien qui avoit donné avis à fàint

Léon de ce que cette Impératrice avoit f:dt en cette occafion ;

il lui manda depuis que les Hérétiques faifoient beaucoup de
maux dans la Paleftine & dans l'Egypte. Le Pape lui fit ré-

ponfele 2 Avril de la même année 4^3 , qu'il devoit porter

l'Empereur Marcien à employer contre les auteurs de ces

troubles , une jufte féverité, qui n'allât pas toutefois jufqu'à

répandre leur fang, quelques peines que meritafîent des gens
qui ne craignent point de violer les Loix divines 6c humaines.

IJn. Moine nommé George troubloit la Cappadoce par fes pré--

dications 6c par fes écrits, parlant contre la foi, 6c fe rendant

indigne du nom 6c de la profeliion de Moine par fes entreprifes

«criminelles ; néanmoins , ThalaiTe , Evoque de Cefarée , lui

svoit permis d'écrire 6c de prêcher. Saint Léon le trouve mau-
vais , 6c dit à Julien, que fi c'eft fon avis, il en écrira à cet

Evêque.
LIX. Ily avoit en Orient, un grand nombre de Neftoriens Lettrçs 91

Ôc d'Eutycliiens, qui s'anathématifoient mutuellement. Ma- ^ Maxime

xime d'Antioclie en écrivit àfaintLcon, qui l'exhorta par fa j, i^yheodo-

lettrc du io Juin 4)3)^ s'oppofer aux uns ôc aux autres , 6c à ret, p. 30;;.

veiller, non-feulement fur les Egiifes de fa Jurifdictijn, mais

auifi fur toutes celles de l'Empire d'Orient, 6c à i informer

exactement de ce qui s'y pruTeroir. Il l'exhorta encore au main-
tien des privilèges de fon Eglife, en la manière qu'ils avcient

été réglés par les Canons do Nicéc , en lui faifant entendre
qu'il en prendroit lui-même la défenfe , s il arrivoit que quel-

Cju'autre Evêque voulût s'en emparer , comme Juvenal de Je-

Tufalem avoit fait à l'égard de la Palcdine , dont il voulut s'attri-

buer la primatie dans le Concile d'Fphcfe , par des écrits fup-

pofés. Que il mes frères que j'ai envoyés à ma place à ce Con-
cile, ont fait autre chofe que ce qui regardoit la foi , il n'aura

aucune force. le f int Siège ne les ayant député;> qiic pour

éteindre les hérclics 6c prendre la défenfe de la foi. Pour
-niarquer ccmbicn il étoit attaché au Cunciic de Nicée , il dit

Hhhij
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à Maxime qu'il lui envoyé une copie de la lettre qu'il' avoîî

écrite à Anatolius pour réprimer fonamlinon; après quoi, il

dit que quoiqu'il foit à dciircr que tous les enfans de l'Eglife

foient inliruits de la vrayc ôc faine do£lrine , on ne doit pas
néanmoins permettre que ceux qui ne font pas revêtus du Sa-
cerdoce , s'attribuent la qualité de Docteurs , ni qu'ils enfaffent

les fonctions en prêchant ôc en enfeignant , foit qu'ils foient

Moines ou Laïcs ; tout devant fe faire-felon l'ordre dans l'E-

glife de Dieu , enforte que les Membres fuperieurs du corps
de Jefus-Chrift, faifent ce qui eft de leur devoir , & que les

inférieurs fe tiennent dans la fubordination. Saint Léon parloit

ainfi
, par rapport aux troubles que les Moines avoient excités

dans la Cappadoce & dans la Paleftine par leurs difcours & par
leurs écrits. Sa lettre du i ï Juin à Theodoret eft pour l'exhor-

ter de travailler avec lui à éteindre les refles de l'Eutychianif-

me ôc du Neftcrianifme dans l'Orient, ôc de lui donner avis

des progrès qu'y fera la faine doctrine. Il répète ce qu'il avoit

dit dans fa lettre à Maxime , que quelque fçavoir qu'ait un
Moine ou un Laïc ,11 ne lui eil pas permis de prêcher , le mi-
niftere de la parole étant réferv'é aux Prêtres du Seigneur. Ce
qu'il dit des décifions du faint Siège confirmées par le Con-
cile de Calcédoine, eft remarquable. Nous avens connu par

le rapport de nos frères , que le Siège du bienheureux Pierre

avoit envoyés au faint Concile
; qu'aidé du fecours d'enhaut^

vous avez, avec nous, remporté la vidoire tant fur l'impiété

Neflorienne que fur la folie Eutychienne :C'eft pourquci nous
nous glorifions en notre Seigneur de ce qu'il n'a pas permis
que nous perdions aucun de nos frères ; mais ce qu'il avoit

auparavant défini par notre miniftere, il l'a confirmé par le con-
fentement irrévocable de toute la fraternité , ôc a montré que
ce que le premier de tous les Sièges avoit décidé, a été reçu
par le jugement de tout le monde Chrétien ; afin qu'en cela

les membres s'accordaifent avec leur Chef: car de craiate qus
le confentement des autres Sièges ne parût une flatterie , ou
qu'on pût former quelqu'autre foupçon fâcheux , il s'en eft

trouvé qui ont douté de l'équité de notre jugement ; ce qui
par une difpofition de l'Auteur de toute bonté , a produit un
plus grand bien , parce que la vérité paroît plus clairement Ôc

s'im.prime plus fortement , quand ce que la foi avoit enfeigné

auparavant eft enfuite confirmé par l'examen , ôc que le me-
jite- du miniftere Sacerdotal éclate beaucoup plus quand les.
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pfémîei'S Supérieurs confervent tellement leur autorité

, qu'ils

ne diminuent point la liberté des inférieurs. .Saint Léon dit

enfuite, que tandis que la fplendeur du foleii de Juftice étoit

comme obfcurcie en Orient parles ténèbres de Terreur de NeP-
torius, ôc d'Eutyches, elle brilloit dant toute fa pureté en Oc-
cident, où elle s eft placée principalement dans les Dotleurs &
dans les Apôtres qui y ont enfeigné ; quoiqu'il ne foitpas permis

de croire qu'elle ait refufé fa lumière à l'Orient, où Dieu s'eft

en effet réfervé de très-illuftres Confeffeurs. Il ne diflimulepas la

douleur que lui avoir caufé Diofcore , en l'exconimuniant par

une témérité incroyable, ajoutant qu'il s'eft lui-même féparé de

la communion des Chrétiens, en chaffant les Evéques de leurs

Sièges , & qu'il s'eft oté la vie de i'ame en cherchant à ôter à

faint Flavien celle du corps. Il avertit Theodoret de mefurer

fes difcours avec une extrême précaution , lorfqu'il auroit à

combattre les ennemis de l'Eglife , afin de ne leur laifîer au-

cune occadon de calomnie , comme fi en combattant les Nef-
toricns & les Eutychiens , on avoit cédé aux uns ou aux autres ;

de les condamner également ôc de les frapper d'anathême, fans

hefiter, toutes les fois que l'utilité des auditeurs le demandcra.il

finit fa lettre par ces paroles , qui font l'apologie de Theodoret :

Béni foit Dieu dont la vérité invincible vous a montré net

de toute tache d'hérefie , fuivant le jugement du Siège Apof-
tolique.

LX. Le 1(5" de Juin de l'an 4^3 , faint Léon craignant qu'il
^j^fa^rcTen

^^

n'arrivât du trouble dans l'Eglife au fujet de la Fâque , qui dans 9-y à julien,

le cycle de Theoplùle d'Alexandrie, étoit marquée au 24 d'A- P-3:3«

vril pour Tannée 4; ^ , ce qui ne s'accordoit pas avec le calcul

des Occidentaux, qui ne croyoient pas qu'on pût la faire plus

tard que le 2 i , ou au plus le 23 du même mois ; il écrivit à l'Em-
pereur Marcicn , pour le prier de faire examiner cette difficulté

par les perfonncs qu'il fçauroit être les plus habiles en ces fup-

putations , ôc de lui mander quel auroit été le fuccès de cet

examen. Le même jour il en écrivit à Julien de Cos fon Lé-
gat, afin qu'il follicitât fouvcnt cette affaire auprès de TEmpc-
jreur.

LXI.Dès avant le 21 de Mars de Tan 47 5, le Prince avoit don- Lerfres 9^ à

né un ordre fecret à Paul de prier faint Lcon d'écrire à Eudo- Eudoxie, p.

3(ic, ôc de travailler à la retirer du fchifmc où elle s'étoit laif- Moires^/e^iv-

fée entraîner par le Moine 1 heodofe. Ce fainr Pape fit fans iffi're.p.515:

doute aulEtôt ce que Marcicn dcmandoit de lui; mais nous ^"^'^^^•^"'"^"j

H 11 h u;
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n'avons pas cette lettre. Il nous enrefte une féconde à Eudor
xie,dattée du 2; Juin de la même année , par laquelle il l'ex-

horte à employer tout fon pouvoir pour ramener les Moines à

la foi Catholique j touchant le myitere de l'Incarnation, & les

engager à faire pénitence des blafphêmes & des cruautés dont

ils étoient coupables. Il les renvoyé à l'Evangile 6c au fymbole
011 ce myftere eft fi clairement exprimé , ôc veut que pour

preuve de la fmcerité de leur foi , ils foufcrivent aux décrets du
Concile de Calcédoine, ôc qu'à l'avenir ils n'ayent plus rien de

commun avec les dogmes impies de Neftorius & d'Eutyches^

que la foi Catholique condamne également. Il prie Eudoxie

de lui faire fçavoir par lettres quel fruit auront produit fes ex-

hortations ; ôc fans lui rien dire de fon attachement au fchifme

dont elle ne fe défit qu'en 4-^ <5 , il fuppofe qu'elle ne pouvoit
que bien penfer du myftere de l'Incarnation , dont elle avoit

des preuves fenfibles dans le lieu même de fa demeure,
qu'elle avoit établie à Jerufalem. Saint Léon écrivit lui-même
à ces Moines de Paleftine , pcrfuadé qu'étant chargé du foin

de l'Eglife univerfelle , il devoit prendre foin de tous fes en-

fans. L'occafion de leur erreur venoit d'une traduction infî-

delle de fa lettre à Flavien. Il fut voir qii'il n'y avoit rien dit que
de conforme à la doctrine de l'Evangile & des Apôtres , Ôc

qu'il ne s'étoit éloigné en aucune manière de celle des Saints

Pères, la foi Catholique étant tellement une , qu'on ne peut

ni y ajouter, ni en rien retrancher. Il veut qu'on dife anathê-

me à Neftorius, à Eutyches, à Apoiunaire, à Marcion Ôc à Ma-
nichée , qui tous ont erré fur le myftere de Mncarnation , ÔC

ne pouvoient conféquemment porter à jufte titre le nom de
Chrétiens, leur dodrine ne s'acccrdant point avec celle de lE-
vangilc , qui nous apprend que le Verbe a é^é fût chair, qu il

t. Cor. /, ip. ^ habité parmi nous , ôc que Dieu étoit en Jefus-Chrift , fe re-

conciliant le monde. Il montre que celui-là ne participe peint

à la médiation de Jefus-Chrift , qui ne reconnoit point en lui

la vérité de la nature humaine, ôc que ceux-là feuis font lavés

dans fon fang, qui confclfent que c'efl dans leurs corps qu'il a

fouifert ,
qu il eft mort, qu'il a vaincu la mort: d'où il prend

occafion de diftinguer les propriétés des deux natures. S il

n'eût pas été Dieu, les Mages ne l'eufient pas adoré; s'il n'eût

pasété homme, il n'auroit pas été ordonné de le tranfporrer

en Egypte pour le fouih-ai'-e à la perfécution dTIerodes. Ja-

mais il n'y a eu de fépararicn- entre les natures depuis leur

Jo.vî. 1,14.
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fenîoii ; maïs auffi , elles n'ont point été confondues , ôc les

Î)rcprictés de, l'une n'ont point été abforbées dans celles de

'autre ,
quoiqu'attribuées les unes & les autres à une même per-

fcnne, C'eft à ceux qui n'admettent en Jefus-Chrift qu'une

chair apparente & phantafiique , à expliquer comment elle a été

attachée à la croix & mile dans le tombeau ; ou comment elle

en eft fortie après avoir oté la pierre qui la couvroit ; comment
elle a été touchée des Dilciples , & confervé les marques des

doux qui l'avoient percée. Il n'importe de quelle nature on
nonime Jefus-Chrifl , parce qu'étant unies indivifiblement par

l'unité de perfonne; c'cil le même qui efl: Fils de l'Homme à cau-

fe de la chair ou de la nature humaine, & Fils deDieu à caufe de la

Divinité qui eft une dans lui Ôc dans le Père. Ce qu'il a donc re-

^u dans le tems, il l'a reçu comme homme. C'eft en ce fens qu'il

a reçu un nom qui eft au-defTus de tout nom , & qui! a reçu aulïi

une augmentation de gloire ; car en tant que Verbe , le Fils a in-

diftinclement tout ce qu'a le Père , enforte que c'eft le même
qui eft riche & pauvre. Il eft riche , parce qu'il eft Dieu

;
pauvre

,

parce qu'il a été fait chair , ce qui n'eft arrivé qu'à caufe que les

liens originels de notre captivité n'auroient pu être rompus file

.Verbe nefe fvit fait homme comme nous, & n'eût effacé par l'ef-

fufion de fon fang innocent la cedule mortelle de notre condam-
nation. Il témoigne à ces Moines fadculcur de les voir encore
attachés aux hérefies de Neftorius ài d'Eutychcs, que la foi

Chrétienne avoit condamnés avec Diofcore, &c leur repro-

che fortement les crimes & les violences où leur faux zèle les

avoit engagés. Vous vous êtes , leur dit-il, armés pour la défenfe

de l'Eglife , ôc vous avez combattu ccntr'elie. Elt-ce-ià ce que
vous avez appris des Prophètes , des Evangeliftes ôc des Apô-"

très? Il les rappelle au lymbole qu'ils avoient recité en pré-

fence de beaucoup de témoins au moment de leur baptê-

me , & qu'ils parcilTcient avoir oublié, ôc les exhorte de rcn--

trer enfin en eux-mêmes , ôc d embrafler la foi commune de
l'Eglife. La lettre à Julien de Cos eft encore du 25" de Juin ; elle

n'a rien de remarquable. Il y eft fait mention d'une lettre à l'Em^
pereur qui eft perdue.-

LXIi. Il lui en écrivit une autre le neuvième de Janvier de lettres 99 à

F^n 4^4, pour le remercier de ce que par fes foins Juvcnal- ^"^^^^'Ç'^»
> ?-

de Jerufalem avoit été rétabli dans fon Siège, & les troubles à Julien,

de la Paleftine diftipés. Il le prie de travailler avec autant de
zcle à la paix de l'Egypte , où les ténèbres de fiiérelie banale
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de toute la terre, s'étoient concentrées. C'ctoit Julien de CoS
qui avoir mandé à faint Léon la paix de la Paleftine. 11 lui

avoir marqué en môme-tems qu'on avoit lu publiquement à

Conllantinople fa lettre aux Evêques du Concile de Calcé-

doine en prelence des Evoques &: des Prêtres; mais qu'on n'en

avoit iû que la première partie qui regardoit la foi , ôc non la

féconde touchant l'entrcprife d'Anatolius; qu'Aetius avoit été

pleinement juftifié après un mûr examen de fa conduite. Saint

Léon témoigne quelque peine dans fa réponfe , de ce qu'on

n'avoir pas lu à Condanrinople ce qu'il avoit dit contre l'am-

bition d'Anatolius, ôc fa joye du rétabiiîTement d'Aetius. Com-

me Julien n'avoit pas bien compris la difficulté qu'il lui avoit

propofée fur la fête de Pâque dans fes lettres précédentes , il

la lui expliqua de nouveau dans celle qu'il lui écrivit le p de

Janvier 45^, en le chargeant de l'informer exactement quel

jour on devoit célébrer cette fête en45' j. Ureconnoît dans h
même lettre , qu'après Dieu , l'on étoit redevable à l'Empe-

reur Marcien , de la fin des troubles de la Paleftine , ôc de

ce que Juvenal de Jerufalem étoit rentré dans fon Evêché.

Il parle d'une lettre que ce Prince lui avoit écrite touchant

la foumilfion d'Anatolius en tout ce qui regardoit les matières

de la foi.

lettres toi à LXIÏL II répondit à Marcien le 9 de Mars 4^4 , que quol-
Marcien, loi

^^'j| g^^^j. £(.^\t à Anatolius , il n en avoit reçu aucune réponfe;
ajuiien,pag.

^^^^ ^^^^ filencc étoit la feule caufe qui l'obligecit à ne lui

point écrire; mais que ce défaut de commerce ne dimniuoit

rien de l'affeûion qu'il avoit pour lui & pour fon faiut; quil

étoit donc tout prêt de lui écrire auiÏÏtôt qu'il auroit fati^fait

(lux Canons ,
promis de conferver l'union avec les autres Evê-

ques, par un efprit de paix ôc d'humilité , Ôc qu'il l'auroit af-

fûté par fes lettres qu'il n'étoit plus dans les fentimens que

fon ambition lui avoit infpirés. Par une lettre du même jour ,

S. Léon chargea JuUcn de Cos de faire une nouvelle traduc-

tion grecque de fa lettre à Flavien , ôc de la remettre à l'Em-

pereur , afin qu'il l'envoyât feus fon fceau aux Magiftrats d'A-

lexandrie , ôc qu'elle fut lue publiquement dans rËglife avec

les paflages qu'il y aviDit joints. Son defiein étoit de dé-

tromper les fimples que les Eutychiens avoicnt féduitspar une

fauffe traduction de cette lettre. Il marquoit auffi à Julien

qu'il avoit reçu des lettres de faint Protcre, dans lefquelles

il ^Yûit reconnu qu'il penfoit fainement fur la foi; ôc qu'il tra-

vailloit

310,
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Vailloit à la défendre contre les Hérétiques. La ralfon que

le Pape avoit eu de fe délier de ce faint Evêque , eft qu'il

étoit difcipie de Diofcore. .

LXÏV. Cet Evêque l'avoit fait Archiprêtre de fon Eglife, &• à s.^ pToteîe.

iprès avoir été dépofé pai

Calcédoine. Quoiqu'il en foit, faint Protere fut élu par un ccn-

fentement général , ôc mis en poifefïion du Siège de faint Marc f

en prefence de quatre Evêques qui avoient quitté le parti de

Diofcore même avant fa condamnation. C'étoit Athanafe de
Bufiris , Annonius de Sebennyte , Neftorius de Phragonée, ÔC

Macaire de Cabafes. L'Empereur Marcien rendit à faint Pro-

tere un témoignage avantageux à faint Léon , qui eut beau-

coup de joye de voir l'Eglife d'Alexandrie gouvernée par un
Evêque digne de l'être ; ce qui n'empêcha pas que la divifion

ne fe mît dans cette Eglife ; les uns prenant le parti de Diofcore
qui vivcit encore, les autres celui de faint Protere. AufTitôt

qu il put jouir de quelques momens de tranquilité , il afiem-

bla un Concile de toute l'Egypte, où il condamna {a) Timo-
thée Elure & Pierre Mongus, l'un Prêtre, l'autre Diacre de

fon Clergé ; il y reçut aufTi le décret du Concile de Calcédoine,

& confirma ( b ) celui de Conftantinople en 58 i. Il fit part de
fon éledion à faint Léon , ôc de la Sentence qu'il avoit ren-

due contre Timothée ôc les autres Schifmatiques. Quoique le

Pape ne parût pas fatisfait de fa lettre , ne la trouvant pas affez

claire fur la foi ( c ) , il ne laifTa pas de lui faire réponfe ( <i
) , ôc

aux Evêques qui l'avoient ordonné. Nous n'avons plus cette

lettre de faint Protere. Il en écrivit une autre au Pape, en 45*3 >

oii il s'exprime avec plus de netteté ; elle eft encore perdue.

Saint Protere y déclaroit qu'il recevoir de tout fon cœur la

dodrine de l'Eglife Romaine , en particulier la lettre à Flavien,

Nous en avons une autre du même Evêque , imprimée parmi
celles de faint Léon. Il y traite à fond la queftion de la Pâque 9

fur laquelle il avoit été confulté , ôc montre qu'elle doit être

célébrée par les Chrétiens non le quatorzième de la lune du
premier mois comme chez les Juifs , qui en cela fe confor-

(«) Tom. 4 Concil.fag, ic3o, ( ( c )Lco^ Epijf. loo.
{b) Ihid. fa^. 045. [ là) Id. lipjl. i6.

TomcXir. lii
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moient à ce qui eft prelcrit dans la loi de Moyfe , mais le DU
manche fuivant; d'où il infère que quand le i^^, de la lune ar-»

rive un Dimanche, il faut reculer la fête de Pâque jufqu'au Li-
manche fuivant, qui tombe alors au vingt-unième de la lune.

Suivant ce principe , il déclare qu'à Alexandrie , dans l'Egypte

6c partout l'Orient, on fera la Pâque en 4^ j le 24 d'Avril , par-
• ce que le quatorzième de la lune tomboit le 17 qui éroit un
Dimanche. Il fe fonde fur l'ufage obfervé avant ôc après Théo-
phile d'Alexandrie , de ne point faire laPâque le 14 de la lune >

tombât-t'il au Dimanche , ôc rapporte divers exemples du ren-

voi de la Pâque au vingt-cinquième d'Avril. En 387 on fit la

Pâque en ce jour, parce que le Dimanche précèdent n'étoit

que le 14^ de la lune ; on devoit en faire de même en 482 pour
la même raifon. Il regarde comme attachés aux opinions fa-

buleufes des Juifs , ceux qui en faifant la Pâque le 24 ou le

2J^ d'Avril, s'imaginent ne la faire que dans le fécond mois ,
Niim. tSyié. 5j; non dans le premier, comme ileft ordonné par la Loi. On

ne compte pas, dit-il, ce premier mois du jour de l'équinoxe

qui ell toujours le 2 1 de Mars ; mais du jour de la nouvelle

lune d'après l'équinoxe. Il auroit marqué plus clairement fa

penfée, en difant que le premier mois eft celui auquel le

quatorzième delà lune tombe après l'équinoxe. La conclufion

de la lettre efl que le cycle de Théophile d'Alexandrie eft bon,
6c qu'en 45"; on doit célébrer la Pâque le 24^. d'Avril. Saint

Protere n'ayant perfonne qui fçût bien traduire en latin , en-
voya fa lettre en grec au Pape. Nous ne l'avons néanmoins
qu'en latin. Saint Léon ne dit rien de cette lettre dans celle

qu'il lui écrivit le p^ de Mars de l'an 4^4. C eft une réponfe

à la féconde lettre de faint Protere. Le Pape le loue de fcn
attachement à la dodrine des Apôtres 6c des faints Pères , 6c

l'exhorte à maintenir avec vigueur la pureté de la fci, contre
les Hérétiques, fans permettre qu'on altérât la veriré par le

changement d'une feule fyllabe, qui peut quelquefois fervir

de couverture à l'hérefie. Il dit que fi L iofcore eût voulu fui-

vre la doclrine établie dans la lettre à Flavien, 6c qui eft entiè-

rement conforme à celle des Pères , nommément de faint Atha-
nafe , Théophile ôc faint Cyrille Çqs prédécelieurs , il feroit

encore aujourd'hui dans le corps de Jefus-Chrift, c'eft-à-

dire, dans la communion del'Eglife; ôc ajoute : Je vous avertis-

donc, mes très-chers frères, par le foin que j'ai de la fci qui

nous eft commune i q^ue comme les ennemis de la croii de
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Jefus-Chrlft examinent jufqu'à nos moindres paroles, nous
ne leur donnions aucune occafion de nousaccufer fauflement

de Neftorianirme. li efl de votre devoir en exhortant le peu-
ple , le Clergé & tous les frères à sInflruire &. à profiter de plus

en plus dans la doctrine de la foi , de les perfuader que vous

ne leur enfeignerez rien que ce que tous les faints Evêquesnos
prédéceir;:urs ont enfeigné d'une manière uniforme, & avec
qui ma lettre à Flavicn a une entière conformité : Mais il ne
fuffit pas que vous leur difiez toutes ces chofes , il faut en-
core les en cor vaincre par la ledlure ôc l'explication des

ouvrages de ces faints Evêques , afin que les peuples recon-
noiiTent qu'on ne leur enfeigné rien prefentement , que ce
que nos prédeceffeurs avoient appris de leurs pères, ôc ce
qu'ils ont enfeigné à leurs fucceflfeurs. C'eft pourquoi, je vous
prie de leur lire : Premièrement , les écrits des Evêques qui

ont été avant nous , & cnfuite ma lettre à Flavien, afin qu'ils

foisnt affùrés que nous prêchons la même doctrine que nous
avons reçue dj la tradition. Saint Léon exhorte aufli faint Pro-

fère à maintenir l'honneur & les droits de fon Eglife contre

tous ceux qui voudroient y donner atteinte ; à contenir fous

fon autorité , les Evêques d'Egypte , Ôc à les obliger de venir

à fon Concile quand il les appelleroit , pour concerter en
commun ce qui pourroit être utile à l'Eglife, lui promet-
tant de l'appuyer de fon côté y autant qu'il feroit en jfon pou-
voir. Cette lettre eftdu douzième de Mars 4Ç4; elle eft rap-

pelléc dans la lettre fuivante à l'Empereur Marcien.

LXV. Saint Léon dit à ce Prince, que le témoignage qu'il Lettres 104

avoit rendu à Protere fuffifoit pour lever tous les doutes ^^°^^^^^-

qu on auroit pu avoir lur la roi ; mais que cet iLveque les avoit cien , p. 3x4.

levés lui-même par une explication claire de fa doctrine. Il

ajoute
, qu'il lui avoit écrit que la manière la plus propre de

convaincre les peuples d'Alexandrie , qu'on ne leur prêchoit

rien de nouveau far le myftere de l'Incarnation, étoit de leur

montrer que les anciens Evêques de cette Ville avoient en-

feigné une femblable doctrine. Il prie Marcien de lui procu-

rer une nouvelle traduction grecque de fa lettre à Flavicn ^

pour détromper ceux que les Eutychicns avoient féduits par

une fauffe traduction de la même lettre. Le Pape avoit

demandé la mène chofe à Julien fon Légat. Dans une au-

tre lettre à l'Empereur il lui promet de fe réconcilier avec Ana-
tolius, auflitot que cet Evêque fera rentré dans fon devoir.

lii ij
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Comme il avoit appris par Julien de Cos qu'Eutyches contl-

niioit à blarphêmer , il demande en grâce à Marcicn de ban^

nir cet Hérefiarque dans quelque dëfert éloigné de Conftan-

tinople. Il remercie ce Prince des foins quil s'étoit donnés tou-

chant le jour auquel on devoit faire la Pâque en 45-5 ^ ôc lui

recommande les Ecclefiaftiques de Conftantinopie , dans la

crainte qu'ils ne fuïïent vexés par Anatolius. La première de

ces deux lettres eft du 10^. Mars 474: La féconde du 15^.

Avril.

Lettresioé à LXVL Cependant Anatolius écrivit à faint Léon , en lui té-

t^^^R^'^U n nioi2;nant fa douleur de ce qu'il ne recevoir aucune de fes

Marcien , p. lettres. Il ajoutoit qu'il ne fouhaitoit que d exécuter fes or-

3^"^^ dres ;
qu'il l'avoit fait dès le m^oment que l'Empereur les lui

avoit fait connoître ; qu'en conféquence, il avoir rétabli Ae^

tins ôc dépofé André ; qu'il le prioit donc, tant pour la fatisfac-

tion de ce Prince, que pour celle de toute l'Eglife , ôc pour

Jefus-Chrift même, de lui faire la grâce de lui écrire; qu'à

l'égard du vingt-huitième Canon du Concile de Calcédoine,

en faveur des Evêques de Conftantinopie, il avoit été folli-

cité par le Clergé de cette Eglife; ôc qu'enfin, on en avoit ré-

fervé la validité ôc la confirmation au faint Siège. Saint Léon
prenant ces paroles d'Anatolius comme des marques du dé-

liftement de fes prétentions , lui écrivit pour lui témoigner

qu'il étoit fatisfait de fa conduite. Il approuva aufTi ce qu'il

avoit fiit à l'égard d'Aetius ôc d'André, confentant foutefcis

que fi André ôc Euphratas, accufateurs de Flavien, condam-
noient par écrit Ôc d'une manière authentique les hérefies

d'Eutyches ôc de Neftorius, il les ordonnât Prêtres, après avoir

choifi pour Archidiacre un homme que l'on n'ait jamais foup-

çonné de ces hérefies. Il confent auffi au rétablillemcnt des

autres qui avoient accufé infolemment Flavien ,
pourvu qu ils

fatisfaffent de même qu'André ôc Euphratas ; màs il dit qu'on

ne doit mettre dans les premières places que ceux qui n'au«

ront eu aucune part à l'erreur. A l'égard des prétenricns

ambitieufes dont il avoit accufé Anatolius , il l'exhorte à y re-

noncer fmcerement , ôc à fe contenir dans les bornes que les

faints Perçs avoient pofées, à renouveller fon amirié avec Ju-

lien de Cos, ôc à l'obfervarion des Décrets de Nicée touchant

les prééminences ôc les droits du Sacerdoce, difant que dc-là

dépendoitla paix de l'Eglife. Cette lettre eft du 2p^ May 4<^4.

Le même jour faint Léon écrivit deux lettres à rEmporcux
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Alarcien. Dans l'une , il lui marque fa réconciliation avec Ana-
toiius 5 & le pri'j de reprimer un certain Moine ignorant nom-
mé Carcic ^ qui infeclé de fentimens hérétiques , les infpiroit à

beaucoup de perfonnes. Dans l'autre , il remercie ce Prince de
ce qu'il avcit £iit pourfçavoir au jufte en quel jour on devoit

célébrer la Fâque en 4^^ , déclarant qu'il s'en tiendrait à ce

que faint Protere lui avcit écrit flir ce fujet. Il demande à Alar-

cien d'ordonner que les Economes de l'Eglife de Conftantino-

ple rendroient leurs comptes en prefence des Evêqucs , fui-

vant l'ufage, & non devant les Magiftrats, comme on vouloic

les y obliger. Il avoir déjà écrit à ce Prince fur le même fujet.

Cette lettre n'eft pas venue jufqu'à nous.

LXVII. Il en écrivit une le 28 de Juillet aux Evcques des ^-^'f''^. ^^^

aules OL dElpagne , pour leur marquer qu en 45- 5- la raque j^, c^iules

feroit le 24. d'Avril. 11 marque en peu de mots les précau- p. 52^5.

tiens qu'il avoit prifes pour s'afTurer du jour qu'on devoir la cé-

lébrer en cette année-la. La lettre qu'il envoyé fur le même fu-

jet aux autres Evêques d'Occident, étoit apparemment fembla-

ble à celle-là.

LXVIII. Juvenal étant rentré dans fon Siège , après que teffreuoâ

l'Empereur Marcien en eût chaffé Theodofe , il écrivit à faint jeruf^km
'^^

Léon pour lui donner part de fon rétabliilement. Dans fa lettre, 31s.

dont les Porteurs furent André, Prêtre, ôc Pierre, Diacre, il

parloir de celle de faint Léon à Flavien; mais on ne fçait à

quel propos. Le Pape lui répondit le 4 Septembre , pour lui

témoigner fa joye de fon retour àjerufaleai; mais en flûfant,

lui dit-il, réflexion fur le pafTé , je vois que vous vous êtes at-

tiré vos malheurs, & que vous avez perdu l'autorité pour réfif-

ter aux Hérétiques, quand vous avez témoigné approuver leur

erreur, en condamnant Fla\ ien ôcen recevantEutyches au Con-
cile d'Ephefe. N'étoit-cc pas là renier Jefus-Chrift félon la

chair ? Quoiqu'il ne foit permis à aucun Prêtre d ignorer le

myftere de l'Incarnation, il l'eft bien moins aux Chrétiens qui

demeurent à Jerufalem ,
puifqu'ils n'ont pas befoin de Icdlure

pour connoitre la vérité de l'Evangile, voyant de leurs yeux

les lieux où fe font accomplis les myftcres. C'efl là qu'une Vier-

ge de la race de David a enfanté, qu'elle a enveloppé de lanees

fon enfant dans une crèche , n'ayant point trouvé d'Horellcrie

ou fe loger. C'^ft là que les Anges ont annoncé la naiflance dtt

Sauveur'; quH :i été adoré des Mages; qullerodc l'a cherch«5

pour Icfuirc mourir; qu'il a cru en %c ôccn force; qu'il ta
Ili ii{
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devenu homme parfait ; qu'il a eu faim ôc foif; qu'il a pleuré;

qu'on l'a attaché à la croix : On y voit la pierre qui lui fervoit

de tombeau, & d'où il eil forti par fa puilTance divine. C'eft

le même qui dans la forme de Dieu a fait des miracles, ôc

qui dans la forme d'efclave a foufïert la mort; pour rendre la

vie à tous , il s'eft chargé des péchés de tous , ôc il a acquitté

la dette ancienne de tous, lui qui feul ne devoit rien , n'ayant

point péché. Il dit à Juvenal qu'il ne pouvoit ignorer cette vé-

rité fi clairement marquée dans les livres de l'ancien ôc du

nouveau Teftament, dans les écrits des Pères, dans fa lettre

à Flavien, ôc confirmée depuis peu dans le Concile général de

Calcédoine. Il l'exhorte donc d'en inftruire ceux que la malice

ou fignorance retenoit encore dans le fchifme , ôc d'employer

à cet effet l'autorité des Ecrivains que Dieu avoit rendu iiluf-

tres dans l'Eglife Apoftolique parleur fçavoir, afin qu'ils con-

noiffent que nous ne croyons fur l'Incarnation que ce que

ces Auteurs en ont crû , ôc qu'ils ne fe mettent eux-mêmes

,

par leur opiniâtreté dans l'erreur, hors du corps de Jefus-Chrift

,

c'eil-à-dire de fon Eglife , parce que la foi ne nous permet pas

de dire que la Divinité ait pîi être pafTible dans fon efienee ,

ni que la vérité nous ait trompé en feignant de prendre notre

nature. Selon quelques éditions , ùxïnt Léon remercioit Juve-

nal de lui avoir envoyé des eulogies avec un petit morceau de

la vraye croix. On a retranché cet endroit dans la dernière,

parce qu'il ne fe lit point dans prefque tous les manufcrits.

lettre tu LXIX. Diofcore relégué à Gangres en Paphlagonie quel-

à Julien, pag. q,jg tQiYLS après qu'ii eut été dépofé par le Concile de Calce-

Marcien, 11^ doinc , mourut dans le Hcu de fon exil le 4 de Septembre de

à Tuiiea, 114 fan 4>4. Julien de Cos en donna avis à faint Léon qui lui ré-
a Anatoims. pondit le 6 de Décembre fuivant, que cette mort étcit un

effet de la providence de Dieu fur fon Eglife , y ayant lieu

d'efperer que le Défenfeur du rnenfonge n'étant plus , ceux qui

l'avoient fuivi dans fes égaremens , s'en retireroient avec plus

de facilité , furtout étant aidés du fecours d'un Prince aufïi

pieux que Fétoit Marcien. Au commencement de l'année fui-

vante 4^ j , le Pape remercia ce Prince d'avoir mis Carofe ôc

Dorothée Abbés Eutychiens en des lieux où ils ne pouvoient

nuire à perfonne. 7vlarcien lui av<^it donné lui-même avis de ce

qu'il avoit fait à cet égard , en lui écrivant fur la fête de Pâ-

cue. Julien lui en écrivit aufli. Il marqua dans une autre lettre

à faint Léon , que Carofe avoit quitté rEutycliianifme , ôc
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que Jean le Décurion avoit été envoyé en Eg^^pte. Jean étoit

chargé d'une lettre de l'Empereur addreflee aux Moines du
Pays pour les informer des crimes de Theodofe , ôc les exhor-

ter à le livrer avec fes complrces au Gouverneur de la Pro-

vince, non pour le punir félon fes mérites, mais pour l'empê-

cher de continuer a féduire les fimples. Le même Décurion
fut auffi, félon toute apparence , chargé dans la fuite de l'exé-

cution d'une Loi de Marcien , contre les Eutychianiftes , par

laquelle il leur étoit défendu de donner ou de recevoir par

tertament; d'ordonner des Evêques & des Clercs, fous peine
d'exil ôc de confifcation de leurs biens ; de tenir des afiembiées,

& de parler mal du Concile de Calcédoine. Cette Loi eft dattce

du premier Août 4-5' j. JuHen informa encore faint Léon des

pourfuites que l'on avoit commencées contre Maxime, Evê-
que d'Antioche ; on ne fçait point quel en étoit le fujet. Le
râpe répondit le 1 i^.de Mars à Julien, de lui marquer quelles

auroient été les fuites du voyage de Jean en Egypte , ôc des

accufations formées contre Maxime. Deux jours après il écri-

vit à Anatolius pour le remercier d'une lettre de civilité qu'il

en avcit reçue, ôc pour l'engager à travailler avec zele à la dci-

tru£lion des relies de l'hérefie de Neftorius ôc d'Eutyches ^

dont l'Eglife de Conftantinople étoit encore infectée. Il lui

reprefente qu'en tardant plus long-tems, ces fe6les pourroient

reprendre vigueur.

LXX. Cette lettre à Anatolius eft la dernière de celles que T-ettrenîà

faint Léon écrivit en 45 j , ôc nous n'en avons aucune de lui r^ "^'''^"J^ \

de 1 année luivante 4^0, parce qu occupe a reparer les maux Anatolius,

que les Vandales avoient faits à Rome, il n'avoit gueres le loi- ^'^ àjuuen»

fir de prendre part aux affaires des autres Eglifes. La première ^'' ^^'*

qu'il écrivit en 4^ > ^^ ^^ 9^' Juin; elle eft addrelTée à l'Em-
pereur Léon élevé à cette dignité le 7 Février 45*7, par l'au-

torité du Patrice Afpar. Son règne fut plus long que celui de
Marcien qui ne gouverna l'Empire que fix ans ôc demi ; mais

moins favorable à l'Eglife. Saint Léon ayant appris fon élec-

tion, l'en félicita. Nous n'avons plus cette lettre; mais il en
fait mention dans celle qu'il lui écrivit le p de Juin. Il le prie

inftammcnt d'arrêter la fuite àçis defordres arrivés à Alcxan-
drip , dont TEvêque avoit été maffacrédans le Baptiftere parla

fadion de Timcthée Elure qui s'en- étoit fut Evêque^ ôc de
procurer la paix de ccxx(z Egîife en y faifanr ordonner un ncu-
veau Pafteur

, qui fût irrépréhenfible dans fa foi & dans les



440 SAINT L E O N , P A P E.

mœurs. Il conjure aufTi ce Prince de ne pas permettre que l'crf

aiîbibiit l'autorité du Conciis de Calceduin-j , iù que ion mit

en qucilion les chofes qui y avoienr éré décidées. Saint Leoa
avoir été averti par Anatolius des violences commifes à Alexan-

drie par Eiure; mais ni Julien fon Légat ni Aetius ne lui en
avoient rien écrit. Le Pape remercia donc Anatolius par une
lettre du p Juin, en le priant de l'informer des fuites de cette

affaire, ôc (ît des reproches à Julien & à Aëtius de ne lui avoir

pas écrit avec Anatolius. Il les chargea l'un & l'autre , comme
il avoir fait Anatolius de faire tous leurs efforts pour rendre

inébranlable l'autorité du Concile de Calcédoine , dont il re-

gardoit les décrets fur la foi , comme l'ouvrage du Saint-Efprit

,

& de folUciter vivement réledion d'un nouvelEvêqueàlaplace

de faint Protere.

Lettres ii8 LXXL Bafile que l'on avoir donné pour fuccelTeur à Ma-
àBafiied^An-

-^[^^^q dans le Siège d'Antioche^ n'eut pas foin d'écrire au Pape

Til^TiIxC fur fon ordination , comme il auroit [dû faire, fuivant la cou-
thce deThef- fume de l'Eglifc. Saint Léon lui en fit des reproches par fa lettre

juvenlïd^J^ du 23 Août 4^4- , OU il marque qu'il avoir appris fon facre par

rufalem. ies lettres de Âlarcien, qui rendoit en même-tems un té-

moignage avantageux à Bafile. Il l'exhorte à s'oppofer forte-

ment aux cntreprifes des Eutychiens , qui n'ayant aucun égard

pour le Concile de Calcédoine , demandoient qu'on en aiïem-

biât un nouveau. Ils ne le demandent , dit-il , que pour anéan-

tir le myftere de l'Incarnation ; mais je fuis affûré que l'Em-

pereur Léon, le Patrice & tous les Magidrats n'accorderont

rien aux Hérétiques, au préjudice de l'Eglife , s"ils voyent que

le courage des Evêques n'eu point ébranlé. 11 écrivit dans ies

mêmes termes à Euxithée de Theflalonique & à Juvenal de

Jerufalem, priant ces trois Evêques de communiquer fa lettre

aux Evêques de leurs Provinces,

lettre 120 à LXXII. Julien de Cos eut ordre d'envoyer ces lettres à

Julien, izi à ccux à qui cUcs étoicnt addreffées, comme on le voit par celle

^^:.i.''''
^^' que faint Léon lui écrivit le premier de Septembre. Il s'y plaint

Lcon.p. 33^. de ce que quelques-uns trouvoient de 1 oblcurite dans la let-

tre à Flavien, vu qu'elle avoit été reçue de tout le monde, ÔC

qu'il n'y avoit rien dit qui ne fut tiré de la doctrine de l'E-

vangile ÔC des Apôtres, & rien qui fentît la nouveauté, foit

dans le fens, foit dans les expreifions. Il écrivit le même jour

à Aëtius dont il avoit reçu des lettres, qui marquoicnt fon

zèle ÔC fa vigilance pour les affaires de l'Eglife. Il le charge de

faire
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faire paîTer fa lettre à Bafile d'Antioche , difant que celles qu'il

avoir écrites aux Evêques de ThefTalonique & de Jerufalem ,

dévoient déjà leur être rendues. li lui marque qu'il en avcit écrit

une au Patrice Afpar, une à Sporatius, ôc d'autres à diverfes per-

fonnes. Je vous envoyé aufli^iui dit-il, des copies des lettres

que les Evêques des Gaules nous ont écrites , afin que vous

voyez combien nous fommes unis avec eux par la même foi. Il

ajoute qu'il avoit encore écrit à l'Empereur. C'eflJa feule lettre

qui nous refte de toutes celles dont faintLeon parle dans la fien-

ne à Aetius. Il loue ce Prince de fon zcle contre les Hérétiques,

ÔL de ce qu'il s'étoit déclaré le prote£ieur du Concile de Calcé-

doine , dilant que c'étoit le moyen de maintenir en paix tout

le monde. On voit par cette lettre qu'Anatolius avoit informé le

Pape des bonnes difpofitions de l'Empereur pour la défenfe des

décrets de ce Concile.

LXXIII. Le parti des Eutychiens qui s'étoit relevé dès le corn- \\!"TJV
mencemcnt du règne de Léon , exerça les cruautés non-leule- gvpte ; & 24

ment fur faint Protere d'Alexandrie , & fur fes parens; mais auffi •* Ai atoaus

,

fur plufieurs Evêques d'Egypte Ôc fur leur Clergé. Quatorze
^"^

d'entr'eux avec quatre Prêtres d'Alexandrie & deux Diacres ,

vinrent par mer à Conftantinople, où ils furent reçus avec tou-

tes les marques de charité dues à des Confeffeurs de Jefus-Chrift

par l'Empereur & par Anatolius , à qui ils firent un récit des per-

fécutions qu'ils avoient fouffertes de la part de Timothée Elure.

Saint Léon en ayant été informé kur écrivit une lettre de con-

folation l'onzième d'Ottobre dans laquelle il les exhorte à fouf-

frir conflamment des perfécutions qui leur ouvroient le che-

min à la couronne du Martyre. Le même jour ou le 14 d'Oc-

tobre, il écrivit à Anatolius une lettre de remerciement de ce

u'il lui avoit donné avis des troubles de l'Egypte. Il l'avertit dz

on coté
, que les Hérétiques avoient beaucoup d'amis & de

difciples dans le Clergé de Conflantinopîe; de veiller fur eux ôc

de punir avec féverité les coupables, s il vouloir ne point tom-
ber dans la maledidion du grand Prêtre Heii. Il le prie de s'em-

ployer auprès de l'Empereur pour obtenir que les Hcrénqucs
fuflent réprimés

; qu'ils n'euflent aucune liberté d'agir dans les

Eglifes de Jefus-Chrift , bien moins d'y célébrer les divins myf^

teres, puifquHs n'avoient pas même droit d'y faire leurs

prières. -----
I<rt'r s iiî à

l

LXXIV. Nous n'avons plus la lettre par laquelle faint Léon j.[*j[[ereur

icndcir grâces à l'Empereur de la manière dont il avoit reçu les Léon, p. 336 :

Tome XIK Kkk
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ji6 à Anatc- Evêqiies chafles par Timothée Elurc. Il lui en écrivit une autre

rvêoues^d^E-
^^ P^G^^'^ie^ de Décembre 45-7, où il remontre à ce Prince qu'a-

fypré.
pi^ès ce qui avoit été décidé dans le Concile de Calcédoine , ac-

cepté de toute l'Eglife , il ne fallcit plus difpiiter fur la foi , par-

ce qu'autrement les troubles n'aurcient point de fin fi on renou-

velloit toujours les difputes au gré des Hérétiques ; que celui-là

doit être regardé comme Tante-Chrift qui examine de nouveau
une vérité atteftée par TEglife

; que la dodrine du Concile de
Calcédoine far le myftere de l'Incarnation , ôc celle du Concile
de Nicée ne différent en rien ; que la puiffance Royale étant

dans le deffein de Dieu 5 particulièrement pour la défenfe de
lEglife , il étoit du devoir de l'Empereur d empêcher que des

parricides eufient le gouvernement de celle d'Alexandrie. Les
Evêques perfécutés avoient prefenté une requête à ce Prince
au nom de tous les Evêques d'Egypte ôc des Clercs d'Alexan-
drie , où ils racontoient l'invafion d'Elure^ le mafiacre de faint

Protere , ôc Iqs violences des Eutychiens contre les Catholiques^

Les Députés d'Elure à Conftantinople en prefenterent une au-

tre qui n'étoit fignée de perfonne , au lieu que celle des Evêques
d'Egypte l'étoit de quatorze Evêques, de quatre Prêtres d'Ale-
xandrie ôc de deux Diacres. Ce Pape fait remarquer à Léon la

différence de ces deux requêtes. Les Catholiques ont mis har-

diment leurs noms ôc leurs qualités ; les Schifmatiques n'en
ont pas fait de même, de peur que l'on ne vît leur petit nom-
bre ; car il n'y avoit que quatre Evêques pour Elure. Ils crai-

gnent de fe montrer, parce qu'ils ont mérité d'être condam-
nés. Dans la requête des Evêques Catholiques , ce ne font que
des remontrances fur les maux de l'Eglife. Dans celle des Dé-
putés d'Elure on ne voit que des menfonges , ôc une conti-

nuation des crimes les plus atroces. Ili ne doute pas que TEm-
pereur n'ait égard à celle des Catholiques , ôc qu'en conféquen-
ce, il ne prête fon fecours à l'Eglife d'Alexandrie, qui étoit

devenue une caverne de voleurs, où l'on ne faifoitplus la con-
fécranon du Chrême, où l'on n'offroit plus le faint Sacrifice ;>

où l'on ne célebroit plus aucun myftere. Il lui promet de s'ex->

pliquer avec étendue dans d'autres lettres , comme il le fit en
effet par celle qui eft la cent trente-quatrième^ Il prie ce Prince
de fiT^ipléer au peu de vigueur d'Anatolius , en chaffant du Cler-

gé ôc de la Ville de Conftantinople , ceux qui y favorifoient le

parti de l'erreur, ôc d'écouter favorablement JuHen fon Légar^,

Ôc Aëtius Prêtre, dans les reniantrances q^a'ils lui feront^ pour
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la défenfe de la foi. Saint Léon fe plaignit à Anatolius même
de ce qu'il n'avoit pas encore corrigé ni puni ceux de fes

Clercs qui prenoient le parti de l'Eurychianifme , en particulier

Attique & André , dont le premier en prêchant , avoir ofé par-

ler contre la foi Catholique , ôc contre le Concile de Calcé-

doine. Il lui ordonne ds l'excommunier s'il ne retracle publi-

quement ce qu'il avoit dit & ne condamne l'hérefie Eutycliien-

ne. Par la même lettre qui eft fans datte, il marque qu'il avoit

écrit à l'Empereur, & recommande à Anatolius de le preiïer

d'empêcher que les Evêques d Egypte condamnés par faint

Protere , dans un Concile d Alexandrie en 472, eulTent aucun
pouvoir dans l'Eglife. Sa lettre aux Evêques d'Egypte venus à

Confcantinople eit du premier Décembre. Il leur fait part des

foins qu'il s'étoit donné.^ pour eux auprès de l'Empereur, ÔC

les exhorte à ne fe point lafier de folliciter eux-mêmes pour les

intérêts de l'Eglife 6: pour leur retour. Il leur fait efperer que
les refies de l'Eutychianifme condamné par toute la terre, ne fe-

ront pas diiiiciies à détruire.

LXXV. Anatolius ne trouvant pas bon que le Pape prît foin Lettr.» ns i

du Clergé de Conftantinople , s'en plaignit par une lettre qu'il A.»atoim5
, p^

lui envoya par le Diacre Patrice , qui fut auili chargé d'un
^^*

-écrit du Prêtre Attique, où il proteftoit qu'il n'avoit que de
l'averfion pour Eutyches. Vous ne devez point, répondit faint

Léon à Anatolius, trouver mauvais que je vous aye renvoyé

l'examen de ce que l'on difoit contre vos Clercs. Je n'ai

point en cela bleffé votre dignité ; mais j'ai pris foin de votre

réputation , qui m'efî: auffi cherc que la mienne. Quant au Prê-

tre Attique , l'ambiguité de l'écrit qu'il m'a envoyé confirme

ce qui nous en a été rapporté, au lieu de le détruire ; car autre

choie eft , l'inimitié qui fe trouve même entre les Catholiques ;

autre chofe, l'erreur que la foi condamne. S'il veut donc fe

délivrer de toute fufpicion contraire , il faut qu'il montre évi-

demment ce qu'il anathématife dans Eutyches, & qu'il foufcri-

ve fans aucune ambiguïté à l'erreur qu'il aura condamnée, ÔC

qu'il promette de garder toute entière la définition de foi du
Concile de Calcédoine ; qu'autrement il fera foumis à la Sen-

tence du Concile contre lei ennemis de la foi* Cette lettre eu du
i8,ou 28 de Mars de l'an 4^8.
LXXVL Le 21 du même mois ôc de la même année, faint uttre tîp \

Léon répondit à divcrfes diflicultés que Nicctas , Evêque d'A- >îi-cus,pag.

quilée, lui avoit propofcçs, ôc que les ravages des Hunslous At-
^**'^'

Kkk ij
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Ci^V--^' tila, avoient occafionnées. Il paroît que Nicetas n'écrivît paS

lui-même ; mais qu'il chargea de fes doutes un Soûdiacre de
l'Eglife Romaine nomme Adeodat, qui était venu à Aquilée ,

ôc qui s'en retournoit à Rome. Un grand nombre dliommes
ayant été emmenés captifs par les ennemis, leurs femmes qui
les croyoient morts, ou qui n'avoient aucune efperance de
les revoir en épouferent d'autres; mais il arriva que plufieurs

des captifs furent délivrés ; ils revinrent dans Jeurs pays, ôcrc-
Ctfp. î,3Ci?'4- demandèrent leurs femmes. Saint Léon répond que dans ce

cas, les femmes doivent retourner avec leurs maris , fous peine
d'excommunication , parce que le premier mariage fubfille

toujours, quoique le fécond ait pu être contrafté fans péché.

ç j^ j^
D'autres prefTés par la faim ou par la crainte , avoient , pendant
leur captivité , mangé des viandes immolées aux Idoles , ou
fouîTert qu'on les rebaptifât. A l'égard de ceux qui avoient man-
gé des viandes offertes aux Idoles, le Pape dit qu'il faut les pu-
rifier parla fatisfadion de la pénitence; mais il recommande
à Nicetas de ne pas tant confiderer dans cette pénitence la

Caf. 6. longueur du tems , que la compondlion du cœur. Il ordonne
la même chofe pour ceux qui avoient été rebaptifés , voulant
qu'outre la difpofition du cœur, on a^t auiïi égard à l'âge ôc

à la profcllion des pénitens , & que fi pendant le cours de leur

pénitence ils tombent en danger de mort, on leur accorde la

Communion. Il déclare au furplus, que les rebaptifés doivent
être reconciliés par l'impofition des mains de l'Evêque; qu'on en

Qa^. 7.
ufera de même envers ceux qui n'ont été baptifés qu'une fois ,

mais par les Hérétiques; qu'ils feront confirmés par Timpcfi-
tion des mains , avec l'invocation du Saint-Efprit , pour re-

cevoir la fatisfatlion que les Hérétiques ne donnent point.

Saint Léon dit à Nicetas de communiquer cette lettre à tous
fes comprovinciaux , afin qu'ils obfervent une môme dilci-

pline.

lettres 150 LXXVÎÎ. La lettre aux quatorze Evêques d'Egypte , ôc aux

ÏE^)^ptr"!^
autre.s- Clercs de cette Province qui étoient àConftanrinople,

i3i\a Cler eft du 2 1 de Mars. Saint Léon leur dit que quoiqu'ils foient en
gé de Coii

£^-;xt de défendre eux-mêmes les vérités de la foi contre les

Hérétiques , il ne laifiera pas d'envoyer les Lég.its que l'Em-
pereur lui avcit demandés. Pour les confoler dans leurs perfécu-
tions, ôc de l'abfencc de leurs Eglifes , il leur reprefentc que
Dieu q.ii leur donnoit la force de vaincre dans le tems, feroit

leur récompenfe dans l'éternité-; ôc que demeuuant en lui par

fta'.itinople^;

3H.
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le fecours qu'ils en recevoient, ils ne dévoient pas fe plain^

dre d'être hors de leur patrie. Il les prie de faire tous leurs efforts

pour empêcher qu'on ne mette de nouveau en délibération ce
qui avoit été décidé dans le Concile de Calcédoine , autorifé

de l'Empereur & confirmé du faint Siège. Sa lettre aux Prêtres,

Diacres & autres Clercs de Conftantinople^efl: de même datte.

Il leur fait remarquer que les difputcs que l'on vouloit renou-
veller fur la foi, ne pouvoient qu'avoir de facheufes fuites,

étant certain que les ennemis de la foi ne demandoient un
examen des décrets de Calcédoine , que pour en ruiner l'autori-

té , en les fliifant regarder comme des chofes dont il étoit permis
de douter. Il les avertit de ne foufFrir parm.i eux ni Euty chiens ni

JN^eftcriens , fallût-il pour les éloigner, avoir recours à l'Empe-
reur, ôcde fe féparer d'Attique & d'André, s'ils ne faifoient pro-
fefTion de la foi de Calcédoine.

LXXVIII. Les Eutychiens voyant qu'ils ne pouvoient cb- lettres 132;

tenir un Concile général , fe réduifircnt à demander du moins ,'p^' '^"^^ ^

une conférence ou ils puilent dire leurs raifons. Saint Léon à Lern^p.743.

qui l'Empereur en avoit apparemment écrit, lui répondit le 22
de Mars , qu'il ne falloit entrer avec eux en aucun examen de
dodrine ; qu'il y avoit fur cela des Lcix de Marcien , qu'il avoit

lui-même autorifées de fon confentement; qu'il ne lailTeroit pas
d'envoyer fes Légats en Orient , non pour difputer avec per-
fonne ; mais pour inftruire ceux qui fouhaitercient de l'être ; n'é-

tant pas permis de mettre en queftion ce qui a été décidé à Ni-
cée & à Calcédoine, puifque les décrets de ces deux Con-
ciles font certainement foriis de la fontaine pure de l'Evangile.

Il choifit pour fes Légats Domitien & Geminien, tous deux
Evêques, qui partirent de Rome le 1 7 d'Août chargés d'une let-

tre pour l'Empereur, où fahit Léon dit qu'il les envoyoit pour
lui demander en fon nom , de ne pas foufFrir que l'on mît en
queftion ce qui avoit été défini à Calcédoine. Il lui repre-
fente que fi l'on permet une fois de fe fcrvir des raifonnemens
de la Dialcèiique & de la Rhétorique , pour expliquer ies myf-
teres, on ne finira jamais de difpurcr

; que Jefu'-Chrifl a fait af-

fez connoLtre qu'il ne vouloir pas que l'on eût recours à cet
artjpuifqu'au Heu de prendre des Philofophes ou des Orateurs
pQur annoncer fon Evangile , il n'avoir employé que de pau-
vres Péclieurs, dans la crainte que l'on ne s'imaginât que la

doclrinc célcfte avoit befoin du fecours de l'éloquence hu-
maine

i ce qui n'cH pas, puiîqu'clle cft clyiic d'elle-même, ôc

Kkk iij
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qu'on ne doit point chercher ce qui peut flatter Foreille quand

on ne veut apprendre que ce qu'on doit croire. Il montre que

le Concile de Calcédoine , à qui on ne pouvoir difputer la

qualité de Concile général, puifqull avoit été aflemblé de toutes

les Provinces de l'Empire Romain, ôc du confentement de tout

l'univers , ayant retranché de la communion les Défenfeurs de

Thérefie Eutychienne / elle ne pouvcit leur être rendue qu'a-

près une parfaite fatisfaction de leur part ; que Timothée Elure

& fes complices ne pouvoient pas non plus efperer de Jefus-

Chrift & de l'Eglife le pardon de tant de crimes, qu'en aban-

donnant l'Eglife d'Alexandrie , dont ils s'étoient emparés par

violence , ôc en embraflant les larmes & l'humiliation de la

pénitence. Il conjure l'Empereur de faire donner à cette Eglife

un Evêque obfervateur des décrets de Calcédoine , qui foit

propre à rétablir la paix parmi le peuple d'Alexandrie ; Ôc de

renvoyer en Egypte les Evêques de cette Province que les

Hérétiques avoient chalTés de leurs Sièges. Trois jours après,

c'eft-à-dire, le 20 d'Août, faint Léon envoya à l'Empereur une
ample expofition de la foi fur le myllere de l'Incarnation ôc de la

Rédemption. Il y réfute les erreurs de Neftorius ôc d'Eutyches,

montrant qu'elles font condamnées l'une ôc l'autre dans lefym-

bole deNicée, dont il rapporte les paroles. Il dit anathême à

Neftorius , parce qu'il ne vouloir pas que la fainte Vierge fut

Mère de Dieu. Saint Ephrem {a) d'Antioche , qui cite cet en-

droit, dit qu'aucun Saint avant faint Léon n'avoit donné à Ma-
rie le titre de Mère de Dieu , d'une manière aufTi claire ôc aufli

forte. Il eft néanmoins certain que beaucoup d'Ecrivains Ec-
clefiaftiques l'ont qualifiée de même long-tems avant S. Léon ;

mais le témoignage de faint Ephrem peut fervir du moins à

faire rejetter l'opinion de ceux qui ont attribué cette lettre

au Pape Agapet. Saint Léon fait voir enfuite que les fonctions

de Médiateur entre Dieu ôc les hommes , fuppofent nécelfai-

rement que Jefus-Chrift étoit Dieu & hom.me tout enfemble,

ôc que la nature divine ôc la nature humaine étoient unies en

lui dans une même perfonne. Quelque précieufe que foit de-

vant Dieu la mort des Saints, aucun d'eux n'a racheté le mon-
de par fa mort. Ils ont reçu des couronnes ; mais ils n'en ont

point donné. Ils ont laiiTé aux Fidèles des exemples de pa-

tience ; ils n'ont donné la juftice à perfonne. C'ell: dans Jefas-

(4^ 1-lio.ius , c(.d. zzi y ^ug* /S,
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Chrift feul^ le vrai Agneau fans tache , qu ils ont tous été cru-

cifiés 5 &z qu'ils font reiTufcités ; c'eil de lui feul qu'il eft dit :

^uandon m aura élevé âe la terre ,je tirerai tout à moi. Quoiqu'il "^^^"' ^^*i^*

n y ait qu'une perfonne du Verbe ôc de la chair en Jefus-Chrift
,

& que par cette raifon les acricns foient communes à cette per-

fonne^ les deux natures confervent toutefois leurs qualités ôc

leurs propriétés , fans aucune confufion. Saint Léon rapporte

un grand nombre de paffages de l'Ecriture pour prouver que ces

deux natures font réellement en Jefus-Chrift. Il y en ajoute plu-

fleurs des anciens Auteurs Ecclefiafdques fur le même fujet ;

de faint Hilaire ^ de faint Athanafe ^ de faint Ambrcife , de faine

A.uguftin, de faint Chryfoftôme , de Théophile d'Alexandrie,

de faint Grégoire de Nazianze , de faint Bazile , ôc de faint Cy-
rille d'Alexandrie. Ce recueil des autorités des Pères fur fln-

carnation^ eft plus ample que celui qu'il envoya à Theodofe
en 4 5" G.

LXXIX. La lettre à Neonas, Evêque de P.avenne, eft le ré- ^^"'''
^'3 f à

fultat d'un Concile que faint Léon avoit affemblé pour régler la qul-acRaven-

manière dont on devoit fe comporter à l'égard de ceux qui n^, p. 354*

ayant été emmenés captifs avant l'âge de raifon , ne fe fouve-

noient point d'avoir reçu le baptême. Il fut décidé d'un com-
mun avis qu'on les examineroit d'abord avec beaucoup de foin ,

pour voir fi l'on ne découvriroit point par eux ou par d'autres,

quelque preuve de leur baptême ; mais que fi l'on n'en trou-

voitrien, on les baptiferoit fans aucune difficulté , pour ne pas

les laiiTer périr par une crainte mal fondée de les rebaptifer.

On ne propofa point de les baptifer fous condition. Cette ré-

ferv^e qui n'étoit point encore en ufage , eft toujours fous-en-

tenduë dans l'efprit ôc dans la do£lrine de l'Eglife. Cette lettre

qui eft du 24 Octobre ^ fut addreflee à Neonas , fans qu'on en
fçache d'autre raifon, finon qu'étant circulaire , il devoit en avoir

une copie comme les autres Evêqucs. Saint Léon lui marque,
comme il avoit fait à Nicetas, qu'à l'égard de ceux qui auroient

été baptifés par les Hérétiques, il fuffiroit que l'Evêque leur

impofât les mains. Le Pontifical attribue à ce faint Pape un
décret par lequel il eft défendu de donner la bénédidion fo-

iemnelle avec le voile aux Vierges , à moins qu'elles n'eulîént

été^éprouvées jufqu'à quarante ans. Ce qui donne lieu de Cod. TtitoéL

croire que ce fut par fon avis que l'Empereur Majorien don- " '"^' ^'i'^S-

na une Loi dattéc de Ravenne le 16 Octobre 478 , contre

les parcns qui contiaigneut leuxs filles à fc confacrcr à Dieu.
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Cette Loi défend aux filles ainfi offertes, de recevoir le voîîtf

avant quarante ans, ôcleur accorde la liberté de fe marier jufqu'a

cet âge.
lettre 15^ LXXX. Les Evêques de la Campanie ôc des deux Provinces

aux Eveques .^ / o • r>' 1 A* u J
de ia Campa- voilines , nommecs oamnium oc ricenum , ou la iviarche , don-
nie, p. 5 j y. noient le baptême en des jours de fctes de Martyrs, fans qu'il

y eût de néceïïité ôc fans y apporter les préparations néceffaires,

c'eft-à-dire , les jeûnes , les exorcifmes , l'impofition des mains,

& même les inftruclions prefcrites par lEglife. Saint Léon averti

de cet abus, en futfenfibiement touché , fçachant furtout qu'ils

ne méprifoient ainfi les règles ordinaires que par un motif d'in-

térêt; ceux qui demandoient le baptême en ces jours, ache-

tant apparemment la difpcnfe des exercices laborieux qui dé-

voient précéder le baptême. Il défend donc à ces Evêques
d'adminiftrer le baptême en d'autres jours qu'à Pâques ôc à la

, Pentecôte, fi ce n'efl: dans les cas de néceflité ; fçavoir, dans

une maladie défefperée , dans une incurfion des ennemis, dans

le danger d'un naufrage. Il blâme auiTi ces Evêques de ce qu'ils

faifoient réciter publiquement aux pécheurs les crimes qu'ils

avoient commis. Cette abondance de foi, dit-il , eft louable ,

qui fait que l'on craint Dieu jufqu'à ne pas craindre de rougir

devant les hommes ; mais tous les péchés ne font pas de telle

nature que ceux qui demandent la pénitence ne craignent

pas de les publier, ôc plufieurs s'en éioigneroient ou par la

honte ou par la crainte de leurs ennemis qui pourroient les

pourfuivre en vertu des Loix.Il fiiffitdonc que les péché: foient

coîifeffés premièrement à Dieu, ôc enfuite au Prêtre , qui priera

pourles péchés des pénitens. Le moyen d'attirer les pécheurs à

la pénitence , eft de ne point rendre public ce qu ils ont confeffé

en fecret.

lettres 1 37 i LXXXI. Le Pape faint Léon ayant été informé que l'Em-
1 Empcre : pi^j-^uj- avoit fait chaffer Timothée Elure d'Alexandrie, lui écri-

radedeCon- Vit le 1 7 de Juin de 1 an 46^0, pour len remercier au nom de
flan; nop.e : toutcs Ics Eglifcs ; mais ayant fçû en même tems qu'Elure étoit

di^ed'AIe-^'
^^^^ à Conftantinople , ôc croyant que c'étoit dans le delTeia

xa-idne:i4c d'y faite uuc profeiiion apparente de la fji Catholique pour
au Clergé obtenir par ce moyen fon rétablidement fur le Siège d A-
p^",,_^rç"/

'' lexandrie ; il dit à ce Prince , que quand même fa profelTion

de- foi feroit fmcere, fes crimes le rendoient pour toujours

indigne de l'Epifcopat, puifque dans un Evêque , furtout d'un

fi grand Siège, le fon des paroles ne futïit pas , à moins qu'on

ne
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tie foît aiïûrd de fa religion par fes bonnes oeuvres. Par une lettre

du même jour il fe plaignit à Gennade , fuccefleur d'Anato-

lius dans le Sicge de Conftantinople , de ce qu'on avoit per-

mis à Elure de venir en cette Ville , le priant d'empêchec

que perfonne n'eût d'entretien avec lui, foit en particu-

lier , foit en public , ôc qu'on ne tînt aucune conférence fur

Ton fujet, fous prétexte de le ramener à fon devoir. Timothée

Solofaciole ou le Blanc, fut élu à fa place, par les fufcges

unanimes du Clergé & du peuple , & ordonné par Théophile

ôc par neuf autres Evêques dEgypte. Il ht part de fon élec-

tion à faint Léon qui l'en congratula par une iertrc du 1 8 Acût,

où il l'exhortoit à combattre les hérehes de Neftorius ôc d Eu-

tyches. Il fit aufli réponfe aux Evêques qui l'avcient ordonné

ôc au Clergé d'Alexandrie. Il dit à ces Evêques qulls doivent

s'unir à leur Patriarche pour bannir tous les Icandales que Ihé-

refie avoit caufés , ôc travailler de concert à ramener ceux qui

éfoient dans l'erreur, aies inftruire ôc à les réconcilier avec

Dieu. A l'égard des Ecclefiafliques d'Alexandrie, il leur re-

commande de conferver la fci enfeignée par les Evêques Ca-

tholiques de cette Ville , fans aucune variation , parce que la

vérité qui eft en elle-même fmiple ôc unique, ne reçoit point

de variation.

LXXXII. Saint Léon avoit écrit beaucoup (_^) d'autres ict-
^^^^'^'^^l

très que nous n'avons plus. Nous avons eu foin de marquer n-es de faint

à chaque occafion , celles dont il nous refte quelque conncif- i-eon,p. 3 5i>.

fance. Le Pape Pelage II. dans fa troifiéme lettre à Elie d'A-

quiiéc ôc aux autres Evêques d'iftrie , cite deux fragmens de

celle que faint Léon écrivit à Bafile. Il y en a un qui fe trou-

ve dans la lettre l3j^à l'Empereur Léon; l'autre ne s'y lit

poin^ Ce qui montre ou que la citation eft fduffc , ou que laint

Léon a éjii^à Bafife dans les mêmes termes qu'à l'Empereur ;

ou enfin que la 1 3
]^. à ce Prince n'eft pas enncre. Le même

Pape rapporte un fragment d'une lettre de faint Léon à TAr-

chiJiacre Aenus
, qui ne fc rencontre point dans celles que

nous avons, le Prêtre Bonifiée lut dans la feizicme aaiun du

Cmi^ ile de Calcedc v^2 , v.n end- it du mémoire que S. Léon

lui avfir d nné en le députant- à ce Concile. Le refte de ce

mémcirc eft perdu. Ce qui nous en refte regarde le main ien

(il ) On en trouve le caiaiogucà ia page jii de Iccliiion de Lyon m 1700

Tome Xir. LU
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des décrets des faints Pères , apparemment de ceux de Ni-
cce , &: roppofition que les Lcgats dévoient former aux pré-
tentions des Evcques , qui à caufe de la fplendcur de leur
Ville Epifcopale, voudroient ufurper les droits de leurs con-
frères.

ipereur i^eon : u elt de toutes les lettres la ieule qui
refte. Le Diacre Libérât en fait mention. L'Empereur qui avoit
écrit une lettre circulaire à tous les Evéques pour avoir leurs avis

fur le Concile de Calcédoine & fur 1 irnotliée Elure , l'envoya

à Julien en lui ordonnant de lui dire là-deflus fon fentiment,.

Julien, quoique rcfolu de demeurer dans le fdence & de s'ea
rapporter au jugement des Métropolitains, changea toutefois
de réfoiution. Il répondit donc que les crimes de Timcthée
étoient Ci énormes , que l'Eglife n'ayant pas de peines aflez

grandes pour les punir, c'étoit à la Juftice de l'Empereur à
en ordonner comme il le trouveroit à propos ; qu'à 1 égard du
Concile de Calcédoine , il en falloir maintenir les décrets , puif-

qu'ilsne contenoient rien touchant la foi, qui ne fût entière-
ment conforme aux décifions des Conciles de Nicée & d'E-
phefe. Cette lettre fut écrite en grec. Nous ne l'avons qu'en
latin, d'un fiile fort mauvais. Ce qui fait voir que la traduc-
tion n'eft pas de Julien même , qui fçavoit fort bien ces deux
langues,

lettres fup- LXXXIV. La lettre 88^ dans les anciennes éditions eft rc-
potées a laint • , • \ r nt ^ i 1

1

1 1 /-. i i rr /

Leon,/om. z, jcttcc parmi lesluppofees dans la nouvelle ; elle eft addreflee

t''Z'y-9^ à" aux Evêques d'Allemagne & des Gaules , touchant le privi-
J'^i* lege ou les fondions des cor-Evêques. Les raifons de la rejetter

font qu'elle ne fe trouve point dans les anciens manufcrits ;

mais feulement dans de polterieursàlacolleclion d'Ifidore
;
qu'il

n'en eft parlé dans aucun ancien Ecrivain Ecclefiaf^ique , pas
même dans les colleclions des Canons faits avant celle d'Ifi-

dore ; que le ftile n'a ni la beauté ni l'élegancc de celui de
faint Léon, qui ayant à traiter une matière de cette impor-
tance avec des Evêques étrangers, l'eût fait avec plus d'éten-

due, ôc avec toute l'éloquence que l'on remarque dansfes au-
tres lettres; que le titre même de cette lettre en prouve la fup-

pôiition. Saint Léon y eft qualifié Evêque àe PEglife Romaine y

au lieu que dans {qs autres lettres il prend la qualité dEvêque d<r

Rome ^ ou de rEglife Catholique de la Fille de Rome, D'ailleurs,,
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faint Léon auroit-il écrit conjointement aux Evéques des Gau-

les & d'Allemagne? Ces Evéques n'ont rien eu de commun
qu'après que Ctiarlemagne eût réuni l'Aliemagne à la Couron-

ne de France. Enfin , l'auteur de cette lettre étoit ii peu au fait

de ce qui fe pafToit dans les Conciles de Rome, qu'il dit que

1-es laïcs même y étoient appelles. 11 cite encore le treizième

Canon de Néocefaréc , de la verllon de Denys le Petit qui n'a

vécu qu'après faint Léon. Blondel ôc le Père Morin , ont re-

marqué que cette lettre n'eft autre chofe que le feptiéme Ca-

non du fécond Concile de Seville, tenu en 6'ip , auquel l'im-

porteur a mis un j efpece d exorde , pour lui donner la forme

de lettre. On objecte que les Evéques du Concile de Seville

fondent fur l'autorité du faint Siège , la défenfe qu'ils font aux

Prêtres d'entrer dans le Baptiftere ôc de baptifer en prefence de

l'Evéque
; que Léon IIL dans fa lettre aux Evéques des Gaules

contre les cor-Evêques, cite les décrets de faint Léon , &: que

les' Conciles de Paris, de Meaux ôc de Metz, citent les décrets

de Damafe , d'Innocent ôc de Léon, pour montrer que les

fondions Epifcopaies étoient de nul effet dans les cor-Evêques

quil3S ufarpoient. A cela on répond deux chofes ; la première,

que faint Léon fourniiTant dans fa lettre à Rufiique des prin-

cipes contre les ordinations des cor-Evéques,c'eft apparemment

cette lettre qui a été ci^ée par Léon IIL ôc par les Evéques

des Conciles de Paris , de Meaux ôc de Metz. La féconde , que

quand dans le huitième ou neuvième fiécle on auroit ciré la

lettre aux Evéques des Gaules ôc d'Allemagne fous le nom de

fiiint Léon, ce ne feroit pas un argument certain qu il en fiit

auteur. Combien de mauvaifes pièces n'a-t'on pas citées com-
me bonnes dans ces fiécles-là ? Pour ce qui eft du Concile

qu à tout autre Pape. L'autre lettre fupp(

la quarre-vingt-feiziéme dans les anciennes éditions , où elle

eft addrefféc aux Evéques de Thrace. On a reconnu depuis que

c'étoi»- une lettre fynodique écrite au nom de Léon , JLvéque

de Bourges, de Vidurius, Evéque du Mans, d'Euftochius,

Evéque de Tours, ôc de quelques autres Evéques, aux Eglifes

de^la troifiéme Province de Lyon, c'eft-à-dire, de celle de

Tours. L'ignorance du Copifle , qui au lieu de Tertio , a

mis Thracia , eft caufe qu'on a attribué cette lettre à faint

Léon , 4\'y ayant point d apparence que les Evéq^ues des

LU ij
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Gaules envoyaflent leurs fynodiques aux Eglifes de Thrace*

Lettres de LXXXV. Gennade ( a) dit que de fou tems, le bruit cou-
faint Leoii ar j-git quc Ics Icttrcs de faint Léon addreffées à civerfcs perfon-

IWper.
' ^* ^-s contre les erreurs d'Eutyches fur Tlncarnation , ctcient

de faint Profper. On lit la même chofe dans la chronique de

Marceliin ôc dans celle d'Adcn de Vienne , qui c nt ccpic Gên-
nade ; néanmoins le même Ecrivain dit {b) ailleurs que la

lettre à Fiavien eft de faint Léon. C'eft fans contredit la plus

forte de toutes contre Eutyches , & celle qui a été la plus

célèbre dans l'Egliie. Si elle cft de laint Lecn ^ pcurquci at-

tribuer à faint Profper les autres lettres qui font fur le mê-
me fujet, & qui roulent toutes fur les principes établis dans

la lettre à Fiavien f II femble que ce que l'on peut dire de

mieux pour concilier ce qu'on difcit às-S lettres de faint Leoa
contre Eutyches du tems de Gennade, avec ce qu'il dit lui-

même de la lettre à Fiavien, eft que faint Profper avoir

fourni la matière de ces lettres, & que faint Léon leur avoit

donné la forme. Le Pape Damafe quoique très-habile, fe fer-

voit du miniftere de faint Jérôme dans les réponfes à diverfes

confultations 5 Ôc on ne diminuera rien du mérite de faint

Léon quand on dira qu'il employoit faint Profper dans les

lettres importantes qu'il avoit a écrire ; mais que ces lettres

ayent été écrites par faint Profper même , ceft ce que la

différence de fon fiiie d'avec celui de faint Lecn ne permet
pas de foutenir. Le Me de faint Profper eft ferré , il n'afTecle

ni cadences nombrées, ni périodes égales, ni figures. Celui de
faint Léon efl: au contraire très-diffus, d'une cadence lien me-
fjrée , chargé d'épitetes ôc de figures. D'ailleurs comme les

lettres de ce faint Pape ont toutes un même ftile > en attri-

buant à faint Profper celles qui font contre Eutyches , il fau-

droit lui attribuer encore toutes les autres; ce qui n'ell pas

propofable, fur-tout en mettant fa mort quelque tems après

i'an 4) J , où il finit fa chronique : Car nous avons des lettres

de faint Léon écrites plufieurs années depuis , ôc jufqu'au pre-

mier de Septembre de fan -^60. Il y en a qui prétendent qu'il

fut même- aidé dans fes fermons par faint Proiper; mais ou-

tre que le flile en eft beaucoup plus élevé que celui de faint

Profper , c'efl qu'ils ne font peint méthodiques pour la plu*

(4) Gennacf. de vir. illufl. ca-p. S4,
|
Vicn. (^tat. 6, ad an. 4^8.

Rîarcdlin , in shronic, ai. an^ 46^ ,& Ado. \ {^b ) GeJir.ad. ibid. ca^. 70.
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part : Ils parciffcnt même avcir été faits fans beauccrp de pré-

paraticn ; ôc il en failcit peu pour des difccurs qui ne font

pas longs, particulièrement dans un licm.me qui avcit le don
de la parole 5 & qui pcfledcit les matières qu il avcit à traiter.

Saint Profper chargé de préparer des difccurs, s'en fercit ac-

quitté à Iciiir ôc leur aurcit donné plus de fuite. Il eft vrai qu'en

trouve dans fes écrits des penfces tcutes fcn-blable?, ôc quel-

quefois en mêmes termes: Mais devcit-il rougir de les em-
prunter de fon maître f Peut-être aufTi fe les étcir-il rendues

propres en écrivant les fermons de faint Léon à mefure qu'il

les prêchoit, afin de les earder dans les archives de l'Egiife

omarne.

§. I I I.

Des livres de la vocation des Gentils , & de la lettre

a Deînetriade.

I. /^ Uelques recherches que l'on ait faites jufqu'icî tou- L'Auteur <îe»

V J chant l'Auteur des livres de là vocation des Gentils, livres de u
on n eli pas encore venu à bout de le découvrir. Après les avcir "^o^^non des

quelque tems attribues a lamt Ambrciie, a lamt hucher oc a connu,

Hilaire 5 dent nous avons une lettre à faint Auguf!in; on s'eft

reftraint {a) h. dire qu'ils étoient ou de faint Léon ou de faint

Profper: L'une ôc l'autre de ces opinions a encore aujourd'hui

fes partifans ; mais le parn le plus fur efi: d'avouer qu'ils font d'un

inconnu. Les raifons de les attribuer à faint Frcfpcr font qu'ils

portent fon nom dans quelques manufciits; qu Kincmar les a

cités fous fon ncm dans fon livre de la Frcdelànaticn ;
que la

dcclrine en eft conforme à celle de faint Profper; que ce que
dit ce Père dans fon poëme , que Rome étant devenue la pre-

mière Eglife du monde , s'eft rendue maîtreile par la religion ,

de tout ce qu'elle n'avoit pu conquérir par les armes , fe trouve

prefque en mêmes termes dans le feizicme chopitre du fécond.

ii\ re de la vocation des Gentils ; qu on y trouve bciuicoup

d'autres expreflions , ôc d'autres penfces Icmblables à celles qui

fe lifent dans les écrits de faint Profper; qu'enfin Photius en

parlant des atles des Evêques dOccident contre les Pclagiens,

( a ) Apolor^ic des l'ercs , /;/>. ï tcap. i ^ t (ir 3. Anthelmi , de r'.cr Lton. I anf,

LU iij



4^4 SAINT LEON, PAPE:
dit que faint Proiber fit , dtant à Rome , fous le Pontificat dc
faint Léon , des livres contre quelques-uns de cette Iccce >

après que ce Pape les eût réprimés , fur les avis qu'il avcit re~

eus de Septlmius , qu'ils excitoient de nouveaux trouble? ; ce
qui ne peut s'entendre, dit-on , que des livres de la vocation

des Gentils. Jvlais on répond à cela , que s'il y a des manuf-
crits qui attribuent cet ouvrage à faint Profper , on en trouve

de très-anciens qui le donnent à faint Ambroife ; qu'il eft ordi-

naire à Hincmar de citer des écrits fous le nom de ceux qui

n'en font pas Auteurs , comme on le voit par l'Hypomnefti-

con ôc le livre de la prédeftination Ôc de la grâce , qu'il attri-

bue à faint Auguflin , quoiqu'ils n'en foient pas ; que s'il y a

entre les écrits de faint Profper ôc les livres de la vocation

â-QS Gentils , une conformité de doctrine , ce qui peut fe

rencontrer avec tout autre , les façons de parler ne font pas

les mêmes
; que faint Profper fe déclare partout contre les

Adverfaires de faint Auguflin, au lieu que l'Auteur de ces livres

ne prend aucun parti & ne parle pas même de faint Auguuin ;

qu'à l'égard du témoignage de Photius, ii peut s'entenare de
tout autre ouvrage de faint Profper fur la grâce , qui ne feroit

pas venu jufqu'à nous, plutôt que des livres de la vocation des

Gentils , où l'Auteur n'entre en difpute avec perfonnc, ne cher-

chant qu'à éclaircir une queflion agitée depuis long-tems entre

les Défenfeurs du libre arbitre 6c de la grâce ; qu'au furplus,

fon flile elt beaucoup plus poli ôc plus travaillé que celui de
faint Profper. C'eil au contraire à caufe de la conformité du
flile avec celui de faint Léon , que d'autres le font Auteur de ces

livres, ôc c'efl même leur plus fort argument, les autres preu-

ves qu'ils en allèguent n'ayant pas la même folidité ; mais cet

argument n'eft pas non-plus fans réplique. On dit que cette

conformité confiûe plus dans les termes ôc dans les penlees

que dans la manière d'écrire ;
qu'il s'en trouve à peu-près au-

tant entre les écrits de faint Profper ôc ceux de faint Léon ;

que l'Auteur des livres de la vocation des Gentils ( a ) ayant

écrit long-tems depuis la difpute entre les Catholiques ôc les

femi-Pelagiens au fujet de la grâce ôc du libre arbitre , ôc con-

féquemment depuis faint Léon , mort trente ans feulement

après le commencement de cène difpute, il a pu par la lec-

(a) Inter defcnfl^res liberî arbitrli &
|
du:îuîn vertitur qusftio. Lib. i

_,
cip. i,

prxùicatores gratix Deimagaa& ditHciJi» [ ^^^g, i.
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nire des ouvrages de ce Père , s'en rendre familières les pcn-
fées ôc les exprelFions. Il faut ajouter à cette réponfe , qull
efl: ditiicile de fe perfuader que i\ cet ouvrage eût été d'un
Pape aufTi célèbre que S. Léon, on n'eût pas été depuis la fin

du cinquième fiécle, où ilétoit entre les mains d'un grand nom-
bre de perfonnes, jufqu'au dix-fepriéme à le lui attribuer. On
l'a donné à faint Auguftin , à faint Ambroifc , à faint Eucher,
à Hilaire , à faint Profper. Perfonne ne s'efl avifé, avant l'Au-

teur de la dernière édition des œuvres de faint Léon , de lui

en faire honneur , & il n'efl fous fon nom dans aucuns manuf-
crits. Le Pape Gelafe dans fon troifiéme traité contre l'hére-

fie Pelagienne , cite les livres de la vocation des Gentils ; mais

fous le nom général (d) d'un certain DoBeur de PEglife. S'ils

euffent été de faint Léon , l'eût-il ignoré , lui qui devoit mieux
fçavoir que nous quels étoient les écrits de faint Léon , puif-

qu'il avoir fait une recherche particulière des ouvrages des

Pères qui l'avoient précédé, ôc qu'il avoir pu le voir, ayant été

fait Pape en 49 2 , environ trente-deux ans après la mort de faint

Léon? D'ailleurs, quel intérêt avoit ce faint Pape de cacher
au public qu'il avoit compofé les livres de la vocation des
Gentils ? N'en avoit-il pas au contraire de s'en avouer l'Au-

teur? Son nom ne pouvoir que donner du poids & de faute-

rite à un écrit fait pour l'utilité de l'Eglife , & qui a été Ci ef-

timé dans tous les fiécles, que chacun a cherché à en faire

honneur aux Ecrivains les plus habiles. Saint Léon cfl: le pre-

mier de tous les Papes dont nous ayons un corps d'ouvrages.

Ceux qui les ont recueillis eulTent-ils négligé celui qui a pour
titre de la vocation des Gentils, s'ils enflent la moindre preuve qu il

en fût Auteur ? Voici ce qu'il contient :

II. Les Défenfeurs du libre arbitre & les Prédicateurs de la Aralyrc du

P'-acc, fe font également cette queftion : Dien veut-il fauver P'"'^""^'' ^^y^

tous les hommes ? Comme on ne peut le nier, ils demandent cL^ Ccntiis ,.

pourquoi lavoIontéduTout-puiflantn'eflpas toujours acomplie? ''"'• ^> ^B"

Si l'on dit que cela dépend de la volonté de l'homme, il paroir
""'^' '*

que l'on exclue la grâce , qui en efTct n'cft plus un don gratuit ,
^''^' ^*

mais une dette, fi clic efl donnée félon les mérites. Ils deman-

da ) Quoci totum ideo fît /îcut qui-

<Jam rviagiftcr P.ccicfia fapicntcr cdocuir,

Jicers : A<\ magnam cnim utilitaiem fi-

4ciiuBx vkatciia Ikrvaisi cÛ certamii.uiu ,

ut non fuperbiat fanditas , dum puifâtur

iiifirmitas. OeUf. traCl. t, , contra Pdag,
^a^. 1 14.3 , tom. 4 C^ntil,
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dent encore pourquoi ce don , fans lequel perfonne n'eft fauve

,

n'eft pas conféré à tous par celui qui veut que tous foient fauves ?

Les Dcfenfeurs du libre arbitre s'imaginoient qu'on le détrui-

fait , lorfqu'on préchoit la ncceffité de la grâce , ne prenant pas

garde qu'on pouvoir les accufer eux-mêmes de nier la grâce,
iorfqu'ils fuppofoient qu'elle ne précède pas , mais qu'elle ac-

compagne feulement la volonté. L'Auteur fourient qu'en de it

admettre l'un ôc l'autre. Si en ote, dit-il, la volonté, cù eft

la fource des vrayes vertus ? Et fi l'on ne reconnoit pas la gra-

ce , où eft la caufe des mérites f Pour procéder av'ec n é'-hcde y
^ï' ^'

ji cliflingue trois fortes de volontés ; la fenfuelle , l'animale ôc

la fpirituelle. La fenfuelle que l'on peut auffi appelicr char-

nelle , eft bornée à certains mouvemens qui naiiient des fens

du corps ; telle eft celle des enfans qui , quoique fans ufage

de raifon , font connoître ce qu'ils veulent, ce qu'ils aiment,
Ca$. 3. ce qui leur fait peine. L'animale eft celle qui n'agit peint par

un mouvement de la grâce, ni par am.our du fcuverain Lien ,

Ôc qui ne fe propofe ou que les fatisfacûcns de la chair, ou
CAp. 4. les récompeniës temporelles; cette forte de volonté fé trouve

non-feulement dans les hébétés, mais dans ceux-mémes qui

gardent le^ règles de l'honnêteté , lorfqu ils ne le font que par

C4j>. a. des motifs humains. La fpirituelle eft celle qui agit par la grâce

ôc dont les mouvemens font réglés par la Ici de la raifcn fu-

pericure , cef-à-dire, par la Loi de Dieu. L'Auteur difingue

ç aufli deux fortes de grâces : Des grâces générales qui ccnfftent

dans les fecours extérieurs, ccmn:e font les élemens , la Loi
naturelle, les prophéties, les préceptes de la Loi de Moife,
ceux de l'Evangiie , qui fervent de preuves de la Providence >

Ôc de la bon^é de Dieu envers tous les hommes, ôc cui ren-

dent inexcufables les peuples qui ad-, nnés au culte des idoles,

^ g ont rendu à la créature, ce qu'ils ne dévoient qu"au Créateur:

Des grâces parnculitres ôc intérieures
,
qui écL.ircnt l'e^jprit ôC

Cap. 6. échauffe It le cœur. Les premières f races font inunlcs au falut

fans les dernières , par lefquelles Dieu fjrme en nous une bon-
ne volonté , non en créant dans n' us une nouvelle nature;

mais en réparant celle qiû a é^é vi'^iée par le péché d'Acam.

Caf. 7. Cette réparation fe fait de façon qu'elle n'o^e peint la liberté ;

elle guérit le libre avbin-e ; ôc ce que la grâce fai*- en lui, elle

Ca^. 8. 1^ f'it a'Jili
P^-^

i'-^i- Dieu eft le principe de te utes les vertus;

c'eft lui qui infpire le défir du lien, ôc ai i p;.r le fecours de

fa grâce ; nous le fait accomp Jr. S'il nVit ôc n'opère en nous ,

nous
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nous ne pouvons avoir aucune vertu, parce que fans ce bien
rien n'eil bon , fans cette lumière rien n'eft lumineux , fans

cette fageffe rien n'cil: fage , fans cette juftice rien n'eft jufte. La
lumière naturelle ne fuiiit pas pour croire les véritez de la Re-
ligion. Tout homme qui fe convertit à Dieu y efr premièrement
excité par la grâce ; & comme c'eftla grâce qui donne la foi,

c'eft elle qui l'augmente 6c qui la conferve. Ces principes éta-

blis, TAuteur donne quatre règles pour expliquer ce qui eft dit

en gênerai du falut des hommes dans l'Ecriture. La première , Cap.?;

que lorfqu'elle parle des bons ôc des méchans , des élus & des

reprouvez, elle ufe de ternies généraux , comme fi elle vouloir

comprendre tous les hommes en particulier fous ces expref-

fions générales. Il en donne des exemples tirés tant de l'an- Jerem.^uxu

cien que du nouveau Teftament. La féconde, qu'en pariant J/"'- 43 > 'i^«

des élus ôc des réprouvez d'un même peuple , elle s'exprime Genef.16,4.

d'une manière générale, comme il tous les hommes de ce peu- ^""^^ *'^' ^^*

pie étoient ou fauves ou réprouvés , quoiqu'elle ne veuille par-
^°'

1er quelquefois que des élus, Ôc quelquefois des réprouvés fé- Rom. ï1'1,z*

parement. La troifiéme, que l'Ecriture parle des hommes qui op. u.

ont vécu en divers tems , comme s'ils avoient vécu enfemble

,

ôc fous une même génération. La quatrième, que le terme tous
^'^^'*'' *' ^*

fe prend fouvent dans l'Ecriture pour toutes fortes de perfon-

nes , de tout âge , de toutes fecles, de tous Pays, ôc que c'eil en
ce fens que l'on peut entendre ces paroles de l'Apôtre : Dieu ^-'^'"'•-^ *i

veut fauver tous les /if(>ww(fi. Comme cette explication pouvoir

être rejcttée de quelques-uns à qui elle paroitroit contraire au

texte de faint Paul , lAuteur déclare qu'il reçoit fi entièrement

ôc il pleinement cette partie des paroles de l'Apôtre , qu'il ne
retranche rien de ce qui h regarde, foit en ce qui précède,
DU en ce qui fuit dans le difcours du même Apôtre ; ôc pour
le prouver, il rapporte le palTage entier en ces termes : Je vous j^-j

conjure donc, avant toutes chofes , que ronfaffe desfupplications , des

prières , des demandes & des allions de grâces pour tous les hommes ^

pour les Hois dr pour tous ceux qui font élevés en dignité , afin que

nous menions une vie paifible & tranquille dans toute forte de

piété & d'honnêteté. Ce que je vous ordonne en cela e(î bon & agréa- ^

Vie a Uieu notre sauveur , qui veut que tous les nommes Jotent

fauves, & quds viennent à la connoijjance de la vérité j car il

ny a quun Dieu & un Médiateur entre Dieu & les hommes , Je-

Jus-Chnfl homm\ Il ajoute qu'on peut juger du vrai fens de co
précepte de faint Paul , par la manière dont TEglife l'obferve

Tome XU\ M mm
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tous les jours ; elle prie Dieu en tous lieux , non-feulenienr

pour les Saints Ôc pour ceux qui font déjà régénérés en Jcuis-

Chrift ; mais audi pour tous les Infidèles ôc les ennemis de fa

croix; pour tous ceux qui adorent des Idoles
; pour tous ceux

qui perfécutent Jefus-Chrift en fes membres ; pour les Juifs, à

l'aveuglement defquels la lumière de l'Evangile ne luit point;

four les Hérétiques ôcles Schifmatiques qui lont retranchés de
unité de la fol & de l'amour: Or, que demande-t'elle dans

fes prières pour toutes ces perfonnes, fmon qu'ayant quitté-

leurs erreurs, ils fe convertillent à Dieu; qu'ils reçoivent la

foi ; qu ils reçoivent la charité Ôc famour , & qu'étant délivrés

des ténèbres de 1 ignorance , ils viennent à la connoifiance

de la vérité ? Et parce qu'ils ne peuvent y venir d'eux-mêmes>-

étant accablés du poids de leurs mauvaiies habitudes , &: en-

chaînés des liens du diable, 6c qu'ils n'ont pas la puiiïance de
furmonter les illufions & les erreurs aufquelles ils font atta-

chés avec une fi grande obftination, qu'ils aiment autant la

faulTeté qu'ils devroient aimer la vérité; Dieu qui eft miféri-

cordieux ôc jufte , veut qu'on lui offre des prières pour tous

les hommes , afin que lorfque nous en voyons un fi grand
nombre, qui font délivrés d'un fi profond abîme de maux, nous
ne doutions pas que ce ne fait Dieu j qui a fait ce que l'Eglile

l'a prié de faire, ôc que lui rendant grâces pour ceux qui font

fauves, nous efperions auiEque ceux qui. n'ont pas été encore
illuminés , feront tirés un jour de la puiflance des téneb'-es par

le même ouvrage de la même grâce divine , ôc feront tranS'

ferés dans le Royaume de Dieu, avant qu'ils fortent de cette

vie. Voilà, de quelle manière l'Auteur montre que ces paroles

de faint Paul : Dieu veut que tous les hommes foientfauves , fe doi-

vent entendre des hommes de toutes conditions, parce qu'il

^£p; 13. n'y en a point dont il n'en attire à lui par la puilfance de fa grâce.

Mais pourquoi les prières que l'Egliié fait pour tous les hom-
mes, ne font-elles point exaucées à l'égard de chaque Par-

ticuHer, quoiqu'elles le fuient à l'égard des autres? L'Auieur
répond que la raifon de cette différence dépend des fecrets Ju-
gemens de Dieu;, fur lelquels nous devons nous écrier avec
làint Paul : profondeur des tréfors de la fa<::elfe & de la

fcience de Dieu ! Ouefes Jugemens font impénétrables. Que dans la

difpenfation des œuvres de Dieu , il arrive fouvent qu'on

ne connoît que les effets ôc non pas les caufes ; que Ton ne
peut pas dke que çs foie le -méntc de la voloaté qui falle

'om. 1 1 »33

Caf. 14.

Gaj>. 15.
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la (fiiTin6lion entre les élus & les réprouvés , ce qui paroît

'évidemment dans les enfans, dont les uns reçoivent le bap-

tême, les autres meurent fans l'avoir reçu; que la conver-

iîon tardive des impies eu une preuve que la grâce ne leur eft

point donnée en vue de leurs mérites ; que ceux-mêmes qui

fe rendent aux impreiTions de la grâce , ne le font que parce

que Dieu le veut ainfi , fans aucun mérite précèdent de leur

part
;
que l'homme fans la grâce vit dans Fignorance ôc dans

les ténèbres ; que cette grâce étant un effet de la pure libé-

ralité de Dieu , on ne doit point chercher de raifon pour-

quoi Dieu la donne aux uns ôc qu'il la refufe aux autres ;

pourquoi il choifit l'un ôc ne choifit pas l'autre; que ceux qui <^^P- *î«

veulent que les mérites de l'homme foient caufe de fon élec-

tion , font fuffifamment refutés par l'exemple des enfans , n'é-

tant pas pofllble de rendre raifon pourquoi de deux enfans qui

font d'une origine également corrompue , l'un eft fauve par le

baptême, ôc l'autre périt pour ne l'avoir pas reçu; que tout ^^ *3-

le mérite de l'homme , depuis le commencement de la foi juf-

qu'à la perféverance finale , eft un don de Dieu , fa grâce agif-

fant en nous pour que nous agiflions; que cette foi, qui eft Cap.t^;

•elle-même un don de Dieu , eft le principe de tous les mérites;

-que la grâce nous fait non-feulement choifir le parti de la ver-

tu , ôc nous relever de nos chûtes ; mais qu'elle nous fait encore

ufer en bien des dons de Dieu ; enfortc que la continence f

la crainte de Dieu , la fagcffe , la pieté, la ccnverfi-on du cœur,
font des effets de la grâce. L'Auteur remarque qu'un certain

Interprète, en expliquant cet endroit de l'Épitre aux PhiUp- rhiUp.i^i^

piens : J'ai confiance que celui qui a commencé en nous le faim ou-

vrage de notre falut , l''achèvera ^ lifoit, qui a commence de nous',

comme fi le commencement de l'ouvrage ôc fa pcrfe6tion

vtnoit de l'homme : Ce qui eft Pélagien ôc abfolument con-
traire à la penfée de fiiint Paul

, qui dit enfuite : Ceft Dieu qui ^^'^' ^' ^5*

opère en nous le vouloir & le faire félon quil lui plaît. Il finit Cap.t^,

fon premier livre en montrant que la queftion, pourquoi l'un

reçoit la grâce , ôc que l'autre ne la reçoit pas , eft impéné-
trable , ôc que l'on ne doit point avoir recours au libre arbitre

pour l'expliquer. Ces paroles méritent d'être rapportées : Ce
que nous avons dit jufqu'ici, prouve clairement, que tout ce
qui fert à nous fc ire mériter la vie étei'nelle , ne peur , fans la

grâce de Dieu , ni commencer, ni s'accroître, ni s'achever,

ôc que tout choix dont on voudroit attribuer la caufe au libre

Mm m ij



4^0 SAINT LEON,PAPE.
arbitre , eft invinciblement détruit par cette parole de l'Apotre :

Oui efl - ce qui vous diflingue <& vous rend différent des autres ?

(hCaveZ'VOus que vous n^ayez foint reçu ? Ainfi la profondeur de

cette queflion, que l'étonnement du grand Apôtre nous obli-

ge de regarder comme impénétrable, ne fe réfout pas en di-

fant que cette différence vient de ce que les uns veulent & les

autres ne veulent pas , parce qu'encore que lorfque Ihomnie
ne veut pas le bien, ce foit de lui-même qu'il ne le veut pas;

toutefois lorfqu'il veut le bien , ce n'eft pas de lui-n:ême qu'il

le veut ; mais c'eft Dieu qui lui donne ce vouloir. La nature a

contracté cette foiblefle parle péché , ôc elle reçoit cette vertu

par la grâce. Mais d'où vient que cette même nature , qui eit

pechereffe & miférable dans tous les hommes, avant la re-

conciliation, n'eft pas juflifée dans tous les hommes, & qu'en

l'une de fes parties, elle eft diftinguée ôc féparée de ceux qui

perifTent , par celui qui eft venu chercher & lauver ce qui étcit

perdu ? C'eft ce qui ne peut être pénétré par aucune raifcn

humaine: Car, que l'on accufe tant que l'on voudra, la ma-
lice des impies , comme refiftant à la grâce de Dieu , peut-on

dire que ceux qui ont re(^u cette grâce l'ayent mérité e:cu
que cette puiffance de la grâce qui s'eft affujetti ceux qu'elle

a voulu , n'ait pu convertir ceux qui font demeurés inconver-

tibles l Ceux qui ont été attirés ont été tels que ceux qui oiTt

été laiffés dans leur dureté: Mais la grâce , paj: un efî'et digne

d'admiration & d'étonnement, a donné aux uns ce qu'ell-e a

voulu, ôc la Jufiice divine, par un jugement équitable, a

rendu aux autres ce qu'elle leur devoir; de forte que le Dé-
cret de Dieu eft encore plus impénétrable dans ce qu'il

donne libéralement aux uns par l'élection de fa grâce , qu'en

ce qu'il rend juftement aux autres parfArrét de fajuftice.
Anaîyredu jjj^ j] Çç. propcfc dans le fécond , de montrer en quel fen«

pare ly. li cit vrai de dire que Dieu veut que tous les hommes icient

fauves ; fur quoi il dit qu'il y a trois chofes qui font certaiiies :

c.r;>. I. '
. ^ T-- lu r •

ILa première, que L'ieu veut que tous les nommes icient (aiî-

vés, ôc qu'ils (oient éclairés des lumières de la vérité. La fé-

conde , que l'on ne parvient à la ccnnoiftance de la vérité

Ôc aufalut, que par le feccurs de la grâce, & non paries pro-

pres mérites de 1 homme. La ticifiéme, que la profondeur des

Jugemcns de Dieu , à l'égard des élus & des réprouvés, eft im-

^'^i' ^' pénetrable. Il prouve par l'autorité de rEcriture, que Dieu

veut que tous les hommes foient fauyés ; ôc qu'à cet effet il
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a envoyé les Apôtres dans toutes les parties du monde fans

en excepter aucune. Il eft vrai que lorfque les Apôtres eurent

traverfé la Fhrygie ôc la Galatie , le Saint-Efprit leur défendit ^'''^'3-

d'annoncer la parole de Dieu en Afie; mais Dieu ne refufa
^^•^^'^*

pas abfolumcnt à ces peuples la connoifTancc de la vérité ; il

jie la leur différa que peur un tems ,
puifqu'ils la connurent

dans la fuite. Quelle fut la caufe de ce délai? On ne la fçaitpas.

Ccnnoît-cn mieux pourquoi il y a encore des nations qui vi-

vent dans rincreduiiîé r Pourquoi les cnfuns crcyent pendant

que leurs parens ne croyent pas ? Et pourquoi des gens qui

doivent fe convertir un jour , continuent à vivre dans le pé-

ché? Non: Toutefois, Dieu veut que nous prions pour tous

chaque jour, afin que s'il 'exauce nos prières, fa miféricorde

nous (oit connue, ôc que s'il ne les exauce pas, nous ado-

rions fes Jugcmens qui ne peuvent être que vrais. S il a donné ^"^T- -•

des marques particulières de fon attention aux Jlraëlites, il

n'a pas négligé les autres nations. N'eft-ce pas pour tous les

hommes qu il a créé le Ciel & la terre, afin que par la confi-

deration des merveilles qui y font renfermées , ils conçurent

de l'amour pour celui qui les a faites , ôc qu'ils lui rendiflent

le culte qui lui eft dû ? Le témoignage que les créatures ren-

dent au Créateur , & les chofes mcrveillcufcs que Dieu par

fa bonté a faites en faveur de toutes les nations, leur ont

tenu lieu de la Loi & des Prophéties qu'il a données au peuple

d'Ifraël. Il n'y a point de fiecles où la grâce n'ait produit des cep. j.

effets : Ceux qui d^ quoique nation que ce fut, ont pîû à Dieu,

ont eu cet avantage par le fecours de la grâce. Âlaintenant ^ ^^î- ^•

même où les fleuves des dons ineffables de Dieu arrofent toute

la terre, chacun ne produit des fruits que par proportion à l'a-

bondance de la grâce qu'il reçoit. C'eft donc fur la mefure

de lagrace qui nous efl donnée, 6c non fur notre libre arbitre,

qu'il faut déciJcr de la différence des mérites. S'il fallcit l'at-

tribuer à nos propres œuvres , l'Apôtre ne termineroit pas le

catalf gue qu'il fait des dons de Dieu par ces paroles : Or , c^jl

un fcul & même hfpvit qut opère routes ces chofes , dijlnbuant a clia-

iim fcs dons jelin qnil ht plan. Chacun a la pcllibiiire natu-

relle d'opcrcr; mais d opérer effedivement, nous le devons a

la grâce ; étant autre chofe de pouvoir opérer , & d'opérer

en eiîct. Souvent Dieu nous donne des grâces fans les avoir

demandées ; muis il les donne afin auc par le bon ulage que

nous en ferons^ nous en méritions cle nouvelles : Au relie , ce

Mmm iij

Cor. 12,TI,



Cap. 9.

^62 S A I N T L E O N, P A P E.

n'eft pas à nous à approfondir les raifons que Dieu a eues de
diftribuer diverfemcnt {es grâces ôc en diircrens tems. Il en a

ufé différemment à l'égard des Gentils , à qui il n'avoit donné
pour le comioïtre^ que le témoignage du Ciei Ôc de la ïerre,

ôc différemment à fégard des Juifs, à qui outre la Loi ôc les

Prophètes, il aaccoraé des prodiges ôcfaide des Anges ; Mais
plus il a été favorable aux Juifs avant la venue du Meine, moins
il leur a accordé depuis ; c'eil envers les Gentils que fa miieri^

corde a furtout éclaté , parce qulls font devenus iei) enfans de

la promelfe. L'Auteur fait voir quels font les progrès de la grâce

dans une ame;il enfeigne qu'elle n'ote point à celui qu'elle

anime le pouvoir de tomber dans le péché ; que la charité pat-

faite rend feule l'homme invincible aux attraits du mal ; que
^?- ^^ ^^'

Cl nous nous tenons fermes dans le bien, c'efi: un mérite pour

ç , nous, parce que nous pouvons tomber; que la préfcience de

Dieu n'efl: point îa caufc des péchés qu'il a prévus ; que les bien-

faits de Dieu envers les endurcis avant le déluge font une preu-

ve qu'il n'eft point auteur de leur averfion pour lui ; qu'une

Cap. 14. autre preuve que c'eft à la grâce particulière que les hommes
font redevables de leur converfion, ôc non pas à leur bon na-

turel , c'eft que depuis le déluge, Dieu n'a cefTé de les appeller

par des mnracles, par des fignes, par des prophéties, Ôc que
toutefois peu fe font convertis: Au lieu que depuis l'incarnation,

^^'
où la grâce eft devenue plus abondante , les Apôtres ont con-

verti toute la terre parleur prédication; c'eft néanmi.ins dans ce

tems-là que les nations fe font foulevées coritre la vérité ; que
les Princes ont févi contre ceux qui la prêchoient, ôc que les

PuilTances & les Défenfeurs de l'erreur leur ont rélifté ; mais la

grâce a furmonté tous ces obftacles ; la vérité a vaincu au mi-
lieu des fupplices , ôc la foi s'eft fortifiée par fefîufion du fang des

Saints.

cTpWé. ^^' ^^ ^"^'y ^ donc aucun lieu de douter que Jefus-Chrift

ne foit mort pour tous les hommes , pour les impies ôc pour
les pécheurs ,

parce que tous les hommes étoient cfclaves du
péché; d'où vient qu'il n'y a aucune nation à qui la rédemp-
tion n'ait été annoncée ; elle le fut d'abord aux Parthes , aux

Medes ôc à tous les autres peuples marqués dans les livres

Aa.i 9. d^^ Actes des Apôtres, d'où elle devoir fe répandre parmi les

nations les plus éloignées. Ce fut auiTi dans cette vue que Dieu
permit que l'Empire Romain s'étendit, afin que la refigion Chré-

tienne fe répanait plus facilement , comme il eft arrivé en ef-
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fet, P^ome ërant devenue plus confiderablc par la religion que
par la puiiTance temporelle. Quant aux nations qui n'ont pas en- ^"^- ^'*

core reçu la lumière de l'Evangile , elles la recevrcnt chacune
en leur tems. La grâce de J. C. cache'e fi long-tems aux Gentils ,.

ne leur a-t'elle pas été enfin communiquée fuivant les oracles

desPrcphetesfMais commentDieu veut-il que tous les hommes
fcient lauvés^puifqu'il y en a tant de damnés, particulièrement

parmi les enfans qui meurent fans baptême? L'Auteur répond, 1^.

Qu'il n'eil: peint permis de croire que ces enfans appartiennent cip.i^

en quelque façon que ce fait, à la focieté des élus; que la ,^,

conduite de Dieu à leur égard , foit dans cette vie, foit dans

l'autre , n"a rien de rcpréhenfible, parce qu ils font coupables da
péché originel; que fi la plupart meurent, fans avoir été bap- ^'^^- -^*

rifés, cela vient ou de la négligence ou de rinfidelité de leurs

parens , ôc que ce qui prouve que Dieu , outre la grâce géné-

rale qu'il accorde même aux enfans, en leur donnant des pa-

rons qui puifTent en prendre foin, leur en accorde une
fpéciaie ; c'eft que plufieurs d'entr'eux reçoivent le baptê-

me par les foinS des étrangers , après qu'ils ont été abandon-

nés par ceux-là même qui leur avoient donné la vie du corps.

2°. Que fi rien ne pouvait procurer la- mort aux enfans avant cap, 24;-

leur baptême , cette aflurance rendroit leurs parens extrême-

ment négligens à cet égard ; qu'au furplus , Dieu en permettant

que les uns foient baptifés & que les autres ne le foient pas, fait

voir par un fccret, mais jufle jugement , fa mifericorde envers

les uns, fa jullice envers les autres , étant tous d'une nature qui

mérite d'être punie pour avoir prévariqué en Adam ;
qu'ainfi

perfonne ne peur fe plaindre de nêrre pas tiré de férat de dam-
nation , parce que Dieu ne doit cette grâce à perfonne, & que
s'il la fait à quelqu'un, c cfl un pur effet de fa bonté. 3°.

Qu'on ne peut nier que Dieu ne veuille fauver tous leshom- cap. z.k.

mes , puifqu'ii leur donne à tous certaines grâces générales qui

peuvent les aider aie chercher & à le connoître; que les en-

fans-mêmes n*en font pas privés , ayant des parens qui peuvent
leur procurer le falut

; qu'il y a toutefois des grâces particu-

lières , tant pour les enfans que pour les adultes ; mais que Dieu
ne les doit à perfonne.

.V. L'Auteur fait enfuite l'accord de la gracé avec le libre ar- ^"'f^'-

bitre, en difait qu'elle n'empêche pas que nous ne falTions li-
^^'

brement le Lien
,
puifque nous le faifons volontairement. La

grâce tient le premier lieu dans toutes les oeuvres qui nous
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fanclifîeiit ; elle nous perfuade par fcs exhortations; elle nous
mené par les exemples qu'elle nous prcpcfe ; elle nous efiraye

falutairement par la vue des dangers ; elle nous excite par les

miracles de fa toute-puiilance j elle éclaire notre entendement ;

elle échauffe notre cœur; elle nous donne de bons fentimenjs

pour la foi : mais la volonté de l'homme fc joint ôc s'unit à elle

n'étant excitée par tous ces moyens, qu'afin qu'elle coopère

à l'oeuvre de Dieu. Soit donc que nous conildericns le com-
mencement & le progrès de la pieté dans les fidèles , foit que
nous regardions la perféverance jufqu à la fin , il n'y a aucune

forte de vertu qui puiffe être en nous , ou fans le don de la grâce,

ou fans le confcntement de notre volonté.xar en quelque manière

que la grâce agiiïe pour guérir l'homme dans fes maladies , ou
pour le fecourir dans fes foibleiTcs , la première chofe qu'elle

fait en celui qu'elle appelle eft de préparer fa volonté pour

lui faire recevoir fes dons & l'aflujettir à fes mcuvemens , puif-

que l'oti ne peut être vertueux fans le voulcir être , ôc qu'on ne

peut dire que la foi, ou l'efperance, ou la charité foient en ceux

Cap. 17. qui ne voudroient pas être enrichis de ces biens ;mais c'efl: en-

core la grâce qui produit dans l'homme ce confentement
;

c'eft elle qui ouvre les yeux de fa volonté, fon ame nétant ca-

pable d'aucune vertu que parle rayon de la lumière célefte.

f3an.6,4^. Pourquoi eft-il dit que fans l'attrait du Père, perfonne ne

vient au Fils, fuion parce que Dieu fait croire ôc fait voir ceux

qu'il attire ? Ceux néanmoins qui par la grâce de Dieu croyent

en Jefus-Chrift, pouvoient ne pas croire , ôc ceux qui perféve-

c^p. iS
^^^'^^ ^^^"^^ ^^ ^^^^^ ' pouvoient n'y pas perféverer ; le pouvoir de

ne pas confentir à la grâce demeurant en nous lors niême que
cette grâce a fon effet. Ceux donc qui veulent venir ôc qui

viennent font appelles par la grâce , ôc il en eft de même de

ceux qui perféverent , c'eft par un effet de la grâce ; ceux qui

ne viennent pas, réfiftcnt par leur propre volonté :Ainli, la pro-
Can.z^. iiiq[[q faite à toutes les nations, s'accomplit de manière que

ceux qui periffent, n'ont point d'excufelégitime,ôc que ceux qui

font fauves , n'ont aucun fujet de fe glorifier dans leurs propres

forces, comme s'ils avoient acquis le falut d'eux-m.êmes. De

Cnp.ii --. ^^^^ tems il y a eu des grâces générales pour tous les hommes,
ôc des grâces particulières aux Juftes. Entre ceux-ci, il y en a eu

qui en ont reçu davantage , d'autres moins ; ce qui eft arrivé

non à caufe de leurs differens mérites ; mais parce que Dieu l'a

voulu
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voulu alnfi par un juile & fecret jugement ; aucun ne périt qu'il

ne foit un enfant de perdition, & tous ceux qui font élus de
toute éternité font fauves, rien ne pouvant empêcher que la

volonté de Dieu ne foit accomplie. Cependant le décret im-

muable de Dieu pour l'életlion de quelques - uns , ne rend

point inutiles le travail, les prières ôc les bonnes œuvres. Dieu ^^^-54» jr;

ne donne pas fa grâce aux élus pour demeurer dans l'oifiveté

&c pour n'avoir point d'ennemis à combattre. îl la leur donne
pour faire de bonnes œuvres ôc pour vaincre leurs ennemis ;

leur éie£lion même ne s'accomplit que par la prière ôc par l'e-

xercice des autres vertus : Ainfi , il donne des mérites par fa

grâce à ceux qu'il a choifis fans mérites. Comme fes décrets ^^p' sri

nous font inconnus , nous ne devons dire de perfonne avant la

mort qu'il fera du nombre des élus , ni défefperer du falut de

perfonne pendant la vie , les plus faints pouvant tomber ôc les

pécheurs te convertir ; c'efi: pour cela que la fainte Eglife dans

fes prières rend grâces pour ceux qui ont reçu la foi, qu'elle

demande la perféverance pour eux, ôc qu'elle implore la miferi-

corde de Dieu pouc les infidèles, afin qu'ils embraflént la

foi.
j, ^^^^^

,

VI. On convient que la lettre à Demetriade ôc les livres vicrgeDemc-

de la vocation des Gentils font d'une même main : C'efI: non- triade, p. 3^.

feulement le même fhle , ce font encore les mêmes penfées ;

ôc dans l'un ôc l'autre de ces écrits , l'Ecriture eft citée fé-

lon la verfion de faint Jérôme. Quoique Demetriade ne fe fût

pas laiffée entraîner aux erreurs des Pélagiens ; la crainte que la

lettre que Pelage lui avoit écrite autrefois, ôc les relations

qu'elle pouvoit avoir eues avec JuUen le Pelagien , n'euflent

/ait fur elle quelqu'impredion , engagèrent l'Auteur des livres

de la vocation des Gentils, à lui écrire pour l'affermir dans la

doctrine de l'Egiife fur la grâce. Après avoir loué la nobleffe de ^^^- ' ^f'^'

fon cxtradion ôc fes vertus perfonnelles , il fait voir que l'humi-

lité eft effentielle aux Vierges , qu'elle doit faire l'ornement

,

non-feulement des pauvres, mais auffi des riches; qu'elle con-
fifte également dans Tamour de Dieu ôc du prochain , Ôc dans

le mépris des vanitez ôc des richeffes du fiécle ; que fi tous les

enfans de lEglife ne funt pas égaux en mérites, ils font unis

entr'euxpar l'iiumilité qui eft comme le lien des vertus; qu'il

n'eft pas poiïible d'avoir une humilité véritable, Ci l'on ne con-
feffe lanéceflité de la grâce de Dieu pour faire le bien ; que ^^P- ^•^

c'cft l'orgueil qui a donné la naiffance à rhé^élic Pelagiennej

Terne XIK Nnn
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& qui fait dire à quelques-uns que ]a grâce eft donnée feîcn
les mérites : Au contraire, i'humilité Chrétienne nous apprend

Caf. II.
çT^.^Q j-^^yg fommes tous nés dans le péché, quil n'y a point
de falut à efperer pour nous, fi nous ne renaiHons en Jefus-

Cap.il. Chriil: par le baptérne
; que nous devons nous glorifier en

Dieu feui, de qui vient la vraye gloire , la vraye vertu ,ia vràye
^^''^^'

fagelTe
;
que fans le feccurs de Jefus-Chrift, qui opère en

nous, nous ne pouvons rien faire de bien; qu'en opérant en
nous , il aide notre libre arbitre t<. ne le détruit point ; que
l'opération de la grâce n'efc jamai3 prévenue par la volonté hu-

Caf. 14. maine , ôc que les commandemens que Dieu nous fait ont

pour fin, de nous rendre afîidus à demander fonfecours, ôc

attentifs à fuivre les imprefTions de fa grâce, en co-cperant

avec elle aux bonnes oeuvres qui nous font commandées,
CAp.i$. L'obéifance €Û la preuve de l'opération divine dans celui

qui obéit à ce qui lui eft ordonné : Mais plus on avance dans
Cap. 16. l'accompliiTenient des commandemens de Di<^u , plus on doit

être fur les gardes contre la vaine gloire , la vanité la plus

CaD 18 dangereufe étant celle que l'on tire des bonnes oeuvres. L'Au-
teur prend occaHon de cette maxi:r,e, de reprefcnter à De-
metriade le befcin qu'elle avoit de l'humilité pour ne point

s'élever de tant de dons qu'elle avoit reçus de Dieu. Il y en

avoir beaucoup d'autres c]ui faifoient comme elle, profelïion

de virginité; mais peu qui lui fuffent comparables pour la no-
Cap.zoù bleffe ôc les autres avantages du fiécle. Il lui dit donc eue de

•^^^* s'élever de fcn propre mérite , eft de tous les péchés le plus

grand ; que nous n'avons rien de bon de ncus-même ;
que la

prière même eftun don de Dieu , ainfique la co-operation à la

grâce, les bonnes penfées , les bons défirs , en un mot , tout ce*

que les Saints font de bien en cette vie ; ce qui ne doit pas

paroître furprenant , puifque c'efl aulli de Dieu qu ils recevront

la félicité dans ie CicL
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ARTICLE I I L

Dodrine de Saint Léon,

I. T Es Patriarches [a), les Prophètes, les Prêtres, les "^urrEcrîmre

i i Saints de Tancienne Loi, ont tous été animés ôc fane-
"'^"'^*

tifiés par le Saint-Eiprit. Sans la grâce , on n'auroit jamais in-

lllrué aucun Sacrement ni célébré aucun myfi-ere
; qucivjue

la mefure des dons n'ait pas toujours é"é la même , la grâce

a toujours eu la même force. Lerefpecl ( b) que nous devons

à la doctrine des Evangeliftes & des Apôtres , ne nous permet

pas de nous en éloigner dans le moindre mot , ni d'entendre au-

trement les divines Ecritures, que nos pères l'ont appris ôc en-

feigne. Bien moins eft-il permis d'en rejetter quelque partie ;

& on a chafTé les Manichéens qui refulbient ( r ) de recevoir

la Loi de Moyfe par laquelle on connoît Dieu l'Auteur de ,

l'Univers, Ôc qui ccndamncient par une impieté damnable ,

les Pfeaumes de David qui fe chantent dans toute l'Eglife avec

édification. Saint Léon lifoit {d) dans le Pfeaume ^$ : Le Sei-

gneur a triomphé par le bois , & il fuppofe nettement, que les

Juifs hfoient ainfi dans leurs exemplaires. Il parolt qu'au jour

anniverfaire de la confécration d'un Evêque , on chantoit

dans l'Eglife (f) le Pfeaume 109 , qui regarde le Sacerdoce

éternel de Jefus-Chtift , ôc qu'au jour de la Pentecôte on lifoit

(a ) Patriarchae, & Prophctx, & Sacer-

dotes , omaerque Sanfli
, qui prioribus

fuera temporibus, cjufclem funt Spiritus

Sandi fandihcatioue vegetati ; & fine

gratii hâc nulla unquam inftimta S'acra-

mcnta , nulla funt celebra'a Nîvftf^ria

,

ut eadem fjmper fuerit virtus cliarilma-

tmi. ,
quamvis non eauem fuerit menfu-

€à àonoTum. ierm. 74. ^aç. 1^7.

(b) tt ciim ab F.vangelica Apofto-

licaque do<fcrina ne uno quidem verbo

ikeat dJlfidere , aut aliter de Scripturis di-

vinis (apere , quàin bcati Apoftoli & Pa-
tres noftri didicerunt at']Uc docufrunt

,

nunc inJifcipliriatcT movcntur qucftiones.

(c) Non fiiianturlatere homines, qui

legem per Mofen datam, in qua Deus uni-

verfitatis conditor oftenditur , recipien-

dam eirc non credunt, Prophetx & San-

do Spiritui contradicunt, pfaimos Davidi-

cos
, qui pcr univerfalem Eccielïam cum

omni pietate cantantur , damnabiii impic-

tate aulî funt refutare. Serm. S
, f'^g-'i 8.

( d ) Non quidem legilHs : Uo.ninus

dt-icendit de cruce; fed icgiftis : Dommus
regnuvit à Itgno. Serm. 53 ,f-'^S- ''3:

(f ) Non deert Pontifex fumnius à fuo-

rum congregatione Pontificum , merito-

que illi totius Hcclefix & omnium Sacer-

dotum ore can'atur : Juravit Deminns

,

Xi^c. Serm. 4 ,
jAg. j s

N n n i
j
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le quatorzième chapitre ( ^ ) de l'Evangile félon faint Jean, que
nous y lifons aujourd'hui. La Collecte ( ^ ) du premier Same-
dy de Carême efl: tirée du premier difcours de faint Leort
fur le jeûne ; Ci l'on n'aime mieux dire que cette Collede étant

déjà dans l'Office de l'Eglife , ce Père en auroit emprunté les

paroles.

IL C'eft par l'autorité de la tradition que faint Léon vouloir:

que les Evêques convainquiiïent leurs peuples de la pureté de

leur doctrine, ôc qu'ils fermaflent la bouche aux novateurs. Je
vous avertis (c), dit ce Père à faint Protere, par le foin que
j'ai de notre foi, que comme les ennemis de la Croix de

Jefus-Chrift, examinent jufqu'à nos moindres paroles, nous

ne leur donnions pas la moindre occafion de nous accufer

faufiement d avoir des fentimens erronés. Il efl: de notre de-

voir en exhortant le peuple , le Clergé ôc tous les Frères , à s'in-

ftruire ôc à s'avancer de plus en plus dans la foi, de les per-

fuader que vous ne leur enfeignez rien de nouveau; mais

la même Doclrine que tous les faints Evêques qui nous ont

précédés : Il ne faut pas même vous contenter de leur dire ces

chofes, il faut les en convaincre par la leclure ôc l'explica-

tion des ouvrages de cqs Saints , afin que le peuple de Dieu
reconnoiiTe que Ton ne leur enfeigne rien prefentement, que
ce que nos prédéceffeurs avoient appris de leurs pères , Ôc

ce qu'ils ont enfeigne à leurs fucceffeurs. Saint Léon dit la

même chofe (d) dans une de fes lettres à l'Empereur Mar-
cien. Il renvoyé lui-même {e) aux écrits des Pères pour prou-

va) Dicit quidem Dominus Jefus Dif-

cipulis fuis, ficut Evangelica leftione re-

citatum eft : Si diligcretis tne , c/c. Sert».

3 inVintecofte, fjg. 160.

{ b) Hodiernam feftivitatem (êquitur
,

ut noftis , fblemne jejum'um, c]uo<.! ani-

mis corporibulque curandis laiubriter in-

ftitutum devota nobis eft obfervantia cele-

brandum. Scrm. 76 , fag. i 5 r.

(e) Hoc igitur,Frater carifllme, pro fol-

licitudine fidei communis admoneo, u*

quia iiiimici crucis Chrifti omnibus &
verbis noflris infïdiantur & /îilabis , nul-

lam iliis vel tenuem occanonem d^mus,

quA Neftorlano nos fen:"ui congruere

mentiaiitur. Piebem autem & Cleriim,

omiiemque fraternitatem ita débet dili-

gentia tua ad profeCtuift fi4d cohoriari.,

ut nilîil te novum docere demonftres , fê*I

ea omnium infînuare pedoribus qus ve-

nsrandi memoris Patres corfona pvjedi-

catione docuerunt, cum quibus in omni'-

bus noAra concordat Epiftola; hoc autem
non folum tuis- verbis , (ed & ipCa pra:'-

cedentium expontione & recitatione moi>
ftrandum eft , ut piebs- Dei noverit ea

iîbi pnrfenti dodrina infinuari , qu? Pa-

tres & acceperunt à prarcedentibus fuis,

& pofteris tradiderunt. Efijl. 103, ^.j?"»

3 M.
(d) Et ne memoratus nova inferre &

propria videatur adftruere, venerabi-

lium Patrum qui eidem Ecclefîs prx-

fuerunt , fcripta relegantur. Efijl. 104^

fag. 3i4.

( f
) Quï C\ de noflra £Ut€s ambigen-



SAINT L E O N , P A P E. -^'69

ver Torthcdoxie de fa lettre à Flavien, par la conformité
qu elle avoir avec ce que faint Athanafe , Théophile ^ Ôc faint

Cyrille ont eiifeigné fur la même matière , & pour montrer
qu il ne s'e'toit éloigné en rien de la règle {a) de la foi qu'ils

ont établie. Il ne doutoit pas ( b )
que toutes les faintes pra-

tiques ne fuffent d'inflitution divine, ôc que nous n'eufîions

reçu de la tradition Apolloiique les coutumes établies dans TE-
glife, comme de jeûner ( c) le feptiéme mois, de faire les or-

dinations ( ^) le jour du Dimanche, qui commençoit dès lefcir

du Samedy ; de ne donner le baptême folemnel ( e
) que dans

la fête de Pâques. Il reconnoît auifi que le jeûne
( f) de la Pen-

tecôte ôc celui du dixième mois (^) font de tradition Apofto-

rfum eflê do«5ïrina, fâltem beats memo-
TÏs Athanafii, Theophili !k Cyriili Aie-
xandrix Sa^erdotum fcripta non renuat ;

cum quibus ita fidei j-softr^ forma con-
cordat , ut in nuUo A nobis diicrepet

qui lè iiiis coniêntire prontetur. Ep:Ji.

^S,fag. 306. Ut autem pietas tua cum
venerabilium Pucrum prxdicationibus nos

concordare cognolcar, aiiqua'uas eorum
feiitentias huic creJidi fubjiciendas elle

fèrmoni. £pi/?.. C34, pag.-}if-i.

(a) Non enim novx prxdicationis eft

Epiftola mea qux ad reiationem fandr
msmorix Fiaviani contra tutyclicn de

Dominica Incamatiop.e refpondit, in nul

lo difcedens ab ejus fidei régula, quse

evidenter & noftris veftrifque eft defen-

fa majoribus. EptJÏ. 103 ifAg. 321.

( b > Dubitandum non eft omnem ob-
fêrvantiam eruditionis efle divina: , &
quidquid ab Ecclefia In confuetudir.e eft

devotionis receptum , de tradirionc Apof
tûlica & de Sandi Spiritus prodire doc-
trina. Serm. 77 . -pag. \6i.

( f ) Cui medicinx iicet tempus omre
fît congruum , hoc tamen habemus aptit'

/!mum,c]uod& Apoftolicis & legaJibus

inftitutis videmus ele(fLum , ut ficut in

aliis anni diebus , ita ivicnfè feptimo fpi-

ritaiilius nos purificationibus emunde-
mus. Serm. 9i.,p*g 177.

(d) [dco pic Si. laudabiliter Apoftolicis

morem gçfluri inftitutis , fi hanc ordinan-

iotiim Sacerdotum formam per Eccle-
/îas quibus Dominu' prarelfe te voluit

,

ctiam ipfe (ervaveris ; ut his qui confè-
r.ranli funt , numquam benedi(flio nifî

ffl die refurreûionis Poininica: tribuatur,

cui à vefpera Sabbati inititim conftat ad-
fcribi. EpJ}. 1 i ^ -pag. no.
(e)Cumergo miîi-i innotiierit vos in

eo quod inter fdcramen^ta Iii clf fije orinci'
pals eft , ab Apoftoiica: inftitut-or.iî con-
fuetudine difcrepare, ita ut baptifmi fa.-

cramentam- DumerolTus i» die Epipha-'
nire , quàm in Paicaii tempore celebre-
tis , mirer vos , vel praecefTores veftroS'

tam irrationabilem novrtatem u'iirpare

potuilfe , ut confufb temporis utriufquft

myfterio ,nullam elle cifterenriam crede-
retis inter diem quo adorarus eft Chriftus
a Magis,& diem quo refuiroxit Cliriftus

i iTiortuis. Ep}J}. 16, pag. 133. Magna
indignatione commaveor quod quofdam
ex vobis comperi ita elfe Apoftoiica? tra-

ditionis oblitos ut prêter Pafchaiem-
feftiviratcm cui lola Pentecoftes folemni-
tas comparatur, audeant lîbimct, non ali-

qua humanse infirmitatis neceftltate co-
gente j fed fola indilciplinati arbitrii li-

bertate,jus baptilinatis vindicare ; & in

natalibus Martyrum , quorum finis aliter

honorandus eft, qujm dies Dominicae
Panionis,regenerationis ceJebrare myfte-
ria. Epi/}, i 3 6 ,

pag. 3 5 s

.

( /) Ad prxfentem folemnitatem etiam-.

ifta nobis eft adjicienda devotio , ut je-

junium quod'ex Apoftoiica traditione fub-

lêquitur, celebrcmus. Serm. 74 j« Pente-

cojl.pag. If 9.^

g ) Deciml hujus menfis folemne Je-

junium non ideo negligendum eft, quia"

de obfêrvantià veteris legis aflumptunv

eft. Jcjuniorum enim utilitatem novi

Teftamcnti gratia non removit, & con-

tincntiajCQ corpori afi" nimA- fênipec

N n n iij
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lique, 6c que c'dtoit l'ufage des Apôtres ( a) de faire précéder dvt

jeûne , la pratique des autres vertus. Pendant celui du quatrième

qu'ils ont aufîi inllitué ( ^ ) en lifoit , comme nous fcdfons en-

core aujourd'hui, les Epitres de faint Paul: Mais quoiqu'on

attribue aux Apôtres liuilitutioa des jeûaes, ils dtoient établis

dès l'ancienne Loi ; feulement ils ont ordonné ( c
)
qu'on en

contiuueroit la pratique comme très-utile ; car encore que la

Loi nouvelle nous oblige à plus d'aufterités ôc à de plus lon-

gues pénitences que ne le faifoit celle de Moïfe , néanmoins

la pratique de l'ancien Tefcament eft le motif qui a obligé

l'Eglife à retenir le jeûne, croyant que c'eût été une indé-

cence de rejetter une chofe aifée pendant qu'elle en obferve

de plus diJiiciles ; auiTi en prefcrit-elle ( <^) la pratique, même
de celui du Carême , à tous les Fidèles fans aucune exception

,

tous ayant befoin de ce moyen pour effacer leurs péchés.

IIL La foi de l'Eglife n'efl donc fufceptible d'aucune nou-

veauté ; ce que les Prophètes ( e) ont annoncé , les Apôtres l'ont

prêché. Incapable d'aucun changement (/) , on ne peut rien

ajouter à cette foi , & l'on ne peut en rien retrancher : Sim-
ple de fa nature, elle cefferoit d'être foi, fi elle eelToit d'être

£^i^j' 4, î- ^^g ^ fuivant ce que dit l'Apôtre : lln^j a qu'un Seigneur , qu'une

foi & qu'Hun baptême. Aufli i'a-t'on regardée comme le meilleur

Sur ia foi.

profuturam pià obfervatione fufcepit.

^erm. 14 , fag. 6:. , vide & 67.

(a) Inter omnia Apoftolic3î inftituta

dod^rinae qu<s ex ciivina; eruditionis fon-

te manarunt , dubiuni non eft, influente

in Ecciehar Principes Spiritu Sando
,

hanc -primùm ab eis obfèrvantiam fmlfe

conceptam, ut fan&A obfervatione je-

junii , omnium virtutum régulas inchoa-

rent. Serm. 79-,f'^g- k^j-

(h) Quoi in omni tempore unum-
quemque convenit facere Çhriftianum,

id nunc follicititis ell: & devotiùs exe-

quendum , ut ApoRoHca inftitutio qua-

draginta dierum iejuniis impîeatur , non

ciborumtantumnudo parcitate , fed pri-

vatione maxime vitiorum. Serm. 43 » p-

io3 , vide f. 113.

(c ) Undè men:o dirpofuerunt Apofto-

licx fandiones , ut veterum jejuniorum

Utiiiias permaneret, 3c licet Eccle/ïa:

confuetudo prolixioribus le caftigationi-

bus exercere didiciifet, amplefterentur

ttmen coutiueiuix faadiiicationem ex

lege venientem ; quibus enim donatum
erat poHe quod majus eft , indecens iuit

non celebrare quod minus eft. Serm. 19

,

fug. 68.

(d) Appropinquante feftivitate Paf-

chali adeft maximum facratilîîmumque

ieiunium quod obfervantiam fui univsr-

fis fidelibus fine exceptione denuntiat ;

r.uia nerao tam fàndus eft , ut ncn fân-

(ftior. Quis enim in iiujus vits conftitutus

ir;certo , aut immunis à tentaiione , aut

liber inveniatur à culpâ i Sermon. 48 ,

f>ag. 115.

( C ) Quod prjPv^iicaverunt Apoftoli

,

hoc annuntiaverunt Prophète ; nec ftro

eft impletum , quod (emper eft creditum.

Serw. 2i , p. 74.

(/) iNlagnum prsfîdium eft fides in-

tégra , fides vera, in quâ nec augeriab

u:lo quidquam , nec minui poteft ;
quia

nili una eft, fides non eft , dicente Apo-
ftolo : tinns Dominur , una fies , unum
baptifwa. Serm. i^^fag. 76. F>de Kfi" ffg*
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rempart qu'on puiiTe cppofer aux ennemis de FF gllfe , parce

qu'en effet, la foi Catholique (^) eft celle que nous avons

reçue des Apôtres par les laints Pères, avec le fecours du
Saint-Efprit. Ceft ce qui la rend invincible ; c'efl elle qui a*

vaincu le démon {b) & quia brifé \qs liens de ceux qu'il avoir en-

chaînés ; c'eft elle qui arrache les hommes au monde pour les

conduire au Ciel; les portes de l'enfer ne prévaudront point cen-

tre cette foi ; elle eft li bien établie par la grâce de Dieu , que la

malice & les efîorts des Hérétiques ne pourront la renverfer;

la periidic des Payens ne fera pas allez forte pour la détruire

ou pour la corrompre. La fermeté de cette foi qui a rendu le

Prince (c) des Apôtres fi recommandable, durera éternelle-

ment, & de même ce que Pierre a crû de Jefus-Chiift fubfifle

toujours ; ainfi, ce que Jefus-Chrift a établi fur la foi de faint

Pierre, fubfiftera éternellement. La foi [d) Catholique eft la

feule qui fanftiiie le genre humain , qui lui donne la vie ; c'eft

la pierre fur laquelle la Cité de Dieu eft bâtie , ôc qui par fa fo-

lidité , détruit toutes les fe£les qui prennent leur naifîance dans

les diiferentes opinions des hommes. La foi ( f ) en la venue du
MefTie , qui ne fauvoit qu'un petit nombre de Fidèles dans Ja

Loi, en fauve beaucoup plus depuis l'accomplifTement de ce

myftere. Sans cette foi (/) , il n'y a rien de faint, rien de chafte ^

rien qui ait vie. Comme elle eft le principe de la juftice, elle

eft auftile principe de la vie éternelle. Si la charité fouticnt la

(a)Catholica fides quam inflruente

ros Spirim Dei per Sandtos Patres à

beatis Apoftoîis didicimus & docemus
,

neuîrum Neftorii vei Eutychetis fubre

père permitfet errorem. Efijî 69-, p^<^.

184. Facile firmabitur probanda concor-

dia , fi in eam fidem quam Evangelicis &
ApoftoHcis prxdicationihus declaratam ,

per fandos Patres roHros accepimus &
ten^nius , omnium corda concurrant.

Efifi 74, p"^- ^8éJ

( b ) Harc Hdes diabolum vincit , & cap-

dvorim ejus vincula difiblvit. Hrc eriitos

mundo inferit caclo , & porta» inferi adver-

(ùs eam prarvalere non poUlirt. Tantssnim

divinitùs foliditate munita eft , ut eam
neqye hereiica unquam perrumpere pra-

vitas , nec pagana pomeritfuperare per-

fîdia. Serm. 1, fa^. 51.

( c ") Solidïta? illius fidei , qua» in Apo-

ftolorum Principe eft iaudata, perpétua

eft ; 5i fîcut permanet quod in Chrifto

i'etrus credidit , ira permanet quod in Pt-

iro Chriltus inftituit. Sr/mon. z , fag.

( d) Religîofàe providentis iamulatum
Jivinis & xternis dilpofîtionibus perfeve-

ranter impenditis; ut fciiicet Cath-Jica

fides qux humanum genus fola vivificat

,

fbla fànftificat > in unâ confeftîone per-

maneat, & difientiones qux de terrena-

rum opinionum varietate nafcuntur , à

foliditate illius Petrr , fuprà quàm civi-

tas Dei edificatur , abigantur. Bpijt. 131,

T^f 34?-
(f ) Quod tune pnacis credentibu? pro-

fuit faciendum, innumeris jam fidelibus

prodeft effedum. Serm. i} de Nativitate,

(/; Nihil /îne îllâ fidefandum. nihil

raftum eft . niliil vivum ; juftus enim CJC

fide vivit. Sf>7w. -hfg' 76»
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foi { a) yldi foi réciproquement fortifie la charité. Lorfque ces

deux vertus font liées d'un lien indiiTolubie , elles font des

vertus parfaites & l'on en goûte les fruits : Alais fi on ne les pof-

fede pas toutes deux à la fois, on n'en pofTede aucune ; elles

fe donnent mutueliement de la force & de léclat , jufqu'à ce

que la claire vifion de Dieu nous récompenfe de notre foi , &
jufqu'à ce que nous voyons intuitivement, ôc que nous ai-

mions fans craindre de le perdre, celui que nous ne pouvons

aimer maintenant fans la foi , & dans lequel on ne peut croire

fans l'aimer. Mais en quoi confifte l'excellence ôc le mérite de la

foi? En ce que leurs efprits étant remplis de fes vives lumières ,

ils croyent ( ^ )
, fans hefiter , ce qu'ils ne voyent pas des yeux du

corps ôc ce qui ne frappe point leurs fens , & qu ils attachent

leurs défirsfurdes biens qui fs dérobent à leurs yeux, n'étant

pas polîible que perfonne foit juftifié par la foi, fi notre falut

dépendoit des chofes qui tombent fous les fens. Mais telle

eft la vertu de la foi (c) , qu'elle nous reprefente aufTi vive-

ment les myfteres que fi nous en avions été les témoins , foit

qu'on fe rappelle le paiTé,foit qu'on étende fes vues fur l'ave-

nir ; la connoiiTance de la vérité n'eft point retardée par la diffé-

rence destems. Le fymbole des Apôtres (^ ), eft la règle de

notre foi , ôc nous devons tâcher de convaincre notre efprit

de tout ce que nous y lifons; au contraire , tout ce que nous

lirons (e) ôc tout ce que nous entendrons dire de contraire à ce

fymbole Catholique ôc Apoftolique, croyons que c'eft une doc-

trine mortelle ôc une invention du démon. Ce fymbole (/) qui

(4) Caritas robur fidei , fides fortitu-

tjo eft carjtatis. Et tune verum nomen
ac verus eft fruftus ambarum , ctun in-

Iblubilis utriuftjue manet connexio. Ubi
enim non fimul fiieriiu , fîmul défunt ;

quia invicem fibi Se adjumentum & lu-

men funt ; donec de/îderfum credulita-

tis impleat reniuneratio viilonis , & in-

commutabiliter videatur & ametur , quod
nunc & fine fide non diligitur ,8c fine di-

leflione non creditur. Serm. 44 , fag.

iio.

(/>) Magnarum hic vigor eft mentium &
valdè tidelium lumen eft aniinarum in-

cunc^-anter credere quz corporeo non vi-

dentur intuitu , & ibi figere defideriym ,

quo nequeas inferre confpedum. ^tnn.

(r)Habet enimhanc potentiam fîdes

vera , ut ab lis mente non défit, quibus

corporalis praefentla interefTe non potuit,

& five in prxteritum redeat, five in fu-

turum fe cor credentis extendat , nulla

fentiat niora teraporis cogiuiio veritatis,

Serm. 6?> , fdg. \.\f.

(d) Hoc fixum liabe'e in anime , quoi
dicitis in fvmbolo. Serm 45 , pjg. \ 1 1.

(e) Nolite impias fabulas prxponere

lucidiiîîmx veritati , & quidquid contra

regulam Cathoiici & Apoftolici fvmboli

aut légère aut audire contigeric , id om-
nino raortiferum & diabolicum ju ^icate.

Sertri. 13 , pag. -76.

(f) Ipfa Cathoiici fymboli brevis &
perfecla confefllo ,

qua: duodeciin Apol^

tolprum totidem eft fignata fententlis

,

eft
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eft compofé d'autant d'articles qu'il y avoit d'Apôttes , fuf-

fit pour détruire toutes les hérefies. C'étoit l'ufage dans toutes

les Eglifes du monde , de le faire réciter (a) à ceux que l'on pré'

paroit au baptême ; ils le récitoient ( b ) encore en prefence de

témoins , lorfqu'ils recevoient ce Sacrement,

IV. Nous apprenons dans ce fymbole ce que nous devons

croire des trois perfonnes de la fainte Trinité , du Père , du Fils

& du Saint-Efprit. La nature (c) divine commune à ces trois

perfonnes , ôc qui efl de foi invifible , s'eft manifeftée le jour

de la Pentecôte d'une manière conforme à ce qu'elle vouloit

opérer ; mais elle a contenu dans la divinité , la propriété de

fon effence. Les yeux du corps ne peuvent voir ni le Père

,

ni le Fils , ni le Saint-Efprit. Il n'y a rien d'inégal ni de diffcm-

blable dans la fainte Trinité ; on ne peut rien penfer de cette

fubftance divine qui ne foit parfaitement égale en puiiTance

,

en gloire , en éternité. Quoique dans les propriétés des per-

fonnes , le Père foit différent du Fils , & le Fils du Saint-Efprit,

ce n'eft pas cependant une nature différente , puifque le Fils

unique eft engendré du Père , ôc que le Saint-Efprit eft l'Efprit

Sur la Tri-

nité.

tnm inflrufta eft munitione celefti, ut

omnes hereticorurn opiniones foio ipiîus

gl&Jio poflint detruncari. Efijl. 17 tfag.

{a) Ne quiJem ()'mboIi initia c">m-

prehendit Eutyches, & quod par totum

mundum omnium regenerandorum voce

depromitur , iftiiis adhuc (enis corde

non capitur. £p{/?. 14, ^-ig. Z4i.

{b) Qu.^ tanta extitic decipientis aftur

lia, ut oiîliti Proplietarum & Apoftolo-

rum , obliti ()'mboli faîucaris & confcfllo-

nis , quam pronuntiantes coram m.;itis

t°ftibus , (acramemum baptilmi lulcepif-

tîs , diaboiicis vos illuiionibus fubderetis f

Epifl. 97 -, fag. u8.
(c) InTrinitate divina nihil dif!'imile,

nîhil impar eft; Se omnia quje d.* illa pof-

funt fubftantia cogitari , nec virtute , nec

gloria , nec arternitate difcreta funt. Cùm-
que in perfonaru Ti proprietatibus alius f\t

Pater , alius fit Films , alius Spirifus Sanc-

tus ; non tamen alla d'îitas , nec diverfii

natura eft. Si quidem c^m S: de Pâtre

fîfl-ilius unigenitus ,& Spiritus Sanftus

Patrie Filiique fit Spiritus , non ficut

qurcumque creatura quje Se Patris & Fi-

iii eft. r-d firuf rum utrjqac vivens &
Tome Xir.

potens ,& fempiternè ex eo quod eft Pa-

ter Filiufque fubfiftens. Lnde ciim Do-
minus ante Paftîonis lux diem Difcipu-

lis fuis Sandi Spiritus fponderet adven-

tum : Adhuc , inquit , multa liabeo v-obis

dicere . . . cum autv^m lUe venerlt

Spiritus veritat s , &c. Non ergo alia funt

Patris , alia Fiiii . alia Spiritus Sandi ; fed

omnia qusccumque habct Pater , habet &
Filius, iiabet & Spiritus Sanûus. Nec un-

quani in illa Truùtate defuit ifta com-
munio ; quia hoc eft ibi omnia habere ,

quod femper cxiftere. NuUa ibi tempora ,

nulii grac^us , nulix difterentia: cogiten-

tur , & C\ nemo de Deo poteft explicare

quod eft , nemo audeat & atfirmare quod

non eft. Excufvibiiius enim eft de natura

incffabili non eloijui digna , quàm definire

contraria. Quidquid itaque de fempiterna.

& incomrautabili gloria Patris pia ^oC-

funt corda concipere , hoc fimul & d»

Filio , Se de Spiritu Sanéto , infeparabi-

litcr atquc inditferenter intelligant. Ideo

enim hanc beatam Trinitateni , unum con-

fitemur Deum, quia in his tribus perfonis,

nec fubftantia: , nec potentix , nec vo-

luntaris , nec opcrationis eft ulla diveril-»

US. Scrm. 73 » t^S' ^5T»

Ooo
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du Père & du Fils , non pas comme quelque créature dent ils

foient le principe ; mais il fublille ôc il vit avec le Fere & le

Fils ; il efl: également puiffant ôc éternel. Lorfque le Fils de Dieu
quelque tems avant fa Paffion, promit à fës Lifciples de leur

envoyer le Saint-Efprit , il leur dit : ^uand l'Efprit de vérité Jera

venu ^ il vous fera entrer dans toincs les ventés ; car il ne parlera

pas de lui-même ; mais il dira tout ce qu'il aura entendu'^ il ne faut

pas s'imaginer des natures différentes dans le Père, le Fils ôcle

Saint-Efprit ; tout ce qu'a le Père , il le donne au Fils; & tour
ce que le Fils poflede , il le donne au Saint-Efprit. Cette com-
munication a toujours été dans la Trinité , parce que c'eft avoir

toutes chofes que d'exifter toujours. Il ne faut point penfer au-

cune fuccefîion de tems, ni aucune différence de perfections,

aucun degré de vertus. Si perfonne ne peut expliquer ce que
c'eft que la nature divine , perfonne ne doit avoir la témérité

d'alfurer ce qu'elle n'eft pas. Il eftplus excufable de dire d'une

nature ineffable des chofes qui ne lui conviennent pas entiè-

rement , que de lui en attribuer de contraires. Tout ce que
les perfonnes de pieté peuvent fe figurer de l'éternelle ôc im-r

muable gloire du Père , ils doivent le concevoir du Fils ôc du
Saint-Efprit fans aucune diftinclion ôc fans aucune différence.

Nous confeffons que la bienheureule Trinité n'eft qu'un feul

Dieu , parce qu'il n'y a aucune diverfité de fubftance , de puif-

fance, de volonté ôc d'opérations dans les trois perfonnes. La.
majefté du Saint-Efprit [a) n'a jamais été féparée de la toute-

-

(a) Nunquam enim ab omnipoten-
tia Patris & Filii & Spiritus Sanfti eft à'iC-

creta majeftas ; & quidquid in diîpoiuio-

ne omnium rerum agit divina modération

noftrx falutis eil ratio. Si enim homo ad

imaginem & fîmiiitadinem Dei fadus in

fus honore natura? manfîiret , nec diabo-

iicâ fraude decepfus à lege fibi pofiti

ex totius venit providentia Trinitatis. per concupifcentiam deviailet, Creator
Una eft ibi benignitas miferiçordio: , una I mundi, creatura non fieret : ISeque aut

cenfura juftiii^ ; nec aJiquid eft in adio- i fempiternus tenpcralirarcm fubirct , aut

ne divifum , ubi nihil eft in voluntate di

verfum. Quï ergo illuminât Pater , illu-

minât Filius , illuminât Spiritus Sandus
;

cùmque alia Ht perfona milTi , alla m.it-

tentis , a!ia promittentis, fimul nobis &
uïiitas manifeftatur & Trin'tas ; ut ellej!-

tJae habens xqualitatem , & non reci-

piens folitudinem & ejufdem lubftantix &:

rron ejufdem intelligatur elle perfonx

xqualis Deo Patri Fiiius Deus fcrmam
fervi & fimilitudinem carnis peccati aP
fumeret. Sed quia inviJia diaboli , mors
introivu in orbem terrarum , & aliter (61-

vi captivitas humana non potuitniiT cau-
fam noftram jpfe fufciperet, qui /îne

majeftatis fia.T damno , & verus homo fîe-

ret, & folus peccati contagium non habe-

retj divifît fibi opus noftrx reparationis

Quod ergo ialvâ cooperatione infeparabi- mifericordia Trinitatis ; ut Pater propitia-.

lis deitatis quardam Pater , quxdam Filius,

quidam propriè Spiritus Sandus exe-

quitur, noftrs redemptionis diipontio.

retur, Filius propitiaret , Spiritus Sanc-

tus jgniret. Serm. 7 5 >^^^« ^^9,
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puiiïance du Père ôc du Fils. Tout ce que la divine Provi-

dence opère pour le gouvernement du monde, ce Tont des

aâions de la très-fainte Trinité qui agit indiviiiblement. C'eft

la même mifericorde qui nous fait grâce ; c'ell la même
jullice Gui nous condamne ; il n'y a rien de divifé dans l'ac-

tion où il n'y a aucune différence dans la volonté. Le Père ,

le Fils 6c le Saint-Efprit donnent les mêmes lumières. Si la

perfonne de celui qui eft envoyé eft différente de celle qui l'a

envoyé , c'ef!: pour nous faire connoître l'unité de Dieu & la

Trinité tout enfemble; l'effence divine efi: parfaitement égale

ians exclure la pluralité ; ce qui vient de la même effence ne

doit pas toujours être attribué à la même perfonne. Si fans

parler de la co-cperation de la Divinité, qui eft indivifible,

le Père a quelques aclions qui lui font propres ; fi le Fils ôc

le Saint-Efprit en ont de même, c'eft pour concourir à no-

tre rédemption , & pour terminer l'affaire de notre falut. Si

l'homme créé à l'image ôc à la reffemblance de Dieu, n'eût

point deshonoré fon origine par le péché ; fi féduit par les

artifices du démon, il ne fe fut point détourné, par la conçu-

pifcence , de la voye qu'on lui avoit marquée , le Créateur du

monde ne fe feroit point fait créature ; l'Eternel n'auroit point,

été fujet au tems ; le Fils de Dieu égal à fon Père, ne fe fe-

roit point revêtu de la forme d'un efclave, &: d'une chair

femblable à celle du péché: Mais parce que la mort ell en-

trée dans le monde par la malice du démon, ôc qu'on n'a pu

délivrer les hommes de la captivité où ils gémiffoient , fi le

Fils de Dieu ne fe chargeoit de cette entreprife , il s'eft fait

homme véritable fans rien perdre de fa dignité , ôc fans con-

tracter la contagion du péché. La très-fainte Trinité a par-

tagé entr'clle tout l'ouvrage de notre rédemption : Le Père a

eu compaffion de nos malheurs ; le Fils s'eft chargé d'y remé-

dier ; le Saint-Efprit a tout enflammé par le feu de fa cha-

rité. En parlant des Macédonien? (a) qui croyoient que le

Saint-Efprit eft d'une nature inférieure au Père Ôc au Fils ;

( a ) Sicut ergo d'it.'itamur Arianos . .

.

ira et.am M?tce.!onÎDnos , qui licet Patri

& Filio tribuant T'.pn'.itatem , Spiritum ta-

Tnen Sandum infcrioris pu'-ant efle natur.r;

non confîdcran'cs in eam blarphemi;im fe

iilcidere
, qiix n?qut in pr-rfenti fxrulo

,

rie<|ue in fufuro fit remittenda jarlicio,

dicente Domino: Qui di-^erit contra Spi-

ritum .Saiitftam , non remittetur ci , &c.

i-onanens ita!.[ue in hac impietate , fine

venia eft , quia exciufît eam à fe pet

quem potcrat confiteri -, nec unqium per-

veniet ad induljentix remedium , qui

patrocinaturum fîbi non habet ads'ocatuni.

Ab ip'o enim eft invocatio Patris,ab ipfa

flmt larrynvT pocnitcntium , ab ipfo funt

gemitus fupplicantium. Serm. 73 i p-^g»

Ooo ij
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Ils ne font pas, dit-il , reflexion que ce blafphéme ne leur- fera

pardonné ni dans ce monde , ni dans lautre , félon cette pa-
role du Sauveur : Je vous déclare que tout péché & tout hlaf-

fheme fera remis aux hommes y mais le blajphême contre le Saint-'

Efprit ne leur fera point remis. Celui qui s'opiniâcre dans cette

impieté, ne peut efperer de pardon, parce qu'il fe prive de la

fource de la grâce. Comment pourroit-il obtenir la rémiinon
de fes crimes , puifqu'il n'a plus d'Avocat qui puiiTe plaider pouc
lui f Car c'efl par le fecours du Saint-Efprit qu'on peut invo-
quer le Père, qu'on vcrfe des larmes de pénitence, ôc qu'on
pouffe d'utiles gémiffemens.

Surlenerhé V. Tant que l'homme eft fur la terre, il- fait des cLûtc-9
*^^^^'

' continuelles. C'efl un défaut attaché généralement (^ ) à la na-

ture humaine , qui lui vient non du Créateur, mais de la pré-

varication de notre premier père , qui eft paffée de lui dans
fes defcendans par la voye de la génération , ôc qui du corps,

fe répand jufques fur l'ame qu'elle corrompt. C'efl: pour cela

que le Sauveur ( ^ ) nous défend de fuivre les délîrs de la

chair, ôc qu'il nous ordonne de fuivre ceux que le Saint-

Efprit nous infpire. Etant enfans d'Adam , nous fçavons affez

d'où nous viennent ces défirs , qu'il faut toujours combattre.
Depuis la révolte du père commun du genre humain , la

corruption de la racine s'efl: répandue furies branches ; le dé-
mon ( c

)
qui ht naître aux premiers hommes le défir de man-

ger du fruit défendu, & qui fe fervit de cet attrait pour fé-*

duire leur crédulité , ôc pour leur infpirer le pcifon de toutes

les mauvaifes concupifcences, fe fert encore tous les jours

des mêmes rufes, ôc cherche dans la nature corrompue , lej

(fl.) Habet enim hoc in fe generuli- î-'-efTe norerunt , & pcccante hi;mani
ter hamana.natLira , non à Creatore in/î-

tum , fed à prxvaricatore conrrafluni
,

& in pofteros gerer2nJi lege transfufum,

ut de eorruptîbili corpore , etiam quod
animam corrumpere poilu , oriatur. Serm.

ge-»

neris Pâtre non dubitajit ir prcpagir.e vl-

tiatum elle quod eft in radice corruptum.
ietm. 5>i jfag. 176.

{ c) nie enim qui ab inirio prJmis ho-
minibus interdidi cibi interuitappeiitum,

a ^fag. 173. i & malè credulis per iilecebram ed^ndi,
{b) Merito ergo Dominus in oratione omnium concupifctntiarum vivus infudic,

«juara tradidit , noluit nos ad Dcum di-
) eafdem fraudes retradare non dc/înit ;

cere : Fiat vvluntas noJ}ra ,fed Jïat vclun- I & in naturâ- quam fcit fuis (êminibus elfs

tas tua: Hoc eft , non illa quam caro in- I vitiatam , fationis flia* germen inqririt
,

citât fed quam b'piritus Sanâus infpirat. I ut ad iabefaâanda fludia virtutis , dtRi-

derium voluptatis acccndau Serm, $j,.Undè autem hoc de/iderium conceptum
fit , cui femper debeat repugnari , non

difKculter ûiteiligunt , <jul fc Adsfiiios
fag. i6p.
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êuits de la mauvaife femence qu'il y a jettée ; il employé le

defir de la volupté pour rallentir l'amour de la vertu. Mais
auiTi cet efprit malin {a) qû dévoré d'envie lorfqu'il voit qu'on

le dépouille des droits qu'il avoir ufurpés , Ôc qu'on le chaffe

des cœurs dont il s'éroit emparé
;
qu'on lui arrache dans l'un

êc l'autre fexe, une infinité de vieillards, de jeunes gens,

d'enfans, ôc que le péché originel ni les péchés perfonnels

ne font point un obfîacle à la jaflification , qui ne fe donne
point au mérite , mais par un elTet delà grâce de Dieu.

VI. Les blelTures de l'homme ( ^^ ) ne pouvoient fe guérir Surrùic^r-

que par le Fils de Dieu fait homme , ôc il falloit qu'il prit un a.fihidiicnk^s

corps dans le fein de la Vierge Marie, ôc que le Verbe fôt natures s: des

uni avec la chair humaine dans la même perfonne.- Ce myf--
) ^n^t^j^'^ae pcS

tere que riiumanité a confommé avec la Divinité, a été uri- fonnc

effet de la bonté de Dieu (r), ôc de fa mifericorde ; les liens

dont nous étions enchaînés étaient fi forts qu'ils ne pouvoient

être brifés que par ce fecours. L'abbaiffement de la Divinité

nous a élevés»- Voiià le prix qu'il en coûta pour nous rache-

ter; c'eiî le remède qu'il falloit apporter pour nous guérir;

le moyen de paffer de l'impiété à la juflice, de la mifere à la

félicité. Quoique toutes les opérations foient ( d ) communes
dans fineffable unité de la 1 rinité , c'efl: proprement la per-

fonne du Fils qui s'eft chargée de la rédemption du genre

humain : C'efl par le Fih que tûates chojes ont étéfanes j c'efl lui joan. i , 3,

(aO Modo maximo dalore cruciatur.

Videt (e Jominationis (nx jure pri\atuni ,

à cordibus eorum quos pofTidebat , ex'

pelli ; eripi fîbi :n utro.jue (exu miliia

(ènum , miliia juvenum , miliia parvu-

lorum , nec obefle cuiquam ve! pro-

prium, vel originale peccatum, ubi juC-

tiricatio non meritis retribuitur, led fbia

gratis largltate donatur. £erm. 4&, f'ig-

i\6.

{ b) Non aliter in humanâ naturâ fà-

nari poterant originalis vulnera vetufta

tis , niiî de utero Virginis carnem fîbi af-

furaente Dei Verboinunâ eademque per-

fonâ limuJ & caro nafceretur &" Vtîrbum.

Serm. 4< ,
pag. m.

(c j Talibus enim vinculis tenebamur
^nftruâ:i,ut nifî per hanc opem non
polTemus abfolvi ; lijmilitas igitur divini-

tatis noftra proveiftio eft. Nos tanto re>ii-

xùiaur pretio , nos tant» curamvir iai-

pendio. Quis enim ab împietare ad juC-

titiam , à mifêriâ ad beatitudinem ef'èc

recurfus , nifî & juftus al impios , & bea-

tus inclinaretur aU miferôs i" Serw. 50,

( d) In hac autem inefFabili imuate"

Irinitatis, cujus in omnibus communia
funr opéra atque judicia-, repcrationem

hum nigeneris propriè H'iii perfona fuf-

ccpir; ut quoniam ipfe eft fer qiiem om»

ntafaCta fnnt , quique pla^atum deiimo

terrx hominem flatu vitx rationalis ani-

mavit,idem naruram naftram ab arter-

nitatis arc? dejeftam , amirije reftituerer

dignitati , & cujus erat conditor, eÏÏer

etiam reformator ; fîc conlîiium fuum di-

rigens in eitodum,uta^ dominationem

diaboli deftruendam magis uter-tur juf^

titiâ rationis ,
quàni potcflate virtutis,-

Serm. 61 ijag. 15 î.

O o o iij.
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qui a infpiré le fouffle de vie à l'homme formé du limon de
la terre. Il a remis dans fa première dignité la nature hu-

maine, qui étoit déchue de tous fes droits & qui avoit été

chafféc du Paradis. Il ne s'eft pas contenté d'en être le Créa-

teur , il a voulu aulTi en être le Réformateur. Tous les mérites

des Saints ne pouvoient affranchir de l'arrêt de mort le genre

humain , il a fallu qu'un Médecin extraordinaire vint du
Ciel. Il avoit été annoncé par piufieurs fignes , ôc promis par

les Prophètes. Sans rien perdre de ia gloire attachée à fi Di-
vinité , il s'eft revêtu de notre chair mortelle , fans en con-
tratier la contagion ou le péché. Lui feu! eft né exempt du
péché en naiffant {a) de ia Vierge Tsïarie. A cela près , il ref-

femble aux hommes en toutes chofes. Il a été conçu du
Saint-Efprit {b) dans le fein ^de la Vierge fa Merc, qui l'a

(<î ) Conceptus quippe ePc de Spiritu

Sanfco intra uterum matris Virginis qu2e

ita ilium faiva virtjir.itate edidit quemad-
modi'im lalva virginitate concepit. E^ijl.

i^.pag. 243.
_

( b ) Fœcundltsîem enim Virginis Spi-

ritus Sanccas dédit, veritas autem corporis

fumpîa de corpore eft . . . Salva igi-

tur- prcprietate utriufque nature & flib-

ftantior, & in unam coeunte perfonam luf-

cepta eft àmajeftarehumîiitas...In inteora

ergo veri hcminis perfedaque natura ve^

rus natus eft Deus , totus in fuis , totus

in noftris. Noftra autem dicimus , aux
in nobis ab initie creator condidit , & qus
rcparanda fu'cepit. Nam illa quae decep-
;tor intuîit^ & homo deccptus admilît

,

nulium iiabucre in Salvatore veftigium;
aiTumpta eft de Matre Doinini natura ,

non culpa . . . Unus idemque eft

verè Dei Filius & verè Hominis Filius.

Deus per id quod In priitcipio état Ver-

hum : Homo per id quod Verlnim caro

faôî:::*! e(l & hab'navit in nobis. Deus
per id quod cmnia pcr iffum fuCla [tint:

Hono per id quod faClus ejl ex milliere ,

fatUis fub /Ê^f.Nativitas Garnis raanifefta-

tio eft inunana.' natura: : Partus Virginis,
Àhmx eft virtutis indicium. Infantia par-

vuii oftenditur luimiiitate cunarum ;

maj^nuudo Altiftîmi declaratur vocibus
Angclorum. Eftirire , fitire , laiîefcere at-

que "dormira, evidenter humanum eft.

Sed quinque panibus , quinque milJia ho-
minum fatiare, & largiri Samaritanç

aquam A'ivam, cuius hauftus bi'oenti piaf
tet ne uJtrà jani fitiat; ftiprà iloilum ma-
ris plantis non defidentibus ambulare

,

& eiationes fiuduum increpata tempe^^

tate confternere, fine ambiguitate divi-

num eft. Sicut ergo non eiufdem natu-.

r£ eft fiere miferationis aftldu amicu.Ti

morîuum,8: eumdem remoto quatriduana:

aggere fepukuraE & ad vocis iniperiura

excitare redivivum ; aut in iigno pende-
re , & in noftem luce converfa , omnia
elementa tremefacere ; aut clavis trans-

fixuin elfe , & Paradift portas iîdei Ja-

rronis aperire : îta non ejuidem ratura:

eft dicere : Ego Ù" Pater unum ftinnis ;

& dicere : Pater majcr me ejî. Quamvis
enim in Domino Jefu Chrifto Dei &
hominis una perfona fit , aliud tamen eft,

undè ccntumeiia in utroque communis ,

aliud undè communis eft gloria. De rcl-

tro enim illi eft minor Pâtre humanitas ;

illi eft xqualis cum Pâtre divinitas. Prop-

ter hanc ergo unitntem perforje in utra-

que natura inteliigendam , & Filius ho-

minis legitur defceridii^'j de cœlo , cùm
Filius Dei carnem de ea Virgire de qua
eft natus , aflampferit : Et rurfùs F.'h'us

Dei crucifixus dicitUr ac fcpuîtus , cùm
j hxc non in divinitate ipfii , qua unigeniius

confempiternus & coiifubftantiah's eft

Pr.tri , fed in natura: humans fit infirmi-

tate perpeftus. Undè unigenitum Fiiium

Dei crucifîxum S: fepultum omnes etiam

in fymbolo ccnfitemur , lêcuiidùm illud

Apoiioii : ii enim cognovijfcnr , mimquam
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enfante comme elle l'avcit conçu, fans préjudice de fa Divi-

nité : d'où il fuit que Jcfus-Chrift n'a pas eu feulement la forme
d'un homme, mais un corps véritable tiré de fa Mère. L'ope-

ration du Saint-Efprit n'a pas empêche que la chair du Fils ne
fôt de même nature que celle de la Mère , elle a feulement

donné la fécondité à une Vierge: Ainfi, l'une Ôc l'autre na-

ture demeurant en fon entier , a été unie à une perfonne

,

afin que le même Médiateur pût mourir , demeurant d'ailleurs

immortel & impalffble. îi a tout ce qui eu en nous , tout ce

qu'il y a mis en nous créant, ôc qu'il s'cfl: chargé de réparer;

mais il n'a point ce que le trompeur y a mis. Il a pris la for-

me d'efclave fans la fouillure du péché; une nature n'eft point

altérée par l'autre. Le même qui efl vrai Dieu cû vrai hom-
me ; il n'y a point de menfonge dans cette union. Dieu ne
change point par la grâce qu'il nous fait; riionime n'eft

point confumé par la dignité qu'il reçoit. Le Verbe ôc la

chair gardent les opérations qui leur font propres. Il eft Dieu ,

puifqu'il eft dit : Au co-mmencemem croit le ^erhe , & le Verbe

étoit en Dieu. Il eft homme ,
puifqu'il eft dit : Le Verbe a été fait

Joa)-,. ij 14»

Domïnum nir.jella.tis cyucffx.'Jfcr.t. Cùm
aute.n ipfe Djminus Sdem Difcipulorum
fuis iiiterrogationibus condiret

,
quem, in-

quit , dicunt homincs ejje Klium hommes ?

Ciimque illi ciiverlas alioruni opiniones

rctc;cu;ilent : Vos autem , ait , ^«fw mi ejji

dicltis? Me uîique, qui fani FiJius ho-
jninis & quem in forma fcn'i atque in

veritate carnis afpicitis, quem e/ie ilici-

tis ? Ubi beatus Petrus divinitus ir.fpira-

tus & conTefTione Tua omnibus gcntibus

profuturus : Tu es , inquit , Chnjïus t'il.ns

Dei vivi. Per revclationem Patris eun-
iem Se Filium Dei eft confelfus & Chrif-
tum. Poft refurrecfiionem colloquen-> cum
Difjipiiiis fuis & coh?.bitans atquc com-
verfars, & pertra(ftari fe diiit^enti , curio-

fbque contaâu ab eis qiios dubietas per-

firingebat , admittens ,idco & claufîs ad
Difripulos januis intrcibat , & flatu (*uo

dabat S'piritum Sar.dum , & donato in-

telligentix lumine faïKaarum icriptura-

rum occulta pandebat; & rurfus vulims

lateris , fixuias clavorum , & omnia rc-

c'entiifimx pafl'ionis /îgna monftrabat , di-

cens ut agnofcereiur in eo proprietas

divin jc humanxque naturx indiviJua

permanere. Que fidei facramento Eury

' ches ifte nimium arfiimandu"; cit vanm,
qui naturam noilram in unigenito Dei ,

nec per humilitatem mortaiitatis ,nec pef
gîoriam refurrcftionis a^novit , nec itn~

tentiam beati ApoUoli , & F.vangeli/tjB

Joannis expavit diceiui? : Cmuis fpiri-

tus qui cohjîtctur Jcfuiti (.hf.Jiwv in car'

ne vcnife .,
ex Veo cjl ; tf omnis fpirintj

qui fdvît Jefnm, ex Dco nc?i ejï ù" hîc

ejî ami'Lhr.Jïiis. Quid autem eft fblvt-re

Jefum, nifi humanam ab eo leparare na-

turam ? Cum autem ad interlocutionein

examinis vcftri futyches refpondeiit , di-

cens : Confteor ix diukui natii/is fir-j^e

Dominum ttopitm ariè adimationcn}; fijl

adunationem ze^o, ttnuni naturaw cor.jitcor.

Mirer tam abfurdam , «amquc perverfàm

ejus profefilonem , n jlla judicantium in-

crepationc reprehen!'am , & fermonein ni-

niis infîpcntem , nimlf-pie blalphcmum ,

ita onvlfum , quafi nihil quoJ oticndo-

rct cllet auditum : Cum tam impie dua-

rum naturarum antc incarnationem uni-

gcnitus Dei Fiiius fuifie dicatur , quam
nefaric poftquam X'^erbum caro faifluni

eft , natura in eo fingularis uHeritur. Lpi^,
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chair & a habité parmi nous. Il eft Dieu , puifque toiiXeî

Calât. ^^^-
f-fjgf}^ Qpj été fanes par lui , & que fans lui rien n^a été fait^

Il eft homme, né d'une femme foumife à la Loi. La naiiïance

de la chair montre la nature humaine; l'enfantement d'une

Vierge , montre la puidance divine. C'cft un enfant dans le

berceau, 6c le Très-haut loue par les Anges. La faim, la foif,

la lalTitude, le fommeil, font évidemment d'un homme; mais

il eft certainement d'un Dieu , de raflafier cinq mille hommes
de cinq pains ; de donner à la Samaritaine de l'eau vive, afin

qu'elle n'ait plus foif; de marcher fur la mer, & d'appaifer la

tempête. Il n'efl pas d'une même nature de pleurer fon ami

mort, ôc de le reflufciter; d'être attaché à la croix ôc de chan-

hxH \9 xo
gc^^s j^^"^ ^^"^ nuit; faire trembler les élemens, ôc ouvrir au

io.ut. 14,28. Larron les portes du Ciel. Comaie Dieu, il dit : Le Père &
moi , nous ne fommes qu'un. Comme homme : le Père ejî plus

grand que moi ; car encore qu'en Jefus-Chriil , il n'y ait qu'une

perfonne de Dieu 6c de l'homme; toutefois, autre eft le fujet

de la fouffrance commune à l'un ôc à l'autre ; ôc autre eft le

fujet de la gloire commune. C'eft cette unité de perfonne qui

fait dire que le Fils de l'homme eft defcendu du Ciel , ôc

que le Fils de Dieu a pris chair de la Vierge; que le Fils de

Dieu a été crucifié ôc enfeveli, comme nous lifons dans le fym-

bole, quoiqu'il ne l'ait été que dans la nature humaine. L'A'
i. Car. 11,8. pôtre dit: S^ils avoisnt connu le Dieu de rnajefé , jamais ils ne

iiatt. 16.16 ^'^^<^<^^f«f crucifié. Jefus-Chrift demande à fes Apôtres: Et vous,

qui dites-vous que jefuis !* moi quifuis le Fils de Phomme^ &' que

vous voyez avec uns véritable chair ? Saint Pierre répond : J^ous

êtes le Clirifi , Fils du Dieu vivant^ le reconnoiifant également
Dieu Ôc homme. Après fa réfurretlion , il montroit fon corps

fenlible ôc palpable avec les trous de {qs playes ; il parloit , il

mangeoit ôc habitoit avec fes Difciples , ôc en même-tems il

entroit les portes fermées, leur donnoit le Saint-Efprit ôc l'in-

telligence des divines Ecritures, montrant ainfi en lui les deux
natures diftindcs ôc unies. Eutyches niant que notre nature eft

dans le Fiîs de Dieu, doit craindre ce que dit faint Jean:
i.jasn. 4; 2. Tout efprit qui confejfe que Jefw^-Chrifi eft venu dans la chair , ejl

de Dteu ; & tout efprit qiudivife Jefus-Chrift n'ef pas de Dieu ,

& ceft Pante-Chriji : Car, qu'eft-ce que divifer Jefus-Chrift,

il ce n'eft en fcparer la nature humaine ? Quand Eutyches dit ;

Je confeffe que notre Seigneur étoit de deux natures avant l'u-

nion; mais après l'union, je ne reconnois qu'une nature ;U
blafphêmc;
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tlafphême ; puifqu'iln'y a pas moins d'impiété à dire que le Fils

de Dieu étoit de deux natures avant l'Incarnation
, que de n'en

reconnoître qu'une en lui après rincarnation. Le Verbe ( ^ ) ne
s'eft point changé en chair ni en ame , puifque la Divinité cft

fnnple ôc immuable de fa nature , ôc qu'elle demeure toujours

•toute entière dans fon elTcnce fans recevoir de déchet ni d'aug-

mentation ; la chair ne s'eft point non plus changée au Verbe ,

mais l'une ôc l'autre nature demeurent unies en une feule per-

fonne , qui ne fouffre ni divifion , m confûfion par la divorfité des

-natures , n'y ayant pas un autre Chrifl né du Père , &. un autre né

de la Mère. C'eft le même qui efl: né différemment du Père

avant tous les fiécles, ôc différemment de la Alere à la fin des

-fiécles , afin qu'il fût le Médiateur de Dieu ôc des hommes.
Pourquoi y auroit-il de l'inconvénient ou de rimpoffibilité que
le Verbe avec la chair faffe un feul Jefus-Chrift ; puifqu'en cha-

•que homme la chair 6c l'ame qui font de natures îi différentes 5

ibnt une feule perfonne ? Quand Eutyches a dit qu'avant rin-

carnation il y avoit deux natures ; il faut qu'il ait cru que l'ame

.du Sauveur avoit demeuré dans le Ciel , avant d'être unie au

yerbe dans le fein de la Vierges ce qui efl contre la foi Ca-

( a ) Nec Vcrbum aut in carnem ,

aut in animam aliquâ fui parte converfum

eft : Cum fimplex & incoinmutabilis na-

Éuradeitatis , tota in fui In femper cil'en-

tîâ , nec damnuni fui recipiens , nec aug-

mentum : Et f\c allumptam naturam bea-

tilîcant , ut glorificata in gloriticar.te per-

inaneat. Cur autem inconvenicns aut im-

poflîbile videatur ,ut \'erbum & caro at-

que anima unus Jefus-Ciiriilus , & unus

Dei , liominifque fit filius , fi caro & ani-

Bia quae difîîmilium naturaruin runt,unam

faciunt etiam fine Verbi incarnatione per-

(bnam : Cum multo fît facilius , ut hanc

unitatem fui atque hominis Deitatis pro-
têt poteftas , quàm ut eam in fubftantiis

fuis obtineat folius humanitatis infirmitas ?

Nec Verbum igitur in carnem , nec in

Verbuna caro mutata eft ; fcd utrumque
in U"ia manet & unus in utroque cft , non
diverfitate divifus , non pcrmixtione con-

fufus , nec alter ex Pâtre , alter ex Matre :

Sed idem aliter ex Pâtre antc omne prin-

cipium , aliter de Matre in lîne fxculorum:

ut efTet mediator De" & hominum .... in

€0 vero quod Eutyches in Epifcopali ju

dicio ari^lis eft '^-V.'re duas in Chiifto fuifie

JomeXIF.

Tiaturas ante incarnationem
,
poft incarna-

tionem autem, unam; arbitrer taiialoquen-

teni hoc habere perlualum ,
quod anima

quam Salvator aliumpfit, priùs in Coelis fit

commorata , quàm de Maria Virgine nal-

ceretur, eamque fibi Vevbum in utero co-

pularit. Sed hoc Catholicx mentes, tiutçC-

que non tolérant : Quia nihil fecum Do-
minus de cœlo vcjiiens noftrx conditionis

exhibuit , nec animam enim qua: anterior

extitiiret , nec carnem qux non maternï

corporis accepit : natura quippc noftra

non fie aflumpta eft ut priuscreata, poft;

allumeretur ; Ced ut ipfa airumptlone crea-

retur. Non alterius natura: erat ejus caro y

([uàm noftra ; nec alio illi quàm cxteris

hominibus anima eft infpirata principio,

quae excelleretnon diverfitate gcneris , fed

l'ublimitate virtutis. Nihil enim carnis fur

habebat adverfum , nec difcordia defidc-

riorum gignebat compugiiantiam volun-

tatum. Senlias corporei vigebant fine lege

pcccati; & veritas affeiflionum fub mode*

ramine Deitatis & mentis . nec tcntabatur

iilecebris , nec cedcbatinjuriis. E^i/l iî 4

Ppp



4^2 SAINT LEON, PAPE.
tholique ; car il n'a pas pris une humanité ddja créée; maïs il l'a

créée en la prenant. L'ame de Jefus-Chrift n'eft pas diftinguée

des nôtres par la diverfité du genre ; mais par la fublimité de la

vertu. Sa chair ne produifoit point de défirs contraires à l'ef-

prit : il n'y avoit point en lui de combat ; mais feulement des

affectionsVoumiies à fa Divinité. L'union des deux natures, en

uns feule perfonne {a) dans Jefus-Chrift ne détruit ôc ne con-

fond aucune propriété de ces deux natures , elle fait feule-

ment que leurs actions ôc leurs propriétés font communes indi-

vifiblement à cette perfonne ; enferre que la chair n'agit point

fans le Verbe , ni le Verbe fans la chair. Jefus-Chrift étant prêt

Mmh. 16, de foufFrir 5 dit à fon Père : {b) S'ilejî poffible yfaîtes que ce Calice

^' pajje & s''éloigne de moi ; mais néanmoins Cjuevotre volonié s'^acccm-

plijfe & non pas ta w/f«w^. La première partie de cette prière

témoigne de l'infirmité : La féconde marque de la vertu. 11 fou-

haite comme homme d'être délivré de la mort, il l'a choifie de

fon plein gré comme Dieu. Le Verbe égal à fon Père ne peut

douter que toutes chofcs ne fuffent poilibles à Dieu ; il étcit

venu au monde de fon propre mouvement pour fouffrir la

mort de la croix ; mais ces diverfes affe£iions marquoieht le trou-

ble de fa volonté pour faire connoître évidemment ladiftinc-

tion de la nature humaine d avec la Divinité. Ce qui étoit humain

en Jefus-Chrift s'appuy-a fur le pouvoir de la Divinité, ce qui

étoit divin eut compaiïion de l'humanité ; la volonté inférieure

céda à la volonté fupérieure. Mais chaque nature (f) n'a pas

^ A ) Licet ergo in uno Domino Jefu-

Chrirto vero Dei at:]ue hominis filio

,

Verb; §i carnis una perfbna frt , niiae in(e-

parabiiiter atque indivilc communes ha-

^ufcipîe^tis fuiceptacque naturse efTet ma-

nifefta diftiiidio ; quod erat hominis , di-

vinam def:Jeravit potentiam ; quod erat

Dei, ad caufam rcfpoxit luimanam. Supe-

beat afciones , ir.teliigendîe ta:nen funt î riori igitur voluntati voluiitas ccftit infe-

noT.Serm. j4,^^g. 124.

( c ) Non ita pioprieiates fuas tenuit

utraque fubftantia , ut perfonarum in eis

pofTiL file difcretio : nec (îc natura in locie-

tatem fui Creatoris elt aiîumpta, ur lile ha^

bitator & illahabitaculum ell'et ; fed tta ut

naturx alteri ahera miiceretur. Et quamvis

alia fit <.\ux fufcipitur , alia vero qu2 (uf^

cipit \ in tantarn tamen unifatem conve-

nit urriufquediverfitas, ut unus idemque

fitfilius, qui fe & fecundùm quod verus

eft liomo , patri die it minorem , & fecun-

dùm quod verus eft Ueus , patri pro&c-

iproruni operum quaiitates . . . Caro fine

Vcrbo non agit, &i Verbum fine carne non

efficit. £p7/?. 1 54 > J"îg"- 3 47-

{b) l'atri fliplicans ait : Pater fi poiTibi-

le e{l,tranreatà me Caiix ide : ^'eruntamen

non ficut ego volo fed ficut tu. Prima
petitio infrmitatis eft , fecunda virtutis

;

illud opiavit ex noîVro , hoc elegitinpro-

prio: nec enim içquaiis patri fiJius omnia

elFe poCTibilia nefciebat : aut ad iufcipien-

dam Crucom fine fuâ in liunc mundum
«kfcendeiat voluntate, ut hancdiverfarum

aft^diorum compugnantiani perturbata

quodammodo jatione pateretur : Sed ut J tur arquaiem. Scrm. iz,2^S-'^i
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tellement coiiliumé Tes attributs particuliers que ce fuiTent deux

perfonnes diftindes. Le Créateur ne s'eft point tellement uni à

la nature humaine , qu'elle ne lui ait fervi que comme de de-

meure où il foit venu habiter. L'une ôc l'autre nature fe font

trouvées unies dans une feule perfonne. Quoique la nature qui

reçoit foit différente ^de celle qui eft reçue , cette différence

n'empêche pas que l'union n'en foit parfaite , & que ce ne foit

le même fils , qui reconnoît qu'il cft au-deffous de fonpere par

rapport à fon humanité; mais il déclare qu'il lui eft égal par

rapport à la Divinité. L'aveuglement des Ariens ne leur a pas

permis de voir cette union de la créature avec le Créateur ; ils

n'ont pu fe réfoudre à croire que le Fils fût égal à fon Pcre , que

ce fut la même gloire ôc la même fubftance : Ils ont fondé leurs

faux raifonnemens fur les attributs qui lui conviennent en tant

qu'homme. Mais pour montrer que ce n'eft que la même per-

fonne , il difoit : Alon Père ù" moi fommes une même chofi. Si on M«. ic , :^.

le regarde fous la forme d'efclave, qu'il a prife dans le tems

pour nous racheter , il eft au-deffous de fon père ; mais fi on

i'envifage par rapport à fa Divinité qui eft éternelle , il eft égal

à fon père. Les deux natures ont confervé toutes leurs perfec-

tions fans le mélange d'aucune imperfedlion. Si la Divinité

n'empêche pas qu'il n'ait pris la forme d'un efclavc , les fciblef-

fes de l'humanité ne font aucun tort à la Divinité. Saint Léon
pour marquer l'union intime des deux natures , fe fert {a) du.

terme de mélange ; mais par ce mélange il ne veut dire autre

chofe , fmon que la Divinité a pénétré pour ainfi dire toute la

fubftance de l'ame ôc du corps aufquels le Verbe s'eft uni. C'eft

dans deux de fes premiers Sermons qu'il parle ainfi. Il auroit

fans doute ufc d'autres termes depuis que l'hérefie d'Eutyches

fe fut répandue; lui qui confeilloit (/>) à Theodoret d'être ex-

trêmement réfervé dans fes expreffions lorfqu'il combattroitles

Neftoriens ou les Eutychiens, de peur qu'en attaquant une

(a) Nec /îc natura in focictatem fui

crccitoris eft airjm;>ra, ut iilo liabicator&

illa habitaculum efl^-t; f,J ita ut naturx

alteri altéra mifccretur. Serm. z" pag. 7^
(h ) L'nde hoc quoque nos cor.tra liof-

t»s Ecclefî.ï proviiiere < cndignum cft , u:

nos ;igentes , alteri eorum videamurtergi

vertiliè ; fed utrofque Chrifti hoftes xiiui

lance vitemusatqae t^.amncmus : Ita ut eos

quotics audientium quantalibet poftlt uti-

:i:a^ , cum dogrmribus ejrum digno ana-

-iv^mate prom >tiflnnè atque evidcmiffimè

ris nullam caluinni.;ndi otcalîorem, quod
j
feriamus : nec l\ hoc :) no'jis aut obfcurius

ad nos attinet , peniiùs relinquamus, nec l fieri videatur, aut tardius puietur iiivitum.

unquiun conua Neftorianos au: Lutycîiia- } Epiji. 91 ifag. 313-

Pppij



4S4 SAINT L E O N , P A P E.

erreur 5 il ne donnât dans une autre. Il marque d'ailleurs (a) (i

clairement la diPiindion des deux natures dans ce que nous

venons de rapporter, qu'on ne peur le foupçonner d'avoir err^

en ce point. 11 dit nettement que le Verbe n'a point quitté le

corps & l'ame aufquels il s'efc uni.

Jefus-Chrlxl VIL On n'a jamais vu un facrifice {h) plus faint que celui que •

eft mort pour
| ^^^i^^bie Pontife a offert fur l'Autel de la Croix , en immo-

tous les hom-
,

_ i-T Jir <r- J ' ^ ^ Â
mes. lant fa propre chair. La mort de piulieurs bamrs a été tres-pre-

cieufe devant Dieu; mais leur m.artyre n'a point cpcrc la rédemp-

tion du genre humain. Les Saints ont reçu des couronnes, ils

n'en ont peint donné. La force & le courage qu'ils ont témoi-

gné font des exemples de patience pour nous ; ce ne font point

des grâces qui nous juftifient. Le mérite de leur mort a été per-

fonnel & particulier à chaque Saint fans qu'ils ayent expié , en;

répandant leur fang, le fupplice des autres. Il n'y a eu que Jefus-

Chrift dans lequel tous les hommes foient morts ôc enfevelis

,

& avec lequel ils foient reffufcités. C'eft pourquoi il diloit :

fpon.ii,}!. Piiand on niaura é'evé de terre je tirerai tout à 777oi. La véritable

foi q-ui juffifie les impies , & qui donne la grâce , tire fa force de

celui qui a toujours été innocent. Connciflant ( c ) ce qui étcit

de fon miniilere , il fufpendirles effets de fapuiffance pour per-

mettre à fes perfécuteurs d'achever leur crime; s'il n'y eût pas

confenti , jamais ils n'auroient pu fe faifir de lui. Mais comment"

îès hommes auroient-ils pivêtrefauvés , s'il ne s'étoit abandonné-

(4 ) NaturaquDE minor eft pâtre, vadit

îui patrem, ut ibi fît caro , iibi femper eft

Verhum ; & luia EccleCa: Catholicse fiJes

quem fecundùra humanitatem non difF.te-

tur ininorem , fecundùm Deitatem crtdat

îEcjviaiem. .' erm 75 , p'^g. 16c-

{b'' Quod unquam lâcrificîum facratius

fùït ,.quàm quod vcrus'Pontirex altari cru-

els per immolationem fus; carnis impofuit.''

Quamvis enim in conlpeCtu C'cniùii mul-

torum fariftorum pretiofa mors fuerît ,

r.ullius tamcn infbntis occifio , projiitiatio

fuitmundi. Acceperunt jufti.non dederunt

coronas ; & de fidelium fortitudine exsm-

pla nata fuiu patientice, non dona juftitioe \

fîngu'ares quippèin fîngulismorte"^ fuerunt

jiec alterius quil-juam debituni lao fine psr-

folvit. , cum inter filios liominum foius

Dorninus nof^er Jefus extiterit , in que

omnes crucif'xi , omnes mortui , omncs

otiam âut fufcitati ^ de c^uibus ipfe dicebat ;

Cùm exaltatusfuero omnia traham ad meif-

fum. Fides vera juft'ficans impios & creans

juflos ad nature i\xx trada participem^ in'

îi.o acquirit falutem in que (ê invenit in-

nocentem. Serm. 6 i ^^ig. i 3 '•

{c) Domfnus fciens quid magîs vnyC-

terio fufcepto convtniret, in hac poteftate-

inan perftitit-Sed perfecutores fuos in fa-

cultatem di'po/iti fceleris redire permifîr.

/ Nam fi teneri noliet non utique tcnerotur;

I

fed quis hominum fal'.;i-i poiîct , fi ilie

; non fineret fe comprehendi i Contra Ijcra-

menrum e; im erat re.iemptionis noftra;

,

ur qui mori pro omnibus venerat . capr

noliet , ne diiato gloriofa: Crucis trium-

pho , & domiratio diabolica heret lon-

aior,& captivitashumanadiuturnior. Dat

ergo in fe furentihus licentiam (xviendr

I
nec tamen etiam raii'ous dedignatur (e

indicare Divinita?. Aurem feivi jam ipfit

fedione demojtuain in fedem revocal
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à leur fureur ? Ç'auroit été s'oppofer au myftere de notre Ré-
demption d'empêcher qu'on fe laifit de celui qui devoit mourir

pour tous les hommes. En différant le glorieux triomphe de la

Croix 5 on faifoit durer davantage la tyrannie du démon ôc la

fervitude des hommes. Le Fils de Dieu permit donc à fes enne-

que l'on fcit, ( ^ ) il n y aperfcnne qui ne puiiTe vaincre avec le

fecours de la Croix , & perfonne qui ne puilTe fentir l'efficace

prière de Jefus-Clirili. i,i elle a été utile à plufieurs de ceux

qui le perfécutcient, quels fruits n'en retireront peint ceux qui

font de fon parti? Les ténèbres de lignorance font diiiipécs,

toutes les difficultés font levées. Le fang de Jefus-Chrili a éteint

cette épée de feu ^ qui défendoit l'entrée de la région de la

vie.

VI II. Le baptême qui ell le pnncipal (b) entre les Sacre- ir !.;

Hiens de 1 Lghie , tire la vertu de la mort ôc de la relurreaion de rémonieî.

Jefus-Chrift ; ôcc'eft le Sacrement qui repréfente plus exprefle-

ment l'une ôc l'autre. Sa mort y eft exprimée par l'abolition du

péché ; les trois jours de fa fépulture , parles trois immerfions ;

ia réfurreûicn par la fortie de l'eau. C'eft pourquoi on l'adininif-

troit {c)k Pâques. On y ajoutoit le jour de la Pentecôte
, ( i ) en

faveur de ceux qui n'avoient pu être baptifés à Pâques ; foit parce

manus Chrifli. Serm. 50 , f^g- 119.

( a ) Nuili infirmorum crucis eil negata

viftcr'a : rec quifcjuam eu cui non Chrifti

auxiliatur oratio. Quae d in muhis in ip-

fum fxvientibus proiuit , cjuanto magis

ecis . c]ui ad ipfum converter.tur , adiuvit ?

Sublata cA ignorantia , tempei ata eft diffi-

cultas , & igneam illam
,
qua vito? regio

err,t interclulâ , romphxami facer Chrifti

fargiiis extir>:it. Semj. f z
, fag. r 5 7

(i>) Bapîifmaintfr Sacrarnenta Fccle-

/ix principnJc eft. Ep.J}. tf -^f^g- ^3 3-

{ t ) In morte crucifixi i?' in refurrec-

ticne m&rtui . potentia baptifnîatis no\ ^m
creaturjm corilit ex vercri in hpp

tifmatis ifguia & mors intcvenit iritcrfec

tioiie pecc t:.& fcpuhurarr: triJunram imf

tatiir tri.ia dfinerdo , & ab anuis elevatiu

rçfur^ertis ii.flar cft de ft-pulcro. Ibid.

£;>'7?-3 34-

(<i)Addicur huic oblêrvÂntia; , ctiam

Pentecoiles ex adventu Spiritus Sancfti (à--

crata folemnitas qus de Padhaiis fefti pcn-

det articule. Et cum ad ab'os dies alia fcfla

pertineant ; harc femper ad eum diem qui

relurredione Domini cft infignis^occurrit:

Poirigens quodammodo auxiiiantis gra-

tix manum , & eos quos à di.' Parch.x aut
moleftia infirmitatis aut longinruitas itir.e-

ris.aut navigationis difïicu'tas interclufit ,

invitans , ut quibullibet neccflitatibus im-
pcditi , dedderii fui etieduni donc Sandi
5p:ritus confèquantur .... hoc autem nos

non ex noftrâ perruafione dcffejidere, fid

X ApcAolicâ autcritate fervare , fiatis ido-

nfo
; robamus excmp'o , fequer.tes beatutn

î'etrumiiii iniplo die quo oinnemcrcden-
liiim nnmcrum promiffus Spiiifus S'anifli

replevit ad entus, trium miiiium popu-
um , 'u.i prydiiflione conver'um, lavacro

L-aptiihiatis confetravit. I^pft. 16
-> J^gi-

Pppii|
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qu'ils étoient en voyage, ou malades ,fcit pour quelque autre

empêchement
; parce que la defcente du Saint - Efprit eft la

fuite de la réfurreclion du Sauveur. D'où vient que faint Pierre

baptifa trois mille perfonnes le jour de la Pentecôte. C'étoit

donc l'ufage de ne baptifer qu'en ces deux jours , ôc non pas

en celui de l'Epiphanie ( ^ ) fuivant l'abus qui s'en étoitgliflé en
quelques Egliiës , encore ne baptifoit-on à Pâques ôc à la Pen^
tecôte , que ceux {b) que l'on avoit choifis , après les dvo'it

exorcifés, examinés, fancliliés par le? jeûnes ôc prépares par de
fréquentes inflrudions. Ces deux jours étoient les feuls légitimes

pour ceux qui étoient en fanté ôc en liberté; mais on baptifcit

en tout tems {c) en cas de nécclTité , comme en péril de mort

,

pendant un Siège , dans la perfécution , dans la crainte de nauf-

frage. Laraifon d'adminiftrer {d) le baptême le jour de l'Epi-

phanie, étoit que Jefus-Chrifl: avoit été baptifé ce jour-là. Mais
ce faitn'étoit pas certain. D "ailleurs Jefus-Chrift n'avoit reçu que
le baptême de faint Jean, ôc celapouraccomplir toute juflice,

comme il avoit été circoncis, ôc avoir pratiqué les cérémonies

légales , au lieu qu'il inftitua le Sacrement du Baptême à fa mort,

par feau qui coula de fon côté avec le fang. Saint Léon com-
pare le bain facré du baptême au fein de la \ ierge où le fruit de

vie fut conçu. Le Saint-Efprit ( e ) répand fa vertu fur l'eau du
baptême , comme il la répandit fur le fein d'une Vierge pour

( j ) Cùmmihi innotuerit vos baptinni

Sr.cramentum nuineroluis in die Epiplia-

Ti'ix
,
quàm in Pafchali tempore celeorare,

niiror vos tam irrationabiiem novitatsm

ulurpare potuiile. Ibid. pag. 133.

(h) His itaque evicleiîter agnofcitis,

in baptizandis elefîis , qui lecundùin Apo-
llolicam regulam , &exorcirmis fcrutaiidi

& jejuniis (anfrificandi , & frequentibus

funt prsedicatioiiibus imbuendi , duo tan-

tum tempera , id cft Pafcha & Pentecof^

tem,elle fervanda Ibid. -pa^. 13c.

( c ) Ita ad h;is duas feitivitates conne-

xas fibimet atque cognatas , incolumium

& in pacis fecuiitate degcntium libéra vota

difïerimus , vit in mortis periculo , in oblî-

dionis difcrimine, in perlecutionis anguf-

tiis , in timoré naufragii , nulio tempore ,

hoc vers; t'aiutis fingulare prjcfidium cui-

qiiàm denegemus. lb:d. pag. i7,<;.

( d) Siquis autem Epiphanie feftivita-

tcni cb hoc exiilimat privilegium habere

baptirmaîis,quia hoc quidam punnt quod
in eodem dieDoininusatl baptiUnum lànc-

ti Joannis accellerit , iciat iilius baptifmi

aîiani gratiam , aliam milî: rationem, nec
ad eamdem peninuilTe virtuçem qui per

>piritum (andum renafcuntur de quibus

dicitur : Qtii non ex fangitine &i\ Domi-
nus enim nulh'us indigens remiMione pec-

cati lie voluit baptifar: , quomodc) voluit

circumcidi Baptifmi aut'.;m fui in fè

condiditSacramentum . ... Se tune regene-

ratJonis potentia-n fî\n.\it quaiido de latere

ipiîus proflu-xerunt faiiguis redemptionis

& aqua baptiii-natis. lipî_/?. \6^t)iig. 23s.

( t )Cujus fpirital-m oiigineni in rtge-

neratione quifque conlequitur t: oinni ho»

mini renafi.enti aqua baptiimatls inHar eu
uteri Virginaiis , e:dcm Spiritu ^an^lo

rep^ente fontem,qui replevit & V irgiui:fm ,

utpetcatum quod ibi vacuavit û.cra con-

ceptio, hic m} fiica toiiatabiuiio. nnm. 13,

pag. 76.
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la rendre féconde. Cette manière de concevoir pure ôc mira-

culeufe banit le péché , comme l'eau l'elTace dans le baptême ;

mais ce Sacrement n'elFace que les péchés ; il n'ote point la

bigamie {a) ; le mariage contracté avant le baptême ne pouvant

non plus le diflcudre que celui que l'on contracle depuis. Celui

qui ne vit pas {b) conformément à la profelFion de foi qu'il a

faite dans le baptême , s'accorde mal avec Dieu ; il ne fefou-

vientplus du pacle qu'il a fait , il s'attache aux chofes aufquelles

il a renoncé , parce quil sélcigne des principes de la créance.

La réitération du baptême étant un crime ( c ) inexpiable , on ne

doit donner le baptême qu'à ceux dont on n'a point de preuves

qu'ils l'ayent reçu, comme à ceux qui ont été abandonnés jeu-

nes par leurs parensqui étoient Chrétiens, ou qui ont été pris fi

jeunes par les ennemis, qu'ils ne fçavent s'ils ont été baptifés ,

ni s'ils ont reçu l'Eu chariftie. Mais pour ceux qui ont été bapti-

fés par les Hérétiques , il ne faut point les rebaptifer; mais feu-

lement les réunir à l'Eglife par l'impoiition des mxains avec Tin-

vocation du Saint - Elprit ; c'efl-à-dire , par le Sacrement de

confirmation.

A. Ceux donc qui n ont ete baptiles qu une rois , mais par
g^,

les Hérétiques , doivent être feulement confirmés ( d )
par fiin-

pofition des mains de l'Evêque , avec l'invocation du Saint-

Efprit , pour recevoir lafantlification que les Hérétiques ne don-

nent point.

inauoA.

( â ) Nec fe quifcjuam credat pofTe ad

lacerciotiuîu pervenire qui uxorem ante-

c)uàm Chrifti gratiam confèquerctur acce-

pit ; qui def cientL* alccram poft baptif-

mum conjunxerit lîbi. Cum negari iiia

wxor non poiTit , nec prions conjugii nu-

Tiieru? al.oiiri ; & eorum itafît parer 'îiio-

Tum ffuoj ante baptifinum ex illa fufcepe-

rit, que nad mcdum &: iiiorum quos ex

.a!t:ra port baptiGnum cogiîofcitur fulce-

,pilie. Sicut enim psccata per lavacruni

baptifiiiiitis abolentur , ira quse funt legis

prxcepto conctfi'a veilicitanon delentur.

£^i/i. 4, fag. 112.

(b) Non concord 't Deo, qui ab ea qui

înregencratione fua cdidit , profi^fllone di!-

ientit , & divini inmemor padci , inh^re-

re oftcnditur renuntiatis, dum reccdere in-

•V«nitur à crcditis. Sttm. 6i . p.îP". i J?.
(c) C;u'n baprifn.i fui ni'.iil recordetar

qui regenerationis eft ciinidus, nec alter

atteftari de eo poirit,qu< fciat coiiil'cratuni.

nihil eft in quo pofTit peccatum obrepir*

cuininhac parte conicientiïe fux nec iile

reus fit qui conlècratur, nec iilequi con-

fecmt. Scimus quidcra inexpiabile eUefa-

cinus quoties coinra rantftorumratrum in(-

tituta cogitur aiiquis Javacrum i|ucdrege-

neratidis femel cft tributum, bis fubi:e ;

fed in lue n bil Hmile formidatur quoniam
non potert in iteratioriis crimen venire ,

quod factum elle omnir.ô nelcitur ......

]uod fi ab ha?reticis bapti'âtum fuilfe queni-

niam conftireiit , ergi iiuiic nuliatenus

.acramer-tum regenerationis itcietur : Sed
hoc tantum quod ibi defuit conferatur. ut

pert.pifropalis manus impofitioncin virtu-

tem Spiritus Sandi confequatur. Eptjh

ï>5 ,fag. ;\î.

( d ) Ciijus ablutio nulla itoratior.e te-

mcranda eft . fed fbla .^pi.ims fàndti'" ratio

in .'ocanda eft : ut quod ab hATcticis P'.Mn»

ac ipit,!ioc -y (.'arhub'cis Sacerdotibus can-

fcijuatur. i/'ui. CTf«1^.541 . l_pijî.iis*
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Surl'Eucha- X. Conime c'étoit Tufaçe de Conférer en même-temsles Sa-

'^ '^' cremens de Baptême , de Confirmation & d'Euchariftie , faint

Léon dans fa lettre au Clergé & au Peuple de Conftantino-

f]Q(a) apporte entr'autres preuves de rincarnarion le Sacre-

ment de l'iiuchariflic; oùlesenfans même reconnoiflent de leur

bouche la vérité du corps& du fang de Jefus-Chriit ;
parce qu'a-

lors les enfans en le recevant répondoient y^wd-zi , comnie les

autres. Il appelle i'EucharilUe^ lacrificc, ôc exige de ceux qui

s'en approchent une foi confiante en lapréfence réelle du corps

& du fang de Jefus-Chrift. Le facrifice efl: pur , {h) dit-il y & les

charités font faintes quand on n'a point de fentimens contraires

laau, 6,54. à 1^ faine doclrine ; puifque le Sauveur du monde a dit : Si vous

ne mangez la chair au Fils de PHomme , & fi vous ne bûv(7,fonfang

vous n^aurez point la vie en vous : Vous devez approcher de la table

facrée, avec une telle difpofition que vous n'ayez aucun doute

fur la réalité du corps ôc du fang de Jefus-Chrift. On prend avec

la bouche, ce qu'on croit par la foi. C'eft envain que ceux-là

répondent Amen , qui difputent contre la vérité de ce qu'ils

reçoivent. L'effet de la participation ( c ) du corps ôc du fang

de Jefus-Chrifl efl de nous transformer en ce que nous prenons.

Les Manichéens [à) affiftoient à la célébration des faints myf-

teres pour cacher leur infidélité , 6c fe comportoient de telle

forte dans la communion , qu'ils préfentoient une bouche in-

fâme pour recevoir le corps de Jefus-Chrifl ; mais ils évitoient

de recevoir fon fang précieux, comme s'ils euffent eu peur qu'on

ne les reconnût pour ce quils étoient. C'étoitun fujet de con-

(;i) In quo hadenus de/îdix to'-pore

jacuere ! Ut nec auditu difcerent , vel

lecïione cognofcerent quoo in Ecclefia

Dominiin omnium ore tam confonumeft

prorfus deveritate corporis Chrirti & (an-

guinis ambigatis. Hoe enim ore fumitur ,

quod t';de creditur : & fruflrà ab illis amin

relpondetur , à quibus contra id quodac-

wi nec ab influuium linguis Veritas corpo-
j

cipitur ,dirputatur. Serw. 89 , ^ag. 175

ris & fancuinis Ch'.ifti inter communionis I

( c ) Non enim aliud agu participatio

facramenta taceatur. Quia in illa myftica

diûributione (piritalis anmonix hoc irapar-

titar , hoc fumitur : ut accipientes virtu-

tem cœieftis cibiin carnemipfms, qui caro

noftra fadus cû , tranfeamus. E^ift. 45 , p.

corporis & fanguinis C hrifti
,
quàm ut in

quod fumimus irankar.ius. Serm. 63 , p.

(W) Cum ad tegendum infide^itatem

fuam noflris audeant adefle Mvfteriis, ita

j^o. 1 in facramentorum communione fe tem-

(b^ Tune & facrificii oblatio munda
j

perant , ut interdum, ne penitùs latere non

eft , «S: mifcricordijE fanda largitio
,
quan- ; pofTint , ore indigno Chrifti corpu<;^ acci-

Joii qui ifta dependunt , quod operantur
}
piant , fanguinem autemredemptionis noG

intelligunt ; nam dicente Domino : Ni/J 1 trae haurire omnino déclinent. SerwJ. 41 ,

tnandticaveritis carnem Filii &e. Sic facrx l ^ag, 106,

Bienfae commiinicare debetis , ut nihil 1

llernatioa
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ÏÏematîoii dans une Eglife , lorfque par la violence de Tes enne-

Jiiis le facrifice (^) de l'Autel ôc les autres Myfteres y étoient

interrompus , ôc que l'on ne pouvoir y confacrer le faint chrême.

Quand le Peuple venoit à l'Eglife (b) en il grand nombre, qu'il ne

pouvoir y tenir enfemble ; on ne faifoit point de difficulté de

réitérer le facrifice autant de fois, que l'Eglife dans laquelle

on devoit l'offrir étoit remplie de Peuple.

XL Par l'abondance de la miféricorde de Dieu {c) nous SurIaPcm>=

avons deux moyens d'effacer nos péchés ; l'un eft le baptême ;
tenee.

l'autre eflla pénitence. Celui-ci nous eft accordé pour obtenir

la rémiffion des fautes que nous avons commifes depuis notre-

régénération : Mais nous n'en obtenons le pardon qu'en nous

jugeant nous-mêmes de notre propre bouche , ôcpar les fuppli-

cations des Prêtres. Car c'efl a eux que le Médiateur de Dieu

&; des hommes Jefus - Chrifi: a donné le pouvoir d'admet-

tre à la pénitence ceux quf confelfent leurs péchés , 6c de les

faire entrer par la réconciliation dans la participation des Sacre-

mens après une fatisfaclion falutaire. Ce remède (^) n'eft que

pour les vivans, Ôc ne peut être appliqué aux morts , qui l'ont

négligé pendant leur vie; mais tant que la vie dure nous ne

pouvons mettre des bornes à la miféricorde de Dieu ; ôc nous

(a) Iiuercepta éft facrlficii oblatîo ,
••

detecit chrilinatis (an(ftificatio,& parricida-

lions maiiibus impiorum omnia fe fubtra-

xere myfteria. Ep^/i. i z j ,
pag. 537.

(6}Cum folemnior i]LKÇuue feftivitas

conventum populi numcrolîoiis indixerit

,

cjuam recipera fîinul liafilica una non pof-

{it , facrificii oblatio indubicanter iteretur :

Ne his tantum admiffis ad h.uic devotio-

nein , qui primi advenerint , videantur

lii qui pollmodùm confluxerint , non re-

cepti : Cum plénum pietatis ac r-ationis

fît ut quoties Bafiiicam in qua agitur

,

prjefentia no/ae pîebis impl^verit, toties la-

crificium fubfequeni: o(F.ratur. Ep:JI. 1 1 ,

pag.ziu
(c ) Multiplex mifericordia Dei ita

Japfibui fubvenit humanis , ut non folum

per baptifmi gratia n , fed etiam pcr pceni-

tentiam medicinam Ipcs vitx reparctur, ut

qui regenerationis dona violalfcnt proprio

fe ^udiciû condcmnautes ad remiirionem
criminum pcrvcnireni : Sicdivinx bonita-

tis prx.îdiis ordinatis ut indulgentia Dei
tùB. rupr»l!cati;)ni'vit; Sacerdotum nequcat

Tome XIK

obtinerf : Mediator enim Dei & hominum
homo Chriltus Jefus hanc prsepofitis Eccle-

Cxx tradidit pot^ftatem , & ut confitentibus

actionem pœnitentix datent , & eofdem

faiubri fatisfaétione purgatosad commu-
nionein Sacramentoruni per januam recon-

ciliationis admitterent. Epijl. 83 , fag,

(ii) Si autem aliquis eorum pro quibus

Domino fupplicamus ,
quocumque inter-

ceptusobfticulo à munere praelentis indul-

gentix exciderit , & priuf-iuam ad confti-

tuta remédia pervcniat, temporalem vitant

huniana conditione finierit ,
quod ma-

nens in corpoie non recepit , confequi

ex itus carne non poterit .... His autem

qui in tempore necclinatis & in periculî

urgentisinlîantia, prjefidium pœnitentix &
mux reconciliationis implorant , ncc fatis-

faiftio interdicenda elt , nec reconciliatio

d-neganda ,
quia mifericordia: Dei ncc

menluras polFumus poncre , ncc tcmpora

definire, apud quem nullas patitur reniac

raoras vera convcrûo. Ibià,
.

Qqq
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devons accorder la fari£racticn&: la réconciliation à tous ceux
qui la demandent , même dans le péril ôc à rextrémâté de la vjie y
pourvu que la ccnveriicn ioit véritable. Nous [a) ne devons
pas être didiciles dans la dirpenfation des dons de Dieu , ni me-
prifer les larmes de ceux qui s'accufenr ; au contraire nous
devons croire que c'cft Dieu qui infpire la pénitence. Saint

Léon blâme ( b ) ceux qui remettent leur converficn à la mort,.

& qui ciflercnt jufques - là de fatisfaire pour leurs péchés. Il

leur fait voir qu'en en^plcyantle tems préfcnt à la pénitence

,

Hsfont bien plus fûrs d obtenir Imdulgence de leurs fautes ,
que

.de renvoyer cette pénitence &leur converficn à quelques peu
d heures où ils n'auront peut-être ni le Icilir de confeffer leurs

pécliés 5 ni le tems d'être réconciliés par un Prêtre. Il décide
que lorfque dans l'extrémité un Fidèle perd la parole, ilfufilt

qu'il donne des marques d'une ccnnoifiance entière , ou que
des perfonnes dignes cle foi témoignent qu'il a demandé la péni-
tence , pour que le Prêtre lui accorde le bienfait delà récon-
cination , en obfervant toutefois les règles prefcrites par les

faints Pères , à l'épard de ceux qui ont oiiénfé Dieu en renon-

nairement

empire du

lAiuib rereb , a i égara ûe ceux qui ont oltenle JJieu

çant à la foi. C'étoit à Pâques (c) que fe faifoit ordi

la réconciliation folemnelie des Pénitens; ôc que W
démon étoit détruit parla puiiTance de la Croix. Voici quelques
règles que flûnt Léon prefcrit fur la manière dont on doit fe

conduire envers les pécheurs qui demandent la pénitence. Ceux.
qui la demandent ( d ) en maladie , ôc ne veulent pas l'accom-

{a) In lîiivcrfr.ndJsitaque Dci dorisnon
debemus elle difficiles , nec accuiantiuin
fe lacrynnis gcmitufque negligere , cum
ipfàm panitendi affeÛionem ex Dei cre-

damus infpiratione conceptam. Ihul.

{b ) OportL't unumquemque Chrifiia-

num ccnfcienti?: fus habere judicium , ne
converti ad Deum de die in diem différât ,

nec fàtisfaiftionis iibi tempus in Hne vitx

(xxx contlituat : quia periculosc hac fe con-
ditione fragilitas & ignorantia huni^na
concludit, ut ad paucarum horarum fe

refervet incertunij & cum pofilt plcniore

/atisfadione indulgertiam promereri.jliius

ternpoii? ar;Tufti.is eiigat
, quo vix inve-

niat (patium , vel conft'ffio pœnitertis , vol

reconciiiatio Sacerdotis. Verumctiam ta-

liumrecefiuati ita auxiiiand^m ( ft ,ut &
a<flioiliib pœnitentia? & communionis gra-

tia, Ç\ eani etiaiii amillb vocis oiScio per

indicia integri fenfus poftularit, non ncge--

tur. At fi aiiqua sgritudine ira fuerint ag-

gravati , ut quod paulo ante pofcebant fub

prxfentia Sacerdotis figniiicare non va-

icant , teftimonia eis fidclium circumftan-

rium prodeH*i debebunt, ut fimul pceniten-

tix & reconciliarionis beneficium coiJè-

quantur : Servatà tamen régula canonum
paterncrum circa perfbnas eorum qui in

Deum à fide difcedendo peccarunt. li'/.i,

( c ) Lapfos vider diabolus paniteiniae

lacrymis abiui ^ portas miforicordixApof^

tolica clave référante ad rt-media recon-

ciliationis aoniitti. Stntit infriper diem paf^

fionis Dominic2e inftare & fe illius crucis

^oteftate conteri , eus in Chrifto redem-

tio fuit mundi non pa-na peccati. Senn..

48 , in quadragefîma -^f^ig- i
'<"•

(d) Poeniteniia qus dilata elt cum ftu-

. dioHus petita fuerit , n«n negetur , ut quo-
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plir étant revenus en fauté, ne doivent pas être abandonnés ; il

faut les exhorter fouvent , & ne defefperer du faiut de perionne

tant qu"il eft dans cette vie. Il faut ulèr deia même patience à

regard de ceux qui prefles du mal demandent la pénitence, ôc

la refufent quand le Prêtre eft venu ; fi le mal leur donne quel-

que relâche, & qu'ils demandent enfuite lapénitence,on ne doit

pas la leur refufer. Ceux qui reçoivent la pénitence {a)k l'ex-

trémité , ôc meurent avant d'avoir reçu la communion , c'cft-à-

dire , la réconciliation , doivent être laiiTés au jugement de

Dieu qui pouvoit différer leur mort. Mais on ne prie point pour

eux, comme morts hors de la communion de 1 Eglife. Les Péni-

tens doivent s'abftenir de plufieurs chofes même permifes. Ils

ne doivent ( b )
point plaider , s'il eft polîible , 6c s'adrefler plu-

tôt au Juge Ecclefiaftique qu'au Séculier. Ils doivent [c) perdre

plutôt que de s'engager au négoce toujours dangereux. Il ne

leur eft point permis {d) de rentrer dans la Milice fécuiiere , ni de

le marier , fi ce n'eft que le Pénitent foit jeune , ôc en péril de

tomber dans la débauche ; encore ne lui accorde-t-cn que par

indulgence. On punfiok {e) parles jeûnes ôc par 1 impofiticu

des mains ceux qui étant pris par les Payens avoient vécu com-
me eux de viandes immolées ; mais s'ils avoient adoré des Ido-

les, ôc commis des homicides ou des fornications , on les met-

toit en pénitence publique, dont on (/) proportionnoitla durée

quo modo ad tndu'gentix medicinam anî-

nia vulnerata perveniat. E;'i/}. i , pag.

loS. Culpanda e'A eorum negligentia qui

iu îBgritudiue pœnitentiain recipiant, &
•cum revaluerint agere eam nolunt, fed non
penitCiS deferenda : ut crebris cohorta-

tionibus incitati ,
quod necelfariè expetie-

runt , fidciitcr exfqup.ntur. Nemo enim
defperandus eft , dum in iioc corpore conC-

titutus ell. Ibid. p. 107.

(a)Quianimo jam déficientes pœni-
tentiam accipiur.t & arte ccmmunionem
inoriuritur, horum caufla Dei'judicio re-

fervanda eft, in ciijus manu fuît , ut taliuni

obitus ufque ad cominunionis remedium
diflèrretur Nos autem cjuibus vivcntibus

non commutiicavimus , mortuis commu-
nlc^re non poirumus. Ibid.

(^) Illicii;'rum ''(i iam poft'jlantem

oportet à multis etiam ili. itis abftinere ....

undb fipœnitens habet cau'hmcjuam negli-

gcre forte nondebearjincîiiiicxpciitccclc-

(îafticum quàni fjrer.fe jud'u'vMn. Ibid. p.

208.

(c) Qualitas lucri negotianteni aut ex-

cuGit auc arguit : quia eft & honeftus qux'l-

tus Se turpis. Veruntamen pœnitenti uti-

i:us eftdifpendia patiqu\m pericuiisnc-

gotiationis adftringi : quia didicUe eft inter

ene;:tis vendentil'que commerclum non
intcrvenire p^ccatum. Epjl. 2

,
pag. 20R.

{d) Contrarium cil o.^lllinJ Lcclefiafti-

c.'s rc^ulis poit pœr.itentixadioncin redire

admi;i:iam fxcuîarem Ibid-

( e ) Si convivio Tolo g? nt:;:um & efcis

immolatitiis ufî funt, pcflunt jeja iis & ma-
nfis i;Tipofit!one pur^- .ri ; fi aute-.i autidola

adoraverunt-.aut houiicidlia vel fornicatio-

nibus containii.atifunt, ad communioneiA

eos, nifi per pœnitentiam publica:n, non

oporret 2.i\v:\\n\.Jbid.j!iig-io9.

(f) Qux paiiiren-ia 'ion tam temporis

longitutline , quim corJis compunûione

pcntada eft. Ep^J}. 1 1 " - V^^- ' ^ ' •
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fur la douleur que les pénitens témoigncient de leurs crimeS'y

ôc non fur les Canons, la prudence voulant que dans des chofes

de difcipline l'on s'accommodât au tems.

XII. Suivant la tradition Apoftolique [à] on ne mettoit point

les Prêtres en pénitence publique ; en ne leur en impofoit que de
fecrettes. Il en étcit de même des Diacres. La Ici ce la con-
tinence (^) eft la même pour les Miniftres de l'Aurel; c'eû-à-

dire ^ pour les Diacres ôc les Sous-Diacres ( c
)
que pour les Evê-

ques ôc les Prêtres. Ils peuvent étant Laïcs ou Ledeurs fe ma-
rier & avoir des enfans ; étant élevés à un degré fupericur, ils

ne doivent pas quitter leurs femmes ; mais vivre avec elles

comme s'ils ne les avoient point. Il n'eft pas permis id) d'éle-

ver à la Prêrrife ni un Néophyte, ni un Laïc , étant nécefîaire

d'éprouver dans les Ordres inférieurs ceux qui doivent être éle-

vés aux Ordres fupérieurs , afin de s'affurer non-feulement de
leur capacité, mais auffi de leur humilité. Les bigames ( e ) doi-

vent être exclus del'Epifcopat, de la Prêtrifeôc même du Dia-
conat. Sous le nom de bigames , on comprend ceux qui ont
époufé des veuves. Dans chaque Eglife on dcnncit(/) le rang
aux Prêtres félon le tems de leur ordination , & on ne permoit-
tûit pas à un ancien de céder fa place à un plus jeune. On ne
permettoit {g )

pas d'élever au plus haut degré du Sacerdoce

( a ) Alienum eft à confuerudine Eccle-
/laitica ut qui presbyterali honore aut in

Diaconi gradu fuerint confecrati , ii pro
crimine aiiquo fuo per manus impofitio-

nemrerrtedium accipiant pœnitendi : quod
fine dubio ex Apoftoiica traditionede-cen-

dit. Undè hujurmodi lapfis ad promeren-
dam mifericordiam Dei privata eft & pe-

tenda (eceHlo , ubi iliis (atisfadio , /î fuerit

digna , fit etiam fruftuof;'. £pi/?. i
f. 207

(h )Lex conrinentiï eadcm eft Miniftn'f

»ltaris
,
qux I pi!copisar<]ue Presbyteris;

qui cum client Laici fi. e Je (flores licite &
uxores ducere & filios procreare potue-
runt ; led cum ad prjeditftos gradus perve-
nerunt , cœpit eis non licere

, quod licuit.

2iid.

( < ) Ad exhibendam perre<flaj conttnen-
îia; pun'tatem , nec Subdlamnis quid m !

connubium carnale conceditur . . . .quod
fi in hoc ordii.e qui qiiartus i capite eÛ

,

dignum eft cuftodiri; quanto maf is in pri-

ia»aut fecundovci tertio fervandura eu ;

ne aut Levitico aut Presbyterali honore
aut Lpifcopaii excelleniiîe quifquam ido-

neus exiftimetur , qui le à \oluptati uxo-

ria liecdum frxnalie detegitur. E^ifi. 1 1 j

pag 115.

(d) Qui ordinandus eft , etiamfi bonac

vitïc teftinionium habeat,ron Laicus, non
Neophytus , nec fècund^ conjugis fit ma-
ritus. Jbtd.pag. 123.

(e)h'>s vel qui fècundas nuptias inie-

ru- t vel viduarum le conjugio fociarunt,

'"'l'c Apoftoiica-nec legaiis autoritas :>acer-

dotium obtineie permirtit. Epjl. i,f. 10 î,

(/) Lognovimus apud te PresLyterii

ordinem fuifl'e lurbatuni ,ita ut uniu. tefti-

ra&' immatura pervedio , ijUsedam eoriim

déjedio tada Ct quorum xtzs ordinem

corrmendabat,ca?teris omnibus in eo ordi-

ne manentiL/US qucm cuique tempus ordi-

nationis aiifcripfit. Epijl. 1 :; , f . ; ; (<•

(g ) Admittuntur paflini ai oïd nem la-

crum quil lis nulla nataliuni, nuila morum
dignitas Ait&agatur j & c^ui à DgraLiis lui*
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de&geiis de condition fervile , ou qui n'étoient pas de bonnes

mœurs, ou qui ctoient engagés à des devoirs incompatibles

avec le fervicc de lEglife. 11 falloir pour ordonner de^ efclaves

qu'ils fulTent mis auparavant en liberté par leur maître. Aiin

qu'on connût mieux la naiflance & le mérite des fujets qu'on

vouloir élever ( ^ ) à i'Epifcopat , le Clergé ôc le Peuple dévoient

avoir part à leur éledi>jn , 6c on ne leur donncit point pouir

Evêque ( b ) celui qu'ils ne vouloient pas , ou pour qui ils témci-

gnoient de la répugnance , de crainte qu'il ne fût ou haï ou mé-
prifé de fon peuple. Les deux qualités ( r ) les plus efî'enticlles à

un Evêque font la pieté ôc le talent d'annoncer la parole de

vérité. Leurs ordinations fe faifoient {d) par le Métropolitain

un jour de Dimanche (f ). Gn faifcit le même jour les ordina-^

rions des Prêtres 6c des Diacres, 6c il falloir que ceux qui don-
noient l'Ordre 6c ceux qui le recevcisnt(/) fuffent à jeun. Les
Evêques avcient C(;utume de célébrer annuellement le jour do
leur exaltation au Pontificat avec plufieurs de leurs confrères»

On oignait [g ) celui que l'on ordonnoit Evêque ; &: en chan-

toit pendant la cérémonie de fon ordination (//) le Pfeaume
lop^. Quelque défir qu'ait un Evêque de vivre dans le repos 6c

dans la retraite , il ne doit ( /
)
point abandonner l'Egiife qu'il s'eft

lîbertatem confequi minime potuerur.t ad

fait^gium Sacerdotii ta-iquam lerviiis viii-

tas hune honcrem c piat provehuntur ;

Duplex in hac parte reatus eft
, quod &

facram mi lirterium talis confurtii vilitate

polluitur , ik domiiiorum jura lolvumur.

Ab his omnes Provinciae veflrx Sacerdotes

abftineant ; & non tantiim abhisfed abiiiis

etianic]ui aut originiaut aiicui co; ditiuni

obiigatifunt, volumlis temperaii, ni/î forte

eorum petitio aut voiuntas accefiérit
, qui

aiiquid in cos (\h\ viiidicant poteftatis.£j>^.

3 ,
/>.i lo , vide & pag. lo^ e^ 1 18.

(« ) Metropolitano hoc licerc non pcr-

miitimus utfuo tantùm r.rbitrio, fine Cleri

&lMebis afTenfu, quemquam ordinet Sacer

dotem , fed eum Dei Lcclefiae prxficiat

,

quem totius civitatis contenfus elegerit.

{ b) Nuilus invitis &. non petentibus

ordinetur , ne civitas Epifcopum non op-
latum aut contemnat aut oderit. Epiji. 1 1

,

( c) Pietare & reâa prxdîcatione verbi
rriliil honorabilius Sacerdoti, Epifi. Fla-
vi«n. ai Leonem. p. i 4 o.

(d) Isfibi vindicct ordinationem Sa-
cerdotis

, quem iiiius Provincis Metropo-
litai'.um elfe conftiterit. Efijl. 9 , p. 118.

(e) Non paflîm fed die iegitimo ordi-
natio celebretur ; nec fibi conftare ftatus

i fui noverit firmitatem , qui non die fab-
bati vefpere vél ipfo Dominico die fuerit

ordinatus. Solum enim majores noftri rc-
furréâionis' L'ominics diem hoc honore
dignum judicavciuiuut Sacerdotes qui fu-

muntur hoc die poti/luiiùm iribuantur,.

;

Ep:J}.9 ,p. ilp.

(/) Non pafljm diebws omnibus Sacer-
dotalis vel I.evitica ordinatio celebretur :

Sed poft diem fabbati ejus nodtis quse in
prima lablati lucefcit exordia dciigantur

,

inquibushi qui confecrandi (unt jejunis,
»& à jejunantibus facra bcnedidio confera-
tur, Efip. 11,^. lio.

{g) Non prxrogatîva terrcna originis

obtin^t undionem , fed dignatio cocleflis'

gratiac gig:;it antiHitem. Se/'//i. z ,^. ^i.

( /j ) Nunc ti: ordo Levitarum claiior &
dignitas ampiior feniorum , & fiicratior eu'

unâio Sacerdctum. Seiw. s 7 , fiJg. 1 ;o.

{i ) Miror dikdio- ' "-i m -i maile ia
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chargé de gouverner, mais garder courageufcment fon poftei

6c fe confier au fecours de; celui qui a promis de ne le peint

abandonner. Il ne doit pas non plus (a) quitter fcn Evêché poux

en prendre un autre ; ou il doit les perdre tous deux , lurtout

lorfqu'il fait ce changement par un motif d'intérêt ou d'am-

bition , en paflant d'une Ville médiocre à une beaucoup plus

grande. Ce n'eftpas {b) la foi feule qui fait le vrai Evêque, il

faut qu'elle foit accompagnée des œuvres. L'ignorance ( c ) ne
peut lui fervir d'excufe légitime. Comme il ne lui eft point

permis {d) d'ignorer les Canons de TEglife , il doit(e) aufïï

avoir foin de les faire obferver ôc de les obferver lui-même , y
étant (/) foumis comme les autres. Quoique la dignité Epifco-

pale(^) foit la môme dans tous les Evêques , & qu'elle leur

foit donnée de Dieu , ils ne font pas tous au même degré ;

enforte que pour conferver l'union il eft befoin qu'il y ait

entr'eux de la fub ordination, ôc que lesEvêquesfoient foumis

à leurs Métropolitains , les Métropolitains aux Evêques des

grandes Villes , ôc ceux-ci au Pape. Cette difdncliona tiréfon

origine de celle qui étoit dans le Collège des Apôtres. Ils

avoient tous l'honneur de l'Apoftolat ; mais il fut donné à un
feul d'avoir la prééminence fur tous les autres. Le miniftere de

la parole divine (/z) appartient aux Evêques ôc aux Prêtres du

Seigneur, ôc on ne doit l'accorder ni aux Laïcs ni aux Moines,

fîlentio atque otio vîtam degere .quàm în

his quse tibicommifla lunt permanere ; di-

cente Domino : Beatus qui fcrfeveraverit

ufqite infimm : Unde beata erit perfijvcran-

tia niiî de virtute patiencis { Ep.Jl. z -, p.
zo6.

( a) Si quis Epifcopu? civîtatis fus me-
-d'ocritate defpefta adminiftratiojiein Joci

amplioris ambierit , & ad majorem fe ple-

bem quacumque ratione tranftu.'erit ; à Ca-
thedra quidem pelletur aliéna : Sed care-

bit Si propriâ fuis igitur terminis

quifque contentas fit. Epifi. iz , pag.

(b)Efifl. 137, p. 3S^-

(c)Ep:Jl.i6,f.zr,-
{d , Ignorare numquam licuît Sacerdo-

tem quod Caiionum fueritregulis dcfini-

tum.-Ef>:J}- 5 , p, II I.

(e) Noveris hanc maxime curam ad

Sacerdotes univerfaliumplebium pertinere

Ut Sandorura coni^tutionum reguiîe nui-

Jis corrumpantur excefTibus. E^ijl. 1 8 j f*

(f)EfiJ}.up-^-u,.
_ _

( g ) Quî'bus ( Epifcopis ) 8cCi dignitas

ïït communis.non eft lainen ordo gencra-

lis : Quoniam & inter beatiQimos Apofto-

los in iîmilitudine ho::ons fuit quxdam
difcretio poteftatis , & cum omnium par

effet eleftio, uni tamen datum cfl ut csetcris

prsemineret. De qua forma Epifcoporum
quoque orta eft diilindio,& magna ordina-

tione provifum eft ne om.ies fîbi omni-! vin-

dicarent : Sed eflent in fingu is Proviiiciis

finguli quorum inter Fiatres haberetiir pri-

ma fententia : Et rurfus quidam in majo-
ribusurbibus confticuti (liliicitudinem fuf^

ciperentampliorem per quos ad u:;ani Pe-

Lii fedcm univerfalis EccklirE curaconflue-

ret. Epifl. 1 1 ,j), 124.

(h) Prêter Domini Sacerdotes nuHus

audeat pridicare , feu Monaclius , five

.ille fîtLa'icusj qui cupllibet fcientiae no^
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quelque foitleur fcieace. Il y avoir des Prêtres ( a ) attachés à

la deiierte desEgliles des Cimetières. Les Archidiacres e'tcient

chargés (b) des affaires de TEglife. S'il arrivait qu'un Evêque

fïit [c) fufpecl dans la foi , l'exaraeii devoir s'en faire dans

un Concile ; mais en cas de défaut de mœurs , c'étoit au Mé-
tropolitain ( ^) à les reprendre ôc à les exhorter avec modération.

Ils doivent (^) eux-mêmes être très-moderés dans leurs juge-

niens, ne les rendre qu'avec beaucoup de maturité, & n'ex-

communier (/) perfonne fans de fortes raifons. Il ne leur ell

pas permis d'aliéner {g) les biens de FEglife dont ils ont le

gouvernement , ni de s'attacher le Clerc (/?) d'une autre Eglife

fans l'agrément de l'Evêque Diocèfain. C'eft à i'Evêque ( /) à

ordonner les jeûnes publics par l'autorité que Dieu lui adon-

née ; mais il doit exhorter en même-tems qu'on les obferve

par un motif de charité , afin qu'en mortifiant le corps , en

le privant d'une partie de fes alimens ordinaires , on fonge à

foulager lespauvres;& afin encore que par l'humiliation attachée

au jeune nous méri-ions le fecours de Dieu contre nos ennemiis.

Il y avoit dans FEglife {k) un trône élevé pour l'Evêque oii il

s'afTeoit revêtu des ornemens facerdotaux. Saint Léon appelle

les fimples Prêtres ( /) Prêtres du fécond rang , mettant les Eve-

ques dans le premier ,ôc les Diacres dans le rrcifiéme. Il parle

de différentes Paroiffes ( m ) ou Eglifes établies dans les quar-

jnine glorietur. Ef:fi. 9} , f.%g. 3 1
5 : vide

& EpiJ}. 92 ,;>, 311.

(a) EpjL^up- 303. 504.

( h ) Ibii.

(c) Habeatur inter vos Concilium E-
piîcopaie ut pleniHïir.o examine di(-

ouiratar an fîr.t aiitiui Inter Hpifcopos oui

liujus hsEref^os contagio poiluantur. i p-j?.

(d)Ep:/}. 12, ^atr. 2 2 2.

( e ) Ibti.

(f) Nu'li Cliriftianorum facile com-
muiiio dcnegetur , nec ad indigiiaiitis fiât

hoc arbitrluni Sacerdotis , quod in magni

rjatus ultionein invitus Si doicus tjuodam-

modo débet iiiferre animus judicantis. tp.

10
, fag. 1x9.

(g ) Sine exceptione decerrimus ut ne

quis Epiftopus de Ecclefîar fux rébus au-

deaf cjuid'.]uam vel donare , vel commu-
tare , vel vendere, nifi lortc ita alicjuid ho-

rum faciat , ut meliora j.rolpiciat, & cum
totius Cleri tra^tatu atcjue confenfuid eii-

gat
, quod non fit dubîuni Ecclefix profu-

turum. Epiji. 17 1 /"*?. 156.

( h ) Nullu<^ Epifcopus alterius Epifco-

piClerlcum fibi audeat vindicare , fine

iliius ad qucm pertinet ceiîlone , quam
tamen evidentia llripta contlneant. Ep.JL

13 ,pag. zzs.
(i) Nos oportet facratifllmamconfuc —

tudincm celeLruie ut per humilitatem je-

iunii contra onineshoftes noftros divinum

mcreamur auxilium ; res enim eft prsecipui

operis, quam & ex autoritate indicimus

& ex charitatc njudcmus. Si;rm.24, p- t6.ç..

(/{^l Ir.tucaniur oculisfïdei beatilllmum

Pontificem noftrum Epifcopali fub^'r^llio

l'ublimatum , facerdotalibus infulisredimi-

:um.Sernt. t^o >p^g- 184.

( l ) Non enim fumniostantum anfiAi-

tes aut fecundi ordinis Sacerdotes : Nec fo-

los (acramentorum Miniftfos , fed omne
corpus Ecclefix à contaminationibus opor-

tet eff^ pu-garum. Strm. 47 , p'';r. " 4-
^

( m ) Ad cuju? operis dcfiJcratum vobxs
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tiers de la Ville de Rome, où chacun portoit fes aumônes îc

Samedy pour le foulagement des pauvres. Il vouloir ( a )
que l'on

obfervât a l'égard des Clercs hérétiques le prefcrit des Canons
,,

c'ell-à-dire, qu'on les reçût dans le degré qu'ils avoient dans

leur Se6le , fans efpérancc d être promus à un degré fupérieur;

pourvu toutefois qu'ils n'euifent point été rebaptifés. Ilapprou-

voit que les Princes employaient envers les Héréilarques (^) ôc

leurs difciples , la févérité des Lcix, par Futilité que l'Eglife en

avoir tirée ; mais il reconnoilToit en même-tems qu'elle devoir

fe contenter elle-même des armes fpirituelles que Jefus-Chrift

lui a mifes en main , fans fc porter jamais à des exécutions fan-

glantes. Sa raifon d'autorifer en quelque forte la procédure des

Empereurs envers les Héréfiarques , étoit que la crainte des fup-

plices corporels fait fouvent recourir aux remèdes fpirituels, ôc

que l'Eglife qui n'eft pas toujours en pouvoir de réprimer la

fureur impie des Seâaires , a befoin pour le maintien de fes

Loix, de l'autorité de celles des Puiffances dufiécle.

XIII. Toute conjonction ( <r } de l'homme avec la femme ne

fait pas un légitime mariage, de même que tout enfant n'eft pas

héritier de fon père. Le mariage légitime efl: celui qui fe con-

tracte entre deux perfonnes de condition libre. Il faut diftin-

guer {d) la concubine de la femme légidmei ainfi celui qui quitte

frudum tîies vos vicinus invitât , acceden-

tibus ad.'nonitionibus noftris ut ad Eccle-

fias regionum vefirarum labbato proximè

futuro milericordias munera defeiatis.^frrtj.

( a ) Circà quos Hereticos ,illam Cano-
num conftitLitionem prscipimus cuftodiri

,

ut in magno habeant beneiicio , fi adempta

fibi omni fpe promation.is, in quo inveniun-

tur ordine ftabiiitate perpétua maneant :

Si tamen iterata tincfcione non fuerint ma-

culati. Ep:fi. I 4 , p.Tg- 2 i 6.

( 6 ^ Mtjrito patres noftri per totum mun-
durn inftanter egcre ut impi.us furor ab uni

rerfa Ecclefîa pelieretur : Quando etiam

mundi Principes ita hanc facrilegam amen-

tiam deteflati funt, ut autorem ejus cum
pleri("|ue Difcipuiis legum publicaruni

enfe profternerent. Profuit diii ifià dillridio

Ecclefia: lenitati quse & fi facerdotali con-

tenta judicîo , crueritas refugit uitiones ,

leveris tanaen Chriftianorum Principum

conftitucionibus adjuYentHr,diini ad fpirica-

le nonnunquam recurrunt remedium, qui

timent corporaie fuppiicium. Ep:J}. 15,
^ag.117.

(f ) Non omnis mulier junda viro

,

uxor efl; viri ; quia nec omnis filius hjeres

eft patris. Nuptiarum autem fœdera inter

ingcnuos funt légitima & inter aequales.

£j?.y?. z^pag. i0 7.

( d) Culuilibet loci Clericum fi filiam

fuam viro habenti concubinam in œatri-

monium dedorit , non ita accipiendum

eft quafi eam conjugato dederit , nifi forte

iila mulier & ingenua faôa, & dotata le*

gitimè, & publicis nuptiis honeftata videa-

:ur. Paterno arbitrio viris jundae oarent

cuipa ,fi mulieres qux à viris habebantur

inmatrimonio non fuerunt : quia aiiuJ eu

nupta , aliud concubina. Ancillam à tho-

ro abjicerCj & uxorem certx ingenuitatis

accipere , non duplicatio conjugii ; feJ

profedas eft honeftatis. EpJ}. i , pag.

107.
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fa concubine pour fe marier fait bien , ôc celle qui époufe un
homme qui avoir une concubine ne fait point mal , puilqu'il n'e-

toit point marié. Cela s'entend des concubines efclaves , & non

de celles qui étoieiit en effet des femmes légitimes, mais fans

en porter le titre fuivant les Icix. Mais fi la concubine avoir

'été mife en liberté , dotée félon les loix , ôc qu'elle fe fur mariée

publiquement ; alors il n'éroit plus permis à une femme de fe

marier avec celui qui avoir cette concubine , parce qu'elle étoit

-cenfée fa femme légitime. On ne permettoit point ( a) à ceux

qui avoient été mis en pénitence , de fe marier, fi ce n'eft qu'ils

fuifent jeunes ôc en péril de tomber dans la débauche. Le lien

du mariage ( b ) étant indilToluble , les femmes qui fe font rema-

îiées croyant que leurs maris ont été tués , ou qu'ils ne revien-

dront jamais, doivent retourner avec eux quand ils reviennent, ^

parce que le premier mariage fubfifte toujours, quoique les fe-

<:onds maris foient excufables. On excommunioit celles qui en

faifoient refus.

XIV. Saint Léon n'entre point dans de plus grands détails fur /""
J.^

grâce

ï f- Ti •• / s PL •;• ' 1
&ie libre art

les bacremens. 11 avoae [c] avec toute Ihumute oc toute la ^i^

pieté dont il étoit capable , que Jefus-Chrift étoit le principe ôc

l'auteur de tout ce qu'il faifoit de bien dans fon miniftere ; nous

ne nous appuyons point , dit-il , fur nos propres fjrces , puifque

nous ne pouvons rien fans lui : Nous mettons toute notre con-

fiance dans fa prQteclion , puifque tout notre pouvoir vient de

lui. C'eft la force de la grâce divine ( d) qui difpofe tous les

icre.

{a) In aîolefceiuia conftitutus.fî urgente

^ut metu moitis , aut captivitatis pericu

lo , pœnitentiam geiTit , &: pofteà timeiis

lapfiini incontineiuia: juveuiiis , copuiam
uxoris eîegit , non crimeii fornicationis in-

-currit , rem feciflo viùetur venialem, fi

prêter conjugem ,nuilaii; omnino cogno'
veiit. Ibid. fag. 208.

( b )Quia novimus fcriptum,^»o.'iD(?«x

jitnxit hoinc ncnfcpgtii.n^ctilt cft ut legiti-

maruni ra.'Je a nuptiaruni redintegranda

cre(ia;nus ...Omni>.|uc (ludio procurandum
eft ut recipiat unufquifqUw' quod pr jprium
elt. . . Se iiifo f\ viii poft iongatn captivita-

tem reverfi ita in dilectione (uarum coiiju

gumperteverent , ut eoscupiantin fuuni

redi-reconfortiuni , rcfti-uendum quod pof-

cit; fi autem aliquar fhuiie.es ta pofterio-

rum vinr-im am 1 ' Hintcapt^
, utinalent \

Tome XIK

cohrrere ,
quàmad legitimum redire con-

fortium . meri'o funt notanda: ; ita ut etiam

Ecciefiaftica comm..niDne priventur.Epi/?.

110, pag. 340 , 14^-

(c) Pie & veraci er conftemur quod

opus minifterii noftri in omnibus qux rec-

tè agimus Chriftus exeouftur ; & non in

nobis qui fire illoniliil pollumus , Ced in

ipfo qui pofùbilitas noftiaeft ,
gloriamur.

Serw. 4 , fa^r. ç^.

( d ^ Sublimitas quidcm gratis Dei hoc

quotidic operatur in cordibus Cbriftianis ,

ut rmne defiderium noftrum à terrenis ad

ccleftiatran^foratur.Sed etiam prifensvita

pcr Creatorisopem ducitur ,& pcr ipfius

providectiam fuftinetur : Quia idem eft

largitor temporalium ,
qui promillor eft

asternorum. Scrm. ly ,^2' ^3«

Rrt
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jours nos cœurs à méprifer les chofes rerrefires pour les (élèvera

l'amour des biens céieftes. La vie même que nous menons fur

la terre eft un préfent de notre Créateur , il nous la ccnfcrve par

fa providence. Celui qui nous a promis des liens dternels nous
comble dj biens temporels. On vit dans les Mages une preuv^c

de i'erîicaciré de fa grâce. Dieu qui avoir fait naître ittoile qui
devoir les conduire , fit naître en eux ( a ) l'envie de chercher
celui qu'il avoir fait ccnnoitre par ce lignai, ôc permit qu'ils le

trouvaffent en effet. Pendant ( l
)
que cette étoile qui furpaficit

toutes les autres par l'éclat de fa lumière , excitoit leur curiofi-

té, Dieu agLfoit fur leurs cœurs par fes infpirations pour leur

faire comprendre ce que cet^te étoile fgnificit , & pour leur ou-
vrir 1 intelligence de ce Myftere , 6i pour développer à leurs ef-

prirs ce phénomène qui parciifoi^ à leurs yeux. La graccjcomme
l'événement le Fit connoître, (c ) conduifit toute Tentreprife.

Le Ciel fervoit d interprète à ce que les paroles humaines ne
pouvoicnt encore expliquer. Comment ( ^)les Mages auroient-

ils pu fans une inspiration particulière , Icrfqu'ils fortirent de
leur Pays, faire un choix fi jufle des prélcns qulls devcient
offrir à Jefus-Chriit

;
puifqu'iis ne l'avoient jamais vu, & qu'ils

n'avoient aucune connciffance de fa perfonne ? Ne faut-il pas

dire qu'outre la lumière de l'étoile qui leur frappa les yeux, Ôc

qui leurfervit de guiie , ils avoient au fend du cœur une lumière
plus éclatante qui les éclairoit encore bien plus vivement f Le
fignal (e) qui les excita (i efficacement, fut fans doute un effet

de la ffrace de Dieu & le commencement de la vocadon des

(a) Dédit ergo afpicier.tibus intellec-
|
bat; & quod nonôum poterat humano

tum, qui prariiiric fîgnum : Et quod fecit i eloquio diiferi, tœlo faciebat evangeli^ante
in^elligi , fe it inquiri , & le invenier.dum ! cognof.i. Seirri. 33 , f. 9î.

obtulit requilnus. Scrw. 30 .fa^^. 83. ( d.) Undè enim hi viri cum protîcifce-

( ^ ) Commovet Magos remotioris O-
]
rentur de patria , qui nondinn viderar.t Je-

TJeRtishabitatoresftelHs ceteris ftella fui- fum , nec aliquid contiiitu ejr.s, quo eum
ger.tior , & de mirandi luminis ciaritate j. tam ordinatè veiierarertur , adverterant ,

viri ad hxc fpedanda non infcii , magni-
tudinem ïïgnitîcationis intelligunt: Agen-
te hoc fine dubio in eorum cordibu.s inf^i-

ratione divina , ut eos tanta: vilîonis Myl-
terium non lateret , & quod ocuhs cften-

debaturinfolitum , animis non effet obfcu-

rum. Serm ^z , fag. 90.
' (c) Prierai, ficut res docuit , huîc mi-

raculo gratia Dei ; Se cum Clirirti narivi-

ïatem nec ipfa adhuc Bethléem tota dedi-

CïlTetjjam iliara credituris gentibus infere-

hanc defererk^orum mun-erum (erv^avere ra-

tionem ! Nifî quia prêter illam fteJx fpe-

c'em j qux corporeuin excitavit oltutum ,

falger.tior veritatis radius eorum corda per«

docuit, Ihid.

( e ) Hoc ijgnum quod Magos in longin-

quo pofîios ?i. eflicaciter movit , & ad Do-
minum Jefum perfevcranter attraxit , iilius

fine dubio gratis facramentum , & iiiius

fuit vccationis exordîum. Serm. 34, fag^
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Gentils. Car il n'eftpas ( a ) douteux qu'un homme qui fait des

bonnes œuvres fent fa volonté excitée par la grâce , qui lui

donne le moyen d'agir ôc d'arriver à la confommation de fon

ouvrage. La correclion de nos mœurs eft encore un don de

Dieu. Si en les réformant [h) par les grâces qu'il nous donne ,

nous remportons la viclaire fur nos ennemis invifibies , nous

aurons même l'avantage de triompher de nos ennemis vifibles,

jôc de rendre tous leurs efforts inutiles. Si nou5 {c) voulons les

-dompter tous,ilfvj.t nous rendre dignes du fecours céleftc par

notre fidélité, par l'obfervance des préceptes , 6c en nous ren-

dant nous-mêmes les maîtres de nospaifions. Quoique ((i) notre

édifice ne puiifefubfifler fans le fecours de celui qui en eft TAr-

chitecle , ôc que nous ne puiffions nous conferverfains ôc faufs

-fans une proteclion particuHere de celui qui nous a formés;

néanmoins comme dans cet édifice nous tenons lieu de pierres

Tives ôc d'une matière animée , il faut que nous coopérions

-auxfoins-de notre Créateur ; que notre obéiHance féconde la

grâce, ôc que nous demeurions toujours attachés à celui fans

lequel nous ne pouvons rien faire de bon. Si nous trouvons

quelque chofe de difficile ou d'impoiïible dans la pratique des

Commandemens de Dieu ; pour fortifier notre fciblefle nous

devons implorer le fecours de celui qui nous a donné ces Com-
mandemens. En nous les donnant, il excite notre défir, ôc il

tient fes fecours tout prêts ; fuivant ce que dit le Prophète :

Rejfttezvos foins & vos inquiétudes fur le Seigneur , & il vous Tfalm. 54;

nourrira lui-rnhne, C'eft donc dans le Seigneur ( f ) ôc non dans
^^*

(4) Dubium non e.1 hominem bona

sgentem àDeo habere & eftl'cflum operis &:

initiiiTi voluntatis. Serm. 37 , ^.i^. 5^^.

( ^ ) Si doaata nubis per Dei gratiam

inorum corredione vincantur . etiam cor-

•poreorum nobis hoftium fortitudo fuccuni-

bet , &' emenJati'jne noftra infirmabunrur.

Si:rm. 38 , 'p'ig' 100.

(c) Quapropt^r ut cmne« hoftes nof
tro? (uperare vafçain:is per obf'rvantiaTi

cel?ftianimandato'um,HivinuTn qusramus
auxiliuTTijfcrrrttes no;i aliter nos prarvalere

polTe adveriariis noftris nifi praevaluerimus

& nobis. J'bid.

*
( i )

Quamvis erim zdificium noftrum

firre ope fui non fub.'îfl.'.taTtrficii , rec fa

brica noftra pofTit cfle incolmnis nî(î ci pro-

teâio przfuerit conditoris , tameii quia

rationabiles lapide^ fumus & viva materies,

fie nos autoiis noftri extrait tr.anus , ut

cum opifice fuo etiam is qui reparatur ,

opereiur : gratis igitur Dei obedientia fc

liumana non fubftrahat , nec ab illo bono ,

fine quo non poteft bona efle , deficial ; ac

[\ c]uii'. fibi impolfibile aut auiaum in man-

datorum cff^ftibus expcritur , non in Ce

remaneat , fed ad jubentem recurrat ; qui

ideo dat prxceptum, ut cxcitet defiderium,

& prrRet auxiiium , dicente Propheta ;

Jaéa m Dettm cogitat:onem tttjm, & ipfe te

emitrier.Serw. ^1 ,j>ag. \o6 <y 107.

( e
)
Quo defidcrio quiû]uis gratia Dei

adjutus impletur , de profedu fuo non in

fe fed in Domino gloriatur. Scrm. 53 ,

R r r i

j
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nous-mêmes que nous devons nous glorifier des progrès cire

nous faifons dans la vertu. C'eft lui ( ^ j
qui efli'aurcur des ben-

nes œuvres & des bons défirs ; en meme-tems qu'il nous ini-

pire de faire le bien, il nous aide à l'accomplir. Avec fa grâce

nous ( b
)
pouvons tout ; fans fa grâce rien ne nous eft poliible.

Le repentir de nos finîtes (c) eil même un effet de fa grâce ôc

de fa divine miféricorde ;ôc c'eft elle [d) encore qui nous donne
îa force de coopérer aux fccours qu'elle nous accorde. Au refte

quoique la grâce ( e
)
qui.a juftifié les Saints dans tous les (iëcles

,

ait été augmentée à la naiiTance de Jefus-Chrift , ce n'cft pas

alors qu'elle a commencé. Cette grâce qui eft maintenant répan-
due partout le monde a eu tant d'efficace par les fignes feuls ,

que ceux qui ont cru le Myftere de llncarnaticn, ont eu les

mêmes privilèges que les autres qui. en ont vu i'accomplifle-

ment; aucun n'ayant été juftifié (/) que par Jefus-Chrift, &
aucun n'ayant eu i'efpérance [g) de la vie éternelle que par ce
Médiateur de Dieu & des hommes. Comme (,(')on ne peut
obtenir la rémilïion de fes péchés fans la grâce du Saint-Efprit,

on ne peutauiïï gémir utilemeiu, ni faire pénitence, ni prier

fans fon fecours. C'eft donc le dernier des malheurs d err-e

privé de fa grâce
;
parce qu'on ne peut obtenir de pardon quand

on manque d'intercelTeur. Pour jouir (/) d'une véritable paix

& d'une parfaite liberté , il faut que la chair foit gouvernée par

l'efprit , & que l'efprit foit parfaitement foumis à Dieu.

( 4 ) Bonorum operum & fpiritalium

ftudioruinDeumautoremeire, non dubium
eft : qui quorum incitât meutes , adjuvat
as^iones. Evijl. 4^ .f^ig. 26>».

( b.) Cmn & confîiium noArum S: forti-

tudo fit Clirillus ac fine quo nihil polFu-

nius , per ipfuni cundia pofùirms. E-^ij}.

X, fag. 106.

{c) Ad pœnitentiam miteratio divina

convertit. Ep.Ji. 90 > pag. ^ot).

(d) Ipfe qui dédit velle donabit & poire

ut fimus cooperatores operum ejus, Serm.

2S,pag.So._
(e ) Gratia Dei quâ femper eft univer-

fîtas juftincata l'andorum, auda eft Lhrifto

nafcente :, non cœpta : Et hoc magnée pie

îatis Sacramentum
, quototus jam rcun-

dus impletus eft , tam potens etiam in fuis

fîgnificationibus fuit , ut non minus adepti

/înt.qui in iilud credidere promiflum,quam
^ii,i fufcepere donatum. Serm, zi,^ag. Zj4.

( / ) Fidés juftificans impics in illo

acquirit falutem , in quo (blo homo (e iii-

venic innovatum. fpi/?. 97 , f~g. llO,

( g ) Oltendant ur.de fibi fpem vitx pol-

liceantur xîctvx , ad quam nifi per Media-

torem Dei & huminum, homineni Jelum
Chriftum, non potrell perveniri , neceftre-

demptio nifi in fanguiiiC ejus. Iù:d. 3 '.7.

( h ) Undè maniltrftum eft peccacorum

remiftlojiemfina Spiritus Sancci advocatia-

ne non fieri , nec qutmquam fine iilo, ficut

expédie, ingeinifcere , aut ficut opcnet,
I orare , quo vacuari nirais exitiabile eft nt-

i
mifque mortiierum , quia numquam ve-

niam meretur
,
qui ab intcrceiibre deferi-

tur. Serm. 74 ,-p ag. 157.
(i) Quia tune eft vera pax hominis &: vera

libertas, quando & caro anirao judice régi-

j
tur, & an-mus Deo prxfide gubctnatur.

I
Serm. S^ jf^g- *°o«
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X V. Cela ne peut fc trouver que dans i'Egiife Catholique , Sur l'Eglife;

hors (a) de laquelle il n'y a rien de faint ni d-:^ chaftc , félon

cette maxime de TApotre \Tiut ce qui ne fefaitpoint Jelon la foi

ejî péché. Les dons {b) de toutes les vertus lui ont été accordés

parle Saint-Erprit.ÙEglife Chrétienne {c) apris naiflanceavec

Jefus-Chrift, parce que le corps naît en mêmc-tems que le

chef. Fondée fur la foi {d) de Pierre qui cft une Pierre iné-

branlable, ôc qui ne redoute point les portes de la mort, la

force de cette foi confifte à confeder que Jefus-Chrift efl vrai

Dieu & vrai homme
;
qu'il eft né de la Vierge Marie ; qu"il eft le

Créateur de fa mère ; que celui qui eft le maître des tems eft

né dans letems; qu'il eflle Seigneur despuiiïances & des ver-

tus céleftes
;
qu'il cft femblable aux hommes fans être fujetau

péché, ôc qu'il a étéimmolépour les pécheurs dans une chair

femblable à celle du péché. Saint Léon explique ailleurs ces

paroles de Jefus-Chrift : Vous êtes Pierre & fur cette Pierreje bâti-

rai moriE^life , de laperfonne même de faint Pierre. Cet ordre

établi, dit-il, [e) par Jefus-Chrift , fubfifte encore; ôc le Chef
des Apôtres qui a confervé jufqu'à cette heure la folidité de la

pierre n'abandonne point le gouvernement de I'Egiife dont il

a été chargé. Car il a cette prérogative a^u - deffus des autres

Apôtres , qu'ayant été appelle Pierre , ayant été choifi pour être

le fondement de I'Egiife , ayant été établi pour fermer ôc pour

ouvrir la porte du Ciel; lorfqu'on lui a donné le pouvoir de

lier ôc de délier, il a eu cette prérogative d'être comme i'afia-

( .9 ) F:-:tra Ecclefîam Cathoiicam nihil

eft inte,?ruiTi. nihil caftum. dicente Apofto-

lo : Omns qnod non eJî ex fde peceatum e,'?.

Seym. 77 ,
pag. i 6z.

( b ) SacunJiim eru<licionem Sp^r'tus

Sandi
, per quem tccleluTa Dei omnium

virriitum coljata funt dor.a , contiueamus

nos. Ibid. fag. 161.

(f ) Generatio Chrifli origo eft Populi

Chriftiani; & natalis capitis, natalis eft cor-

poris !eym. z^
•< /•<'^« "^9-

{d) Chriftianx flilei fortitudo ,
qux

portas mortjs fuper inexpugnabilem petram

xdificatanon mctuit,unurn Dominum /e-

fam Ciiriftum, Se vcrum Deum & vcrum
hominem confitetur : eundem credens fi-

IJttm Virginis , qui sutor eft matris ; eun-
dem natum in fine 1 cculorum , qui crca-

tor cfttemporiun ; eundem Dominum om-
nium virtutum , & unum de ftirpe moru-

'ium ; eundem peccati neftium , 8c in C\-

militudiiie carnis peccati pro peccatoribus

immolatunf. Serm. (~o ,
pt-;^. 134' Solidi-

tas illius iidei qu3C in Apoilolorum Princi-

pe eft laudata , perpétua tft ; & ficut per-

manet quodin Chrifto Petfus credidit , ita

permanet quod in Petro Chriftus iiiftituir.

Serm. 1 , fag. 5 i

.

(e) Manetergo difpGlîtio veritatis & bea-

tus Petrus in accepta fortitudine petrx per-

feverans , Jufcepta Ecclelîar gubernacuia

non reliquit. Sic cnim prx cçteris eft ordi-

natuSjUt dùm petra dicitur , dum funda-

mentum pronuntiatur , dum regni coelo-

rijm j;ir.itor conftituitur , dum Jigandn-

rum , folvendorumque arbiter , manùira

etiam in cœlis judic iuruni fuorum defii\i-

tionc , prsficitur ,
qualis ipfi cum Chrifto

eflet focietas ,
per ip(a appeliationum ejus

Myftena.nofcercmu'. trm. z, p^g. 51*

Rrr iij



5Ô2 SAINT LEON, PAPE.
cié de Jefus-Chrift dans fon miniftere ; & les noms qu'on lui a

impofës nous donnent une parfaite connoiffance de la dignité.

Jerus-Chriil comme Chef de l'Eglife ( a ) anime tous les Saints

qui font fes membres ; & comme le chef ne peut être fcparé des

membres , ainfi les membres ne peuvent erre divifés du chef.

L'Eglife [h) qui eft cette Vierge dont parle TApotre, eft l'é-

poule d'un ieui homme Jcfus-Chrifl:. Elle ne peut fouffrirla

tache d'aucune erreur , ni d'altération dans la chafte commu-
nion qu'elle entre'rient dans tout le monde. C'efI: à raifon de

cet^e communion que faint Léon veut {c) qu'entre les ne-

-celiiteux nous ayons principalement foin de ceux qui nous font

liés par l'union de la foi catholique, difant que nos obligations

•font plus étroites envers les nôtres à qui nous tenons par les

liens de la grâce, qu'envers les étrangers à qui nous ne tenons

que par les liens de la nature. L'unité de la foi ( J ) & du bap-

tême étant le lien de notre focieté, la différence des dégrés &
des emplois qui fe trouv-ent dans l'Eglife de Dieu n'empêche

pas que nous ne foyons tous réunis en J. C. c'eft ce qui fait

notre gloire. Saint Pierre {e) fut choifi feul entre tous les hom-
mes pour être le Chef des autres Apôtres , de tous les Pères de

l'Eglife , & pour être l'inftrument de la fandifîcation des Gen-

tils. Quoiqu'il y ait un grand nombre de Prêtres dans le Peuple

de Dieu ; néanmoins faint Pierre eft le principal Miniftre dont

Jefus-Chrift fe fert pour gouverner ceux qui font fous fa Loi.

Dieu a fait entrer ce grand Apôtre en fociet^ de fa toute-puif-

(a) în omnibus Saniftis fuis unus iciem-

<]ue eft Chrlilas : Et ïïcut à menibris caput

,

ita à capite m;nibra dividi non puliunt.
• Serm.61 , f^g. I ^y.

{b) llla ell Virgo Ecclefîa , fponfa

unius viri Chriili , c^ujC luiilo fe paticur er-

rore vitiari : Ut yer totum mi:nduin una
nubis Cm unius caftce coinmunionis ijitegri-

tas. Efijï. 60. fag. zyS.

( c ) Omnibus quidem indigentibus gé-

nérai! benevolenria confulentes ..(èd maxi-

me eorum m^morcs Cjui l'un; de membris
corporis Chriili , & nobis unitate Catho-
iica? fidei copulantur. Plus enim debemus
r:oAfispro conlortio gratis, qu;tm alirnis

pro cdmmunione r.atura:. Serin. 87 , pug.

{d) Lfcet univerfa Ecclefîa Dei diftinc-

tîs ordinata /it gradibus , ut ex diveriîs

nteinbris facrati corporis fubliftat integri-

tas .-omnes tamen in Chrifto unum (unius ;

nec quifquam ab aiterius ita cft divifus oiîi-

cio,utnoii ad connedionem pertineat ca-

pitis cujufiibet hun\ilitas portionis ; in uni-

tare igitur iîdei atque bapcifmatis , indil-

creta nobis focictas & generaiis eit digni-

tas. Senn. 3 , fug. 51.

( e ) De toto mundo unus Petrus e.'igi-

tur,qui& univerfarum gentium vocationi,

& omnibus Apolloiis, _undiique Eccla-

iix Patribus pri'ponatur : ut quamvis in

Populo Dei multi bac-^rdotes fuit , cmnes
tamon propric regat Petrus quos principa-

liter régit & Chriitus. Magnum & mirabile

huic vii'û ccntbrtium potenti^ ;"u::e trrtu::

divina dignatio : Et il quid cum eo com-
mune ceteris voluit elfe Principibus ,

nunquam nifi per ipfuni dedu, quidquid

aliis non negavit. Se/ m. 3 ,
piJ^. 53.
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fance ; & s'il a fait la même grâce à tous ceux qui ont été choi-

fis âc prépofés pour gouverner les autres , fbjnt Pierre a été

comme le médiateur des grâces qui entêté communiquées aux

autres. Le Fils de Dieu dit à Pieirc {a) :Je voitî donnerai les clefs

du Royaume du Ciel , & tout ce que -vous lierez Jur la terre fera lié

dans le Ciel, & tout ce que vous délierez fur la terre fera déliédans le

Ciel, Cette même puiiiance fut aufTi communiquée aux autres

Apôtres ôc à tous les Prélats de i'Eglife. Mais ce n'eft pas

fans raifon que la parole fut adrefféc uniquement à f>int

Pierre , quoique les autres entraffent enfocietédu même droit.

Ce privilège fut accordé principalement à faint Pierre _, parce

qu'il devoit être la règle ôc le modèle des autres Prélats de

i'Eglife. Le privilège de la primauté accordé à faint Pierre de-

meure donc ( môme dans fes fuccclTeurs , furtcut les Eve-

ques fuccefleurs des Apôtres. ) Les Eglifes ( b )
particulières

avoient des privilèges , comme celle d'Alexandrie. C'étoit aux

Evêques aies maintenir conformémî;nt aux Canons fur lefqueis

ces privilèges étoient fondés. Ils dévoient aufli en cas de dif-

ficulté fur la foi { c ) confulter ce que leurs prédecefTeurs

avoient enfeigné ; & lorrqu'il s'agiffoit d'afiaires {cl) tempo-

relles qui regardoient leur Egiife, ils dévoient non les portor

devant les Tribunaux fécuiicrs , mais les faire examiner par Isuiç

confrères , fuivant l'ancien ufage. Il leur étoit défendu de s'ar-

roger de nouveaux droits, ou d'en ufurper [e ),
fur les autres

( <i ) Dicitur beatiffimo Petro : T. '?/ d^bo

clavcs &c. Tran^vit quiilem etiam in alios

Apoftolos jus pjtaftatis irtius, & ad om^ies

Eccleiïjc Principes decreti hujus conftttu-

lio commeavit : Sed non fruftrà uni com-
niïndîtur

, quod omnibus intimatur. Pe-

tro enim ideo hoc finguhriter creditur ;

quia cunâis Ecciefijc redoribus Pctri Lr-
ma prsponitur. Maneteroo Pétri privile-

g-.um , uSîcuin-juc ex iphus fertur xqui-

tate juJicium. Z^;i. pag- jj.

(b) Fratrem Proterium Alexandrins

«r! is Epifcopum gratuloi" . . . cui condig-

ram gratiam necciij eft pro fidei ipfîus fin-

ccritate praîftare , uthonorem in nuUo fax

perdat Ecclefix , fed fedis fux privilégia ,

jiater.iae antiquitatis exemplo ,
juxtà Cano-

numillibata jura, podîdcat. EpiJI. loo,

(f) Quae fi du noftra putat ambigen-

dum efle doftrina , faltem beats memoria:

Athanafîi, "i heophili & Cyiiili Alexandri;^

Sacerdotum fcrip a non renuat. Ep.Ji. 88
_,

pag. 3o<î.

( d ) Illud etiam rationabiiiter huic E-
piflolx crcdidi copulanJum, ut picatcm
veflram deprecarer,ut Oeconomos Conf-
tanciriOpoHtarx' Ecclefae novo exemplo à

publicis Judicibus noii finatis audiri ; fed

rationes Ecclefiar fecundùm traditum mo-
rem facerdotali examine jubeatis inquiri,

EpiJ}. loS, pag. 32 S.

( e ] Abjiciatur pciitus inconcefll juris

qui dilferifionem feccrat , appetitu<:. SuOi-

ciant limites,quos fan^lorumPatrum provi-

dentiluma décréta pofuerunt: ut quieta fit

(uis mcritis & antiquis pri\ ilcgiis dignitas

omnium Sacerdotum. Super omnia hortor

ut ea qiiar ad gloriamvcl a.\ mur.imen per-

tinent facerdotaiis ollicii , Nicxnorum
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Diocèfes, dont les limites avoient été fagement réglées aînfi

que les privilèges , furtout dans le Concile de Nicée. Saint

iléon fait dépendre la paix ôc la tranquiiité de l'Eglife de i'obfcr-

varion <^iQS Canons faits dans ce Concile.

X V î. Il avoit un fi grand refpctlpour les Décrets des Con-

ciles généraux qu'il n'ofcit pas mettre en queiiion {a) ce qui

avoit été décidé à Nicée & à Calcédoine , regardant les Décrets

de ces deux Conciles en matière de fci, comme des oracles du

Sîùnt-Efprit. Il fait valoir (/> ) à l'Empereur Léon qui étoit fol-

iiciré de faire examiner de nouveau ce qu'on avoit décidé à

Calcédoine, l'autorité de Marcienfon prédeceffeur, qui avoit

confirmé tout ce qui s'y étoit palTé. li l'appelle lui-même le gar-

dien ( r) des Décrets de ce Concile , & le fait fouvenir que Dieu

lui avoit donné l'Empire non-fjulcmentpour le bien de l'Etat,

mais {à) pour le foutien de l'Eglife. Il prouve la canonicité

du Concile de Calcédoine , parce qu'il a eu les deux condi-

tions elTentielles à un Concile général. La première {e) qu'il a été

aflemblé de toutes les Provinces de l'Empire Romain; la féconde

qu'il la été du confentement de tout le monde , & qu'il ne

s'eft éloigné en rien des Décrets du Concile de Nicée. Il recon-

noît (/) que la convocation de celui de Calcédoine eft propre-

ment l'ouvrage de l'Empereur Marcien , ôc que le deifein lui en

a été infpiré de Dieu. Il dit la même chofe de celui d'Ephefe.

Mais ilparoît foutenir.(^ )
que Theodofe aVoit befoin à cet effet

Canonum unjverfàlis Ecclefîae pacem fer-

vantia docreta cufïodias. Sic enim intci

Domini Saceiùotes inviolata caritas per-

Tnane;'>it,fi paribus lludiis, qu:e funt à f^icc-

( d ; Debes incundanter advertere re-

giam poteilatem tibi non foîiun ad mundi
regimen.led maxime aûEcclelîxprsefîdium

efîe collatani. E^tft. \zs , f-^g- 3 5 7-

tisPatribusconftitatarcrvemur. ff//. 106, 1 Ce) Sancta Syncdus CrJccdonenfis ab

pa^. yié. I univcrfîs Romani orbis Provinciis cum to-

\a) Pr^co^ncfcat pietas tua quia de 1 tins mundi eft célébrât?, confenfu ,& à (a

rébus Scapud Nic.Tain Se apud f^alcedo-

ncm , ficut Deo plaçait , definitij , nullum

audemusiniro tradatum: tanqaam dubia

vel infirma fint , qus tanta per Spiritum

Sandum fixit autoritas. £p//^. 131 , f^g-
3-^4-

. . .

'

( i ) [ Calcedonenfîs Concilii. (andio-

r.esl non (olum autoritas beatac meinorije

cratiiTmii Concilii Nica:m eft indivifa de-

cretis. Ep.J^. 13 j ,
paj. 345. Vide cr Epifi.

69 ) p. iii4.

(/) Ne autem piiffim; Principis difpo-

iîtioni qui Epifcopale Concilium voluit

congregari , noftra videretur ^^xTenti.. de-

fuiiîe •, tratres noftros Julium , Renatum &
Hiiarum mifî , qui vicem pisfcntia; mes

Principis Marciani , fed etiani ego mca
j
fufHccrent implcre, Efiji. 30, pag. 151.

«onfenfione firmavi. Ji.Vi. p-j^-. 34v \ ^^^de & p.^g. -^09 & ^57-

( C-) Ita Harreticorum impudentix refti- '

(g) Keligiofam clememiftimi Principis

tîftis., ut profiteremiui ad totius mun.li
j
fidem fciens ad fuam gloriam maxime per-

pacem Calcedoneniîs Synodi vos elle cuf {
tinerc , lî intra Eccle/îam Catholicamnul-

todem. E0, iii , p^^. 335. Xl'wserroris gcraien exurgeret , hanc reve-

de
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de l'autorité du Saint Siège. Invité de s'y trouver lui-même , il

ne voulut pas s'y rendre, difant {a) que quand onauroit eu des

exemples que les Papes euflent aififté aux Conciles tenus en
Orient,il ne le pouvoit àcaufe de la circonftance destems. Mais
il y envoyafes Légats. Ce fut par eux qu'il préfida ( Z» ) au Con-
cile de Calcédoine , dont les Décrets lui parurent depuis il

parfaits (c) qu'il ne voulut lamais qu'on y changeât quoique ce

lut ; regardant la règle de foi que l'on y établit , comme divine*

ment infpirée , ôc entièrement conforme à la doctrine Evange-
lique ôc Apoftolique. Mais il n'approuva que ce qui s'y étoit

fait {d) touchant la foi
;
parce que c'étoit pour cela feul que

l'Empereur avoir de fon confcntement aiiemblé ce Concile.

Ces fortes d'Affemblées font les vrais remèdes ( e ) aux maux de

lEglife ; mais les matières de la foi
( f) en doivent être le fujet

principal. Les chofes de difcipline peuvent fe traiter dans des

Conciles Provinciaux ou Nationaux ; il leur appartient de lia-

rcntiam divinis detulit inflitutis , ut ad

(àndje difpcfîtioiiis effeftum autoritatem

Apoftolicas Sedis adhiberet. Epijl. iz9
,

fag. 144.

{a) Nam illud quod pietas ipfîus cre-

didit etiam me debere interelfe Conciiio ,

etiamfi fecundum alicjuod prscedens esci-

geretur exemplum , nunc tamen nequa-

quam polfet impleri ; Quia rerum przlèn-

tium incerta conditio à tantx urbis Popu-
lisnec abelTe non lïneret. E^'Ji. 27» pJg-

248.
{b) Quîa quidam de fratribus contra

turbines faKîtatis non valuere catholicam

tenere conftantiam , pri'diélum fratrem

[ Pafchafinum ] vice mea convenit Syr.o-

do prxfidere. Epijl.69 ifg- 2S + .

(c ) Quod opus virtucibus veftris con-
veniens , Deo placitum habebit cftedum ,

fî (andam Calcedonenfeni Synodum de
Domini Chrifti Incarnatione firmatam
ruila pcrmiferitis retradatione pulfari ;

quia in illo Concilie pcrSpiritum faniflum

congregato , tam plenis atque pcrfedis de-

finitionibus cun<fla firmata funt, uf nihilci

reguIjE , quar ex divina infpiratione pro-

laca eft, addi pofllt aut minui. Epi/}. 1 1 <; ,

Î^S- 3Î '.Quod crîjo in caufa lîdei prin-

cipale cft, inceffabilibi-'s ("ufrgçftionibus ob-
tinete , ut fand^ Synodi Calcedonenfis
flatuta nnllis HaerTc irum puKêntwr infî-

Tome XIK

diis , neque liceat quidquam ex illa defi-

Hitione conveili , quam ca infpiratione di-

vina non dabiani eft per om.iia tvange-

iicisatque Apjftjiicis coaibnare dodrinis.

EpiJ}. M7, pag
3
3i_.

(d Ne ergo permalig-^os interprètes du-

bitabile videatur utrum quje iniîynodoCal->

cedonenfi de tide ftatuta funt ap>iOL)em,

haec ad omnes co epil'copos noftroi Ijripta

direxi. ut omnium fideiiuni corda cognof-

cant , me non folum per fratres qui viceni

meam exfecjti (unt , fed etiam per appro-

bationcmgeftorum >ynodalium ,
propriam

vobifcum unilfe fententiam ; in fola vide-

iicet caufa fidei , quod xpè dicendum eft,

propter quam générale CJoncilium & ex

praecepto chriftianorum Principum, & ex

confenfu Apoftolica» fedis placuit congre-

gari. Epijl. 87 ,pag. 30?.

(e) Univerfale ConciliumSacerdotutn

liaberi intrà Italiam, clementia veftra anni-

tente jubeatur : Quo tandem patear quii

altiore tradatu aut cocrceri debeataut (â-

nari. Zip//?. 54, pag. 174.

(/) Si quid ab his fratribus quos ad

Hindam Synodum vice mea mifî
, pr.rter

id quod ad caufan\ fidei pcrtinebat g ftum

efle perhibetur, nullius erit penitus firmi-

tatis : quia ad hoc tantum ab Apoftolica

fede funt diredi , ut Catholicr client fi-

dei defenfores. EpiJ}. 9 1 -, p-*- ' ^ ^
Sff
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tuer (a) fur ces fortes de matières , ôc de faire peur l'utilité des
Eglifes ce que le Suint - Efprit inipire à ceux qui les ccn-po-
fent. Mais l'autorité des Conciles même généraux à cet égard
n'eftpas telle qu'on doive y acquLefcer. Saint Léon rejetta abso-

lument ( ^ ) les Décrets de Calcédoine en faveur de rEglife de
Conflantinople> comme contraires aux Canons de Kicée.- Il

appelle brigandage le faux Concile ( c) dEphefe, Ôc le regarde

comme indigne de porter le nom de Concile. Il établit pour
maxime qu'il n'cft (^) au pouvoir de perfcnne d'affciblir eu de
caffer une Sentence prononcée dans un Concile même Provin-
cial contre un Hérétique.

XVII. Lapfimauté ( e ) au-defiis de toutes les Eglifes a été

accordée à l'Evêque de Rome par l'antiquité , enforte qu'il a

toujours eu la liberté de juger de la foi & des Evêques. Les
Evêques (/) des Gaules en donnoient pour raifcn que les ora-

cles de l'Efprit apoûclique, continucient à émaner du Saint

Siège. Ce que ce premier de tous les Sièges décida en faveur

de Theodoret (g) fut confirmé par le conkntement irrévoca-

{a) Inv'tati fratres in caufîs max'mis ,

Si. i.]ux inti\u-'rovincias fuas finire ne'ju-eart

terminandis , lî nuUa gravi neceflltate reri-

nentur ,frîiîen:o Te lludio pro Ecclefîjr ut.'-

litate non denegent ; Atqu': ira efficiatur

fiudio cariîatjs . ut (âcL-rioraiis traâatus

ea i]ux ad difcipiîram poOunr Ecclefîafii-

cam pertinere , fando ibi Spivitu révélan-

te , conftituat. £^(/?. 17,
, -pag. iî<; .

{b) Ir torius EcclefisE perturbationem
fu; erba harc tendit elatio , eus ita abuti

voluit CoHciiioSynodali , ut fratres in li-

dei tantummodo negotio convocatos , ad
confentiendum fibi , aut depravando tra-

duceret, aut terrerdo compelieret. Inde
enim fratres roftri ab Apcftolica fede di-

refti,qui Tice mea Syncdo p's'îdebant ,

probabiliter atque conftan'-er iliicitis au-

iîbus obfiiterunt, apertc reclamantes , ne

contra ir.rtitutaNicxni Concilii,pr£rump-

ûo reprobîE novitatis aflurgeret. Efijl. 80,
jag. 199.

( f ) Nec opus eft epiftolari pagina com-
prehendi , quid^mid in illo Ephclîno non
judicio , (êd latrocinio potuit perpetrari.

Efifi. IS ifAg. 187, F/if CT* 282 C 28e:.

(.i ) Qui , Eutyches , dum vidcret infi-

pîentix Ivia: fenfum Catholicis auribus dif-

plicere , revocare feà fua opinione debue-

lai jjaec ita Eçcle/î* pr^Cules Coxiflaou-

ropoli corgreHatcs corrmovere , ut dam-
nationis iententiam mereretur excipere,

cuamurique^ Ç\ in fuo ferfu voluerit per-

manere ,nullus poterit relaxare. 'Ef-Ji. 27 ,

P^-g- 248.

( e ' Rogatus llim feribère veftrx man-
fuetudinide fide qu£ dicitur perturbais :

quam nos ànoflris ma;'oiibu£ trr. diram de-

bemus defendere^&'dignitatem propriae re-

rcrationis beato ApciFolo Petro iniemera-

tam corfèrvare : quatenus beatiffmus Ro-
mse civitatis Epifcopus , cui principatiim

Sacerdotii fliper omnes antioiiitas cortulit,

locum habeat ac facultatem de fide & Sa-

cerdoiibus judicêre. ValentiniarMS Imfer,
Epiji. ad iheodcf -paz:- 263, opcr. Leonis.

(f) Magna &: irefîabiii qu^dum tui gra-

tuiatione fliccrefcirrus
, quod illa fpetiali

dcdrirsEvefirx pagina ita per omnium Ec-
clefiarum conventicular ,:;!el ratur , ut verè

confona omnium fententia declaretur, mé-
rite iliic principatum fedis Apcfiolicae

conftitutum ; undè adhuc Apoftolici Spi-

ritus oracula referentur. GalUa: Epifcopi,

Epifl. adLeon. Pap. fag. 2S8.

{g ) Sed qasE ncftro , fedes Pétri , prius

minifterio definierat, univerf^ fraternita-

tis irretraftabili firmavit alienfu [ Conci-
lium CalccdonenTe, J Efiji, y^ipag. jn.
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ble de toute la fraternité , & reçu par le jugement de toute la

Chrétienté. On ctoit perfuadé (a) que les Conciles même géné-

raux dévoient erre confirmés par l'Evêque de Rome. Il fc réfer-

voit la connoiilance (h) d^s caufes majeures dans les lieux où il

^tabliiToit des Vicaires Apoftoliques. C'étoit un ancien ufage

que les Evêques confuiraflent [c) le Saint Siège dans les affai-

res difficiles, & que ceux qui fe piaigncient des jugemens ren-

"dus dans les Conciles de la Province en appeliaffent à Rome.
Saint Flavien {d) y appeila de la Sentence rendue contre lui à

Ephefe. AuiTi faint Léon ne doutoir pas que Dieu ne lui eût

confié {e) le foin de i'Eglife univerfeile. Ildit{/) que jufqua

fon tems le Saint-Efpiit avoit préfervé les Romain? de toutes

îes hérefies. Il étoit d'ufage [g )
que l'Evêque d'Alexandrie

réglât le jour qu'on devoir faire la Pâque , & qu'il le fit connoî-

tre au Pape , qui, de fon cô^é, ctcit chargé de le notifier aux

Eglifes éloignées , afin que cette Fête fut célébrée partout en.

un même jour. La difficulté qu'il y eut à ce lujer e 1 444 nous a

procuré la connoiffance d'un miracle qui fe faif^it annuellement

dans une petite ParoiiTe de Sicile (/;) où les fonts baptifmaux fe

(a) Quod facilius clemcntia veftn ar-

bitritur implendurr. Ci pcr univcrfas Eccle-

fias cieanjtion's fanits Syaodi Calcedo
i\znC\3 Apoftoli:aî feJi placuilTe Joceantur.

EpiJ}. i9 ,ad Marcian. Augufl. p<î^. 308 &
307.
(h) Si qua vero cau^ major cvenerit

,

qu2 à tua fraternitste iiiic prsîîdente

non potuerit dcfiniri , relatio tua mlfla nos

coiifulat : ut révélante Domino quod ipfe

iiobis aPpiraverit refcriLamus. Zip//?, 4

,

pag. 1 [ 1. Et quje verb ca.uCx g-aviore? vel

appellationes emerferint , eas fub ipfîus

rciatione ad nos niitti debere decrevimus
;

ut noftrâ (ecundîim Ecclefiafti'cum nio-

rem Icnteatià finiantur. Epijl. j , pag.
213.

( f ) Nobifcum veftra fraternitas recog-
rofcat Apoftolicam federn pro (ui revc-

rent'a à veftra: etiam Provincije Sacerdoti-

bus innu'ncris rjlationibus efle confultam
,

& per diverfarum
, quemadmodum vêtus

conluctudo pofcîbat, appeIlation2m cau-

fâr^um , aut retraàata aut confirmata fuiife

judicia. Ep.Jï. to, id Epifcopos Gallia

,

( d ) Libellum apDellaticnis Flavianus

Epifcopus dédit. Epijî. 40 ,
pag. 157.

(e) Ra-ic p"e':ti; exîgtut pro (bllicî-

tu^ne mm u iverije hcciclîx ex divina

inftitutione dependimus , rerum fidem ftu-

deremus agnofcere. £/••_/?. t ,
pag. 103.

(/) Mémo v<r!lrum efliciatur huius lau-

dis aliénas ; ut quos per tôt fxcula docen-

te Spiritu Sando hsrc/îs nuUa vioiavit^

Serm, 03 1 p^g- 179-

Cg) Ep:Jl.9^.p^g-3ti.
(h) Quidam vilifiima poQelîio , Mel-

tinasappellatur in momibus arduis ac fyl-

vis denfilîlmis conftituta , illicque per-

parva atque vili opère conftruda efl: Ec-

clïfîa. In cujus baptifterio node fâcro-

fanfta Pafchali , baptiHindi horâ, cum nul-

Jus canalis , nulla fit fiftula , nec aqua om-
nino vicina, fons ex fe repletur ,

paucifque

qui fuerint confecratis , cum deduftorium

nullumhabeat ut aqua venerat, ex fe fedif-

redit Tune ergo fub (anâx memorir Papa

Zofimo,cumapud Occidentales error or-

tus fuiliet.confuetisledionibus node Cànc-

ta difcufl'is ,cum Presbyter fecundum mo-

rcm baptifandi lioram requireret , ufque ad

lucem aquâ non vcniente, non confecrati

nui baptifandi fuerant , recelVcrunt. At illa

noue qux luccfcebat in Akm Dominicain

decirao die caicndas M'*' f"'""'^ ûcer horî

Sffij
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rempli0bient d'eux-mêmes la nuit de Pâques , aiiifi qu'on l'a

rapporté plus haut. Le pouvoir des Nonces Apoiloliques ne
portoit aucun préjudice ( ^ ) à la jurifdiciicn ordinaire des Evê-
ques , feulement ils étoient chargés de veiller fur la pureté de
la foi, particulièrement quand les Evêques n'étoient pas afi'ez

vigilans fur ce fujet. Les Vicaires Apoftoliques dévoient auiïi

borner leur pouvoir (^) à l'exécution des Canons. On avoit

du temsde faint Léon un Recueil des Epîtres {c ) Décretales
du Pape Linoccnt ôc de fcs autres prédeceffeurs. L'Eglife de
Rome avoit aulfi des Archives (d") où l'on confervoit les Let-
tres Ôc les autres monumens qu'on croyoit dignes de paifer à

la pofterité.

de!"siint? & XVIII. Saint Léon {e) louoit l'Impératrice Pulcherie ôc de
de leurs Re- ^oï\ zéle pour la pureté de la foi ôc de ce qu'elle honoroit les
ii'iues. Saints d'un culte proportionné à leur mérite.. Il célebroit lui^

même (/) avec joye ôc avec empreiTement leurs Fêtes. Le jour

de leur martyre étoit en vénération
( g ) dans l'Eglife ; on déco-

roit les lieux où repofoient leurs reliques; on les rendoit brillans

par de grandes illuminations; on y chantoit des cantiques; &
en ces jours on s'abftenoit d'œuvres ferviles. 11 parle fouvent
de l'intercellion des Saints. Nous devons, dit-il, (/z) dans le

p.ané^gyrique de faint Laurent, être perfuadés qu'il nous aidera

toujours par fes prières, pour nous foutenir dans nos malheurs»

Et dans l'onzième fermon fur le jeûne :I1 faut (/) que nous pafFions

competenti repletus eft. Evident! ergo mi-
raculo claruit Occidentalium partium fuif-

fe errorem. Pafcluifm. Epifi. ad Léon. fag.
210.

(a)Epi/l. S6,pag.^c^.
{.b ) Epi/?. 4 , pag. zii.

(c) EpiJl.T, ,pag. iii.

Ù.X gaudib celebranda. Ibid. Hanc ita-

que folemnitatem noftram non modo
exterlus , fed etiam interius celebremuî.

Hine fuaviter modulantium fy-mphoiii^e

refonent ; illinc concordes animorum mo-
tus concordent. Adornenir lurainaribus

Ecele/ïa; refplendeat virtutibus confcicn-

( à) Epijl 'i Tf ,-pag. z7i. tia. Mundetur fordibus Bafilica? pavimea
(f j In quibus omnibus gloriae veftrx I tum ; purgetur vitiis interioris honiinis

mukiplicatur augmentuin dum fan(flos pro tcmplum. Seni2.96,pag. j S4.

fias meritis veneramini. Epijf. 54 ,
pag.

\ ( à) Cujus oratione & patrocinio a.^ju-

^7 7' I vari nos fine cellatione confidimus. S:rm,.

(/) Adeft beati Apoftolorum Princi- 1 83 ,|)«^. 16^.
pis glorio(a folemnitas , quam toca debe- ' (?) Sabbato autem apud beatinimum
mus animi alacritate fufcipere , tota men
tis devotione celebrare. Serm. 96 , fag.
i£4.

(g) Cum dies martyrii ejus [ Pétri]

înerito habeatur in toto orbe clarifTîma

,

i»«c non impari eft totius Ècclelise fanc-

Petrum vigiiias celebremus , qui & ora-

tiones & jejunia & eleemofinas rc^ras.

precibus fuis dignabitur adjuvare. Serm.

Il ,pag. 61. Vide &fag. 65,^5,161^
i66 &c.



SAINT LEON, PAPE. yop

le Samedy en prières dans i'Eglife du bienheureux Apôtre faint

Pierre , qui nous aidera par fbnintercelfion à obtenir i'acccm-

pliîTement de nos vœux. Il dit , en parlant des înnocens maiTa-

Grés par Hérode, que Jefus-Chrift les récompenfoitj ( ^) 6c qu'il

en faifoit les prémices de ceux qui dévoient dans la fuite ré-

pandre leurfang pour lui, pour apprendre au monde que tous

les hommes peuvent être les inftrumens de la gloire de Dieu,

puifque cet âge fi tendre peut afpirer à l'honneur du martyre. Il

met le martyre ( ^ ) de faint Pierre fous Néron, ôc fa venue à Ro-
me fous Claude. Quoique mort depuis plufieurs fiécles, faint

Léon le regardoit comme préfidant {c) toujours à fcnEglife,

ôcreconnoifToit que c'étoit de cet Apôtre que venoit la foiidiré

delà foi, la fermeté ôc la force de fes fucceffeurs. Si Dieu,

ajoute-t-il , a donné aux Martyrs pour honorer leur conftance

& pour manifefter leur mérite , le pouvoir de guérir les maladies

,

de fecourir ceux qui font en danger, de chaffer les démons ; qui

pourra juger fi peu fainement de la gloire de S. Picrre,ou la regar-

der avec tant d'envie, que d'ofer foutenir que fes foins ne s'é-

tendent pas fur toutes les parties de I'Eglife , & que ce n'eft

point par fa protection qu'elle s'eft multipliée de la fortefSa Fête

étoit {d) précédée d'une veille.

XIX. L'abftinence eft (f ) un moyen i^ropre à détruire r

les vices ; mais il eft inutile de fouftrir les i;:commodités de la p"cre
, les

Sur le jeûne,

aumône , la

( .î )"Nova glorla coronabat infantis & Je

înitiis fuis par.'ulorum primGrdia G3n(e-

crabat ; ut Jifceretar neiiiinem liominum
divini incapacem effe Sacramenti

, quando
etiain ilia aetas glorix eflefapta martyrii.

Serm. 3 i , f . i>c.

(b) >:erm. Ho ,piig. z6^ & réff.

(r) Subjungic aute;n fèad rationem fb-

lemnitatis nourx non folum Apoflolica,

fed etiam Epifcopaiis beatilllmi dignitas

Pétri , oui fedi fur priefle non définit ; &
ir.deficiens obtinet cum rterno iacer-

dote conforr.ium. Soliditas enimilla quam
de Petra Chrifto etiam ipfc Petra fa6tus ac-

cepit , in fuos, quoque fc transiudit here-

des , & ubicumque aliquid oftenùtur fir-

mitatis , non dubic apparat fortitudo Paf-

toris. Nam G omnibus ferc ubique Marty-

ribûs pro rufceptarum tolcranria paffio-

riam , hoc ad mérita i{>'brum manifeftanda

donatuni eft, utopem pcriclitantibus ferre,

morbos abigere , immundos fpiritus pel-

lere,& innumero!- pofTint curare languOres:

quis gloriae beati Pétri erit tairt invidus

rAiinator , qui ullas Ecclcfiz partcrs non
ipfius foliicitudine régi , non ipfius ope

crédit augeii, Serm. 4 , fa^. 5 5-

y d ) Valentianut , Epsfi. adlneodofntm ,

pag. 163.

(f) Cùm univerfa vitsa per comincn-

tiam deftruantur.quis non intelligat quan-

tum nobis per jejunia conferatur f In qui-

bus indicitur ut non folTim à cîbis , k\\

etiam ab omnibus carnalibus defîdfriis

temperetur. Alioqui , fuperfluum eft (uf-

cipere efuriem , & ini ]uam non deponerc

voIuntatem.Recifo afiligi cibo,& >î conccpto

non defînere peccato.Carnale eft,non fpiri-

talc jejunium , ubi foli corpori non parci-

tur & in iis qux omnibus dcliciis r.occn-

tiora funt
,

permaiietur ; jejunante erg.">

corpore ab efcis , mens jejunet à vitiis , &
curas , cupiditatefque terrenas régis (uî

legc dijudicet. Jfrm. i»-. fj(^._67,é8.

Sf fiij
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collc(?ces&îe- faim^ fi on iic renoiîce à fcs mauvaifes volontés. De fe mortî-

v.''es"fd--'Ten
^^^^ en le refufant iufage des viandes, fans fe défaire de l'iiabi-

c^m..,ui. tude du péché, cette efpece de jeune efc purement charnelle.

On dompte le corps; mais l'on fe permet ce qu'il y a de plus

criminel dans les délices. Donc, tandis que le corps fait abl^i-

nence , il faut que l'ame fe défaife du vice, ôc qu'elle ne s'èm-

barafie des foins & des affaires du monde qu'autant que Dieu
le lui permet. S'il eu. difficile d'obferver (a) un jeûne exa£l pen-

dant toute la vie, il faut du moins le rcncuvcller de tems en
tems , afin de donner plus deloifir aux occupations de l'efprit

,

qu'à ce qui regarde le corps. L'utilité de cette pratique paroît

dans les jeûnes que l'Eglife nous prefcrit & qu'elle a afïîgnés à

toutes les faifons de l'année par l'infpiration du Saint-Efprit

,

aiin que les Fidèles fe fouviniient qu'ils dévoient pratiquer l'ab-

fiinence en tout tems. Le jeûne du Printems s'obferve pendant
îe Carême ; celui d'Eté à la Pentecôte ; le jeûne d'Automne eft

dans le feptiéme mois ; celui d'Hyver s'obferve dans le dixième,

c'eft-à-dire , en Décembre. Sli fe rencontre quelqu'un qui ait

moins (l>)dc force que de bonne volonté , il doit fuppléer par

Iqs aumônes au mérite du jeûne, qui ne peut compatir avec fa

foiblelfe naturelle. Ce feroit même fe confumer d'un travail fté-

rile , que de jeûner fans féconder le jeûne par les aumônes qui

font plus propres à fandifier l'ame. Ainfi ceux qui ont moins de
force doivent faire de plus grandes aumônes, 6c récompenfer

(a) Quod R in hac vita difficile eft conti-

r.uari jejuniur.i ,poteft tamen fréquenter

airumi , ut isrpiiis zc diutiùs fpiritaiibus po-
tius onàm carnaiib.us occupcir.ur ; & cum
inelioiibus curis majores inipeî;dimus mo-
ras , ad incorruptibiles divitias , etiam

terapcrales tranfcûnt aftiores. Hujus ob-

lervantix utiiitas in F.cclelîafticis prxcipuc

eîc ccnftitiita jejuniis
,
qurc ex dottrina

f.w.â'i bpiritus , itaper totius anni circu'um
diilributa fuiit , ut lex abdinentîse omnibus
fit adfcripta temporibus. Si quidem jeju-

ijium vernum in quadrage/ima, arfiivum in

Pentecofte ,2uii!mnale in menfe feptiino,

hyemalc autnn in hoc qui eft decimus ce-

lebramus. Ib:d f.ig. 67.

(/') Qusmvis nos omnes unanimiter

eportcat efie devotos, ii qui tamcn funt

quorum voiuntati aliquacbliflat infirmités,

labcrem qui fuprà Aires cft corpoFun'» re-

dimtt impenJiis facultatiun. Nara cum ii

qui nihil omittunt de humiliatione jejunii

fub flerili iarigationedeflident , ni/îfe elee-

mofynariim, quâ polTunt ,erogatione fànc-

tificent , dignura eft ut in alimoniam pau-
perum abundantior fit eorum largitio,quo-
rum ad abftinendumeft tninor fortitudo,

Quod ergo in fua fibi infirmitate non de-

negat, aliéna: inopiaslibenter jmpendat : &
prcpriam neceflitatcm faciat fîbi cum in-

dige.'ite communem. Non culpatur infir-

mus jsjunium folvens , a quo cibum acci-

pit pauper efuriens : Nec efcam fumendo
poiluitur

,
qui eIeemof}'riam impertjendo

mundatur; dicente Domino: Date elee-

mofynani ,
ù" ecce omnia mur.da funt vcbis,

Etiam ii qui ab epuJarum deledatione fe

L-ontinont , frudus (îbi debent mifericordia;

compa'are , quifidelis eft in veibis fuis,

& abundanterlargita retribuit, eus bénig-

ne largienda donavit. Strm. 85 , fag,
170.
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parles largelTes qu'ils font aux pauvres j l'indulgence qu'ils cnt

pour eux-mêmes , enforte qu'ils partagent pour ainfi dire leurs

infirmités avec les pauvres. Un homme fcibie ou malade qui

s'exempte du jeûne eft exempt de blâme , s'il a foin de fubvenir

à la faim du pauvre. Une pèche point en prenant des alimens
;

parce que Faumône le puriiic, félon que le dit le Sauveur:

Donnez Paumône de ce que vous avez,, 6" toutes chofes vous feront

fwes. Ceux-là même qui fe refufentle plaifir de manger ne doi-

vent pas fe priver du m.erite à^zz œuvres de miféricorde. Dieu
nousrécompenfe avec ufure des chofes que nous donnons en

fon nom, & qu'il ne nous difpenfe avec tant de bonté qu'afin

que nous en fafîions part aux autres. Il cft dit dans les Pfeaumes :

Heureux celui qui conjidcre avec difcernement la îfiifcre du pauvre , j-r^,^

le Seigneur le délivrera au jour de fon indignation. Il faut donc
ufer ( a ) d'une diligence ingénieufe pour découvrir celui qui fe

cache fous le voile de la modeflie , ôc que la honte retient. Il y
en a plufieurs qui n'ofent demander publiquement les chofes

dont ils ont le plus de befoin ; il'? aiment mieux fouffirir les in-

Gommoditéj d'une mifere cachet éc fecrerte , que de foulFrir

la confufion qu'ils auroient en demandant l'aumône à décou-

vert. On doit ufer d'adreiTe pour hsdérerrer, & pour foulager

les befoins qu'ils rcugiiTent de de ouvrir , afin qu'ils ayent une
double confolation , voyant qu on les foulage dans leurs né-

eefîités en ménageant leur pudeur. La prière {h) accompa-
gnée du jeûne & de l'aumane eft •-rès-efficace pour obtenir le

pardon des péchés qu'on a commis ; de tels (uffrages la rendent

agréable à Dieu. Nous ne devons pas nous contenter ( <r ) de

faire des aumônes qui peuvent être très-utiles à la réformation

de nos mœurs ; il faut encore que nous pardonnions les injures

que l'on nous a faites y & que nous ne fongions plus à nous

(a^ Sollicita benignitate vigiiandum eîl

ut quem mjdeftia t'^^t & verecundia prje-

peJit , invcnire pulTimus. Sunt tnim qu"

paiam pofc'jrc ea qu'bus ind gcnt erubef-

cunt ; & malunt Tnife.ii tacitx egefititis nis eff:fdum , fed etiam in rciiiittendis

affligi , qu\m pjjblicd p?titione confuiuli. \ ofFen/îonibus & pecca:orum rcatibus rela-

Inteliigcndi ergo ifti funt & ab occulta

uecefTitate fu'jlevandi , ut hoc ipfo amplius

paivleant, cum & paupertati eorum con-

oratio elevata ruffragiis. Serm. l'y , p- 67,,

(c) Soilicitioribus vos pietat's operibus

cxpolite , non folùm in diftnbuecdis else-.

morynis quje magnum Iiabent emenJatio-

Hiltum fuerit, & pudor-. Serin. 8 ,pair. ^7,

( b ) EfficacifTima pro peccatis depreca-

t^o eft in eleemof)'nis at.juc jejunifs , & ve-

xandis : ut conditio quam inter (è & Iiomi

n?m Deus pofuit,non refîllet orantibus.

Dicentes enim fecuridàzn do(flrinam Do-
m'ni ; Dimitte noh.s dcbita &c, dcbciuus

toto corde implere quod dicimus. Tune
cnim fiet omnino quod in confequentibus.-

lociter ;iddivinasconrceaditauies («dibus j. pofluUiuus. Scrm. 45 , p^j. m.
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vanger , Ci nous voulons que nos prières foientexauce'eSjCn rem-
plilTant l'obligation de pardonner, que Dieu nous a inipofée.

Lorfque nous adrcflbns à Dieu cette prière : Pardonnez-nous nos

Ojfenjes , comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offenfês ; il faut

que nousfaiïions ce que nous difons ; nous obtiendrons par ce

moyen refret de nos autres prières. Dieu nous accordera [a) ce

que nous lui demandons; puifque c'eft lui qui nous infpire la

volonté de le demander. Pour fubvenir aux befoins des pau-

vres 5 les fainîs Pères, à l'imitation des Apôtres , avcient [b) mar-

qué certains jours où l'on faifoit des collectes. Chacun portoit

à cetefF^t dans les Eglifesde leurs quartiers les aumônes qu'ils

pouvoient faire , félon leur pieté ôc leurs facultés. Ces jours

étoient ou le Dimanche (c) ou le Mercredy(^) ou quelque

autre jour delà femaine. L'ufage de ces collecles avoir été très-

utile à l'augmentation de l'Eglife ; les Fidèles combattant en

quelque manière par leurs aumônes les hofties prophanes que

lesPayens ofFroient au démon. Saint Léon préfère les jeûnes

communs & publics aux particuliers. Quoiqu'il nous foit libre,

dit-il, ( Ê") de châtier notre corps par des mortifications volon-

taires , & d'employer les efforts que nous jugeons à propos pour

dompter les mouvemens de la chair, qui combattent les déiirs

del'efprit; néanmoins il faut que tous les Fidèles en de cer-

tains tems obfervent des jeûnes généraux. La dévotion efl

plus efficace & plus agréable à Pieu, lorfque tous les Fidèles

font unis par les mêmes fentimens ôc par les mêmes affe£lions

dans lapratique des oeuvres de pieté. Les bonnes œuvrer» publi-

( 4 ) Dabit quo(i petitur , qui dédit unde

peteretur. Ssrm. i<; , fag. 97.

{ b) Providentiflîmc in fanda Ecclefia

prima eft inftituta coliedio : Volumus ita-

c)ue dilcâionem veftram tertiâ feriâ per

omnes r;''^ionum vercrariiiu Ecc'efias cum
voluntariis o'^ilationibus eleemofynarum

convenire. Serm. j ^
pag. 56. Unde hor-

lamurSanclitatem vcilram ut per Eccic/îas

re<Tionum veftrarum quartâ feriâ de facul-

tatibus vcftris quantum fuadet pofTibiiitas

& voluntas expenfas mifericordix confe-

ratis. Serm. 8 , fag. fi.

(c) Sema. Ç , fag. î^.

(d) Serm. 8 ,
p.i^. 57-

( e ) Publica prreferenda fùnt propriis :

Ft ibi inteiligenda eft pr^-ecipua ratio utili-

tatis , ubi vigilat cura communis. Teneat

igitur diligentiam fuam obfervantia fingu-

lorum , & contra ncquiti^ fpiritalis in/î-

dias , implorato divins protedionis auxi-

lio, celefiia quifque arma arripiat. Sed Ec-

clelîafticus MiJes , etiam fi fpecialibus prac-

liis pofîu fortiter facere , luiius tamen &
telicius dimicavit , fi contra hoftem palàm
in acie fteterit ; Ubi nop fuis tar.tum viri-

bus certamen ineat, fed fiib invicli Begis

imperio, fraternis confociatus agmir'.bus ,

belluni univerfiile conficiat. Minore enim
difirrimine plures con.ligunt cuni hofte ;

quàm finguli: Nec facile patet vulneri ,

quem oppofito fcuto fidti , non fija tantum,

fcd etiam fortitudo défendit : ut ubi una

eft omnium caufa, fit una vidoria. Serm.

37} fiig' I7i.

qucs
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ques fout préfcrables aux particulières , & l'en retire de .grands

avantages des aclions qui fe font par toute la communauté. Quoi-
qu'un Chrétien puiiTc combattre en particulier fes ennemis , il

eftplus expédient pour lui de le faire en public , ôc de ne Ce

point tant confier en fes propres forces. Il vaut mieux qu'il fe

fortifie dufecours de fes frères , & qu'il fe mette fous l'étendart

du Roy invincible pour foutcnir une guerre publique. Quand
plufieurs combattent un ennemi, ils courent moins de danger
que quand on combat feul à feul. Celui qui fe pare du bouclier

delà foi eft moins expofé aux bleffures, parce qu'il ell défendu
non-feulement par fes propres armes , mais aulli par les armes
de fes frères; comme ils foutiennent une caufe conniiune , i s

remportent aulîi une victoire commune. Les œuvres de pieté

qui font publiques {a ) &c qui fe pratiquent par toute la commu-
nauté des Fidèles, font même plus faintes & d'un plus grand
mérite que ceiits que chacun s'impofe en fon particulier. L'ab-

iïinence que chaque î'idele obferve en fecret eft pour fon uti-

lité ôc pour fa fandification perfonnelle ; mais le jeûne que
toute l'Eglife impofe au corps des Fidèles n'exclut perfonne de
cette fancliiication générale. La force du Peuple de Dieu fe

redouble, lorfque tous les coeurs des Fidèles fe réunilTent par le

nœud d'une fainre obéïifance.Les Fidèles ( b )
participent en

commun au fruit de leurs bonnes œuvres par la grâce de Dieu
qui opère tout en tous ; quoique leurs richefl'es foient inégales,

ils ont la même volonté ôc par conféquentle même méiite. Si

les uns fe réjouiiïent du bien que font les autres ; ils les égalent

par l'afîeclion , quoiqu ils ne les ayent pu égaler par la dépen-
fc. Il ne peut y avoir de dérèglement ni d inégalité dans un
corps dont tous les membres font dans une parfaite correfpon-

dance.

(a) Divinarum reverentia Sandionum, lium conla conveniunt, Sertv. S^,^j;j-;
întercjuxiibetîpontancxol.fî-rvantix /ludia £70.

habet lêmper privilegium (uum : ut facra'-

tius fît quod puWica Ifgc celebrarur, quàin

quod privata iiillituticnc depeiiiHtur. txcr-

n'tatiuenim contincnrix, quam fibi quiT']ue

proprio arbitiio'indicit,ad utilitatem cu)uP
dam pertinet portionis ; jejunium vero

qood univerfa Kcolefia fufcipit , nemincm
à generaii purificatione fcjungit : Ft tune

fit potentiflimus Lei populus , quaiulo in

unit"f-*m fànf^T ohcdic.'uia: omnium fide-

(b ) Per hanr a'.uem Dei gratîam, com-
munis lideliuni t"ru<fliis & commu:ie rit me-
ritLim : Quoniam cjuidcm puteft Se eoruin

par ciie animus
, quorum inipar eft cenfu?,

& cîim zlter de alteriu^ Lxiatur largitate ,

cui xquari non potuit Inipjrdio , xquaiur
affedu. Nihil in tali populo inordinaium

,

nihilque diverfum elî , ubi ad unum pie-

tatis vigorem omnia /îbi totius corporis

membia confejuùuu. Som. S6 tfag. 171.

To.m XIK T 1
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Surqudques X X. On peut encore remarquer dans les écrits de faînt

cipliiie^^
'" Léon que l'on ailoit à Jerufaleni fur je Mont {a) des Oliviers

vénérer lesfaints lieux ; qu'on lifoit publiquement THificire de
laPaiTion de Jcfus-Chrijî ( ^ ) le Î3imanciie des Rameaux & le

Mercredy fuivant
; que l'on jcignoit quelquefois la fere ( r) de

la Dédicace d'une Eglife avec la fête d'un Martyr;que l'on récon-
cilioii par les prières de l'Eglife ( d ) ceux qui avoient été cppo-
fés quelque peu à la vérité ; & que lorfqu'ii arrivoit que des Hé-
rétiques fc convertiîToicnt, ( ^ ) il étoit permis de les admettre
aux Ordres facrés. Il .établit pour principe, que dans les chofes

doutcufes (/) ouobfcures, on doit toujours prendre un parti

qui ne foit contraire ni à la doctrine de TEvangile ^ ni aux
Décrets des faints Pères..

ARTICLE IV.

Jugement des Ecrits de S, Léon,

Catalogue des éditions qit'on en a faites.

écii s de faiiit
^' "T 'Analyfe des Difcours & des Lettres de faint Léon peut

Léon. I à faire connoître aifémentles qualités de fonefprit & les

fentimens de fon cœur. Digne d'occuper le premier Siège de
l'Eglilë, s'il en fut l'ornement par fon fçavoir & par fes vertus ,

il en maintint les droits & les prérogatives avec autant de vi-

gueur que de prudence Ôc de fageffe. Son humilité, fa douceur^

crets f.lits dans les Conciles généraux , Ôc à faire garder l'unifor-

mité dans fes ufages ôc dans fa difcipline. Ce qui ne lui fait pas
moins d'honneur, c'eft qu'il mérita des anathêmes de la part

des Hérétiques ôc de leurs fauteurs, par l'ardeur infatigable avec
laquelle il combattit leurs erreurs , ôc par les fréquentes vie-

( a) Efijl. 1 lo.fag. 3x9. 1 ( f) In liis qu.-e vel dubia fuerint , aut
(b) Serrn.fo, ^-ag. 1 1 8, C^ ierm. yi , obfciira , id novcrimus fequencum oiiod

fag. 121,

(c ySerm. 82 tfag. 167.

(d) Ef:(l. \S9 ,fag. 337.
{e) E£ij}. 106 y^ag. 3zék

r^w prarceptis Evangelicis contrarium , nec
decretis fandorum i-atrum inveniatur ad-
verliim. Ej;.J}. z ,,^Ag.io6.
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toires qu*il remporta fur eux. Les Manichéens , les Ariens , les

Appollinariftes , les Neftoriens, les Eutychiens , les Juifs niêraes

fuccomberent tour à tour fous la force de fes raifonnemens ;

Ôc il la fit également fentir aux Novatiens ôc aux Donariftes,

en maintenant contre ceux-là le pouvoir des clefs de fEglife , &
contre ceux- ci l'unité de fon corps myflique. Ses écrits ont

tout enfemble l'avantage d'inftruire ôc de plaire ; le ?vlyliere de

l'Incarnation y eft en particulier autant développé qu'il ed per-

mis à un homme de le faire. On n'a plus rien à délirer fur ce

fujet , quand on poiTede bien fa Lettre à Flavien.Son fiile eft

affeclé ôc quelquefois embaralTé; mais il plaît par un certain

arrangement des mots , qui fe foutient partout , ôc par une va-

riété de figures bien ménagée. Avec cela fes penfées font no-

bles ôc jufies , ôc marquent parfaitement l'élévation de fon ef-

prit. Il ne pouffe pas ordinairement fes réflexions morales; mais

elles font folides, ôc il y en a de très-touchantes. Sqs Lettres

ont cela de particulier , quil n'y en a prefque aucune où il n'y

ait à profiter^ ôc où il ne traite quelque point de doclrine ou de

difcipline.

1 1. La plus ancienne édition des (Euvres de ce Pcre eft de ^
E.{itior>

Jean André, Evêque en l'Ille de Corfe : Elle ne contient que

quelques Lettres avec les Sermons; ôc parut à Venife en 148 j

ôc I ^oj. On en fit une autre à Paris en 1
5" 1 1 , augmentée du

Traité qui a pour titre Combat des f^crtus & des Vices , qui ne peut

être de laint Léon ,
puifqu'il y eft fut mention de la règle de

faint Benoît. L'édition de Jacques Merlin à Paris en i J 24 ne

renferme que les Lettres de ce Pape , mais en plus grand nom-
bre que les précédentes , & d'es y font à la fuite des Epîtres

Décretalcs des Papes, fabriquéespar Ifidore le Marchand. Cette

édition fut remife fous preffe à Cologne en i j 50 , ôc à Paris en

inV* Jufques-là \qs Lettres de faint Léon avoicnt été impri-

mées fans beaucoup d'ordre. Pierre Crabbe les ayant rangées

fuivant leurs dattes , les fit imprimer à Cologne en in^ ^
I ; p. Ce fut aulfi en cette Ville que l'on vit paroîtrc l'édition

de Canifius en 1^45 ôc 1^47. Il étoit alors dans le Clergé dé

cette Eglife; mais depuis il entra dans la Société des Jéfuircs.

II joignit aux Ecrits de fiinrLcon qu'il put recou\'rer , le Traitc5

du Combat djs Vertus Ôc des Vices. En \<;6i Laurent Surius

Ghartreux , donna en la même Ville une nouvelle édition des

Œuvres de faint Léon, qui y fut réimprimée en \)6(). Il fit

encore entrer les Lettres de ce Pape dans fa Colletlion des

T 1 1 ij

qu ou en a lii-

tes.
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Conciles à Cologne en i ^d'y. On trouve raiffi Tes Lettres pflrmî

les (Euvres de faint Ciement Romain , recueillies par Jean Si-

chard , imprimées à Paris en i ^ d8 , ôc en beaucoup d'autres en-

droirs. Les éditions de Louvain en 1^7) , 15775&: d'Anvers en

1 5 8 3, font dues aux foins de Jean Uiimerius, Prieur de (aint Mar-

tin de Louvain, & de fes Confrères. Les Lettres de faint Lecn
furent inférées dans les Collections des Conciles à Venife en

4585" ; dans celle des Epures Décretales des Papes à Rome
en i5'i?i ; dans les Conciles de Einius à Cologne en \6o6 ôc

i6'i8 5 ôc à Paris en 1(538 ; & depuis dans ceux du Père Labbe
^làu Père Hardouin. La première édition de toutes les Œuvres

de faint Léon eft celle de Paris en 101-^. La fuivante eft de
16" 18. On les imprima avec lesPIomelies de faint Maxime de

Turin Ôc de faint Pierre Chryfoicgue , tant à Lyon , qu'à Paris

en I 6'23 , i6'5 3 5 i(j5 I , idd"! 5 i6'7 1 & 16^72. Gérard VofTius

avoit promis de les revoir fur divers manufcrlts , ôc de les don-

ner de nouveau au Public. On ne voit point qu'il ait tenu

parole. Le Père Sirmond Ôc le Père Labbe ont revu quelques

Lettres de ce Pape , qui ont rapport auxEgiifes de France. On
les trouve dans l'appendice du quatrième tome des Conciles de

ce dernier. La Lettre àFlavien a été imprimée féparémcnt dans

la Colleclion des Auteurs qui ont traité des deux natures en

Jefus-Chrift , à Zuric en 1^71 ôc i 578 ; ôc àla fin des Ouvra-

ges de Vigile de Tapfe , par Gérard Voffius ôc par Pierre-Fran-

çois Chiîilet. L'édition du Père Quefnel ,
qui eft laderniere^fur-

paffe toutes les précédentes y foit pour le nombre des pièces ,

foit pour l'arrangement, foit pour la beauté ôc l'exactitude de

rimpreliion. Elle eft diftribuée en deux tomes imprimés à Paris

en 1 6'75 in-^^. ôc àLyon en i 700 -m-fol. Lepremner tome com-
prend les livres de la vocation des Gentils, ôc i'Epitre à Déme-
triade que l'Editeur croit être de faint Léon ;

quatre-vingt-feize

Sermons, dont le quatre-vingt-feiziéme qui eft fur la fête de la

Chaire de S. Pierre n avoit pas encore été donné; l'appendice

011 font quelques Difcours luppofés à faint Léon ; cent quarante

Ôc.une Lettres, dont trente n'avoientpasété imprimées ; la vie

de faint Hilaire d'Arles ôc ce qui nous refte de fes Ecrits, le tout

revu Ôc corrigé fur plufieurs anciens manufcrits. On trouve dans

le fécond tome un Code ancien de Canons ôc de Conftitutions

des Papes, qu'on dit être celui qui étoit autrefois en ufage dans

l'Egiile Romaine ; ôc feize DiiTertations pour l'éclairciiTement

des nivitieres qui font traitées dans les Ecrits de faint Léon , ou
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qui y ont du rapport: La première eft proprement Inifloire de
îaVie& du Pontiiicat de ce faint Pape , depuis l'an 4.18 iuf-

qu'en ^6 1 .On examine dans ia féconde qui eft l'Auteur des deux
Livres de la Vocation des Gentils. L'Editeur s'efforce de mon-
trer dans la troiliéme que les autorités des Pères touchant la

grâce & le libre arbitre dont nous avons parlé dans farticle de
laint Celeftin , font de faint Léon. Il entreprend dans la quatriè-

me de le faire Auteur de la Lettre à Démetriade. La cinquième
GÛ une Apologie pour faint Hilaire d'Arles , & une difcuffion

des droits anciens de cette Egiife. La fixiéme eft fur la manière
dont on cbfervoit à Rome le jeûne du Samedy du tems de
faint Léon. L'hérefe d'Eutyches 6c les fuites qu elle eut dans
l'Eglile , fait le lu jet de la feptiéme. On traite dans la huitième
de ia condamnation & de ladépofition de faint Flavien dans le

Conciabule d'Ephefe ; dans la neuvième , de la condamnation
de Domnus d'Antioche , &l de l'ordination de Maxime fcn fuc-
celTeur ; dans la dixième , de la dèpofition de Theodoret ôc de
fon rétabliffementpar faint Léon ,& par le Concile de Calcé-
doine. L'onzième efr une démonftration de la faufletè de la.

Lettre aux Evêques d'Allemagne & des Gaules , touchant les
privilèges des Corevêques. La douzième traite du Code ancien
de l'Egiife Romaine , ôc des Décrets du Concile d'Hippone en
3P3.La treizième, des Conciles tenus en Afrique contre les

Pèlagiens. La quatorzième , des diiTèrentes formules de foi qui
fe trouvent dans le Code ancien de l'Eglife Romaine. La
quinzième , de la fuppofition du Concile de Tel ou Zel , ôc
de la Lettre du Pape Sirice citée dans les a£tes de ce Concile.
La feizième , du tems auquel le Code de Denys le Petit a com-
mencé à ctre en ufage dans les Gaules. Suivent des notes 6c des
obfervations fur les Lettres de faint Léon , foit pour en fixer la

chronologie , foit pour en èclaircirle texte; 6c le catalogue des
Lettres de ce Pape qui font perdues, ôc de celles qu'on lui a
écrites. C'efl fur cette dernière édition que l'on a fût une tra-

duction Françoife des Sermons de faint Léon , imprimée à Paris

chez Florentin en 1701 /V8°, Cette tradudion eft de feu M..
l'Abbé de Belleearde.

Ttt iljl
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CHAPITRE XI I.

Saint Profper _, Défenfeur de la grâce de Jefus-Chrijl^

ARTICLE I.

Hiftoire de fa vie.

Saint Profper
j^ ^ AiNT Prosper furnommé d'Aquitaine iia) appa-

^T^'dwîne^s
&' 1^ remment pour le diftinguer de faint Profper Evêque dOr-

humainei. leaiis , & d'uii autre Evêque du même nom ,
qui foufcrivit en

^27 ôc J2^ aux Conciles de Carpentras ôc de Vaifon , fe rendit

célèbre par fon zélé pour la défenfe de la vérité , autant que par

fon éloquence êc fon érudition. On ne marque ni le tems ni le

lieu de fa naiffance ; on la met ordinairement en 403 . Mais tout

ce qu'on dit de fa jeunefTe n'eft fondé que fur des monumens in-

certains , ou fur des conjeclures peu alRirées. Ses écrits font une

preuve qu'il ne s'étoit pas moins appliqué à l'étude des belles

lettres, qu'a l'intelligence des Livres faints. Il parolt encore que

fes moeurs étoient pures ,
puifqu'un Auteur qui écrivoit de fon

tems l'appelle [b) un homme faint & vénérable.

liaéfenJla H- li demcuroit en Provence, & ce fem.ble à Marfeille ,

aoflrine de la lorfqu'on y apporta le livre de la correction & de la grâce, que
grâce en 4^-^

f^inj- Auguftin avoit ccmpofé peur répondre à quelques diiri-

*'"^^^*
cultes que fes livres contre les Pélagiens avoient fait naître

parmi plufieurs Fidèles de cette Ville. Ils s'étoient imaginé que

ce que ce Père y enfeignoit touchant la vocation des Elus y

fondée fur le décret de la volonté de Dieu, étoit contraire au

fentimcnt commun de lEglife. La lecture du livre delà cor-

rettion & de la grâce , ne les fit point revenir de leur préjugé ;

mais auffi elle rendit plus éclairés ceux qui avoient reconnu en

lifant les livres contre les Pélagiens, que la doctrine que faint

Auo-uftin y enfeignoit , étoit celle des Apôtres. Hilaire qui

(a) Profp.^r homo AquiuTiix rcgionis.

Genrai. de i:r. tlUtfl . cup. 84.

(^b) Qux à ûncio & vtiierabili viro

Profpcro conrtat jÙKile compléta, l'icicr.
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n étolt que Laïc en entreprit la défenfe : Et comme il étoit

connu de faint Auguftin,îl voulut procurer le même avantage

à faint Profper. Il l'engagea donc à écrire à ce faint Evcque, le

croyant très-capable de lui expliquer en quoi confifloit l'erreur

de ceux qu'ils avaient à combattre, & de luipropofer les diffi-

cultés fur iefquelles il étoit befoin qu'il donnât des éclairciiïe-

mens. Nous avons donné ailleurs le contenu de la lettre de faint

Profper à faint Auguflin. Ce fut pour y répondre que ce faint n.Z^^rj
Dotteur écrivit les deux livres intitulés de la prcdejUnaiion des &ju,v.

Saints, ÔL du don de laperféverance. Ils font adreilés aufTi à Hi-

laire ; parce que faint Auguflin en avoit reçu une lettre avec

celle de faint Profper, & fur le même fuj et. Ceci fepaffoit vers

l'an 428 ou 425?.

III. Ces deux livres purent bien confondre les ennemis de r '" \^"T

la grâce; mais ils ne les convertirent point. IN oiant en com- s. Auguflin.

battre ouvertement la do£lrine , ils recoururent à la calomnie ^

accufant ( a ) faint Augufrin & fes Difciples d introduire une
fatalité & d'admettre deux natures dans l'homme. Rufin ami
de faint Profper fçachant qu'on l'accufoit d'être dans de mau-
vais fentimens , lui en écrivit pour s'aiTurer de la vérité. Saint

Profper le fitisfit pleinement par une lettre allez longue , où il

lui explique quels étoient les bruits que les ennemis de faint

Auguflin répandoient, ôc quel motif ils en avoient, dans quelles

erreurs ils étoient eux-mêmes, ôc quelle étoit la véritable doc-
trine de faint Augufdnfur la grâce & fur le libre arbitre.

I V. Saint Profper ayant reproché dans la même lettre aux il va a Rome
calomniateurs de faint Auguflin , de n'ofer découvrir leurs fen- ^^1- ^'an 431.

timens, ils le firent par divers écrits, où toutefois ils s'appli-

quoient nioins à marquer ce qu'ils penfoient eux-mêmes fur

les matières de la grâce , quà tirer de faufics conféquences de
la doclrine établie par faint Auguftin. On vit paroître de fuite

plulieurs libelles , aufquels faint Profper répondit avec autant

de force que de modeflie. Mais commeils conrinuoi^nt à l'ac-

cufer d'erreur, & qu'ils déclaroient d'ailleurs qu ils ne vouloient

fuivre fur les matières de la grâce que ce quel'Eglife Romaine
en avoit décidé; il prit le parti d'aller à Rome avec PHîaire>

6c de porter enfemble leurs puMntes au Pape. Saint Celcfdn

qui occupoit alors le Siège , touché dcspcrfécutions qu'on leur

( a ) rro(î>er. E^ijî. ad RitJJïn. cap. } & iZ.
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faifoit foufTiir ( a ) écrivit en leur faveur aux Evêques àQ,% Gau-
les , nommément à Venerius Evêque de Marfeiile , où les trou-
bles avoient pris naifTance. Les autres Evêques nommés dans
l'infcription de la lettre font Léonce de Fréjus , Marin , Au-
xone , Arcade, Filterius. Le Pape leur fait des reproches fur

leur négligence à réprimer le fcandaie qu'avoient donné .les

ennemis de la grâce. Et parlant de faint Auguftin il dit : Cet
homme de fainte mémoire, a toujours été dans notre commu-
nion pour fon mérite, & n'a jamais été flétri du moindre bruit

d'aucun mauvais fcupçon. Sa fcience étoit telle que mes pré-

deceffeurs le comptoient entre les principaux Dotleurs. Il étoit

aimé & honoré de tout lé monde. C'eft pourquoi vous devez
rélifter à ceux qui ofcnt attaquer fa mémoire , ôc leur impofer
fdence. A cette lettre, qui, comme l'on voit, fut écrite après

la mort de faint Auguflin, ôc ainfi en 43 i ou au commence-
ment de 43 2, auquel faint Celeftin mourut ^ étoient joints neuf
articles touchant la grâce, pour fervir de réponfes à ces nouveaux
Hérétiques , qui déclaroient ne vouloir s'en tenir qu'à ce qui

avoir été décidé par le faint Siège,
îl écrit cortre V. La lettre dc faint Celeftin n'appaifa point les troubles.

vers 4-i^ou
^^^^''^ il ^'^^ difoit rien des derniers ouvrages de faint Auguf-

433. tin, qui avoient en partie occaiionné les difputes, fes enne-

mis ( b )
prétendirent qu'ils n'avoient pas été approuvés à Rome.

Ils continuèrent donc à le calomnier , & à dire qu'au lieu d'avoir

bien défendu la caufe de la gracé*, il avcit troublé ( c ) Ja paix

de l'Eglife. Ces bruits répandus par des perfonnes d'efprit & de

fçavoir , & qui faifoient même profefiion de pieté , hrent ini-

preflion fur ceux ( d )
qui étoient ou peu inflruits , ou qui n'a-

voient pas alTez de difcernement pour juger fainement des cho-

fes. C'eft ce qui obligea faint Profper de retour dans les Gaules,

à prendre de nouveau ladéfenfede la doctrine de faint Augus-
tin. CafTien étoit le feul qui eût rendu publiques les erreurs qui

lui étoient communes avec les Prêtres de Marfeiile. C'étoit fur-

tout dans fa treizième conférence qu'il s'en étoit expliqué.

Saint Profper fit un écrit où il les réfuta en les rapportant dans

les propres termes de l'Auteur, Il compte vingt ans depuis le

premier triomphe de l'Eglife fur l'hérefic .Péiagienne jufqu'au

( a ) Toiv. op. rrofp. fag. 259.
j

(c) lî::d. cap. 3 9.

(/>) Profper. m Cc//.u.c.ij>. 45. | (^d ) îbid. iap. l.

tems
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tems ou il réfutoit Caiïien. Ce premier triomphe arriva en 412,
lorfque faint Auguftin combattit contre les Pélagiens dans fes

livres à Marcellin intitulés des mérites des péchés & du baptême des

enfans. Saint Profpern écrivit donc contre Caiïïen que vers l'an

432 ou 45 3 , fous le pontificat de faint Sixte.

VI. Ce Pape étant mort vers le milieu du mois d'Août de ,
^^ reeoume

Tan 440 , l'Eglife Romaine choifit pour lui fucceder faint Léon , saim^Leo^n^en

occupé dans les Gaules à réconcilier le Général Aëtius avec 44s. Meurt

Albin. Lorfqull en fortitpour retournera Rome , il emmena ^'"^ ^^^^

avec lui faint Profper , pour s'en fervir dans les affaires d'impor-

tance. Photius ( a ) remarque que quelques perfonnes ayant

tâché de renouveller en cette Ville l'hérefie Pélagienne , faint

Profper diiTipa leur entreprife par fes écrits. Saint Profper finit

fa Chronique en 4) f ; ce quia fait croire à plufieurs qu'il étoit

mort en cette année-là. Mais Marcellin ( b
)
parle de lui en 46'5 ,

comme vivant encore. On n'a point de preuve qu il ait jamais

été admis dans le Clergé. Le Pape Gelafe , Gennade , faint Fui-

gence & Caffiodore qui parlent de fes écrits , ne le qualifient

ni Diacre , ni Prêtre , ni Evêque. Ainfi Ton peut rejctter fans

fcrupule tout ce qu'on trouve de fon Epifcopat , foit dans

Ughellus , foit dans Tritheme , ou quelques autres Ecrivains

très-éloignés de fon tems.

VII. Les écrits qui nous relient de faint Profper font , une Ses Ecrita

Lettre à faint Auguftin,une à Rufin ; le Poëme contre les Ingrats;

deux Epigrammes contre un Cenfeur jaloux de la gloire de faint

Auguftin; l'Epitaphe des hérefies de Neftorius & de Pelage;

cent feize autres Epigrammes avec une Préface ; la réponfe aux

objetlions des Gaulois; la réponfe aux objections de Vincent ;

la réponfe à ceux de Gènes ; le Livre fur la grâce &c le libre

arbitre contre le Collateur ; le Commentaire fur les Pfeaumes ;

le Recueil des 592 Sentences tirées des ouvrages de faint Au-
guftin ; la Chronique divifée en deux parties , dont la première

finit en 47S , & la féconde en 45* j. Nous parlerons dans la

fuite des autres ouvrages qu'il avoir compofés, ôc qui ne font

pas venus jufqu'à nous ; ôc de ceux qu'on luia fuppofés.

(«) Photius, coJ. 34, fag. 4Ç.

( b^) Pro.'pifr homo Anuitanicj? région!?,

fcrmone Soholafticus & allcrtionibus ncr-

vofùsmu'.ta compofuifle dichur. Marcellin»

n dm Hic. ad an. ^^6^

TêmeXIF, Vuu
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ARTICLE IL
Des Ecrits de Saint Profper.

§. L

De fes Lettres à faim Augujîtn & à Rufn,

lettre de S. J^ ^ Aint Profpern'étoitconnu de faint Aiigufiin que par une

WuSn,paV. v3 lettre de civilité , qu'il lui avoir écrite par un Eiacre

t^edtt. var:f. nomiiié Léonce, lorfqu'il lui écrivit fur les troubles dont les
an, 17". Fidèles de Marfeille étoient agités aufujet des matières de la

grâce ôc du libre arbitre. Son but dans cette lettre étoit de.

trouver un moyen de ramener \ts efprits en leur faifant con-
noître la vérité , qu'ils croycient blefiée dans les écrits de iàinr

Auguftin , parce qu'ils ne les entendoient pas , ôc parce qu'ils

étoient eux-mêmes dans l'erreur pour la plupart. Quoiqu'ils

reconnuiïent que tous les hommes ont péché en Adam , ôc que
ce ne font point nos œuvres qui nous fauvent , mais la grâce

par la régénération fpirituelle ; ils vouloient néanmoins que la.;

propitiation qui efl: dans le myftere du fang de Jefus-Chrifl: fût

ofierte à tous les hommes fans exception, enforte que le falut

fût accordé à tous ceux qui voulcient recevoir la foi ôc recou-

rir au baptême
; qu'à l'égard de ceux qui croyent ou qui per-

feverent dans la foi , Dieu les a prédellinés àfon Royaume, en-

vûë de ce qu'après les avoir appelles gratuitement, ils dévoient

fe rendre dignes de leur élettion , & imir faintcmcnt leur vie. •

A l'égard du décret de la volonté de Eieu touchant la voca-
tion des hommes , par lequel on dit- que laféparaticn des élus

ôc des réprouvés a été faite avant tous les fiécies , ou dans le

tenisde la création du genre humain, enforte que félon qu'il a
plû au Créateur d'en ordonner ^ les uns nailfent des vafes d'hon-
neur ôc les autres des vafes d'ignominie , ils foutenoient que
tout ce qu'on en difoit n'étoit prc^pre qu'à ôter a ceux qui font'

tombés le courage ôc le f( in de le relever, ôc à infpirer même
la parefTc ôc la tiédeur aux Saints

; puifque ce feroir envain que
les uns^ôc les autres travailleroient , n'y ayant point de foin

^yi puifle faire admettre celui qui a été rejette, ni de négli^
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gence qui puifle faire périr celui qui çû choifi , s'il ne peut

rien arriver à l'un ôc à l'autre ,
quoiqu'ils faffent , que ce quo

Dieu a déterminé ;
qu'ainii l'efperance étant toujours flotantc

ôc incertaine , la courfe ne fcauroit être que lâche ôc chance--

lante, tous les efforts qu'on pourroit faire pour le falut étant

inutiles (i Dieu en a ordonné autrement dans fa prédeftination.

Ils en concluoient que fuivant cette dodrine toutes les vertus

éîoient anéanties ; que fous le nom de prédeftination on éta-

bliffoit une nécefllté fatale ôc inévitable ; que quand même cette

dodrine feroit véritable , on n^ devroitpasla prêcher publique-

ment, étant dangereux en matière de foi de propofer ouver-

tement des chofes qui ne peuvent être bien reçues , ôc n'y ayant

aucun inconvénient de les taire.

1 1. C'eft ainfi que parloient ceux d'entre les ennemis de la ^"'*«- ^^S- •

grâce , qui étoient les plus modérés. Il y en avoir d'autres plus

Pélagiens , qui faifant confiftcr la véritable grâce de Jefus-

Chrift dans les facultés naturelles du libre arbitre ôc dans l'ufage

de la raifon , difoient qu'en ufant bien de l'un ôc l'autre on

méritoit d'arriver à la participation de cette grâce qui nous fait

Chrétiens ôc enfans de Dieu ;
qu'ainfi tous ceux qui le vouloient

devenoient enfans de Dieu ; ôc que ceux qui ne le vouloient

pas étoient inexcufablcs ,
parce qu'il eft de la juftice de Dieu

.que ceux-là periiTent qui n'ont pas cru , comme il eft de fa

bonté de n'exclure perfonne de la vie, ôc de vouloir indifférem-

ment que tous les hommes foient fauves ; en un mot leur fen-

timent étoit que l'homme a autant de difpofition au bien qu'au

mal , ôc qu'il peut également fe tourner à la vertu ôc au vice.

Quand on leur objccloit le nombre infini d'enfans qui meurent

avant râgc de difcrction, n'étant coupables que du feul péché

originel , avec lequel naiffent tous les hommes , ils répondoient

que Dieu fauvoit ou damnoit ces enfans félon qu'il prévoyoit

qu'ils auroient été dans un âge avancé , où ils auroicnt été en ^^2« 1*

état d'agir ôc de mériter. Ils difoient la même chofe des Na-

tions entières , foutcnant que l'Evangile leur avoir été annon-

cé ou non , fuivant que Dieu avoit prévu qu'elles croiroient

pu ne croiroient pas. Dieu, difoient-ils encore , offre ôc prépare

à tous la vie éternelle : Mais par les divers mcuvemcns du hbre

arbitre de chacun il arrive qu'elle n'cft que pour ceux qui fc

déterminent à croire en lui , ôc qui par le mérite de cette foi

fe rendent dignes de recevoir le fecours de fa grâce. Ils ne vou-

loient pas que les mérites des Saints fuftfcnt des efltts de l'opé-

V u u ij
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ration invîfible & furnaturellede Dieu, ni que le nombre des
prédeftinés fût tellement certain qu'il ne pût être augmenté ni

diminué
; par la raifon qu'il ne ferviroit plus de rien d'exhorter

les Infidèles à embrafler la foi, ni de foUiciter les tiedes à s'a-

vancer dans la vertu
, puifque les efforts de ceux qui ne feroient

pas du nombre des élus , n'auroient aucun fuccès. Enfin ils-

enfcignoicnt que de deux chofes qui concourent au falut

des adultes , la grâce de Dieu & robéïiïimce de l'homme

,

celle-ci marche la première , enfcrte que le commencement
du falut vient de celui qui eft fauve , ôc non pas de Dieu qui le

fauve.

Swite. Pag. 6. III. Saint Profper après avoir fait remarquer à faint Auguf-
tin que tandis que l'on mettoit dans l'homme le principe de
fon falut, l'hérefie Pélagienneneferoitpas entièrement détruite,
le conjuroit de mettre dans le plus grand jour qu'il feroirpolTi-

ble , ce qu'il y avoir de plus obfcur & de plus difficile fur

cette matière ; de montrer qu'on ne pouvoir prétendre fans
témérité

, que les dilputes fjr la grâce ne blelTuient point la foi ;

de quelle manière le libre arbitre s'accorde avec la grâce qui le

prévient, & de lui dire fi dans la prédeftination il fallcit dîftin-

guer un décret abfolu pour les enfans qui font fauves fans

Page 7. avoir fait de bonnes œuvres , 6c une prévificn du bien que les

autres doivent faire; ou croire fans didinction qull n'y a en
nous aucun bien dont Dieu ne foit l'auteur, ôc qui ne découle de
lui comme de fa fource. Il le prioit aufTi de lui apprendre ce
qu'il filloit repondre à fautoriré des anciens qui ont prefque
tous été du fentiment que la prefcience de Dieu fert de fon-
dement à la prédeftination ; enforte que fi Dieu a fait les uns
des vafes d honneur , ôc les autres des vafes d'ignominie , c'efb

parce qu'il a prévu la différente manière dent les uns ôc les

autres dévoient finir leur vie, & comment chacun d'eux uferoit
par fa volonté du fecours de fa grâce. Enfuite de cette lettre on
a mis dans la nouvelle édition des (lïuvres de faint Profper,
celle qu'Hilaire écrivi»- à fainr Augufiin fur le même fujet , puis
les deux Livres de ce Père, l'un i"nrit-i:lé de fa prédtfiination des

Saints
; l'autre dt4 don de la perfévcrance , où il répond aux diffi-

cultés qu'ils lui avcient prr pcfées.

Lettre àKu- ^ ^' Cependant Rufin ami de fiint Profper, ayant oui parler

5n
, pag. 8'. des mauvais fentimens qu'on lui attribucit , lui en écrivit. Saint

iTirl^c^'i ^^^^P^^ ^^^"^ ^^ ^^^^^^ comme une marque de fon affedion. Mais

Jou'^ifs^Pcia- P*^"^ ^'-^i donner auffi des preuves de fa fcience ; il le mit parlai-

£iens.
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tement au fait de la queflion ,
qui avoit occafionne les bruits

vagues ôc les vaines accuiations que l'envie avoit répandus con-

tre lui. Il commence par faire remarquer àRufin, quelaplus

dangereufe erreur des Pélagiens , ôc qui renferme toutes les

autres , eft celle qui leur fait dire que la grâce de Dieu efi: don-

née aux hommes lèion leurs mérites. Ils avoient d'abord y con-

tinue faint Profper , voulu foutenir que la nature humaine étoit

tellement faine & tellement pure qu'elle pouvoir par la feule

force de fon libre arbitre acquérir le Ciel & le Royaume de

Dieu; mais voyant que l'Eglife avoit condamné cette perni-

cieufe doctrine, en la coniervant dans le fond de leurs cœurs

ils ont protefté publiquement qu'ils croyoient que la grâce de

Dieu étoit nécelTaire à l'homme, foit pour le commencement,
foit pour le progrès , foit pour la perféverance dans le bien. Mais
ce qui fait voir la faufieté de cette proteftation , c'eft que tout

ce qu'ils donnent à la grâce confifte à la faire fervir comme de

maître & de précepteur au libre arbitre , afin que fe montrant

à l'efprit par des chofes extérieures, parles exhortations, par

la loi , par la doctrine , par les créatures , par les miracles ôc par

la crainte des'jugemens de Dieu , l'homme enfuite mené &
applique fa volonté ,

pour qu'en cherchant il trouve , qu'en Pages»,

demandant il reçoive , ôc qu'en frappant à la porte elle lui foit

ouverte ; enforte que fuivant leur doîlrine la grâce ne fût par

rapport à nous, que ce que fait la Loi , que ce que fait un Pro-

phète, que ce que fait un maître qui nous inftruit. Ils veulent

de plus, que la grâce foit donnée généralement à tous les hom-
mes, afin que ceux qui voudront croyent, & que ceux qui au-

ront cru reçoivent la juflification par le mérite de leur foi ôc

de leur bonne volonté ; c'eft-à-dire , que la grâce ne foit plus

grâce
,
puifque félon eux elle eft donnée aux mérites , ôc qu'elle

n'eft ni la fource , ni le principe de tous nos mérites.

V. Mai? quelques foins qu ils ayent pris de déguifer leurs ^fs Pères

erreurs , elles ont été découvertes & étouffées par les Evoques
^"'ce't^e aoT-

de l'Orient , par l'autorité du faint Siège , ôc par la vigilance trine.Pag. tj^-

d'Jîs Evêques d'Afrique, nommément de faint Auguftin , que
faint Profper appelle ici la principale ôc la plus iiluflre partie

du corps facré des Pontifes qui ont paru dans le cinquième
fiécle. Il feplainr qu'après que cet homme incomparable a fou-

tenu tant de coiMbat-s , ôc remporté tant de vicloires ôc de cou-
ronnes

,
qu'après qu'il a éclairé toute l'Eglife par fcs ouvrages ,

ôc relevé la gloire de Jefus-Chrift en triomphant de fes enne-

V uu iij
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mis, quelques-uns ayent ofc noircir fa réputation en déniant

les ouvrages par Icfqueis il a combattu i'hcrcfic Péiagienne. Ils

foutiennent , ajoute-t-il , que ce faint Evêque détruit entière-

ment le libre arbitre ; qu'il établit une néceiîité fatale fous le

nom de grâce , & qu'il enfeigne qu'il y a comme deux maffes

différentes , & deux natures dans les hommes ; ce qui eft rendre

coupable de limpieté des Payens & des Manichéens un hom-
me dont la pieté efl révérée de toute l'Eglife. Que fi ce qu'ils

foutiennent eftvéritablcjpourquoi ne s'oppofent-iis pas à la publi-

cation d'une doctrine auiïi extravagante ? Pourquoi ne font-

ils pas quelque écrit pour l'en avertir? Cet endroit fait voir que

la lettre à Pvufin fut écrite avant le 28 d'Août de l'an 4^0 , auquel

faint Auguftin mourut. C'eft peut-être, continue faint Profper,

eue ces nouveaux Cenfeurs font trop modefles , ôc qu'ayant

quelque refpe£t pour ce Prélat, ils veulent épargner fa vieillelTe,

ne croyant pas d'ailleurs néceflalre la réfutation de fes livres

,

comme n'étant lus que de peu de perfonnes. Non. Ils fçavent

très-bien que l'Eglife de Rome, celle d'Afrique ôc générale-

ment tous les enfans de la bénédiclion & de la promeffe divine

répandus dans toutes les parties de la terre , s'accordent avec ce

grand perfonnage auiïi bien dans fa doctrine touchant la grace>

que dans tous les aurrcs points de la foi. Ils fçavent encore que

touchant les quellions fur lefquelles ils forment des plaintes,

un grand nombre de perfonnes vont apprendre dans fes ouvra-

ges la doctrine Evangeiique ôc ApoftoUquc fur la grâce, &:que

Jefus-Chrill fe fert tous les jours du miniftcre de fa plume & de

fa parole pour fe former de nouveaux membres dans le corps

facré de fon Eglife. Ce qui les pouifc donc & ce qui les anime

,

c'eft que voulant fe glorifier dans leur propre juftice plutôt que

dans la grâce de Dieu , ils ne peuvent fouifrir la réfiftance avec

laquelle nous combattons les difcours qu'ils fément de toutes

parts contre ce grand homme qui poilede une autorité fi

fublime dans toute l'Eglife , ni qu'on leur oppofe partout ^qs

écrits.

Autorité de ^ ^' Pourprouver leur Opinion , ils allèguent ces paroles où

l'Ecnturcdor.t Jefus-Chrift appelle tous les hommes \ Prenez à moi vous tous qui

les Seniipéia- ^^^j j^^^ j /^ ^é"/;?^& (j'ti êtes chargés , & je voui fofJagerez y foumet-

foieut V 90 t^z-vous à monjoug, & apprenez ^e moi que js fuis humble de cceur ;

prétendant qu'étant au pouvoir de tous les hommes de fuivre

l'exemple de douceur ôc d'humilité que Jefus-Chrift nous a

dçnné, ceux qui lui auront çbéi auront la vie éternelle , au
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Heu que les défobéïiTans perdront le fàlutpar leur propre faute.

Mais qu'ils écoutent auiii , dit faint Prolper, ce que le même
Seie^neur a dit à ceux qui avoient la même puiiTance du libre ,i-r r • r ni . x . J.an. IÇ , r.
arbitre : h^ous tie pouvez nm taire f.\}>s r/iot. rer onne ne vient a mot ,

s il n ejt entrame par mon rcre qui m a envoyé, i erjonne i-e peut

venir â m:i s^il ne lui efi donné de mon Père. Il cft donc hors de ^^''^* ^^'

doute qu'afin que le libre arbitre obéifi'e, il faut que la ^irace

de Dieu forme dans lui le mou\ement ôc l'affedion par laquelle

il croit ôc obéit. Autrement il fufliroit d'avertir un homme y & il

ne feroit point néceflaire qu'une nouvelle volonté fût formée

dans lui, îelon cet oracle de l'Ecriture : Cejîle Seigneur qui pré- irov. 8, 38.

pare la volonté. Et félon cette parole de lApotre : Cejl Dieu qui

produit le vouloir & leparfaireJe!en la bonne Vilomè. Quelle bonne
volonté , fuion celle que Dieu a produite en eux ? Afin qu'après

leur avoir donné la volonté d'agir il leur donne encore le moyen
de le faire.

VII. Ils prouvent encore la force du libre arbitre par l'exem- P^}?^-
^^^{^

pie de Corneille le Centemer, prétendant qu ayant eu la crainte ae Comciiie.

de Dieu , & l'ayant prié avant d'avoir reçu la grâce , il s'eft appli- Pag-i^i.

que par lui-même 6c par fon propre mouvement aux exercices

de l'aumône, des jeûnes ôc de la prière; qu'en conféquencc
il a reçu de Dieu le don du baptême. -A cela S. Profper répond
que les bonnes œuvres de Corneille , avant fon baptême , furent'

i'efîét de la grâce. Il montre par la vifion qu'eut faint Pierre

avant de baptifer ce Centenier , que c'étoit Dieu même qui

avoir purifié Corneille en commençant dans lui les bonnes oeu-

vres qui précédèrent la prédication de la parole^afin que cetApô-
tïe ne doutât point d'annoncer le falut à un Gentil , voyant que
Dieu l'y avoit déjà cifpofé par l'infufion de fa grâce. Il étcit

même befoin que les chofcs fe pafiaiïent aiiTfi, de peur que la

vocation de l'iiglife des Gentils qui étcit nouvelle , ôc qui n'a-

voir point été révélée jufqu'alcrs ,ne parût incertaine & peu
affûrée , fi Dieu ne l'eût confirmée lui-même , en témeii^nant

par reloge qu'il fit de Corneille , qu'il avoit déjà purifié pur ces

faintes dilpofitions le coeur de celui qui devoir être les prémi-
ces de cette Eglife. Car la foi n'ell pas commune à tout le

monde , ôc tous ne croyent pas à l'Evangile. Mais ceux qui

croyent y font poulies par l'Efprit de Dieu , & ceux qui ne

croyent pas en font détournés par leur libre arbitre. Ainfi no-

tre converfion à Dieu ne vient point de nous , mais de Dieu
même, comme le dit l'Apotre^ La grâce nous a fauves par la Tfhcf.i, ti
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foi; Ù" -ce bien ne vous ej} pas venu de vous-mêmes : Cejî un don de

Dieu , qui n'ejî point la récompenfe de vos œuvres , afin que nul ne

feglorifie en foi-même.

D'oà vknt VIII. L'homme ayant perdu par le péché fa juftice natu-

relle , s'égaroir fans ceiTe^ lorfque Dieu l'a fait rentrer dans la

voye , & qui! lui a infpiré de l'amour pour celui qui i'avoit

aimé le premier avant d'être aimé de lui. Ce nejî pas ^ dit faint

Jean , que nous nous Joyons portés de nous-mêms à aimer Dieu y

c^efi lui qui nous a aimés le premier. Le môme Apôtre dit : Qui-

conque aime efi né de Dieu & ilconnoît Dieu. Celui qui n^aime point

ne connoît point Dieu
,
parce que Dieu efi amour. Cq qui fait voir

qu'on peut trouver beaucoup de chofes louables dans un hom-
me, qui toutefois n'étant point animées de l'amour de Dieu
n'ont ni l'efprit ni l'eflence de la pieté. C^efi Dieu y comme le

*
g^

" °"
dit faint Paul , qid nous a délivrés & qui nous a appelles par fa
vocation fainte , non félon nos œuvres y maisfélonfon propre décret y

&fa grâce
, qui nous a été donnée en Jefus-Chiiil avant tous

les tems. Lorfque fa grâce ( a ) nous jufiifie , elle ne nous rend

Pag. 91* pas de bons, meilleurs; mais de mauvais que nous étions elle

nous rend bons , afin de nous rendre enfuite de bons , meilleurs

par un avancement continuel dans la vertu , non en nous ôtant

le libre arbitre, mais plutôt en le rendant libre. Car tant que

notre libre arbitre a agi fcul fans être aiïifté de Dieu, il n'a vécu

que pour le péché , étant mort pour la jufiice. Mais lorfque la

miféricorde de Jefus-Chrift l'a éclairé par fa divine lumière, il

a été tiré du règne du diable , afin que Dieu même régnât en

lui; & il ne peut encore demeurer ferme dans cet état fi heu-

reux par cette grâce qu'il a reçue , fi celui qui l'a premièrement

appelle à la juftice ne lui donne aufïï la perféverance dans la

jufiice. Dieu , pour confirmer cette vérité
,
permit que faint

Pierre qui fe promettoit de lui-même d'aller avec Jefus-Chrift

à la priion ôca la mort, tombât dans le péril de fe perJre , afin

qu'il fut relevé par la main toute-puiffante de celui fans lequel

(a) Gratia Del quofcumque Judificat

non ex bonis meliores , fed ex malis bonos

fecif, pûileà per profedum ex bonis fadura

meliores : Nonadempto libero arbitricfed

Clirifti , crutum eft à regno diabolî & fac-

tum ert regnum Dei , in cjuout permaiiere

ponît , ne ea quidem facultate iùftîc-it abi

,

nifî ind? accipiat perfeverantiam unàe ac-

libeiato : Quod doncc fineDco (bliim fuit, 1 cipit juftiiiam. Profpcr. Epjl. ad Riijm.

moituum fuit juîlitia: vixitque peccato :

j
fag, pj

Ubi autcm ipfumillwminaYU mifericordia t

pcL'fonne
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perfonne ne peut ni fubilfter pour quelque tems , ni perféverer

|ufqu'à la fin.

I X. Ce qui empêchoit les nouveaux ennemis de la çracede ^''°" ^^'^'^*

yieu , de la reconnoitre telle que 1 iicnture nous la repreiente, scmioéla-

& qu'elle fe fait fentir elle-même par fes grands effets, c'eft gicns. p. iJ4.

qulîs craignoient d'être obligés d'avouer en même-tems que
de tous les hommes qui font nés ôc doivent naître dans tous

les fiécles, Dieu a choiii un certain nombre pour en compofer
ce Peuple quil a prédeftiné à la vie éternelle, & qu'il a élu en
l'appelant félon le décret de fa volonté. Ce qui eft , dit faint

Profper y{a) une vérité fi confiante qu'il ne faut pas être moins
impie pour la combattre, que pour combattre la grâce même.
Il le prouve par ce grand nombre d'hommes que DieualaiiTés

périr dans les fiécles pafies , enfevelis dans les ténèbres de
l'ignorance ôc du paganifme ; ôc ajoute : Si la lumière de la rai-

fon naturelle , ou l'ufage de tant de biens que Dieu ftit aux

homme.<^,avoit pu fuilire à tous ces Peuples pour obtenir le falut,

il faudrait conclure qu'encore aujourd'hui les penfées naturelles

de notre efprit , la confideration des tems ôc des faifons, ôc de

cette abondance de fruits que nous trouvons en ce monde,
nous pourroient fulTire pour nous fauver , parce qu'ufant bien de

tous ces avantages de la nature, ôc reconnoifiant Dieu dans ces

dons ôc ces faveurs dont il nous comble tous les jours , nous

pourrions l'adorer encore plus parfaitement que n'ont pu faire

ces anciens Peuples. ?vlais à Dieu ne plaife [b) que des âmes
qui ont quelque pieté , ôc qui lé fouvicnnent qu'elles ont été

rachetées par le fang de Jefus-Chrift , foient jamais capables

d'une peniée fi extravagante ôc fi pernicieufe tout enfemble.

( <î ) Ab I.Jc autem conferùonc g:,\\z

Pei ideb qu;dr.:n rciîliunt , ne !;oc recède
habeant confittri

, quoi ex orani r.uniero

hominum per Ixcuia ciincla ratorum cei-

tus apud Deum dcfim'ruîqne fît riUmrrus

pra:def(inati in vitam xtcrnam Popuii , &
lecuiîJùm propoiltum Dei vocantis eicâi

Quod quiiie;;! tam impjum cft nc^are ,

quàm ipfi gratix contrarimn. Nt-quc enim
reiuotum ell ab infpediûnecomnair.iAU ot

fapculis ,
quim inr.umera hominum luillia

err.ribiis fuis impietatibufque dimilfa fine

urta veri Dei cogiiitione defuerint. l'rofp.

Efjjl. ad Rnjln.p.ig. ,>4.

{ h ) Sed aLfit ab animis piorum &
Chrifti ^î*nf»iiine fp ' -notorum, ftiilra ni-

Tome X\V^

miùm Scpcrniciofa pcrfuafio ; naturam îm-
manam no;i libérât extra unum M:c';a-

torem Dei & hominum , homin;m Chri^
tum Jefain ; Hne iîionemîni falus efl. Si-

eur ipfe f.'cit nos, .^' jion ipfî nos;itaiprc

rcfjcit nos , & non ip fi nos. Ac ne fibi fa-

cuL'ashominis pretiuin repar..tionis hui^^s

vc] poft reftitutiorem fui per opéra virj-

rctur iuftitiae rcpcnfare eiiudorunt fe di-. i-

l'.rboniîstisDci in ip(â quoiuindam prim<,r-

dia parvulorum ; in quibus nec pncedcns
cligitur, nec fecutura devotio ; non obe-
dientia, nnn difcretio , non volunra^. De
his enim loqiior qui mox ut nati funt , re-

iiafcuntur , & tanti a!) hac vitâ xtcrn:^ bca-

titiidinideputantur. Frof"fr. Ihid. fag.9^.

X XX
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La nature humamen'a point d'autre Libérateur que Jefus-Chrift,

qui étant homme eft devenu le Médiateur entre Dieu ôc les

hommes. Nul fans lui n'a part au falut. Comme ce n'eft pas

nous, mais lui fcul qui nous a forme's , auiïi ce n'eft pas nous,
mais lui feul qui nous forme pour la féconde fois en nous
juftifiant. Et de peur que l'homme qui a reçu le don de la grâce >

ôc qui fait cnfuite de bonnes œuvres, ne s'imaginât que la grâce

lui eut é"é donnée , parce que Dieu prévoyoit que loriqu'il i'au-

roit relevé de fa chute , il fe rendroit digne de ce don par Tes œu-
vres; Dieu pour confondre ces penfées a répandu les richeffes

de fa miféricorde fur les premiers momens de la vie de quel-

ques en fan s , danslefquelsil eft vifible qu'il ne peut avoir peur
caufe de fon choix, ni la pieté précédente, ni celle qui doit

fuivre , non plus que l'obéïllance , ou le difcernement , ou la

volonté. Je parle , dit Saint Profper , de ces enfinis qui ne font

pas plutôt nés qu'ils renaiffent heureufcment par le baptême , ôc

qui n'ont pas plutôt reçu le baptême qu'ils entrent par une mort
prompte dans la participation des biens éternels.

En que. iens ^^ Q^ ^^^^ objectefans celle ^ dit ce Père , ces paroles de

ver tous ki 1 J^criture , Vien veut que tous les nommes joîetnjûuzes , comme
hommes. fi elles étoicnt contraires à notre do£lrine. Quoi donc ! Tant

i.T.'°iwr' .
^^^ niillions dliommies , qui , dans l'efoace de tant de fiécles

jufqu'aujourd'hui , font péris malheureufement fans avoir la

moindre connoiifance de Dieu , n'ont- ils point été du nombre
deshomm.es? Pourquoi le même Dieu qui veut que tous les

hommes foient fauves , & qu ils parviennent à la ccnnoiiîance

de la vérité, empêche-t-il fes Apôtres d'annoncer fon Evan-
Aeî. ii< , 14 gile dans l'Afie, tandis qu il leur ordonne de leprêcher à tous

les Peuples du monde ? Dans le tems même que nous vivons,

la plupart des Peuples du monde ne font que commencer à

recevoir la Religion Chrétienne, y en ayant encore plufieurs

qui non - feulement ne jouiffenr pas d'un fi grand bien , mais

qui même n'en ont pas oui parler. Quant aux caufes de cecif-

cernement fi terrible , elles ne peuvent être pénétrées par l'ef-

prit humain, ôc on peut les ignorer fans préjudice de la foi ôc

du falut. Confeffons feulement (a) que Dieu ne condamne

(a) Qu3B fît difcretionis i^ius ratio, fi- I Doniini bonitatem omnes falvare , 0:0m-
ne fiiei diminutione nofcitur : Modo con- | ncs ad agnitior.em veritati? in^buere , c;uos

ficcamur neminem immerito perdi , nemi-
j
vult omnes fieri (àlvcs iv sd agr-inonem

ne.n raerito iiberari , Se omnipoteniifrimam l verltatis venire. Nill erdmiplo vocante.
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perfoîine fans qu'il Tait mérité , Ôc qu'il ne fauve perfonne parce

qu'iU'a mérité, ôc que fa bonté toute-puifTante fauve ôc éclaire

par la lumière de fa vérité divine tous ceux qu'il veut qui

Ibient fauves ôc arrivent à la connoifiance de fa même vérité.

Car nul ne vient à lui s'il ne l'appelle : Nul ne reçoit i'infiruc-

tion de la foi, s'il ne Tenfeigne : ÏMul n'eft fauve, s'il ne le fauve ;

parce qu'encore qu'il ait commandé à fes Minières de prêcher

indifféremment à tous les hommes , néanmoins ni celui qui

plante , ni celui qui arrofe n'eft rien ; mais c'eft Dieu qui donne
i'accroilicmein, qui efttout.

XL Oi\ dira peut-être que ce font les hommes qui s'oppo- ,^ ,

fent à la volonté de Di^u , ôc que de ce qu'il y en a à qui la une objcaion

foi n'a point été prêchée , c'eft que Dieu voyoit que leurs des Sem péla-

cœurs ôc leurs eforits croient fermés à fa divine lumière? Mais ^"^^^' '^^'

qui a cliangé les coeurs des autres Peuples qui croyent en

Jefus-Chrift , finon celui , qui , comme parle le Pfalmifte , a formé rfalm. 5 1

,

en particulier les cœurs de chacun deux ? Qui a pu amollir la
^^'

dureté de ces cœurs en les rendant flexibles ôc obéiffans à la

parole facrée , fuion celui qui ^ri^/f>rf^ mêmes peut fufciter des Mattk.7,9.

enjans à Abraham ? Il eft d'ailleurs conftant car divers endroits

de l'Ecriture que l'Evangile doit être prêché dans toute la terre ;
'^'"-'''- -m4«

ôc il ne l'eft pas moins que nul n'entrera dans la focieté bien-

heureufe de 1 héritage du Sauveur , qu'il ne fcit du nombre de

ceux qui ont été prédeftinés ôc prévus avant la création du

mondey/itivanT le décret de celui qui fait toutes chofes félon le confil ^.K^r^ i^iT
defa volonté. l\\^is(\u\ font les vafes que Dieu a choilis , ôcquel

en doit être le nombre ? C'eft un myftere dont lignorance ne

nuit point à notre lalut. Il nous fuffit defçavoir (^) que tous

les bons entreront dans le Royaume de Dieu ; que ce fera la

grâce qui les y fera entrer, ôc que tous les méchans en feront

b^înnispar leur propre malice.

XII. En admettant, dit-on, la nécefTité de la grâce il ne
v^v.onCc à

rcfte plus rien à faire au libre arbitre. La grâce, répond faint r x- autre ob-

Profper , ne détruit pas le libre arbitre , elle le transforme ôc le ;"fi'«"d^sSe-

change en mieux, lui imprimant d autres penlecs, ôc ic raiiant p. y.

docente . faivante , ncmo venit , neino cru

d.'tur , fieiiio lalvatur. Quia & fi indifcren-

ter*omnibus homiribus jubentur prjrdica-

re Doftorcs & fjmen verbi ubiuue difccrc-

rc ; tamen neque f]U' plantât, nc^iic ijui

rigat eft aliriuid , fed ijui inciemcmiim dat

!.\'us. Trcffcr. lù.dem,

(a) CJonftat regnutn cœlorum ov.iies

ingrelfuros boiios , hoc eis donaïuc Ûei

gratia ; & nulios in;^'(>fl"urcs malos , hoc

i-,)foruiii mcrciite ticquit â. Ibidem t^ag,

Xxx ij
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?gir d'une autre manicre en Iri apprenant à mettre toute l'ef-

pc-rancede faguerifondans fcn?'?iédecin5& non dans fci-même.

il n'efî jamais durant cette vie dans une fanté fi parfaite ^ que ce

qui Favoithlcfie auparavant, ne le puifle bleflcr de nouveau;

ôc il n'"efi jamais tempérant jufqu'à ce peint de pouvoir s'em-

pêcher par fes propres forces d'ufer des chofes qui le font ma-
lade. Ainfi Thomme qui avoit éxé mauvais dans fon libre arbitre ,

efl rendu bon dans le même libre arbitre ; étant mauvais par la

corruption qu'il trou^ e en lui-même ^ Dieu le rend bon en le

rétcbliiTant dans le premier honneur dont il efl: déchu : Ce que

Dieu fait non-feulement en lui remettant les fautes de volonté

& d'acticn j mais en lui donnant la grâce de vouloir le bien ^ de

le faire ôcd'}^ perféverer.

Juftificanon X I î I. Saint Prcfpcr porte le défi aux Calomniateurs de faint

tie*--\ Aimif-^
Auguflin de montrer un feul endroit dans Ïqs écrits qui auto-

tin. P.^s\ rife tant foit peu le deftm & la dodrine de deux natures difî'é-

rcntes dans Ihommie. Quoiqu'ils fafTent, ajoute-t-il , ils ne trou-

veront jamais qu'on nous ait oui dire , ou que nous ayons enfei-

gné rien de femblabîe
, parce que nous fçavons très-bien qu'il

n'y a aucune ( a) nécelTité f^.tale qui agifle dans le monde , mais

queDieu règle toutes chofes par laLcifuprémede fa providence

Ôc de fa juiiice. Nous fçavons oue la nature de Ihcmme efl

créée de Dieu y non de deux malles , mais d'une feulé ; fçavoir ,

delà chair du premier homme ; que cette nature étant tombée
dans Adam a été enveloppée dans la ruine de fon péché, lorf^

qu'il s'efi perdu par fon libre arbitre ;
qu'étant defdr.ée à la mort

ôc aux fupplices éternels, elle n'en fera jamais délivrée fi le

Sauveur ne retrace dans elle l'image de Dieu par la grâce d'une

féconde création , & s'il ne foutient fon libre arbitre en le pouf-

fant par l'imprefTion de fon Efprit , en lui infpirant ce qu'il doit

(fl) Eaautem our de fato Si de dua-

bus ma/îîs , duabulque iiaturis ftnltinîmo

Hîcndacio m tanti vin" iniuriam jaditaïuur,

recjue ipium quu^em oncrant , Augufti-

Tium , in cujus libris copiofilTimc hujui^

modi deflruuntur errores ;rec nos per-

turbant
, qui talcs opiniones cum fu's auto-

ribiis execramur. Prorsùs niiiil taie apud

nosaudierunt, nihii taie legerllll^. Quia
r<^M fa'o quidquam geri , fed omnia Dei ju-

dicio n (vimus ordinari. Nec ex duabus

maiBs , duabuIVe naturis j fed ex unâ -

msfia , qua: cft caro primi hominis, unam
fcimus oirniumhominum creatarr, creari-

que naturam , & eandcm ptr ipfius piimi

hominis liberum a'-bitrium , in quo cmnes
peccaverunt , efle prcAratam : Nec ullo

modo ab xtcrr.x mortis debiro libercni

,

i:i(îeam ad imaginemDei fecundar creatio-

i-iJs Chrirti gratiareformaverit ,liberumqu«

ejus arbitrium agerdo , adfpirando , auxi-

liando , & uique in finem prjceundo ferva-

verit. Ibid.fag. 5?8,
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faire 5 en l'aillfLant & en le fortifiant dans fes fciblefles ; en

marchant devant lui & en le conduil'ant jufqu'à la fin de cette

vie. Ce Fere finit fa lettre en renvoyant Rufin aux ouvrages de

faint Augyfîin , l'aiTùrant qu'il y trouvera dequci s infiruire plei-

nement de la vérité des queûions importantes qui regardent la

grâce ôc laprédeftination.

§. I I.

Du Poc'me contre les Ingrate,

s
Aint Auguftin (a) vivoit encore lorfque S.Profper compo- ce Poème

fa cePoëme. Cétoit donc avant la fin d'Août del'an 430. a ctjfait vers

Il Tmtitula contre les ingrats : terme qui peut marquer en gêné-
^^.'JJ-^^.'I/

^.
Jj^J^"

rai tous les ennemis de la grâce , Pélagiens & Semipéiagiens. fein de cet eu-

Mais il paroît que ce Père le prit dans un fens plus particulier ,
^'^^^ge.

& pour marquer uniquement ceux qui foutenoientque le com-
mencenicnt de la bonne volonté ôc de la foi vient de nous. On
les a depuis nommés Semipélagiens ; mais faint Profper ne

voulut point les taxer ouvertement d'hérefie , foit parce que

l'Eglife n'avoit pas encore condamné leur erreur , foit parce

qu'il ne les croyoit pas apparemment fi opiniâtres dans leurs

erreurs qu'il n'eût quelque efpérance de les en voir fortir. Cet

ouvrage qui eft à proprement parler l'abrégé de tous ceux que

faint Augufiin a écrits fur la grâce, pour la défendre contre les

Pélagiens , eft divifé en quatre parties , qui font précédées d'une \>^rf.^ç,< Tc<f,

petite préface j où l'Auteur déclare qu'il écrit contre ceux ,
qui

,

pleins de la témérité que donne une fauffe vertu , croyoicnt

mériter par eux-mêmes les dons de Dieu ; ôc que fon deffein

eft d'apprendre à fes Lecteurs que notre mérite eft l'effet, ôc

non la caufe de la grâce de Dieu en nous. Ce Pocme contient

mille vers , tous hexamètres ; non compris l'exorde qui eft

comme une féconde préface.

I I. Quoique l'Eglife eût remporté entant de Conciles une A'^^îy^e dels

célèbre victoire fur Pelage & fon hérefie , ôc que la guerre qu'elle .-^^^^^^ fJ^^"

avoir eue avec lui eût été heureufement terminée; néanmoins trreurs ùePe-

ce cruel afpic tour écrafé qu'il étoit , ou n'étoit pas encore mort , ^^o^'

ou il renaiflbit dans un certain nombre deperfonnes, qui , fei-

(4) Ffofpcr. ^<*«;. IZ7,

X X X iij
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gnant de le condamner, faifoient revivre fcs erreurs. Les câpî-'

taies étoient , que le premier homme devoir mourir nécefîaire-

ment, fait quil obfervât les commandemensde Dieu,foit qu'il

les tranferelfât , la mort étant la fuite de fa nature , & non l'effet

du péché; qu'il n'y avoit point dépêché originel, & que les

enfans ne tirant aucune corruption de leurs pères , naiifoient au-

jourd'hui dans le même état où Adam ôc Eve avoient été créés ;

que nos premiers parens en ufant mal de leur libre arbitre , ont

péché contre Dieu; mais que leur péché ne nous a nui que par

Page 117. le mauvais exemple qu'ils nous ont donné
;
que tous les hom-

mes naiffant donc fans aucune tache & fans aucune corruption,

peuvent arriver au comble de la perfection ôc de la vertu, ôc

confcrver la grâce qu'ils ont reçue dès leur origine
;
parce qu'il

ne dépend que de leur volonté de fe maintenir toujours dans
'^

' cette première intégrité de la nature , la loi qui eft imprimée
dans leurs cœurs , leur propofant d'elle-même tout le bien que
Dieu leur commande au-dehors par la loi écrite ; que la grâce

de Jefus-Chrift ajoutée dans ces derniers tems aux forces de la

nature s'offre généralement à tous ceux qui ontpéclié, pourvu
qu'ils fe renouvellent dans les eaux du baptême ; qu'alors Dieu
leur pardonnant les crimes qu'ils ont commis par leur propre

volonté, ils recouvrent auili par cette même volonté natu-

relle la pureté Ôc finnocence qui leur efï propre ; enforte que
purifiés par ce Sacrement, ils reprennent la première vigueur

dont ils s'étoient privés par leurs déreglemens volontaires; ôc

la confervent enfuire parla puilfance de leur libre arbitre ; que le

Baptême renferme tant de richelfes ôc de grâces, qu'on le donne
avec raifon aux enfans même quoique purs ôc fans tache, afin

qu'étant nés bons ils devi::inent encore meilleurs , ôc que fin-

Page I If. nocencc de la nature reçoive un nouvel éclat par la béncdidion

de la grâce du Sauveur ; que Dieu ne refufe à aucun homme
cette faveur dès fa naiffance, tous méritant par leur volonté ôc

leur liberté naturelle de recevoir les biens de la grâce aufquels

Jefus-Chrift nous appelle; ces biens étant dus à ;ous ceux qui

veulent bien vivre , ôc n'étant ôtés qu'à ceux qui les rejet-

tent.

Condàninn- 1 1 1. Lotfque cc fcrpeut que l'Angleterre avoit produit inf-

tio 1 de ces e - pi^oit dc toutcs patts Ic vcuin mortel de fa doctrine , {a} Rome
reurs par ton- ^ ^

(<i) Peftem fubeuntfm prim.i rccidit fedcs Roma Pctri , qii^ Paftoralis hoiio-
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SAINTPROSPER. ^^
qùieille Siège de faint Pierre ôc le premier Siège du monde y teTEgiife. P.

ia condamna ; Rome , dis-je ,
qui étant devenue le chefde tous ^^''•

les Evèques de la terre, poflede par l'autorité & par les loix

de la religion , tout ce qu elle ne polîede point par les loix de la

guerre ôc par la puiiïance de fes armes. Les Evêques d'Orient

obligèrent Pelage dans le Concile de Diofpolis de condamner
lui-même fon erreur , fous peine d'être retranché du nombre
des Fidèles ôc du corps de Jefus-Chrift. Saint Jérôme décou-
vrit la nuit épaiiTe dont cet enfant de ténèbres vouloir obfcur-

cir la lumière de la vérité. Alticus Evêque de Conftantinople

oppofa aux Députés des Péiagiens la foi ancienne ôc la tradition

de l'Eglife. La Ville d'Ephefe ne voulut point foufîrir dans l'en-

ceinte de fes murs , ces vafes de colère dont le foufRe conta-

gieux donnoit la mort à ceux qui les écoutoient. Les Evêques
d'Afrique ne fe contentèrent pas de dire anathême aux Secta-

teurs de cette do£lrine impie , ils en découvrirent le venin le

plus fecrct , & ne laiiTerent aucun de leurs argumens qui ne
fut détruit par la fcience ôc par la lumière de la foi. Mais nul Pa^e li^.

d'entre ces Evêques ne foutint la caufe de Dieu par de plus

grands travaux ôc de plus excellens ouvrages que faint Auguf-
tin. En quelque part que fe trouve cet ennemi i\ fubtil ôc fi

malin , en quelque manière qu'il cherche à s'échaper par des
propofitions ambiguës ou obfcures , il rencontre toujours ce
Saint admirable qui l'arrête ôc prévient {q,s artifices. Il vivcit

encore alors, fon ame élevée au-deifus des fens trouvoit en
Dieufeul fa nourriture , fon repos ôc fa vie ; ôc ne goûtant {a) en
ce monde aucune douceur que celle de l'amour de Jefus-

Chrift dont il brûloir , il n'étoit touché d'autre honneur que de
celui de fon divin Maître. Ainfi ne s'attribuant aucun bien, Dieu
feul lui devencit toutes chofes ; ôc la fageffe éternelle rcgnoit

dans f(;n cœur comme dans fon temple.

IV. A peine l'Egiife avoit-elle joui d'un moment de tranquil- rnére/îe Se-

lité lorfque quelques perfcnnes enHécs d'une lionteuie préfomp- '^liF.'-'fTi^n'^e

tion s'eiiV^rcercnt de rallumer les fiâmes déjà mortes ôc ércin- fif^ïenaute
tes de fhérefiePélygienne ; enfeignant que riicmme étant libre i^ Pélagien-,

Jie.

ris fa<fta capur irurdo, (^uidc]uid non pcfTi-

det arjnis , religione tenet. iVo/jjfr. de In-

{a j Auguftinus erat, ciucm Chrini gra-

lia corr.u uberiore rigan; ncftro lumen
rleJi: a:vo , accenfurn ve:o Je lumine ;

Nam cibus iili, & '.ita & requîesDeus eft,

omni(oue voluptas, umi? amor Clirifti eft ,

unus ChrifU cft honor i/ii. Et duni nulia

/îbi ttibuitbona , fît De«6 iJIi oiiinia, & in

fando rr^^nant fapicntia templo, li/J. pj^-.
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Page 127.

(^g foi-même, & tournant fa volonté comme il lui pîa't par ïi

puidance ôc le mouvement de fa nature , ii peut embrailer le

bien parfon propre choix, comme par fon propre choix il peut

fe porter au vice. C étoit renouveller les erreurs des Péiagiens

qui aiïuroient que rintegrité de la nature n'a point été bleflee

Pape i-o. P^i^ i^ péché d'Adam , & que tous les hommes naifTcnt encore

aujourd'hui avec la même lumière que Dieu infpira au premier
' homme en le créant; Ôc dès -lors les Péiagiens étoient en droit

de demander ou qu'on leur permît d'enfcigner dans l'Eglife

Page 13.}. ce que ces nouveaux Docteurs y enfeignoient , ou qu'on les

en retranchât auiïi bien qu'eux.

Seconde par-
" ^- Saint Profper rapporte dans la féconde partie les princi-

tie.Sentiinens paux articles de fiiérefie Féiagicnne , qui de l'aveu des Ingrats

péiagiens re-

Mueies Semi- ^^^^5 Scmipelagiens avoientété condamnés parTEglife, &par
coiinoaient Ics Loix mêmcs des Empereurs; fçavoir que le crime de notre

premier père n'a nui qu'à lui feul ; qu'ainfi naiUant encore au-

jourd'hui dans le même état dans lequel il étoit avant fon péché ,

avoir été cou- pj
damnes dans T

les Pclagiei:?. V
Pag.- 755. l'honime peut , s'il veut , n'en commettre aucun , comme Adam

dans l'état dlnnocence pouvoit ne point pécher en ufant bien

de fa liberté naturelle; que les hommes fe fauvcient autrefois

par la Loi de Moyfe , comme on fait maintenant par la Loi

,g de grâce. On obje£ta à Pelage dans le Concile de Diofpolis
^^^ ^^"'

au'ïl enfeignoit que la grâce de Jefus-Chrift cil donnée aux

hommes félon leur mérite. Mais ii dcfavoua cette de clrine de-

vant tout le monde, ôc dit anathcme à quiconque la foutien-

droit. Ce Père propofe enfuite la doclrine dcsSemipélagiens qu'il

réduira deux chefs ; l'un ,
que Dieu voulant que tous les hom-

mes foient fauves , offre fa grâce à tous ; Tautre , que ceû le libre

arbitre qui eft caul^ que l'im obéit à la grâce , ôc que l'autre la

rejette; que l'un la conferve en perféverant , & que l'autre ne

n:d. perfévere pas ; ce qui fuppofe qu'il eft reilé affez de force dans

la nature pour défirer ôc demander le fecours de Dicîu.

Comment V J, l[ réfute Ic premier par l'exemple de ceux qui font morts
Duuiveutfau-

^,^^^ j^ ^^^^^j. p^^^foiicle de l'isrnorance & du péché, tandis que
ver les hom- _. ^T-ii'/t / j-i!..- J r î7

mes. Dieu , ce Soleil de juftice , répandoit la lumière de fon Evan-

gile fur plufieurs autres. Il eft bien vrai que Jefus-Chrift a com-

mandé a fes Apôtres d'aller prêcher l'Evangile à tous les hom-

mes ; mais ce qui s'eft dit en un moment n'a pas été exec"'"

niênie plufieurs fiécles après ; on fçait ( a )
qu'à préfent TEv

ecute

an-

fa) Nec e'i'm vel tcmpore noftro omnibus in terris jam ccrtuni eft infinuamm

giic



's A I N T P R O SP E R. ^;n
/gîle n'a pas encore été prêché par toute la terre. Si l'on dit p^^e j^^;

• que de ce quii y a des hommes à qui la foi n'a point été

annoncée, c'eft qu'ils s'en font rendus indignes par la bru-

talité de leurs efprits ôc par le dérèglement de leurs mœurs;
•c'eft dire nettement que tous les hommes quoiqu'égaux par

leur naiflance , fe font diftingués les uns des autres par des

-difpofitions différentes de leur volonté, & que tous pouvant

.par leur liberté naturelle vouloir le bien , peu l'ont voulu

eife clivement, ôc en conféquence ont mérité le don de la

,
grâce ; ce qii eft une erreur condamnée dans les Felagiens.

-511 eft vrai d'ailleurs {a) que Dieu veuille que tous les Page 14*;

hommes généralement foient fauves , fans en excepter aucun,

il faut que tout ce que veut cette fuprême ôc toute puiffante

fvolonté , foit accomplie : Néanmoins , il eft certain que tous

-les hommes ne font pas fauves ; mais qu'au contraire , il y en a

•.une très-grande partie qui ne reçoit point la vie de la foi , ou
qui demeure plongée dans les ténèbres du péché ôc de la

mort. De répondre que Dieu veut que tous les hommes foient

;fauvés , mais qu'ils ne le font pas tous , parce que les uns le

^veulent ôc que les autres ne le veulent pas, c'eft répondre

:que la volonté de Dieu fera efficace ou inefficace , félon

rqu'il plaira au libre arbitre de l'homme; qu'ainfi la volonté de
l'homme fera comme la borne ôc la mefure des actions de Dieuj

puifque ce fera en vain qu'il voudra fecourir une ame,fi elle

ne veut auparavant être fecouruë , enforte que la grâce ne fera

que fuivre ce mouvement de la volonté qui précédera fon ope-

ration dans les cœurs.

VII. Pour réfuter le fécond chef de la doctrine des fémi- CVftla^race

Pelagiens , faint Profper fait voir en premier lieu , que la grâce
[is'cœurs!'^p!

agit fur l'homme , non-feulement en lui propofant le bien , ôc 143.

en l'invitant à le fuivre , mais en changeant elle-même fa vo-

lonté , ôc en faifant qu'elle embraffe la vertu. Comme Jefus-

Chrift attire maintenant à foi par fa grâce , les nations les plus

-cruelles ôc les plus barbares , parmi lefquelles il étoit au- .

paravant ou inconnu ou méprifé, de même dans les fiecles

palTes il a foumis à fon empire les peuples farouches ( Z» ) Ôc les

Chrifti Evang?lium, Prefp.'pag. lyj.

( «ï ) Nam fi ncmo uTijuani efl
, quem

non venit efTe rcileinptum : Haud dubiè

Non omnes autcm falvantur , magna-

que par? eft qux fcil.'t in tcnebris inortis
,

nec vivificatur. Ihid. fas^. 141non venu elle rcileinptuni : Haud dubjc nec vivificatur, Ihid. fag. 141.

impletnr tiuidqiji ' vnlt fumma potcftas. J (b) Namque ut xiunc fardas ge;)tes..&

Tome XIK Yyy
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Villes rebelles , en furmontant par la pieté qu'il leur a înfpiréé ^

tous les obftacles qu'il arenccnrrés dans leurs cfprits. Il ne les a

pas convertis de la forte par de (Impies exhortations , comme
Il la grâce étoit femblable à la Loi ôc qu'elle n'agiile pas au-

trement qu'elle ; mais en changeant le fond de leur cœur, en
le renouvellant , ôc en formant par une puiffance de Créateur

& de Souverain > un vafe nouveau au lieu du premier qui

étoit brifé. Les exhortations de la Loi, les remontrances des

Prophètes ôc tous les efforts de la nature y lorfqu'elle eft laif-

fée a elle-même y ne fçauroient produire un fi grand ouvrage ;

Dieu feul ayant une fois créé î'ame la peut rétablir en cette

forte, ôc la créer comme une féconde fois. Qu'un Apôtre

s'en aille dans toutes les Provinces du monde, qu'il prêche,

qu'il exhorte , qu'il plante, qu'il arrofe, qu'il reprenne, qu'il

preile les hommes avec un grand zèle, ôc qu'il porte le flam-

beau de la parole de Dieu partout où il trouvera une entrée

favorable ; après cela néanmoins, lorfqu'il s'agit de faire em-
braffer le bien à ceux qui l'écoutent , ce n'ell ni le Maître ni

le Difciple , mais la grâce feule qui produit un ouvrage Ci divin

ôc qui fait frudifier avec abondance ce qu'elle a planté dans

les âmes. C'efl elle qui eft caufe que le grain de la foi que le

Prédicateur a femé par fa parole > prend racine ôc germe

puilfamment dans le cœur de l'homme : C'eft elle qui le faic

meurir peu à peu, qui l'entretient ôc qui le conferve, de peur

que l'yvraye , les chardons ôc les mauvaifes herbes ne l'étouf-

fent , de peur que le vent de l'orgueil ne le renverfe , que le

torrent des voluptés ne l'entraîne , ôc que le feu de l'avarice

ne le fechè Ôc ne le brûle , ôc de peur que cet épy s'étant

élevé avec trop de précipitation ôc de confiance, en fa propre,

force , ne s'abatte ôc ne fe renverfe peu après par une chute

honteufe.

barbara régna , ignoti prias aut fpreti no-

yn gratia Chrifti adtrahit , & terra tem-

plum fibj condi: in omni ; Sic priùs im-

mites populos , urbefque rebelles \'iri-

cente obftantes animos pietate fubegit.

Non hoc con/îlio tantùm hortatuque be-

îiigno fuadens atque docens , qua(î nor-

jnam legis haberet gratia: Sed mutans

intus mentem atque reformans , vafque

novum ex fafto fingens , virtute crean-

di. Noa iftud luoaitus legis , non ver-
,

ba Prophète , non prsûst fibi
,
prarf-

tat natura ; fed unus quod fecit, reficit.

Percurrat Aportolu? orbera , pra:dicct ,

hortetur, plantet, riget , increpet , in-

ftet , quâque viam verbo refêrritam in-

venerit, intret : Ut tamen his ftudiis au-

ditor proraoveatur , non do(f^or , ne-

que difcipulus , fed gratia fola efficit , in-

que grares adoict plantaria frudus. Frof^

fer.fag. 143.
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VIII. Saint Profper montre en fécond lieu, que la grâce Lagracer^

toute puiilante ( ^) de Jefus-Chrift forme elle-même ôc accom- *La°oi cft la

'plit fon ouvrage, & que quoiqu'elle veuille faire , tout tems lui première gra-

efl: propre pour faire ce qu'elle veut; que nul dérèglement des ^^"

mœ jrs ne jçaurcit arrêter Ion influence ; que toutes les caules

fécondes ne fçauroient fufpendre la certitude de fon adion ôc

.raccompliiTement de fes deffeins éternels; elle n'opère point

par les foins ôc par l'entremife de fes Mi.iiftres la converfioii

des cœurs qu'elle peut feule produire , ôc ne commet peint à

fes Serviteurs la charge d'agir en fa place ; car encore qu'ils re-

^prefentent par leurs paroles, les LoLx ôc les Ccmmandemens du
Sauveur, ils ne frappent qu'au dehors, & n'entrent peint dans

Tame: Ainfi, c'eft Dieu qui reffufcitc les morts, qui brife les

chaînes de ceux qui gémilfent fous la captivité du péché; qui

"éclaire ceux qui font dans les ténèbres ; qui rend juftes les in-

juftes ; qui infpire dans l'ame l'amour par lequel elle aime , Ôc il

•eft lui-même cet amour. Saint Profper prouve enfuite que la *" ^"^^^
^

foi eft un don de Dieu purement gratuit; qu'elle ne fuppofe

^aucun mérite dans ceux à qui elle eft donnée, ôc qu'elle eft

au contraire la fource de leur mérite. Pour rendre cette vérité ^^

plus leniible , il apporte 1 exemple de ceux qui ayant vécu dans

toutes fortes de vices, ont été fauves par le baptême qu'ils ont

reçus à la mort: Car, où font les mérites que Dieu a pu récom-
penfer en eux ? Si nous confiderons ceux qui ont précédé leur

foi, ils ne meritoient que le fuppHce. Si nous confiderons

ceux qu'ils ont eus après avoir embrafté la foi , nous n'en

trouvons aucun , puifque leur mort a fuivi leur converfion. On
dira qu'ils ont mérité en ce qu ils ont défiré le baptême ; mais

ce défit même eft un effet de la foi, ôc la foi ne meut dans

l'homme que par l'infpiration de la grâce , ôc par l'opération

du Saint-Efprit. Ainfi,la foi (b) qui eft le principe de tous

( J ) At vero omnipotens hominem cum
gratia folvat, ipfa fuum confummat opus;
cui tempus agendi femper adelt qux gefta

y élit, non moribu': iUi fit mora,noncau-
fis anceps fjfpenditur uU.'s. Ne- quod
fola potert , cura oflicioque nainillri ex-
(êquitur , famuiifve vicein commitîit
agtindi. Qui quamvis multa admoveant

^

mandata vocantis
, pilf^nt , non intrant

animas. Deus ergo fcpultos fufcitat

,

& folvit peccati co.-npedc vindos. Ille

obfcuratis dat cordibus intelleélum ; il-

le ex injuftis judos facit .indit amorem ,

quo redametur amar.s ; Se amor quciu

conCerit , iple eft. fro/jpcr. fa^. 146 cr

147.

(h) Porrô fidem quis dat, nifi gra-

tia ; non eft ex mcrito ; quona n quod non

fit ab iJià , non benc fit; «me n non rec-

to via limite ducit, quanto plus gradi-

tur y tanib longinqviiùs errât Profper. ic

ingr'atis y f'ag. ISO.

Yyy i)
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les bons defirs , ôc la fourcc de toutes les bonnes œuvres^ ne'

naît point dans nous enfuite de notre mérite, parce que tout

ce qu'elle ne fait pas n'eft jamais bien fait. Tant qu'on marche
fans elle , on marche hors de la voye , & celui qui ne marche
pas dans le droit chemin où elle conduit , a beau courir avec

ardeur
;,
plus il ira vite , plus il s'égarera.

Suivant les J X. Les fémi-Pelaeiens cnlcienoient (a) que dans la for-

giens la vo-
^"^^^-lon de la Vie de 1 ame , c elt la nature qui commence oc

lontcprévient qui infpirc le premier defir de la fci , ôc ils ne donncient
lagrace. point d'autte avantage à la erace , que celui qu'avoit autrefois
Suite de cette \ j . ,.S ?>i^- ^i o
erreur. la Loi, que cclui qu a un rrophete qui nous exhorte, & un
Page iji. Miniftre qui nous inftruit. C'étcit prétendre que des hcnimes

conçus d un fang impur, ôc engendré dans un corps de dam-
nation ôc de mort, pcfledcient tous généralement la niêmc
liberté que le premier homme a pofTedé avant qu'il fe fût fou-

rnis volontairement à la loi du péché, ôc que le péché ori-

ginel pafie tellement du père au fils, que ne faifant aucune
imprelBon que dans le corps qu'il rend mortel , fa blelTare eft

toute extérieure , ôc ne pénètre point au-dedans de l'ame, qui

confervant toujours fa première fplendeur, n'eft point obfcur-

cie par l'aveuglement qui a été la jufte peine de fa défcbéif-

iànce. Saint Profper fait voir que de cette do£b:ine des femâ-

Pelagiens , fuivent toutes les impietés de.l'hérefie de Pelage,

cntr'autres, que l'hcmme peut par fa propre juftice. acquérir

le falut ôc mériter le Ciel; que plufieurs parleur propre vertu,

fe font rendus agréables à Dieu dès le commencen:ent du
inonde, fans le fecours de fa grâce; que lorfque les enfans

font renouvelles dans le baptême , leurs âmes innocentes
n'ont aucune part à ce renouvellement , ôc qu'ils ne font

^
lavés qu'au dehors , n'ayant aucune impureté en eux-mêmes. Si
vous défavouez, leur dit-il, cçs conféquences, ccnfeflez fans

déguifement que la nature humaine a reçu une bleiTure pro-

(a) Talibus adlumptis inimîeo ex dog-

jnate, nonne perfpicuum eft quantum
damnatos confoveatis ? Dum cuic]ue ad
verx capienda exordia v'nx , naturam
affeftum fidei conferre docetis; Dumque

genîtis in corpore mortis , quale hibuit
nonduin peccati lege fubadus

, primus
homo ; & rullum in prolem de vuinere

vulnus tranfierit y nifi corpcream per con-
iitionem

;
qux lie exteriùs refpondeat, u.t

aliud non eft vobifcutn gratia , quàm lex i nhil intus immiruat, teneatque mum
quàmque Propheta monens , & quàm

j
fubftantia mentis fplendorem ; & nullà.

doftrina Miniftri. Scilicet ut taie arbi- parnali noâe prematur. Pro^prr. ;i;J.pij^.

îàum. generaliter infit feminc damnato
i 151.
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fonde dans le premier homme ( ^ ) ; que l'ame a perdu toute

fa force ; que le cœur eft devenu tout aveugle & tout ob-
fcurci; que la volonté toujours engage'e dans la mort fous la

domination du démon , ne peut fe tirer de cet efclavage , (i

le Sauveur ne l'en tire lui-même , & ne la guérit par le fou-

verain remède de fa grâce. Dieu n'efl point injufte ( ^
) ? ôcfaint

Paul n'eft point menteur ^ lorfqu'il dit, qu'un feul homme tom-
bant, tous les hommes font tombés avec lui; que toute fa

pofterité a été enveloppée dans fa ruine ôc dans fa mort, ôc

qu'elle ne peut en aucune forte recouvrer la vie qu'elle a

perdue , fi elle ne renaît dans l'Eglife par le baptême : car il ^
eft indubitable que' tous ceux qui depuis le commencement
du monde font mis au nombre des Juiles , ont été fauves par

cette même grâce toute-puiffante , qui étoit alors renfermée

en peu de perfonnes , ôc qui maintenant eft répandue dans

toutes les parties du monde. Cette grâce ne récompenfe
pas les mérites, puifque lorfqu'elle entre dans l'homme, il •

ne mérite que la condamnation , ôc que fon libre arbitre qui

eft aveugle , ne fera jamais aucun bien , fi elle-même ne le pro-

duit , ôc ne lui donne gratuitement. Nul ne la défire ôc ne la

cherche j que par le delir ôc Faffedlion qu'elle lui a infpirée.

G'eft elle-même qui conduit tous ceux qui la trouvent, ôc fi on
ne marche avec elle, on ne va point vers elle: Ainfi, c'eft

la voye qui mené à la voye ; on ne peut voir la lumière que
par la lumière ; ôc qui cherche la vie fans le fecours de la vie,

trouvera la mort au lieu de la vie.

X. Dans la troifiéme partie , faint Profper répond aux deux Troînémc

principales objections des fémi-Pélagiens. La première étoit P^^'^^-Lagra-

pas le libre

arbitre. Page
(a) Wxc Cl nos ve^ris fp^rant de cor-

«libus . . . édite conilanter nanirse

vulncra vifta , exutam virtute animain :,

Cjccata jue cord s Jumina, & in paenam
propriam jacuiis fuperatis armatum ar-

bitrium nunquam confurgere poHe ; in-

flue novos lapfus femper nitcndo rcvol-

vi .• Morfcjue fubadum detineat , nifi

vera faîus ex muncre Chrifti adfit & op-
prefTam dignetuj gratia mentein. Proff.

fag. 1^4 , I5Î.

( A ) Sed non injuftas Deus eft ; ma-
nif^aque Pauli vox docet , uno omnes
homincï cecidille rue.ue ; in quo tota Ci-

mul feries proftraia nepotum deperiit ,

DCc habec quir4uain quo furgcrc pofïit

ad vitam , facro ni/î rurf^.im nafcitur or- 15S.

tu. Quotquot enimfunamo juftos nume-
ratis ab x\o , hâc ope non dubiuni eft

fàlvatos
, quam modo toto latiùs omni-

potcns exercet gratia mundo. Hxc /îcut

diduni eft , non judex eft meritoruin'

qux nilî plena malis non invenit; &
nifi donet quz bcnafunt, nibil eflîciet

benc cxca voluntas. Hxc ut ctijufquam
ftudio afîl'Auque petatur , ipfa agit , &
cuncflis dux eft venicntibus ad Ce: Pcr-

que ipfâm ni/î curratur,non itur ad ip(âm.

Ergo ad iter,per itcr ferimur: Sine lumino'

lumen nemo viJet : Vitam fine viû iii-

quirere mors eft. li'id.

Yyy iii
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que le libre arbitre demeureroit fans aucun effet, fi lorfque
l'homme court vers Dieu , il n'eft lui-même auteur de fa

courfe , ôc fi lorfqu'ii veut le fervir , il n'eft lui-même auteur
de fa volonté : qu'ainfi , il ne faudroit plus ni punir les viceSj

ni récompenfer les vertus, fi la nature étcit tellement afiu-

jettie au pcchë , qu'elle fe portât au n-,al par une néceflité

inévitable ; ou fi lorfque nous faifcns le tien , c'étoit à la grâce
ôc non à nous-mêmes qu'il dût être attribué. Ce Père tépond

Page lîp. que cette objection détruit la foi du péché originel, qui

nous a ôté la liberté de faire le bien que nous avions reçue

dans Adam , & nous a engagés dans la tyrannie de la concu-
pifcence, qui nous porte fans ceffe à faire le mal, encore
que nous le faiîions volontairem.ent ; que notre volonté ne
pouvant être délivrée que par la grâce de Jefus-Qirift , il eft

ridicule de s'imaginer que la grâce , en la délivrant , lui ôte

fa liberté, puifqu'eîle lui rend plutôt celle aue le Créateur
• avoit donnée au commencement à toute la nature humaine.

Il prouve par l'exemple des enfans dont les uns font fauves

par le baptême , ôc les autres meurent fans l'avoir reçu „
que Dieu donne ou refufe fa grâce non fuivant les mérites

P^^ô 162. humains, mais félon qu'il lui plaît; & parce qu*on pouvoit

dire que ceux qui recevoient le baptême dévoient ce bon-
heur à la pieté & à la vigilance de leurs pères ôc mères , ôc que
ceux qui étoient privés de ce Sacrement de falut , fe perdoient

par la faute ôc la négligence des leurs ; il montre par l'exemple

de deux jumeaux , dont l'un reçoit le baptême , tandis que
l'autre en eft privé, qu'on ne peut rapporter cette diverfité

aux mérites de leurs parens ; mais à la volonté de Dieu qui

choifit l'un ôc laiffe l'autre. La féconde obje£lion des fémi-

Pelagiens étoit , que fi la grice n'eft pas donnée à tous , ceux
qui ne l'ont pas , ne feront point coupables dans leur péché 9

puifqu'ils auront été dans l'impuiffance de bien vivre. Saint

Profper répond, que ceux qui penfent ainfi , ne reconnoilTent

point le péché originel , qui feul rend tous les hommes di-

gnes de mort , quand même ils n'ajouteroient point d'autres

crimes à ce premier; que tous étant donc engagés par ce pe-

f-'*t\67
^^^^ ^^^^ ^^'^^ '^^^^ condamnation , nul ne peut fe plaindre de

ce que Dieaiie l'en délivre pas par fa grâce. Il ajoute qu'on

ne doit point rechercher pourquoi de tous les hommes en-

veloppés dans la même condamnation. Dieu en délivre une
partie ôc y laillc l'autre ; que c'eft un fecret qu'il a voulu nous
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êffe inconnu en cette vie 5 comme étoit autrefois la voca-

tion des Gentils, comme efl; encore aujourd'hui le jour du
dernier Jugement ; de même que la raifon de cette grande di-

verfité qui fe trouve entre les états & les conditions des

hommes ; car quoique ce foit la même main de Dieu qui

nous forme tous de la même matière, des mêmes éiemens,

& des pères Ôc des mères qui n'ont tous enfemble qu'une

même; nature, néanmoins ce fuprême Artifan tirant ces

vafes de la même boue , les diverfifie en une infinité de ma-
nières ; & comme Créateur ôc Maître fouverain, il imprime

en la matière qui n'eft qu'une , des qualitez toutes différentes.

Il faut donc , continue-t'il , révérer en tremblant les divers

Jugemens de Dieu fur les hommes , ôc reconnoître que quoi-

qu'impénetrables à notre efprit , ils font fouverainement jufies :

Car ( a) tous les hommes ont bien été capables de mériter la p e. itq s
mort par un feul crime ; mais pour ce qui eft de mériter la vie 171

°

éternelle , c'efi: la grâce feule qui en donne le mérite. Saint

Profper exhorte les Fidèles de ne point fe laiffer ébranler par

le foufle ôc par l'infolence de ces elprits fuperbes ôc préfcmp-

tueux , qui fe déclarent ennemis de la grâce , ôc de réiifler à la

tempête qu ils excitent , en demeurant fermes fur ks fonde-

mens d'une pieté ftable ôc immobile , fans fe laiffer furprcn-

dre parle faux éclat de leurs mœurs , dont ils fe couvrent, ôc

dont ils parent leur dodrine pernicieufe. Comme ils ne fuivent,

dit-il, qu'une fauffe lueur du bien, pour s'acquérir une vaine

gloire, leur orgueil les engage de plus en plus dans l'obfcu-

rité ôc dans les ténèbres, parce qu'aimant leur propre louange,

ils cherchent leur avantage ôc non ceux de Jefus-Chrilï. Ils s'é-

tabliffent eux-mêmes, ôc non Dieu, pour principe de leur

vertu. Ce n'eft point la vertu toute-puilfante du Pcre qui les Pag«i74'"

entraîne ôc les emmené à fon fils ; mais avant qu'il ait agi dans

eux, ils courent d'eux-mêmes vers lui avec une grande ar-

deur, ôc préviennent fon affiftance. Ainfi , contre l'oracle de
la vérité même, ils n'ont pas befoin du fecours de Jcfus dans

toutes leurs a£lions , puifqu'il y en a beaucoup qu'ils croyenr

pouvoir faire par eux-mêmes ^ fans qu'il les affiftc.

XI. La quatrième partie eft employée à faire un parallcllc
par^e?lMÎ"jt

des erreurs des fémi - Pelagiens avec l'hérclie Pelagicnne ,

(a) Nam meritum ad mortem fubeun-
| donarit gratia , nuUutn. Frof^cr. fag.

liaxu fufHcit uaom ; ad vium , tiiCi quod | 171»
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en montrant ce qu'ils en ont rejette & ce qu'ils en entretenu.

Il a été avantageux à l'Eglife que Pelage déclarant ouverte-

ment la guerre à la grâce , ait rendu fon hérefie odieufe par

la manière peu mefurée dont il l'a propofée. S'il y eût appor-

té plus de précaution , fon hérefie eût fait de plus grands pro-

grès : iVIais les fénii-Pelagiens fes Difciples, plus adroits que

lui f en ont retranché tout ce qu'elle avoit de grollier ;
ils

femblent condamner Pelage en reconnoiliant que la mort

par un feul homme, s'efl aifujetti tous les hommes , ôc qu'A-

dam nous a rendu tous coupables par fon crime ; que nul

ne peut acquérir la vie éternelle, s'il ne renaît auparavant

dans l'eau du baptême , ôc que les enfans même ont befoin

de cette féconde nailfance pour être purifiés du péché ori^

einel , étant foumis à. la mort par la première génération qu'ils

ont reçue: Mais ils ne laiifent pas de foutenir les mêmes fen-
°^^' ' timens que Pelage, ôc de publier une doctrine condamnée

par l'Eglife , lorfqu'ils veulent ( a
)
que la volonté de l'hom-

me n'ait rien perdu de fa vigueur ôc de fa force par le péché

originel, ôc que Famé ait encore aujourd'hui dans notre naif-

fance la même puretés la même lumière qu'elle avoit avant

le péché d'Adam ;
qu'ainfi, le libre arbitre peut difcerncr par

la vûë pure ôc faine de notre cœur, ce qu'il efi: jufte de faire

ou de ne pas faire ;
que non-feulement notre efprit eft affez

fort par foi-même pour fe conduire avec addrefle dans tout

<:e qui regarde i'ufage de la vie prefente , ôc pour conferver

ôc orner fes qualités humaines ôc naturelles ^ mais qu'il eft en-

core caoabie de concevoir par fa propre lumière les biens

fouverains ôc éternels , de s'élever vers les chofes du Ciel par

fon propre mouvement, ôc de venir à Jefus-Chrift! par un che-

min que lui-même fe fera fait. Ils prétendent donc qu'un

(a) Sed cum damnatis fapiunt , dam-

nafac]ue promunt , cum dicunt niliil elle

aniniis per vulnus avitum detradum de-

ccris , fplendorenique omnibus illum

nunc talem innafci ,
qualis fuit antè rui-

nam. Hinc libcaacem arbitrii difcernere

fàno pofle oculo cordis , quidquid fît

rite gercndum, non folum ad whx pre-

Jeiitis commoda folers fufficere inge-

nium, quo fe tueatur & omet; fed

flimniis etiam mentem aptam percipien-

dis .-eternifque bonis rpontè ad cxleftia

ferri j perque viam ad Chriftum qu«n.

fecerlt ipfa venire. Hinc multâ hominem
recli aPiuetudine fîrmam polfe repugnare

adverfis , nec cedere ; œnis , qua<; liipe-

randae animx per catHcm admoven: hof-

tis. Auxiiio abfcedente Dei ; qui défé-

rât apte utiiiterque fuos^ ut de certa-

mine agonis quaefitas lefa-ant palmas :

Ne nulla piorum .fînt mérita, & vera:

priventur laudis honore : Si quod natura;

fenfu noluntque voluntque ,
prxceptif-

que tenent lega'ibus infînuatum , divini

auxiiiimanus hoc operetur in iilis. Profp,

P^g. 17?.

homme
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ïionime s'étant affermi dans la pieté par un long exercice de

vertu, peut, fans le fecours de la grâce, réllfler à toutes ies

attaques du démon , & fouffrir, fans s'ébranler, tous les tour-

mens dont il afflige fon corps pour vaincre fon ame : que Dieu
abandonne à dcffein fes Serviteurs à ce combat, & ies laiiTe

à eux-mêmes pour les favorifer davantage , en donnant lieu à

leurs victoires 6c à leurs couronnes , de peur que les Saints

n'ayent aucun mérite & qu'ils foient privés du fruit de leur

vertu , fi lorfqu'"il s'agit de fuivre le bien & de fuir le mal , ce

n'eft point leur volonté qui eftle principe de leurs a£lions; mais

Dieu qui les leur fait faire par la grâce. Saint Profper rejette

cette doctrine comme ennemie de la foi , & montre que le

péché a fait une telle piaye à la nature humaine , que loin de

pouvoir demander fa guerifon , elle ne connoît pas même la

profondeur de xon mal
; que les dons de la nature qui nous

relient , comme font ceux qui nous donnent la facilité de nous

exercer dans les fciences humaines , ne nous fervent qu'à

nous rendre fuperbes, & nullement à nous conduire à la vé-

ritable vie ; que i\ notre ame n'avoit point été blenée par le

péché , & fi elle avoir encore aujourd'hui la même force que

le premier homme dans fcn innocence , chacun pourroit par

fa propre volonté , fe reconcillier avec Dieu, 6c s afiîanchir de

la peine qu'il auroit méritée; qu'en vain donc Jefus-Chriil fe- fag. 13;

roitmort pour détruire notre mort par la fîcnne ôc pour effacer

par fon fang les péchés du monde ;
qu'il ne feroit pas même

néceffaire que les hommes fufTent régénérés , puifque leur li-

bre arbitre étant fain , leur efprit étant exempt de toute lan-

gueur , ayant une lumière 6c une fageffe véritable , une foi

pure 6c entière, ils pourroient mener par eux-mêmes une vie

digne de la participation des biens éternels. Saint Frcfper dit

que la mort du Fik de Dieu pour nous racheter , doit nous

faire reconnoitre combien nos bleiTùres étoient profondes Ôc

incurables, puifqu'elles n'ont pu erre guéries que par le fang

ôc la mort du Aiédecin même ; ôc par une conféquence né-

cefl'aire, que c'ellce Chef adorable dont nous femmes mem-
bres , qui par une influence fecrete , répand fur nous toute

notre vigueur , 6c nous anime tellement ,
que lorfque nous

agiffons ôc que nous exerçons nos fon»iVions fclon les niou-

vcmens 6c les impreffions différentes qu'il nous donne , nous

ne le faifons que par la force que nous recevons de celui qui

rcconcriliant la terre au Ciel ôc les hommes à Dieu , s'eft rendu

Tome XÎK ^7.7.-^
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Pag. 1Î6. participant de nos maux & de notre foibîeïïe, pour nous don-

ner part à Ibn Royaume 6c à fa gloire. Les fémi-Pelagiens di-

foient que fi les Saints n'ont point de mérites qui leur fcient

propres ,iis ne méritent point de réccmpenfe, & que la dc£lri-

ne oppofée à laleur, entretcnoit la pareflc Ôc la lâcheté. Saint

Profper traite cette imagination d'impie, &di*- qu'elle ne peut

avoir d'autre effet , que de nous priver de lajufiice , de la vertu

ô: de Dieu même , &: d'empêcher que les aveugles n'apper-

çoivcntla lumière , que les malades ne recouvrent la fanté^ô: que

les morts ne foient reiTufcités par l'Efprit de vie. Pour nous,

ajoute-t-il, nous nous faifons gloire de n'être que des ruifleaux

de ces fources inépuiiabies de tous les biens, & ne mettons

point notre efpéraace en l'homme qui n'eft qu'une herbe paf-

frigere dont la fl^ur paroît ôc tombe prefque au même infiant.

Pj:)urquoi rougirions-nous dans cette vallée de larmes, (a) de

recevoir de Dieu notre force , & de n'avoir en nous , que

le moins qu'il nous fera poffible , des œuvres de Thcmme
mortel ,

puifqu'elles ne font que pochés , & qu'il remplit

de oeine & de mifere notre libre arbitre , qui fe porte au

mal , quand il ell feul f II n'efl: pas moins vrai que lorf-

que notre efprit forme des déHrs , & que nous faifons des

actions faintes , nous agiifons librement ; mais par une li-

berté ( b
)
qui a été rachetée ôc délivrée par le Rédemp-

teur , par une liberté qui efi: tellement animée par la grâce

de Jefus-Chrift , que c'eft par elle qu'elle court dans la voye

de Dieu , qu'elle fe réjouit dans le bien , qu'elle fouffre

les maux ,
qu'elle évite les périls , qu'elle choifit ce qui lui

cft avantageux, qu'elle l'exécute avec ardeur , qu'elle croit,

qu'elle efpere, qu'elle aime , qu'elle fe purifie ôc fe fanclitie

tous les jours de plus en plus. C'eft en vain , continuë-t'il

,

que les fémi-Pélagiens s'efforcent de perfuader que c'eft ren-

dre les hommes lâches ôc parelTeux, que c'efl éteindre toute

l'ardeur ôc l'afFeftion avec laquelle ils fe portent au bien , ôc

fes jetter dans roifiveté ôc la négligence , que de foutenir

que tout ce qu'il y a de bon dans les Saints vient de Dieu,

ôc que toute leur fainteté ôc toute leur force ne fubfifte que

X-<^) Cur p'jdet hâc etîam fletus in

\-nlîe î:oîe.;uc5 elfe Deo , minimumque
opfcHs moitalis habere quod non eft niH

peccatuni cjuo dilcïutieiur iibeitas , ad

quamfolam malè geda recurrunt ? P/'c/p.

;^-. 1^6.

{b) Lîbertate aginius , led libertate

rodemptâ. rrc/jp. p4^% 1S7.
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:par fcn efprit ôc par fa grâce. C'elten vain, dit-il, qu'ils font

cette piaiiire , comme ii la volonté de 1 homme ne devcit rien

faire, fi J'ariiftaiice de Dieu fait tout dans l'homme: Car que
peut notre ame fans Dieu, finon s'éloigner de Dieu ? Que fait-

elle autre choie lorfqu'elle marche feule ôc qu'elle fe conduit

elle-même, que de s'égarer en mille détours, que de fe laf-

fer dans des chemins perdus , & de fe jetter dans des préci-

pices , a Dieu n'a foin par fa mifericorde infinie, de la fecou-

rir ôc de la ramener , la voyant toute abbatuë & toute îanguif-

fante, sll ne la fortillc peu à peu, & nela foutient, s'il ne la

conferve fans celle , 6c s'il, ne l'orne de {qs dons 6c de fes

grâces ? C'cfî par cette alïiiiance divine que nous marcherons
en courant dans la droite voyc , que nos yeux feront vrai-

ment éclairés, que notre liberté fera vraiment libre, notre

fpgeffe vraiment fage, notre juftice vraiment juile, notre vertu

vraiment forte , notre volonté vraiment fainte.

XII. Voilà ce que contient le Poème de faint Profpcr Remr.rquef;r

contre les ingrats, celui de tous {es ouvrages cui lui a fait le If^f-^-^n-^-s

plus d'honneur , ôc cii l'on voit mieux la force ôc la beauté de
"

ion génie. Il y a deux endroits qui peuvent d'abord faire quel-

que peine ; l'un , que nous venons de rapporter, où il dit que
les œuvres de l'homme mortel ne font que péchés, ouand il

agit fans ie fecours de la grâce ; l'autre où il enfeigne que
toutes les aciions ( ^ )

qui font même bonnes de leur nature,

font des péchés, fi elles ne nailTent de la femence d'une foi vé-

ritable : Aîais en voit par ce qu il dit enfuite, qu'il ne re-

garde comme mauvailes , les actions qui font bonnes de leur

nature, que parce qu'ordinairement celui qui les fait s'en glo-

rifie en iui-méme , ôc non pas au Seigneur; ce qui arrive

furtout dans les Infidèles qui ne connoilfent point Dieu.

XIII. On a mis à la fuite du Poème contre les ingrats, Fpi.jriTiMn-s

trois épigrammes, foit à caufe de Fathnité de la matière, foit c^-'' S- Proipvr,

parce qu'elles furent faites quelque tems après. Les deux pre- P"S"'^'-

mieres font contre un inconnu qui avoir cfé décrier faint Au-
gufdn; elles font attribuées dans tous les manufcrits , comme
dan^ tous les imprimés, à faint Prolj3er; mais on ne fçait pas

(a) Omnc ptcnim prohifatis opus nifi 1 lis cumulât fibi glorla pœnam. PtTg.

femine verx exoritur fi^:i, pccrati m | 147.
eft , inque reatum veititur, & ftcri -l

Zzz ij
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bien qui cfc cet inconnu que faint Profper y attaque. Les~

uns ont cru que c'étoit Vincent de Lerins , d'autres Cafficn :;

Rien de moins afTurc. Celui contre qui eft faite la première épi-

gramme avoit compofé exprès un ouvrage pour combattre faint

Auguftin, ôc trouver en le combattant un champ pour exer-

cer fon efprit & fon éloquence. Nous ne voyons pas que Vin-

cent ou Caifien ayent entrepris rien de femblable. Il paroît par

ce que S. Profper dit de l'écrit de ce calomniateur^ qu il y dé-

fendoit la liberté de l'homme aux dépens delà grâce de J. C. &
que quciqu il rejettât le nom des Pelagiens^ & qu'il condam-
nât de paroles leur hérefie , il penfoit comme eux. C'efr pour-

^^g^^pi. quoi ce Père, poyr l'en détourner, le prie (^) de confiderer

que le Siège Apoftolique avoit frappé ces Hérétiques de fa

foudre par toute la terre. Il n'eft pas clair fi la féconde épi-

gramme efc contre le même que la première; ce qui eft de
certain, c'eft qui! avoit aulTi compofé un écrit pour rabailTer

Feffime que Ton avcit de faint Auguftin ; mais qu'il ne l'avcit

pas encore rendu public. Saint Profper , qui fans doute en:-

avcit eu connoiffance, le prelTe de faire éclôrc ce fruit mife-

rable de fon efprit, afai qu'on pût le réfuter, fcit qu'il y
formât une nouvelle hérefie, ou qu'il y renouvellât les an-

ciennes. Ce Père ne doutoit pas que cet inconnu, quelquil

£it , n'eût été nourri de la doclrine de Pelage , foit par Pe-
lage même, foit par Julien d'Eclane.. La troifiéme , qui eft in-

titulée, Epitaphe des hérefies de Neftorius 6c de Pelage, fur

écrite après la mort de faint Auguftin, au lieu qu'il vi\'cit en-
core lorfque faint Profper compofa les deux premières. Il y^

en a qui cntcontefté cette epitaphe à faint Profper, ne con-
cevant pas comment il avoit a\-ancé que Thércfie de Neftorius

éroit tout ensemble la fille & la mère de l'hérefie de Pcl:<ge ::

Aïais on trouve des expreftlons à peu près femblables dans

fr.'mt Léon & dans CaiTien. Pour bien entendre ce qu'il dir

dans cette épiraphe, il faut fe fouvenir qu'il y avoit deux ar-

ticles differcns dans Ihérefie de Neftorius. Il difoit , en pre-

mier lieu , que l'union de la nature divine avec la nature hu-

maine dans Jefus-Chrift, s'étoit faite par la feule inhabitation,,

de la manière que Dieu eft dans fcs Saints , & non pas ea
ULÙté de perfonne j.cnfortc que félon lui, il y avcit en Jefus-

( .7 1 V.:"te gra''um , iuge pernicieni; I ne ubique viôe Profper. Efigramma in (ihr

ilrdtoil^ue rsbciks oris ApoRoiici l'uliui- [ n el'i. S, J.:'-^. ^a^. i>?i.
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Chnû dcrux perfoiinss , de même que deux natures , 6c le Fils

de Dieu ctoit autre que le Fils de Marie. Il diioit en fécond

lieu, que cette union ne s'étoit point faite dès le moment
que Jefus-Ghi'id avoit été conçu dans le fcin de fa mère;
mais qu'il avcit mérité de devenir Dieu par fes propres vertus

& fes propres oeuvres : C'efi: furtout ce dernier article que

iaint Profper combat dans cette épitaphe : Il y remarque que
l'hérefie de Neftorius avoit été condamnée & renverfée par

les feuis anathêmes d'un feul Concile ; c'étcit celui d'Ephefe ,

où l'hérefie de Pelage fut aulïi condamnée avec fes Secta-

teurs ; mais que cette dernière hérefie ayant cfTayé de repren-

dre naiiTance par le minîftere de Julien d'Eclane , elle avoit

été condamnée deux fois ; fçavoir , par le Jugement du Saint

Siège ôc par les Synodes d'Afrique ôc de Paleftine , enfuite

par le Concile général d'Ephefe , où elle fut une féconde fois,

profcrite avec ihérelie de Neftorius»

§. I I î.

Des réùonfcs aux objeclions des Gaulois,

I-w 54 i« ir •nT 'x-J Rcponfes aux
.

I
Approbation que lesiouverams rontites avoient don- ob-edion5dcs

J I née à la doclrine de faint Auguftin fur la grâce , & Gaulois, vers

la manière dont faint Profper en avoit pris la défenfe dans fon ^""+3'-

Poëme contre les ingrats , ne furent point capables d'arrêter

ceux qui s'étoient déclarés ennemis de cette dodrine. Quel-

ques Prêtres Gaulois continuèrent à la décrier, prétendant que
faint Augufiin foutenoit que Dieu prédeftinoit les réprouvés au

péché, de même qu'à la condamnation où ils étoient engagés par

le péché originel. Ils firent une lifle des erreurs qu'ils croyoient

avoir trouvées dans fes écrits, ôc la partagèrent en quinze arti-

cles, que faint Profper fe propofe comme autant d'objetlions

à réfoudre. Une dit point qui étoient ces Prêtres Gaulois, foie

qu'il ne les connût point, foit qu'il voulût ménager leur repu-
.

ration ; mais on ne doute point qu'ils ne fuffent de Marfeille ,

Ôc du nombre de ceux qui ne pouvoient voir , fans envie , la

grande réputation que Iaint Auguftin s'étoit faite. Ce faint

Evêque étoit mort alors [a) ,
puifque fûnt Profper l'appella

(<j) Doéirliiam quam Huiâx memorix Augufunus Epifcopu^ • co^ff^ Pclagia-

Zzz iij
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de faintc mémoire: Ainii; il peut avoir repondu aux objec-i

tions des Gaulois vers l'an 431.
Analyfe de 1 1. Lcs Gauiois objcdoient que la prédeftination de Dieu

cesrepoîiks.
introduifcit Une efpecc de fatale nécefiite , qui obligeant les

Objection I, hommes à pécher, les damncit infailliblement. Saint Profper
pa?e 106. / 1 -.! 5 •

I /-> 1 i« • -tr
répond qu n n y a pomt de Catholiques qui ne rcconnoiii'jnt

la prédefiination de Dieu ; mais que pas un ne dit qu'il y ait

une nécefiite fatale de faire le mal, ôc qu il y en a même plu-

fleurs qui ne font point Clirétiens , qui rejettent cette fatalité.

Il convient que le péché donne la mort; mais il foutient que

Dieu ne contraint perfonne au péché ; que la prédeftination

n'eft pas non plus la caufe du péché , ni même de la pente

que nous avons au mal, ôc que cette pente vient de la pré-

varication du premier homme , dont perfonne n'efl: délivré que
par la grâce de Jefus-Chrift , que Dieu a préparée & prédefli-

née dans fon Confcil éternel , avant la création du monde.
Objeaion i, I II. Ils difoient que la grâce que nous recevons dans le

p. io6. baptême n'effaçoit point le péché originel dans ceux qui ne

font point du nombre des prédeftinés à la vie. 1 out homme 9

répond faint Profper, qui croyant au Père, au Fils & au Saint-

Efprit , eft régénéré dans le baptême , reçoit la rémiidon des

péchés qu'il a commis par fa propre volonté , ô^ par fa pro-

pre adtion , de même que du péché originel qu'il a contrac-

té par fa naiiTance ; mais s'il retombe dans le péché après le

baptême, & s'il meurt dans le péché, il fera damné pour les

péchés qui ont fuivi fon baptême ; ce que Dieu ayant connu
de toute éternité , il eft hors de doute qu'il n'a jamais cîicilî

ni prédeftiné cet homme pour le falut.

Objeftîon 3, IV. Les Gaulois ajoutoient qu'il ne fert de rien à ceux
P' ^°7* qui ne font 'point prédeftinés à la vie , de vivre faintement 9

quand même ils auroicnt été baptifés, puifquiis font réfer-

vés en ce monde jufqu'à ce qu'ils tombent dans le péché , ôc

qu'ils ne feront retirés de cette vie que lorfqu'il leur arrivera

de tomber dans quelques crimes. Saint Profper répond qu'on

ne peut douter ( a )
que plufieurs de ceux qui ne font point

&s afferuit ,
quibufdam vifum eft rcpre- f bium eft : & ad taies predeilinationem h-

er-.dere. l-rofp. prxfat. rej'ûonjlonum ad . lioruni Dei , ik cohereduni Chfiiti.non

Kjullos^ -pag. ^o^. 1
pertinere ccrtiflimum eft. Qi-'od ergo hu-

( <ï ) A julritia ad iniquiratem, à fide ad
}

jufhiodi in hxc prùlapiî mahi , fîne cor-

impietatem plerorcjiie tranîîre noa du- | rq>î;ohe pcenùentis diiccerur.t , non es

nos
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predefllnés pour être enfans de Dieu & co-héririers âe J. C.
lie padeiit de k foi à i'impieté , & de la jufdce à llniquiré

;

mais que ces perfonnes ne tombent pas dans le crime pré-
cifément à caufe qu'ils ne font pas du nombre des prédef-

rinés ;
qu'au contraire ils ne font pas de ce nombre , parce que

Dieu a prévu qu'ils tombercient dans le crime, Ôc qu'ainfi

la pré deilination ne leur impofe aucune nécefilté de pécher
ni de périr. Il ajoute que i\ Dieu ne les a pas enlevés de ce
monde dans le tems qu'ils étoient dans la vraie foi & qu'ils

avoient des mœurs pures, cela doit être renvoyé aux Jugemens
de Dieu, qui peuvent bien être fecrets, mais non pas injuiîes.

Ceux qui tombent ne font pas abandonnés de Dieu afin qu'ils

tombent : mais ils l'ont laiUé & ont été laiiTés ; ils font

changes de bien en mal par leur propre volonté.

V. Tous les hommes, difoient les Gaulois, ne font nas r^ • r-

appehesalagrace. Dieu y appelle, repond famt Profper, tous p. 2o3.

ceux à qui l'Evangile a été prêché & annoncé, quand même
ils n'obcimient pas : mais on peut dire que tous les hommes ne
font point appelles à la grâce , puifqu'il y a des peuples à qui
l'Evangile n'a pas encore été prêché, ôc que tant de milliers

d'enfans font morts fans Baptême.

VI. Ils objedoisnt encore que tous ceux qui font appel- Oi.jei^iion ,- ,.

lés ne le font point également, mais que les uns le font pour P- -^^^

croire , ôc d'aurres pour ne pas croire. Saint Profper répond
que fi par vocation on n'entend autre chofe que la prédica-

tion de l'Evangile , il n'cft pas vrai de dire que les uns font

appelles différemment des autres, puifque c'eft le même
Evangile que l'on prêche partout, & qu'il n'y a qu'un Dieu,
qu'une foi, qu'un Baptême, qu'une même promeffe. ?vlais

que fi l'on confldere rclïet que produit la prédication de cet
Evangile dans les cœurs , il efl vrai de dire que fon effet efl

différent dans ceux dont il ne frappe que les oreilles exté-
rieures, ôc différent dans ceux à qui Dieu ouvre l'oreillc-

eo n»ceflltaceni pereur.dihabuerunt, cuia

pr^dtftinati non fir.u. Sed ideh prardefti-

nari non funt , quia taies fiuuri ex vo-

Inntarià prxvaricatijne prelciti funt.

Quod autein illos non eo ternpore , quo
îh fiàt redà & boni'; moribus erant,ab

bac vitâ Deus ablluilt , ad occulta ejus

judlcia, qua? tRmen nunquam funt in-

juita, référendum eft . . . non eninr
reli(fli funt à Deo . ut relinquerent Deum;
fed reliquerunt S: relidi funt, & ex bono'
in maluni pro-^ria voluiuate muiati finiu.

Profp. ad Galhs ^p-^g, 207.

.
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intérieure , dans le cœur defquels il établit le fondement de

la foi j ôc aufqucls il infpire fon amour. La prédication néan-

moins à l'égard de ceux qui ne croyent pas, n'eft pas la caufe

de leur inciéduliré , elle vi^^nt de leur mauvaife volonté.

Quant à ceux qui croyent, c'eil qu'ils font intérieurement

éclairés par la grâce.

TM -.A- . / VII. Vn autre chef d'accufation contre la do6lrine de

p. ioy. faint Auguftin, étuit que le liore aroitre dans i homme n elt

rien, ôc que la prédeftination de Dieu fait tout en nous, foit

pour le bien , foit pour le mal. Saint Profper dit qu'on ne

peut nier que le libre arbitre ne foit comme enfeveli dans les

ténèbres, tant qu'il n'eft point éclairé par la lumière de la foi.

En cet état il ne connoit pas même fon mal; mais il com-

mence de le fentir auffi-tot qu'il reçoit de Dieu la première

grâce, avec laquelle il peut enfuite défirer l'alïiftancc du

Médecin fuprême qui le doit guérir. L'homme étant donc (a)

juftilié reçoit un don qu'il n'avoit mérité par aucun bien qu il

eût fait, afin qu'il puifle mériter par ce don-là même, ôc

que ce qui a été commencé par la grâce de J. C. s'accroifle

par le travail du libre arbitre, accompagné toujours néanmoins

du fecours de Dieu fans lequel perfonne ne peut ni s'avancer

ni perféverer dans le bien. Ce Père tiaite d'impertinente l'ob-

jediion des Gaulois touchant la prédeftination , & dit que

nous devons reconnoitre que dans les bons , c'eft la grâce

même qui forme leur volonté pour leur faire faire le bien ;

au lieu que dans les méchans leur volonté dcftituée de la

grâce fe porte d'elle-même à faire le mal, fans que la prédef-

tination impofe à l'un ou à l'autre aucune néceifité.
Ohjcaion?, VIII. Les Gaulois difoient que la raifon pourquoi ceux

qui font régénérés, ôc à qui Dieu a donné la foi, l'efpérance

ôc la charité , ne perféverent pas , eft qu'il ne les a pas fépa-

rés de la maffe de perdition dans fon décret éternel. Saint

Profpcr répond que l'on peut montrer par divers exemples.

p. 2 10.

( a ) Judificatus itaque homo,i(l eft ex l quifquam potcil:, Frjcilellinationem au-

impio pius ra<flu> , uUo prajcedcnte ho- rem Dei fivc ad bonum , five ad ir.r.lum

no merito , acripit donum , quo dnno in homiiiibus operari , infpti!i:inc dii.~itur,

adquirat ce mcntam ; ut quod m illo lU ad utruin lue homiiies qux'dam nc-cel-

ij^cIioatuT! c'ft per gratiam Chiillt , rùnm firas videatur impeil^.-re. Cum in bor;s vo-

per'induftrinm libcri augeatur arbitrii , lunras fitiatellig-nida d'i grariA, in m a lis

unquain remoto adjuto'.io Dei fine qiio
|

autem voluntas intelligcr.da fine gracia»

ace proficere , ncc pcrmanere in boiio
[
Projper. a.iCallos ,f<ag. zio.

que
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que plufieurs de ceux qui ont dté régénérés en J. C. ont

abandonné la foy , mais qu'on ne peut attribuer leur chute

a Dieu ; ôc que s'il ne les a pas féparés de la mafTe de perf

dirion par fon décret, c'eft qu'il a prévîi qu'ils tomberoient

dans l'apoflafie par leur propre volonté ;
qu'il efl vrai qu'ils

n'ont point reçu de lui le don delà perféverancc^ mais qu'il

ne leur devoir point cette grâce.

I X. Dieu ne veut pas, difoicnt-ils, fauver tous les hommes: Objeaion t;

le nombre des préJeiUnés eft fixé. Saint Profpcr répond que ^'' ^'**

de croire qu'il n'y ait jamais eu aucun homme que Dieu
n'ait voulu fauver, c'ed ne pas rcconnoîtrc la profondeur des

Jugemcns de Dieu marquée par Saint Paul; que dans les

fiécles palTés Dieu a abandonné toutes les Nations à elles-

mêmes, les laifïïmt marcher félon leurs défirs, tandis qu'il

choiflToit Jacob , c'cft-à-dirc , le Peuple d'Ifrael par une élec-

tion particulière
; que depuis , ceux qui pendant plufieurs

fiécles n'avoient point été le Peuple chéri , font devenus le

Peuple de Dieu, & font comblés aujourd'hui de fes grâces,

au lieu que le Peuple Juif choifi d'abord eft maintenant dans

l'aveuglement; qu'en confiderant tous ces myftcres & tous

ces fccrets, on doit convenir qu'il efl: impolTiblc à l'homme
de les comprendre, ôc qu'il lui efl dangereux de les vouloir

pénétrer; que ce qui nous rcftc , efl de rcconnoîtrc qu'il

n'y a en Dieu aucune ombre d'injullice, Ôc de croire que nul

homme ni avant la Loi ni durant la Loi n'a été jufîifié par

une autre foi, ou par une auri'e grâce qucpar celle de J. C.

Saint Profper rapporte les paffagcs de TEcriture , touchant la

volonté de Dieu de fauver tous les hommes ; les promelTes

fûtes à Abraham de bénir dans fa race tous les peuples de

la terre ; & dit qu'elles ont été accomplies en la perfonne

de ceux qui font fauves par toute la terre ;
que c'eft en eux

qu'il eft vrai de dire que Dieu a attiré à foi tout le genre

humain, Ôc qu'il a fait venir à foi tous les peuples, les ayant

choifis dans fa prefcience , ôc les ayant prédefîinés en J. C.

avant la création du monde ; que c'eft de ces prédefîinés

cjuc J. C. dit: tous ceux que mon Père m'a donnés viendront

à moi ; que cela n'cmpéchc point qu'on ne doive dire que

Dieu a foin de tous les hommes, Ôc qu'il n'y a perfonne à

qui il "he fe faife entendre ou par la prédication de l'Evangile,

ou par le témoignage de la Loi écrite , ou par l'inftruclion ôc

la loi intérieure de la nature ; que nous devons rcconnoîtrc en

Tome XIK A A a a
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niêmc-tems que Ci les hommes font infidèles , c'eft par leur
propre faute y 6c que s'ils ont la foi c'eft par un don & une
faveur de Dieu^ fans la grâce duquel nul ne fe porte ôc ne
s'avance vers fa grâce. EmbrafTons donc^ ajoute ce Père y

ce qu'ont défini deux cens quatorze Evêques d'Afrique (a) qui:

ont été fuivis par toute la terre dans leur décifion contre les-

ennemis de la grâce , ôc difons avec eux > que la grâce de
Dieu par notre Seigneur J. C. ne nous affifte pas feulemenr
à chaque action pour connoître le bien^ mais encore pour le

faire : enforte que fans elle nous ne pouvons ni concevoir une"

penfée , ni dire une parole , ni former une a£lion qui fcit vrai-

ment fainte ôc vraiment pieufe ; ôc ne croyons pas que Dieu fuit

feulement Auteur de ces dons y parce qu'il eft Auteur de notre

nature^ comme nous en ayant donné le principe lorfqu'il nous
a donné l'être en n^ous créant. Ileft vrai qu'il avoir imprimé d'a-

bord en notre nature cette puifTance de Êiire le bien , mais nous
l'avons tous perdue en celui en qui nous avons tous péché.
Il eu donc befoin que nous foyons renouvelles en J. C. par

un fécond principe ôc une nouvelle création , afin dêtre en
lui un nouvel ouvrage de Dieu, ôc une nouvelle créature::

puifque c'eft lui 'qui ne trouvant en nous aucun bien pour mé-
riter fes faveurs, ôc y trouvant beaucoup de péchés pour irri-

ter fa Juftice, nous a changé de vafes de colère que nous-

étions, en des vafes de fa mifericorde ôc de fa bonté»

X. Ils difoient en-core que le Sauveur lia pas été crucifié

pour la rédemption de tout le monde. Saint Profper leur

fait voir que J. C. ayant une nature femblalJe à la nôtre , ôc

ne l'ayant prife que pour nous délivrer de la contagion du»

péché, ôc de la mifere qui nous eft commune à tcus dans

le premier homme, on peut dire qu'en ce fens il cft mcrr

(a) Ciun duccjitis fiuatuordecim Sa- | ipfe nature noftrx aurhot cfl- per con-
ditfoncm jam Htc cor.ru'iire viJeamr.

Quia dcdit qu'dem ab iritio hanc ho»
miri facultatem , fed omiies eani in ilio

amiiunus , in quo omnes peccavimus.

Ur.dc aiiâ crean'one,. aiiot^ue principio

renovari in Chiift'o egemus ; in cmo fu-

(l'erdctibus quorum conf'itiitionem contra

inimicos gratix Dei foms mundus am-
piexus eft veraciprofelllone, quemadmo-
dum ipforum habet fernio, dicamus gra-

tiam Dei per Jefum Chriftum Domi'^

Jîum , non folum ad cogrofcendaui , ve-

rùm etiam ad faciendam jiiilitiam nos per imus nova crea'ura , & per tucit! no-

aftus i-rvgulos adjuvare ; ita ut fine iiia ' bis , nuili

Bihii verse ninda.'que pietatis cogitare
,

dicere , agere valeamus. Neque hx;

doQaita çx Deo i:û'c opinemurp ut qufa i Gallos , fag. 113.

ilis bonis & r.uiiis malis meri-

tis j)recede..Hbus , dorrtur ut fîmus ea

vafîs irx , vafa mifericoidis. Frof^. tul-
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pour la rédemption de tout le monde; mais que Ton (a)

peut dire auili qu'il n'a été crucifié que pour ceux qui

ont reçu le fruit de fa mort ; comme il dit lui-mêaie qu il

n'eft venu que pour les brebis de la ?vlaifon d'Ifrael qui s'é-

toient perdues , c'eft-à-dire , pour fes élus.

XI. Ils objedoient que Dieu fouftrait à quelques-uns la p.^ij.'^"**'

prédication de l'Evangiie , de peur que l'ayant oui ils ne

foient fauves. Si l'on peut prouver, répond faint Profper, que

PEvangiie ait été prêché à tout le monde, c'eft mal-à-propos

qu'on objecle que Dieu en a fouftrait la connoiffance à quel-

ques-uns. Mais s'il s'en trouve à qui l'Evangile n'ait pas été

prêché, on ne peut pas dire que cela foit arrivé ainfi fans le

jugement de Dieu, qu'on ne doit pas reprendre, parce qu'il

eft incompréhenfible.

XII. Il fait voir qu'cnvaln les Prêtres Gaulois obje£loient Objeàiomr»

xpQ Dieu poulTe les hommes aupechépar fa toute-puiffance; l"--^^'

aucun Catholique n'ayant jamais dit ôc ne difant que Dieu

pouffe au péché les hommes qui vivent avec pieté , ni qu'il faiïe

violence à ceux qui vivent dans l'innocence, pour les détourner

de leur bon propos. Ce n'eft pas là l'œuvre de Dieu, mais

du diable qui met fa joye dans la chute des Saints. Lors

donc que nous lifons que Dieu a endurci des Pécheurs,

qu'il les a Uvrésà leurs défirs , ou qu'il les a abandonnés , nous

avouons qu'ils ont mérité par leurs péchez précedens d'être

traités ainli. C'eft pourquoi nous ne nous plaignons point du

jugement de Dieu , par lequel il abandonne ceux qui méritent

d'être abandonnés ; ôc nous rendons grâce à fa mifericorde

par laquelle il délivre ceux-là mêmes qui ne méritoient point

d'être délivrés.

XIII. Il n'y avoît pas plus de fondement dans la plainte OW«<^j'oniî:<

qu'ils faifoient, que Dieu ôte le don de l'obtiffancc à quel- ^* ^* '

ques-uns de ceux qu'il a appelles ôc qui vivent bien, afin qu'ils

cèdent d'obéir ; autrement il faudroit l'accufer de rendre le

mal pour le bien : ce qui ne peut fe dire fans foUe ôc

fans impieté. Dieu connoît le bien ôc le mal, mais il ne veut

que le bien, ôc ne pouffe perfonne à faire le jnal; il n'a ja-

('a ) Cum itaque Tediffimc dicatur

Salvator pro totius n.un<li redemptiunc

crucifixus, propter vcram humanx na- — , -,

tura: furceptiousm & propter commu- i Proff. ad Gallos ,fag. :i4

AAaa ij

nem in primo liomine om):i'um perdJ-

tioncm , potcfl tamcn dici pro Iiis tartum

crucifixus ,
quibus mors ipfius piofuiî.
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mais non-plus ôté le don de l'obéiflance à quelqu'un pour
ne l'avoir pas prédcfliné : mais il ne l'a pas prëdefiinc , parce

qu'il a prevû qu'il ne perféverercit pas dans l'obëiffance.
Ob)e<rnoni3, X î V. Ils obje6loient que Dieu a créé des hommes non

pour la vie ercrncUe , mais pour une autre nn;lçavoir, pour

orner ce monde & pour l'uriiité des autres. Il n'y a, ditiaint

Profper j aucune faute de la part du Créateur , fi quelques-uns

ne font point partieipans de la vie éternelle ; il eft l'auteur de

la nature , & non du péché que la nature contracte. Du refte

il eft vifible que les méchans , comme les autres , ont leur

utilité , ôc qu'ils contribuent à la variété qui fait i'ornemene

du monde. N'eft-ce pas par la malice des Juifs que s'eft ac-

compli le Myftere de notre Rédemption fur la Croix ? La
fureur des Perfecuteurs n'a-t-elle pas occafionné la couronna

du martyre à une infinité de Saints ? Qui eft le Chrétien qui

falfant attention aux ténèbres dans lefquelles vivent les impies ,

& à la lumière de la foi qui éclaire les fidèles j n'en foit

pas plus porté à rendre grâce à Dieu , ôc n'apprenne par la

chute de ceux qui périlTent, dans quels maux, notre libre ar-

bitre nous entraîneroit , fi Jefus-Chrifl: ne le fecouroit par fa

grâce ?

Ob)eaioni4, XV. Ils objetloicnt que ceux qui ne croyent point à la

prédication de l'Evangile , ne refufent de croire que parce

que Dieu l'a ainfi ordonné. Dieu, répond faint Profper, eft

Auteur des biens ôc non des maux ; fa prédeftination a tou-

jours eu pour objet ce qui' eft bon, fçavoir , ou la rétribu-

tion de la juftice, ou la donation de fa grâce : ainfi i'infideiite

de ceux qui ne croyent pas n'eft pas l'objet de la prédeftination>

mais de laprefcience {a). Dieu a prévu l'incrédulité de quelques-

uns , il ne Ta ni ordonnée ni prédeftinrée.

XVI. Ils difoient que la prefcience eft la même chofc

V. its!°"
^ ^' ^^^ 1^ prédeftination. Saint Profper convient que L prédeftir

(a) Qui pr^fcientiam Dei in nuT.o erant autKore facienda, vel quae mab's

al") ipfius prcdefiiiiatione tîifcernit
,
quod

tfibuendum' eft ,DeO' de bonis ,- hoc

etiam ei de malis conatur adfcribero. Sed

'cum bo"a ad largitorem-xooperatorem-

que eorum Deum , mala autem ad vo

meritis jufto erant judirio retributnda ;

prilciffe auiem tantunijiiodo , non etiara

prxJeftinaiie", qux non ex ipfo erafit

cauiam operationis liabitura. Poieft ita-

que fine pr^deftinatione elTe prafcien-

lumariam rationalis creatur:^ nequitiam
j ria ;

prïdeftiiiatio autem fine prjîîcîen-^

referenda fint; dubium non eft , fi:ie ul- 1 tiâ elle non potelt. Profp. ad Galios
, fa^^

la tempovali difFerentiâ Deum & prx'- l ii8 O" 21^.

fciife /iroul &. prsdeftinafle , qua: ipîy-J.
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nation ne fçauroit être fans la prefcience ; mais il dit que la

prefcience peut erre fans la prédefiination ; & il met cette

différence entre l'une & l'autre, que la prédefiinarion a peur
objet le bien^ ôc que la prefcience conncit auffi le mai. Dieu
donc a prédeRiiié & prévii toutenfemble le bien , parce qu'il

le connoit ôc qu'il en eft l'Auteur : mais il a prcvû le mal fans

le prédciliner, parce qu il ne le fait pas > c'eli l'ouvrage de
l'homme méchaat.

X VIL Saint Profper aprcs avoir repondu à chacune des Sentences ou

objections que* les Gaulois faifoient aux Difcipies de faint deS.ProfVe'r,

Auguftin^ reprend toutes ces objeclions, & les condamne p.niJ&iuiv.

en quinze propofitions qui contiennent une docirine toute

oppofe'e. Celui-là n'eft pas Catholique qui dit que la prédef- Première

tinadon efl une efpece de fatalité qui néceifite les hommes propofîtion.

à faire le mal. De même quiconque dit que la grâce du bap- Sccondepro-

tême n'ote pas le péché originel à ceux qui ne font pas pre- pciîtion.

deftinés à la vie , n'eft pas Catholique. Celui-là ne l'efl: pas non-
Troîfiémft'

plus qui dit , qu'il ne fert de rien à ceux qui ne font point propofuion.

prédeftine's, de vivre faintement après leur baptême, & qu'ils

font refervés jufqu'à ce qu'ils tombent dans le péché ; parce
que Dieu ne prolonge pas la vie à un homme afin qu'il tombe
ôc qu'il apoftafie : au contraire la longueur de la vie eft un
bienfiit de Dieu dont l'homme doit ufer pour devenir meilleur

ôc non pas plus méchant. Celui qui dit que tous les hommes Quatricmc-

ne font pas appelles à la grâce, ne doit point être repris , s'il
propciîtion.

parle de ceux a qui J. C. n'a point été annoncé ', car nous fçavons

que le delTein de Dieu eft que l'Evangile foit prêché dans

foutes les region-s de la Terre : mais nous ne croyons pas

qu'il y ait encore été prêché ; ôc nous ne pouvons pas dire

que les hommes fbient appelles à la srrace dans les Pays où ^.

JLJtLgliie n engendre pomt encore d enians a Dieu. CeJui qui propofitiou.

dit que ceux qui font appelles ne le font pas également, ôc

que les uns font appelles pour croire , les autres pour ne pas

croire , comme fi la vocation étoit la caufe de l'incrédulité

de ceux-ci, ne dit pas bien : car quoique la foi foit un don
de Dieu , ôc qu'il dépende de la volonté de l'homme de
croire, l'infidélité néanmoins vient de la feule volonté de
l'homme. Celui qui dit que le libre arbitre n'eft rien dans Sixième pra-

l'Romme , ôc que c'cft la prédeftinarion qui fait tout le bien P'^^^oii»

& tout le mal dans les hommes , n'eft pas Catholique : cac

la grâce ne détruit pas le Hbrç arbitre ; elle l'aide, le fortifie

AAaa iii
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Septième pro- & le ramené de l'erreur dans le chemin de la vérité. Celui
pomon.

^j^j. j-^ ^^^^ j^^ fidèles régénérés en Jefus-Chrift ne reçoivent

pas le don de la perféverance, parce qu'ils n'ont pas été fe-

parés de la mafle de perdition dans le Décret éternel de
Dieu ; s'il entend par-la que Dieu eft lui-mcme la caufe de
ce qu'ils ne perféverent pas , il a mauvaiie opinion de la bonté

& de la Jufiice de Dieu , qui n'abandonne perfonne avant
Huitiéraepro- qy'j| j-^'g^-^ [q[^ abandonné. Celui qui dit que Dieu ne veut

pas lauver tous les nommes , mais leulement un certain

nombre de prédeftinés , ufe d'une expreflion plus dure qui!

n'eft befoin pour marquer la profondeur impénétrable de la

grâce de Dieu , puifqu'il ell vrai de dire (a) qu'il veut que tous

Iqs hommes foient fauves & qu'ils viennent à la connoiiTance

de fa vérité, accompliflant le décret de fa volonté fuprême
dans ceux qu'il a prédeftinés après les avoir prévus dans fa

prefcience
;
qu'il a appelles après les avoir prédeftinés ; qu'il

a juftifiés après les avoir appelles, ôc qu'il a glorifiés après les

avoir juflifiés. Il n'en perd aucun de toute cette plénitude des

Nations & de toute la femence d'Ifrael , à laquelle le Royaume
éternel a été préparé en Jefus-Chrift, avant la création du
monde: car tout le monde efl choifi de tout le monde, Ôc

tous les hommes font adoptés d'entre tous les hommes. Et
il eft impolTible que la vérité de la promelTe que Dieu a faite

à Abraham, en lui difant, que toutes les Nations feront rem-
plies de bénedi£lions dans fa race , puiiTe être ébranlée par

,

l'infidélité ôc la defobéiifance de plufieurs , parce que Dieu
eft tout-puiOfant pour faire lui-même ce qu'il a promis de faire :

ceux qui fe fauvent, étant fauves parce que Dieu a voulu
qu'ils fulfent fauves, ôc ceux qui fe perdent périfTent, parce

Neuvième qu'eux-mêmes ont mérité de périr. Celui qui dit que Jefus*
propoluon.

q^^'^^ ^'^ p^3 ^^^ crucifié pout la rédemption de tout le

( n) Omnes vult /alvos fieri atque in

agnitionern venire veritatis , & volunta-

tis fuje propolttum in eis implet , quos

prsefcitos predeftinavit ,
przdeftinatos vo-

cavit, vocatos juftificavit, jultificatos

glor.fîcaTit : Nihil amittens de plenitii-

<line geniium , & de omni (èmine Ifraèl

,

cui prxparatum eft in Ciirifto regnum
xteraum antc conftitiuionem mundi. Ex
toto enim mundo totus mundus eligi-

tur , & ex omnibus homimbus omncs

homines adoptantur. Nec potefl ullo mo-
do per intidelitatem atque inobedien-

tiam multcrum , Dei promifiTio vaciilare,

dicentis ad Abraham : In femine ttto bene-

dicentur omnes gtntes. Quod auteni pro-

miiit Deus , potens eft & facere : Dt &
qui falvantur , ideo falvi fint , quia illos

voluitDcus falvos fîeri , & qui pereunt

,

ideo pereant, quia perire merueruni.fro/.

[mtent. 8 ,pj^. *!!•
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monde , ne fait pas attention à la vertu de ce Sacrement

,

pmfque le Sang de Jefus-Chrift efl le prix de la rédemption
de tout le monde. Celui qui dit que Dieu a fou (Irait à quel- Dixième pm-
ques-uns la prédication de l'Evangile, de penr qu'en croyant portion.

ils ne foisnt fauves , pourroit s'appuyer fur ce qu'il eft dit

dans faînt Matthieu , que certaines Nations auroient crû en
Jefus-ChriH:, fi elles avoient été témoins de fes miracles, 6c

que le Sauveur défendit à fes A patres d'aller prccher à cer-

tains Peuples ; mais la foi ne nous permet pas de douter que
l'Eglife ne doive s'étendre à toutes les extrémités de la terre,

& que cela ne doive être accompli avant la fin du monde.
Celui-là mérite d'être repris , qui dit que Dieu pcufTe les Or^iémepro'

hommes au péché par fa toute-puifTance. Celui qui dit que P°'^'<^"-

l'obéilTance eft otée à quelqu'un de ceux qui font appelles & nropoiSom*
qui vivent bien, afin qu'ils cefient d'obéir, penfent mal de la

bonté ôc de la juftice de Dieu, qui donne finnocencc ôc

qui en eft le gardien. Celui qui dit que Dieu a créé des hommes Trcîzic'me

non pour la vie éternelle , mais pour l'ornement du fiécle propofîàon,

préfentôc pour l'utilité des autres, parleroit mieux en difant

que Dieu n'a pas créé en vain ceux qu'il a prcvû ne devoir

point participer à la vis éternelle ;
parce que dans les mé-

chans même il y a un bien qui eft la nature , ôc parce que OuatorziciTi^

Dieu eft louable lorfqu'il punit les médians. Celui qui dit propofîuou.

que ceux qui ne croyent pas à la prédication de lEvangile^

à caufc que Dieu l'a ainfi ordonné , n'eft pas Catholique ; la

foi qui opère par la charité eft un don de Dieu, mais finfi-

défité n'eft pas ordonnée de lui. Saint Profper montre dans Qu nzicme

la quinzième Propofition en quoi diffère la prédeftination 6c

la prefcience, à peu près comme il fait dans la réponfe à la»

quinzième objeiSlion des Gaulois , rapportés plus haut.

§. I v.

Des Réponfes à Vincent.

I. T" E zele que faint Profper avoit fait paroître dans la dé-
yin*^^"-^^ à

Jl j fenfe de la dc£lrinc de faint Auguftin contre les Prêtres quelle occa-

Gaul is, leur fur une occafion de l'attaquer lui-même pcr- ^o"-

fbnnellcment. L'un d'eux nommé Vincent, oubliant ce qu'il J'"'/p- f"/'^;

devoit a U chani-c chrétienne 6c fraternelle , 6c ne prenant vincc'ntmm^

pas garde quil rainoir fa propre réputation en voulant blcilcr î^z-'^^t-
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celle des autres , fit une lifle de feize Propofitions infoute-

nables, qu'il débita en public ôc en particulier, comme les

véritables fentimens de faint Profper. Ce Saint pouvoit cou-

vrir de confudon fon adverfaire, en difant anathéme aux

Propofitions qu'il l'accufoit de foutenir ; mais craignant qu'il

ne chicanât i^ar une réponic li courte, il en fit une plus éten-

due , faifant voir fur chaque Propofition quels étoient fes

véritables fentimens , afin que s'il ne pouvoit faire taire fon

calomniateur, les Ledeurs viffent du moins combien [es ca-

lomnies étoient puniiTabies. On ne trouve rien dans cet écrit

qui puifie en fixer l'époque. Quelques-uns croyent que faint

Profper le compofa depuis que faint Celeftin eut écrit en

fa faveur aux Evêques des Gaules, fur ce qu'il y dit qu'il

défendoit la grâce par l'autorité du Siège Apoftolique ; mais

cette preuve n'eft pas folide. Ce Père cire également l'auto-

rité de l'Eglife Romaine dans fa Lettre à Rufin & dans fon

Poëme contre les ingrats. Si le Pape faint Cclefdn feût char-

gé d'écrire pour la défenfe de la grâce, il n'eût pas manqué

de le dire en termes formels. Il vaut donc mieux avouer

qu'on ne fcait en quel tems il répondit à Vincent. Nous

avouerons de même que nous ne fçavons qui étoit ce Vin-

cent, que quelques-uns ont confondu, fans en donner de

preuves, avec Vincent deLerins. Gennade parle d'un Vincent

Prêtre ôc Gaulois; on croit que c'eft le même qui aflilla en

459 au Concile de Riez, au nom de Conftantin , ôc que

c'eft ce Vincent qui répandit les feize Propofidons refutées

par faint Profper.

IL La première eft conçue en ces termes: Notre Seigneui:

JefuS'Chrift n'a pas fouflfert pour le falut ôc la rédempdon

de tous les hommes. Saint Profper répond qu'il eft vrai de

dire que Jcfus-Chrift eft mort pour tous les hommes , puif-

qu'il a pris une nature commune à tous les hommes, qu'il

s'eft offert pour la caufe de tous les hommes , ôc que fon

fano' efî d'un prix fuffifant pour les racheter tous ; que tous

néanmoins n'ont pas de part à cette rédemption, mais ceux-

là feulement qui régénérés par la grâce du Baptême , font

devenus les membres de Jefus-Chrift. La mort de Jefus-Chnft

eft un breuvage dimmortalité Ôc de falut , qui a aiTez de force

pour rendre la fanté à tous les hommes ; mais s'il n'eft pas

pris, il neft point remède.

obie.Vioni , III. La féconde Propofition porte que Dcu ne veut pas

p- -3»- fauvcc

Première ob

jecl;ion;p.i3c
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fauver tous les hommes , quand même ils voudrolent être

fauves. Saint Profper répond que l'on doit croire fincerement

^ dire que Dieu veut que tous les hommes foient fauves,

puifque l'Apôtre veut que l'on prie dans toutes les Eglifes pour

tous les hommes, quoiqu'il y en ait qui ne foient pas fauves^

pour des raifons qui ne font connues que de Dieufeul ;
que ceux

qui périiTent, périllcnt par leur faute, & que ceux qui font

fauves le font par la grâce de Dieu.

IV. Vincent objecloit en troifiéme lieu, que Dieu crée
j^,-^f

'°"^*

ia plus grande partie du genre humain pour la perdre éter-

nellement. La naiffancef^) des hommes répond faint Prof-

per, eft un bienfait du Créateur; leur perte eft la peine de

leurs crimes. Tous ont péché dans Adam , en qui la nature

humaine a premièrement été formée ; & ils ont tous été en-

veloppés dans la mêm.e Sentence dont fon péché a été fuivi.

Le lien qui les lie tous , quoiqu'ils n'ayent point de péchés

propres, ne peut être rompu, s'ils ne renaiffent par le Saint

Efprit dans le Sacrement de la mort ôc de la refurreclion de

Jefus-Chdil: , c'eft-à-dire , dans le Baptême. Il y a donc de

l'impiété & de l'ignorance de ne pas diftinguer le vice de la

nature , de l'Auteur même de la nature. Il crée les hommes
non pour être damnés, mais pour être hommes, ne refufant

point fon concours pour la multipUcation du genre humain;

mais il récompenfe dans plufieurs , félon le confeil de fa bonne

volomé , le bien qu'il a fait en eux , ôc il punit dans les autres

le mal qu'il n'y a pas fait,
.

V. La quatrième objeaion eft que la plus grande partie
^^^.^^

,^'''" *

'

du genre humain eft créée de Dieu , non pour faire la volonté

de Dieu, mais celle du diable. Saint Profper répond que la

prévarication des hommes n'a point été capable de troubler

l'ordre de la création ; & que la créature péchereffe eft fou-

mife avec juftice à la domination de celui auquel elle s'eft

rendue volontairement en abandonnant fon véritable Seigneur;

que cette fervitude n'cft point de l'inftitution deDicu , mais

la peine du péché de l'homme , dont aucun n'eft délivré que

{a) Ut iiafcaiuur homines Condito-
TÎs eft beneficium , ut autem pereant pra:-

varicatoris eft in;rituiTi . in Alam.- quippe

in quo o.nnium liom;num prxformata ...- ^ r-. -^
natura eft , omnes peccaveruiit: câdem- 1 cantur. ProfpC)', ad objecî. 3 Vincmtii ^

que fenfîruià , ouain jllc cxcopit, eb- 1 f^g, i}i.

Tome XÎK BBbb

ftridi funt. Ncque ab hoc vinculo, etiamS

propriis peccatis carcant , reloivuntur ,

nifî in (iicramcnto martis & refurrcdio-

nis Chrifti pcr Spiritum Sanâum rcnaf-
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par le Médiateur de Dieu ôc des hommes, Jefus-Cbriû, dcnr
la grâce toute gratuite n'ell pas donnée à plufieurs à caufe

de leurs péchés , & qui eft donnée à d'autres quoiqu'ils ne
i'ayent pas méritée. Il dit qu'encore qu'il fc it vrai que tous

les hommes loient péris en Adam, ce n'cft pas une fuite que.

Dieu crée, un chacun d'eux, pour faire la volonté dii diable ;

mais qu'on doit reconnoître que tout homme qui n'eft point

racheté eft captif du démon à caufe de la prévarication du
premier homme.

Gb)eaion j , y j^ Dans la cinquième objeûion , Vincent difoit que Dieu,

eft auteur de nos péchés, puifqu'il l'eft de notre mauvaife

volonté; Ôc qu'il a créé, en nous donnant Têtre, une nature

qui par fon mouvement naturel ne peut faire autre ehofe que.

pécher. Saint Profper répond, que Dieu n'eft Auteur d'au-

cun péché, mais Créateur d'une nature qui ayant la puilTance

de ne peint pécher, a péché volontairement, ôc s'eft aftli-

jettie de fa propre volonté à celui qui l'a tronipé ;
que ce

n'eft donc pas par un mouvement naturel, mais par une fuite-

de fa fervitude qu'elle vit dans le vice , jufqu à ce qu'elle

meure au péché ô: qu'elle vive pour Dieu: ce qui ne peur

fe faire fans la grâce de Dieu , parce qu'elle ne peut recou-

vrer que par Jefus-Chrift fon libérateur, la liberté qu'elle a

perdue librement.
Objeaion^, VII. Il eft dit dans la fixiéme, que Dieu crée dans les
^'^"^

hommes un libre arbitre tel qu'eft celui des démons, qui de

fon propre mouvement- ne veut ni- ne peut vouloir que le

mal. Cette obieclion contient deux parties ; Tune , que le

libre arbitre laiflé à lui-même , ne peut que pécher; ôc l'autre,

que c'eft Dieu qui Fa rendu tel. Saint Profper demeure d'ac-

cord de la première , mais il nie la féconde ; ôc dit qu'il

y a cette différence entre la malice des hommes ôc celle

des démons , que les hommes quelque perdus qu'ils-

puilTent être, peuvent encore être réconciliés avec Dieu s'il

leur fait miféricorde; au lieu que les démons ne peuvent ja-

mais fe convertir, ôc que comme ce n'eft point Dieu qui a

donné aux Anges rebelles cette volonté orgueilleufe par la-

quelle ils ont abandonné la vérité, il n'a pas non-plus infpi-

ré aux hommes cette affeclion vicieufe ôc corrompue par

laquelle ils imitent les démons.

s, r,io"^p! VIII. Les quatre objeûions fuivantes roulent fur la

3.^4. même matière; f^avoir;, que- Dieu ne veut pas le falut de.
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la plus grande partie des hommes, ni même que la plupart ayent

la, volonté d'être fauves. Saint Profper répond, que ceux-là

ne peuvent erre fauves qui ne veulent pas l'être : mais que

ce n'eft point Dieu qui fait qu'ils ne le veulent pas, puif-

qu'au contraire c'eft lui qui, félon le Pfalmiile , relevé ceux

qui tombent, ôc qu'il n'abandonne perfonne dont il n'ait été

abandonné auparavant; que la prédeftination de Dieu ne con-

court en aucune manière à la chute des pécheurs , ôc que fi les

hommes pechoient par la volonté de Dieu, il n'y auroit point

de Jugement où ils dûdent rendre compte de leurs actions :

•ôc que tout ce que l'on peut rapporter à la prédeftinatioii

regarde ou la rétribution de la Juilice , ou la ccilation gra-

tuite de la grâce.

ÏX. La prédeftination fait encore le fujct des autres ob- ^^^^^^^"^^1°"^

Jections de Vincent. Elles fe réduifentàdire que i\ Dieu a pré- i^-
'

i6,'page

deftiné les uns au falut ôc les autres à la damnation, cette ^3^»

prédellination eu la caufe de tout le mal que font les pé-

cheurs, ôc de ce que tous les hommes qui font prédeftinés

pour la damnation, ne peuvent l'éviter quoiqu'ils faflent. La
réponfe de faint Profper eft, que la prédellination de Dieu

n'eft caufe de la chute de perfonne, ôc qu'elle eft au con-

traire la caufe de la perféverance de plufieurs ; que quoique

Dieu fçache de toute éternité ce qu'il doit rendre au mérite

d'un chacun , cette connoifTance ne met perfonne dans la

néceffité ou dans la volonté de pécher ; que ceux qui aban-

donnent la Juftice , fe jettent dans le précipice par leur

propre libre arbitre ; que ceux qui vivent dans la pieté ôc qui

y perfevcrent le font par le fecours de la grâce de Dieu ; que

comme il n'eft pas poillble (^) de fçavoir pourquoi il ac-

corde à l'un la perféverance tandis qu'il la refufe à l'autre,

U n'eft pas permis non-plus de le rechercher ,
puifqu'il fufiit

de fçavoir que c'eft de lui que l'on tient la perféverance , ôc

qu'il n'eft point la caufe de ce que l'on tombe. Dieu , ( ^ )

ajoute ce Père, n'otc à perfonne le moyen de fe corriger

j

(fl)Cnr autcm illum retineat, lllum (b) NeminI autem Deus corre<ftio-

nou rctincat, nec ponll.tle ell compre- nis aaimit viam , nec ciuemquam boni

hendcre, nec litituir invcftigare, cùm pofTlbilitate dirpoliat. Quia c]ui 'C a Ueo

fcire rLifficiat,&: ab lilo efle quod ftat

,

avertit , ipd- & velle quo.l bonum elt
,
&

fi: non ab iUo elfe quo-i riiltur. Prcfp. ad poU'e fibi fufiulir. Frofp. ad olfj. if Vm",

nbj. i^ Vincent, paz. il'è. unt. f.ag. zi'i.
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& il ne dépouille perfonne de la poriibiiité de faire le bien*-

Celui qui s'éloigne de Dieu s'ote à lui-même le vouloir du
bien & le pouvoir de le faire. ,Ce n'eft donc pas une confe'-

quence que parce que Dieu ne donne pas à quelques-uns la

pénitence^ ii leur ote auffi. le délir de la faire y ni qu'il ter-

raffe ceux qu'il ne relevé pas. Il y a bien de la diffe'rence

entre pouffer un innocent à faire le crime , ce qui eft éloi*-

gné de Dieu , ôc entre ne pas donner à un coupable la peine

qu'il meriie par fon péché. Saint Profper fait voir que lorf-

que ceux qui ne font pas du nombre des prédeôinés, difent

dans rOraifon Dominicale, qrAe votre volomé foh faite , ils ne
demandent pas à Dieu de les laiffer tomber ôc périr éternelle-

ment, comme le difoit Vincent; mais que fa volonté à l'e-*

gard des bons ôc des médians foit accomplie , enforte que
chacun foit jugé fuivant fes mériteSo.

§. V.

Des Réponfes aux Prêtres de Gmcs.

Képonfesaux I; /^ E fut aulTi après la mort de S. Au^uilln que deux Prêtres
Prêtres deGe- i j i tt-ii j i^ xi- i'

^
/ ^ --i

îles, après r?n V_> ^^ ^^ Ville de Gcncs en Italie , 1 un nommé Camille

,

450- A quelle l'autre Théodore, envoyèrent à iaint Profper quelques Pro-
occaflon.

pofitions tirées du livre de la prédefiination des Saints ôc de
celui de la perféverance, pour le prier de leur en donner le

vrai fens , croyant ne le pas bien prendre eux-mêmes. Il pa-
roit dans leurs demandes autant de bonne fci que d'humiilité-;

faint Profper n'en fait pas moins paroître dans l'éclairciiTc-

ment qu'il leur donne fur les difficultés propofées.

'Analyfe de II. Il leur fait d'abord remarquer que les trois premières Pro-
cesVéponfes

, pofitions n'avoicut d'obfcurité que parce qu'elles étcient dé^
page 241. 1/1 ^ m v.

^ ^11. 1

Pourquoi S. tachées du corps de 1 ouvrage , ôc que pour les bien entendre,
'Auguftin a \\ falloit faire attention à ce qui précède ôc à ce qui fuit. Il

fendment^rur
^"^^ eufuite qucn ces endroits, faint Augufiin répond à ceux

la grâce. ^«- qui lui rcprochoient d'avoir changé de fentiment au fujet de
gHjltn. iih^ I

j^ grâce
; que dans les commencemens de fa converfion il

f^f-s & 5. croyoït que la toi, par laquelle nous fommes Chrétiens , n étoit

pas un don de Dieu , mais que nous l'avions de nous-mêmes
ôc par les forces de notre libre arbitre ; qu'enfuite il avoit.

enfeigné que la foi eft un don de Dieu , ôc que c'eft d'elle

a. Cor. 4 , 7. qu'il çft dit dans faint Paul : jQ^uavez-vons que vous nayez refti.1
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Il leur paroiiToit que faint Auguûin penfoit mieux lorfqu'il fe

convertit, qu'il ne pcnfa depuis; ôc que mai-à-prcpos fur la

fin de Tes jours il rapportoit à la prédeftination de Dieu l'élec-

tion de Jacob, que longtems auparavant il regardoit comme
une fuite de la prefcience. C'cft, dit faint Profper, pour ré-

pondre à cette objeûion que faint Auguftin avoue dans fon

livre de la prédcftinarion ôc dans le fécond de fes rétracta-

tions , qu'il avoit été dans l'erreur au fujet de la grâce avant

fon Epifcopat: mais que confulté depuis par le faint Evêque

de Milan, Simplicien , fur l'éleCiion de Jacob ôc la réproba-

tion d'Efaù , il avoit examiné cette queflicn avec beaucoup

de foin Ôc d'exactitude , & reconnu certainement que l'élec-

tion de la grâce n'eft précédée d'aucun mérite humain, 6c

que la foi qui eft le principe de tous les mérites eft un don de

Dieu ; parce qu'autrement la grâce ne feroit plus grâce fi

elle étoit précédée de quelque a£lion en vertu de laquelle elle

fut donnée. Pour appuyer cette do£ltine , faint Profper fait

voir qu'Adam par fon péché a perdu la fci; que nous l'avons

tous perdue en lui, ôc que nous ne pouvons la recouvrer que

par la grâce.

III. Les Prêtres de Gencs demandoient encore Féclair- Ceft Dieu

ciflcment de ces paroles de faint Auîiufnn : c'efl à la liberté ^^j- ;^^ ^'^u-

& a la volonté de 1 homme a croire ou ne croire p^s , .j^jj^gf^i^pj^g

mais c'eft le Seigneur qui prépare la volonté dans les élus, vouloir jçs au.

A ces paroles que ces deux Prêtres citoient du livre de
^2!-\^fi ]^b\

la prédeftination , faint Profper en ajoute beaucoup d'autres i^ pœdcjïin.

qui donnent du jour à la penféc de faint Auguftin par la liai- '^*'i'•^

fon de txDJt fon difcours. Après quoi il dit: Un homme qui

a de la pieté ôc qui fe fouvient qu'il eft Catholique, peut-il

être blefle de ces paroles? Le Sage a-t-il avancé faux Icrfqu il Trovirb.6,%,

nous a alTuré que c'efl: par le Seigneur que notre volonté eft

préparée ? L'Apôtre nous a-t-il trompé lorfqu'il nous a dit que Rom. s , J4»

les enfans de Dieu font ceux qui font poufTés par l'Efprit de

Dieu ? Eft-cc la nature qui diftingue Thomme d'avec l'homme

,

ou nc^-CQ pas plutôt la grâce qui diftingue le fidèle d'avec

l'infidclc? Y a-t-il quelqu'un qui prétende avoir quelque chofc

qu'il n'ait pas rec^u , ou qui puifte fe glorifier de ce qu'il a reçu

,

comme s'il lui étoit propre ôclui venoit de lui mcme,érant certain

qu'il n'auroit jamais ce qu'il a s'il ne l'avoit reçu de Dieu ? Peut-

on douter que lorfque l'on prêche l'Evangile , les uns croycnt

parce qu'ils veulent croire, les autres ne croyent pas parce

BBbbiii
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qu'ils ne veulent pas croire? Mais parce qu'il efl certain queDicu

ouvre le cœur des uns & qu'il n'ouvre pas le cœur des autres ,

on doit diftinguer en ces rencontres les eiFets de la miféri-

corde de Dieu fur les uns , d'avec les effets de fa juftice fur

les autres. Saint Profper fait voir que faint Auguftin prouve

cette doclrine par plufieurs pailages tant de l'ancien que du

nouveau Teflanicnt, Ôc conclut qu'on ne peut la rejctter

fans donner dans l'hérefie de Pelage. Car s'il eft vrai ce que

foutenoit cet ennemi de la grâce , que \qs hommes méritent

auiîibien les dons de Dieu comme ils méritent les effets de

f.i colère ôc de fa jufdce, il s'eniuit vifiblement qu'on peut

comprendre fes confeiis incomprchenfibles, & que les raifons

de fa volonté divine ne font peint cachées ni inconnues.
La foi dans j y^ y^^ autre endroit du Hvre de la prédefiination , qui

ceme:neiUin fuifoit pemc aux Pretres de Gènes, elt ceiui-ci: i_a Ici dans

don de Dieu fon commencement ôc dans fa perfection efl un don de Dieu;

r^'T'r!:,?'^!' ôc nul ne peut douter que ce don ne foit accordé aux uns

page 147. ÔC refufé aux autres, a monis qu'us ne veulent combatre ou-
Aîiguj}. lib. I vertement les paroles claires de la divine Ecriture. Saint Prof-

f«j>. 8. per dit que parler autrement que fait ici S. Augulfui , c elt

dire que l'on tient de foi - même la foi par laquelle on eii

juftifié 5 Ôc que l'on a par foi-môme ôc par la force de la na-

ture, le bien dont le jufte vit. Or, ajoute-t-il , il la foi n'efl

pas un don de Dieu , c'eft en vain que l'Egiife prie pour ceux

qui ne croyent pas afin qu'ils croyent ; ôc il fulht d'employer

envers les infidèles finflruclion de la Loi , dont toutefois

l'Apôtre dit: Si la Loi produit la Juftice, c'elf inutilement

que J, C. eft mort. C'eft encore en vain que l'Apôtre rend

grâce à Dieu pour ceux qui ont reçu l'Evangile, puifque félon

les Pelagiens , la foi par laquelle il l'ont reçu n'eft pas l'effet

du don Ôc de la grâce de Dieu en eux , mais l'ouvrage de

la feule volonté de Ihomme. Enfin c'eft envain que le même
Apôtre fouhaite à quelques-uns des Fidèles, que Dieu leur

donne fa paix ôc fon amour avec la foi. Il faudra encore con-

clure dans le principe des ennemis de la grâce, que la paix

ôc la charité ne font pas un don de Dieu , puifqu'ils le dilént

de la foi , qui félon faint Paul n'eft pas moins un don de

Dieu , que les deux autres. Ainfi on ne peut combattre ces

paroles de faint Auauftin : La foi dans fon commencement
f

- -
-----

^ ^ — ^ -'fau-ôc dans fa perfe£lion eft un don de Dieu. Autrement n

droit condamner auiTi cet endroit de l'Epitre aux Epheiilens;
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Poîts avez hé Jhuvcs par la foi ^ & cela ne vient pas de vous ^ Ephcf.i, 8.

eejlv/n don de Dieu ,qui neji p.is mérité par les œuvres , afin que

perfonne ne s élevé davA foi-même. Quant à ce qu'ajoute faiiit

Âugufdn, ou.è la foi eft donnée aux uns &: refufée aux autres,

c'el't une vérité que Tonne peut contefter, puirqu'iiefîvilible

qull y en a qui croyent, d'autres qui ne croyent pas, & que félon

l'Apôtre , la foi ncjl pas commune à tous : d'où il liiit que comme ^- '^''^jT-^on.

tous ceux qui ont la foi l'ont reçue de Dieu , tous ceux auffi

qui ne l'ont pas ne l'ont point reçue.

V. Saint Aueuilin dit encore dans fon livre de la prédellina- Lag'-ncen'eft

non que tous les hommes ayant ère précipites par le pecne tous, p. 148.

d'un feul dans une condamnation très-iulie , nul ne pourroit f<^«'^- /'^- »

le plaindre avec jultice de Dieu, quand même il ne délivre-
^.^^ 3.

roit aucun homme de cette ruine générale de la nature ; que

c'eit donc par une grâce que Dieu en délivre plufieurs qui

reconnoiiTent la peine qui leur étoit due par l'état miférable

de ceux qui n'en font point délivrés ; & que fi l'on demande

pourquoi Dieu délivre l'un Ôc ne délivre pus l'autre ^ on doit

répondre avec faint Paul, que c'eft en cela proprement que

fes Jugemensfont impénétrables. Saint Profper confirme cette

doclrine, en montrant que fi la grâce étoit donnée à tout le

monde, les Jugemens de Dieu à l'égard du choix des élus

ne feroient point impénétrables ; & que l'homme auroit lieu

de fc glorifier dans lui-même y & non pas dans le Seigneur^

s'étant rendu digne par fes mérites que Dieu le choisît,

comme les autres ont mérité par leur propre fliute de périr

éternellement. Mais à Dieu ne plaife, ajoute-t-il, qu'il nous

vienne jamais dans la penfée qu'aucun homme mérite par foi-

même d'être délivré de la puilfance des ténèbres pour pafler

cnfuite dans le Royaume du Fils de Dieu, par une adoption

qui ne foit pas tant une mifericorde gratuite qu'une récom-

penfe qu'il ait méritée. Adam ( a ) s'efl: perdu par le grand

( 4 ) Magno peccato periit Adam , hue gratia, periremus. Quar tamcn f\cut

fi in illo omnes perierunt. Quia omni
homini d.imnata n.irivitate gen.'to , hoc

in Auam debetur ut pcreat , & (îcut non

ppflumus con^iueri rie eo c]uod in prx-
teritis f^culis dimidt omnes gcntes in-

gredi vias fuas ; ira )uftan\ non habere-

mus querelam, Ci cum cis , cum quibus

Bobis fuit cauCi communis , celFantc aJ-

tune de omni mundo eruit paucos ; it*

riunc de univerfo génère hominum fâl-

vat innumeros ; non fecundùm opéra

noftra , fed fecundùm fuum propofîtum

& gratiam qu.r data eft nobis 'in Clirifto-

Jefu , ante tcmpora xterna. Profp. refp*

ad Gçnufnfcs , J^ag. 241^,
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crime qu'il a commis, ôc avec lui tous les hommes fe font

perdus. Il n'y en a aucun qui ayant été conçu dans le pechc
n'ait mérité en Adam d'être condamné ôc de périr; ôc comme
nous ne pouvons nous plaindre de ce que dans les fiécles

paffés Dieu abandonnant toutes les Nations du monde , les

a laiiFé marcher félon leurs défirs y auffi il ne nous rcfteroit

aucun fujet d'une plainte légitime , fi la grâce n'étant point

encore donnée non - plus qu'alors , Dieu nous laiiToit périr

avec tous ces peuples avec qui nous avons une caufe corti-

mune, étant fortis comme eux d'une race corrompue. Mais c'efî:

le bonheur de ces derniers tems, qu'au lieu que la grâce ne

(auvoit autrefois que peu d'hommes de tous ceux qui étoient

répandus dans le monde, elle en fauve maintenant un nombre
innombrable, non par le mérite de nos oeuvres, mais par le

décret de Dieu, ôc par la grâce qui nous a été donnée en

J. C. avant tous les fiécles.
Comment^ es y j^ j^^^ Prêtres de Gènes n'entendoient pas comment
la voioiué ae faint Auguftin avoit dit , que les méchans en faifant contre

^'^%^/"/^' la volonté de Dieu ne laiiToient pas de l'accomplir quelquefois,

de^p^edejjij. Saint Profper le leur fait comprendre par l'endroit du Liv^e

sa^. lé, des Acles, cité par Saint Auguftin, où nous iifons que Pi-

late , îierode, avec les Gentils ôc le Peuple d'Ifrael , s'unirent

enfemble contre J. C. pour faire ce que ia pujfance de Dieu

& fin Confeil avoh ordonné devoir être fait : d'où il paroît que

Dieu fe fert de la malice des pécheurs pour accomplir fes

deifeins; ôc qu'en faifant contre fa volonté, ils ne laifientpas

quelquefois de l'accomplir. Alais Dieu les arrête fouvent

dans leurs deifeins , en ne leur en laiffant l'exécution qu'au-

tant qu'elle peut être utile à fes Saints , foit pour les punir de

quelque faute , foit pour les éprouver.

Ct que c'en VII. L'endroit du Livre du don de la perféverance , dont

queiapréJef- Camille ôc Thcodorc demandoient l'explication, eft tiré du
tmation.page quatorzième chapitre , où fùnt Auguftin dit que la prédefti-

nation des Saints n'eft autre choie que cette connoilfance

éternelle ,ôc cette préparation des grâces de Dieu ,
qui opèrent

très-certainement le falut de tous ceux qui font fauves ;
qu'à

l'égard des autres, on n'en peut dire autre chofe, fuion

qu'ils font laiiïés dans la maffe de perdition , par un jufte Ju-

gement de Dieu , comme ceux de Tyr ôc de Sidon , qui euf-

fent crû s'ils euffenc vu les miracles de Jefus-Chrift. Saint

profper dit que de penfer autrement, c'eft dire que la foi

n'eft

m. 4 , i6.



s A I N T P R O s P E R. s^9
n'eft point un don de Dieu , qu'elle fuit notre libre arbitre ôc

ne le prévient pas ; ôc que la grâce de Dieu nous eft donnée félon

nos mérites. Il appuyé la doctrine de faint Auguftin par divers

paffages de fEcriture , entr'autres par celui du Pfeaume où nous

nions , que li Dieu ne batit la mailon , ie travail de ceux qui

la bâtiffent eft vain ôc inutile. Il l'appuie encore par ce qui eft

dit dans l'Evangile , que ceux de Tyr Ôc de Sidon auroient cru

s'ils avoient vu les miracles de Jefus-Chrift. Car que pouvons-

nous dire d'eux, finon quil ne leur a pas été donné de croire,

ôc qu'en conféquence ce qui auroit pu les faire croire , leur a

été refufér C'eftà ceux qui font dans une do£trine contraire à

celle de la prédeftinarion gratuite de rendre raifon de ce refus ,

ôcde montrer pourquoi le Seigneur a fait des miracles chez

ceux-là même à qui ils ne doivent pas profiter; ôc pourquoi ii

n'en a point fait parmi les peuples qui auroient pu en profiter.

Pour nous,:ijoute cePere5encore que nousnepuiilions pénétrer

la raifon de la conduite de Dieu , ni la profondeur de fes Juge-

mens, nous fçavons certainement que ce quil a dit eftvrai, ôc

que ce qu'il a fait eil jufle ; ôc que non-feulement ceux de Tyr
ôc de Sidon , mais encore ceux de Corozain Ôc de Bethraïde au-

roient pu fe convertir fi Dieu avoit voulu leur en accorder la

grâce. Car perfonnene peut révoquer en doute ce que la vé-

rité dit : aucun ne peut venir à mo/, s'il ne lui ejl donnépar mon Père.

C'eft lui qui , félon l'Apôtre, fait tout en tout , ôc s'il ne nous

avoit donné l'efprit delà foi, de confiance, de continence,* de

charité , de fageffe , d'intelligence , de confeil , de force , de

fcience , de pieté ôc de la crainte de fon faint nom , il eft indu-

bitable que nous n'aurions pas eu par nous - mêmes tous cq^

grands biens ; ôc qu'étant joints à ceux qui n'ont pas connu le

Seigneur, ou qui le connoiifant ne l'ont pas glorifié comme
Dieu , nous ferions encore enfcvelis dans les ténèbres de la

mort, fans pouvoir trouver ni aucun fecours dans notre nature

,

ni aucune excufc dans notre ignorance , ni aucun fujet de plain-

te dans notre fuppîice.

VIII. Le fécond paiïage que les Prêtres de Gènes avoient Si l'on doit

tiré du Livre du don de la perféverance , renfermoit les incon- py.cclier uii-

veniens que les Scmipélagicns trouvoicnt dans la dottrinc de prcdcftra-

la prédefiination , fi on l'enfeignoit publiquement dans les Egli- tion,p. iji.

fe3. Saint Profpcr fait voir que ce n'eft point faint Auguftin qui

parle en cet endroit, que c'cft une objetlion qu'il fe fait de la

part des Scniinclagicns , ôc qu'il y répond fort au long dans le

Tome XI y, C C c c
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même Livre; voulant toutefois qu'on prêchât au peuple la pré-

deftination avec beaucoup de difcretion, de peur de la rendre

odieufe.

§. V I.

Du Livre de la grâce de Dieu Ô" du libre arbitre , contre

le Collâteur ou ïAuteur des Conférences,

én'^'compore -^* iT^ N ne peut mettre plutôt qu'en 432 le Livre de faint

vers ï^n 431. \^ Profper contre l'Auteur des Conférences , puifque dans

/ le 20^. chapitre il remarque ( a )
que le Pape Celefiin étoit mort

ôc que Sixte lui avoit fuccedé ; ce qui n'arriva qu'en cette

année-là. Il femble [b) toutefois dans le commencement de

fon ouvrage dire que (àint Auguftin vivoit encore ; ce quiobli-

geroit à le mettre en 430 au plutard. Pour concilier ces deux

endroits , quelques-uns ont cru qu'il falloir dire que faint Prof-

per avoir écrit contre le Collateur dès l'an 43 o? auquel en effet

fes Conférences étaient rendues publiques ; mais que pour cer-

taines raifons que nous ne fçavons pas , il avoit fupprimé fa

réponfe jufqu'en43 2, ôc qu'il y avoit ajouté les deux derniers

chapitres , où il parle de la mort de S. Celeftin , ôc de l'élévation

'de S. Sixte au Pontificat. Mais ces deux derniers chapitres ont

une fi grande liaifon avec les préeedens, qu'on doit moins les

regarder comme une addition faite à un ouvrage déjà achevé,

qu'une fuite néceflaire. D'ailleurs en difant dansle premier, que

i'Eglife combattoit depuis plus de vingt ans contre les Pélagicns

fous la conduire de faint Auguftin , cela ne veut pas dire abfolu-

ment que ce faint Docteur vécût encore ; mais feulement que
lEglife fe fervoit de fes écrits même après fa mort, pour com-
battre les Pélagiens. Ce qui fiit croire que c'efl-ià le fens des

paroles de faint Profper, c'eft qu'au même endroit il appelle

faint Augaftin de [aime mémcire : ( c ) terme qui marque que ce

faint Evêque étoit mort alors.

( a } Quod ne hypocritarumobunentur i contra inimicos gratur; Dei\:atholicaacîe«,

ifi^'î'.i'is , con^dimus Doniini prou=ftioiie liajus viri ciuîîu pugriaî &. vincit. Pro^f.

frxCmr.darn , ut i]uOi\ operatus c(i in In- ! .''':/.i, c i ypJg. 305).

nocentio, Zozi.-ao , Bonifacio, Cslrlnno ,1 ( c ) Gratiîim r;ei qua ChriRiani fumv.s,

G:y:rct\xT in Ziiûo. Profp. lib. rentra Colla-
j
quidam dicere aud'jnt à land^ niemonje

f,cf>v>;i , cap ji ,p. 56s.
I

Auguftino Iipifcopo non rtct^ cile dcifin-;

(j) yi^i-âzlSi eoamjpiiLisannirant-PiUod. I fixviu Vo.d, $: 307»
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II. Ceux que faint Profper combat dans cet oiivrnçe n'é-

Q;^e''«ena

toient pas du nombre des relagiens. Depuis plus de vingt ans

que rÊgiife Catholique avoit attaqué ceux de cette Scde ,

elle n'avoit cefTé de les vaincre , de façon qu'il ne leur étc it

pas permis derclpirer. Pour les exterminer entièrement , elle

les avoir frapés d'anahcmc , figné de la main de tous ics Eve- ^'of^.ccmrà

ques ; les avoit dépofés de TEpifcopat, chalTés de fa com- l'I'^'-^Z'

^

munion , ôc banis de i'iiglife comme indignes de demeu- j^imnc.

rer au nombre de fes enfans. Il y attaque certaines perfonnes

quiparticipoient à la grâce de Jefus-Chrift ; qui font encore

comme nous , dit-il, les membres de fon corps , mais qui ofent

s'élever contre la même main & les mêmes armes qui ont fou-

tenu la foi qui leur eil comm.une avec nous , ôc qui veulent

recommencer une guerre déjà terminée , & affoibiir autant

qu'il étoit en eux les principaux remparts de l'Eglife-, à l'ombre

defqueis elle jouiiToit d'une paix profonde. Comme la plupart

d'entr'eux éroient recommandables par leur efprit 5 ôc qu'ils lai-

foient paroitre beaucoup de pieté dans leurs mœui's, ils a^ti-

roientàleur parti pluiieurs de ceux qui n'étcient point inftruits

de ces madères , & jcttoicnt le trouble dans les arnes incapa-

bles de difcerner le faux d'avec le vrai. Saint Profper pour les ^^'^f- 3,^.3 !o.

vaincre plus fùrement choifit le plus habile d'entr'eux , qui ,

ayant déclaré leur doctrine dans un écrit public , ne pouvoir

être défavoué. Il ne le nomme point, fe contentant d'intituler

fon ouvrage , corine le Coîlateur ; c'eil-à-dire , contre l'Auteur

des Conférences, qu'on fçait être Caiïien,qui vivcit encore.

Dans la treizième de fes Conférences, il enleigne que le com-
mencement de la bonne volonté 6c de la foi vient quelquefois

de Dieuôc quelquefois de Ihomme ; que l'on doit reconnoître

dans nous des (cmences de vertu ; que le libre arbitre peut être

naturellement porté au bien ; que quelquefois il eft prévenu par

la grâce , Ôc qu'en d'autres occaficns il la prévient. Saint Prof-

per entreprend de montrer que tous ces principes font des con-

féquences du Pélagianifme
; qu'il fuivroit de-là que la grâce cil:

donnée fuivàntles mérites, 6c que la nature humaine n'a point

été bleiïée par le péché d'Adam. Il montre auiïi que ces erreurs

ont été condamnées avec celles de Pelage, dans divers Con-
ciles 6c parles Lettres 6>c les Décrets des fouverains Pontifes;

èn(m qu'elles font détruites jufqu'au fondement dans les écrits

de faint Augullin. Afin que l'on jugeât mieux de la doclrine

répandue dans cette Conférence , faint Profper en rapporte les

C C c c ij
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propres termes , ôi fait voir fouvcnt que l'Auteur ne s'accorrloit

ni avec fes propres principes y ni avec la doctrine deFEglire.

Gennade (a) avance que ce que faint Profper accufe d'erreur

dans le Collateur
;, eft approuvé de l'Eglife ; mais on fçait eue

dans le Concile {b) de Rome fous Gclafe les écrits de faint

Profper furent approuvés , & qu'on y condamna ceux du Col-

lateur, particulièrement en ce qui regarde la grâce.
Analyfe ilu 1 1 1. Il avance douze propofitions fur cette matière dans fa

Je ColiaréVr ^^'cizicme Conférence intitulée (^^ laproteclion de Dieu , où il fait

l'âg. 3

1

1. parler l'Abbé Queremon. Dans la première , il établit que Dieu
Première pro- efl le Commencement non-fculemcnt de toute bonne œuvre ;

,7^.
""*' Aj-.

^^^-^ig ^ç^ toute bonne penfée ; 6c afin que l'on ne crut pas qu'il

ne refiât rien à faire au libre arbitre, ii ajoute que c'tfî à nous
de fuivre humblement les attraits de la grâce. Saint Profper con-

vient qu'il n'y a rien que de catholique dans cette dodrine : Mais
Secondeprc. il ne ]i\gQ pas de même des autres propofitions de Caiiien. La

pjntion. i *i^ féconde porte que plufieurs viennent à la grâce fans la grâce,

ôc qu'ils ont de mêirc le défir de demander , de chercher & de
frapper à la porte du père de famille , c'eft-à-dire, de fe porter à

la vcr«-u , enforte que Dieu voyant en eux le commencement
d'une bonne volonté , l'éclairé , la fortifie , l'excite au falur, 6c

lui donne de l'accroiffement. En cela , comme le remarque
fcàm Profper , le Collateur s'éloigne de ce qu'il avoir dit d'abord

,

jfaivoir que le commencement de nos bennes penfécs comme
de nos bonnes adions , vient de Dieu ; au lieu qu'il dit ici que
dans plufieurs , l'un 6c l'autre vient quelquefois du libre arbitre.

Docleur catholique, lui dit-il ,
pourquoi abandcnnez-vcus la

caufe que vous faites profcfilcnde fcutenir ? Pourquoi vous reti-

rez-vous de la lumière fi pure 6c fi éclatante de la vérité, pour
vous couvrir des ténèbres del'obfcurité 6c du menfonse ? Pour-

3i5

porte, lontdes ettets de la même grâce qi

ôc qu ils défirent ? Vous voyez des efrbrts louables 6c des affec-

tions faintcs 6c picufcs dans les âmes; 6c vous doutez fi e.Ucs

font des dons de Dieu ? On ne peut pas bien difcerner l'impref-

fion de la grâce, lorfqu'elle demeure cachée dans le fond du
cœur fans qu'elle fe produife au-dehors par des mouvemens 6c

{a) Gennadiusj^if i/im illttfriùusy cl (b) Tom. 4 Ccr.cil. fa^. 1163 &
84. Iai65.
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des actions fenfibles. M?Às lorfque vcus voyez un homme qui

demande avec une humble prière , qui cherche avec une exacle

fidélité, ôc qui. frappe. à la porte avec une ardeur continuelle y

comment ne connoiflez - vous peint par la qualité même de
ces aclions fi faintes que c'efl: Dieu qui remue cette ame , & que
c'eft fa grâce qui agit en elle ? Vcus crcyez-vou? allez à couvert

contre le venin fi dangereux de Pelage , en voulant qu'il n'y ait

que quelques-uns des prédeliinés en qui le confentement à la

vocation i'oit un don particulier de la grâce ; au lieu que ce que ^ ^"P- 3 ^ î:

vous accordez feulement de quelques-uns cft vrai généralement: ^
^'

de tous les Fidèles ? Ainfi vous n'êtes entièrement d'accord

ni avec les Hérétiques ni avec les Catholiques. Ceux-là foutien-

nent que c'eft la volonté libre de l'homme qui commence , &
qui prévient Dieu dans toutes les bonnes œuvres. Nous croyons

nous autres avec tous lesCathcliques^ que c'efl toujours Lieu qui

commence, & que les premières pênfées pour le bien naiifent

dans nous de rimprefiion de fa grâce. Pour vous il vous a plu

d inventer une troilléme opinion qui choque également les deux
autres , & vous tombez , fans y penfer , dans un fentiment con-

damné par les Conciles ; lorfqu'enfeignant qu il y a quelque

chofe de bon dans les hommes , qui précède la grâce & qui eft

caufe que Dieu la leurdonne, vous êtes convaincu par vous-

même de dire que la grâce de Dieu nous efl donnée félon nos

mérites. Saint Profper montre par ces paroles de Jefus-Chrift :

Perfonne ne vient à moi s'il ncft entraîné par mon Père , que c'cft
"''"' ''*''*

Dieu qui appelle Thomme ôc l'entraîne vers fcn Fils ; non,
dit-il 9 { a) qu'il l'emporte malgré lui ôc contre fa volonté ; mais

parce qu'il le fait vouloir, au lieu qu'il ne vouloit piS aupara-

vant, ôc que par une infinité de moyens fecretsôc ineiiables ,

il tourne vers lui fcn ame qui étoit détournée de lui, & lui réfi-

flcit par fon infidélité : Afin que le cœur qui écoute ce ?»îaitre

ineffable, étant touché par un faint plaifir queDieu forme en lui,ôc

qui le porte avec joye a lui obéir, après avoir été opprimé par la

domination du péché , fe relevé par la liberté de la grâce. La 3^ Trof^cme

pr(;pofirion de Cafiien efl une fuite de la précédente. Il y en- propoiuion.

feigne que l'homme eft porté de lui-même à la vertu ,
quoiqu'il

( a ) Vocatum a»i I iilum tr^^hit Pater :

ron re'"fteritenî ;nvitunr.,U!: compeliit , fed

ex ir.vito vclc-ntcm facit, & (jii-bunibct

modij ir.fitleJitatcm relifleniis inciijiaty ui

cor aufiientis ,o!-C(i:er.Hi in fe delciflafione

gencrata ibi fir-at. ubi prcruebatur. Profp,

conf.a CoH>uo;\'rii,cap ^ , p. 314.

C C c c iij
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ait befoîn d^être fecouru de Dieu pour ia mettre en pratique.

Saint Profper lui fait voir que nous avons befoin du Médecin
célefte non-leulement pour être guéris, mais encore pour dé-

Cap. 4 f.
firei^ de l'être. La raifon qu'il en donne eft tirée de Fabime de

3 '6. miiere où le péché nous a jette, qui eft tel que nous trouvons
du plaifir à y être enfoncé , que nous aimons nos erreurs , ôc

que nous embraffons le faux pour le vrai. Ce qui arrive toujours

jufqu a ce que celui qui feul peut nous tirer de cet abime ,

Quatrième & nous guerir de nos maux, nous en infpire le défit, Cafncn
pro^.oiinou. ajoutoit dans une quatrième propofition que les biens de la

'

nature que Dieu a mis en nous lorfqu'ii nous a crées étoient

quelquefois le principe des bonnes volontés, que nous ne pou-
vions toutefois accomplir fans le fecours de Dieu. Il en appor-

Rom. 7

,

1 8- toit pour preuve ce que dit faint Paul : Je trouve en moi la volonté

défaire le bien ; maïsje ne trouve point le moyen de Pacco/nplir. Il

eft vrai, dit faint Profper, que l'Apôtre a parlé ainfi; mais il dit

2. Cor. z 5. ^^^^ > ^i*' ^'^oif^ nfjommc's pas capables déformer de nous-ynêmes aucu-

nes bonnes pe}fces comme de nom-mêmes , & que ceft Dieu qui nous

Philip, 2.13 ^^ ^^''^'^ capables. Il dit encore, que c^ef Dieu qui opère en nous le

' vouloir & lefaire y félon qu^il lui plaît. L'Apôtre ne pouvant donc
être contraire à lui-même , il faut rcccnnoître que lorfqu'ii a

dit qu'il trouvoit en lui le vouloir , c'étoit par un effet de la

grâce , & que dès-lors il fe plaifoit , comme il le dit au même
endroit, dans la Loi de Dieu filon l'homme intérieur; mais

qu'il fentoit dans les membres de fon corps une autre loi qui

Rom. 7,12. combattoit contre la loi de fon efprit ; & que quciqu ii eût reçu

de Dieu la volonté de ftûre le bien, il n'en avoit pas encore

reçu le pouvoir d'accomplir tout le bien qu'il fouhaitoit de

faire.

IV. Dans la cinquième propofition Caffien laifte la liberté de
Cirqmcme

ç^^qI^q qq que Dieu a pitic de nous, parce qu'il voit en nous un

cap.5yp.31S. commencement dune bonne volonté ; ou que cette bonne

volonté eft en nous parce que Dieu a pitié de nous. Pour mon-
trer qu'on peut admettre l'un ou l'autre de ces fenrimens , ou

même tous les deux quoiqu'oppofés , il propofe fexemple de

faint Paulôc de faint Matthieu , en qui on ne peut pas dire que

Dieu ait trouvé un commencement de bonne volonté lorfqu il

les convertit , puifqu'iis étoient dans ce nioment occupés à de

mauvaifes a£lions ; ôc celui de Zachée & du bon Larron , qui

,

par leurs bons délits , ont fait une efpece de violence au Ciel,ôc

prévenu par un commencement de bonne volonté , les avertif-
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feinens particuliers du falur. Saint Profper fait vcir qu'en difant

que le commencement des bonnes volontés ne vient pas de-

Dieu dans tous les hommes , c'efi: accufer d'erreur les faints.

Papes Innocent ôc Zozime , les Evêques d'Orient dans le Con-
cile de Diofpoiis , & ceux d'Afrique, qui foit dans divers Con-
ciles y foit dans leurs Lettres ont enfeigné que c'étoit également

un don de Dieu de fcavoir ce que nous devons faire & de le

faire ; que pour faire le bien, comme pour le connoître , nous

avions befoin à chaque a6lion de la grâce de Dieu , enforte que
fans elle nous ne pouvons rien penièr , ni dire , ni faire de bien»

Il fait un crime à Caflien qui ne pouvoit ignorer ce que l'Eglife

avoir défini touchant la nécelîité de la grâce contre les Pela- ^^P- ^'

giens , foit pour les bonnes œuvres , foit pour les bonnes avions,

d'avoir renouvelle ces queliions , enfoutenant que le libre arbi-

tre eft anéanti parla force de la grâce. Elle ne le met, dit-il

>

en aucun danger de périr : La volonté ne nous eft point ôtée

lorfque Dieu forme en elle le bon vouloir ; comme on ne
peut pas dire que les enfans de Dieu perdent leur liberté, Ictf-

qu'ils font mus de l'Efprit de Dieu , ni que ceux-là perdent

toute la force de la raifon , & tout ce qu il y a de faint & de
louable dans les mouvemens d'une charité libre & volontaire,

qui reçoivent d'enhaut l'efprit de fagefie ôc d'intelligence j

l'cfprit de confeil ôc de force , l'efprit de fcience & de pieté,,

ôc l'efprit de la crainte du Seigneur. Il montre enfuite que la

lumière de la grâce qui éclaira faint Matthieu ôc faint Paul dans

le moment que l'un étoit occupé au Bureau des Impôts, ôc

l'autre animé de fureur contre lEgUfe , éclaira auffi Zachée ôc

le bon Larron ; car on ne peut pas dire que Jcfus-Chrift qui fe

chcifit chez Zachée un logement , n'ait point difpofé fcn cœur
à le recevoir; puifque les PhariHens murmurans de ce qu il étoit

defcendu chez un homme de mauvaife vie, il afi'ura non-feule-

ment que la maifcnde Zachée avoir reçu ce jour-là le falut , ôc

qu il étoit lui-même un enfant d'Abraham. Il ajouta encore que
ie Fils de l'homme étoit venu pour chercher ôc pour fauver

ceux qui étoient perdus, afin que nous reconnuflions qu'il avoir

préveiiu de fa grâce celui qu'il déclaroit avoir acquis le lalut..

Saint Profper prouve la même chofe du bon Larron , ôc rapporte

le pafl'agc do l'Epitre aux Corinthiens où faint Paul parlant des

opérations du Saint-Efprit, dit , tjne nui kc peut confcjfcr que Jejus i.Cor.n^ j;

ej} le Seigneur
,
[mon par le Saint-Ejjrit.

y^Lafixiémcpropofitiondu CoUatcur portoir que l'on de- SJxicmepro-
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pofitîon, c. 8, voit reconnoître le même degré de force dans le libre arbitre de
fi^:- l^h l'homme que dans la grâce de Dieu, enforte que l'un ôc l'au-

tre concouroient également au falut. Saint Proiper réfute cette

propofition par un grand nombre de pafTages de l'Ecriture qui

attribuent le falut de Thomme à la grâce , & il n'oublie pas celui

de l'Epître aux Phiiippiens où il eft dit, que Dieu opère en nous le

vhili^. i, ïi. 'youloir & lefaire Jeloufon bon plaiftr. Il montre enfuite que Dieu
en agiffant dans nous {a) ne détruit point la volonté libre d'aucun

de nous; parce que la vertu de fa grâce n'agit pas fur les volontés

humaines afin qu'elles ceilent d'être , mais afin qu'elles commen-
ce à être bonnes de mauvaifes qu'elles étoient , & qu'elles com-
mencent à être fidelles, d'infidclles qu'elles étoient auparavant;

que ceux qui n'étoient que ténèbres deviennent une lumière

dans le Seigneur; que ceux qui étoient morts, foient reilufci-

tés;que ceux qui étoient abbatus & languidans foient relevés

& guéris ; ôc que ceux qui étoient perdus foient tirés enfin de
leur long égarement. Il montre auffi par l'autorité des Ecritures

divines que le commencement delà bonne volonté eftl'effetde

la grâce , & que c'eft Dieu qui dirige nos pas pour nous faire

entrer dans la voye du falut ; qu'il eft bien vrai que le premier

homme dans l'état d'innocence pouvoit en n'abandonnant point

le fecours dont Dieu le favorifoit , perféverer dans les biens

qu'il avoit reçus , & mériter par fa perféverance volontaire

la béatitude ; mais que depuis fon péché le libre arbitre ne peut

choifir le véritable bien fans le fecours de la grâce.

Septième pro- V I. Adam après fon péché acquit la fcience du mal qu'il n'a-
pofinon, c. >, ^Q^j. p^g . j^^^jg ^i^g perdit pas la fcience du bien qu'il avoit ; c'eft

lafeptiéme propolition du Collateur. Saint Profper dit qu'Adam
avoit la fcience du bien Icrfqu'il étoit jufte ôc qu il accompjif-

foit avec fidélité les commandemens de Dieu; mais qu'aufli-tôt

qu'il les eut tranfgreffés , il perdit cette connoiffance , parce

qu'il perdit l'innocence , 6c avec l'innocence la liberté , fon

péché l'ayant réduit fous la captivité du démon. CaiTien ne vou-

lant pas non plus que le genre humain eût perdu la fcience du
bien après la prévarication d'Adam , alleguoit pour le prouver

(/») Hâc régula nuUi hominuînaufer
| luxefÎTC'antur inDouiino : Quod n-ortuum

tur voluntas : quia virtus gra::a: non hoc I erat Tivificatur : Quod jacel-at erigitur :

voluntatibus operatur ut '.on fînt , fetl ut . Quod perieratinvenitur. Fro/p. lih. contra

ex malis honx , & ex infidelibus fint llHe- I Collatoicm.cap. 8 , f. ii6.

les ; & i-iax in femetipfis erant tenebi je , 1

l'endroit
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Tcndroît de l'Epître aux Romains où l'Apôtre àk ^que les Gentils ^^P- ^^ »

qnirn ont point la Loi ,font naturellement les chofes que la Loi corn- ^^Vm.'z 14.

mande , ér que n\iyant point la Loi ils fe tiennent à eux-mêmes liea

de Loi. Saint Profper répond que faint Paul parle ou des Gentils

convertis à la foi ) ou de ceux qui n'avoient pas embrafTé le

Ghriftianifme
; que s'il parle des premiers, le Coilateur ne pou-

voir en tirer aucun avantage pourfon fentinient, étant évident

que ces Gentils accompliffoienr les commandemens de la Loi
nouvelle par le fecours de la grâce du Médiateur. Que s'il parle

des derniers , on doit entendre ce qu'il en dit de biea , du
règlement extérieur de leurs mœurs , n'étant pas douteux qu'il

ne fe trouve même dans les Payens, quelque refte de cette fageiïe

que Dieu a donnée à l'homme en le créant , ôc avec le fecours

de laquelle ils font en état de faire même des Loix pour l'uti-

lité de la vie temporelle ,pour la police d-es Villes , & la con-

fervation de la paix parmi les peuples. Il ajoute que Ci l'Apotrc ^om. 3 , zo;

décide fi clairement quelques lignes après , que nul homme ne

fera juftifié devant Dieu, même par les œuvres de la Loi , bien

moins doit-on croire que les Payens foient juftifiés parleurs pro-

pres œuvres ; puifque , comme il le dit au même endroit : Tout j^^^^ ^^ ^,^.

ce qui nefe fait pointfélon lafoi ejî péché. Et ailleurs : Ileft impofible Hebr. n ,6*

d-c plaire â Dieu fans la foi. Ce Père fait voir que nous n'avons ni

le vouloir ni le pouvoir du bien que par la grâce ; ôc parce qu'on

pouvoir lui demander pourquoi Dieu nous fait des commande-
mens que nous ne pouvons accomplir par les feules forces de

notre libre arbitre , il répond.: Dieu (^) commande à l'homme de Cap. n. pj

foivre fes Loix , afin que lui prefcrivant de faire des chofes dont ^
"**

il lui avoir donné la puiiïance dans la première création de la

nature, il reconnoiffe que c'eft par fa propre faute qu'il l'a perdue,

& que Dieu n'eft pas injude lorfqu'iî exige de lui ce qui lui eft

dû légitimement, quoiqu'en l'état où il eft, ilfoit incapable de

le lui rendre. Ce qui lui refte donc, eft d'avoir recours non à la

lettre qui tue, mais à l'efprit qui vivifie , ôc de rechercher dans

l'a^fiftance de la grâce le pouvoir de faire le bien quil n'a pii

( <» ) Imperantur aMtem ifta homîni ,ut

e^ ipfb prxcepto
, quo ei ho- quod accepit

indiritur , agnofcsit. id f; luo vitio perdi-

cUHe ; & nonideo inii]ua-n«irc exadionem dia Dci : fi non facit, jutta eft pocna pec

quia ad reddendum quod dcbct idoneus c^ù.Profp.coHirà Collât. c.ii,p. 334.

Mon eft : QA à littera occidentc confugiat 1

Tome Xir, D D d d

ad fpiritum vivifîcantem , & facultatom

quam non invcnit in natura , qurrat ex

gratia. Quod C\ facit, magnaeft mifericor-
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trouver auparavant dans les forces de la nature. Que s'il recîier--

che ce fecours, c'eftune grande miféricorde de Dieu , ôcs'ii ne
., le fait pas , ccû une juile punition de fon péché.

propo/îtion ,
V I J. Par la huitième propofition Cafîien pofoitpour principe

^. J34. qu'il ne falloitpas tellement rapporter àDieu les mérites dcsSaints^ •

qu'ils n'en eiiirent aucun que par la grâce. Il foutenoit quils

avoi^nt d'eux-mêmes de bonnes penfces ôc de faints défirs : Ce
qui paroiiFoit^ difoit-il ^ dans David , dent Dieu approuva la

3.Rf^. 8,1- penlce qu'il avoir eue de bâtir un Temple à l'honneur du Sei-

gneur. Saint Profper fait voir qu'en cet endroit, comme en beau-

coup d'autres 5 le Ccllateur ne s'accorde pas avec lui-même 5.

puifqu'ii avoit dit dans fa première propofition que Dieu eft le

principe non-feulement de nos bonnes allions, mais aufli de
nos bonnes penfées.ll ajoute que le palTage du Livre des Rois
où il eft parlé de la volonté que David avoit eue de bâtir un
Temple à Dieu , ne prouve nullement qu'il ait eu ce deflein de

.

^^ lui-même.& non par imfpiration de Dieu; qu'il paroit au con-

p^y/^l traire par la manière dont il parle de Dieu dans le Pfeaume 1 3 1 >

que c'étcit par un effet de fa grâce qu'il avoit eu cette volonté ,

comme c'étcit par un eff^t delà même grâce , que Salomon
l'avoit accomplie. Saint Profper fcutient donc que la conver-

fion de l'homme, a Dieu pour principe , quoiqu'elle ne fe faiTe

pas fans que lui-même y travaille. Si un homme, dit-il, touché

de honte ôc de reg;rerd'avoirfuivifi lone-tems les vanités ôc les

illufions du monde , commence àreconnoître que ce qu il avoit

< embraifé comme la lumière de la vie , n'eft en effet que téne-

bjres, ôc s'il s'efforce de fe retirer de ce précipice, ce change-
ment ne vient pas de lui, quoiqu'il ne fe faffe pas fans lui. Ce
n'eft point par fa propre vertu qu'il fe porte à ces premiers

commencemens dufalut : C'eftla grâce puiffanre ôcfecrette de:

Dieu qui agit dans lui, qui entrant dans fon ame , ôc en remet-

tant la cendre des opinions terreftres ôc des œuvres mortes

qu'elle y rencontre , allume un feu divin dans le cœur tout

étouffé ôc tout éteint , ôc Fenflâme du défit de la vérité , ne s'af--

fujettiffant pas l'homme contre fa volonté ôc malgré lui , mais

lui infpirant une affedion qui lui fait aimer de lui être affujetti.

Elle ne l'entraîne pas fans qu'il fçache ce qu'il fait ; mais elle

marche devant lui , Ôc le fait fuivre avec connoiffance ôc avec

plaifir.

Neuvième V 1 1 1. Il cft dit dans la neuvième oropofition que le Créa-
Toropofition , , , 1 r ^ 1 ^ r '11

p 338. î^ur a mis dans toute ame des lemences de vertu,enlorte qu eues.
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font portées naturellement à la pratiquer. Saint Profper répond
premièrement , que ces femences de vertu ont été détruites

par la prévarication du premier homme ; ôc que nous ne pouvons
les avoir à moins que celui qui nous les avoit données d'abord-,

ne nous les rende. Il eftreflé à l'homme après le péché une.ame

raifonnable , qui n'eft pas vertu , mais la demeure de la vertu.

Il dit en fécond lieu, qu'il lui paroît que l'Auteur des Confé-

rences s'eftlailTé tromper par la vraifemblance,ôc qu'il s'eft égare

dans {qs penfées > étant ébloui par la vaine lueur des faufies

vertus , s'imaginant que les impies & les infidèles ont dans eux-

-mêmes des biens qu'on ne peut avoir que par une grâce ôc un

don particulier de Dieu ; à caufe ( a )
qu'il en voyoit piufieurs

qui faifoient profeiTion de juftice , de tempérance , de conti-

nence ôc d'une bonté particulière pour obliger tout le monde.
Cen'eftpasj ajoute ce Père, que toutes ces cl>ofes foient ab-

folument inutiles auxPayens, puifqu ils en reçoivent en cette

vie beaucoup d'honneur & beaucoup de gloire ; mais comme
ils fervent le diable, ôc non pasEieu dani ces aclions, encore

qu'elles foient récompenfées temporellement par les vaines

louanges qu'on leur donne , elles n'ont rien néanmoins de la

-folidiré des vertus véritables ôc bicnheureufes. A.infi il efl: clair

'qu'il n'y a aucune vertu dans les Infidèles ; mais que toutes

leurs oeuvres (pour n'être pas rapportées à la véritable fin qui

eft Dieu ) font impures ôc corrompues , parce que la figeffe qui

paroît en eux, eft une fageffe non fpiatud.e , mais animale ; non

célefte , mais terreftre ; non chrétienne , mais diaboHque ;
qui a

pour caufe Ôc pour principe , non le Père des lumières , mais le

Prince des ténèbres; employant tous les Liens qu "ils ont reçus

de la liberaUté de Dieu , pour fe foumettreà la tyrannie de celui

qui s'eft révolté le premier contre l'empire fi légitime de Dieu

même. Il prouve qu'il n'y a dans nous aucun principe des vraies

vertus ôc des mérites avant la gcace ; parce que , comme le dit

( 4 ) Muiti eorum fnnt juftitiac , tempe-

Tar.tiaî , cor.tinentiac & beiicYolentijE (ec-

tatores : Qux omnia non fiullrà quiJem ,

neque inutiiiter habent ,niultumque ex cis

in Jiac vita lionoris & glorix confequun-

jur ; fcd quia in iis ftudiis non Dco , (êd

diabolo ferviunt , 'icct habcant tempora-

lem de vana laude merccdem , ad illam ta-

nien beatarum virtutum non pertinent ve-

Titatem,& ica manifeftiHunc patct in imp io-

rum animis nuUam habitare virtutem , fêi

omnia opéra eoruni immuiuia elle atquC

pûlluta , habent: um fauientiam non fpiri-

talem fed aninûaiem , non c;.Meftcm fed tcr-

renam , non Chriftianam fed diabolicam>

r.onà Pâtre luminuni , led à Principe tene-

brarum ; diim & ipGi qux non habcrent ni-

fi dante Deo fubdunt ci qui primus receflk

à Deo. Proff. contre Ccllator. c. 1 3 . ^»

DDddij



^8ô S AINT P R O S P E K.
i.Tetf.i/î, l'Apôtre faînt Pierre , c^ejî notre Seigneur qui par fa fuiff'ar.ct'
^' divine nous a donné toutes les chofes qui regardent la vie & la pieté

chrétienne , en nous faifant connoître celui qui nous a appelles par la

gloire & par la venu\T>'o\x il infère que tout ce qui regarde. la

pieté, eft en nous, non par la nature qui eft corrompue , mais
par la grâce qui répare la nature. Nous ne devons pas croire que
cette nature renferme dans fes tréfors les principes ôc comme
les femences des vertus , parce quli fe trouve beaucoup de
chofes louables dans les Infidèles

;
puifqu'encore que toutes

ces adions éclatantes tirent leur origine de la nature , elles ne
peuvent néanmoins être des vertus, parce qu'elles s'éloignent

de l'Auteur de la nature. Gar comme ce qui eft éclairé par là

véritable lumière , eft lumière : aufti ce qui eft privé de la lumière
n'eft que nuit ôc ténèbres. C'eft pourquoi l'Apôtre nous aflure

.2. Cor. 5 , i^. que Icifageffe de ce monde n^ft qu^unefolie devant Dieu. Le Colla-
teur avoit allégué l'autorité du Livre intitulé le Pafteur , pour
montrer que l'homme a fans la grâce un pouvoir égal de faire lé

bien & le mal. Saint Profper rejette l'autorité de ce Livre, le

regardant comme apocriphe , ôc montre par divers paiTages de
l'Ecriture , que la charité eft un don de Dieu , & que c'eft lui

ôc non le libre arbitre qui ouvre le cœur pour entendre la^é^
"Aei, 16, 14. rite , comme il l'ouvrit à la Marchande de pourpre delà Ville da.

Thyatire.
Dixième pro- ï'X. Caflîen prétend oit dans fa dixième propofition , que Job

14 ,«.344.
^^oit vamcu le démon par les propres forces , ôc non par Je

fecours de la grâce ; iî ce n'eft, difoit-il, que Dieu ne donna
point un plus grand pouvoir au tentateur , que Job n'en avoij:

pour lui réfifter. Saint Profper prouve au contraire que Job
vainquit le diable par le fecours de Dieu , qui fit alors dans ce
faint homme, ce qu'il promit de faire depuis dans fes apôtres

Matth. 10, ^ ^^^^^ ^^s Martyrs iorfqu'ils feroient préfcntcs aux Gouver-
[ip. neurs ôc aux Rois pour rendre témoignage à la vérité. Il rap-

joh 1^,2^. porte plufieurs paflages du Livre de Job , qui font des preuves
lùb. iz

, 4& de fa foi au Rédempteur, ôc qu'il avoit recours à Dieu dans fes

afBi£lionsôc dans fes tentations , comme à la fource de la force

ôc de la fagefle. D'où il conclut que ce n'étoit pas de lui-même
mais de Dieu, que ce faint homme efperoit la vi£loire contre

le démon.

Onzième ^' ^^ ^^^ Caflien avoit tâché de prouverplus haut parl'exem*.

j>ropoiîtion. pie du Centurion , comme fi Jefus-Chrift eût trouvé dans cet

t^o!'
^^' ^' ^^^^^^ M^? ^<^i 4^'i^ ^y eut pas mife , d'où il formoit fon ont
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^leme propofition , en difant que ce Centurion n'aurolt pas mé-
rité la louange que le Sauveur lui donna, sil n'avoit trouvé en
lui que ce qu'iilui-avcit donné : Sainr Profper renverfe ce raifon-

nement par ces paroles de la Saffefle qui nous apprennent cii'*

perjonne n a la vertu de continence ^ s tl ne L a reçue de D/eu y par cet i :

.

endroit de TEpitre de faint Jacques : Toute grâce excellente & tout J^-^^^' i ? 17.

don parfait vient d^nhaut & defccnd du Père des lumières : Et par

ce qui eft dit dans faint Jean que l'homme ne peut rien rece-
voir, s'il ne luia été donné du Ciel. Mais il montre en même- -^''''^* ^ '

-^'

tems que la grâce de Dieu n'ôte point le mérite des bennes
a£lionsdans ceux à qui elle eft donnée ; comme on le voit dans
l'éloge que faint Paul fait des progrès que les Corinthiens avoient
faits avec le fecours de cette grâce. Je rends , dit-il , à mon Dieu ^- ^«'*« i > 4

des adions de grâce continuelles à caufe de la grâce de Dieu ,
^ ^'

qui vous a été donnée en Jefus-Chrifl: , ôcde toutes les richeffes

dont vous avez été comblés en lui dans tout ce qui rc^^arde le

don de la parole ôc de la fcience. Ce Père ajoure, que le Colla-
teur en parlant ainfi, favcrife les Pélagiens qui enfeignoient que
la grâce nous efl: donnée félon nos mérites; & que comme il

avfcit taxé lui-même ce fentiment d'erreur, il étoit conféquem-
ment contraire à lui-même.

XI. Il difoitdans la douzième propofition , que dans l'affaire
Doumm»

du falut Dieu étoit Sauveur pour les uns, ôc qu'il y en avoit \7^,f!T^l]'''
d'autres qu'il ne faifcit qu'aider ôc recevoir lorfqu'ils venoient
à lui. Saint Profper réfute cette dodrine par les endroits de
TEcriturc où il eft dit de Jefus-CIirifl qu'il devoit fauver fou ,^|^,,^

peuple en le délivrant de fes péchés; que nul autre nom fous le
'

'"^°

Ciel n'a été donné aux hommes par lequel nous devions être
'^^' '*''**

fauves, que celui de Jefus ; que pcrfonne ne peut venir à lui

,

s'il ne lui Cil donné par fon Père : Témoignage qui prouvoit que
^'^^^' ^ '

^"'

Jefus-Chrifl efl: le Sauveur de tous les Fidèles". Nous ne fommcs
point, ajoute faint Profper, troublés par les plaintes frivoles ôc
indifcretes {a) des hommes fuperbes , qui prétendent que notre

(* )Non enim conturbat nos fuperbJCTi-

tîura ir.epta querimor.ia , quâ caufTantur

auferri iiberum arbirriu ^ , fi & principia &
profeclus & pcricvcrantiain bonis ufque
in finem Dei dona cHe dicnntur. Quoniam
o-pitulationes divinx gratis , ftabilimenta

lUnt voluntatishuniaiix. Volentes oramus :

tra clamantem .- Abba Pater. Gaht. 4 , c,

Volentes locuimur : S< tamen fi pium cft

quod Joquimur, non fumus nos loqucntes ,

fed SpiritusPatris noftriqui loquitur in nc-
bis. Matth. io,2o,ç>' Marc. 13,1 i. Volen-
tes operamur falutem nortram , & tamen
id ipfum vclle atque operari Dcus eft qui

& umcnmiûtDcuJ rpintumin corda nof- ) opçraturinnobiî.PA://pp -, ii^& i ycan^

DDddiij
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libre arbitre eft détruit, s'il eft vrai que le commencement du
bien dans l'ame , le progrès & la perfcverance jufqu à la fin foient

de:- dons de Dieu. Car nous fçavons que la divine alfiftance de
la grâce eft l'affermifTement , ô-c non pas la ruine de la volonté
des hommes. Nous prions , parce que nous voulons prier ; ôc

néanmoins c'eil Dieu , félon l'Apôtre , qui envoyé dans nos
cœurs l'efprit de fon Fils qui crie dans nous , ôc nous fait crier

à lui comme à notre Père. Nous parlons parce que nous vou-
lons parler; ôc néanmoins 11 nos paroles font véritables ôc fain-

tes , ce n'eft pas nous qui parlons , mais c'eft l'Efprit de Diea
qui parle en nous. Nous faifons ce qui regarde notre falut,

parce que nous le voulons faire; ôc néanmoins c'eft Dieu qui
forme dans nous ôc le vouloir ôc l'action , félon l'oracle de faint

Paul. Nous aimons Dieu ôc notre prochain , parce que nous
les voulons aimer ; ôc néanmoins l'amour vient de Dieu , ôc il

efi: répandu dans nous par le Saint-Efprit qui nous a été donné.
C'efl: pourquoi nous croyons ôc nous voulons bien le proteflcr

publiquement , que la foi, que la fouffrancc desmaux , que la

continence des perfonnes mariées , que la chafteté des Vierges ,

ôc que généralement toutes les vertus fans en excepter aucunes ,

font des dons du Ciel , ôc que Dieu ne les trouveroit jamais

dans notre ame fi lui-même ne les y avoir formées. Nous croyons

que le libre arbitre qui eft attaché inféparablement à la nature

de l'homme, demeure toujours dans lui; mais qu'il change de
condition & d'état par la grâce de Jefus-Chrift comme Mé-
diateur de Dieu ôcdes hommes: Lequel détournantla volonté

du mal que fon dérèglement lui faifoit vouloir , la retourne

vers le bien fuprême , pour lui faire vouloir ce qui lui eft bon ;

afin qu'étant charmée par un faint plaifir , étant purifiée paT la

foi , animée par l'efperance , ôc embrafée par la charité , elle

s'engage volontairement dans une bienheureufe fervitude qui

4 , 7. Volentes liiligîmus Deuni & proxi-

mum : & tamen charita^ ex Deo efl cliffii-

fâ in cordibus noftris per Spiritum fanftmn
qui datus eft nobis. Py.6w^ 5, 5- Hoc de fi de,

hoc de tolerantia pafiîonum ,hoc de pudi-

n'f'a conjugali , hoc de continentia viigi-

naii ,omnibur(]ue virtutibus fine exceptio-

ne profitemur ; quod niH doiiatjs eii'eiu no-

bis , non invenirentur in nobis , & t]uod

iïberam arbitrium naturaliteir boniini inJir \ Utor.c. 18 , j» 356.

tum,maneat in natura, fed qualitate &
conditlone mutata per mediatorem Dei &
liominum Chriftum Jefum : Qui ipfàm vo-

lunta'em ab eo quod perverfc voiebac,

avertit , & in id quod ci bonum eilèt velle,

convertit , ut deledatione aftecuî , lîde

mundata, fpe eredai, charitate accenfa ,

liberalem Tufciperet Tervitutem , &: fcrvi-

lemabjiceret libertatem. Frof^.<;ontià Col'
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îà rend vraiment libre ^ ôcfe retire de cette malheureufe liberté

qui la rendoit véritablement efclave.

XII. Saint Profper après avoir réfuté les douze prcpofitions RécapimTs-

du Coliateur , reprend en peu de mots les raifons qu'il avoit '^°" *^" ^j?''',^

, ,
^ ^ r • -^

/ 1 contre Je Coi-
donnees pour montrer que ces propolitions , excepte la pre- jateur.

miere, renferment une dcftrine contraire à celle de TEglife
;

afin que le Ledeur pût plus facilement remarquer les erreurs de 357^*

cetEcrivain , ôc fçavoir la manière de les réfuter. Il donne même
de fuite toutes les erreurs renfermées dans ces propoiitions ; Ôc ^-î- *°' ^•

fait voir que l'on doit combattre les ennemis de la dodrine de

faint Auguftin par les mêmes armes , dont on s'eii fervi contre

les Pélagiens , c'eft-à-dire , par l'autorité de TEglife qui les a con-

damnés, par les Décrets des faints Papes Innocent, Zozime^
Boniface & Ccleflin ; ôc par ceux des Conciles de Palefiine 6c

d'Afrique. Il témoigne un grand défirquele Pape Sixte à Timi-

tatian de fes prédeceffeurs chafie les ennemis de la grâce qui fe

ten oient encore caches , comme Innocent , Zozime , Boni-

face ôc Ceieftin ont chafTé ceux qui i'attaquoient ouvertement.

Il finit fon livre en difant: Je crois avoir .^ifcz prouvé que les ad-

verfaires de faint Augufdn n'ont que de v^aines objections à on-

pofer à fa doctrine , qu'ils combattent la vérité' ôc défendent le

menfonge ; ôc que fe fervant des armes d'erinemis vaincus ôc

rerralTés pour exciter une guerre inteftine , ils s'élèvent contre

la parole de Dieu & contre les faints Décrets de TEglife. Néan-
moins tant qu'ils ne feront point retranchés du corps des Fi-

dèles , il faut les tolérer , excufer leur intention , plutôt que de
défefperer de leur changement ; il faut, dis-je , efperer que Dieu
fe fervira des Evêques, des Princes de l'Eglife (a) 6l aes Juges
légitimes de fa doctrine fainte , pour appaifer les troubles que
l'orgueil d'un petit nombre de gens, ôc fignorance de quel-

ques autres ont excités. Pour nous, tâchons avec la grâce de
Dieu de les fupporter avec toute la trancjuilité , la modération

ôc la patience polTible ; de nous venger de leur haine par l'amour

que nous leur porterons ; d'éviter les difputes avec des perfon-

nés incapables d'entendre raifoii ; de foutenir géncreufemenc'

(fl) Quorum tamen dum adlvjc non
fan; à fraterna focittate divifi , toleranda

magis eft intentio ,
quim defperanda cor-

rettio : ut donec Dominus per EccIeCx
Pxincipes & legitimos judjciorumruorum \>

Miniflros, hx'C ijjx per paucorum fuper-

b-am , & quorumdan^ imperitlam (uni

turbata , componat. Pyofp. liù, co»trà Coi'

lator.c. il ,p. 169,
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la vérité , fans nous commettre avec les partifans de l'erreur ; ôc

de prier continuellement celui qui s'appelle le principe de toute

chofc , d'être vraiment le principe de toutes nos penfées , de
tous nos déiirs , de toutes nos paroles ôc de toutes nos ac-

tions.

§. V I L

Du Commentairefur les Ffeaumes , du Livre des Sentences

tirées deJaint Auguflin ^ & desEpigrammes,

Commentaire L /^^ N voit par Notker {a) qui écrivoit fur la fin du ncu-
AçS. Proip.^r \_^ viémefiécle , ôc au commencement du dixième, que
fur les Pfeau- i, ^"^., ^^ . • j r • n r r
me.sécritvers 1 on avoit aloTS unl^ommeiitaite entier Qc lamt rrolperlur tous

rac4S.4*p^^. les Pfeaumes , Ôc que ce Père y avoit mis une préface tirée d'une
^^** Homélie de faint Bafile à la louange des Pfeaumes. Nous n'a-

vons plus de ce Commentaire , que ce qui regarde les cinquante

ôc un derniers Pfeaumes ; encore faut-il en excepter le cent-

feptiéme , fur lequel faint P-rofper ne donne point d'éclairciffe-

mentjdifant qu'il l'avoit expliqué dans les derniers verfcts Ôqs

cinquante-fix ôc cinquante-neuvième Pfeaumes : ce qui fait une
féconde preuve qu'il avoir en effet expliqué tout le Pfeautier,

Ce Commentaire n'eft à proprement parler qu'un abrégé de

celui de faint Auguftin , dont il rapporte très-fouvent les pro-

pres paroles fans y rien changer ; ôc lorfqu'il y fubftituë les fiennes

propres , il fuit toujours le fens de celles de fon maître. Not-
ker dit toutefois que faint Profper avoit ajouté aux explications

de faint Auguftin celles de divers autres Interprètes. Nous y
•^- trouvons quelques endroits qui ne paroiffent point être de ce

Père ; tel eft le commencement du Commentaire furie Pfeau-

me cent quarante-quatrième , où faint Profper réfute à deffein

riiérefie de Neftorius , établiffant contre lui l'unité de perfonne

en deux natures dans Jefus-Chrift. On ne lit rien de femblablc

dans l'explication que faint Auguftin a faite de ce Pfeaume. Cet
endroit peut fervir à fixer l'époque du Commentaire de faint

Profper, ôc à le mettre après la condamnation de l'hérefie de

Neftorius , c'eft-à-dire , vers l'an 4.3 3 ou ^3 4. Dans l'exemplaire

( <» ) NotKÇT , de Interpret, divin. fcfij^.Ct i.

que
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que Sixte de Sienne avoit en main, il commençoit par ces mots:

Toute la raifon de la foi. C'ëtoit apparemment le commence-
ment d'une préface. Elle ne fe trouve ni dans l'édition de Co-
logne en 1 53 o , ni dans celle de Paris en 1711 ; peut-être que

Sixte de Sienne a confondu cette préface avec celle du livre

des PromefTes 6c des Prédiclions , qui commence par ces

mêmes termes. Quoique faint Profper s'applique pkis au fens

moral & allégorique , qu'au littéral , il donne néanmoins quel-

quefois ce dernier, ôc on voit en quelques endroits ,
que pour

plus grande exactitude il avoit recours à divers exemplaires , &
qu'il corrigeoit fur les pluscorreds ce qui luiparoilloit de moins

exact dans ceux dont il fe fervoit ordinairement.

1 1. Nous avons de lui un Recueil de trois cens quatre- ^ J''''"^ ,A^

, , 1 r • A /T Sentences fait

Vingt-dix lentences , tirées des ouvrages de lamt Auguilin , tant vers l'an -1,-1,

de ceux qui nous relient que de ceux qui font perdus : C'eft î^Z- >+3-

une efpece d'abrégé de théologie qu'il s'étoit fait pour fon

propre ufage , aîin de fe rendre plus familier la dodrine de ce

Père , à laquelle il étoit entièrement attaché ; mais ce que faiiit

Profper n'avcit fait d'abord que pour foulager ia mémoire ôc

fe rappeller en peu de mots ce .'qu'il avoit vu avec plus d'é-

tendue dins les ouvrages de faint Auguflin, elt devenu d'une

grande utilité pour le public. Ceux qui ont eu les écrits en-

tiers de ce faint Docteur , peuvent aifément, par la leâure de

ces fentences , fe rappeller les principes qu'il y établit ; ôc

ceux qui ne font point capables de lire fes ouvrages dans l'o-

liginal, ou qui en font détournés par leur longueur, en trou-

vent la clef dans ces fentences, ôc l'abrégé qu'ils y trouvent

de fa doctrine , eft très-capable de les porter à s'en inftruire

plus à fond , en lifant les écrits mêmes fur lefquels cet abrégé

a été fait. Le plus grand nombre de ces fentences regarde la

morale de l'Evangile ; mais il ne laifle pas d'y en avoir , par-

ticulièrement fur la fin du livre , où l'on peut apprendre les

principaux myfteres de la Religion ; comme elles font expri-

mées avec beaucoup de précifion, l'Editeur a eu foin de mar-

quer à la marge , les endroits d'où chaque fentence eft tirée 9

afin que le Lecteur y puifTe recourir , ôc voir en toute fon

étendue dans faint Augnftin , ce que faint Profper ne repre-

fente qu'en très-peu de paroles. Ces Sentences ont été impri-

ruées avec quelques ouvrages de ce Père , dans l'appendice du

dixième tome de ia nouvelle édition de faint Auguftin, où o^er.Aiig»fl.

l'on remarque que les uns en comptent 3 88, ôc les autres j^^o ;
'"'"• '^' W*

Tomi Xlk EEcc '^"^- '''
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différence qui ne venoit alors que de ce que l'on repetoit

deux difTerens nombres: fçavcir, le 356" &: le 337, ou le

340 & le 341 5 dans d'autres éditions : Mais dans la dernière,

qui cù. celle de Paris en 17 1 1 , on a ajouté deux fentences

trouvées depuis peu dans les manufcrits, aux 388 , ce qui fait

que nous en avons en tout 3po; les 37 premières fe trouvent

aans le commentaire de faint Profper fur les Pfeaumes , dont

apparemment il les détacha lui-mcme après favoir ccmpofé ;

mais elles n'en font pas moins de laint Auguftin, dont il n'a

fait qu'abréger le commentaire fur les Pfeaumes ^ en y ajou-

tant:, comme nous avons dit, quelque chofe des autres In-

tcrDretes. Le manufcrit de la biblioteque de Mcnfieur Col-

bert ne compte que foixanre-feize de ces fentences , avec une-

interpretation entière où faint Profper eit dit Citoyen de Tou-
lon. Le fécond Concile d'Orange prit de pîufieurs de ces fen-

tences > la matière de fes décrets. On en trouve auffi citées dans

le commentaire fur faint Paul ,- qui porte le ncm de Flcrus.

Ifidore appelle ordinairement le Marchand , en a tiré quelque

chofe pour former les faufles décretales qu'il a attribuées aux

Papes Zephyrin , Calliftc L ô: à leurs fuccciTeurs. On met ce

recueil de faint Profper vers l'an 45" i,ce dont on ne donne point

d'autres raifons ,. linon qu'on- le croit fait un peu auparavantles

cent nx épigrammes de faint Profper, qui paroiffent en eifet avoir

été compoiées vers le tems du Concile de Calcédoine, & après

Gu'Eutyches eut répandu fes erreurs..

Epigramires '^

J X L S. Proiper les combat dans les épigrammes 6"^ 6^66,-
de l-:int Prof ^ TT/r 1"«/i.
perfaitt;sv&rs montrant contre cetHerefîarque,que le Verbe a pris un corps

i-^n 45i,f. confubfcanriei au notre, ôc que l'union de la nature divine
^'^- avec la nature humaine s'eit faite fans aucune contuiicn.. Le

çénic 6^ le fliie de faint Profper paroilfent fi é^idcmment dans

ces éoierammes, qu'on ne peut douter qu'elles ne fcient de

lui ; elles lui font d'ailleurs attribuées dans tous les manufcrits,

comme dans les imprimés. La matière de ces épigrammes cft

tirée de^ fentences dont nous venons de parier ;&ii y a lieu

de croire que faint Profper voulut traiter les m.êmes fujcts en-

profe Ôc en vers, ncn-feulement pour exercer fa veine poifti-

ai:e,mais pour s'imprimer plus fortement à lui-même & aux

autres, les vérités de la religion , la contrainte néceffaire dans

les vers faifànt que l'on retient plus aifément ce quieft écrit

en ce e^enre. Ces épigrammes font précédées d'une préface

cil il' dît qu'il les a faites pour exercer fon efprit dans la pa-
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Tole facrée , ôc pour nourrir fon ame du pain célede. Il y re- p^j-'?' '» ep*-

connoit qu'elles ne font point fon' ouvrage, ôc que c'ell une ?^^"''^^^î'

rofée qui vient de celui qui fit autrefois couler les eaux d'une

roche feciie. La foi, ajoute-t'il , exprime dans ces vers ce que

la pieté nous a enfeigné ôc nous fait aimer. Le fond de ces

épigrammes ell tiré du recueil .qu il avoir fait des lentenccs

de faint Auguilin.

§. VIT L

De la chronique de Saint Profper,

I.T A chronique qui porte le nom de faint Profper , lui cft Cette chronî-

B ^^ f r 1 1^ j'T^ • • o J' nue fit de S.

J /attnbuce par un li grand nombre d Lcrivams , oc cl une p^^ofner.

autorité i\ refpe£lable, que l'on ne peut douter raifonnable-

ment qu'elle ne foit de lui. Le premier ( a )
qui en parle 6c

qui la cite fous fon nom, eil Vidorius ou Viclorin, le même
qui par ordre du Pape faint Léon fut chargé d'examiner la

difficulté qu'il y eut fur la Fête de Pâques en 4^5". Vi£lcriiis

étoit ( b ) d'Aquitaine comme faint Profper , ôc vivoit en même
tems que lui. Son témoignage fufnroit donc feul pour alfu-

rer cet ouvrasse à celui dont il porte le nom. Gennade de

MarfelUe qui écrivoit environ quarante ans après, niit ( c) aufli

cette chronique parmi les ouvrages de faint Profper. Elle lui

cil encore attribuée par Calliodore, par faint Ifidore de Se-

vilie {d) ôc par Victor Evêque de Tunes en Afrique. Le fiiie

fait voir aufll qu'elle cd: de faint Profper. S'il s'y trouve quelques

fautes de chronologie , elles ne font pas de nature que ce

Père ne les ait pu faire , ou qu'on ne puiffe les attribuer aux

copiftes.

IL Elle commence à la création du monde, ôc fiait à la Ce^uccon-

mort de Valentinien troifiéme , ôc à la prife de Rome par
^.j^^^^^i^^^"^

Genferic Roy des Vandales, c'cft-à-dire l'an 4Ç^; mais il

ne faut pas s'imaginer qu'elle foit entièrement l'oiuTage de

faint Profper. Ce Pcre a fuivi la chronique d'Eufcbe en l'a-

( .1 ) Viftorinu3 , a^ud Bucherium if'ig.

6*.

( b) GennaJiuà Je viris illuflribus y

cap. S8.

(
< ) GennaJius , ;^;.i cap. 84. J

(d) CafTîodorus, /»*. injlit. div'n.

cap. 17. If^dorus, lib.é.Oùg. cap. 17.

V ii'tor , piwf. m cronicen :r«j'peri
,
pag.

EEee ij
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bregeaiit , ce qu'il a fait d'une manière très-agréable , ainfi

que le remarque Viclorius. Comme Eufebe n'avoir continué

là chronique que jufqua l'an ^26 , faint Profper s'eft fervi

de celle de faint Jérôme qui commençant où finit Eufebe,

a conduit l'Hiftoire des tems jufqu'en S79'-> "-^^^^ ^^ ^^ ^^^~

vant du travail de ces deux Ecrivains, faint Profper y a ajouté

du fien, les Faites des Confuls, depuis les deux Gem^inus,

c'eft-à-dire depuis la quinzième année de Tibère qui eft la

vingt-neuvième de l'Ere commune , dont on ne trouve rien

dans les chroniques d'Eufebe ôc de faint Jérôme. Il en donne

la fuite dans fa chronique qu'il commence où finit celle de

faint Jérôme , ôc qu'il conduit jufqu'en 4^p au refle , il s'eft

tellement attaché à ce qu'ont dit Eufebe ôc faint Jérôme
qu'il ne les a pas copiés mot à mot ^ rapportant les chofes en

fon propre fdle, ôc corrigeant ce qui lui paroifToit de défec-

tueux dans le calcul de l'un ôc de l'autre : ce qui doit rendre

fa chronique d'autant plus eflimable. Nous ne l'avions d'abord

qu'en partie , c'eft-à-dire , que jufqu'en 446"; mais elle s'eft

augmentée de dix ans dans l'édition qu'en fit M. du Chefne

dans le premier tome des Hifioriens François. Le Père Labbe
nous l'a donnée toute entière en i6<;'j yi'ous le nom de faint

Profper , d'où elle eit pafTée dans l'édition de Paris en 1 7 1 1

5

après avoir été revue fur les meilleurs manufcrits. On croit

que faint Profper ne la donna pas d'abord entière au public,

mais en trois fois différentes , fçavoir en 43 3 , en 44 y ôc en 4^ 5"

.

Elle eft divifée en deux Parties , dont la première finit en l'an

578 , où finit auffi la chronique de faint Jérôme; ôc la féconde

commence à l'an 375), -Se finit en 4^5. On a,mis à la fuite

Profper, dont la chronologie finiffoit, félon Gennade ,à la

.prife de cotre Ville.

Avtfre ehro- UJ, M. Fithou uous a donné une chronique qui com-

Sv a ûint ^^'^CQ ^ fi"it de ir.cme que celle de faint Profper,^ c'eft-à-

\'rof!>er. dire qu'il raconte ce qui s'eft paffé depuis l'an 37P jufqu'en

Tan 45" 5*. Quoiqu'elle porte dans les manufcrits le nom de

Profper finis addition, qui eft le nom confacré pour le Bé-

fcnfeur de la grâce, il le nomme Tire Profper: En quoi il a

été blâmé généralement. Cette chronique eft confufe, brouil-

lée ôc plei:ae de fautes de chronologie. On n'y parle de faint
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Augufiiii que pour le décrier, en faifant fortir de lui l'hére-
Duchefne;

fie des Prédefiinatiens que faint Profper ne connoifToit pas , Bucheriùs d'g

puiiquu ne l'a jamais réfutée. Tout cela a fait croire que cycHs.f.ixi.

cette chronique étoit différente de celle qu'on attribue corn- p^Z^^ i, \.\

munement à faint Profper. Mais fans les multiplier on peut ci),

dire que c'eft la même chronique : n'étant pas vraifemblable

qu'il y ait eu deux Auteurs du même nom ôc du même tems

qui ayent compofé deux chroniques , qui commencent ôc

finiffent l'une ôc l'autre à la même année ; ôc que celle qui

a été donnée par M. Pithou eft la même que celle de faint

Profper , mais corrompue , abrégée ôc altérée par quelqu'igno-

rant , auffi peu jaloux de la gloire de faint Auguftin que faint Prof-

per en étoit le défenfeur. On l'a imprimée dans l'appendice

des œuvres de ce Père , de la nouvelle édi^tion.

IV. Gennade dans l'article de Vittorius marque un Cycle )^'^^^\'^^^\

Pafchal compofé par un Profper, fans dire que ce foit celui per.

d'Aquitaine. Ce Cycle étoit de 84 ans ; laint Profper en

parie plus d'une fois dans fa chronique , mais il ne le l'at- Rucher de

tribue point. Nous ne l'avons plus. On fçait feulement qu'il «^^f//^,^. 137.

étoit en ufape dans l'Eçlife Romaine du tems de faint Léon,
ôc que flûnt Profper s'appliquoit aiïez à ces fortes de fuppu-

tations.

§. I X.

T^es ouvrages Juppofés à Saint Profper ,

ou qu'on doute être de lui.

fion de Profper d'Aqt

per, fur un manufcrit de la Biblioteque du Vatican. Mais

quoiqu'il foit écrit avec aflez de netteté ôc d'élégance , on n'y

trouve ni le génie ni le flile de faint Profper; on ne vait

pas comment on pourroit dire de ce Saint ce que l'Auteur dit

de lui-même, que lorfqu'il fut touché de Dieu ôc qu il pen-

fa férieufcment à quitter les voluptés mortelles du fieclc, il

étoit parmi des Peuples barbares ; ôc qu'il eut quitté leur Pays

s'il n'en eut été empêché par les Gardes , dont ils avoient

bordé leurs frontières. Il eft vrai que les Barbares firent dans

le cinquième fieclc des ravages dans les Gaules ôc dans l'A-

E E c e ii

j
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quitaine; mais fi faint Profber eût été emmené captif par ceS

Peuples, eût-il omis d'en clire quelque choie dans fa chro-

nique ou dans fes autres écrits, où il a eu fi fouvent l'oc-

cafion de parler de la manière dont il s'étoit converti , ôc

d'en témoigner à Dieu fa reconnoitTance ? On ne voit point

d'ailleurs que les ravages des Barbares ayent été caufe de la

rag. 769- tranfmigration de l'Auteur, dans les Pays étrangers. Il dit aflez

clairement qu'il avoit volontairement quitté fa Patrie, accom-
pagné de gens qui ne valoicnt pas mieux que lui , ôc qu'il

avoit pafTé jufques fur les Terres d'Egvpte ôc de Babylone.

Rien de tout cela ne convient à faint Profpcr,
Pocme du

j j^ Comme il ne naroit par aucun endroit de fa vie qu'il ait été
mariarafem- r. ^ 5 n -r ^ r J J
me, p. 774. engage dans le mariage , c elt une raiion tres-iorte de douter

qu il foit Auteur du Poëme d'un mari à fa femme. Il y en

a encore plus de douter qu'il ait été en érat de compofer

ce Poëme dans le tems qu'il a été fait: Car on ne peut le

mettre gueres plus tard qu'après le renverfement univerfel

qui arriva l'an 407, dans l'Empire d'Occident, puifque le

Poëte qui en avoit été témoin, I2n prend occafion d'exhorter

fa femme ôc de s'exciter lui-même au mépris des biens pé-

riflables pour ne s'attacher qu'aux éternels. Or en 407 faint

Profper ne pouvoit avoir que trois a quatre ans , étant né

félon l'opinion commune en 403. Ce Poëme efl: attribué à
Bet^a i\i Me- r^-^^^

Profper par le vénérable Bede ; quatre manufcrits le

40. donnent a famt rroîper; mais on en cite un de 800 ans ou
Prafat. in

{{ ^-^^ fe ttouvc pas parmi les Poëfies de ce Père. De qui que

gii,-p.77i' ^^ foit , on peut dire quil fera toujours nonneur a Ion Au-
teur, par l'élégance ôc la douceur de fes vers. Les feize pre-

miers font Anacréontiques ou ïambes , c'efL-à-dire de fept fyl-

labes, le relie eft en vers hexamètres ôc pentamètres ou élé-

giaques.

Pocme deîa HI. Le Poëmc de la Providence fut fait auiïl environ
Provijence ^y-^ aiis après Ics incurfious des Vandales ôc des Gots dans
Divine, p^g.

j^g Gaules, c'eft-à-dire vers l'an 41 (5: L'Auteur depuis long-

tems avoit [a) coutume de s'exercer à divers ouvrages de litté-

rature. Il témoigne ib) que les Gots ou les Gethes , comme il

les appelle, l'avoit fait prifonnier, ôc contraint de marcher au

(^i) Profper. de ^rovid, $ag. 7%6 ,
[

{b) îbii. 57,
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rnïlieu de leurs chariots. Il marque afiez nettement qu'il

n'éroit plus du nombre dos jeunes gens , mais {a) un homme
fait; il femble infmuer, en parlant de la deftrudion {b) des

olives de fon Pays, qu'il étoit de Provence. Ainfi l'on trouve

dans ce Poëme même deux raifons pour ne pas l'attribuer à

faint Profper ; l'une, parce qu'il étoit encore jeune en 41 5,
n'étant né, comme on le voit, que vers Tan 40^ , ainfi qu'on

vient de le remarquer; l'autre, parce qu'il étcit d'Aquitaine

ôc non pas de Provence. Hincmar (r) le cite fous le nom de
faint Profper, ôc il lui efl: attribué dans l'édition de Lyon en

I J3P ; mais dans les fuivantes on l'a mis parmi les ouvrages

douteux ou fuppofés, à caufe de certains endroits où l'Au-

teur enfeigne une doctrine contraire à celle de faint Profper

fur la grâce ; il faut cependant avouer que cette raifon ne
feroit pas fuififante, parce qu'il fe pourrait faire que faint

Profper Feiit compofé avant de s'être bien inftruit fur cette

matière dans les écrits de fiint Auguftin ; mais elle fuflit pour
dire que l'Auteur du Poëme de la Providence eft différent

de celui d'un mari à fa femme, parce que ce dernier eniéigne

fur la grâce une dotlrine mieux foutenue , au lieu que l'autre

parle en certains endroits d'une manière conforme à ladoclrine

de S. Auguftin , ôc qu'en d'autres il parcit favcrifer celle des Pe-
lagiens. Il dit par exemple que (a) quelque puiiTant que fcit

le démon que nous avons à combattre , c'eft néanmoins un
ennemi vaincu, fi nous dépouillant du vieil homme , nous
nous renouvelions en nous revêtant de Jefus-Chrift, ôc fi pour

vaincre nous attendons notre force de ce vainqueur. En
uniffant fa nature divine à la notre il nous a communiqué fa

force, afin que fhomme ne s'appuyât point fur les ficnnes

propres , ôc qu'il mît toute fa confiance en celui , fans lequel

ne fc foutiennent point ceux qui paroiflent demeurer fermes ;

qui réunit ceux qui font dîfperrés, «Se qui relevé ceux qui

font tombés. Mais il dit ailleurs (e) qu'ayant tous une même ori-

( te ) Uid. '[} y 4 î

.

(ù) Ihid. v^ 30, ^a{f. 737.

(c) Hincmar. de p-x.UJlinat. cap. 4 ,

f. j 78 cr v> » > '""'• ^•

i^d) Cuin victo tamen çil helfurn

,

(t caiRe vetuRâ exu" , in C^ilinTii reno-

vemus corpus, & Oinncni vincrndi no-

bis viiu lie vi<Iiorv ps;i.'.;nus ; ijui dwn.

noftra fuis fbciat ,
junxit fua noftris, ut

non lîumînis fi<icr s homo , totus in iJ-

lum fê" referai, fine quo non ffart c]ui

ftare vidcntur , & per quem fparfî coeunt

ftratii|ue refuri^uiit. Frofp. deprovid. vtrjU

( e ) l'nus enim Pater eft cunélorum,.

& femine reCti ncmo caret , finiilifque om-
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.gine ôc un même père , la loi naturelle qui comprend la con-*

noiflance du vrai 6c de ce qui eft jufte , eft innée avec nous ;

& qu'avec cette connoifTance plufieurs ont vécu dans la pieté

avant la Loi de Moyfe, rendant à Dieu ce qu'ils lui dévoient.

Ces deux Foënies ne font pas non-plus d'un même ftiie. Ce-
lui du Poëme de la Providence eft plus diffus ôc moins cou-

lant. L'Auteur y fait un précis de THiftoire facrée , doù il tire

des preuves de la Providence de Dieu fur l'homme , depuis

le moment de fa création jufqu'à fa rédemption par le lang

de J. C. Ses vers font tous hexamètres ou héroïques.

I V. L'on a quelquefois attribué à faint Profper le recueil

des autorités des Pères , fur la grâce ôc fur le libre arbitre , qui

livre des pré- cft joint ordinairement à la Lettre de faint Celeflin aux Evêques
dirions & des jgg Gaulcs. Nous ne répéterons point ici ce que nous en avons
prome es.

^.^ ^^^^^ l'article de ce Pape. On peut voir aulTi dans celui de

faint Léon , ce qui nous a paru de mieux , touchant l'Auteur

des deux Livres de la vocation des Gentils ôc de la Lettre à

la Vierge Demétriade/ qui dans plufieurs manufcrits comme
dans les imprimés, portent le nom de faint Profper. On lui

a aufli attribué les trois Livres de la vie contemplative , que

l'on convient aujourd'hui être de Julien Pomere, qui écrivoit

fur la fin du cinquième fiecle. Nous en parlerons dans fon

tems. Il paroit que CafTiodore ne doutoit pas que l'ouvrage in-

titulé des promejes & desprédiâîons de Dieu , ne fût de faint Prof-

per. Il en recommande la le£ture dès le premier chapitre de

fes inftitutions divines , comme étant de ce Père ; ôc il le

cite encore fous fon nom dans fon Commentaire fur le Pfeaume
NotK.i^e7«- onzième. Notker le lui attribue auffi, ôc cette opinion a eu

TnT'/T"' cours pendant plufieurs fiecles: mais en examinant l'ouvrage

de plus près, on a remarqué que l'Auteur de ces trois Livres

étoit Afriquain ', les preuves font que cet Ecrivain nomme {a)

les Donatifles, ôc même les Maximianifles entre les Héré-

tiques ;
qu'il cite quelque ( b ) chofe de Tychonius célèbre

Donatiftc; qu'il rapporte diverfes hiftoires affez particulières de

l'Afrique, comme en ayant été témoin oculaire; qu'il dit(c)

nés produxît origo , unde etenim nun-

dum defcriptâ Jege , fuerunt qui placl-

duni Tandis agerent in moribus xvum.-

Nec fummi patris ignari , nec juris ege-

nl. Ibid. verf. 427, fag. Soi.

(rt) Lepra in corpore , Donatiflx,

Maxlmianiftc'e , Luciferiani , ceterique ^-

miiibus crrcribus obvoluti. De fromijjîsy

fart. 1 , cap. 6 ^f^ig. 130.

( £> ) Sed de his Tychonius multa con-

fcripfît. Ii>id. part. 4 ,
piig. i^i?.

(f) Cum Ciuàx Pakhx iblemnirns

avoir
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avoir été préfent à Carthage lorfque l'Evêque faint Aurele y
dédia à Jellis-Chrift le Temple fameux de la Déefle Celefte ;

que ce fut lui qui, avec d'autres jeunes gens, courant & fure-

tant partout , remarqua fur le frontifpice du Temple, cette

infcription qui furprit tout le monde , dédiépar le Pontife Aiirelle ;

qu'il étoit {a)^n cette Ville en même tems que le Conful

Afpare, c'eft-à-dire en 434; & qu'il y fut témoin d'un événe-

ment fmgulier qu'il rapporte tout au long. Il dit aulfi ( b
)
que

pendant qu'il étoit à Carthage, un prétendu Moine y vint,fe

vantant d'y faire des guérifons miraculeufes avec de l'huile 'où

il faifoit tremper l'os d'un mort inconnu; mais fon impolîure

ayant été découverte , il s'enfuit de la Ville. Soit que cet

Ecrivain eût été chafTé d'Afrique par les Vandales après la

prife de Carthage en 459 , foit qu'il en fût forti de lui-même,

il étoit en Campanie (c) dans le tems que faint Léon pourfuivoit

les Manichéens & les Pelagiens , c'eft-à-dire vers l'an 44?.
Il marque ((i) qu'il écrivait du tems de l'Empereur Valenti-

nien troifiéme, & ce femble après la mort de Piacidie : c'eft-

à-dire après l'an 4^0, ôc avant 4^5. Son flile eft dur ôc fcc

,

6c peu châtié. Ceq\-?ron-

V. 0\\ trouve d^ux Préfaces à la tête de cet ouvrage, qui tient icîi.re

desproiuciieii.

ageretur , coWzCtz îliic & undique aclve-

niens multitii !o Sacerdotum. Pater &
digr,2 inemoria; nominandus antiftes Av!-

reiius , Celeftis jam patrise civis, ca'he-

dram iilic loco Cekftis & h:;buit & fedif,

iufe tum aderam cam fociis & am'cis ,

ttque ut le aJoiefcentium stas impatiens

tircurn-iuaque vertcbat, duin curioiî fin-

guîa quc'qu.r pro magnitadir.e in'picimus,

mirum quo:!dam & iiicrodibile noftro (l-

in^eiTit afpeftui , tituiu3 x-<f]> orandio-

nbulque litteris in îrowi\fy.z\o t.'aipii

confcriptus : Aurelius Pontifex decUci-

Vif^ hune legentcs populî n-iiraijantur.

Pra:lego tune fpiriiu ada , qua? przfciu-

Dei ordo csrtJ ifto fine concluferat. lltid.

farte 3 ,cap. 3 S. f. iS6.

(a) Noftris ciuoque temporibus AC-

paro viro clanifimo Confule Cartha-
|

gini conftituto , hoc fignum diabolicum
,

fnonftrofurnque
,
quod illic accidit , quis

iin«s patrie civis ignorât ? îhii. fart. 4 ,

fag. 193.
{b ) Novimuç etiam advenîHe illuc

quem'^Ti fub ^r^-ci,; Monachi , <^ui

Tome XIK

quxdam figna curationum H; opera'-i fa-

teb^tur ; cumque circa ctco? & clau.L's

quofdam egeret Juliis , eofque oleo l'ef-

cio cujus niortui eue i'fufo liniret ; ut

(îbi viTus greiru(V|ue red diras a;ftiaid-

bant, di'.cedcntes in illis quibus an-

tea tenebantur infîrnrit ribus permane-

bant. Sed in his perditum 'CtÇ^ cognof-

cenî fedudor ille aufugit. Ibii. "farte 4 ,

cap. 6 , fag. î 9;.

( c) In Itaiia quocme, nobis apud

Campaniam conÛitutis , dùm vcnerabiiis

& Apoftolico honore n >mirandus Papa

Léo MaiiiJisos fuLvertebat , & contere-

bat Pc'lagianos , & «uxinic Julianum.

Ibui.

{d)Tlle ve:us Deus, cujus prophe-

tica vatiiinia nefciuMt rnininô mentirî

\ypc fallere , fub Coi.ftantio & Augufta

Piacidia, quorum nuric filius Valenti-

nianus pius & Chriftinianus imperat
,

Urfo infirtcnte'tr'bunojomnia iila templa

ad n^lum uilnie perùucta , agruin rjii-

()u't in fêpu-Lir im mortuorum. lb:à. fart.
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^^^^^^^y^^' paroifTent être de la même main. Dans la féconde ^ l'Auteur

dit qu'il a divifé fcn ouvrage en plufieurs Parties qui com-
prennent les promefTes de Jefus-Chrift ôc de l'Ëglife marquées

dans l'Ecriture. Il commence par les promeffes faites avant

ia Loi & fous la Loi, & en fait voir i'accompiiifement fous

la Loi de Grâce. Il renferme toutes ces promelfes fous
F.îrte ^ ,caj>. j^^ titres , par allufion aux i;^ poifTons de 1 Evangile. Ce
u t. p. zo ^.

^^.^^ pour ainfi dire qu'un tiflu de paffages dont il fait l'appiication

en la manière qui lui paroiffoit la plus convenable. Il trouve par

ex-emple dans la création d'Adam & d'Eve, la figure de jelus-

Chdft ôc de fon Eglife ; dans la malédiction qui fuivit la pré-

varication de la première femme , le péché originel; dans

Caïn ôc Abel^ la figure de deux Peuples , fçavoir de celui des

Chrétiens, & des Juifs; dans la conftrudion de l'Arche , la fi-

gure de l'Eglife ; celle des nations difperfées, mais réunies

par Jefus-Chrift , dans les trois enfans de Noé. Il croit que la

langue Hébraïque tire fon origine d'Heber , ôc prouve que:

cette langue eft la première de toutes, parce que dans linf-

criprion que Piiate fit mettre fur la Croix où Jefus-Chrift fut

attaché, le nom du Sauveur étoit écrit premièrement en lettres

Hébraïques. Le Jugement que Dieu prononça contre Sodome
& Gomorhe, lui paroit une prédiclion du Jugement dernier.

Il applique à la Paiïion de Jefus-Chrift, ce qui eft dit du fa-

criftce d Ifaac ; & aux promeffes qulfaac fit à Efaù , la con-

verfion des Gentils, au nombre defquels il met Job comme
l'un des defcendans d'Efaii. Le refte de la première par-

tie eft dans le même goût.
^Seconde par- "VI. Il dit dans la féconde, que la Loi donnée fur la Montagne/
ae,p. 113.

jyiarquoit les préceptes renfermés dans le Sermon de Jefjs-

Chrift fur la Montagne ; que tous les Sacrifices de l'ancienne

Loi étoient une figure de celui de Jefus-Chrift ;
qu'il étoit figuré

dans le ferpent d'airain, dans la perfonne de Jofbé & des

autres Libérateurs du peuple dlfrael
;
que lalliance de Rutli

avec Booz, marquoit qu'un jour les Gentils prendroient la

place des Juifs. 11 prétend trouver Jefus-Chrift dans toutes

les vifions expliquées par le Prophète Daniel. Il reçoit l'hif-

toire de Judith comme véritable , Ôc il en fait de même de

eelle de Tobico,

Troifîéir.e .VIL II Commence la trcifiéme Partie par ce qui regarde

csesie^p. 17Ï,. faint Jean-Baptifte , montrant qu'Ifaie avoit annoncé fa venue>.

Il cite fur le même fujet trois vers de la Sibylle d'Erythrée^K
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Puis venant à Jefus-Chrift , il rapporte les pafTages de l'ancien

Teftanient qui aanonçoient fa naiiTance & les autres circonf-

tances de fa vie , de fa Paiïion , de fa réfurredion ôc de fon

afcenfion , flûfant voir par ceux du nouveau , que tout ce qui

avoir été prédit de lui a été accompli. Il cite un vers de Vir-

.gile fur le changement qui s'eil fait par la venue de Jefus-

Chrift, du vieil-homme en homme nouveau. Il en cire un
autre du même Poëte , fur le fang que les Martyrs ont ré-

pandu pour rendre témoignage à J. C. Il compte dix perfé-

cutions depuis Néron jufqu'à Diocletien ôc Maximinen. Il

en met une arrivée de fon tems chez les Perfes , à l'occafion

de quoi il raconte que plufieurs Arméniens Chrédens s'etant

réfugiés dans l'Empire , Arcade qui regnoit alors aima mieux
avoir la guerre avecles Perfes que de livrer ceux à qui il avoit

accordé une retraite
; que dans le moment que fes Soldats

entroient dans le combat, des Croix parurent delTus leurs

habits, & (^) qu'ayant remporté la victoire furies Perfes , il

fit frapper une monnoye d'or marquée au Signe de la Croix ;

•que cette monnoye fe répandit dans tout le monde , ôc qu'il

y en avoit furtout en Afie lorfqu'il rapportoit ce fait. Il rap-/

porte après cela, ce qu'on lit dans l'ancien ôc le nouveau

Teftament, touchant la vocation des Gentils au Chrifdanihiie

,

la converfion des Princes payens , ôc le renverfement des

Temples ôc des Idoles ; ôc montre non-feulement par l'Ecri-

ture, mais par l'autorité de la Sibylle, que toutes ces chofjs

ont été accomplies ou qu'elles s'accompliifoient tous les jours,

par le zèle des Empereurs Chrétiens , entre lefquels il nomme
le grand Theodofe , Honorius ôc Arcade. p .,

VIII. La quatrième Partie eft employée à l'explication partie, p. is^?.

des Prophéties qui doivent s'accomplir à la fin du monde
dans l'Antechrift. Il y en a aufii qui regardent la miiTion d'Ehe

ôc d'Henoc , leur mort , leur réfurredion ; le fécond avène-

ment du Fils de Dieu , la réfurreclion générale, le Jugement

dernier, ôc le feu qui doit tout purifier: far quoi l'Auteur al-

fa ) Sanè hoftris tempori'ous apuJ
Perfas perle jut! jn:';n faJtam novimus

,

impfra.ue Arcaiiio rcligiofo & Chriftia-

n«j* Principe
, qui ne traderet ad ("e cou-

' aerÏK cruels in veftibus paruere. Unde

n'am vidjr aarea-n nr.onctam eodem

cum fi^no crucis fieri p-rjepit, quar iit

ufu totiu"? orhis & maxime Afîa: hodie -

fugicntes Armenios , belluTi cum I*erfÎ3 que pcrfirtit Pe prom. pûrte 3 , c 34 1

conf^cit. Eo figrto , antequim potitM<; Vic-

toria jam coeuntibu» in prxlium miiiiibus.

pag. 1S3.
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lègue encore deux vers de la Sibylle. C'eft dans cette qua-

trième Partie qu'il raconte qu'étant à Carthage , une jeune

iille 5 Arabe de naiffance , qui portoit 1 habit d une fervante

de Dieu 5 c'eft-à-dire d'une Vierge ccnfacrée à Dieu ^ s'crant

baignée dans un bain où il y avoir une Statue de Venus, il lui

arriva de la regarder avec des yeux impudiques , & d'en af-

fetter la pofture ; aulfi-tôt le démon fe faiiit d'elle & la prefîa

de façon fur la gorge, qu'elle fut pendant près de foixante-

dix jours & autant de nuits fans pouvoir ni boire ni manger.

Cet événement ayant fait grand bruit, ceux à qui elle appar-

tenoit la conduifirent dans un Monaftere de tilles où il y
avoir des Reliques de faint Etienne. Elle y refta deux femaines

fans prendre de nourriture. Enfin le quinzième jour qui étcit

un Dimanche > le Prttre y étant allé pour y offrir le Sacrifice

du matin , on conduifit cette fille à l'Autel ; à peine fe fut-elle

profccrnée que fondant en larmes & pouffant des fanglots,ellc en

excita dans les afliftans qui prierenîDieu pour elle avec beaucoup

d'infcance. Le Sacrifixe fini , le Prêtre lui donna une partie du

Corps du Seigneur trem.pée. Elle la tint dans fa bouche pendant

une demie-heure fans pouvoir l'avaler, parce que le diable ne

l'avoir point encore quittée. Cependant le Prêtre lui tenoit 1-e

l'ifage de fa main , de peur qu'elle ne jettât le faint Corps.

Le Diacre qui étoit auprès, confeilla au Prêtre d appliquer

à la gorge de la fille le Calice du Sang précieux ; ôc aufli-tôt

ie démon qui s'étoit emparé de cet endroit l'abandonna , &
la fille cria avec action de grâces, (a) qu'elle avoir avalé le

Sacrement qu'elle avoit dans fa bouche. Tout le monde loua

Dieu de ce que cette fille étoit délivrée de Tefclavage du

( a ] Accidit autem ut quintus deci-

mus Dominicus iiiucefceret eiies. Alcen-

dente nobi'cum Sacerdote , ut matuti-

num illic fàcrino'urn folito oiTerretur ;

pucilam Praepofitus ad altare perduxit.

5e, 1 ut fe illa proftravit al-ari , clamore

crymafque induxit , quibus taatum ma-

ium auferenduui praefens plebs Domi
rum exorabat. Perado itaque (acrificio

,

cum eadem inter esteras btevem par-

ticulam corporis Domini tiiidam à Sa-

f-xiem ejus lufterrante Sacerdote, ne
faiCium projiceret, à quodam Diacono
fuegeftum cil , ut caiicem falutare gutm-
ri ejus Pontifex appbcaret

, quod & lac-

lum ell: , fta im ut locum illum quem
diabolus ob'ederat , 5!alvatoris imuerio

fletus fui cunftis aftantibus gemitus la- | reliquit , faeramentum quod ore gcftabat

cum laude Redemptoris tranrglutiilc puel-
la clamavit. Kinc Istitia , liinc voces
in gioriam Dei, quod pcft ofioginta &
quinque dies , diabolo expuiîb , puella

Jej poteftate fuerit ere<fta inimici. Obla-

cerdote perciperet , fenii hora mandens
|

tio itaque rurfuni gratiarum adionis pro
tcajicere non valuit , nondum illo fu- ' eâ fit , facrificiique pcrcipiens certam par-

garo , de que dicit Apoftolus : Qjtx con- I tem , prifeo eft rcddita ufui. Tum etiam

fmantia. Chri/îi ad Belial^ Majau igiturj dum hxc aguutur , Spiritu Divine adus
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démon , qui l'avoit pofledëe pendant quatre-vingt-cina jours.

On offrit une féconde fois le Sacrifice pour elle en adion de
grâce; elle y participa; cnfuite on la renvoya à fes fonctions

ordinaires. Alors le Diacre infpiré de Dieu, alla à Fendrcit où
étoit la Statue de Venus, âc la réduifit en poufliere.

IX. La cinquième recarde les prédiclions & lespromeiTes c
qui doivent s accomplir dans la nouvelle Jeruialem, c elt-a- pauic^.ioj.

dire la gloire éternelle, dont les Saints jouiront dans le Ciel,

où ils verront Dieu face à face. L'Auteur après avoir rapporté ce

qui eft dit dans l'Apocalypfe, qu'il dit être de l'Apôtre faint

Jean , touchant ceux qui auront vaincu , qu'il leur fera donne une

pierre blanche fur laquelle fera écrit un nom nouveau , remarque
que l'on avoir coutume àCarthage d'écrire les noms desProcon-
fuis fur un jetton d'yvoire; qu'en un jour de Fête le Juge les

nommoit tous dans la Place publique en préfence du Peuple
qui combloit de louanges ceux qui av oient adminiftré fape-

ment la République, & chargeoit d'injures ceux qui n'avoient

fongé qu'à contenter leur avarice. Il finit fon ouvrage, comme
il favoit commencé , par de grands fentimens d'humilité

,

ôc en reconnoilfant qu'il Tavoit achevé avec la grâce de Dieu
dontU avoit imploré le fecours en le commençant. Quoique
défetliieux pourle ftile il ne laiffe pas d'être utile, parce qu'on

y voit d'un coup d'œil les endroits de l'Ecriture qui contiennent

quelques Prophéties, avec ceux qui marquent l'accompUife-

ment , ce que cet Ecrivain n'a pu faire fans beaucoup de tra-

vail ôc fans une grande connoifTance des Livres faints. Une
cite point les anciens Auteurs Eccléfiafliques, ii ce n'efl: faint

Auguftin, Orofius ôc Tychonius, mais il cite plufieurs fois

.Virgile & la Sibylle.

Dïaconus ejufdem tituli fiatuam lilam fublatam confreglt in pulverem. Dt from,
$art, 4, c. 6,;. 15/3.
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ARTICLE I I I.

Jugement des écrits de Saint Profpcr,

Editions qu'on en a faites,

Jugementdes ^' C AiNT Profper a réuiii les rares talens d'écrire avec
cents de faint ^^ élegaiice eii vers ôc en profe. Ses poëfies onr de la dou-
Profper.

ceur^ de l'onction ôc du feu, La didion en eft pure , ôc le

tour aifé. S'il n'y a point jette d'enjouemens à la façon des

Poètes prophanes , c'eft qu'il ne eherchsit qu'à défendre la vé-

rité , à édifier, ôc non à plaire par de faufles imaginations. Sa

matière d'ailleurs ne le permettoit pas
;
quelqu'épineufe qu'elle

paroifTe d'elle-même , puifqu'elle regarde les plus fublimes

myfteres , il a fçû lui donner de l'agrément par la beauté de

fes vers , par la force ôc la hardielTe de fes expreffions , par l'é-

lévation ôc la noblelle de fes penfées , ôc par la manière ingé-

nieufe dont il l'a traitée. Sqs ouvrages en profe font d'un flile

concis 5 nerveux, naturel, fans affcclation , ni de termes ni de

figures. Dans l'un ôc l'autre genre d écrire , il traite fou fujet

avec beaucoup de force ôc de netteté, fongcant moins à or-

ner fon difcours, qu'à le rendre utile; c'eft pourquoi l'on ne

trouverapoint dans fes écrits cette forte d'éloquence, qui a plus

de brillant que de folide , ôc qui ne conliiie fouvent que

dans le choix ôc l'arrangement des termes ôc dans un feu d'i-

magination. La fienne eft une éloquence mâle , qui a pour

fondement , des raifonnemens très-forts ôc bien fuivis, des ex-

prefTions nobles , des penfées élevées , une érudition profonde

dans les lettres divines ôc humaines, un excellent jugement ôc

une pénétration d'efprit à qui rien n'échappe.

Editions par- j j^ Lg Poëme contte les ingrats fut imprimé en i s^o >
'*«-

écrhlTefalnt 8^ avec le traité du péché originel ôc du libre arbitre, par Flac-

Prjfper. cius lUyricus. On joignit à l'édition de 16^47, à Paris, en un

vol./«-4^. la tradudion Françoife en profe ôc en vers , que M. le

Maiftre de Sacy avoir faite de ce Poëme ; q\\(^ fut réimprimée

en la même manière à Paris chez Defprez en 1 7 1 7 Ôc en 1 726",

in-1 2 , avec la traduclion de la lettre à Rufin , ôc un abrégé de

la dodrine de faint Profper , fur la grâce ôc le libre arbitre , tiré

de tous fes ouvrages, Aldus imprima à Rome les cpigtammes
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de ce Père à la fuite des œuvres de Prudence , in-^^. en i jo i ;

on le trouve dans l'Ecole Chrétienne /«-8°. de Jean Sufenbeth,

imprimée à Baile en t
> 5>) & ly^i ? avec le Poëme de Sedu-

lius, imprimé en la même Ville, mais fans datte ; ôc avec l'An-

tologie lacrée de Jacques de Biily , chez Jacques Chouet , en
I 79 I , în-\6, Chriftophe Plantin donna en 1^60 , en un vo-

lume /«-id à Anvers, toutes les poëfies de faint Profper, avec

celles de faint Paulin de Noie & de quelques autres Poètes.

Pulman prit foi :i de cette é iition» Elles fe trouvent auffi dans

le Recueil des Poètes par Georges Fabricius, imprimé à Bafle

chez Oporin en \<;6-^. Le livre de la grâce ôc du libre arbitre

contre le CoUateur , a été donné plulieurs fois avec les Con-
férences de Caiïien. Jean Sichard linfera dans la colledicn de
quelques anciens Pères, imprimée à Bafle en 1728. En 1J24
il fut imprimé à Mayence avec la lettre de faint Celeftin

aux Evêques des Gaules , par les foins de Nicolas Carbacchius.

Nous en avons une autre édition fuite à Paiis en 1733 /«-12
;

l'Editeur y donne à faint Prcfper la qualité de Prêtre. Il y en
a une autre de Leydeen 1606, Jean de Sens, Curé de Jaune
lès-Drays fur Seine, en traduilt une partie qui fut imprimée
en 1^16 à Paris, avec la traduction du Traité de la vie con-
templative par Julien Pomere. Le Recueil des Sentences de ce

Fere,tirées d-;s écrits deS.Auguilîn, furmisi'ous preffe à Colo-
gne en 17 31 /«-8°. & à Helmfladt en \6i^. Pour ce qui eft

de fa chronique , nous en avons deux éditions particulières ;

Lune du Père Labbe en 1 6'5'7 , dans le premier tome de fa nou-
velle Bibliothèque , ôc l'autre de Bafnage , dans le fécond tome
des anciennes Leçons de Canifius, à Anvers en 1725: , in fol

^

1 1 L L'édition d'Antoine Augerele , Imprimeur à Paris , Erùions gé

ne conrient que la Lettre à Rufin & les réponfes aux extraits

d?s Prêtres de G^nes , elle eft de l'an i n ? ? celle de Ber- pVorper"

nirdin Sragnini qui eft de 1^38 contient, outre les deux opuf-

cules de l'édition précédente , le Livre contre le Collatcur

,

ôc les épigrammes avec la Lettre d'Aurele de Carthage ; celle.

de faint Cclsflin aux Evoques des Gaules, ôc les autorités des

Pères fur la grâce ôc le libre arbitre. En 1 7 39, Sebaftien Gryphc,
Imprimeur à Lyon , donna un : nouvelle édition des œuvres de
faint Profper, revue fur plufieurs manufcrits, dans laquelle il

mît, outre les ouvrages déjà imprimés, le Poème contre les

ingrat-;, cefni de la Providence, les réponfcs aux objections

des GauIois; des Prêtres de Gènes ôc de Vincent; le Commen-

lUTiiies des é-

crits de laint
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taire fur les Pfeaumes , ôc les Sentences de faint Auguftin ; maïs
il n'y mit point la lettre de faint Celeflin, ni les autorités du
faint Siège fur la grâce ; fon édition efl en un volume in folio.

Celle qui fut faite en 1 540 à Cologne , chez Keron Alopetius

in-%^. contient de plus que la précédente , les trois livres de la

vie contemplative, ôc l'ouvrage intitulé : des Prédîcîions & .des

PromeJJes de Dieti, Il en parut une autre à Louvain , chez Bau-
garden i j dj" , ^V^^. par les foins de Jean Sotellus, Théolo-
gien de la même Ville. Il ajouta à l'édition de Cologne , la

lettre de faint Frofper à faint Augufiin^les deux livres de la

vocation des Gentils, la lettre à la Vierge Demetriade, ôc les

Canons du fécond Concile d'Orange. L'Editeur y fait obfer-

ver que le Traité des Prédirions & des PromefTes , de même
que le Poëme fur la Providence , ne font point de faint Prof-

per. Jean Olivier fit de nouveau mettre fous prelfe les œuvres
de ce Père, à Douay , en 1 5-77 , /«-8°. C'eft fur cette édition

qu'on les a réimprimées à Cologne en i6oç) ^in-'è^. à Rome
en 16"! 1 5 de l'Imprimerie de la Chambre Apoftolique, à Co-
logne en 16^0 y in-S^. à Lyon en i6'5p , ôc dans les Bibliothè-

ques des Pères de Cologne , de Paris ôc de Lyon ; elles furent

encore imprimées à' Paris en i6ji , avec les écrits de S. Léon.
La plus ample ôclaplus complctte de toutes les éditions de S.

Profper , eil celle que M. Mangeant a publiée à Paris en 1 7 1 i

chez Defprez ôc Defeffarts, m folio; elle eft divifée en trois

parties, dont la première renferme la vie de faint Profper, ti-

rée entièrement des Mémoires de Monlieur de Tilismont,

dont l'Editeur avoit eu communication avant qu'ils fuiTent im-
primés; la lettre de faint Profper à faint Auguilin; celle d'Hi-

laire au même Père ; les deux livres de la prcdeftination des

Saints ôc du don de la perféverance ; la lettre de faint Frofper

àRu{in;fon Poëme contre les ingrats, trois de fes épigrammes,

fes réponfes aux Gaulois , à Vincent ôc à ceux de Gènes ; la let-

tre de faint Celeftin avec les autorités des Papes fur la grâce ; la

treizième conférence de Cairien,la réfutation que faint Prof-

per en a fiite ; fon Commentaire fur les Pfeaumes , fon livre

des Sentences ôc celui des épigrammes, fa chronique entière,

les Canons du fécond Concile d'Orange, à quoi il a ajouté la

confeilion qui porte le nom de faint Profper; Ôc quatre autres

écrits qui lui font attribués , fçavoir , un Poëme d'un mari à fa

femme , celui de la Providence , les deux livres tie la voca-

tion des Gentils, ôc la lettre à Démetriade. L'avertiifement

qu'il
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qu'il a mis à la tête de ces deux dernières pièces eft tiré de M.
Dupin. La féconde partie contient les trois livres de la vie con-
templative de Julien Pomere , Touvrage qui a pour titre des

PromeJJ'es & des Prédirions de Dieu y ôc la Chronique de Tiro
Profper, donnée au public par M. Pitou , fur un manufcrit de
la Biblioteque de faint Vidor de Paris , imprimée en cette

Ville en 1 5"8§ , & depuis par le Père Labbe, dans le premier

tome de fa Biblioteque en i(55'7;mais après l'avoir revue Ôc

corrigée fur divers manufcrits. On trouve dans la troifiéme par-

tie , un grand nombre de pièces qui peuvent donner de l'éclair-

ciiTement à certains endroits des écrits de faint Profper^ ôcqui

en donnent beaucoup à l'hifloire des fémi-Pelagiens. La plus

confiderable , eft le livre de la corredion ôc de la grâce ^ que iaint

Auguftin addrefla à l'Abbé Valentin ; les autres font des extraits

de divers ouvrages de ce Père. Ce qui rend la dernière édition

de faint Profper plus utile que les précédentes, eft furtout le

grand nombre de notes marginales qui fervent beaucoup pour

fintelligence du texte.

CHAPITRE XIIL

Saint Maxime 3 Rvtque de Turin,

î. O Al NT Maxime , Evêquc de Turin ^ loué dans Gen- Ce qu'on fçaît

i^ nade ia), pour le don particulier qu'il avoit de par- ôe s. Maxime

I
?r^

, X
^ r - ' ^

1 1
• ' ^-5 ^ . de Tur.n.

1er lur le champ , enleigncit aux peuples les ventes qu 11 avoit

apprifes de l'Ecriture dont il £ûfoit fon étude ordinaire. Il

aliifta en 4^ i au Concile de Milan (l?) ademblé par l'E^êque

faint Eufebe , & à celui que le Pape Hilairc ( c ) tint à Rome
en 46) ; il eft nommé le premier après le Pape dans ce Con-
cile : honneur qu'on lui défera apparemment ou pour fon

grarxd âge , ou pour fon mérite perfonnel. Il protelta dans cette

afîemblée, qu'il {d) ne pouvoir mieux marquer fon lenti-

(4) G'JiiraJ.- de vïris illnjlrib. ca^. I ( c ") Tom. 4 Concil. fag. to(î^.

40. I ( cf ) Maxiinus Epi!coi)US Eccl'.no: Tu-
(^' Tom. I ^r-T. Lan, ^ag. i^ii, J ritar.se , ciixit : In cii^'

"'•'fcî's omnibus

Tome XI^. ^^ZZ
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ment fur Tobrervation des Canons, touchant Forclination des

Miniftres de rEglife
,
qu'en déclarant qu'il les obfervcroit tou-

jours inviolablement. C'eil tout ce que nous fçavons de la vie

6c des adions de ce iàint Evêque. Gennade dit qu'il flcurif-

foir fous le règne d'Honoré ôc de Theodofe le jeune. Il y a

des éditions, où au- lieu de fleuriffoit y on lit, il mourut; ce qui

ne peut fe foutenir , puifqu'Honorius mourut en 423 , ôc que S..

Maxiir.e vivoit encore en 4^5*

.

Seshomel-^, IL Nous avons un grand nombre d'homelîes de faint ?/îa-

katrwn. ^xune , iiriprimees a raris en 103'p, avec les œuvres de lamt

Léon, & depuis dans la Eiblioteque des Pères à Lyon en

i(5'77. Comme elles font toutes, d'un même fdle , & qu'elles

fe rappellent l'une l'autre, on convient qu'elles font d'un

même Auteur; c'e(l-à-dire, de faint Maxime de Turin , à qui
m?.cf ^.r.x

II ç attribuées par Gennade; elles n'ont rien de bien

remarquacle, ni pour 1 eiocution m pour les choies quelles

renferment. L'Auteur y explique ordinairement l'Ecriture dans

lin fcns moral & allégorique. Il y en a deux fur l'a^enement

de Jefus-Chrifc, qui furent prêchées les d'eux Dimanches avant

la Fête de Noël ; une fur la veille de cette Fête , 6c fix fur

la Fcte même. Il dit dans la première, que li nous ne pouvons

pas comprendre la manière dont nous fommes formés, ni

comment les chofes que Dieu a faites pour nous, ont été

créées , c'eil: une folie à nous de vouloir approfondir le myf-

tere de la naiifance de Jefus-Chrifc. Croyons-donc 6c confef-

fons que le iiiême qui eft né Dieu de Dieu le Père , a été fait

ronv.'^B:hUct. homme en naiilant d'une Vierge. Ce que la raifon ne peut
r^i..ifri,-p. i. comprendre, la foi doit nous le fdre connoître. Il difiingue

dans la troifiéme trois naiiTances admirables : La première eft

celle d'Adam, qui fut formé du limon; la féconde eft cqWq

de la femme , qui fut tirée de la côte de l'homme ; ôc la troi-

îJ>:d.p.6, iléme , celle de Jefus-Chrift , qui eft né d'une Vierge. Il eft

befoin du fecours de la foi pour s'aiTurer de ces trois naiiTances.

La raifon n'y comprend rien. Il remarque dans j'homelie fur

la Circonciiion, que les premiers jours de chaque mois étoient

prophanés par des ufages qui tenoient des anciennes fuperfti-

îions, particulièrement celui de Janvier, qui commençoit la

i\v.x ad facras Ordinatiores pertinent , |
eonun qu^e proliibita i.uit o/lc 'acicn:-

Jifciplinis , melius lentemix mex pro-
|
dum. Tom. ^ Concii. ^ng» sc^j.

finficne denuntio nihil
^
à iiae uii'i^uam |
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nouvelle année ( a )..On croicit de fontems, qu'au jour de FE-
piphanie , Jefus-Chrift avcit été adoré par les Mages

; qu'il

s'-étoit trouvé le même jour aux noces dé Cana, & qu'en ce
même jour il avcit été baptiicparS. Jean. Saint Maxime ne
décide rien {b) fur ce fait, fe contentant de remarquer qui!
étoit fondé fur une ancienne tradition {c ). Nous avons de lui

lëpt homélies fur la Fête de l'Epiphanie , & une huitième, où il

traite de la grâce du baptême.

ÏIL II dit dans Fhomelie furie jour des Cendres, que Sirt-aesho-

celui-là ne jeune point pour Dieu , mais pour les hommes, qui-
™eiies, p. 13.

jeûne par oitentation. On voit par cette homélie qu'on lifoit

en ce jour, comme nous faifons encore, l'Evangile tiré du fi-

xiéme chapitre de iaint Mathieu. 11 y a quatre homélies fur i'"E- p ^ ^ „

vangiie que nous lifons le premier Dimanche de Carême. La (uivali.cs!

morale ordinaire ell: que pour rendre le jeûne agréable à Dieu ,

il faut l'accompagner des bonnes oeuvres , furtout de l'aumône.

Dans l'homélie fur le Dimianche des Pvameaux, il explique le

Pfeaume vingt-unième, qui renferme une prophétie des diverfes

circonftances de la Paillon de Jefus-Chrift. L'homélie fuivante Page is.

eft touchant le jugement que Pilate rendit dans la caufe de Jefus-

Chrift accufé par les Juifs. Saint Maxime y fait un parailelle de
ce jugement avec celui que Daniel rendit en foveur de Su-
zanne. Pilate reconnoît l'innocence de Jefus-Chrift , ôc toute-

fois il le livre entre les mains à^s Juifs. Daniel au contraire,

fçachant que Suzanne étoit innocente , la délivre des mains de
Çç.s accufateurs. Pilate a beau laver fes mains, il ne peut laverie

crime qu'il commet en livrant l'Innocent au fupplice. CePcre ^^' ^^*

fit encore une homélie fur le même fujet; mais il en employé
une partie à expliquer la trahifon de Judas. Il y en a une entière

fur ce naître , 6c iiir la mort funefte qui fur la peine de fon crime.

Jl traite dans les quatre fuivantes de la Paftion , de la Croix & de
la lépulture du Sauveur. Dans la dernière il explique la réponfe

qu'il fit à la Magdeleine qui venoit le chercher dans le tom-

(rt I Novum annuin Januarias appcl-

lant Kaleiuias ,cum vctufio kmprr errore

& horrore foiHiefcartJ/o»;. i,7« Eyij). p.V,.

( h ) Sed cmA potifTiirrirr prarferti lioc

fafluin /ît die j r.on erit ipfè qui fecit.

(c) Sicut pofleritati Cux fidelis man-
dnvit ar.ticjuJtas , liodie Salvator humani

J

generîs cxlffti!-u> oftenfus indiciis à

Chaidxis efl a^ciatus. lîodie Cliriftus

bcati Joannis nii'ifterio fluenta Jordanis

benedicfiicne pr^frii baptifmatis confei-

vavit. Hcdie etiam i/vitatus ad r.upiias ,

a(]'..as in vinuin vcrtit. Hovi, 6
, fag.

1 1.

GGgg ij
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Page 12. beau. Il y en a deux fur le bon Larron. Il dit dans la première,

que la raifon pour laquelle ce voleur reçut fitôt le pardon de' fcs

crimes , c'eft qu'outre le regret qu'il en fentit entièrement , il

confeiTa que celui qui étcit attaché à la croix ccmm.e lui , etoit

le Chrift, ôc qu'il reconnut que s'il foufiTcir, c'eft qu'il voulcit

bien fouffiir. Celui-là , dit ce Père , ne merite-t'il point le Para-

dis , qui ne regarde point la croix de Jefus-Chrift comme un
fcandale, mais comme une vertu qui doit fauver toutle monde?
Le fang qu'il lui voit répandre n'empêche pas qu'il ne le croye

Page ij. Dieu. C'eil: donc la foi du bon Larron qui l'a fauve : car la foi

couvre les péchés , c'eft elle qui détruit les crimes , ôc qui des

coupables en fait des innocens. La grâce de la foi eft plus

grande que ne font les crimes que l'on a commis , & il y a

plus de mérite à efperer le pardxn du Sauveur^ que d'iniquité

dans les aclions criminelles dont on s'eft fouillé. Il continue dans

la féconde homélie à relever la foi du bon Larron , & à mon-
trer quelle fut la caule de fon falut. Les deux homélies fur la

chute & la pénitence de faint Pierre, font voir que l'amour de

cet Apôtre pour fon Maître fut fi grand , qu'il effaça toute l'é-

, ^ ^
normité du crime qu'il avoir commis en le renonçant. Ce Père

'''''"
' explique de faint Pierre ces paroles de Jci^us-Chi-'A: Sur cette

Pierre je bâtirai mon Eg/i/e. Il eft, dit-il {a) , appelle Pierre, par-

ce qu'il a le premier pofé les fondemens de la foi chez les

nations, & que femblable à un rocher fsrme & immobile, il

foutient le poids ôc l'afTemblage de rédifice Chrétien.

lùid. IV. S. Maxime a fait cinq homélies fur la fête de Pâques. Il

trouve dans le Sacrifice d'Abraham la figure du double Sacrifice

de Jefus-Chrift. Ifaac eft mis fur l'Autel pour y être offert ; mais

dans le moment, auHeud'Ifaac, Abraham facrifie un beher. Le
Fils unique de Dieu eft offert, ôc le premier ne de la Vierge eft

immolé. Les deux natures (^) adorables du Rédempteur font

Pa-rai-/. donc figurées dans le Sacrifice dAbraham. L'homeiis inti-

tulée des Lîtanies , eft pour montrer l'efficacité du jeûne Ôc de

la Prière; ce qu-e faint Maxime fait en rapportant ce qu'on lit

dans le Prophète Jonas de la pénitence des Ninivites. Ilparoît

>;îge i3. par la première ( c ) des trois homélies fur la fête de la Pentecôte,

( a') Petra dicitur & quod primus in

natipnibus l'idei fuiidainenta pollierit, &
tan.-[uam (kxum immobile totius operis

Chriftiani compagcm , molemque con-

{b) Gemina hîc adoranda fubftantla

Redemptorisoftenditur. Hjun. i in r.:j'cka,

( C ) Turc enim fîcur modo feon-.as.

tineat. Paz. 14. ^
1
jejunitvimus Sabbatbo , vig;i:as cCiCbra-
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cjue Ton jeûncit la veille, de même que celle de Pâques, & qu'on
les paffoir Tune & l'autre en priant toute la nuit.

V. Enfuite des homélies lur les Myfteres on a mis celles qui ^^ë^ 5°'

font à la louange des Saints. La première eft de faint Etienne
;

elle rcule principalement fur le pardon des injures , ôc l'oblira-

tion d'aimer fes ennemis. Je ne puis, dira quelqu'un , râmer
celui qui me perfécure cruellement chaque jour. Qui que vous
foyez, répond faint Maxime, vous faites attention à ce qu'un
homme vous fait, ôc vous ne confiderez pas ce que vous avez
fait à Dieu. Les fautes que vous avez commifes envers Dieu
font, fans doute , plus confiderables que celles dont vous vous
plaignez de la part de votre ennemi. Pourquoi ne remettez-
vous pas une petite ofFenfe afin que Dieu vous en pardonne une
grande f La féconde cft fur faintc Agnès. Ce que faint Maxime
en dit eu tiré en partie des faux actes de cette Sainte , ce qui a
fait douter à quelques-uns qu'il fût Auteur de cette homélie ;

mais, puifqu'on convient que ces acles font faits avant la fin

du feptiéme Cicclc, & qu'on n'a point de preuves qu'ils n'aycnt

été faits plutôt, il n'y a pas plus d'inconvénient à dire, qu'ils

ont été cités dans le cinquième fiéclc par faint Maxime, que
de reconnoître qu'ils l'ont été dans le neuvième par faint Al-
delme ( ^ ), Il y a trois homélies fur faint Jean-Baptifle. Sanc- ^^g. y-,

tifié dans le fein de fa mère , il n'a point été fujet dans fa naif-

fance aux pleurs & aux larmes que répandent dès ce mo-
ment tous les autres cnfans des hommes. 11 venoit leur annon-
cer un fujet de joye , c'eft pour cela que l'on fait dans toutes

les Egiifes du monde, la fête de la naifiance. On célèbre de
môme celle du martyre des Apôtres faint Pierre ôc faint Paul

,'

que faint Maxime appelle les Pères de toutes les Egiifes.

î^'ious avons de lui cinq homélies à leur honneur; il en a fait rage54.

trois fur le martyre de faint Laurent , Ôc deux à la louange de
faint Eufebe , Evêque de Verceil. Il établit {b) clairement ^-5 7.

dans la première , la foi de l'Incarnation , faifant voir que Jefus- p ,g

Ciirifl' eft Dieu par nature ôc homme par nature , Dieu parfait ôc

homme parfait. Il y établit auffi ( ^ ) la trinité des pcrfonnes en

vimus. orationibus pernodantcr inftiti-

mw^. HofV^. i tn l'enitc. p. 18.

(a) Alcieliiius de Jaudibus Virginlta-

hoJno,in utroque verus , in utroquc per-

iC'Ctu< cft. Hoi7\ de S. Enjibw^p. ;H.

(c) Logerai dix fil* Domii.um : Feo
th Cap. zc ' in iatre Ù" Vater ;« ne cjl. aciers in

(^)Cbriftus r.ziùx-x Deus , & r.arurâ 1 h.ic do(flriiia pt"-'" ' ';'n cf'"' 'iftincUo

GGgg iij
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une feule nature ou fubftance. La féconde a beaucoup de ref-

fembiance avec une homélie en i honneur du même Saint, don^
née parmi celles qui ont porté quelquefois le nom de faint Am-
brciie : Il y a toutefois cette diiî'erence , que celle attribuée à

Tcm-ï^op. faint Ambroife, a été prononcée dans rÉglife même de Ver-
'Ambrof. fag. qq\\ ^ àowi il n'cft rien dit dans i'homelie de faint Maxime. Ce

fend.
'" Père donne de grands éloges à faint Cyprien , dans les deux

Page. 40. homeUes faites le jour de fa fête. Il relevé furtout fon fçavoir &
fon éloquence. L'homélie fur faint Michel eit une explication

de l'Evangile qu'on lit au jour de fa fête. Il paroit par i'home-

lie fur les iàints Martyrs Oclavius , Aventitius Ôc Solutor, que

l'on avoir leurs reliques à Turin, & que c'étoit dans cette Ville-

là même ( a )
qu'ils avoient répandu leur fang pour la foi de

Jefus-Chrift. Saint Pvlaxime profite de toutes ces circonflances

pour ranimer la pieté de fes peuples , & les porter à rendre à

ces Martyrs , le culte qu'ils leur dévoient. Il les affûre [b) que

ces Saints intercèdent pour eux, qu'ils les protègent pendant

qu'ils font en ce monde, ôc qu'ils les recevront au lortir de

cette vie. La dernière homélie fur les Saints , regarde les Mar-
tyrs en gênerai.

Page 42. VI. Les fuivantes font fur divers peints de morale , excepté

la première , qui eft une explication du fymbole des Apôtres :

On le faifoit apprendre à ceux que l'on deflinoit au baptême ,

afin qu'il leur lervît de figne diftindif , foit parmi les Hérétiques,

43 ^ 44. foit parmi les Infidèles.Dans les deux homeUcs intitulées des ac-

tions de grâces après le repas, faint Maxime reproche à la

plupart des Chrétiens, de ne penfer, iorfqu'ils fe lèvent, qu'à

ce qu'ils mangeront à dîner , & de fe coucher aulfitot après leur

repas , fans fonger à rendre grâces à celui de qui ils ont reçu

de quoi boire ôc manger. Il veut qu'en fe levant le matin, on

commence la journée par rendre grâces à Dieu qui nous a

confervé la nuit, ôc que les oeuvres de la journée foient tou-

nem , non naturs diftantiam , Patris Fi-

liique ejus
, qui non unus fed ununi funt.

Ibii. pag. 3î'.

( ^ ) Cum omnium Martyrum di-

fertifllmè natalem celehrare debemus ,

lum prxcipuè eorum folemnitas totu no-

bis veneratione curanda eft , qui in nef-

tris domiciliis proprium fanguinem fu-

derunt. Hom. de SS. OClavio & Aventi-

tio , fn^. 4T.

(^b ) Cundi igimr Martyres perco-

lendi l'unt , fed fpecialiter ii venera-îdi

funt à nobi? , quorum rcliquias pofTide-

mus: Illi enim nos oratio:iibus adju-

vant ... in corpore nos vivcn-

tes cuftoùju-'t , & de corpore recedentes

cxcipiunt. lùui. pa^. 41,
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jours précédées de quelques aclions de pieté. Il veut encore
qu'à chaque adioii ^ nous faifions fur nous le figne de la Croix;

ôc dit à ceux qui l'écoutcient : Lorfque vous criez encore en-

gagés dans les erreurs du paganifme ^ n'aviez-vous pas coutume
de recherchiir quel figne pourroit faire réuiïir vos affaires l II

n'eft point quefiion maintenant de vous tromper dans le nombre
de ces fignes. Sçachez que la profperiié dans toutes- chofes efl

en fïireté dans le feul figne de Jefus-Chrift. Celui qui aura

commencé de fèmer dans ce figne , aura le fruit de la vie éter-

nelle. Il prefcritpour la prière du foir , le chant des Pfeaumes , ôc

dit que non-feulement la raifon doit nous engag'jr à chanter les

louanges du Créateur; mais que l'exemple merne des oifeaux

doit encore nous en être un motif ^ Duifque nous voyons qu'au
lever du Soleil, & avant de fortir de leurs nids, ils chantent les

louanges de celui qui les a créés , & que le icir ils lui rendent
grâces en la manière qu'ils le peuvent. Dans ia première des
deux homélies fur l'avarice , ce faint Evêque en détourne les

iideles, en leur propofant d'un cô^é, le déhntereflement des p?ge4f.
premiers Chrétiens chez qui tous \ç.s biens étoicnt communs

,

Ôc de l'autre , l'exemple dVinanie dont l'attachement aux richef-

fesfut puni^ de mort. Il y a aulli deux homélies fur l'aumône,
Ôc une fur l'hofpitalité. Dans la féconde fur l'aumône, il ap-

plique à l'eau du baptême, ces paroles du Prophète: Comme EccUf.^^,bag.

l'eau éteint le feu , de même l'aumône éteint le péché ; 47.
^

c'efl pourquoi il dit que l'aumône eft comme un autre baptê-
me , ôc qu'elle a même cet avantage fur le baptême , en ce
que ce Sacrement ne pouvant être donné qu'une fois , ne peut
aufTi efîacer qu'une fois nos pèches; au lieu que nous en méritons
le pardon toutes les fois que nous fuifons l'aumône. L'hc-
meiic fur i'éclipfc de Lune fut faite à l'occaficn d'un abus qui
regnoit dans le peuple de Turin j qui fe répandcit en cris la-

mentables lorfqu'ii arrivcit une éciipfc de Lune. Saint Maxime,
?.près les avoir repris fouvent , fans qu'ils fe corrigeaffcnt, fit

lin difcours exprès pour leur montrer que ce défaut dans laLune .

n'avoitricn quede naturel, enforte que cet aftre n'en fouffroir

rien , comme ils fe fimaginoient fauffcment. La dernière home-
lie eft fur ces paroles d'Ifaïe : fAs Cabaretiers mêlent de Peau dans ifui. ii

liur vin. Il en fait l'application à ceux qui étant engagés dans
le facré miniflere de l'Epifcopat , en négligent les fonctions pour
s'occuper des plaifirs du monde.
VII. Outre les homélies de faint Maxime imprimées dans le Aiu:es home-
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fixiéme tome de la Biblioteque des Pères, il y en a beaucoup
2 of.Ambrof. d autres dans l'appendice du fécond tome des œuvres de faint

'"/"^'rf
^' ^^^^'^^^i^c, qu'on croit être de i'Evêquc de Turin. On met de

3^^ M' ce nombre les 8 , i? , i o , 1 1 & 1 2^ lur l'Epiphanie ; la 1 6^. qui
eft une explication de l'Evangile de la main feche guérie au
jour du Sabat; les i8, 15^ , 20, 21 , 22 , 27 , 28 , 3 3^ fur le

jeune du Carême; la 37^. furies oeuvres admirables de Jefus-

Chrift;la 5 8^ fur la grâce du baptême ; la 39^. fur la difHculté

que les riches ont de le fauver ; la47^ fur la différence qu'il y
a entre Salomon & les autres Prophètes ; la 4.^^. fur la fête des
Martyrs faints Cantius, Cantianus & Cantianilla ; la 5-7^ fur

faint Eufebe de Verceil ; la jS^ fur faint Cyprien ; les ^i ôc

62^. fur les Martyrs en gênerai. La plupart de ces homélies
avoient été attribuées à iaint Ambroife , parce qu'on y trouve
plufieurs endroits copiés de fes ouvrages mot à mot, furtout

de fes commentaires fur faint Luc ; mais on aime mieux les

donner à faint Maxime, dont quelques-unes portent le nom
dans divers manufcrits; elles font d'ailleurs d'un ftile qui ap-

proche plus du fien que de celui de faint Ambroife.
Autres home- VIIL Dom Mabilion en a trouvé jufqu'àj?7 dans un ma-

xSi^Ww. ?!
^'^"^crit de faint Gai , qu'il croit être de faint Maxime de Turin,

Mufai itaLci & quelques autres dans un manufcrit de Alilan; quoiqu'il y en
Maù:iion.p.ii eût vingt-une dans ce nombre qui n'avoient pas encore été

données au public , 11 n en a fait miprniier que douze qu 11 mon-
tre par le témoignage de Gennade ôc par quelqu'autre raifon

être de ce Père, Les deux premières font fur le Prophète Eli-

fée ;yn y voit que les Habitans de Turin, effrayés à l'approche

des Barbares ,fongeoient à s'enfuir. Saint ?vlaxime les détourne
de ce deffein , les affûtant que pouivii qu'ils corrigeaffent

leurs mœurs, ils trouveroient dans Dieu une protection qui
les mettroit à couvert des infultes de l'ennemi, parce que
l'Ange du Seigneur délivre des datigers ceux qui craignent
Dieu. Celui-là , leur dit-il , ne doit point appréhender les armes
des Barbares , qui craint le Sauveur ôc qui obferve fes pré-

ceptes : Les armes qu'il nous a mis en main pour nous dé-
fendre font la prière , le jeûne , ôc les œuvres de mif^^ricorde.

Le jeûne nous défendra mieux que ne feroient les murailles ;

la mifericorde aura plus d'effet que la rapine, ôc la prière por-

tera plus loin fes coups que les iiéches. Ces deux homélies ont
été réimprimées dans l'appendice du premier tome des œuivrcs

de faint Ambroife; on peut les rapporter à l'an ^^2, auquel

Attih
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Attila Roi des Huns, après s'être rendu maître de Milanjétoit en
état de jetter l'efFroi dans tout le ijpfte delaLigurie. Latroi- ^^^^ ^+'

fiéme eft fur le même fujet. Saint Maxime y fait voir que le

falut de la Ville dépend de Dieu; & que pour fe mettre en état

defauverla vie aux autres, il faut travailler à fon propre falut.

La quatrième eft encore parmi les fermons attribués à faint

Ambroife. Elle eft intitulée des Ninivites. Il y en a une fous ce ^^*" ^^•

titre dans le Ikiéme tome de la Biblioteque des Pères. Celle-

ci la rappelle dès le commencement ; Ôc comme Gennade dit

que faint xMaxime en avoit fait fur ce fuiet, on ne doute pas ^ , ,

qu eues ne ioient toutes les deux de ce rere. Gennade parle m tiinj}. cap.

auih des Homélies de faint Maxime fur les Calendes de Jan- +"•

vier. Outre celle qui eft fous ce titre dans la Biblioteque des

Pères , Dom Mabiilon en a donné une qui paroit en être la

fuite. C'eft la cinquième de fon Recueil. Saint Maxime y invec-

tive contre les débauches de ce jour qu'il dit êtr^e un refte du '^I"^''

paganifme. Il y parle des étrennes qu'on fe donnoit mutuelle-

ment dès le grand matin du premier jour de l'année, ôc des

marques d'amitié dont on les accompagnoit , aufquelles le

cœur n'avoir Touvent aucune part. Il fe plaint que tel qui dans

ce jour purtoit beaucoup à la maifon du riche , étoit venu le

jour de Noël à l'Eglife fans y rien apporter. La fixiéme qui eft

furi'éclipfe de Lune, fuppofe un difcours fur la même matière. ^^^^ '^*

Nous en avons parlé plus haut. Saint Maxime donne de gran-

des influences à cet aftre furies élemens de la terre. Il lui attri-

bue l'accroillement ôc le décroiffement des eaux de la mer,
félon qu'elle croît elle-même ou qu'elle diminue. Les trois

Homélies fuivantes font fur la naiffance du Sauveur. Nous en p^rr^ ,,.

avons déjà marqué lix fur la même fête. Gennade n'en fixe point

le nombre. Dom Mabiilon trouve dans les trois qu'il a données
plus de fuc Ôc d'onclion , que dans les autres ; mai? les penfées en
font à-peu-près les mêmes. Ce qu'on y lit des débaifches ôc des

fuperftitions des Calendes de Janvietja auffi beaucoup de rapport

aux deux liomclies fur ce fujet , qu'on ne doute pas être de faint

Alaximc. La dixième eft intitulée des Hérétiques qui vendent Pab- p^^, ,,

foluiion des péchés, Sd^mt Maxime ne dit point quels étcicnt ces

Hérétiques ; feulement il marque que leurs Chefs prcnoientia

qualité de Prêtres ; ôc que lorfque quelques Laïcs venoicnt fe

cbnfefier à eux de quelques crimes , ils ne leur difoient pas

,

faites pénitence, pleurez vos péchés; mais, donnez-moi tant

pour ce péché , ô: il vous fera remis. La onzième eft contre les

TomeXir,
' HHhh
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6\o SAINT MAXIME,6cc,
Clercs qui trafiquoient. Saint Maxime leur permet comme aux
autres une efpece de trafic , qui eft celui de l'aumône. Ce
que vous donnez à un ami , périt pour vous ; il en eft de même
de ce que vous laiiTez à vos héritiers. Mais ce que vous donnez
à un pauvre ne périt point ; ce pauvre vous fera utile au jour du
Jugement , au lieu que vos amis & vos héritiers ne vous y feront

Page 30. d'aucune utilité. La douzième eft fur la fépulture du corps de
Jefus-Chrift. Il paroît que Saint Maxime la prêcha enpréîènce
de plulieurs Evêques , afiemblés apparemment au Concile à-

Turin même. Il y relevé beaucoup iéloquence d'un Evéque
qui avoir fait la veille l'éloge des Apôtres. Les titres de grand
Pontife , de Père , qu'il donne à cet Evêque , font croire que
c'étoit l'Evêque de Milan , Chefdu Concile ôc de la Province;
ce qui peut fe conlirmt;r, parce qu'il ajoute qu'ayant l'honneur
de la primauté dans l'Epifcopat, il n^étoitpas farprenant qu'il

Rit auffî le premier de tous par fon éloquence.
Livre au bap- I X. Gennade met parmi les Œuvres de S. Maxime un Livre

7e"^^:yJ'iUuj}[
^^ 1^ g^^CQ fpirituelle du baptême. Quelques-uns ont cru que

cap. 40. c'étoient les fîx livres des Sacremens attribués quelquefois à S.

Ambroife. Ils fe trouvent joints en effet aux Sermons de S. Ma-
Va'r^ie!''

''' ^'^^^^ <^^^i"^s un manufcrit d'environ mille ans; mais ils n'y font pas

fous le nom de S. Maxime ; ôc l'autorité de Gennade au lieu

d'appuyer ce fentiment , lui eft défavorable. Le Livre dont il

parle ne traitoit que de la grâce fpirituelle du baptême. Celui
des Sacremens traite encore de la grâce que l'en reçoit dans
les Sacremens de Confirmation ôc d'Euchariftie. Gennade ne
parle que d'un Livre. Il y en a fix dans le Traité des Sacre-
mens. Il faut ajouter que le ftile de cet ouvrage ne vaut pas

celui de faint Maxime ; il eft moins net ôc moins exadt.

CHAPITRE XIV.

Arnohe ^ furnommé le Jeune,

Qui ttoit ^' \ Rnobe que l'on a furnomm.é le Jeune à la tctQ de
.\.r£ob.% Jr\. fes écrits, pour le diftinguer d'un Ecrivain du même

nom5qui Heurilfoit fous l'Empire de Diocleticn vers la fin du
troifiéme fiécle , étoit, félon l'opinion la plus commune, Gau-
lois de naiifance^ La manière dont il parle de la grâce donne
leu de croire qu'il écrivoit dans le tems que cette matière étoit
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fort agitée dans l'Eglife. Il prend vifiblement le parti des Semi-
pélagisns contre la doclrine de faint Auguftin ôc de fes Difci-

ples ; ce qui fait voir qu il vivoit vers le milieu du cinquième
liécle. Ce qu'il dit (^) de la défolation des Villes ôc des Pro-
vinces , dont il attribue la caufe à l'inobfervation de la difci-

pline Ecclefiaiîique^ convient encore à ce tems. îlfemble (b) en
un endroit fe mettre au nombre des Evêques , ou du ( c ) moins
des Prêtres , puifqu'il dit qu'il étoit nourri avec les autres , des

oblations que l'on faifoit pour les morts.

II. Nous avons de lui un Commentaire fur les Pfeaumes , Son Cjm.

trouvé dans le Monaftere de Frankendal entre Spire ôc Worms.
jeTpfelur.e^s^

Arnobe le dédia à Léonce ou Laurent ôc Rulîique Evêques , Tom.%.nMiot.

qui l'avoient engagé à l'entreprendre. Il profita pour le com- ^^*'

pofer de ce qu'il avoir trouvé de fon goût dans les anciens In-

terprètes, particulièrement Origene ; car il paroît avoir eu quel-

que ccnncifTance de la langue Grecque. Il met d'abord chaque
Pfeaume tout entier , puis il en donne une explication très-

abregée y ôc qui n'eft qu'une efpece de paraphrafe. Son but dans

ce Commentaire eft de trouver dans les Pfeaumes toute l'éco-

nomie de l'Incarnation. D'où vient qu'il s'attache au fens allé-

gorique ; "^ qu'il rapporte à Jefus-Chrifl: ôc à fon Eglife le texte

entier des Pfeaumes. Sur le Pfeaume 109^ il réfute l'hérefie de

Photin , qui n'a commencé à paroître que vers l'an 347, plu-

fieurs années après Arnobe l'ancien qui a écrit contre les

Gentils. En expliquant le Pfeaume 138^. il fe fert de quelques

exprciiions Africaines , ôcde certaines façons de lire dans les

Pfeaumes , que faint Auguftin reprenoit dans le peuple d'Hip- fin^^e'îSlr-

pone ; d'où quelques-uns ont conjecturé qu'Arnobe le jeune r.ohmv , f.y^,

étoit Africain , ôc qu'il avoit écrit fes Commentaires pour l'ufage
''•''''

de cette Province. Mais il pouvoir les avoir prifes dans les In-

terprètes dont il s'étoit fervi.

III. On ne peut pas dire la même chofe des endroits où Upâroitavofr

il favorife nettement les erreurs des Semipélagiens. On voit bien ^\^ ieniti-c.Lr

que c'eft lui qui y parle ; ôc qu'il propofe non le fcntimcnt des ** ^
'

( a ) Pereunt urbes, percunt Piovincix ,

cjuia perjunt dil'cipiina:. ?fal. loj , fag.

*( A ) Quos cum fciamus aut turpes in

fa<fliç aut injuftos irijUiiicio, tam<;n quia

potcntum ainicitiis copulantur, aut ipfi po-

tentes fuit , hos in ijacerdotio confecra-

mus. Arnobiusjn rfalwunio^ , p.j^. zpS
,

tom. Bibliot. ï'attum.

( c ) li cnim qui otferunt fîve pcciinias ,

five munera Eccle'îis, & mortui îbnt in

peccatis fuis ,
proptereà utique oflerunt ut

noflris precibus revivifcant. Ibidtm.

HHhhij
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autres, mais le fien propre. Ily établit une grâce générale pré-

venante, telle que l'admettoient ces Hérétiques, qu'il fairccn-

fifLer(^) dans rincarnation. du Fils de Bieu pour le faiut des

hommes ; dans les exem^ples de vertu qu"il leur a donnés ; dans

fes infiru£lions, dans Tes miracles^dans fa parficn & dans Faccom-

piifiement de tous les autres myfteres , qui ont dépendu de la

feule volonté de Dieu , fans que les hommes l'en euucntprié.

C'eft fur le Pfeaume \^6 où il s'en explique. Il dit au memic

endroit , après avoir établi cette grâce générale qui prévient

la volonté de tous les hommes , que la volonté de Thomime

prévient à fon tour la grâce de Dieu dans le baptême ; quïl

croit avant de recevoir ce Sacrement ; qu il commence par

offrir au Prêtre une volonté parfaite , qu'il confeffe la fci de

bouche ; ôc que par ces différens dégrés il parvient à la grâce

fanclifiante qu'on reçoit dans le baptême. Il ajoute que Thomme
peut publier cette grâce , parce qu'en croyant ôc en défirant

,

il a obtenu tous les dons de Dieu. Ce n'eft pas en paifant qu'il

enfeigne cette do£lrinequifut depuis condamnée dans le Con-
cile d'Orange ; c'eft en répondant aux objeciions quil s'étcit

faites de la part des difciples de faint Auguftin, Il les traite de

rro^-per.Ref. Prédefdnatiens ,{b) terme dont on fçait que les Semipélagiens

fonj". I ai c"- fc fcrvoieut pour rendre odieux ceux qui fuivoient la doctrine
iimmiasGoiu- ^^ faint Auguftin. Ils avoient encore coutume de dire que la
mm. p. -c

'

pj.^.^^^^-,^^|.JQj^ détruifoit le libre arbitre, en mettant l'homme

dans la fatale néceffité de pécher. Arnobe s'exprime de même.
Il traite les fentimens de la prédeftinarion d'hérefie ( r ), ôc dit

qu'elle détruit le libre arbitre. Il rejette abfolument ( ^ ) la doclri-

( a) Vide gratiam Dei generaîem fuper

•mne hoininum eti'ufam genus. Omnes an-

tecedit gratia multipiici iargitatfi diftufa.

Defccndit de ca'lo Deus , hcniijie non vo-

lente ; docuit enenrplo & verbo , homine
ron rogante ficut ergo anteceflït

gratia voiuntatem hominis , in oftenficne

fui , & ir. adapcrnone veritatis :, ità antece-

dit voluntas hominis gratiam Dei. Non
.enim priùs bapti^aris , & fie veJle incipis

eredere ; fed priùs volumatem runm per

fedam exhibes Sacerdoti , & confcinonem
twnm vais lab-iis pandis , & itù demùm ad

V)e\ gratir.m ut confequarisjattingis. Quam
conlccutus conj'iteberis

,
quia oninia Dei

dona credendo & defîJeranôo conlecu-

to&. e.'ï. Amakiiis in. Pjal. i--i6 j^'^g- 316.

( h ) Nota tibi , Prsdsfiinate , quod lo-

quor. Ib^d.

(c) Noluiibenediâionem ouxppr Chrii-

tum atieitur , i!< uti^ue eloi:^iibitur abeo.

Nota ex arbitrio evenifie ut nolkt , prop-

ter h;rrdun qus dicii Deum alios predcC-

tinafie ad b^nedicHonem, alios ad mcJe-
didioncm.^rjîoè. itï l'fal. 108 t^^g 301.

(d) Quid nunc ? Coiitra harc in obf-

euro naQitur quxftio : Jaro^ d:Lxi , Ef'iii

auteinod.o habtu : Et cuï-vuiî nufretur &
qiicm vult iiidurat , & multa fimilia. Tn his

pofirus in node devenifti lî ei-HTi

mille taies- cjuxftiones invenia?, nunquaai

probabis Dominum per eledionem perla-

nte unum veiie , recufare aiium. Ar»(,L\iW

.r, rful. f\ , fjg. iSS.
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ne de la double prédefti nation , fourenant qu'on ne pouvoit "07. row. u,

l'appuyer fur ces paroles de faint Paul , ni fur aucune autre de ^' ^

l'Ecriture : Tai aimé Jacob & fat haï Efaii ; & // fait miflri. orde à ^^''"'' *•

^ui il luiplaît , il endurcit auffi qui d lui plaît. En expliquant ces

paroles du Pieaume 5?o^. Si vous demeurez fous la protection du
Très-haut , mille de vos ennemis tomberont à votre côté , ôc

dix mille à votre droite , il dit que le Prophète ne dit rien à cet

endroit du côté gauche qui figniiie le' libre arbitre , ôc qu'il ne

parle que du côté droit, (a) parce que c'eft-là qu'eil le f^cours de

Dieu ; qu'il a toutefois nommé en premier lieu le côté, parce

qu'il eft au pouvoir de notre libre arbitre de croire première-

ment, ôc d'obtenir enfuite la grâce par le mérite de fa foi. Sur

le Pfeaume jo^. il remarque {b) que David ne dit pas qu il a

été conçu avec le peehé, mais dans le péché ; défignanr par-là

le péché de fa mère , ôc non pas un péché qui fi\t commun à

la nature humaine ;
parce que tout péché , dit-il , fe forme

d'abord dans le cœur, ôc s'accomplit de la bouche. Ainfi celui

qui ne fait que de naître fe trouve enveloppé dans la condam-
nation d'Adam ; mais il n'a point de péché qui lui foir propre.

Il eft vrai que ces dernières paroles peuvent s'entendre d'un

péché acluel dont les cnfans ne fontpas capables. Etilrecon-

noît ailleurs que tout le genre humain a péri dans la prévarica-

tion d'Adam, Ôcquc c'efl: pour lui rendre la vie que le Verbe
de Dieu s'eft fait homme , ( r) ôc que comme c'efl par le péché
d'Adam que nous avons été condc-mnés à la mort , c'eft aufTi par

Jefus-Chrift que la vie nous eft rendue. Il y a même pluHeurs

endroits où il parle de la grâce, comme lareconnoifTant {d) né-

(a) Latus fir.Htrum tjuoii noluit nomi-

r.are ,iiberumarbitrium eft ; irtilexteri au-

tem Dei auxilium ell Et idjo priùs nomi-

navit latus cjuia in arbit.îo eft, ut credas

prius, ut ciuui crcdideris , gratiam confe-

quariî. Anioùms in l^fal. 90 rpJc;". 187.

( b ) Non dixit, cum iniqiiitatibus , aut

cutn peccatis geiiuit me nutcr inea , Ctd in

îni ;uitatibns conceptus fum & in pecca-

tis gcnuit me. mater me?.. Dicendo enim
niatrem in fuis iniquîtatibus eum concepif^

fê , &: in peccatis fxculi peper'fTi , ligna-

it , c]uia omne p^ccatuin corde concipi-

tur , & ore confunr.Ti^tur. Hic autcm qui

naftitur, lentcntiam Adr habet
,
pecca-

tum vero (uum non iiabct. ArnotrAis :n

( c ) Pcrierat omne g?nus Hominum in

prxvarlcatione Adx . & promillLim f'uerat

Verbum Dei in carne vcnturum , & per
ipfum genus noftrum recuperaturum m
mt'lius. Arnohius in Vfil. i i'.'^ , fa^^. joR.

Tu veni,'Jo:nir.e,3c per te erefîus m?o's di-

rige Iecun(!'un verbum tuum , r\wo.\ iHe

Adair. prjcvaricatus eft , & "itaniinveniam

perte, quam per illum amilî. Ibid. fag.
3J0.

( d) Hoc orandum docemur, ut liuic

defîderio annuat divinaC!e"ne;nia,'^ui3 cor

noftrum turbaïur , & de'*erti nos fortitudo

noftra & lumen oculorum noftrorum', id

eft Chriftus. Arnobiitt in Pjal. 37 tfag,.

157.
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cerfaire pour être délivré des agitations qui troublent notre cœur-

Il appelle Jefus - Chrifl: notre force ôc la lumière de nos yeux.

Il dit (a) ailleurs, ôc ce i'emble , contre les Pélagiens, qui

croyoient que le libre arbitre fuiFilbit pour les déuN-rer de leurs

ennemis invilibles , que c'étoit fe tromper de prétendre que
le libre arbitre foitafTez fort pour fe pafTer du fecours de Dieu ;

& comme il cil dangereux de vouloir dépouiller l'homme de

fon libre arbitre, parce que ce feroit oter le péché , ôc ouvrir

conféquemmem le chemin à toute forte de diffolutions , il ne

i'eft pas moins d'accorder tant de force au libre arbitre , qu'il

n'ait pas befoin du fecours de Dieu. Il dit encore (b) qu'il ne
faut pas préfumer du libre arbitre que nous avons, mais de Dieu ;

parce que Dieu ne peut être vaincu , & que le libre arbitre peut

l'être. Enfin il enfeigne ( c
)
que la nature humaine étant aufïi

foible qu'elle eft , elle ne peut rien faire de bien fans le fecours

de la volonté de Dieu. Mais toutes^ ces façons de parler étoient

communes aux Semipélagiens. Ils reconnoifToient des grâces

générales accordées à tous les hommes, ils ne faifoient pas diffi-

culté d'avouer que le libre arbitre avoit befoin de la grâce de

Jefus-Chrift pour faire le bien ; ils reconnoiifoient encore le

péché originel ,& la néceiïité du Baptême même pour les cn-

Vide Profpe- fans , qui reccvoient la rémiffion de leur péché. On peut voir

rwnpag. 17^» fm- fous ccs articles ce que nous avons dit en parlant des écrits

ri'llt' uu' de faint Profper.Mais les Semipélagiens enfei.^noient en même
fag. 119' tems que la grâce nous etoit donnée luivant nos mentes; que

la perféverance dans le bien dépcridoit du libre arbitre , & que
c'étoit auffi du libre arbitre que l'on devoir tirer la différence

de ceux qui veulent être fauves , d'avec ceux qui ue le veulent

pas. La grâce générale qu'Arnobe dit prévenir la volonté de

l'homme n'eft qu'une grâce extérieure commune aux Fidèles

Ôc aux Infidèles. Il dit nettement , comme nous venons de le

remarquer , que le bon mouvement de notre volonté nous mé-

( /j) Muiti putant libertatem arbitriieo

ulquè fibi poffe fuScere , ut (èfc: per ipfàm

libertatem ab hoftibas invifibiiibus eruere

pofîe conftdanî. Libertatem autem arbitrii

,

& negare periculum eft, & nudare pecca-

tum. Si enim negaveris , omnibus frena

laxafti. Si nudaveris, decepifti Nudas
autem , cum tantiim ipfi arbitrio dcdcris ,

', prxftare quidquam boni poteil:. Arnobius :a

uteum rébus divini adjutorii denudaris. l Pfal. 147 ,fiig-l^7'
Arnobius in Fjal, ^o ^^ag.. 287. J

{ b) Habes quidem liberum arbitfium ,

{êdnoli de eo prsfumere : de Deo prsfu-

me , quia vinci non poteft : nani liberum

arbitrium vinci poteft. Arnobius in PfaL

i\7 -.fig. 305-

( c ) Humana natura imbecilla cum fit ,

minime fane abfque divini nutu? fub.'îdio
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rire la grâce juftifiaiite que nous recevons dans le baptême. Il

fonde ce mérite fur les bons défirs ôc fur la foi de l'homme qu'il

attribue non à la grâce intérieure ôc excitante , mais au libre

arbitre. S'il enfeigne que Dieu nous prévient par fes grâces gé-
nérales , il enfeigne aulïi que nous prévenons la grâce de Dieu
par notre bonne volonté ; ôc que dans nous la foi précède la

grâce que nous recevons dans le baptême. Faufie de Riez ( a )

l'un des plus fameux Semipélagiens , tencit le même langage.

En quoi il s'appuyoit, comme Caiiien, de l'exemple de Cor-
neille le Centurion , en qui ils difoient l'un Ôc l'autre que la

bonne volonté avoit prévenu la grâce de Dieu.

I V. Les Commentaires d'Arnobe fur les Pfeaumes furent im- ^^f'o'^s de

' \ T-» n 1 iT^ 1 -ri 1 15 ^^ ^-oiîinitn-

prmies a rJalie en 1^22 chez r rooen > mais lous le nom de 1 an- taire.

cien Arnobe. Ils furent réimprimés en la même Ville en 15"
3 7

ôc iç(5o. Il y en a une édition de Strafbourg en i^22,ôc une
de Paris en i6^(;; c'eft fur cette dernière qui fjt faite par les

foins de Laurent de la Barre , qu'on les a inférés dans la Eibiio-

teque des Pères à Lyonenidyy.
V. Ils font fuivis dans cette BibHoteque de petites annota-

far ""rEvan!
rions fur certains endroits des Evangiles de fiint Jean, de-faint giies,ro«j. g,

Matthieu ôc de faint Luc. Elles avoient déjà été imprimées à ^'^'' ^'^^''"'^

Balle en i5'43> puis dans les Ortodoxographes , ôc enfuite à "*'
^'

Paris en 16^^ par les foins d'André Schottus. Quoique dans

toutes ces éditions elles portent le nom d'Arnobe , on n'a

toutefois aucune preuve qu'elles foient de lui. L'Auteur y expli-

que prefque toujours l'Ecriture dans un fens allégorique.

V L On trouve dans la même Biblioteque des Pères un dia- Diipute entm

logue ou une difpute entre un Catholique qui prend le nom Arrobe&Se-

d'Arnobe ,ôc un Kutychien , qui fe nomme Serapion. Cette dif- ^^''*^,^/- p7-
pute roule fur le Myflere de la Trinité & fur celui de l'Incarna- tnim,î' 105-

tinn. On^ditauiTi quelque chofe touchant l'accord de la grâce

ôc du libre arbitre: Feuardent & quelques-autres attribuent cet

écrit au même Arnobe , de qui eft le Commentaire fur les Pfeau-

mes ; c'efl-à-dire, à Arnobe le jeune. Leurs preuves font que

ces deux ouvrages font écrits avec la même précifion ôc la

même vivacité d'cfprit ; que le llile en eft également négligé ;

Ça) Vides quia non tnbiruir rauniis

faliitis , niii prius interrogctur defîik'riuin

voluntatis, fcd & cum vcnerit ad baptiP

aiu'.n
, prius accedemis voluntas iiuLuiri-

nir , ut reçeneranti; gratia rubfêc|uatur>

i.t in Centurioîie Cori^elio, <.]uia prarcel-

fn voluntas gratiam , ideo pri'vtnit i!c gra-

tia regenerationcin. l'atijliu, tib. 2 , c«£. 8»
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Cave, H//?, q^g i'qj^ y trouve les mêmes exnrefnons , ôc que l'on y com-

bat les mêmes herelies. On peut ajouter que ce diaiogue cit

cité par Alcuin fous le nom d'Arnobe , ôc qu'il lui eft at-

tribué dans divers manufcrits. Mais s'il eft de lui , il faut

néceflairement qu'Arnobe ait changé de fentiment fur la

grâce. Car dans fon Commentaire il fe déclare en pluficurs. en-

droits contre la doûrine de faint Auguftin , fans le nommer: au

lieu que dans la conférence avec Serapion , il parle ( ^ j avec

éloge decefaintEveque.il fourientque fa doctrine ne diffère

en rien (^) de celle des Apôtres , qu il l'embraifeôc en prend

la défenfe avec un égal refpecl. Il rapporte enfuite ce que faint

Auguftin dit de la grâce & de fa néceUité pour furmonter les

tentations.

Cequec'eft VII. Le but de ce dialogue eft de montrer qu'il n'y a qu'un
que ce Dulo- Dieu en trois perfonnes : que les deux natures , la divine ôc
^^^*

l'humaine 5 font unies dans Jefus-Chrift enune feule perfonne ;

& que la grâce agit tellement dans nous qu'elle iaiile au libre

arbitre toute fon activité. Serapion propofe les dimcultés , Ôc

Arnobe y répond. Conftantius ôc Ammonius qu'ils avoient choi-

fis pour Juges, décident de la validité des réponfes. On com-
mence dans cette difpute par établir la foi de l'unité d'un

Dieu en trois perfonnes ; puis celle de l'Incarnation. Arnobe
appuyé ce qu'il dit fur l'un ôc l'autre myftere , de l'autorité de
l'Ecriture ôc des Pères, nommément de faint Athanafe , de faint

Cyrille d'Alexandrie, de faint Ambroife, de Saint Damas, de

faint Léon , de fiint Hilaire , de faint Grégoire ôc de iaint Ce-
leftin. Il donne à la fainte Vierge le titre de Mère de Dieu. Il

ne cite fur l'accord de la grâce avec le libre arbitre que des

paftages de l'Ecriture & de faint Auguftin. Dans le paffage qu'il

rapporte ( r ) de faint Celeftin , ce Pape cite un endroit des

Livres de S. Hilaire contre l'Empereur Conftantius , q^e nous ne

trouvons point dans les imprimes. Ce qui donne lieu à Feuar-

dent de dire qu'il y manque quelque chofe. Mais peut-être

ce paffage eft-il tiré de quelques-autres écrits de f-intHilaire que

nous n'avons plus. La difpute de Serapion ôc d'Arnobe fut impri-

mée pour la première fois avec les ouvrages de faint Irenée , à

(a) Mira funt ejus verba. Amob'.us

,

pag. 133.

(l?) Arnobius dixit : meo feiifu locutus

es-, nani ea qux ejus, Ayguiiini , nuac

proFero , ac fî facratifllma Apoftolorum
Icripta fie credo (S: tefleo Se d'^kndo. Ibid,

(c) Aniobius in cgiijîicîu , fii^. zzi.

^ Cologne
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Cologne en i$^6 , & depuis dans les éditions du même Père

jufqu'en 16^3 p.

VII I. La conformité duftile, deladoftrine ôc des expref- l'auteur du

lion? a rait encore attribuer a Arnobe le jeune un ouvrage niti- ry^deflinatui

tulé Fr^defimatm , parce que l'Auteur y combat certains Hérëti- "^ft pas con-

ques qu'il nomme Prëdeftinatiens. Il paroît qu'il écrivoit avant
^""

la naiifance de l'hérefie Eutychiene , puifque dans le catalogue

qu'il donne des hérefies qui s'étoient élevéesjufqu'à ion tems

,

il ne dit rien de celle d'Eutyche ^ dont il étoit naturel de p?.r-

ler ; ou après celle de Nefcorius , ou du moins enfuite de l'hérefie

des Prëdeftinatiens , qui eft la dernière dont il eft fait mention

dans ce catalogue. Il paroît donc qu'il écrivoit avant le milieu

du cinquième fiécle ; vers lequel tems Arnobe compofa fon

Commentaire fur les Pfeaumes. Mais quelque fortes que foient

ces raifons , le Père Sirmond qui s'y étoit rendu d'abord, ne les a

pas cru affez convaincantes pour fe décider absolument fur l'Au-

teur de cet écrit. Hincmar qui en avoit connoiflance l'attribue à mj^ç^,. ,^^^,

Hygin , trompé par le titre de l'ouvrage où Hygin eft mis avec naudeT>jide'

Polycrate Africain, Hefiode , Epiphane ôc Phylaftre au nombre -"'"*'''^' "^^'

de ceux qui ont fait l'Hiftoire des hérefies. Dans un manufcrit

de la Eibiioteque Barberine on trouve un écrit fous le nom
de Primafe difciple de faint Auguftin , où l'on fait un catalogue

de quatre-vingt-dix hérefies , qui eft le nombre des hérefies rap-

portées parle Préedejîinaîus, La même infcription fe lit dans un
autre manufcrit cité par Dom Mabillon ( a ) dans fon Voyage
Germanique. Et ce qui pourroit donner lieu de conjedurerque

cet ouvrage eft le Pradejîinatus , c'eft qu'Ifidorc deSeville dans

fon Traité {b) des Ecrivains Ecclefiaftiques , dit que Primafe

avoit compofé un ouvrage furies héreOes , divifé en trois livres ,

comme eft celui du Prcsdeftinatus, Mais il eft à remarquer que

l'ouvrage de Primafe étoit dédié à l'Evêque Fortunat, dont il

n'eft rien dit dans le Prcedeflinatus. D'ailleurs Primafe faifoit voir

dans le premier livre de fon ouvrage ce qui faifoit un homme
hérétique; dans le fécond ôc dans le troifiéme comment on le

connoilToit pour hérétique. Il n'y a rien de femblable dans le

Pr.-^deftinaîus. Le premier livre eft un catalogue de quatrc-\ingt-

dixhéfefies, depuis Simon le Magicien jufqu'aux Prëdeftina-

tiens inclufivement. Le fécond eft undifcours faulfemcnt attri-

( a ) Mabilloniu^ /»j AndeClis , jag. 14.
(

{b) IfiJorus de Schjt. ErcUf. ca^. -).

Tome XIF, n 1 i
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bué à faint Augiiflin , dont il n'a ni le ftile ni la do£lrîne. Le

/lT^'^r'7r' troifiéme eft une réfutation de ce difcours où l'Auteur répand

le venin de riiérefie rx'lagienne , dont il ctoit infecté , quoi-

qu'il y faffe profeffion d'anathématifer Pelage 6c Celcftius. Pic-

cinardi foutienr que le Pradefiinatus eft ou de Vincent Vi6lor ,

contre qui faint Auguftin écrivit fcs quatre livres fur l'origine

de l'ame , ou du Prèire Vincent , qui , félon Gcnnadc , [a) com-

pofa un Commentaire fur les Pfeaumes. Mais ii n'avance ,pouE

le prouver,que de très-foiblcs conjeclures. Nous avons vu ail-

leurs que Vincent Viftor avoir abjuré le pélagianifme du vivant

même de faint Auguftin ; ôc le Prêtre Vincent n'écrivoit que

vers l'an 480, long-tems après le Fradefiinatus , qu'on convient

avoir été écrit vers l'an 434. Il n'y a pas plus de raifon de le

donner à Vincent de Lerins , dontl'efpritétoit trop folide pour

produire un fi mauvais ouvrage,rempli de fautes contre l'hiftoire y

& d'erreurs contre la foi. De toutes ces opinions , celle qui

l'attribue à Arnobe le jeune ^eft donc la plus vraifemblable. On
trouve dans fon Commentaire le terme {b)àc Frédeflinatiens

employé précifément de la même manière que dans le troifiéme

livre ( r) du Pr^deftinatus. Ce qu'Arnobe dit [d) de la volonté

de l'homime qui précède la grâce que nous recevons dans le

baptême , le Pr^edeftinatus [e) le dit du baptêmic & de la péni-

tence. Arnobe en établiifant une grâce générale prévenante,

la fait(/) confifter en ce que Dieu fans que l'homme l'en eût

prié 5 ni qu'il le voulût , s'efi incarné pour lui & l'a engagé à la

vertu par les exemples qu'il lui en a donnés. Le Pra-dcJUnatus

fait {g) confiiler aufîi la grâce qui précède la volonté de l'hom-

( .{ ) Gennadius , de Scrip. Ecclejjajf.

cap. So.

(b) Notatibi, Pr2dertinate,qucdloquor,

Ar.iicbitis ùî Vfd. 147.

( c ") Nota tibi, Prs Jeftinaf.e,nuid dicat

,

fed pro omnibvis t-radidit eum. Pradejlina-

tus. Ub. \,^ag. 530.

( ci ) Antecedit volur.tas îiominis gratiam

Dei , non enim prius baptizaris & hc velle

i-ncioTS credere , fed priiis volunmtem fmm
perte<5tair. exhibes. Sacerdoti;,^ itaadDti

gr-itiam ut conlequaris y attingi's. Arnobius

in TpL 147-

(e) Nos dicimus priorcm voluntatem

qHàoi gratiam ,i)i baptifmatis confecutio-

ne , & in pcrnitentlsconverfioac. FtudcJ};-

(f) Omnes antce^dit gratia multiplici

largirate difftira. Defcendit àc. coelo Deus ,

homine no*i voleute , docuit exemplo

& verbo , liomine ncn rogzntz , figea

muJta & virtutes ad fe manifeftandum

exercuit Hxc omnia ad honiini»

falutcm. Arnobius in FfùL i 47.

{g) x^ntecedit gratia voluntatem l.omi-

num-, oftender.do vitam seternam in qua

delcdentar, oftendendo incemlium fempi-

ternum in quo tcrrfartiir, ut à pcccatorum

deleftationibus revocentur .... Anrece-

dit ,quLi vccar ,quia provocat , quia invi-

tât utvcuias. Trxdcjlinatits , lib.
7, , fag.

558, 5(îo. Antcccdit gratis Dei horainis

voluntatem , quia non petentibus , non ro-

gar.tîbus, non ctiaai volentibus nobis ve-
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me , en ce que Dieu lui montre d'un côté la vie erernellc pour

qu'il y établiffe fon plaifir; ôc de l'autre le feu éternel , afin

qu'il en conçoive de la crainte. Cette grâce , dit-il , précède la

volonté de l'homme , parce qu'elle l'exhorte ôc qu'elle l'invite

à venir. îl dit encore , comme Arnobc , que le Fils de Dieueft

venu délivrer le monde de la mort , fans que les hommes l'ayent

demandé , qu'ils l'en ayent prié ôc qu'ils l'ayent même voulu ;

èc qu'il eil defcendu du Ciel pour y faire monter les hommes.
I X. Oïl ne connoiffoit point le Proedeilinatus avant Tan 164.^ „ ^j^T^^

^"

qu il rut imprime a 1 ans par les loins du rere oirmond. La mê-
me année il en parut une Ccnfure, réimprimée en i6'4). Cet écrit

eft de M. de Barcos qui fe cacha fous le nom de Pierre Auvray.Le

Père Sirmond avoir mis une préface à la tête de cet ouvrage , 6c

joint plufieurs palTagcs des anciens, qui faifoient mention de l'hé-

refie des Prédeftinatiens. Ces paffages étoient tirés des écrits de

Tyro-Profper, d'Arnobe le jeune , de FaufteEvêquede Pâcz, de

Gennade de Marfeiile , de Jean Erioene ôc de Sieebert de

Gemblours. On afuivi cette difpofition dans l'impreiTicn que

l'on a faite du Pr^edeflinatus dans le 27^. volume delaBiblic-

teque des Pères à Lyon en 16'jj, Le Père Piccinardi fit mettre

de nouveau fous preffe le Pruedejlinatus à Padouë en 1^86", avec

de longs prolégomènes. Il a encore été inféré dans le Recueil

des Œuvres du Père Sirmond , à Paris , en 16^6 y in-folio.

X. Dom Luc d'Achery remarque dans le troifiéme tome de ,.

Ouvrage

fon Spicilege , que l'on voyoit dès le huitième fiécle dans la ^!.{ ''^,^11
'^^*

Biblioteque de faint Vandrille un difcours fur la chute d'Adam ,

qui portoit le nom d'Arnobe Evêque ôc Rhéteur. Ce difcours

n'a pas encore été rendu public. Ainfi l'on ne peur en rien dire.

GJt Fiiius Dei univerfum à morte eripere , Se ut afcenilcrd ad Deu'n 1 o.'Uj Deus tiei-

ccnditadhominem. Ibid.fag. <^)6.

Ilii ii



62o' DES CONCILES DTPHESE,

CHAPITRE XV.

Des Conciles d'Ephefe , de Conflantinople , d'Antioche
y

dff Rome, d'Hieraple 3 d'AJlorga y des Gaules
,

d'Angleterre.

hèrr^er^^'
I. "T^ Ans la requête {a) deEafTien à l'Empereur Marcien il

iVn 434 cv J_^ efl fait mention d'un Concile tenu à Ephefe^ dent Eaf-
4.4. Concile fien nous apprend lui-même roccafion 6t le refultat. Ccnfacré

«opieTn^r [
dès fa jeunelîc au fervice des pauvres ,ii leur avoit bâti à Ephefe
un Hôpital de fcixante ôc dix lits, où il recevoit les malades &
Iqs bleifés. Il s'acquit par ces œuvres de charité une fi grande

amitié de la part du peuple ,
que Memnon en conçut de la

jaloufie. Cet Evoque pour fe défaire de lui , réfolut de le faire

Evêque d'Evazes en la place d'Eutrope, qui avoit afîifcé au Con-
cile d'Ephefe. Mais quoiqu'il tînt Baflien à l'autel depuis neuf
heures jufqu'à midi, il ne put le faire confentir à fon ordination,

ni l'obliger à aller à Evazes prendre foin de l'Eglife pour laquelle

il l'avoir ordonné. Memnon étant mort,Bafile fon fuccefieur

aiïembla le Concile de fa Province pour délibérer fur cette

afiaire; & fçaehant comment s'étoit faite l'ordination de Baf-
iien, il le déchargea de l'Eglife d'Evazes, y mit un autre Evê-
que , & laiffa à Baffien les honneurs de j'Epifcopat. Après la

mort de Baille, le Clergé d'Ephefe écrivit à Ol/mpius de Theo-
dofiople en Afie , pour le prier de venir leur donner un Evêque,
Olympius vint. Mais dans le tems qu'il attendoit d'autres Evê-
ques pour procéder avec lui à cette ordination, on le porta de
force a l'EgHfe , où on le fit afleoir avec Baffien dans le fiége

dpifcopal. Celui-ci raconte la chofe diitéremment dans fa requê-

te. Il prétend que le Peuple, le Clergé d'Ephefe & les Evê-
ques lui firent violence, & qu'ils l'introniferent malgré lui. On
ne l'en crut point fur fa parole dans le Concile de Calcédoine ;

& les faits qu'Olympius y avança furent admis comme conflans.

Saint Procle de Conftantinople quiprétendoit avoir droit d'or-

(«) Tow. 4 ConciL^ag, 687.
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donner les Evêques d'Ephefe ,refu fa d'abord de confirmer lin-

troniiyrion de Bainen. Mais celui-ci ayant gagne l'Empereur

Theodofe , ce Prince le rendit ami de faint Procle qui le re^^ut

à fa communion, ôc mit fon nom dans les Diptyques. Avant
d'en venir-là, il afiembla les Evêques qui étoient à Conftanti-

nople , & de leur confentement il écrivit en faveur de Baifien

,

tant au Peuple & au Clergé d'Ephefe, qu'aux Evêques de 1 Afie.

C'eft ce qui fait que ces lettres font appellées fynodiques ,

comme étant au nom de ce Concile.

IL On met en 447 au plûtard , le Concile d'Antioche où

Pommus, Evoque dé cette Ville, jugea [a) avec vingt-huit ^:°^,jjî^^^

"'

autres Evoques la caufe d'Athanafc de Petrha dans l'Euphrare-

fi'inne. Il l'avoir renvoyée auparavant à Panolbius Evêque de

Hieraple fon Métropolitain. Mais Athanafe n'avoit ofé la fou-

tenir devant lui, quoiqu'il le reconnût pour fon ami ; parce

qu'en effet il fe fentoit coupable , & qu'il n'avoit pas lieu de

d;3mander de rentrer dansfon Evêché , à celui devant qui il y
avoit renoncé par un acte dont il fçavoit que l'on confervoit

l'original. Il avoit donc pris le parti de fe retirer chez lui, dans

le territoire de Samofates. Domnus qui n'avoit reçu cette

affaire qu'à la prière de faint Procle ôc de faint Cyrille , à qui

Athanafe avoit fait entendre qu'il avoit été chaffé de fon Egiife

par fes propres Clercs , lui écrivit de fe rendre au Concile d'An-

tioche. Athanafe, quoique cité par trois fois, ne voulut pas com-
paroître. Sur cela les Evêques ayant lu les plaintes formées

contre lui, & les pièces qui prouvoicnrfa contumace, le dé-

clarèrent déchu du Sacerdoce , ôc enjoignirent à Jean fuccef-

feur de Panolbius, dans le Siège épifcopal de Hieraple, d'or-

donner au plutôt un E\"êque de Pctiha. Domnus eut peine de

eonfentir à cette Sentence ; mais il fut obligé de joindre ïow

fentiment à celui du plus grand nombre. Les actes de ce Con-
cile font inférés dans celui de Calcédoine , du moins en par-

tie ; car il y manque plufieurs pièces. On n'en a pas même la

datte.

II I. Sur la fin de l'an 44 j ou au commencement de l'an Concile de

444 , faint Léon jugeant ( b )
qu'il étoit de l'utilité publique de

i'°n^^^.^r^oi,

l'Eglife qu'on eut horreur des abominations quil avoit décou- 441.

(4 ) Tcm. 4 Ccncil. ^Ag. 718 , 71^ , |
(i) Léo , Ep,Jî. 8, Scrm. ; ? , i s^C L^'.Jl'

l\i.
I

15.

1 1 i i ii;
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vertes parmi les Manichéens qui étcient à Rome, y aiïembîa

t eaucoup d'Evêques & de Prêtres avec ceux qui tenaient les pre-

mières dignités dans l'Empire , & une grande partie du Sénat &c

même du peuple ;il fit amener enîeurpréfence les élus de cette

-Sede,c'eft-à-dire, ceux qui participoient aux myileres des Mani-
chéens. Après avoir confelle pkiiieurs impietés de leurs d-og-

mesôc diverfes fuperftitions de leurs fêtes, ils découvrirent des

crimes que la pudeur ordonne de taire. Leur E\ êque confefia

lui-même toutes ces abominations , dont il donna , ce lemble ,

un aveu par écrit ; après quoi on brûla tous les livres que l'on

avoir trouvés chez eux ; ôc il y en avoir une très-grande quan-
tité. Pourlaiir^r à la pofterité la mémoire de tout ce qui s'étoit

palTé dans cette Aflemblée, faint Léon en lit drefler des actes

6c des procès-verbaux qu'il eut foin d'envoyer de tous côtés.

d'Hiera"le^en
^ ^* J^^^"^ ^^ Hieraple n'ayant pas eu le tems de pourvoir

^^4. riLgiife de Perrha d'un Evêque en la place d'Athanaie dépofé
par le Concile d'Antiochc, Etienne fon fucceifeur {a) ayant

ailemblé les Evêques de fa Province alla avec eux prendre

Sabinien dans le Monaftere dont il étoit Abbé , ôc l'ordonna

Evêque de cette Eglife vacante. Sabinien la gouverna jufqu'en

449 , qu'il fut dépofé par Diofcore dans le faux Concile d'E-

phefcjiansavoir été ni entendu ni même appelle. Il avoit été

élevé dès l'enfance dans le Monailere d'où on le tira , ôc n'avoit

fait aucune démarche pour parvenir à l'Epifcopat.

Concile d'Af- V. Les ades que faint Léon avoit fait dreifer contre les Ma-
nichéens étant paifcs jufqu'en Efpagne, les Evêques travaillè-

rent à fon exemple à découvrir ceux de cette Sedle qui y demeu-
roient cachés. On en trouva

{
l?

)
pîufieursdans la Ville d'Aftor-

ga,qui furent pourfuivis devant Idace ôc Turibius. Ces deux

Evêcpes les ayant examinés ôc convaincus , en envoyèrent les

procès-verbaux à Antonin Evêque de Merida. 11 avoit déjà fait

arrêter Pafcentius, l'un des Manichéens qui s'étcicnt fauves

de Rome. Antonin le fit chafler de la Lufitanie vers l'an 447.
On ne peut guère douter qu'il n'ait aulîi chafie ôc banni les au-

tres Manichéens qui avoient comparu devant Idace ôc Turi-

bius. Idace appelle Gejîes épif-opaux contre les Manichéens , ce

que l'on fit contr'eux à Aftorga. D'où l'on a conjecluré qu'il

s'étoit tenu alors un Concile -en cette Ville.

(aJTuiv. 4 Concil. ^ag. 71P, 711. [ {h ) Idâc. inChrcnk.fag. z6.

torga en 445
ou 441^
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V I. On en met un dans les Gaules fous rEpifcopat de faint Corcilos en

Germain d'Auxerre. Mais ce qu'on dit fur le tems ôc le lieu où Anaieterte.^"

il fat aiïemblé , n'eft fondé que fur defoibles conjedures.

L'erreur des Pclagiens ayant infcdlé l'Angleterre , les Catholi-

ques de cette grande Ille députèrent aux Evêques des Gaules

pour leur repréfenter le bcfoin prefiant de fccourir la foi ortho-

doxe. Il fe tint fur cela un Concile où faint Germain Evêque
d'Auxerre, & faint Loup Evêque de Troyes /furent priés d'aller

prendre la défenfe de la doctrine ( ^ ) de l'Eglife fur la grâce

de Jefus-Chrift. Le Pape faint Celeflin appuya cette milTion de

fon autorité. Les deux Evêques de France arrivèrent en Angle-

terre , y aflemblerent un Concile nombreux à faint Albans ^

Ville célèbre par le martyre du Saint dont elle porte le nom ,

& y condamnèrent {b) d'un confentement unanime Pelage ôc

Agricola , l'un de fes difciples > qui avoit infedé des erreurs de

fon maître la foi des Anj^lois.

VIL Nous ne répéterons point ici ce que nous avons dit cc-cned'An
du Concile d'Antioche , dans l'article d'Ibas dEdeffe. Il fe tint ti

eaprès Pâques ( r ) de 1 an 448. Deux des accufateurs d Ibas ,
<^-^f^^i^

.

»-'«=

Içavoir o3niucl & Cyrus, y furent depoles. Cet hveque au con- i,opkeji44

traire y fut abfous par la Sentence du Concile. Samuel ôcCyrus

voyant qu'Ibas s'en rctournoit victorieux à EdefTe portèrent leurs

plaintes à lEmpereur , non-feulement contre Ibas, mais encore
contre Daniel de Carrhes, & contre Jean de Theodcfiople. Ils

les portèrent auiTi à faint Flavien de Conftantinople ôc à fon

Synode. Ce dernier à qui l'Empereur Theodofe avoit renvoyé

la requête de Samuel ôc de Cyrus , ne faifant pas attention

au Canon du fécond Concile général qui défend aux Evêques
d'un département de fe rendre Juges des affaires nées dans un
autre ^Icva la Sentence de dépofition que le Concile d'Antio-

cKe avoit prononcée contre ces deux Prêtres ; ce qui caufa un
grand fcandale. Domnus d'Antioche qui avoit préfidé au Con-
cile qui avoit dépofé Samuel Ôc Cyrus, écrivit à faint Flavien

les raifons qu'on avoit eues de les dépofer , ôc de féparer de la

communion les autres accufateurs d'Ibas. Saint Flavien ne vou-

lant plus fe mêler d'une affiire qui n'étoit pas de fon reflbrt,

( a ) Sa'iw^ ad dienriç JtiK dr ai d im

31 /«/. Profper. in i htonic. ad an. ^i9-

(^)Deda Ub. i , h:fl. cay. 17. Maf-

thxusUraft. Monaft.ai an, ^^6. Spciraau.

Concil. Brit. tom. T ^fag. 47.

( c ) Ton. 4 Cotuil. pig. Ci'^ ,6ii &
fuiv.
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laifTa agir l'Empereur , qui nomma des Commiiïaires pour exa-

miner les accuîàiions formées contre Ibas , Daniel ôc Jean. Les
CommiiTaires qui ëtoient Evêques ôc au nombre de trois, Pho-
tius ) Euftathe & Uranius , examinèrent l'affaire à Beryte ; ôc

n'ayant rien trouvé qui pût juflifier qulbas ftit coupable , ils le

renvoyèrent abfous , après avoir exigé de lui fa confelîion.de

foi par écrit. Les Parties étant venues de Beryte à Tyr fe pro-

mirent mutuellement , à la prière d'Euftathe ôc de Photius

,

d'oublier le paOe ; l'on en dreffa un acte datte du 2; Février

44P i & ligné d'Eufcathe , de PhotiuS;, ôc des quatre Prêtres accu-

fàteurs d'ibas ; après quoi Ibas ôc les quatre Prêtres participèrent

aux dons facrés dans la maifon de l'Evêque de 1 yr. Quant à

Daniel ôc Jean accufés avec Ibas, on ne fçait point ce qui en
arriva.

Concile de VIII. Les Prifcillianiftes continuant à infecler l'Efpagne

,

Tolède en principalement la Galice , Dieu leur Oppcfa Turibius E\êque
'*'^' •

d'Aftorga dans lamême Province. Il les combattit dans un écrit ^

qu'il envoya depuis aux Evêques Idace ôc Ceponius , avec une
lettre , 011 il leur rendoit conipte de fon travail, en les priant de

défendre dans leurs Diocèfes la leâure des livres des Prifciliia-

niftes. Il communiqua auih fon ouvrage au Pape faintLeon ; Ôc

lui envoya feize chapitres qui contenoient plufieurs chefs d'er-

reurs déjà condamnées dans ces Hérétiques. Nous en avons

parlé fur faint Léon, dont le fentiment {a} fut qu'il falloit tenir

un Concile de tous les Evêques d'Efpagne , ou du moins un
Provincial des Evêques delà Galice , fi Tonne pouvoir en tenir

un général. Il commit les Evêques Idace ôc Ceponius avec

Turibius pour en prefler la convocation, afin que l'on remé-
diât au plutôt à des maux dont les fuites pcuvoient être fi fâ-

cheufes. Les Sueves occupoient alors la Galice avec une partie

de la Lufitanie ; le relie appartenoit partie aux Goths , partie

aux Romains. Cette diverlité de Maîtres dans l'Efppgne ayant

empêché la tenue d'un Concile général , il s'en tint un de

diverfes Provinces à Tolède en 447, où l'on examina dabord
ce qui avoir été fait contre les Prifcillianiftes dans celui de

400 fous le Confulatde Stilicon. Il paroît qu'on fit même un
extrait des a6les de ce Concile. Du moins ne peut-on pas

l'attribuer au Concile de l'an 400; puifque Sympofius ôc Dic-

(4) Léo , £^//?. I j, Idac, <J(i <i«. 44^. ^

tinius
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tinius qui ont furvêcu à ce Concile , font appelles de fainte

mémoire (^) dans cet extrait. Quoiqu'il en loit , on ne peut

contcuer au Concile de Tolède de Fan 447 la confeiuon de

foi, qui le trouve parmi les a£tes de celui de l'an 400: car le

titre de cette confeiTion porte expreiïement , qu'elle fut faite

par les Evêques de la Tarragonoife , de la Carthaginoife , de

la Lufitanie ôc de la B etique , ôc envoyée (b) par ordre du

Pape faiiit Léon à Balcone , Evêque de Brague ; ce qui eft

condrmé par le témoignage qu'en rendit Lucrèce {c), Evêque

de la même Ville , dans un Concile qui y fut tenu en $6^. Cet

Evêque ajoute , qu'en envoya aufll à Balcone , les dix-huit ana-

thêmes joints à cette profellion de fci ; on l'a quelquefois attri-

buée à faint Auguftin , fous îe nom duquel elle eft citée par le

Maître des Sentences {d). Mais elle ne le porte dans aucun

manufcrit , & on ne la trouve dans aucune coUeclion des œu-

vres de ce Père ; il y a même diverfes expreifions dans cette for-

mule, dont on ne trouve point d'exemples dans fcs écrits. Telle

Cil celle de Parader, pour marquer le Saint-Efprit, d'où vient

que dans la nouvelle édition de fes œuvres, on l'amife parmi les

fermons qui lui font fuppofés. Il eft dit ( e ) dans cette profef-

fion de foi, que le Saint-Efprit procède du Père 6c du Fils;

mais dans le code ancien de l'Egiife Romaine , où elle eft rap-

portée, on lit feulement , qu'il procède du Père. On y établit

clairement la réalité des deux natures ôc leur union en une

même perfonne dans Jefus-Chrift, ôc que l'ame de Ihonime

n'eft ni une fubftance divine , ni égale à celle de Dieu ; mais

qu'elle eft une nature créée par la volonté de Dieu. Ce qu'ily

a de plus remarquable dans les dix-huit anathêmes , eft que

.'îcrm. 2?? ;

(a) ProfeiTiones Czriûx mémorise Epif
coporum Domini Sympho-li & Domini
DiAinii. Toni. z Conçu, f.ig. 1219.
(b) Incipit régula fiJei Catholicx con-

tra omncs hxrefes & quàm maxime con-

tra Prifcillianos , c]uam Epifcopi Tarraco-

henfes , Cardia^inenfcs , Lufitani & Bœ-
tJCi tcccrunf, & ciim praecepto Papx urbis

Rom.-E Leo-nis ai Lialconium Epiùopum
GaUi'-i.r tranlmifcrunt. Tom. 1 Comil.

fag. IZ17.

(•£ ) Cf'^do aiitem veftra; bcatituJinis

fraternitatem nofle , i]uia ex tempore ,

quo in lus re::ionibus nefandinlma PriC-

cilliap-*" (eftar ^- n-na forpcbani , beÀtifll

TomeXIK

mus Papa Urbis Romx Leoaci fyr.odum

Gallicix fcripta fua divenit. Cujusetiam

prxccpto Tarraconenfos & Carthaginen-

fes Epifcopi, Lufîtani quoque & lînetici, fa-

<ftointer fe Concilie, regulam IkI.m contra

Prifcillianam haerefim çu'n ;i.lJc]nibus capi-

tulis confcribentes adBalconium tune hu-

jus Bracarenfis Ecclcfix prr:uicm aive-

nermn. Liicretius in Concil. ISiacar. i , an,

(d)Magift. Sentent. 3, dijlmfl. lï,

( e ) CreJimus . . . Spiritum quo'iucl'a-

racletum efTe ,
qui nec Pater ipfc fit , nec

Pilius,reclà Pâtre Filioque procodoHS.

Tom. i Conc.vag. un
KKkk
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nous devons croire que le monde eft créé de Dieu ; one le

Pcre , le Fils oc le Ssint-Efprit
;,
font trois perfcnnes différentes ;.

que le Fils fe faifant homme , a pris un corps & une ame hu-
maine ; que l'ancienne & la nouvelle Loi font d'un mem.e
Dieu ; qull n'y a pas d'autres Ecritures canoniques que celles

qui font reçues par l'Eglife ; que l'altrologie judiciaire eft une
fcience vaine ; que les mariages qui fe font conformément à

la Loi de Dieu , font permis & légitimes , & que quoique Von.

puiffe s'abftenir,par mortification, de manger de la viande des

oifeaux ou des animaux groiliers , on ne doit pas l'avoir en exé-

cration.
Concile de j -^^ Lucrecc {a) parle aufTi d'un Concile des Evêques de

Galice, vers
, - r'\j r ' - ' n ^ j-

Iiin4^7. Cjaiice, a qui lamt Léon envoya les écrits, c eit-a-dire , ap-

paremment fa lettre à Turibius; mais il paroît par Idace ,

qu'elle ne fut point approuvée généralement, & que Théré-

fie de Prifciliien fubfifta encore quelque tems dans cette-

Province.

CHAPITRE XV L

Des Conciles de Conjiantinopk,

Gonftanrino

pie en 4

Concile de i^-|- T N différend furvenu entre Florent , Evêque de Sardes

^

1^ Métropolitain de Lydie , & deux Evêques de la môme
Province, donna occafion à faint Flavien , à qui ils avoienr

chacun envoyé leurs raifons , d'affembler un Concile pour les

examiner. Il n'y appella , félon toutes les app?j:ences , que les

Evêques qui étoient à Conftantinople pourdiverfes affaires ; en-

core n'y affiilerent-ils pas tous d'abord ; les uns pour raifon de;,

maladie , les autres parce qu'ils n'avoient pas été invités de s'y

rendre. Les plus connus font Saturnin de Marcianople , Baiîle:

de Seleucie , Scleucus d'Amafée, ôc Julien de Cos.

Première fef- H. Le Concilc s'affcmbla le Limdy huitième de Novembre,..

S^c-//'"'; o
^^"S la Sale du Confeil de FEglife Cathédrale de Conftanrino-

sciuiv.
'

pie. Après qu'on eut lu les pièces de Florent ôc des deux Eve-

(rt) LucTiîtius in Concil, Braair. ubi fttfrà., & lihc. ad <in, ^-^6.
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qnes fes fufTragans , ôc terminé leur diiFerend, Eufebe de Do-
ryiée , l'un des Evêques du Concile, fe leva, prefenta une re-

quête contre Eutyches , ôc prefTa tant , qu'elle fut lue , & enfuite

inlerée aux actes par ordre de faint Flavien,qui préfidoit à cette

aflfembiée. La requête portoit qu'Eutyches ne ceffoit de pro-

férer des blafDhcnies contre Jefus-Chrift ; qu'il parloit des

Clercs avec mépris, & accufoit Eufebe lui-même d'être Héré-

tique ; c'efl pourquoi il prioit le Concile de faire venir Eutyches

pour repondre aux chefs d'accufations quil formoit contre lui,

proteftant de fon coté, de fuivre tous les fentimens du Concile

d'Ephefe, de faint Cyrille, de faint Athanafe, d'Atticus , de

faint Procie, 6c des trois Gregoires de Neocefarée, de Nazian-

ce ôc de Nyff^. Flavien pria par deux fois Eufebe de voir ôc

d'entretenir Eutyches , pour s'afTurer s'il étoit dans les fenti-

mens qu'il lui imputoit , en lui reprefentant le danger où le jet-

toit une accufation de cette importance , qui pouvcit exciter

-de nouveaux troubles dans l'Egiife. Eufebe répondit , qu'étant

auparavant l'ami d'Eutyches, il l'avoit fouvent averti de fe cor-

riger des erreurs dans lefquelles il étoit tombé depuis , ôc que

ne lui étant pas poffible d'entendre davantage fes blafphêmes ,

il perfiftoic à demander qu'on le fît venir. X^e Concile ordon-

na donc qu'Eutyches feroit appelle par Jean, Prêtre ôc Dé-
fenfeur de l'EgUfe de Condantinople , ôc par André, Diacre,

qui lui feroient ledure de la requête prefentée contre lui,

ôc l'avertiroient de venir fe juftificr à la prochaine fefTion.

II I. Elle fetint le Vendredy douzième de Novembre, fix
ll'^''f;J'l

jours après la première, ôc il s'y trouva dix-huit Evêques , y 0,^'. p. )$5.

compris Eufebe. On la commença fur la demande d'Eufebe,

par la leclure de la féconde lettre de faint Cyrille à Neftorius,

approuvée par le Concile d'Ephefe , ôc par celle que le même
Père écrivit en 4^5 à Jean d'Antioche fur la réunirjn ; après

quoi Eufebe déclara
, qu'elles contenoient, l'une ôc l'autre , fa

créance fur le Myftere de l'Incarnarion; que c'était aulîi la foi

de tojtes lesEglifes, ôcque c'étoitpar ces deuxlertresqu ilpré-

tendoit convaincre fes adverfaires. Flavien témoigna qu'il rc- pageiy)-.

cevoitceskttres comne des paroles du Saint-Efprit, ôc comme
une explication fidelle de la foi de Nicée ; m^iis voulant expli-

qucr lui-même fa doctrine , il dit que Jefus-Chrifl: cftDicu par-

fait ôc homme parfiit,-compofé d'une ame raifonnable ôc d'un

corps , confubfiantiel à fon Père fclon la divinité , 6c à fa mci e

félon l'humanité, ôcque des deux natures unies en une hypof-

KKkk ij
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tafe , 6c une perfonnc , il refaite après rincarnation un feuî Je-

VzgQ 182. fus-Qinfj;; Que 11 quelqu'un, ajouta-t'il , cfl: dans une dcttrii;e

contraire , nous le fcparons de l'afTemblée des ?vliniitres de

l'autel & du corps de i'Eglife. Tous les Evêqucs , excepté Eu-

ichc, opinèrent enfuite , & confirmèrent ce qu'ayoit dit Fia-.

Page 191. vicn, & la foi expliquée dans les lettres de faint Cyrille. En-

fuite Eufebe demanda que Ton avertit les Evêques qui pour

caufe de m.aladic , ou pour n'avoir pas fçû la convocation , ne

s'étc.ient pas trouvés à cette feffion. Fiavien l'ordonna ainfi.

Troîfiéme IV. Jean, Prêtre , ôc André , Diacre , chargés dès la pre-

mière fefTion tenue le 8 de Novembre, d'aller citer Eutyches ,

s'étoient acquittés de leur ccmmiffion, en lui parlant à lui-

même dans fon Monaftere. Ils lui avoient lu la requête eu li-

belle d'Eufcbe , & lui en avoient donné copie ; ils lui avoient

aufli déclaré l'Accufateur, 6c dénoncé la citation pardevant

le Concile , pour fe défendre ; mais Eutyches l'avoit refufé, di-

flmt c]ue dès le commencement il s'étoit fait une loi de ne

point fortir de fon Monaftere , ôc d*y demeurer comme dans

une efpece de fépulchre
; que l'on ne devoit point avoir d'é-

gard aux accufations d'Eufebe , qui étoit Ion ennemi de-

puis long-tems ; qu'il étoit prêt de foufcrire aux expofitions

de foi des Percs de Nicée ôcd'Epheie ; mais que fi ces Pères

s'étoient trompés en quelqu'expreilion , il ne prétendoit point

ni la reprendre , ni la recevoir ;
quil n'étuclioit que les Ecritures

comme plus fûtes que l'expcfition des Pères ;
qu'après l'In-

carnation, il adoroit une feule nature de Dieu incarné. Euty-

ches s'autorifoit beaucoup d'un livre ou d'un mémoire qu'il leur

lifoit. On ne fçait point ce que c'étoit. Puis il ajoutoit: On m'a

calomnié , en me faifant dire que le Verbe a apporté fa chair

du Ciel. J'en fuis innocent. Mais que notre Seigneur fcit fait

de deux natures unies félon l'hypoftafe , je ne l'ai point appris

dans les expofitions des Percs , 6c je ne le reçois point, quand

même on me liroit quelque chofe de femblable , parce que

les faintes Ecritures valent mieux que la doctrine des Pères :

cependant, je confefieque celui qui eft né de la Vierge Alarie>

eft Dieu parfiit 6c homme parfait; mais non pas q«'il ait une

chair confubftantielîe à la nôtre. Le Prêtre Jean 6c le Diacre

André , qui étoient prefens à cette troifiéme fefiion, décla-

rèrent , qu'ils avoient oui tout cela de la bouche d'Eutyches , ea

quoi ils furent appuyés de l'atteuation d'un nommé Athanafe,

Diacre de Bafiie de Seleucie , qui avoir auîTi été témoin de la

Pa
'e îpj\-
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converQuion qu'ils avoieiit eue avec cet Hérefiarque. Jean ëcri- P-se ^îS.

vit même un mémoire de ce qui s'y paila. Nous l'avons encore;
mais ayant oublié d'y mettre qu'Eutyches lui avoit dit que la

chair de Jeflis-Chrift n'eu pas confubftanrielle à la nôtre , il pro-

tefta depuis qu'il étoit prêt d'affirmer qu'il lui avoit dit en parti-

culier ^ fans être entendu des autres , que Jefus-Chrift aune -'>^-> ^^*'

chair confubftantielle à fa mère ; mais non à nous. A quoi il

ajoute qu'ayant demandé àEutyches, s'il croyoit Jefus-Chrift

confubftantiel à fon Père félon fa divinité , & à nous félon fon

humanité : Eutyches lui demanda à lui-même , ce que portoit

le fymbole. Jean lui répondit qu'il eft confubftaKtiel au Père.

C'elt à quoi je me tiens-, lui répliqua Eutyches, & vous ferez

bien de n'aller pas aufîi plus loin. Jean, André ôc Athanafe

ayant certifié tous ces faits dans la troifiéme feriion qui fc tint Page iç)6i

le Lundy quinzième de Novembre , les Evêques comprirent

qu'Eutyches étoit non-feulement dans l'erreur, mais qu'il y per-

fiiloit. Eufebe demanda qu'il fût cité une féconde fciF. F lavien

nomma pour cela \qs Prêtres ?vlanias & Théophile, à qui on don-
na une lettre ^e citation , où il étoit marqué que c'étoit la fé-

conde. La lettre f-it lûë dans le Concile ôc enregiftrée aux acles.

En attendant le retour des deux Prêtres , le Concile fit lire les r>age 192.

expofitions de foi faites par les faints Feres. On parla aufîi d'un

tome qu'Eutyches avoit envoyé dans les Alonaftcres pour fou-

lever les Moines en fa faveur, ôc or vérifia qu'il l'avoir envoyé

au Monaftere de l'Abbé Manuel, pour y être figné. Flavicn à

la prière d'Eufebe , envoya dans les autres Alonalîcres de Conf-

tantinople ôc dans ceux de Calcédoine, pour fçavoir fi Eutyches

y avoit fait palTer ce tome , ôc s'il avoit demandé qu'on y fouf-

crivît. Tandis que Flavien donnoit fes ordres pour cette perqu.i-

fition , les Prêtres Mamas ôc Theopliile revinrent. Flavien leur

ayant ordonné de foire leur rapport, Mamas dit : Etant arrivé au

Monaftere d'Eutyches , nous avons trouvé des Moines devant

la porte, à qui nous avons dit d'avertir Eutyches, parce que

nous avions a lui parler de la part de lArchevêque Ôc de tout le

Concile. Ils nous ont répondu qu il étoit malade , ôc qu'on

ne pouvoit le voir. Nous leur avons dit, que nous étions en-

voyés à lui-même avec une citation par écrit, que nous avions

en main. S'il ne veuf pas nous recevoir, dires-le nous. Enrcn-

dtint parler d'une citation par écrit, ils nous ont fût citrerjôc

nous l'avons donnée à Eutyches. Il l'a fait lire devant nous , puis

il a dit : Je me fuis fait une loi de ne point fortir du Mon;.ftcre>

KKkk iij
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Page ao2. fi la mort ne m'y contraint. L'Archevêque & le Concile voyant

que je fuis vieux ôc caiïe, ils peuvent faire ce qu'il leur plaira^ Je
les prie feulement que perfonne ne fe doniic la peine de venir
pour une troifiéme citation;, je la tiens pour faite. Il nous a

preiïe de nous charger d'un papier; mais nous l'avons refufé^en
difant : Si vous avez quelque chofe à dire , venez le dire vous-
même. Nous n'avons pas même voulu en entendre la ledure.
Il l'a foufcrit;, ôc comme nous fortions j il a dit qu'il l'envoyeroit

au Concile. Le Prêtre Théophile ayant con-irme le rapport de
Marnas , le Concile , fur les remontrances dEufebe , que le pré-

texte d'Eutyches étoit tout-à-fait déraifonnable , "'ordonna qu'il

feroit cité pour la troificme fois par Memnon, Prêtre ôc Tréfo-

Page. loj.
l'ier , par Epiphanc ôc Germain, Diacres. Le billet de citation

dont on Iqs chargea, portoit que fi Eutyches ne fe rendoit au
Concile dans quatre jours , c'eil-à-dire , le Mercredy dix-fep-

tiéme de Novembre, il feroit traité félon la rigueur des Ca-
nons.

ouatricme V. Eutyches, fans attendre qu'on lui lit la dernière citation,
fdli.n.P.zo:. p.^.'^ l'Abbé Abraham, qui étoit Prêtre, d'aller déclarer de fa

part au Concile , qu'il acceptoit tout ce qui avôit été décidé
parles Pères des Conciles de Nicée ôc dEphefe,ôc tout ce que
faint Cyrille avoir écrit. Abraham fe prefenta au Concile le fei-

ziéme de Novembre , jour auquel fe tenoit la quatrième feiïion.

Ayanteu la permiiTion d'entrer, il dit qu'Eutyches étant ma-
lade , l'avoit envoyé pour faire fes excufes. Il m'a chargé , ajou-

2g^ *^ • ta-t'ii, de quelqu'autre chofe. Ci vous m'interrogez. Comment
fe peut-il faire , lui répondit Flavien, qu'un homme étant ac-

cufé , un autre parle pour lui f Nous ne le preiTons pas. SU vient

ici, il trouvera des pères ôc des frères. Une nous ell pas incon-
nu. Nous confervons encore de l'amitié pour lui. S'il efl venu
autrefois foutenir la vérité contre Neftorius , combien plutôt

doit-il la venir défendre pour lui-même? Nous femmes hommes.
Plufieurs grands perfonnages fe font trompés. Il n'y a point de
honte à fe repentir, mais à demeurer dans fon péché. Qu'il vien-

ne ici , ôc qu'il confeffe fa faute, nous lui pardonnerons le palTé,

ôc qu'il nous affure , pour l'avenir', de fe conformer aux expofi-

tions des Pères, ôc de ne plus dcgmatifer. Flavien ajouta,

après qu'on fe fut levé : Vous connoifTez le zèle de i'Accufateur;

le feu même lui paroit froid. Dieu fçait combien je l'ai prié de
fe modérer. Je ne l'ai pas perfuadé. Que puis-je faire f Veux-je
votre perte f Dieu m'en garde.
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VI. Les Députés pour la troiiiéme citation , qui en avoient r^^^^'^ï'"^^

porte 1 acte a iiutyches , penaant qu Abraham vcncit de la part ,06 , 107.

au Concile, firent leur rapport le lendemain qui étcit le dix-

feptiéme de Novembre. Il contenoit qu'Eutyches avcit envoyé

Abraham pour confentir en Ion nom, à tout ce qui avoit été

déclaré par les Pères de Nicée, d'EpLefe, ôc par (i;iint Cyrille

,

& qu'il viendroit lui-même le Lundy fuivant 22 de Novembre,
fe juftifier en perfonne. Eufebc de Dorylée, qui craignoit de paf-

fer pour calomniateur, fi le Concile le contentoit d'une fcm-

blable déclaration , dit qu'il n'avcit.pas accufé Eutyches de l'a-

venir, mais du pafTé ; que fi l'on fe contentait de dire aux vo-

leurs qui font en prifon : Ne volez plus , ils le promettroient

tous ; qu il ne prétendoit donc pas avoir perdu la caule , h
Eutyches, pour céder au tems , ou par quelqu'autre motif, re-

cevoir une profelTion de foi Catholique. Perfonne , lui répon-

dit Flavien , ne vous permet de vous défifter de verre accufa-

tion , ni à Eutyches de ne pas fe défendre du pafTé. Quand Eu-

tyches auroit promis mille fois de foufcrire aux expofitions 6qs

Pères, cela ne vous fait point de préjudice, parce qu'il faut,

eomme nous Pavons dit fouvent, qu'il foit d'abord convaincu

dupaifé, & qu'à l'avenir il fatisfaffe.Eufebe continuant donc fon p^g^ ,jo^

inftance , fit voir par le témoignage du Prêtre Pierre ôc de Pa- ni.

trice Diacre , envoyés pour s'informer du tome d'Euryches,

que ce tome avoit été porté , de fa part , dans les Monafteres de

1 Abbé Martin , & dans celui de Fauile, pour y être foufcrit ;

qu'Eutyches étant donc convaincu, d'un côté , de troubler l'E-

glife,ôcde l'autre , d'enfeigner des hérefies, on devoir le trai-

ter fuivant la fève rite des Canons, fans aucun éeard au délai

qu'il avoit demandé. Flavien en convint ; néanmoins , il voulut

pour plus grande fureté , qu't^n attendît jufqu'au Lundy vingt-

dcuxiéme de Novembre , afin de convaincre le coupable en fa

préfence.

VIL Dans lafixiéme fcfTion que l'on tint le vingtième ^^
Cion!^v!^iu.'

même mois , on accorda à Eufebe , que l'on appclleroit di-
.

verfcs perfonnes qu'il croyoit nécellaires pour pourfuivre Ion ac-

cufation ; fçavoir, Narfés , Prên-e , ôc Syncelle d'Eutyches, Ma-
xime Archimandrite fon ami , Conllanrin Diacre fon Apocri-

fiaire , & Eleufinius , autre Diacre de fon Monaflere. Ce fut en-

core à laréquifition d'Eufebe queTheophile qui avoit été envoyé

avec Mamas pour faire la première citation à Eutyches , fut obli-

gé de rapporter cerraines chofcs qu'il avoit tues dans fon premier.
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rapport, parce qu'il les regardoir comme étrangères à fa com-
miiîion. Interroge là-defïus , il dit : Eutyches nous demanda au

Prêtre Marnas & à moi, en prefence du Prêtre Narfés, de l'Ab-

bé Maxime, & de quelques autres ?vloines, en quelle Ecriture

on trouvcit deux natures ; ôc enfuite y qui des Pères a dit que
le Verbe ait deux natures? Nous lui répondîmes: Montrez-nous
auiTi en quelle Ecriture on trouve le confubliantiel ? Eutyches

îio,^^'
^'

' répondit : Il n'cfl: pas dans l'Ecriture, mais dans l'expolition des

Pères. Marnas répondit : Il en eft de même «des deux natures.

J'ajoutai, dit Théophile : Le Verbe eil-ilDicu parfait, ou non?
Eutyches dit , il efi parfait. J'ajoutai : Etant incarné , ell-il

homme parfait , ou non ? Il dit : Il efl parfait. Je repris; Donc
fi ces deux parfaits, le Dieu parfait Ôc Tliomme parfait com-
pofent un feul Fils , qui nous empêche de cfire , qu'il eft de

deux natures? Eutyche^ dit : Dieu me garde de dire que Jefus-

Chrifl; eft de deux natures , ou de raifonner de la nature de mon
Dieu. Qu'ils falTcnt contre moi ce qu'ils voudront. Je veux mou-
rir dans la foi que j'ai reçue. Flavien demanda à Théophile, pour-

quoi il n'avoir rien dit de cela la i^^^. fois?C'eft , répondit 1 heo-
phile , que n'ayant été envoyés que peur citer Eutyches, nous

avons crû inutile de parler d'autre chofe. Mamas qui étcit abfcnt

lorfque Théophile racontoit ces chofes , vint ; on lui lut la dépo-

fition de Théophile, après quoi, il dit : Lorfque nous fumes en-

voyés à Eutyches, nous ne voulions parler de rien; mais il entra

en difpute , parlant de fon dogme. Nous le reprenions douce-
ment. Il difoit que le Verbe incarné eft venu relever la nature

qui étcit tombée. Je repris auffitôt, quelle nature ? Il répéta,

la nature humaine. Je lui dis: Par quelle nature a-t'clle été

relevée? Il dit: Je n'ai point appris dans l'Ecriture , qu'il y ait

deux natures. Je repris : Nous n'avons point nonplus appris dans

l'Ecriture le confubftantiel ; mais des Pères , qui l'ont Lien en-

tendu ôc fidèlement expliqué. Il dit : Je ne raifonne point fur

la nature de la Divinité, & je ne dis peint deux na:ures , Dieu
m'en garde. Me voici. Si je fuis dépofé , le Monaftere fera mon
tombeau.

Septième fef. VIII. Le Lundy 22 de Novembre, les Evêques s'étant
fioa, P. 24^^. affemblés au nombre de vingt-neuf, ou de trente-deux, &

même plus , félon Theophane ( <«
)

, Eutyches que l'on avcit en-

( <j ) Theoph. in chron. fag. S 6,

voyé
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voyé chercher en plufieurs endroits inutilement, arriva , efcorté

d'une troupe de Soldats , de Moines ôc d'Officiers du Prétoire.

Suivit de près le Silentiaire Magnus , qui demanda à entrer ,
^^^^ ^^^'

comme Envoyé de l'Empereur. Flavien le lui permit, ôc à Eu-

tyches. Magnus lut un ordre de ce Prince , qui portoit que le

Patrice Florent^entreroit auiïi, pour la confervation de la paix

Ôc de la foi. Quand il fut entré , Flavien fit lire les a£les des fef-

fions précédentes, afin que l'on vit ce qu'il y avoit à faire dans

celle-ci. Comme on lifoit la lettre de faint Cyrille aux Orien-

taux , qui avoit déjà été lue dans la féconde fellion , Eufebe de

Dorylée en interrompit la letlure, à l'endroit où ce Père mar-

que la diftinction des deux natures, ôc dit , en parlant d'Eutyches:

Celui-ci n'en convient pas ; il enfeigne le contraire. Plorent , au

lieu de laifTer achever laledure des a£les , comme Eufebe le de-

mandoit, voulut qu'on interrogeât Eutyches fur cet article. Fla-

vien lui dit donc : Vous avez oui votre Accufateur. Dites fi vous Page lij.

confeffez l'union d^s deux natures. Eutyches répondit : Oui , de

deux natures. Eufebe dit : Confeffez-vous deux natures après

l'Incarnation , & que Jefus-Chrift nous eft confubftantiel Iclon

ia chair , ou non ? Eutyches , au Heu de répondre à Eufebe , ad-

drefla la parole à Flavien , ôc dit : Je ne fuis pas venu pour dif-

puter , mais pour déclarer à votre Sainteté ce que je penfe. Il

eft écrit dans ce papier , faites-le lire. Flavien lui dit de le Hre

lui-même, ce qu'il refufa. Après quelques conteftations fur ce

fujet, Eutyches expUqua fa foi en ces termes : j'adore le Père

avec le Fils , ôc le Fils avec le Père , ôc le Saint-Efprit avec le

Père ôc le Fils. Je confefle fon avènement dans la chair, prife

de la chair de la fainte Vierge , ôc qu'il s'eft fait homme parfait

pour notre falut. Je le com'efTe ainfi en prefence du Père ÔC

du Fils ôc du Saint-Efprit, Ôc de votre Sainteté. Flavien vou-

lant quelque chofe de plus précis , lui demanda , s'il croyoit

que Jefus-Chrift fiit confubftantiel à fa mère, ôc à nous, félon

fon humanité, ôc qu'il fût de deux natures. Bafile de Selcucie

le preffa fur la même matière ; le Patrice Florent en fit autant.

Eutyches répondit que jufques-là, il n'avoit point dit que Jc-

fus-Chrift fût confubftantiel aux hommes , félon fa chair ; mais

qu'il étoit prêt de le dire, puifqu'on le jugeoit à propos. Fla-

vien reprit : C'eft donc par nécelfité, ôc non pas félon votre pen-

fée, que vous confcfîez la foi. Eutyches dit ; C'eft ma difpofi-

tion prefentc. Jufqu a cette heure , je craignois de le dire ; con-

noiflant que le Seigneur cft notre Dieu, je ne me permettois

Tome XiK LLll
««-»
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pas de raifonner fur fa nature ; mais puifque votre Saintetéme
le permet, ôc me l'enfcigne y je le dis. Nous n'innovons rien 9

lui dit Flavien ; nous fui\ ons feulement la foi de nos Feres.Le
Patrice Florent demanda à Eutyches , s'il confclloit que Jefus-

Chrift notre Sauveur ^efc de deux lîatures, après l'incarnation?

Il répondit : Je confefTe qu'il a été de deux natures avant l'u-
Vzgt.117. nion ; m.ais après l'union , je ne confeffe qu'une nature. Frefié

enfuite par le Concile d'anathématifer clairement toute doc-
trine contraire à celle des lettres de faint Cyrille , il le refufa ,

difant : Si je prononce cet anathême, malheur à moi ; car j'a-

natliématifc mes pères. Sur cela, les Evêques fe levèrent ôc

s'écrièrent en difant: Qull foit anathême. On Finterrcgea en-
Page zi3. core une fois fur les deux natures, à quoi il répondit : J'ai la

dans faint Cyrille ôc dans faint Athanafe, que Jefus-Chrift eft

de deux natures avant l'union; mais après l'union, ils ne di-

fent plus deux natures, mais une. En ne difant pas deux na-

tures après l'union, vous admettez, lui dit Bafile de Seleu-

cie , un mélange ôc une confufion» Le Patrice Florent ajouta:

Qui ne dit pas de deux natures, ôc deux natures, ne croit pas

bien. Eutyches ne répondit rien. Le Concile fe leva, en s'é-

criant que la foi ne pouvant être forcée, c'étcit en vain qu'on,

exhortoit cet oblliné.

Senterce IX. Flavien prononça donc contre lui la fentence çn ces
Pontre^LLty- totmcs : Eutychcs , jadls Prêtre ôc Archimandrite, eft pleine-

ment convaincu , Ôc par fes acdons pafTées , Ôc par fes décla-

rations prefentes, d'être dans l'erreur de Valentin ôc d'Apol-

linaire , ôc de fuivre opiniâtrement leurs blafphêmes , d'autant

plus qu'il n'a pas même eu égard à nos avis ôc à nos infime-

tions pour recevoir la faine doclrme. C'efl pourquoi, pleurant ôc

gémilfant fur fa perte totale , nous déclarons de la part de Jefus-

Chrift, quil a blafphêmé, qu'il eft privé de tout rang Sacerdo-
tal, de notre communion , ôc du gouvernement de fcn Monaf-
tere , faifant fçavoir à tous ceux qui lui parleront ou le fréquen—
teront ci-après ,. qu'ils feront eux-mêmes foumis à l'excommu-
nication. Après la ledure de cette fentence qui fut foufcrite

par trente- deux Evêques, le- Concile fe fépara. Eutyches dit

tout bas au Patrice Florent, qu'il appelloit au Concile de Rcme^
d'Egypte , ôc de Jenifalem , de tout ce qu'on venoit de faire

contre lui* Florent croyant qu'il devoït en avertir Flavien, le

joignit comme il montoit à fon appartement, ôc lui dit, qu'Eu-
?â£Ci77^ tyciies ayoic appelle de la fentence*. Cela n'empêcha pas Flsrr-

cjp-es.
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Tien de la mettre à exécution. Il envoya le Prêtre Theodofe
& quelques autres EcclefiailiqueSj ordonner aux Moines d'Eu-

tyches de fe feparer de leur ABbé^ menaçant de féparcr de la

communion des îaints Myfleres ceux qui n'obéïroient point

à cet ordre, lis demeurèrent unis à Eutyches. Fiavien, en con-

féquence^ les priva des Sacremens pendant près de neufmois,

enlorte qu'on n'offrit point le SacriMce im Faute! de leur Mo-
•naftcre, ni à Noël, ni à l'Epiphanie ^ ni à Pâques. Quelques-

uns d'entr'eux moururent pendant cet intervale , dans les liens

de l'excommunication. Flavien fit aufli publier la Sentence J^^o-^s^»

contre Eutyches dans les Eglifes de Confcantinople , & la fit

figner dans les Monafteres. 1 rente-deux Abbés y loufcrivirent :

on a mis leurs foufcriptions à la iliite de celles des Evêques, dans

les actes du Concile de Ccnftantinople. Eutyches fe voyant Page 130;

condamné , s'en plaignit au Pape faint Léon , difant qu'on n'a-

"Voit voulu ni recevoir la requête qui contenoit fa prcfcfiion de

foi, ni la lire, quoiqu'il y fuivit en tout la foi de Nicéc ccnfir-

m.ée àEphefe. il fit aufii des proteftations publiques contre le Lu^hs. P.ziz,

refus qu'on avoir fait de recevoir fon appel , ôc prenant prétexte

de cet appei, il ûemanda a 1 Jimpereur Iheodole la convoca- j^,„ ^ (j^,^^^

tion d'un Concile gênerai, où il pût être jugé par des per- p. 144.

fonnes de vertu ôc éloignées de toute injuftice. Il écrivit en

même-tems aux principaux Evêques , pour les prévenir contre

les Evêques du Concile de Conftantinople', nommément con-

tre Flavien. Dans fa lettre a. Diofcore, il lui témoignoit com- ^'-'^"^'•^•i^'

bien il feroit ravi de l'avoir pour Juge , ôc le prioit de fe joindre

à lui pour obtenir de Theodofe la tenue d'un Concile univer-

fel. L'Eunuque Chryfaphe, ennemi de Flavien ,fe mit du côté

d'Eutyches , ôc on croit que ce fut lui qui obtint de ce Prince

la convocation du Concile d'Ephefe. La lettre de convocation

à Diofcore, Evêque d'Alexandrie, eft du 30 de Pvlars 4-J.9,

X. Aufiltot qu'elle eut été envoyée, tant à Diofcore qu'aux
^.•^"^^^(^J'j^p

autres Evêques des fix Diocefes fournis à l'Empire d'Orient : tanunople^en

fçavcir , l'Egypte , TOrient , l'Afie , le Pont , la Thrace ôc l'IUy- 44i?.

rie; Eutyches, dans le deffein de faciliter fon rétabiiiTement , Tcm.^CcncU»

foutint que depuis la fentence prononcée contre lui , on f • h4.

avoir falfifié les atles du Concile de Conflantinople,en y chan-

geant plufieurs chofes ,tant de lui que des autres, ôc en orant

Ce qui fcrvoit de preuve à la pureté de fa foi. C'étoit((^} Fla-

( a) tvag. hb. I , cap. p,

LLllij
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vien qu'il accufoit de cette faifification. Il prefenta donc une
requête à l'Empereur Theodofe^ où il demandoit que les Evo-
ques ôc les témoins qui avoient eu part à fa condamnation ,

de même que les Notaires qui en avoient rédigé les a6ies par

écrit y fuffent appelles devant Thalaiïius , Evéque de Cefarée ,

pour reconnoitre la vérité. Sa requête ( ^ ) fut décrétée fuivant

fes defirs , & le Mercredy treizième du mois d'Avril de l'an

445P , les Evêques, au nombre de trente, dont il y en
Tom.^Conc. ^yQ^^- quinze du Concile précèdent, s'aiTemblerent dans le
"^ '

baptiftere de l'Egiife de Conftantinople. ThalafTius prefidcit à

cette aiïemblée ; le Patrice Florent regloit tout, Ôc Macedo-
nius, Tribun ôc Notaire, inûruifcit la procédure. Eutyches n'y

vint pas en perfonne , étant dépofé ôc excommunié ; mais il y
envoya Eleufinius ôc Conftantius , tous deux Diacres Ôc Moi-
nes de fon Monaflere. Eufebe de Dorylée dit que fi l'en per-

mettoit à Eutyches de fe défendre par Procureur il fe retire-

roit , ôc i'accuferoit de même. Meliphtongue , Evêque de Ju-
liopolis, s'oppofaauffi à l'entrée des Députés d'Eutyches; mais

le ratrice Florent ayant fait déclarer parle Tribun Macedonius,
que la volonté de l'Empereur étoit qu'ils entraffent ; cela

leur fut accordé. Macedonius voulut obliger les Evêques de

jurer qu'ils diroient la vérité fur les actes en queftion , difant

Page 243. qu'il y avoit ordre de ce Prince d'exiger d'eux ce ferment; fur

quoi Bafile de Seleucie dit : Jufqu'ici nous ne fçavons point

que le ferment ait été ordonné aux Evêques : ôc on n'infiftapas

Page24j. à l'exiger. Flavien reprefenta les Notaires qui avoient rédigé

les actes du Concile. Ils en produiiirent les originaux, ôc Con-
ftantius , l'un des Envoyés d'Eutyches , en apporta une copie.

Il ne fe trouva aucune différence pour les deux premières f^f-'

Page 248. lions ; mais on chicanna beaucoup fur la manière dont les

Députés du Concile avoient rapporté les réponfes d'Eutyches ,

Pagei^ç. ôc fur l'anathême prononcé contre lui par les Evêques. Conf-
tantius prétendit que iorfqu'on lifoit la fentence de dépofî-

tion, Eutyches en avoit appelle aux Conciles des Evêques de

Page 244. Rome, d'Alexandrie ôc de Jerufalem, ôc qu'il avoit même
donné un ade par écrit de cet appel , qu'on n'avc^t pas vou-

lu recevoir; mais Flavien, le Patrice Florent, Bafile de Se-

leucie, ôc tous les autres Evêques déclarèrent qu'ils n'avoient

pas. oui un feul mot de cet appel , pendant les féances du

( a) Libérât, ca^. 21,
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Concile. Le Patrice convint qu'Eutyches lui avoit dit tout
bas à l'oreille, mais après le Concile iîni^ qu'il appelloit de
la fentence. Il conclut raflemblée en déclarant qu'il por- p
teroit à l'Empereur les actes de ce qui s'y étoit paiïc. On n'y
avoit point examiné s'il étoit vrai , comme le difoit Eutyches •

que fa fentence avoit été drefîée dès avant qu'il comparût •

c'eft pourquoi il donna fa requête à Theodofe , demandant que Page 24g.

le Siientiaire Magnus fût entendu fur ce fait: Cela lui fut ac-
cordé, ôc ce Prince commit pour l'entendre Ariobende,Makr«
des Offices. Magnus comparut le 27 d'Avril de la même année
44P , & déclara qu'on lui avoit montré la fentence de condam-
nation d'Eutyches toute écrite avant le Concile. Le Notaire
Macedonius déclara aulTi que le Prêtre Afterius l'avoit averti

que les autres Notaires avoient falfifié les acles. Cette dernière
procédure fut faite comme la première , aux inftances de Conf-
tanrius, l'un des A gens d'Eutyches. Flavien [a) obligé par or-
dre de l'Empereur, de donner fa confefîion de foi, déclara qu'il

fuivoitla doctrine des Conciles de Nicée, de Conftantinople ôc
d'Ephefe; qu'il reconnoiffoit en Jefus-Chrift deux natures après
l'incarnation , en une hypoflafe & une perfonne

; qu'il ne refu-

foit pas même de dire une 'nature du Verbe divin , pourvu
que l'on ajoutât, incarnée ôchumanifée. Enfin, il anarhéma-
tifa tous ceux qui divifoient Jefus-Chrift en deux , nommément
Neftorius.

CHAPITRE XVI L

Du fauxXioncile d'Ephcfe , & du Concile de Rome,

ipereur contre lui. i^e rruîce contmua a 1 acculer d a- Evoques y
voir excité les contcftations qui troubloient l'E^life, d'être le ^«"^ invités

premier auteur des maux , Ôc de n'avoir jamais voulu céder
aux fréquentes inftances qu'il lui avoit faites pour le recon-
cilier avec Eutyches , ôc finir par-là les divifions ôc les troubles.

Ça) Libérât, ca^. is,

LLli iij
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Tom. ^'Conc. C'eft dans ces termes qu'ii parloit de fon Archevêque dans fa
Page 108,10^. i^^^^^ ^^ f^^j^ Coiicile d'Ephefe ; Theodofe le convoqua à la

prière de Diofcore, qui s'étoit fait appuyer dans fa demande par

les follicitations d'Eudoxie ôc de l'Eunuque Chryfaphe. La

Rid Pageoo
lettre de convocation qui eft du 50 de Mars 449, porte que
l'Exarque ou Patriarche prendra avec lui dix Métropolitains

de fa .dépendance, & dix autres Evêques pour fe trouver à

Ephefe le premier jour d'Août prochain
; qu'à l'égard de Theo-

doret, il ne lui fera pas permis d'y venir jufqu'à ce que le

Concile aiTemblé le juge à propos. L'Empereur ordonna auflî

Page 10^, àFAbbé Barfumas de ie rendre à Ephefe au nom de tous les

Abbés ou Archimandrites de l'Orient, pour y prendre féance

avec ÏQS Evêques. On n'avoit peint encore vu d'Abbé prendre

le rang de juge dans un Concile gênerai: Mais Barfumas

étant ami d'Eutyches & de Diofcore , ils lui avoient procuré

cet honneur pour exclure du Concile les autres Abbés dont

ils n'avcient rien à efperer. Saint Léon fut auffi invité au Con-
eile par l'Empereur , qui, félon la remarque de ce faint Pape ,*

refpedoit trop les ordres de Dieu ( ^ )
pour entreprendre une

chofe de cette importance , fans y faire intervenir l'autorité du
Siège Apoftolique ; mais la lettre de convocation n'étant arri-

vée à Rome que le i 3 de May , à peine faint Léon eut-il ailez

de tems pour envoyer des Légats au Concile. Il choifit pour

cette fondion Jules , Evêque de Pouzoles^ dans la Campanie ;

René , Prêtre du titre de faint Clément , qui mourut en che-

min, ôc Kilaire, Diacre, avec Dulcitius , Notaire j
qui por-

toient tous en eux-mêmes un efprit de juftice {b) pour faire

condamner l'erreur, ôc de douceur pour faire accorder le

pardon au coupable , s'il s'en rendoit digne. Theodofe voulut

que les Evêques qui avoient condamné Eutyches, alfiilaifent

au Concile , mais non en qualité de Juges, parce qu'il s'agifToit

d'examiner leur fentence. Afin d'empêcher qu il n'arrivât du tu-

multe, il envoya à Ephefe Elpide , Comte du Confiftoire , c'eft-

Tffnî 4 Conc à-diue , ConfeiUer d'Etat, & Euioge, Tribun & Notaire, avec

Page 107. pouvoir de prendre les Archers du Proconful d'Afie , 6c d'y

(.1) Relîgiofîfilma clementiiTimi Pnn- ' flitutis , ut ad fanft^e dlfficfitionis «'fF'c-

cipis-fides fciens ad fuam gioriam ma- i
tum autoriratem Apoftciic^ fccis adlïi-

simè peitincre fi i;itrà Catholicam Ec- 1 béret. Léo , £;;;/?. zp.

clefiani nullius erroris gennen exurge- ' {b) Idem , t^ifi- i<?.

ret^hauc revcrentiam divinis detulit in- L
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ajouter des milices de l'Empire, afin que ces deux Commif- l'âge no;

faires fuflent en état d'exécuter les ordres qu'il leur donne-
roir. Ce Prince écrivit au Concile pour marquer que fon inten-

tion étoit qu'on n'y traitât d'aucune accufation perfbnnelle ,

jufqu'à ce que l'on eût décidé ce qui appartenoit à la foi ^ ôc

qu'on chafTât des Eglifes tous ceux qui tenoient ou favori-

foient l'erreur de Neilorius. Il écrivit encore à Diofcore , Eve-
que d'Alexandrie 5 à qui il difoit, que pour fuivre l'ordre des

Canons , il lui donnoit l'intendance ôc la primauté dans toutes

les affaires qui dévoient le traiter dans le Concile , ne doutant
pas que les (aints Archevêques Juvcnal de Jerufalem , Thalaf-

fius de Cefarée ôc tous les zélés Catholiques ne fufient d'ac-

cord avec lui. Sa lettre à Juvenal étoit dans les mêmes ter-

mes ; d'où vient que Diofcore prétendit dans la fuite que Ju-
venal ôc Thalaffms avoient été établis avec lui les Chefs du Page ht;

Concile, ôc qu'ils dévoient répondre , comme lui, de tout ce
qui s'y étoit palle..

1 1. 11 fe tint le premier jour d'Août , dans le même lieu, où
s'étoit tenu le premier Concils d'Ephefe, c'efl-à-dire , dans SndiTd'lt
l'Eglife que l'un nommoit Marie. Il y eut environ cent trente phefe,

ou cent trente-cinq Evêques des Provinces d'Egypte , d'O-
rient ,*d'Afie, du Font ô: de Thrace. Le commencement des
acles n'en met que cent vingt-fîx ; mais dans la dernière figna-

ture , il s*y en trouve treize de plus. Suivant l'ordre de l'EniDe-
reur Thcodofe, Diofcore d'Alexandrie tint la première place;
elle lui étoit due d'ailleurs par la dignité de fon Siège, TE-
vêquc de Rome étant abfent. Il paroît par Libérât [a) que
les Légats du Pape voulurent lui difputer la Préfidence du Con-
cile ; mais où le fait n'eft pas vrai , ou les Légats ne réuffircnt

point dans leurs prétentions, puifque Jules de Pouzolcs,le
premier des Légats de faint Léon , n'eft nommé qu'après Diof-
core ; on lit enfuite les noms de Juvenal de Jerufalem , de ^^Z'i\)T"
Domnus d'Antioche Ôc de Flavicn. Après ces cinq Patriarches ^

"^

dont celui de Conftantinople ne tient que la cinquième place ,
comme étant le plus nouveau, font nommés les Exarques ôc
les ,Métropolitains , ou leurs Vicaires : Sçavoîr, Etienne d'E-
phefe , Thalaflius de Cefarée en Cappadoce , Eufebe d'Ancyre
eii Galatie , Jean de Sebaftc en Arménie , Cyrus d'Aphrodi-

te) Lib;rar. cêj^, 12,.
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fiade en Carie, Erafiftratc de Corinthe, Quintiilus d'HeracIcfc

à la place d'Anaftafe de TheiFalonique , Meiece de Laryfîe en
Payeur. Syrie , qui tenoit auffi la place de JJomnus d'Apamée , ôc les

autres qui font marqués chacun en leur rang dans les adles.

Suivent les Prêtres députes des Evêques abfens, ôc à leur tête,

l'Abbé Barfumas, puis le Diacre Hilaire , Légat du Pape,
avec le Notaire Dulcitius. Quoiqu'Eufebe de Dorylée fût venu

p
, à Ephefe, il ne fut point nommé entre les Evêques du Concile,

on ne voulut pas même lui permettre d'y afTifter , fous pré-

texte que l'Empereur l'avoit défendu. La plupart des Evêques
avoient des Notaires pour écrire ce qui fc difoit. Diofcore

Patres ii8, chaffa non-feulement ceux d'Etienne dEphefe; mais tous les

ïii#. autres^ à la réferve des liens , de ceux de Juvenal, ôc d'Erafif-

trate, dont il étoit apparemment allure. Jean^ Prêtre ôc Primi-
Page 119* cier des Notaires d'Alexandrie, fît les fondions de Promoteur.

Il propofa en peu de mots les raifons que les Empereurs
âge itz.

jiyoient eues d'affembler le Concile ; après quoi il lut la lettre

de convocation. Les Légats du Pape dirent que fl^intLeon en
avoit reçu une en même forme, ôc qu'il n'auroit pas manqué
de fe trouver au Concile , s'il y en avoit quclqu'exemple ; mais

vous fçavez , dit le Diacre Hilaire , que le Pape n'a aflifté ni au

Concile de Nicéc , ni à celui d'Ephefe , ni à aucun autre fem-

blable ; c'efl: pourquoi il nous a envoyés ici pour le reprefenter ,

Ôcnous a chargés de lettres pour vous, que nous vous prions

de faire lire. Les Légats parlèrent en latin, ôc Florent, Evêque
de Lydes, leur fervoit d'Interprète. Le Prêtre Jean, au lieu de
faire lire la lettre de S. Léon au Concile , propofa de lire celle

Pageijtf, de l'Empereur à Diofcore ; on la lut par ordre de Juvenal de

Jerufalem ; elle portoit que Barfumas aillfteroit au Concile. Ju-

venal dit qu'il en avoit reçu une pareille, ôc opina que Ja vo-

lonté de l'Empereur feroit exécutée. Le Comte Elpide lut en-
V^geiiTi fuite la commiiïion de l'Empereur pour lui ôc pour le Tribun

Euloge , puis la lettre de ce Prince au Concile , dans laquelle

il accufoit Flavien d'avoir excité des difputes fur la foi contre

Eutyches. Alors ThalafTius de Cefarée propofa de commen-
cer par la queftion de la foi; c'étoit l'intention de l'Empereur;

ôc Jules de PouzoUes fut auffi de cet avis ; mais Diofcore fut

d'un fentiment contraire. Il dit que la foi établie par les Pères

n'étant pas une chofe que l'on dût mettre en qucllion, le Con-
cile n'étoit alfemblé que pour examiner fi le^ nouvelles opi-

nions étoient conformes aux déeilions anciennes. Voudriez-

vous
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vous^ ajoute-t-il , changer la foi des Percs ? Le Concile dit, Ci

quelqu Linia change, qu'il foit anathême. Si quelqu'un y ajoute,

qu'il foit anathême. Gardons la foi de nos pères. Le but de P^g^^S»»

Diofcore étoit de faire examiner l'affaire d'Eutyches avant que
l'on traitât de la foi. Le Comte Elpide donnant dans Cqs vues

demanda que l'on fit entrer l'Archimandrite Eutyches. A quoi

Juvenal de Jérufalem & tout le Concile confentit.

III. Eutyches prit les Evêques à témoin de la foi pour ^.^^1"?
^ '^'^"'

laquelle il avoir combattu avec eux dans le premier Concile

d'Ephefe; puis illeurpréfenta un libelle de fa foi , demandant
qu'on le fit lire. Il y diioit qu'il fe tenoit heureux de voir le Page 134,

jour auquel la vraye foi recouvroit fa liberté , ce qui lui faifoit

naître i'efpérance de quelques foulagemens dan? les perfécu-

tions qu'on lui faifoit fouifrir pour n'avoir point d'autre créance

que celle de Nicée. Il en rapportoit enfuite le Symbole avec

une proteftation de vivre 6c mourir fuivant cette foi , fans en

ôter ni y ajouter quoique ce fût , conformément à ce quiavoit

été ordonné dans le précèdent Concile d'Ephefe ,& d'anathe-

matifer Manès, Valentin , Apollinaire, Neftorius & tous les
^^^^^

autres Hérétiques jufqu'à Simon le Magicien , nommément
ceux qui difoient que la chair de Jefus-Chrifl: eil defcenduë du

Ciel. Diogene de Cyzic ôc Bafile de Seleucielui demandèrent p,,^^^ j.j.

comment donc il croyoit que Jefus-Chrifl s'étoit incarné ôc

d'où venoitfa chair ? Eutyches ne jugeant pas à propos de leur

répondre, on continua la lecture de fa requête, où il rappor-

toit à fa façon le Jugement rendu contre lui à Conflantinople.

Vivant, dit-il, fuivant cette fji , j'ai été accufé par Eufebe de _ ^^ ^^

Doryléc, qui adonné contre moi des libelles oli il me nom-
moit Hérétique , fans fpéciiicr aucune hérefic ; afin qu'étant

furpris Ôc troublé dans l'examen de ma caufe , il m'échappât de

dire quelque nouveauté. L'Ëvêque Flavien m'ordonna de com-
paroître,lui qui étoit prefque toujours avec mon accufateur;

croyant parce que j'avois accoutumé de ne pas forrir duxMonaf-

tere, que ]z ne me préfenterois point, ôc qu'il me dépoferoit

comme défaillant. En effet lorfque je venois du iMonaflere à

Conftantinople, le Silentiaire Magnus , que l'Empereur m'avoit

donné poUr ma fureté, me dit, que mapréfcnce étoir à l'avenir

inui-ilc , ôc que j'étois déjà condamné avant d'être oui. Sa dé-

pt)fitionle fait voir. Quand je me préfenrai à l'AfTcmblée , on
refufa de recevoir ôc de faire lire ma profellion de foi ; ôc quand

j'eus déclaré de vive voix que ma créance étoif conforme à

Tome XIK M M m m
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la décifion de Nicée confirmée à Ephefe , on voulut m'y faire

ajouter quelques paroles. Craignant de contrevenir à TOrdon-
nance du premier Concile d'Ephefe & de celui de Nicée , je

demandai que votre faint Concile en fat informé , étant prêt de
me foumertrc à ce que vous approuveriez. Comme je parloi?

ainfi , on lit lire la fentence de dépofition que Flavien avoit

dreflée contre moi long-tems auparavant, comme il avoit voulu y

Vagz 143. Ôc l'on changea plufieurs chofcs aux actes , comme il a été vé-

rifié depuis à ma requête par ordre de l'Empereur. Car l'Evê-

que Flavien n'a eu aucun égard à mon appel interjette vers vous ,

ni aucun refpect pour mes cheveux blancs , & les combats que
j'ai foutenus centre les Hérétiaues ; m^ais il m'a condamné d'au-

torité abfjiuë.Il m'a livré pour être mis en pièces comme Hé-
rétique , par la multitude amafréc exprès dans la Cathédrale Ôc

dans la place , Ci la Providence ne m avoit confervé. Il a fait lire

en diverfcs Eglif:3s la fentence prononcée contre moi, ôc a

fait foufcrire les Monailercs ; ce qui ne s'eft jamais fait , comme
vous f:avez , même contre les Hérétiques. Il fa envoyée en
Orient & Fa fait foufcrire en plufieurs endroits par les Evêques
êc les Moines , qui n'avoient point été Ji^ges : quoiqu'il eût dû
commencer par l'envoyer aux Evêques à qui j'avois appelle,.

C'efc ce qui m'a obligé d'avoir recours à vous & à l'Empereur

,

afin que vous foyez Juges de la fentence rendue contre moi.
Flaviin qui j'j.fques-là étoit demeuré dans le fdence , demanda
qu'on nt entrer Eufebe de Dorylée accufateur dEutyches. Le
Comte Eipide s'y oppofa ,difant que i'accufa^eur avoit rempli
fa foncUon, & gagné tout ce quil pouvoit prétendre en failant

condamner Eutyches ; c'était maintenant au Juge à répondre
de {on. jugement, comme cela fe pratiqucit dans les tribu-
naux feculiers. Ilpropofa donc de continuer laledure des actes

de lacaufe d'Eutyches ^à quoi Diofccreôc les autresEvêques
confentirent. Les Légar; du Pape vouloient qu'on lût aupara-

vant les lettres de faint Léon, qu'il n'avcit écrit , difcient-ils ,

qu'après s'être fût lire des actes dont on demandoit la ledure*
M-iis Eutyches dit , les Envoyés du très-faint Archevêque de
Rome, Léon, me font devenus fufpecls ; car ils logent chez:

i'Evêque Flavien , ils ont diné chez lui , & il leur a rendu toutes

foîtes de fervices. Je vous prie denc que ce qu'ils pourrcicnr

faire contre moine me porte aucun préjudice. Diofcore dit qu'il

étoit danî Tordre de lire d'abord les a6tes du Conrile de Conf-
taiitinople > qu'enfuite oa iiroit le^ lettres du très-pieux Evéc^ue

Faeei4(^.



ET DU CONCILE DE ROME. (^45

de Rome; ce qu'il difoitpour éluder la lecture de ces lettres^

qui en effet ne turent point lues dans ce Concile. On lut donc
les actes de celui de Conftantinopie. Quand on eut lu les deux

lettres de faint Cyrille où il inrifie fur la diftindicn des deux

natures , Euftathe de Beryre pour empêcher qu'on n'en tirât

avantage pour faint Flavien,dit, que faint Cyrille , en d'autres pjge 174.

lettres , comme dans celle qui eft à Succeflus Evêque de Dio-

cefarée , enfeigne qu'il n'y a qu'une nature du Verbe incarné.

On ne trouva rien à redire à ce que Flavien avoir dit pour l'cx-

pofition de fa foi ; mais lorfqu'on vint à l'endroit de la dernière

îeliion , où Eufebe de Dorylée exigeoit d'Eutyches qu'il con-

felfâtdsux natures , ôc que Jefus-Chrift nous eft coniubftantiel Page ^i-

félon la chair, le Concile s'écria, ôtez, brûlez Eufebe ; qui!

foit brûlé vif; qu'il foit mis en deux ; comme il a divifé , qu'on

le divife. Biofcore ne fe contentant pas de ces cris , demanda

qu'on dit anathême à quiconque dit deux natures après l'incarna-

tion , ôc que ceux qui ne pourrcient pas faire entendre leur voix

levaifent les mains pour montrer qu'ils confentcient à l'anathêmc

des deux natures ; & aufiitôr chacun levant la main , dit anathê-

me à qui admet deux natutes ; qu'on chalTe , qu'on maffacre ,

qu'on déchire ceux qui veulent deux natures. On lut cnfuire la

déclaration qu'Eutyches avoit faite de fa foi en préfence de

S. Flavien. Elle étoit conçue de manière qu'elle n'exprimoit ni

la vérité,nii''héreiie. Néanmoins Diofcore ôc tous les autres après

lui déclarèrent que c'étoit-là leur créance, ôc qu'ils rejcttoient

la foi de fimpie Eufebe. Ils ajoutèrent qu'ils ne croyoient

qu'une nature avec Eutyches. Après qu'on eut lu les ades du

Conci'ie deConftantinoplejon lut auîli ceux de rAlfemblée du 8^.

d'Avril 41 î- où l'on (itlarevifion de ces acles;ôc l'information faite

le 27 du même mois pardevant Ariobinde Maître des Offices.

I V. Diofcore ayant trouvé le moyen d'ab?4rre par ces cris Tutych-s eft

tumultueux le courage des Evêques qui, dans la crainte d'être
^''jl'^'^^J^^^^^

condamnés comme Ncftorius, favoriicrcnti'hérefied Eutyches,

ne fongea plus qu'au rétabliiTement de cet Hérefarque. Il de-

manda aux Evêques de quelle façon il le falloit traiterai uvenal ^^^ ^^^*

de Jérufalem prenant le premier la parole , dit qu Eutyches

ayant toujours déclaré qu'il fuivoit l'expofition de foi de Nicée ,

ôc ce qui avoit été fait au premier Concile d Ephefe , il le trou-

voit orthodoxe , digne de gouverner fon Monafterc Ôc de tenir

le rang de Prêire dansl'Eglife. Le Concile dit , ce jugement eil p^,,, ,^7.

jufte. Domnus d'Autioche reconnut que fi:r la lettre qui lui

M Mmmij



^44" DU FAUX CONCILE D'EPHESE,
avoir été écrite parle Concile de Conftgntinople au fujet d'Eu*

tyches, il avoir foufcrità fà condamnation; mais qu'ayant dé-

claré dans fa requête qu'il fuivoir la foi de Nicée 6c d'Ephefe ,

il confentoit à Ion rétabliffement , tant dans fa digni<'é de Prê-

tre
p que dans la conduire de fon Monaftere. Etienne d'Ephefe ,

Thâia!iius de Cefarée Ôc tous les autres Evéques du Concile j à

l'exception des Légats du Pape , opinèrent comme avoient fait

r> . Juvenal ôcDomnus. L'Abbé Earfumas voulant comme un fils

luivre la roi de les pères les iiveques, témoigna la joye de ce

qu'ils reconnciiToicnt tous la pureté de la foi d'Eutyches ; ÔC

ce confjntement unanime fut confirmé parle fufîrage deDiof-

core, qui conclut, comme les autres, à ce qu'Eutyches fût

confervé dans les degrés d'honneur dont il jouifibit avant la {tn-

tence prononcée contre lui par Flavien. Après quoi Jean, Frimi-

cier des Notaires,lut une requête préfentéeparies Moines d'Eu-

tyches , où ilsexDofcient au Concile qu'ils étoient perfécutés

injuftement par leur propre Evêque à caufe de l'amour qu ils

avoient pour la vérité, & privés depuis neufmois de la partici-

pation des divins myfteres , en obfervant toutefois le refte de

la vie monaftique ; ils fupplioient qu'on leur rendit i'ufage des

Sacrcmens , & concluoienr en demandant que Flavien reçût la

peine que méritoienrfes injuflices. Cette requête fignée déplus

de trente Moines fut lue dans le Concile , fans que Diofcore

demandât à Flavien raifon de fa conduite à l'égard de ces Moi-

nes ; ôc fur l'aveu qu'ils firent de fuivrela même foi que les Con-
ciles de Nicée & d'Ephefe , Juvenai & les autres Evéques les

rétablirent dans la communion de l'Eglife , ôc dans les fondions

de leurs Ordres : Car il y avoit parmi eux un Prêtre , dix Diacres

ôc trois Soûdiacres.

.
Con,!amna- V. Eutyxhes ôc fcs J*,Ioines abfous , Diofcore prcpofa de

icji de Fia-
£-^^^^ lire ce quiôvoitété fait fur la foi dans le premier Concile

d'Ephefe. Domnus d'Anrioche parut n'en être pas d'avi^ ; mais
ri-gciSi.

j,^^ autres Evéques ayant approuvé la propofirion , on lut la

fixiéme fciiion de ce Concile , où fc trouvent le Symbole de

Nicée, les paifages des Pères fur l'Incarnarion , la requête de

Charifius, laconieiTion de foi attribuée à Théodore de Mcp-
fuelie , ôc les extraits des livres de Neftorius. La lecture de toutes

ces pièces étant achevée; comme on lifoit le Décret du pre-

mier Concile d'Ephefe ,
qui défend fur peine de dépofitionôc

d'anathême de compofer ou d employer aucune autre formule

de foi que celle de Nicée, Oncliphore dlcone dit aux Evê-

P2?ez
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ques qui étcient aflls près de lui, on ne nous lit ceci que pour
dt'pofer Havien. Epiphans de Perge qui l'entendit, répondit,

la chofe pourroit bien arriver à l'égard d'Eufebe de Dorylée ;

mais perlonne ne fera afiez fou pour aller jufqu'à Flavien. Ce
qu'avoir prévu Onefiphore arriva dans le moment. Biofcore Pagejc»;

ayant repris en peu de paroles la défenfe que le Concile d'E-

phefe avcit faite de fe fervir d'autre fymbole que de celui de Ni-

cée , fit entendre que le fens de ce Décret étcit qu'on ne
devcit rien dire , ni penfer , ni rien difcuter que dans les termes

mêmes de ce fymbole ; fur quoi il pria tous les Evêques de

donner chacun leur avis par écrit. Thalaffias de Cefarée dit qu'il

déteftoit tous ceux qui penfoicnt contrairement ace Décret ;
^^^^ )°^'

en quoi il fut fuivi de tous les autres Evêques. Jules Légat
du Pape déclara que c'étoit le fentiment du Siège Apofloli-

que , èc le Diacre Hilaire ajouta que ce Décret étoit conforme p ^.

aux lettres de laint Léon au Concile, ôc demanda qu'on en fit

la leclure. Diofcore fans avoir égard à fa demande , conclut que
puifquc Flavien & Eufebe de Dorylée avcient contrevenu à

la défenfe de rien dire ôc de rien rechercher fur la foi hors des

termes du fymbole de Nicée , ôc qu'en violant cette défenfe

ils avoient tout renverfé , caufé du fcandale dans toutes les

Eglifes , ils s'étoient eux-mêmes fournis aux peines ordonnées

par les Pères du premier Concile. C'eft pourquoi , ajoute-til, ^^^s^iosjk

en confirmant leurs déciuons, nous avons jugé, que les fufdits

Flavien ô^ Eufebe feront privés de toute dignité facerdo-

tale ôc épifcopale. Il demanda l'avis des Evêques jamais en les

avertiiïant que l'Empereur feroit informé de tout. Flavien dit:

Je vousrecufe ; ou , félon le texte latin , j'appelle de vous. Hi-

laire Diacre, l'un des Légats , dit: en s'y oppofe. Quelques
Evêques fe levèrent ôc s'allèrent jetter aux genoux de Diofcore ,

pdur l'empêcher de dépofer Flavien. Eafiie de Seleucie lui

repréfenta que c'étoit condamner le fentiment de toute la terre.

Rien ne put le fléchir; ôc voyant que le nombre des cppo-
fans à la condamnation de Fla\ijn fe niultipli it , il appella à

fon fecours les Comtes Elpi.le ôc Euloge. Aulli-tôt ils firent

entrer d ins le lieu de l'Aflemblée le Proconful avec des chaî-

nes ôc un gTand nombre deperfonnes armées de bâtons ôc d c-

pées. On ne parloir que de dépofer ou dcxiler ceux qui rcfu-

fei»oient d'obéir à Diofcore. Il fe leva lui-même fur fon trône ,

ôc faifant figne de la main , il dit : Si qj.?L|u'un ne veut pas

ligner, c'ed à moi qu'il a affaire , prenez-y gardj. Fa vue des

AlM m m iij
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foldats, les menaces des Moines qui environnoient Barfumas ,

ôc des Parabv iuns de Diofcore , la crainte de la dëpcfition ou
de l'exil intimidèrent tellement lesEvêques qu'on avcit retenus

jufqu'au fcir enfermés dans l'Eglife fans leur donner de repos,

qu'ils foufcrivirent à la de'pofition de Flavicn ôc d'Eufebe , (uruii

papier blanc. Juvenal de Jérufalem foufcrivit le premier , enfuitc

Domnus d'Antioche, ipuis 1 halaflius de Céfarée , Euiebe d'An-

eyrc; Etienne d'Epliefe ôc tous les autres. Barfumas prcncnça

auiii comme Juge , immédiatement après les Evéques, 6c avant

Longin, Anrhemius , Ai-riftcn & Olympius Prêtres qui lignèrent

pour Dorothée Evêque de Neocefarée , pour Patrice Evâque de

Thyanas ,
pour Eunomius Evêque de Niccmedie^ôcpourCalo-

ger Evcque de Claudiopoiis dans le Pont. Freique toutes les

loufcriptie ns font conçues en ces termes :J'ai jugé & foufcrir.

Il n'y eut que les Légats du Pape qui refuferent de céder à la

violence & ai injuftice. Biofcore fit tout fon pcflible pour en-

gager le Diacre Hilaire à fe trouver à une féconde féance , dans

le deffein ou de l'obliger à foufcrire comme les autres à la con-

damnation de Flavien , ou de le retenir par force au cas qu'il

ne voulût point fe rendre. Mais Hilaire voyant qu'il avcit tout

à craindre s'échappa d'Ephefe 5 & s'en retourna à Rome par

des chemins détournés. On ne marque pas ce que devint Jules

Evêque de Pouzolles. Pour ce qui efi de René 5 le troiiléme Lé-
gat, il étoit mort en venant au Concile. Outre Flavien & Eu-

febe de Dorylée, il y eut encore d'autres ( a) Evêques dé-

pofés dans ce Concile, dont les ades qui nous reftent ne font

point mention, fçavoir , Theodoiet , Ibas d'Edeffe, Sabinien

de Perrha & Domnus d'Antioche pour avoir retradé fa fouf^

criprion forcée à la dépofition de Flavien. Evagre ajoute Da-
niel de Carrhes, Irenée de Tyr , Ôc Aquilin de Biblos en Phe-

nicie. La dépofition de Domnus ne fe fit point dans la même
féance que celle de Flavien ; mais trois jours après. Il avcit

écrit à Diofcore ( a )
quelques lettres où il blâmcit les anathê-

niatifmes de faint Cyrille. Celui-ci en prit occafion de Taccu-

fer de Nefcorianifme , & le fit condamner,quoiqu/abfent ôc ma-
lade. Tous lesEvêques dépofés dans ce Concile furent réta-

blis dans celui de Calcédoine, à Texceprion de Domnus, foit

qu'il n'ait pas demandé fon rétabliiTement , foit pour le punir

(^a)Ev&gr. l>b, I .cap. lo. ] (^^' Tom. 4 Concil. B^mi
, fr,g. 1080.
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de la lâcheté qu'il avoit fait paroître en foufcrivant àlacondam-
Jiation de Flavien. Il fut mené en exil avec les autres que l'on

avoit dcpofés. Maxime qui fut mis en fa place, pria le Concile de

Calcédoine de lui affigner une penfion fur les revenus de l'Egliie

d'Antioche , ce que le Concile laiifa à la difcretion de Ma-
xime. A l'égard de famt Flavien il mourut quelques jours après

le Concile , à Hypepe en Lydie , des coups de pieds & des autres

mauvais traitement qu'il aviit reçus fcitde Eiofccre lui-même ,

fcit de Barfumas ôc de fes Moines. Sa mémoire cfl en vénéra-

tion dans TEglife.

V I. Nous n'avons de ce Concile que ce qui s'y pafTa le pre- Horreur que

mier jour, c'eft-à-dire , le Lundy huitième jour d'Août. Ce fut jg^g'^^^^Q^^'^

fans doute Diofcore qui en lit drefier les ades, du moins fut- le,

il accufé dans la fuite d'y avoir mis des chofes qui n'avcienf lom.^anal,

point été dites dans ce Concile. On peut encore lui attribuer ^'^* >"'*•

la Ici de Theodofe, où ce Prince en loue les Décrets , en par-

ticuli:;r ce que Ton avoit fait contre Flavien, Eufebe de Dory-

lée , Domnus ôc Theodoret ; mais Marcien cajfia cette loi par p g^^
une autre dattée du (5 de Juillet 4^2. On n'appella même dans 867.

la fuite cette Aflemblée , qu'un brigandage ( ^ ) & un détclia-

ble Conciiabule , parce que Diofcore 6c ceux de fcn parti s'y

comportèrent plus en brigands qu'en Evêques ; qu'ils oferent

attenter aux fondemens de la foi en condamnant des expref-

fions catholiques & néceflaires alors contre i'hérefie d'Éuty-

ches ; ôc qu ils condamnèrent de faints Evêques fans les avoir

.oûb , centre l'ufage de tous les T ribunaux même civils dans des

aiiaires de moindre importance.
,

VII. Saint Léon informé par fon Diacre du malheureux fuc-
l^^^nlTen 44».

ces du faux Concile d Ephefe , en fut ( b
)
pénétré de douleur.

Mais élevant fon efprit vers le Seigneur , & efperant tout de la

vérité quil iuivcit, ii attendit avec confiance qu'elle réptindit

fes rayons de tous cotés , ôc qu'elle diiiipât les ténèbres ce la

periKiie ôc de l'erreur. Il affembla néanmoins un Concile nom-
breux des Evêques d Occident, avec qui il écrivit pli.ficurs

lettres {c ) dartées du 1 5 ôçdu i^ Octobre. Les une> {d) font en

fon nom feul, 1er. autres {e) au nom du Concile de Rome.
Dans celle qui cft à Flavien , dont ii ignoroit la mort , ii lui pro-

(b t.to.Ep' 44. I (t'j Léo, iify/. 40,m, 4î , 47.
(c j Léo , £^-/f. 40 , 45 ,47. I
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mettoit de s'employer de toutes fes forces foit à fon foulagement^

foit au rétablifiement de la caufe commune. Celle qu'il écrivit

à l'Empereur Theodofe(^) eft une plainte amere de la vio-

lence de Diofcore ôc de l'irrégularité du Concile d'Ephefe.

Nous avons appris , dit-il à ce Prince , que tous ceux qui étoient

venus au Concile, n'ont pas affilié au Jugement. On a rejette

les uns 6c introduit les autres , qui ont livré leurs mains capti-

ves pour faire au gré de Diofcore ces foufcriprions impies, Iça-

chant qu'ils perdroient leur dignité s'ils n'obéiffoient. Nos Lé-

gats y ontréfiîté conftamment , parce qu'en effet tout le myfterc

de la fci eft détruit , fi l'on n'efface pas ce crime , qui furpaffe

tous les facrileges. Nous vous conjurons donc mes Confrères

ôc moi devant l'inféparable Trinité ôc devant les flûnts Anges

d'ordonner que toutes chofes demeurent au même état; où elles

étoient avant tous ces jugemens, jufqu'à ce que l'en afiemble

de tout le monde un plus grand nombre d'Evêques. Il donne

pour motifs de la tenue d'un Concile général la réclamation

de fes Légats contre ce qui s'étoit paffé à Ephefe , l'appella-

tion interjettée par Flavien , ôc la néceffité de lever tous les

doutes fur la fci, ôc toutes les diviuons qui bleffoient la charité.

Dans une autre lettre à fliintePulchcrie, ( ^) il fe plaint que fa

lettre à Flavien n'avoit point été lue à Ephefe , ôc déclare que

tous les Evêques d'Occident den:ieurent unis de communion

avec Flavien. Il dit dans celle quieft au Magiftrat ôc au peuple

de Conftantinople ,
que quiconque ofera ulurper le Siège de

Flavien de fon vivant, ne pourra efperer d'être dans la commu-
nion de l'Eglife Pvomaine , ni d'être mis au rang des Evê-

ques.

CHAPITRE XVIII.

Des Conciles de Confiantinople , de Milan & des Gaules,

^ M j I. T 'Empereur Theodofe en répondant à la lettre fyno

Conftamino- j j daic de lamt Léon, le pricit d approuver i orcm'ition

pisen4îo. (i'Anatolius Evêque de Conftantinople, à la place de Havien.

Anatonus



DES CONCILES DE CONSTANTINOPLE , &ô. 6^!f

Ânatolius lui écrivit lui-même pour demander la communioa
du faint Siège ; mais falnt Léon à qui l'ordination de cet Eve-
que étoit fufpe6le> à caufe que ceux qui l'avoient faite étoient
du parti de Diofcore , ne voulut ni lui accorder ni lui refufer

fa communion, jufqu'à ce qu'il fut mieux informé de fa foi. II

envoya d^s Légats à Theodofe , avec une lettre ( a ) à ce Prince,

où il lui difoit qu'il confirmeroit l'ordination d'Anatolius , s'il

faifoit une profeflion publique devant le Clergé 6c le peuple
de Conftantinople , de la doctrine contenue dans fa lettre à Fia-

vien , dans la féconde de faint Cyrille à Ncftorius ôc dans les

pâffages des Pères inférés aux a£les du Concile dïphefe , & s'il

en donnoit une déclaration lignée de fa main, qui pût être pu-
bliée dans toutes les Eglifes. Les Légats qui n'étoient partis

de Rome que fur la fin de Juillet de l'an 4^0, n'arrivèrent à
Conflantinople qu'après la mort de Theodofe, qu'on met au
28 du même mois. Marcien fon fuccelTeur reçut favorable-

ment les Légats ; c'étoient les Evêques Abundius 6c Afterius ; ôC

les Prêtres Bafiie Ôc Sénateur. Aulfitôt après leur arrivée Ana-
tolius affembla ( ^ ) un. Concile des Evêques qui fe trouvoient

en cette Ville, avec les Abbés, les Prêtres 6c les Diacres.

Abundius prefenta la lettre de faint Léon à Flavien , avec les

palTages des Pères Grecs 6c Latins qui en appuyoient la doc-
trine; on la lut publiquement , 6c elle fut trouvée conforme aux
fcntimcns des Pères dont on lut auffi les témoignages ; après

quoi Anatolius y foufcrivit, difant anathême à Neftorius 6c à

Eutyches, à leurs dogmes 6c à leurs Sedlateurs. Tous les Evê-
ques prefens , les Prêtres , les Abbés , les Diacres y foufcri-

virent de même, excepté les ALbés Carofe, Dorothée, Ma-
xime ôc quelques autres Eurychiens qu'on ne put flécliir. On
dreffa un acte de ces fignatures en prefence des Légats , qui
l'envoyèrent au Pape (^r) avec la relation de tout ce qu'ils

avoient fait. Les Evêques du Concile de Conllantinople en-

voyèrent ( ^) de leur côté,, la lettre de faint Léon à Flavien

pour la figner , 6c Anatolius ( e ) mit le nom de fon prédécefTeuc

dans les diptyques.

II. Après qu'Abundius , Evcque de Côme, Ôc Sénateur j
Concile Jtf

^ ^ ' ^ '
' Milan 011451.

< a ) Léo , EpiJ}. jz.

( A ) BoUand. ad iiem i April. fag,
fi,<y tonu 4 Cenc. pjg, ^}l , & Léo
EpiJ}. KS.

Tome Xir.

( c) Lco, Epifi. 60 , 61.

(i) Tom. 4 Conc. pag. 54^.

( c 3 Mem. 3 M. pag. i6,
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Prêtre de Milan, l'un & l'autre Légats du Pape , lui eurent

rendu compte du fuccès de leur légation , il les chargea , Icrf-

qu'ils s'en retournèrent dans leurs Eglifes, d'une lettre pour

Eufebe, Evêque de Milan, par laquelle il le prioit d'aiTeni-

bler les Evêques dépendans de fa Métropole, ôc de faire lire

en leur prefence fa lettre à Flavicn, afin qu'ils y donnaiïent

leur approbation , ôc qu'ils anatliématifaflent les hérefies qui

attaquoient le Myftere de l'Incarnation. Eufebe fit ce que faint

Léon fouhaitoit. On ne marque pas en quel lieu les Evêques
Tom. i cp. s'aflemblerent ; mais il y a apparence que ce fut à Milan ; ils s'y

Lcon. p. zi^z. trouvèrent au nombre de vingt, en y comprenant Afinion ^

Evêque de Coirc , pour qui Abundius porta la parole , ôc Eu-
thafius, Evêque d'Aouft, qui envoya un de fes Prêtres peur

tenir fa place. On commença la féance par la ledure de la

lettre de faint Léon à Eufebe, ôc après qu'Abundius ôc Sé-

nateur eurent fait le rapport de ce qu'ils avoient fait ôc vîî

dans l'Orient , on lut la lettre de ce Pape à Flavien , qui fut

unanimement approuvée , comme conforme à la do6lrine de

l'Evangile ôc des Pères. Les Evêques anathématiferent en-

fuite tous ceux qui fuivoient une do£trine impie fur l'Incarna-

tion. La lettre fynodale qu'ils écrivirent à faint Léon { a) fc

trouve parmi celles de ce Père; elle re porte en tête que le

nom d'Eufebe ; mais tous les Evêques y ioufcrivirent pour té-

moigner qu'ils en approuvoient le contenu. Cyriaque, Evêque
de Lodi , fut choifi pour en être le porteur.

Concile des IILIngenuus d'Embrun porta celle que les Evêques des
^" Gaules addrefîerent à faint Léon , pour marquer l'approba-

Tom. I , op. tion qu'ils donnoient à fa lettre à Flavien : elle eft fignée de

^T;.^'/^^' quarante-quatre Evêques, dont Ravenne d'Arles eft le pre-

mier ; ce qui donne lieu de croire qu ils s aliembierent dans

cette Ville. Il y eut encore une aiïemblée des Evêques delà

Province de Vienne , pour l'éleclion de Ravenne à la place

ii>id. p. 170. ^^ ^^^^"^^ Hilaire. Nous avons parlé dans l'article des lettres de

faint Léon , de celle qu'ils lui écrivirent pour lui donner avis

de cette éle£lion.

( a^ Léo , fofi, Epijî. 77 ; p^g' ^n

Gaul
4ÎI



DU CONCILE DE CALCEDOINE, i^fi.

CHAPITRE XIX.

Du Concile de Calcédoine,

I. Ç AiNT Léon regardant la tenue d'un Concile gênerai, Concîle ia

^ comme la fuite néceflaire de l'appel interjette par^ faint Caicedome^

Flavien , ôc comme le véritable remède aux troubles qui agi-
l^,^-^^'^ ^^^

toient l'Eglife , l'avoit fait demander à l'Empereur Theodofe Marcien , quî

par Valentinien III. & par les Impératrices Placidie & Eu-
^"J^^"*

^ ^«

doxie. Les Evêques dépofés dans le Conciliabule d'Ephefe ,

le demandèrent avec inftance à Marcien ^ fucceffeur de Theo-

dofe 5 ôc ils employèrent pour l'obtenir , les perfonnes les plus

5)uifrantes de la Cour. Soit que Marcien eût égard à leurs re-

montrances , foit qu'il jugeât lui-même qu'un Concile gene-^

rai étoit le feul moyen de faire cefler les maux de l'Eglife , il

forma le deifein d'en aflembler un ,
prefqu'auffitôt qu'il fut

parvenu à l'Empire. Il en écrivit (a) à faint Léon , en lui fai-

fantpart de fon éledion, ôc l'Impératrice Pulcherie fa fem-

me pria auiïi ce fai.it Pape , de contribuer de fon côté à la

convocation de ce Concile. Par une féconde lettre (^) du 22®*

Novembre de l'an 4.J0, Marcien invita faint Léon à venir

lui-même en Orient, pour y tenir le Concile. Que fi ce neft

pas , ajoutoit-il , votre commodité , faites-le nous fcavoir pac

vos lettres , afin que nous envoyons les nôtres partout^ l O-
rient, la Thrace ôc l'Illyrie , pour convoquer tous les Evêqucs

en un lieu certain, tel qu'il nous plaira, ôc régler ce qui re-

garde la paix de l'Eglife ôc la foi Catholique , comme vous

l'avez défini fuivant les Canons. Saint Léon répondit à l'Em-

pereur par une lettre ( c) du 7^. de Juin 45" i ,
qu'il avoir lui-

même demandé ce Concile ; mais que l'état prefent des affaires

ne permettant point d'affemblcr les Evêques de toutes les Pro-

vinces, parce que celles dont on devoit principalement les

appeller, c'cft-à-dirc, celles d'Occident, étoient tellement

troublées par les guerres, qu'ils ne pouvoient quitter leurs

(a ) Tom. 4 Conc.
f. 6i & 66.

]
(f ) Lco, Efijl, 6i,
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Eglifcs y il prioit donc ce Prince de remettre le Concile à uir

tems plus propre , quand par la mifericorde de Dieu la Rireté pu-
blique feroit rétablie. Dans une autre lettre {a) du ip de
Juillet, il tcmoignoit fouhaiter que ce Concile fe tînt en Italie^

afin que tous les Evêques d'OccidentpufTents'y trouver. Mais
î'Empereur perfiftant dans la réiolution de convoquer au plu-

tôt un Concile,. qu'il regardcit comme également nécefiaire

au bien de l'Eglife & de TEtat , & de le convoquer même en
Orient , addrefTa à Anatolius & à tous ks Métropolitains, une*

lettre (b) du 17 de May 4^ 1 , où après leur avoir témoigné fa

douleur de voir l'Eglife agitée de divers troubles, il leur dé-
claroit que fon intention étoit qu'ils fe rendiffent à Nicée en Bi-

thynie , avec autant d'Evêques de leur dépendance qu'ils juge-

roientà propos , pour le premier de Septembre , afin d'y termi-

ner tous ces troubles. Ce Prince promcttoit dans la même let-

tre de fe trouver en perfonne au Concile , fi les affaires de l'Em-
pire le lui permettoient. Saint Léon qui ne voycit rien que de-

louable dans le defi^ein de Marcien , crut qu'iJ devoit le fécon-
der;. C'efl pourquoi , outre Lucentius, Evêque d'Afcoli, &
Bafile , Prêtre , qu'il avoir envoyés depuis peu pour travailler

avec Anatolius , à la réunion ôc à la paix . il choifir encore deu^c

autres Légats , Pafcafin , Evêque de Lilyoée , & Bcniface , Prê-
tre de l'Eglife Romaine. Il chargea ce dernier( c ) d'un mémoire
inflru6lif, qui regloit la manière dont Çqs Légats fe dévoient con-
xiuire dans le Concile , & envoya {d) l\ Pafcafin la lettre à.

Flavicn , avec quelques paffages chcifis des Pères fur le Myf-
terc de l'Incarnation , dont fes premiers Légats à Conflanti-
nople avoient déjà fait ufage. Les lettres de la légation font
dattées du vingt-fixiéme Juin 4^. Il y en a deux à 1 Empereur
Marcien, une à Anatolius, ôc une quatrième au Concile. Il

recommanda à fes Légats de fe comporter avec tant de fa-

gefle ôc de prudence
, que la paix fût rétablie ( e ) dans les

Eglifes d'Orient, toutes les difputes fur la foi afi'oupies, ôc les

erreurs de Neftorius ôc d'Eutyches entièrement détruites ; d'ad-

mettre à la reconciliation (/) tous ceux qui la demaarieroient
fmcerement; de condamner ôc de dépofer [g) ceux qui s'obflL-

{a) Léo, Efijt. 74,

< b ) Tow. 4 Li.nc.fag. 66, \ ("/' Léo \ Efijl 74-.

( c ) Tom. 4 Corc. }:ag. S
'

( e) Léo , Efifi. 69,

(/ Uo,EfiJ} 74^.
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heroieilt dans rhérefie ; de s'oppofer à l'ambition dé ceux qui

s'appuyant fur les privilèges de leurs Villes, voudroient s'attri-

buer de nouveaux droits ; de demander { a) Iq rétabliflemenr

des Evêques chaff^és de leurs Sièges pour la foi Catholique , &
de ne point fouffrir que Diofcore parût ( b ) dans le Concile

comme Juge, mcds feulement comme accufé. Saint Léon
voulut aufll que fcs Légats préfidafTent au Concile en fonnom,.

particulièrement Pafcalin. 11 écrivit {c){^ur ce fujet à l'Empe-

reur le 2(5" de Juin , une lettre différente de celles dont il char-

gea le même jour le Prêtre Boriface, apparemment par quel-

qu'un qui devoir arriver avant lui à Conftantinople. Comme
Julien de Cos étoit depuis long-rems en Orient, qu'il avcit af-

filié au Concile d'Ephefe , & qu'il étoit très-inftruit de l'affaire

qu^on devoir traiter dans celui de Calcédoine, faint Léon le

joignit à fes autres Légats, afin de les aider de ics ccnléils.

Julien n'eut pas néanmoins le même rang que les Légats ; on
fe contenta ( d } de le placer entre les premiers Métropolitains

>

& il ncû nommé qu'après le Prêtre Boniface.

II. Pendant que les Evêques s'affembloient à Nicée fui- L-jtvcque*

vant l'ordre de l'Empereur , l'Illyrie fe trouva ( e ) agitée de di- s'aiiembient à

vers troubles , qui obligèrent ce Prince à fe donner les foins câkedeine.*
néceffaires pour les faire ceffer ; enforte que ne pouvant fe ren-

dre à Nicée au tems marqué pour le Concile, c'eft-à-dire , aii

premier de Septembre , il écrivit
( /) aux Evêques qui y éroienr

déjà invités , pour les prier de l'attendre. Ce délai leur caufa de
l'ennui , ôc il y en eut plufieurs qui tombèrent malades; ils en
écrivirent (^ç) à Marcien , qui leur répondit que les Légats du
Pape jugeoient fa prefence fi nécelTaire au Concile , qu'ils ne
vouloient point s'y trouver en fon abfence ; que d'ailleurs, la

fituation des affaires de TEtar ne lui permettoit point de s'éloi-

gner du lieu où il étoit ; mais comme il fouhaitoit autant que
les Evêques que le Concile fe tînt au plutôt, il les pia de paf-

fer à Calcédoine , difant qu'il lui feroit plus facile d'y venir de

Conftantinople, qui n'en eft féparé que par le Bofphore, large

en cet endroit d'un mille , 6c qu'eux-mêmes feroient beau-

coup mieux à Calcédoine qu'à Nicée , Ville trop petite pour

X a) Léo, Epift- 7i.

{byTom. 4 (une fag. 9^ > P^.
( c ) Léo , Ef:Jl. 6y.

{ d ) Tm, 4 Qonc, ^^g» 6ii^

(e) 7cm. 4 CoMc. fag. 73..

(/) Ibii. fag. 69 > 70.

(g) Ibii.pug. 73-
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un fi grand nombre d'Evêques. Ils eurent peine à fe fendre aut
raifons de l'Empereur; c'eft pourquoi ils lui députèrent ( a) At-
ticus, Archidiacre de Conftantinople, pour lui reprefenter que
Calcédoine étant fi proche de Conftantinople , ils craignoient

que ce ne fût aux Eutychiens , ou à d'autres , une occafion

d'exciter du trouble. Marcicn , par une troificme ( b ) lettre dat-

tée d'Heraclée le 22 de Septembre, leur manda de ne rien

craindre , Ôc de venir fans délai à Calcédoine , afin qu'après

avoir terminé les affaires de l'Eglife , ils puflent s'en retourner

dans leurs Villes Epifcopales , ôc qu'il pût aujGTi aller lui-même
ou les befoins de l'Empire l'appelleroient. Ce Prince , pour
prévenir tous les troubles , avoir donné une loi dattée [c) du 15
de Juillet , portant défenfes d'exciter aucun trouble dans le»

Eglifes par des acclamations ou par un concours affefté , ôc

de faire aucune afiemblée ou conventicule à Conftantinople,

fous peine du dernier fupplice contre les féditieux. L'Impe-
ratrice Pulcherie ( d ) avoir auïïl ordonné au Gouverneur de
Bythinie , de chalfer de Nicée Ôc des environs , les Moines , les

Laïcs, ôc même les Ecclefiaftiqucs , que rien n'obligeoit d'être

au Concile.

III. Les Evêques vinrent donc de Nicée à Calcédoine fur

la fin de Septembre, ôc ils s'y trouvèrent ( ^ ) en plus grand

Première lef- nombre que dans aucun Concile précèdent. Selon la lettre du
fion. Concile; à faint Léon , ils étoient cinq cens vingt. Lucentius

dit
( /) dans le Concile même, qu'il y en avoit fix cens , ÔC

faint Léon met le même nombre {g) dans fa lettre aux Evê-
ques des Gaules. Tous les Evêques du Concile étoient de
l'Empire d'Orient , excepté les Légats du faint Siège ôc deux
Evêques d'Afrique , Aurele d'Adrumet, Ôc Refticicn , ou Ru-
fin, dont le Siège Epifcopal n'eft pas marqué. Ces deux Evê-
ques foufcrivirent les derniers dans la première fefiion ; elle

fe tint dans l'Eglife de fainteEuphemie , Martyre , fituée hors

de la Ville de Calcédoine, à cent cinquante pas duBofphore,
le huit-iéme jour d'Otlobre 4p {h). Il y avoit dix-neuf des

premiers Officiers de l'Empire; fçavoir, Anatholius , Maître

Ouverture c^u

Concile de

Calcédoine

( 4
) Tcm. 4 Conc. fag, 76.

(h) Uid. fag. 7 5-

( <: ) L, <) , ç. de hii qui ai

cenf.

{d

)

Tom, 4 Conc. ^ag.69.

Ecdef.

{e) Facund. lib. i, cap. 6.

(/) T^m. 4 Conc. pag. $16,

Çg) Léo, E^:Jl. 77.

(/î ) Tom. 4 Conc. fug. 78 , & fe^.
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de la Milice ; Pallade , Préfet du Prétoire ; Tatien, Préfet de
Conftantinople ; Dincomale , Maître des Offices ; Sporatius ,

Comte des Gardes; Genethelius , Intendant du Domaine du
Prince , ôc plufieurs autres , qui après avoir rempli les premières

dignités de l'Empire , compofoient alors le Sénat. Il n'eft pas

dit que l'Empereur fe fok trouvé au commencement de cette

première TefTion ; mais on ne peut douter qu'il n'ait été pre-

fent aux délibérations qui la précédèrent, puifqu'il eft ( ^ ) mar-

qué que Theodoret lui prefentaune requête lur les injuftices

ôc les violences qu'il avoit fouffertes ; & que ce Prince ordon-

na^qu'il afTifteroit au Concile. Il paroît même qu'il étoit pre-

fent lorfqu'on lut la remontrance d'Euflathe de Bcryte. Nous
verrons dans la fuite qu'il aflifta à la fixiéme feffion. Les Eve-

ques nommés dans les_a£lesde la première font au nombre
de cent foixante , dont les premiers font les Légats du Pape^

Pafcafm , Lucentius ôc le Prêtre Boniface ; enfuite Anatoiius

de Conftantinople, Diofcore d'Alexandrie, Maxime dAntro-

chc, ôc Juvenal de Jerufalem. Eufebe deDorylée y efl: nom-
mé parmi les Evêqu^c, fans qu'on voyc qu'il ait été réta-.

bli dans le Concile; il y paroît même comme accufateur

de Diofcore. Peut-être avoit-il obtenu fon rétabliflfement dans

les Conférences préliminaires entre les Evêques & l'Empereur,

Il fut réglé qu'avant les féances les Diacres ( l? ) Domnin ôc

Cyriaque iroient avertir les Evêques de fe trouver au Concile*

Lés Oiîiciers de l'Empereur fe placèrent au milieu de l'Eglife,,

devant la baluftrade de l'autel , ayant à leur gauche les Légats

du Pape , puis Anatoiius de Conftantinople , Maxime d'Antio-

che, Thalaffius de Cefarée , Erienne d'Ephefe , ôc les autres

Evêques des Diocefes de l'Orient, du Pont , de l'Afie ôc de la

Thrace , à la réfbrve de ceux de la Paleftine ; à la droite étoient

alTis Diofcore dAlexandrie, Juvenal de Jerufalem, Quintillus

d'Heraclée en Macédoine , qui tenoit la place d'Anaftafe de

Theiïaionique, ôc les autres Evêques de l'Egypte, de la Pa-

leftine ôc de l'Illyrie ; on eut égard dans crette difpofition à la

différence des fentimens ; le p?rti de Diofcore, comme fuf-

ped d'erreur, eut le côté qui étoit le moins honorable. Le
faint Evangile (c) fut placé au milieu de l'affemblée ; mais il

(a) Tom. 4 Conc. pag. X02,
J

( c ) Ibid, fag. p^,
{b) Ibid, fag. j3i, \
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femble qu'on ne l'y mettoitpas toujours,puifque danstihe Céancé

il fut apporté , à la demande des Magiftrats. Outre les Evêques
il y avoir plufieurs autres Ecclefiafiiques, parmi lefquels l'Ar-

chidiacre Aetius parut avec éclat ; il y avoit auiii des No-
taires,

fcufé^'''^
IV. Tous les Evêques s'étant afTis, Parcafin, Légat du

ToOT. 4 conc, Pape,fe leva, ôcs'avançant vers le milieu, dit aux Magiftrats

^4. que lui ôc les autres Légats avoient ordre du bienheureux

Ëvêque de Rome , Chef de toutes les EgUiès, dene point refter

dans le Concile , fi l'on n'en faifoit fortir Diofcore. Pafcafin

parla en latin, ôc fon difcours fut expliqué par Beronicien, Se-

crétaire du Confiftoire. Les Magiftrats demandèrent s'il y avoit

quelque plainte particulière contre Diofcore. Il doit , répon-

dirent les Légats, rendre raifon du jugement qu'il a prononcé

à Ephefe , où il a ufurpé la qualité de Juge , ôc ofé tenir un
Concile ( a ) fans l'autorité du faint Siège , ce qui ne s'eft ja-

mais fait, ôc n'eft pas permis. Pafcafin ajouta: Nous ne pou-

vons contrevenir aux ordres du Pape, ni aux Canons de l'E-

glife. Les Magiftrats, après quelques conteftations , ordonnè-

rent à Diofcore de s'afTeoir au milieu en qualité d'Accufé. Alors

Eufebe de Dorylée s'avançant, demanda qu'on lût la requête

qu'il avoit prefentée à l'Empereur contre Diofcore. Ce Prince

i'avoit renvoyée au Concile^ Les Magiftrats en ordonnèrent la

lc6i:ure, ôc firent aîTeoir Eufebe au milieu de l'afTemblée avec

Diofcore. Cette requête chargeoit Diofcore d'avoir violé la

foi pour établir l'hérefie d'Eutyches , ôc d'avoir condamné Eu-

febe injuftement. Celui-ci demanda pour le prouver , qu'on lût

les actes du faux Concile d'Ephefe ; ce que Diofcore demanda
auffi. Mais quand les Magiftrats en eurent ordonné la leclure,

Diofcore s'y oppofa, demandant qu'on traitât d'abord la quef-

tion de la foi. Les Magiftrats , fans avoir égard à fa demande ,

firent lire les acles. On en commença la letlure par la lettre de

l'Empereur Theodofe , pour la convocation du Concile.

Comme il y étoit fait défenfe à Theodoret de s'y trouver, les

Magiftrats le firent entrer fuivant l'ordre de l'Empereur Mar-

cien. AuiTitôt qu'il parut dans l'affemblée , les Egypdens, ôc

tous ceux qui étoient du coté de Diofcore ^ crièrent que

(a) Synodum aufiis eft facere fine
j
quam licuit , numquam faftum eft.

automate fedis Apoftolicx , c^uod num- j Pa^. 9f,

C* étoit
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c*étoit violer les Canons , renverfer la foi , chaiTer faint Cy-

rille , qu'il falloir metrre Theodorer dehors. Les Evêques de

i'aurre côré , crioienr au conrraire , qu'il falloir chafier Diof-

core avec rous fes homicides & fes Manichéens, comme étant

tous ennemis de la foi & de Flavien. Les Magiftrats ne voulant

poinr forcer la répugnance du parti de Diofcore , demandèrent

que Theodorer demeurât en qualité d'Accufateur, difant que

fa préfence ne porteroit aucun préjudice aux droits des Par-

ties. Theodorer prit donc place au mileu des Evêques avec

Eufebe de Dorylée;ilfe Ht des clameurs des deux côtés;

les Orientaux s'écriant , que Theodorer étoit digne de s'afleoir

parmi eux , qu'il éroit orthodoxe ; les Egyptiens ne voulant pas

le reconnoître pour Evêque, en criant qu'il falioit le chaifer

comme l'ennemi de Dieu. Les Magiftrats ayant fait fentir aux

Evêques findécence de ces fortes de cris populaires, firent

continuer la ledure des ades du faux Concile d'Ephefe. Diof- Pag- m.
core fit remarquer fur la lettre de convocation ,

que le juge-

ment prononcé dans ce Concile lui étoit commun avec Juve-

nal de Jerufdem ôc Thalaîïïus de Cefarée, à qui l'Empereur

avoir écrit comme à lui. Les Orientaux peu en peine de le

réfuter fur cela, ne fe plaignirent que des violences qu ils

avoient fouftcrtes. 0\\ nous a, difoient-ils , forcés, on nous a

fi-appés , nous avons foufcrit fur un papier blanc. On nous a

menacés d'exil; des Soldars nous ont preflés avec des bâtons

ôc des épées ; les Soldats ont dépofé Flavien. Etienne d'Ephefe

fe plaignit que tout s'étoit paffé par force ôc par violence a

Ephefe,ôc qu'on ne l'avoir pas lailTé fortir de l'Egiife qu'il

n'eût foufcrit à la fentencc rendue par Diofcore , Juvenal &
ThalaiTius , ôc par les autres Evêques à qui les lettres de l'Em-

^^^^

pereur étoient addreifées. Théodore de Claudiopolis ajouta, ^^^*
^

que ces mêmes Evêques avoient concerté entr'eux pour l'en-

gager lui ôc les autres qui n'étoient point de leur parti, a figncr

fans connoiffance de caufe. Tous les Orientaux ayant dit la

même chofe qu'Etienne ôc Théodore , Diofcore leur dit

comme en fe raillant , qu'ils ne dévoient pas foufcrire , fansf

être bien informés de ce qu'avoir fait le Concile. Les Oricn- p^.^o nç.

taux fe plaignirent enfuite qu'on avoit chafi"é du ConciJe Jules

de Pouzoles, Légat du Pape; qu'on n'y avoit donné a Pla-

vi<en que la cinquième place; qu'on n'y avoit pas lu la lettre

de faint Léon au Concile, ôc que Diofcore l'avoir retenue

fans la fiire lire, quoiqu'il eût juré fept fois devant tout le

Tome Xiy, O O o o

Pac'. li
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Page 125. monde qu'il en feroit faire la leclure. Les Magiftrats, après

avoir examiné pourquoi on n'avoir pas lu les lettres de laint

Léon, trouvèrent que Diofcore ne l'avoir pas voulu, quoi-
Page 1^6. qu'il l'eût promis plufieurs fois avec ferment. Eufebe de Do-

rylée fe plaignit en particulier, de ce qu'étant accufateur d'Eu-
tyches , on lui avoir refufé l'entrée dans le Concile, quoi-

que Flavien l'eût demandé. Diofcore interrogé fur ce fait par

les M?gifl:rats , s'excufa fur le Comte Elpide, qui avoit em-
pêché par ordre de l'Empereur, de laifler entrer Eufebe. Cette
excufe leur parut infuffifante , parce qu'il s'agifTcit de la foi.

Diofcore reprocha aux Magiftrats qu'ils avoient violé eux-

mêmes les Canons, en faifant entrer Theodoret. Ils répen-
dirent: L'Evêque Eufebe ôc l'Eveque Theodoret font afiis au
rang des Accufateurs ; vous êtes alFis au rang des Accufés. Il

Ï38.''
'' 'y eut des conteftations fur la manière dont la profelTion de foi

qu'Eutyches prefenta à Ephefe étoit conçue, & fur ce qu'il

avoit dit dans îa requête que le Concile œcuménique d'Ephefe
défendoit de rien ajouter au fymbole de Nicée. Nous en avons
parlé ailleurs.

S.Fîavieneft V. Après la le£lure des acles du faux Concile d'Ephefe, on
juMc.

i^j- QQ^^ (^u Concile de Conftantinople. Quand on eut lu la

féconde lettre de faint Cyrille à Neftori'.is , ôc celle qu'il avoit
Page 171. écrite aux Orientaux, tous les Evêques en gênerai s'écriè-

rent: Anathême à qui ne croit pas ainfi. Theodoret dit en
particulier: Anathême à qui reconnoît deux Fils : Nous n'en

adorons qu'un, notre Seigneur Jefus-Chrift le Fils urique.

Les Orientaux ajoutèrent : Flavien croyoit ainfi. C'efl: ce qu'il

a défendu; c'eft pour cela qu'il a été dépofé. Les Egvptiens fe

trouvant d'accord fur la foi contenue dans ces lettres a^'ec

les Orientaux, les Alagiflrats dirent aux premiers : Comment-
donc avez-vous reçu Eutyches, qui difoit le contraire , & dé-

Pag. 174. pofé Flavien & Eufebe qui foutenoient cette vérité? Diof-

core dit: Les actes le feront voir. On lut la remontrance
d'Euflathe, Evêque de Beryte , où il difoit, qu'on ne doit

point croire deux natures en Jefus-Chrifi: , mais une feule na-

ture incarnée. Tout le Concile s'écria, que c'efl ce que oi-

foient Eutyches & Diofcore. Les Aîagiftrats demandèrent , (1

cette doctrine étoit conforme aux lettres de faint Cyrille qu on
avoit lues. Euftathe prévint la réponfe du Concile , en lifant

dans un livre de faint Cyrille , les paroles dont il s'étoit fervi ,

PageI7^ puis il ajouta: Anathême à qui dit une nature
,
pour nieri^ue
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la chair de Jefus-Chrift nous foit confubftaîitieîle;& anathême

à qui dit deux natures, pour divifer le Fils de Dieu. Il pré-

tendit que Flavien avoit parlé comme lui. Pourquoi donc, lui

dirent les Magifl:rats,avez-vous dépofé Flavien? Euftathe ré-

pondit : J'ai failli. On fit la leclur,e de la déclaration que Flg-

vien avoit faite de fa foi dans le Concile de Conftantinople.

Les Magiftrats demandèrent aux Evêques, ce qu'ils en pen-

foient , fi Flavien leur paroifToit Catholique ou non ? Le Lé-

gat Pafcafin dit: lia expofé la foi purement & entièrement,

Ôc cette expofition eft d'accord avec la lettre de FEvêque de

Rome. Anatolius , Lucentius , Maxime d'Antioche, Thalaffius

de Cefarée , Euftathe de Beryte & Eufebe d'Ancyre , déclarè-

rent tous la doclrine de Flavien orthodoxe , &: parfaitement

conforme aux règles de la foi ôc aux lettres de faint Cyrille.

Les Orientaux en dirent autant , ôc Juvenal de Jerufalem ^ayant

opiné de même , pafTa du coté droit où étoit Diofcore, au côté

gauche , où étoient les Légats du Pape ôc les Orientaux , qui

le reçurent avec joye. Pierre, Evêque de Corinthe, av^ec les Page 17^,'

Evêques de l'Achaïe , de la Macédoine, de l'ancienne Epire

,

ôc un grand nombre d'autres paflerent aufTi du côté des Orien-

taux; de forte que Diofcore fe trouvant feul de fon parti, fe

plaignit qu'on le chaiToit avec les Pères; il vouloit dire faint Page 181.

Athanafe , faint Grégoire ôc faint Cyrille , qui ont, difoit-il , en-

feigné qu'il ne faut pas dire après l'union deux natures , mais

une nature incarnée du Verbe. La fuite des acles du faux

Concile d'Ephefe , fit voir clairement de quelle violence Diof-

core s'étoit fervi pour établir le dogme d'Eutyches , ôc pour

dépofer faint Flavien. Les Magiftrats croyant donc avoir fuffi-
p^^e^^,^

famment vérifié l'innocence de ce faint Martyr ôc celle d'Eu-

febe, remirent au lendemain à examiner ce qui rcgardoit la

foi, en priant les Evêques de mettre chacun leur croyance par

écrit, ôc leur déclarant que l'Empereur étoit réfolu de ne fe

féparer jamais de celle qui eft contenue dans les fymbolesde

Nicée , de Conftantinople ôc dans les écrits des fainrs Pères

de l'Eglife, Grégoire, Bafile , Athanafe , Hilaire , Ambroife,

Cyrille. Ils ajoutèrent, que puifque par la Ictture des acles ôc ^^=^2« l^l-

l'aveu de quelques-uns des Chefs du Concile, il paroiHoit qi^e

Flavien de fainte mémoire ôc le très-pieux Evcque Eufebe ,

• avoient été injuftement condamnés, il étoit jufte que lous le

bon plaifir de Dieu ôc de l'Empereur, l'Evêque d'Alexandrie ,

Juvenal de Jerufalem, ThalalTius de Cefarée, Eufebe d'An-

O O o o ij
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cyre, Euftathe de Beryte, ôc Ea/ile de Seleucie

, qui prëfi-

doient à ce Conc ile , fubiiTent la même peine , ôc fufTent privés
de la dignité Epifcopale;, félon les Canons, à la charge néan-
moins que tout ce qui s'étoit pafTé feroit rapporté à l'Empe-
reur. Les Orientaux s'écrièrent : Ce jugement eft jufte : Jelus-
Chrift a dépofé Diofcore, il a dépofé l'homicide. Mais ils ne
direntrien des autres. Les Illyriens demandèrent

, qu'ayant tous
failli , il falloit que le pardon fut gênerai. Tous les Evéques fcu-
haiterentde longues années au Sénat, & mêlèrent à leurs ac-
clamations le trifagion : Enfuite l'Archidiacre Aetius ayant dé-
claré que laféance étoit finie, chacun fe retira, parce qu'il

étoit tard.

^Secondefef V I. La féconde feiïîon fe tintle Mercredy Ic^ d'Cftobre
dans i'Eglife de fainte Euphemie. On ne voit point que Diof-
core , Juvenal , Thalaffius , Eufebe d'Ancyre & Bafile de Se-

Pagesij.
^eucie y ayent affifté. Les Magiftrats , après avoir répété en
peu de mots, ce qui s'étoit palTé dans la première au fujet de
la juffificaticn de faine Flavien & d'Eufebe de Dorylée, propo-
ferent aux Evêques d'établir la vérité de la foi. Les Evéques ré-

pondirent qu'elle l'étoitfu ffiflmiment par les expofiticns de foi

des Pères de >^icée, qu'il falloit s'en tenir à ce qu'eux & les

autres Pères en avcient dit; que s'il y avcit quelque chofe à

Paae 337.
^ciaiixiraufujet del'hérefie d'Eutyches, l'Archevêque de Rome
i'avcit fait dans fa lettre à Flavien , à laquelle ils avoient tous
foufcrit, & qu'il ne leur étoit pas permis de faire de nouvelles

Page 340. expofitions de foi. Cecropius , Evêque de Sebaftcpolis , fut
celui qui s'cppofa le plus à une nouvelle formule de foi ; mais
il demanda qu'on lût le fymbole de Kicée, ôc les écrits des
faints Pères Athanafe, Cyrille , Ceiefin , Hilaire , Baille, Gré-
goire , ôc la lettre de faint Léon. Eunomius ,evêque de INico-
medie, lut le fym.bcle de Nicée ; l'Archidiacre Aetius, celui
de Confontincple ôc les deux lettres de faint Cyrille, l'une à
Neftorius , l'autre aux Orientaux ; ôc le Secrétaire Bercnicien
Jut la ktrre de faint Léon à Flavien , traduite en grec , avec
k^s palfagcs des Pères qui y étoient joints. Les Evéques , aprcs
la ledure de chacune de ces pièces, témoignèrent à haute
voix, qu'ils croyoient ci-ifi. il n'y eut que ceux de Palefline

Paae 3^2. ^ «^ ^iiyrie qui trouvèrent quelque difficulté fur trois endroits
de lalettre de faint Léon: Mais Aetius ôc Theodoret ayant
juftiiié.tous ces endroits par des paiTages tout femblables de

Page 36^. faint Cyrille, ils en parurent fatisfaits, de forte que tous les
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Evêques s'écrièrent: C'eft la foi des Pères ôc des Apôtres ; nous

croyons ainli. Anathême à qui ne le croit pas. Pierre a parlé

ainii par Léon ; les Apôtres ont ainfi enfeigné. La doctrine

de Léon efl: fainte & vraye ; Cyrille a ainfi enfeigné. Aetius

de Nicopolis qui trouvoit apparemment de la diliiculté dans

la troifiéme lettre de faint Cyrille qui contient douze anathé-

matifmes , demanda du tems pour l'examiner. Tous les Evê-

ques ayant appuyé fa demande , les Magiflrats différèrent de

cinq jours la feffion fuivante ; en même-tems ils ordonnèrent

qu'Anatolius choifiroit entre les Evêques qui avoicnt fouf-

crit, ceux qu'il croiroit les plus propres pour inftruire ceux à qui

il reftoit quelque doute , & qu'il s'affembleroit avec eux. Les
Evêques d'Iliyrie ôc de Paleftine demandèrent avec inftance,

qu'on pardonnât aux Chefs du faux Concile d'Ephefe , & qu'on

leur permît de venir au Concile. Les Magiftrats ne répondi-

rent autre chofe, fin on que ce qui avoir été réglé pour les

cinq jours de délai ôc les conférences chez Anatolius feroit

exécuté.

VIL La troifiéme fefÏÏon fut tenue le Samedy 15 d'Odo-
^^^^^"j^-^J:

bre trois jours avant le terme marqué par les Magifirats; aufiTi core eft cité

n'y afiifterent-ils point, & on ne la tint que pour juger l'af- au Concile &

faire de Eiofcore, ce qui n'étoit pas de leur reflbrt , n'étant
^°'''''"^"^*

pas convenable que des Laïcs jugeaflent des crimes canoni- ^^S^ i^^«

ques. Aetius qui y faifoit les fonctions de Promoteur, remon-

tra qu'Eufebe de Dorylée avoir prefenté une requête au Con-
cile contre Diofcore. Eufebe y parloir aufii pour l'intérêt de la

foi Catholique , pour la défenfe de Flavien ôc pour la fienne

propre. Pafcafin de Lilybée, Préfident du Concile à la place

de fiunt Léon, ordonna de la lire. Elle tendoit à faire cafi^er Page 377.

tout ce qui avcit été fait centre lui ôc contre Flavien dans le

faux Concile d'Ephefe ; à faire confirmer la véritable dodrine ;

à faire anathématifer l'hérefie d Eutyches , ôc à faire fcufirir à

Diofcore la jufte punition des crimes dont il avoit été con-

vaincu par la lecture des a£tes de ce Conciliabule. Après

qu'on eut lu fa requête , Eufebe demanda que 1 iofcore fiit

appelle pour lui répondre en fa prefence. Pafcafin l'ordonna

ainfi. Epiphane ôc ElpiJe , Prêtres , chargés de le chercher dans p ^g ^^

les environs de l'Eglife, déclarèrent quils ne l'avc^ient pas

trouvé. On députa trois Evêques pour aller à fi)n logis, Con-
ftantin de Boftres, Acace d'Ariarathie, ^ Adicus de Zcle ,

avec Himerius,Ledcur ôc Notaire. Ils avoient un ordre par

O O o o iij
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écrit. Diofcore s'excufa de venir au Concile , fur ce qu'il étoît

gardé par les Magiftrats. Eleufinius qui étoir, ce femble. Com-
mandant de ces Gardes , dit à Diofcore qu'il pouvoit aller au
Concile. Mais il s'en défendit , difant que les Otiiciers de l'Em-

Page 385. ,, . . /, A, .

pereur n étant pomt a cette leance 5 il ne pouvoit y aiiilter ,

s'ils n'y venoient eux-mêmes ; à quoi il ajouta , qu'il deman-
doit que la requête prefentée contre lui par Eulebe fût exa-

minée devant les Magiftrats & le Sénat. Le Notaire Hime-
rius drelTa un acle de ce qui fe paffi dans cette première ci-

tation, dont il fit lecture dans le Concile, au retour des Dé-
putés, Amphilogue, Evêque de Side en Pamphylie, auroit

fouhaité qu'on différât d'un jour ou deux la féconde citation.

Un autre Evêque s'y oppofa , difant qu'on ne devoit pas de-
meurer à Calcédoine trois mois pour un feu! homme qui avoir

troublé toute la terre: Ainfi^l'on envoya pour faire la féconde
citation, Pergamius , Métropolitain d'Antioche de Pifidie ,

Cecropiusde Sebaflopolis & Kufin de Samofates, avec Hypa-
Page 38^. tius, Lecteur & Notaire. Diofcore répondit qu il avoir déjà fait

déclarer au Concile , qu'il étoit retenu dans là maifon par ma-
ladie , qu'au furplus il demandoit que les Magiftrats fuffent

prefens à l'audience. Il demanda aux Députés fi Juvenal ôc les

autres Evêques que l'on avoir exclus avec lui étoient au Con-
cile. Pergamius lui dit qu'il n'étoit point chargé de la part

du Concile de lui répondre fur cette queilion; mais que la

requête d'Eufebe étant contre lui feul, il ne pouvoir, fans

trahir fa caufe ôc contrevenir aux Canons, manquer de com-
paroitre. Le Notaire Hypatius ayant lu dans le Concile le pro-

cès-verbal qu'il avoit fait jde cette féconde citation , Eufebe
de Dorylée déclara qu'il ne fe plaignoit que de Diofcore,

&

non des autres qui ne lui avoient fait aucun tort, & conclut
P^2^ 3^3- à ce qu'il fût cité pour une troiiiéme fois. On en étoit là ,iorf-

que plufieurs Clercs ôc Laïcs d'Alexandrie donnèrent des re-

quêtes^ au Concile contre Diofcore. Dans l'une Théodore 9

Diacre de cette Egiife, fe plaignoit qu'après l'avoir fervi loua-

blement pendant i j ans , Diofcore favoit chaffé du Clergé 9

Page 196.
^^^"^^ ^'^^ ^^^^ contre lui ni accufation ni plainte , & unique-
ment pour l'amour qu'il portoit à faint Cyrille , ôc fut retom-
ber enfuite fa haine fur fes parens ât fes amis, jufqu'àyculcir

attenter à leur vie, comme étant ennemis de la doclrine. Il

Page 597. difoit encore dans fa requête , que Diofcore avoit commis des

homicides , coupé des arbres, brûlé ôc abbatu des maifons, ôc
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mené habituellement une vie infâme. Il s'ofFroit de vérifier

tous ces faits par cinq témoins , priant qu'on les mît en fureté.

Ifchirion, Diacre de la même Èglife, accufoit Diofccre de r^g^^^o-

n'avoir pas permis aux Evêques de recevoir le bled que les

Empereurs fournifToient aux Eglifes de Lybie, tant pour 1©

facrifice non-fanglant que pour les étrangers ôc les pauvres , ôc

de l'avoir acheté pour le revendre bien cher en tems de di-

fette , enforte que depuis on n'avoit plus offert le terrible fa-

crifice, ni foulage les pauvres du pays, ni les étrangers ; de s'ê-

tre fait donner ôc d'avoir diilribué à des danfeufes ôc à d'autres

gens de théâtre, une grande quantité d'or qu'une Dame de

pieté avoit lailTée par fon teftament , pour être diftribuée aux

pauvres ôc aux Hôpitaux ; d'admettre continuellement dans fon

Evêché ôc dans fon bain des femmes deshonnêtes , nommé-
ment Panfophie , furnommée la Montagnarde; de l'avoir, lui

^£^'^^'*'

Ifchirion , réduit à la mendicité , en lui faifant brûler fes mai-

fons ôc ravager fes héritages ; de l'avoir enfuite enfermé dans

un Hôpital d'eftropiés, où par les ordres de Diofcore on avoit

attenté à fa vie. Il citcii pour témoins de la plupart de ces faits,

â-QS domeftiques de Diofcore même. La troifiéme requête étoit

d'Athanafe , Prêtre d'Alexandrie , neveu de faint Cyrille. Il y
difoit : Diofcore, dès le commencement de fon Épifcopat ,

^2® -<')•

nous menaça de mort , mon frère ôc moi , ôc nous fit quitter

Alexandrie pour venir à Conftantinople , où nous efperions

trouver de la protedion ; mais il écrivit à Chryfaphe ôcàNo-
mus , qui gouvernoient alors toutes les affaires de l'Empire, de

nous faire pcrir. On nous mit en prifon ôc on nous maltraita juf-

qu'à ce que nous euffions donné tous nos meubles, il nous fallut

même emprunter de groffes femmes à ufure. Mon frère eft

mort dans ces mauvais traitemens, laiffant une femme ôc des

enfans chargés de fes dettes; ôc afin qu'il ne nous reliât aucun
lieu de retraite , Diofcore a fait convertir nos maifons en
EgUfes;il m'a de plus dépofé de la Prêtrife fans aucun fujet

,

fans me permettre de demeurer dans aucune EgUfe ou dans

quelque Monaftere , enforte que je fuis réduit à mandier mon
pain. Sophronius , Laïc , en prefentaune quatrième, où il ac-

cufoit Diofcore de blafphêmes contre la Trinité , d'adultères ,

ôc d'enrrcprifes contre le fcrvice de l'Empereur. Ces quatre
4ij'^^^îV.*'

requêtes ayant été lûe<î Ôc inférées aux actes, le Concile fit

citer Diofcore pour la troifiéme fois , non pas pour répondre

à Eufebe feul, mais aux quatre Accufateurs qui vcnoient de
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fe déclarer contre lui. Les Députés pour cette dernière cita-

tion , furent Francion, Evêque de Philippopolis , Lucien de
Dize, ôc Jean de Germanicie, avec Paliade, Diacre & No-
taire. Par le billet dont ils étoient chargés^ le Concile déclaroit

àDiofcore, qu'il ne recevoir point {es excufes; que s'il eût
demandé à l'Empereur que Ju vénal & les autres Evéques de
fon parti fuffent prefens, ce Prince le lui auroit refufé , puif-

qu'il laiflbit au Concile une liberté entière de décider cette

affaire ; qu'ainfi, il ne pouvoit refufer de venir fe défendre,
fans s'expofer après cette dernière citation, à être jugé par

4Z0, 411. contumace. Toute la réponfe que les Députés purent tirer de
lui , fut qu'il n'avoir rien à ajouter à celles qu'il avoit déjà

faites. Sur le rapport que Fon en fit au Concile , Pafcafm de-
manda plufieurs fois aux Evêques , ce qu'il y avoit à faire. Tous
ayant répondu que Diofcore témeignant un fi grand mépris
pour les Canons , il meritoit d'en éprouver la rigueur, les trois

Légats Pafcafm, Lucentius ôc Boniface , prononcèrent la fen-

Page4i4. ^^^^^ en CCS termes : Lcs excès commis contre les Canons
par Diofcore , ci-devant Evêque d'Alexandrie, font manifeftes,

tant par la féance précédente que par celle-ci. Il a reçu à fa

communion Eutyches condamné par fon Evêque. Il perfifle à
Page 4M. foutenir ce qu'il a fait à Ephefe, dont il devroit demander

pardon comme les autres. Il n'a pas permis de lire la lettre du
Pape Léon à Flavien ; il a même excommunié le Pîipc. On a

prefenté contre lui plufieurs plaintes au Concile ; il a été cité

jufqu'à trois fois ôc n'a pas voulu obéir; c'eft pourquoi 1(^ très-

faint Archevêque de Rome Léon, par nous & parle prefent

Concile avec l'Apôtre faint Pierre qui eft la pierre & la bafe de
l'Eglife Catholique ôc de la foi orthodoxe , l'a dépouillé de la

dignité Epifcopale ôc de tout minifterc Sacerdotal. Anato-
lius de Confrantinople, Maxime d'Antioche , Etienne d'Epbefe
Ôc les autres Evêques, confentirent au jugement rendu par les

Légats ôc y foufcrivirent, les trois Légats les premiers, puis Ana-
toiius ôc les autres au nombre de trois cens. Il y eut un Evê^
que de Perfe qui foufcrivit en Perfien. Le Concile fit enfuire

un aêle addreffé à Diofcore pour lui llgniner fa fentence. Il

portoit qu'on l'avoit dépofé pour fes ciimes ôc pour fa défo-
béïffance formelle aux trois citations que le Concile lui avoit

fait faire. On la fignifîaaufrile Dimanche 14 d'Octobre à Char-
mofihe, Prêtre ôc Econome, à Euthalius Archidiacre, & aux
autres Clercs d'Alexandrie , qui fe trouv oient à Calcédoine , en

leur
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leur rccommandant de conferver avec foin les biens de TE-
giiie, pour en rendre compte à celui qui en feroit choifî

Evêque par l'ordre de Dieu & avec le confentement de 1 Em-
pereur. Afin que le jugement du Concile ne fut igncré de per-

fonne, on le publia par une affiche addreflée à tout le peuple de

Conflanrinople & de Calcédoine ; où il étcit dit qu il ne reflcit

à Dioicore aucune efperance d'être rétabli, comme il en fai-

foit courir le bruit ; il lut relégué à Gangres en Paphlagonie , oii

il mourut en 45'4. Le Concile écrivit à l'Empereur Marcien les

raifons qu'on avoit eues de dépofer Diofcore , en priant ce

Prince d'agréer cette dépcfiticn , & en le remerciant du foin

qu'il prenoit des intérêts de l'Eglife. Il écrivit aufTi à l'Impera- Pag. 4^3 ^-

trice Fulcherie fur le même fujet. Nous avons encore ces deux 4^4.

lettres j mais feulement en latin ; tous les Evêques foufcrivirent

à la première.

VIII. Les Magiftrats aiïifterent à la quatrième feffion tenue le Quatrîéme

17 d'Octobre: On la commença paria ledure de la conclufion ^ ^°"' '^ *

de la féconde fefllon , où ils avoient donné aux Evêques un dé-

lai de cinq jours pour rcYamen de la queftion de la foi; en-

fuite ils prièrent les Légats de dire ce que l'on avoit réfolu

fur cette matière dans le Concile. Pafcafm dit que le Concile Page 470.

fuivoit le fymbole de Nicée & celui de Conflantinople, avec

l'expofition de foi donnée à Ephefe par falnt Cyrille, ôc les

écrits de faint Léon contre l'hérefie de Neftorius ôc d'Euty-

çhcs , c'eft-à-dire , fa lettre à Flavien , fans vouloir en retran-

cher ni y ajouter quoique ce fût. La déclaration de rafcafin

ayant été expliquée en grec , les Evêques dirent à haute voix

qu'ils étoient dans les mêmes fentimens ; enforte que les Ma-
giftrats voyant qu'ils perfiftoient à ne point vouloir de nouvelles

exportions de foi , fe contentèrent de leur demander, s'ils re-

connoiffoient que la lettre de faint Léon à Flavien fût confor-

me aux fymboles de Nicée ôc de Conflantinople. Anatolius y

ôc après lui tous les Evêques du Concile déclarèrent qu ils

recevoicnt cette/ lettre comme conforme aux décrets de ces

deux Conciles, ôc à la foi des Pères. Cent cinquante Eve- Page 507^

ques firent leur déclaration par écrit, les autres la firent de

vive voix.. Cette unanimité de fentimens leur donna lieu de

croire qu'ils pouvoient obtenir le rétabUlfement de Juvenal

4e Jerufilem, de Thalafiius de Cefarée, d'Eufebe d'Ancyre,

de Bafile de S^leucie ôc d'Euftathe de Berytc, qui avoient été

les Chefi du Concile d'Ephcfe ^vcc Diofcore ; ôc jugés digne§

TomeXlK PPpp.
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de dcfpofition dans la première fefTion de celui de Calcédoine.

Les Magiftrats leur répondirent qu'ils en avoient fait leur rap-

port à l'Empereur, ôc qu'ils attendcicnt fa réponfe. Au refte,

ajouterent-ils , vous rendrez compte à Dieu d'avoir dépofié

Diofcore à l'infcû de l'Empereur & de nous, de ces cinq Evo-

ques dont vous demandez le rétabliflemcnt , & de tout ce

qui s'eft palTé dans le Concile. Les Evêques s'écrièrent que
Page îio. Diofcore avoit été juflement dépofé. L'Empereur leur lit fça-

voir qu'il laiiToit à leur jugement ce qui regardoit ces cinq

Evêques , fur quoi ils prièrent les Magifcrats de leur accorder

l'entrée dans le Concile; ils l'accordèrent , & alcrs on les fit

afTeoir au rang des Evêques , & on les déclara orthodoxes. Ils fi-

rent auiîl entrer treize Evêques qui avoient prefenté une re-

quête à l'Empereur, dans laquelle ils difoient au nom de tous

les Evêques d'Egypte, qu'ils fuiv oient la foi Catholique, ôc

qu'ils condamnoient tous les hérétiques , particulièrement ceux
qui enfeignent que la chair de notre Seigneur eft venue du Ciel,

^
& non de la fainte Vierge. Les Evêques du Concile à quiMar-
cien avoit renvoyé cette requête , remarquèrent qu'on n'y con-

damnoit point Eutyches , ni l'erreur d'une feule nature, ce qui

leur fît dire que ceux quil'avoient prefentée étoient des impof-

teurs. On voulut les obliger de condamner Eutyches ôc fon er-

reur, ôc de foufcrire à la lettre de faint Léon à Flavien; mais

ils répondirent qu'ils ne le pouvoient jufqu à ce qu'ils eufîent

un Patriarche, fans lequel il ne leur étcit pas permis de faire

quoique ce R\t. Ils prirent Anatolius à témoin , que tel étoit

l'ordre de leur Province , Ôc que s'ils alloient au contraire , les

Page 514
autres Evêques les chaiferoient de leur Pays. Ils alléguèrent

encore l'autorité du Concile de Nicée , qu'ils n'entendoient

pas. Mais on n'eut aucun égard à leurs raifons , ôc on leur fit fen-

îir le ridicule qu'il y avoit que des Evêques, dont plufieurs

étoient avancés en âge , ne fcufient pas encore la croyance Ca-
tholique , ôc attendiffent le fentiment d'un autre. On les preffa

donc de nouveau, de dire anathême à Eutyches ôc à fes fecta-

teurs, Ôc de figner la lettre de faint Léon. Ils confentirent à

prononcer cet anathême ; mais ils ne purent fe réfoudre à fouf-

crire à la lettre de faint Léon , ni à la dépofition de Diofcore.

Page Î15. Les Magiflrats obtinrent qu'on les laifTeroit en l'état où ils

étoient à Conftantinople, d'où toutefois ils ne fortiroient pas

jufqu'à ce qu'on eût ordonné un Evêque d'Alexandrie.

En effet , ils ne retournèrent en Egypte qu'après que faint Pro-
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tenus eut été ordonné {a) à la place de Diofcore, par les qua-

tre Evêques , dont celui-ci avoit été abandonné dès le com-
mencement du Concile : Ainli , il y a toute apparence que ces

treize Evêques ne firent plus de diiiiculté de foufcrire à la lettre

de faint Léon à Flavien, ôc à la dépolition de Diofcore ; il pa-

roît même par une lettre de faint Léon ( Z» ) à Prcterius , que ce
dernier faifoit lire publiquement dans les Egiifes la lettre à

Flavien.

IX. On fît enfuite entrer dans le Concile des Moines d'E- Requête des

gypte y dont quelques-uns étoient Abbés , d'autres de fîmples
i^atiques!

"
'

gardiens d'Eglifes de Martyrs ^ ôc d'autres que l'on ne connoif-

foit pas ; ils étoient dix-huit en tout. Parmi eux étoient Par-

fumas le Syrien & l'Evêque Calepodius. On leur fit reconnoî-

tre la requête qu'ils avoient d abord prefentée à l'Empereur y

puis on en fit la leâure ; on lut aufli une autre requête qu ils

addrelToient au Concile. Dans la première, ils demandaient à Page P4^

l'Elmpereur fa protedion contre la perfécution des Clercs qui

vouloient exiger d'eux des foufcriptions forcées,ôc les chafTer de

leurs Monafieres ôc des autres Esjlifes où ils demeuroient.

Dans la féconde , ils prioient que Diofcore ôc les Evêques * *'

venus avec lui d'Egypte , fulTent prefens au Concile. A ces

paroles , les Evêques s'écrièrent : Anathême à Diofcore ; ôc de-

mandèrent qu'on chaflât ces Moines. Comme leur requête ten- p ^,3^

doit principalement au rétabliiïement de Diofcore, qu'ils appel-

loienr le Confervateur de la foi de Nicée , ôc qu'ils proteftoient

de renoncer à la communion du Concile , îi on leur refufoit

leur demande ; l'Archidiacre Aëtius lut le cinquième Canon
d'Antioche , qui ordonne qae le Prêtre ou le Diacre qui fe

fépare de la communion de fon Evêque pour tenir à part des

affemblées, doit être dépofé , ôc enfuite chalTé comme fédi-

tieux par la puifTance féculiere , s'il perfifte dans fon fchifme.

Les Evêques dirent: Le Canon eft juile. Les Magiftrats de-

mandèrent à ces Moines , s'ils fe foumettoient aux décifions

du Concile? Ils répondirent, qu'ils connoiflbient la foi de Ni-

cée, dans laquelle ils avoient été baptifés. Aetius les préfixa de P. v-9*

la part du Concile, de condamner Eutyches; ils le refuferent,

difant que l'Evangile leur défendoit de juger. L'un d'eux nom-
jvî.i/r. 7,

mé Dorothée voulut même foutenir qu'Eutyches étoit Catho-

(a) Libérât, ca^, 14. f^Z- ^1-
\ ( ^' ) ^eo , E0. to?.

PPpp \)
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îique, & qu'il fuffifoit de dire que celui qui a fouffert eu de
la Trinité. Les Evêques voulurent les obliger de foufcrire à la

lettre de faint Léon à Flavien ; ils répondirent qu'ils n'en feroient

rien. Les Magillrats prièrent qu'on leur donnât un délai de deux
ou trois jours. Dorothée & Carofe répondirent qu'ils n'en

avoient pas befoin, & que le Concile pouvoit dès-lors ordon-
ner ce qu'il voudroit

; que pour eux, ils ne changeroient pas de
fentiment. Mais leur affaire fut renvoyée à la felTion fuivante;

elle n'eft point marquée dans les anciens exemplaires , & on
ne la regarde aujourd hui que comme une fuite de la précé-
dente , quoiqu'elle fe foit tenue trois jours après , c'eft-à-dire ,

le 20 d'Oclobre. On y accorda à Dorothée & aux autres , un
mois de délai pour fe déterminer à obéir au Concile , avec
menace d'être privés, eux & leurs Moines, de toutes les fonc-
tions ôc de toutes les dignités Ecclefiaftiques, de la conduite de
leurs Monafteres ^ & de la communion de l'Eglife, fi dans ce
tems ils ne fe foumettoient au Concile. On ajouta

, qu'en cas

d'opiniâtreté de leur part , le Concile demanderoit le fecours

de l'autorité féculiere, pour exécuter ce qui auroit été ftatué

contr'eux, & que cela regarderoit auffi ceux qui pour ne pas

obéir, aurcient pris le parti de la fuite. Le même jour, le Con-
cile jugea le différend qui étoit entre Pnotius de Tyr & Euf-
tathe de Beryte. Photius qui prétendoit être feul Métropoli-
tain de la première Phenicie , fe plaignoit qu'Euftathe , par le

crédit qu'il avoit fous le Pontificat de Diofcore , avcit obtenu de
Theodofe IL une loi pour ériger Beryte en Métropole ; ôc

qu'en conféquence, il s'attribuoit la jurifdidion & les ordi-

nations fur les Eglifes de Bibîos, de Botrys , de Tripoly , d'Or-
thofiade, d'Arcas ôc d'Antarade , qui appartcnoient auparavant

à la Métropole de Tyr. L'Empereur Theodofe , dans fa loi

,

Cod. 9. II, n'avoit point parlé de ce démembrement; il avoit été fait par

^ TowjVi co«<r.
l<^s Evêques du Concile de Conftantinople en 44p. Euftathe

p. 543, 54^. voulant éloigner le jugement de cette affaire, reprefenta

qu'il falloit avant toutes chofes , figner la définition de foi

Page 541. dont nous parlerons dans la fuite. Il ajouta néanmoins, qu'il

étoit prêt de répondre. Après qu'on eut lu la requête de Photius,

Eultathe lui demanda comment il vouloit que leur différend

fut jugé , félon les Canons , ou félon les Loix Impériales ? Se-

Page 544. Ion les Canons, dit Photius. Les Magiftrats déclarèrent que
l'Empereur Marcien vouloir qu'ils ferviffent de règle dans les

affaires des Evêques 5 fans avoir aucun égard aux refcrits de



D E C A L C E D O I N E. 669

la Cour. Euftathe ne pouvoit alléguer en fa faveur que le dé-

cret du Concile de Conftantinople de 44^ ; voyant qu'il n'avoit

pas allez d'autorité ;, il avoua que les plaintes de Photius étoient

fondées. Seulement il pria les Evêques de ne pas croire qu'il Pagenî*

eûtfoUicité le démembrement qu'on avoit fait de fa Métropole

de Tyr. On lut le quatrième Canon de Nicée, qui donne au

Métropolitain les ordinations avec les Evêques de la Province :

Sur quoi les A'Iagiftrats demandèrent s'il pouvait y avoir deux
Métropolitains dans une même Province. Le Concile ayant ^^ge 549.

répondu que non ; ils déclarèrent que fuivant les Canons de
Nicée ôc le jugement du Concile, Photius aurcit tout le pouvoir

d'ordonner dans toutes les Villes de la Province de la première

Phenicicjôc que l'Evêque Euftathe n'auroit rien en vertu de la loi

de Theodofe , au-deflus des autres Evêques de la Province. Ce
jugement fut approuvé unanimement. Quant aux Evêques or-

donnés par Photius & dépofcs par Euftathe , il fut décidé qu'ils

fcroient rétablis dans leur dignité & même dans leurs Sièges ,

comme ayant été ordonnés légitimement par le Métropolitain.

On ne parla point des Evêques ordonnés par Euftathe. Cecro-

plus de Sebailopolis demanda qu'on fit un règlement pour faire pg^g ^^^^

obferver partout les Canons, fans égard aux Loix Impériales ; ôc

il fut ainfi ordonné de l'avis du Concile. Evagre & Libérât ne

difent rien de ces deux affaires, ni des feflions particulières où
elles furent réglées, parce qu'elles ne font pas décrites dans plu-

fieurs exemplaires du Concile ; mais il eft parlé de celle de Pho-
tius dans la dixième feiTion.

X. Celle que l'on compte pour la cinquième eft du 22^ cinquième

d'Oclobre. On y lut à la requête des Magiftrats une dèfininon ^"*^"*

de foi dreifée par les principaux Evêques du Concile. Elle avoit

déjà été lue le 2 1 , qui étoit un Dimanche , devant les E\êqucs
qui l'avoient approuvée. Mais dans le Concile elle fouffrit des

difficultés \ furtout de la part des Légats , parce qu'elle difoit

feulement que Jefus-Clirift f/? ^^ àeux uatitres , 6c non en deux pagejfÉ^.

naimesy comme faint Léon l'avoit dit dans fa lettre à Flavien. Ils

demandèrent qu'on s'arrêtât uniquement à la lettre de ce faint

Pape , ou qu'on leur fit donner un refcrir pour s'en retourner

ôc pour célébrer un Concile en Occident. 11 étoit connu que Page îît.

Diofcore n'avoit condamné Flavien ^ que parce que ce faint

• Evêque difoit qu'ily a deux natures en Jefus-Chrift. Ainfiç'au-

roit été autorifer la condamnation de funt Flavien de ne fepas

fcrvir de ce terme, d'autant que Diofcore le rcjcttoit , ôcqu ii

P P p p iij
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admettoît au contraire celui de deux natures. Il s*éleva lâ-defrus

de grands débats entre les Evêqaes. Pour les terminer les Ma-
giftrats propoferent d'affenibler fix Evêques d'Orient , trois

d' Afic , trois du Pont , trois d'IUyrie & trois de Thrace , l'Arche-

vêque Anatoiius ôc les ivomaini;,dans l'Oratoire de rEgiife;)pour
Page s6o. convenir d une déiinition de foi qui plût à tout le monde. L'Em-

pereur ordonna que la propolition ieroit exécutée , ou que le

Concile fe tiendrjit en Occident. Après quelque réfiftance les

Evêques convinrent que la chofe fe traitcroit par Commiflaires,

On les choifitau nomore de vingt-deux ; mais on n'en prit point

des Evêques d'Egypte, peut-être parce qu'on craignoit qu'ils ne
fuffent trop favorables à JOiofcore. Les vingt-deux Commiffaires

étant entrés avec les Magiftrats daiis la Chapelle de fainte Euphe-
mie, examinèrent le décret de la foi qui avoit d'abord été pro-

pofé; & le mirent en la forme que nous l'avons aujourdhui.

C'eftle feul qui fut inféré auxacles, après qu'Aëtius en eut fait

la lecture en préfence du Concile. C'efl: plutôt un difcours qu'un

Varrcs <£a ,
fy^'^ibolc. Cclul dc Nicée & celui de Conilantinople y font rap-

j(;j/ portés tout au long; puis on ajoute : Ce fymbole fuffifoitpour

la connoifTance parfaite de la religion ; mais les ennemis de la

vérité ont inventé de nouvelles exprefn^ns ; les uns voulant

anéantir lemyftere de l'Incarnation, ôc refufantà la Vierge le

titre de Mère de Dieu; les autres introduifantune confufion ôc

un mélange ,' ôc forgeant une opinion infenfée ôc monftrueufe ,

qu'il n'y a qu'une nature de la chair ôc de la divinité , ôc que la

nature divine du Fils de Dieu efl paflible : C'efl pourquoi le faint

Concile œcuménique voulant obvier à toutes leurs entreprifes

& montrer que la doctrine dei'Eglife eil toujours inébranlable ,

a défini premièrement, que la foi des trois cens dix-huit Pères

demeurera inviolable. Déplus, il confirme la do6lrine que les

i5'o Pères alTeniblés à Confrantinople ont enfcignée touchant

la fubflance du Saint-Efprit , à caufe de ceux qui l'attaqucient ;

non qu'ils cruifent que quelque chofe manquât à l'expofition

précédente ; ôc à caufe de ceux qui veulent détruire le myftere

de l'Incarnation , le Concile reçoit les lettres fvnodales du bien-

heureux Cyrille, tant à Neftorius qu'aux Orientaux , comme
propres à réfuter l'erreur de Neftorius , ôc à expliquer les fcns

du fymbole. Le Concile y joint avec raifon la lettre du très-

faint Archevêque Léon à Flavien contre l'erreur d'Eutyches,

comme conforme à la confeifion de faint Pierre , ôc égale-

ment propre à détruire les erreiurs ôc à affermir la vérité. Sui-
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vant(^)donc les faints Pères nous déclarons tout d'une voix

que l'on doit confefler un feul ôc même Jefus-Chrifi: notre Sei-

gneur , le même parfait dans la Divinité , Ôc parfait dans l'huma-

nité ; vraiment Dieu ôc vraiment homme; le même compofé
d'une ame raifonnable ôc d'un corps ; confubftantiel au Père ,

félon la Divinité , ôc confubllantiel à nous félon l'humanité ; en
tout femblable à nous , hormis Iç péché ; engendré du Père

avant les fiécles félon la Divinité; dans les derniers tems né de
la Vierge Marie Mère de Dieu félon l'humanité ^ pour nous ôc

pour notre falut ; un feul ôc même Jefus-Chrifc Fils unique ,

Seigneur en deux natures^ fans confufion, fans changement,
fans divifion ^ fans féparation ; fans que l'union ôte la différence

des natures ; au contraire la propriété de chacune efl: confervée

ôc concourt en une feule perfonne ôc une feule hypoirafe ; en-

forte qull n'efî: pas divifé ou féparé en deux perfonnes ; mais

que c'eft un feul ôc même Fils unique , Dieu Verbe notre Sei-

gneur Jefus-Chrift. Le Concile défend à qui que ce foit d'enfei-

gner ou de penfer autrement , fous peine aux Evêques ôc aux

Clercs , de dépofition; aux ?vloines ôc aux Laïcs , d'anathême. Il

défend encore de compofer ni de fuivre aucune autre foi , ni au-

cun autre fymbole que celui deNicée.Ce décret fut lû^ôc enfuite

approuvé de tous les Evêques. Le texte grec au lieu de dire que
Jefus-Chrift ^y? en deux natures , Vit de deux natures, Alais on ne
peut douter que ce ne foit une faute , fans qu'on puiiïe dire

de quelle manière elle s'eft gliffée dans le texte. Evagre (Z') qui

le rapporte entier, lit en deux natures. On convint {c) dans la dif-

Page jés.

( <î ) Sequentes igitur /ànftos Patres,

unum eu:ndcmque contiteri liiiura & Do-
minum noftium Jefum Chriiuim confo-

ranter omnes docemus , eumdeni perfec-

tumin deitate & eumdem perfeccum in nu-

mariitate, Deum verum & hominein ve-

rum, eumdem ex anima rationali & cor-

pore -«confubtlantialem Patri (ecundiun

deitatem , confubflantialera nobis eumdem
fecu-idùm humanitatem,per omnia iiobis

/îinileniab(I]ue pcccato : Ante fecula qui-

dem genitam de Pâtre fecundum doitatem,

in novifTimis autem diebus eumdem prop-

tcr nos & propter noilrani falutem ex Maria

Virgine Dci génitrice fecundum humaiii-

tatem , unum eum-lemque Cliriftum Fi-

lium Dominum unigcnitum in duabus na-

ivu'is incon/usc, imrauubiiiter ,Jndivisc ,

infèparabiliter agnofcendum ; nufquam
fublata naturarum differentiâ propter uni-
tionem , magifque falva utriufque proprie-
tate naturx , ik m unam perronam atque
lubfîllentiam concurrente ; non in duas
perfonas partitum aut divifum , fed unum
eumdcmquiîFilium 5: uiîigenitum Deum
Verbum Dominum Jefum Chrirtum. De-
finiYitfanda& univcrfilis Synodus alte-

ram fi lem nuUi licere proferre , aut con'f-

cribere aut coniponerc , aut fentiro , aut
ahos docere .... Hos lï Epiicopi fucrint

aut Clerici,alienos efie Epifcopos ab Lpif-

copatu ; & Ciericos à Clero : H vero Mo-
naclii fuerintaut Laici anatliematilàri eos.

ï'ag. s^i'

{If) Ev^3g. lib. 1 , cap. 4.

(c) Toin, î Co«f. ^ag. 1766, I77>.
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pure entre les Catholiques & les Severiens en ; 3 j^que îe Con-
cile avoit mis en deux natures. On lit de même dans Eutymius
& ( ^ )

dans Léon ( ^ ) de Byfance. Ce dernier afTurc même que
le Concile de Calcédoine ne parla point du terme de deux na-
tures 5 parce qu'il ne vouloir ni le rejetter ni s'en contenter ;

aulTi les anciennes verfions latines lifent fans variation , en deux
natures.

Sl>;i^me fef- X I. Le 2^ d'Oclobrc les Evêques étant aflemblés, l'Em-

c'onc/''"'
^ P^^^^^ Marcien vint au Concile accompagné des Magiftrats

ona.p.^76.
^^^. avoient coutume de s y trouver , & de piufieurs autres Offi-

ciers. Il harangua les Evêques en latin , qui êtoit la langue de
l'Empire, puis en grec, pour leur témoigner que fcn intention

en les convoquant, avoit été de conferver la pureté de la foi

altérée depuis quelque tems par l'avarice ôc l'ambition de quel-
ques perfonnes. Il ajouta que l'on ne devoit tenir d'autre doc-
trine fur le myflere de llncarnarion , que celle que les Pères de
Nicée ont enfeignée dans leur fymbole , ôc faint Léon dans fa

lettre à Flavien
; que s'il avoit voulu , à Icxcmple de Conftan-

tin, affifter au Concile, ce n'étoit que pour confirmer la foi,ôc
non pour exercer fa puiilance. Son diîcours fini , on fit les ac-
clamations ordinaires ; après quoi on lut par ordre de ce Prince

Page jso. la définition de foi faite le jour précèdent. Elle fut foufcrite

par trois cens cinquante Evêques , les Légats à la tête. Diogene
Page ^01. ^Q Cyfique ôc quatorze autres Métropolitains foufcrivirent pour

ceux de leurs fuffragans qui étoicnt abfens. Marcien demanda Ci

la confeffion de foi qu'on venoit de figner avoit été faite d'un
confentement unanime. Tous les Evêques répondirent qu'ils

l'avaient fignée , parce qu'ils y reconnoiifoient la foi des
Apôtres ; ce qu'ils accompagnèrent de grands éloges pour
l'fimpereur ôc pour l'Impératrice Pulchcrie. Marcien dit enfuite:

Page 60Î. Pour oter à l'avenir tout prétexte de divifion, quiconque fera
du tumulte en public en parlant de la foi, fera banni de Conf-
tantinople , au cas qu'il foit fimple particulier ; mais s'il eft

Officier il fera calfé ; Ôc dépofé, fi c'ell un Clerc. Tout le Cou-
page ^o^. cile fut de cet avis. L'Empereur déclara qu'il avoit quelques

articles à propofer , ôc qu'il fouhaitoit être réglés plutôt par l'au-

torité de l'Eglife , que parlafienne ; le premier , que perfonne

( a ) Analeda Gr^ca , fa^. ^6,57* \ (h) Tom. 1 1 BiU. Pat. p 511,519.

ne
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ne bâtiroit un Monaftere fans le confentcment de l'Evêque de

la Ville , & du propriétaire de la terre ; que les Moines tant

des Villes que delà campagne feroient (oumis à l'Evêque , qu'ils

vivroient en repos, ne s'appliquant qu'au jeûne & à la prière,

fans s'embarafier d'affaires ecclefiaftiques ou féculieres , s'ils

n'en étoient chargés par l'Evêque pour quelque nécelTité , &
qu'ils ne pourroient recevoir dans leurs Monafteresdes efcla-

ves fans la volonté de leurs maîtres. Le fécond, qu'il feroit dé-

fendu aux Clercs de prendre à ferme des terres, ou dcfe char-

ger de quelque intendance ôc recette , fi ce n'eft des biens de

l'Egiife , & par commiirion de l'Evêque , fous peine aux contre-

venans d'être dépouillés de leur dignité, en cas d'opiniâtreté.

Le troifiéme , que les Clercs qui fervent une Egîife ne pourront

erre envoyés à l'Egiife d'une autre Ville , mais qu'ils fe conten-

nication , tant pour le Clerc qui paffoit d'une Eglife à une au-

tre , que pour celui qui l'y recevoir. Ces trois articles ayant été

lus parle Secrétaire Beronicien , l'Empereur les donna à Ana-

tolius , & on en fit enfuite le trois jlc quatre , le cinq ôc le virg-

tiéme Canon en y changeant quelque chofe. Ce Prince or-

donna, avec l'approbation du Concile , que laVille de Calcédoi-

ne , en conlideration, tant de fainte Euphemie, que parce que le

Concile y avoit été aiTemblé^auroit à l'avenir les privilèges deMé-
tropole, mais pour le nom feulement, faufla dignité de la ?viétro-

pcle de Nicomedie. Les Evêques le fupplierent de leur permet-

tre de retourner à leurs Eçlifes^maisMarcien les pria de patienter

encore trois ou quatre jours pour tern-inier en prelence des Ma-
giftrats les affaires dont on leur demandoit la décif.on. C'cfl

ainfi que finit la fixiéme feffion , que quelques-uns ont regardée

comme la dernière du Concile, parce qu'on y acheva de rcgler

ce qui regarJoit la foi ôc les affaires générales de l'Egiife. On
remarque {a) que beaucoup d'Eglifes n'avoir nt dans leurs co-

pies que fix fefTions avec les Canons, que {b)\e Pape Pelage

tonfideroit comme faifant partie de la fixiéme fcdlcn. Eva-

grc (c) qui s'étend beaucoup fur les fix premières, palTe îégere-

(a ,• Lupus , Cowr. t. i , f»^;r- '^47. 1 totn. <; (oncil. p.;z- éiP ,
C^o.

( h ) r-Iacr. ,. . F<^ '\ adEj.-fcoPes If.ria
\

{c] Evag. l.b. z , c.:p •

'^

Tome XIF, QQqq
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ment fur les fuivantes. Ce qui n'empêche pas qu*on ne doive
reg.irder les chofes quiy furent traitées, comme appartenantes

au Concile.

,

,-*;sptîcme
, XI I. La feptie'me, la huitième & la neuvième felTicns font

:i''rm & dl-
a^i-f^ees Qu 26 . cl OctoDre 3 parce quelles furent tenues toutes

xié.neienions. les trois dans ce jour. Dans la feptiëme , le Concile confirma.

; l'accord fait entre Maxime d'Antioche & Juvenal de Jérufa-

0! 613? -^-'^ ' par lequel la Phenicie Ôc l'Arabie demeurèrent fous la jurif-

dictioa de i'Eg-Iife d'Antioche , ôc les trois Palcfiincs feus la

jarif:li::iond3 l'Eglife de Jérufalem. On traita dans la huitième

lailaire de Theodoret. Il avoLt déjà été rétabli dans fon Siège

parle Pape faint Léon. Il anathematifa en préfence du Con-
cile Nefiorius , ôi quiconque ne difcit pas que la Vierge efl

Mère de Dieu, & quiconque divifoit en deux le Fils unique. Il

foufcrivit à k définition de foi qui y fut dreilée ; il avoir dès

auparavant foufcrit à la lettre defaintLeonà Flavien. Les Ma-
giftrats ne trouvant donc aucune diinculté fur fon rétabliuement ;

ils demandèrent qu'il rentrât dans fon Siège , comme faint Leorr-

^
Pages ^ii, l'avoit ;ugé. Ce que tous les Evêques accordèrent. Ibasdenian-
^' da dans la neuvième feffLon. que l'on ceilât tout ce qui avoir

été fait à Ephefc en fon abfence , ô-c qu'on le rendit à fon
Psgeéis. Eglife. On lut d'abord la fentence arbitrale de Phctius de Tyr

^ d'Euftathe de Eeryte , rendue à Tyr le 2^ de Février 448 ,.

p
ces a nre , on remit l aîtaire a la leiiicn iuivante ,. qui

^' lendemain 27 d'Odobre. On y lut les actes du Synode tenu à

Bcrytele i de Septembre 448 , où Ibas avoit été renvoyé ab-

Pageé3 3.
foi^3- Les ?vlagiitrats propofercnt enfuite la ledure de ce quL
avoit été fait contre lui dans le fauxConcile d'Ephefe.Mais les

Pag:i^7i. Légats s'y oppoferent , difant que l'Evêque de Rome avoit

rejette & déclaré nul tout ce qui avoit été fait dans ce Con-
cile , excepté l'ordination de Maxime d'Antioche , que ce Pape
avoit reçu à fa communion^ ôc qu'il falloir demander une Loi
à l'Empereur qui défcnditmême de donner le nom de Concile à

cette Afi^emblèe. Sans faire donc letlure des actes d'Ephefe,Paf-

cafin, Ôcles autres Légats opintrent que fuivant les pièces qui

avoient été lues, Ibas devoit être reconnu pour orthodoxe &
recouvrer l'honneur de l'Epifccpat, & fon Eglife dont il avoit

été chan"é injuflement
; qu'à l'égard de Nonnus ordonné Eve-

^Je d'Edeifeàla place d'Ibas, c'éroità l'Evêque d'Antioche
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de flatuer ce qu'il jugeroit plus à propos. Son avis fut que Non-
nus conferveroit les honneurs de l'Epifcopat jufqu'à ce qu'on
eut cximinéfon ordination dans une affemblée des Evêques de
la Province. Ce qui fut approuvé du Concile ôc des Magiilrats.

On demanda feulement qu'Ibas anathématifât Neftorius &: Su- Page ^8x.

tyclies; ce qu'il fit à Finftant. Dans la même feiTion , Maxime
qui avoit été élu Evêque d'Antioche en la place de Domnus
dép jfé dans le faux Concile d'Ephefe , demanda que l'on ac-

cordât à fon prédecefTeur une penfion fur les revenus de l'Eglife

d'Antioche ; les Magiftrats & les Evêques du Concile y confen-

tirent, mais enlaiiTantà la difcretion de Pvlaxime la quantité de

la penfion.

X 1 1 1. La onzième 6c douzième feiïions , quoique tenues en 0"-ié ne &

diffère ns jours, l'une le 25? Octobre , l'autre le 30^ du même £0^3.'"'''^^^^^"

mois , ne traitèrent que d'une feule affaire , qui étoit celle de

Bafiien & d'Etienne d'Ephefe. Baffien ordonné par force To:r,^an-

Evêque d'Evazes, Ville de la Province d'Afie, ne voulut pas " '^' ^ ''

aller à l'Eglife pour laauelle on i'avoit ordonné ; mais celle

d'Ephefe étant devenue vacante par la mort deBafile en 444.

,

Baliien en prit le gouvernement ; contraint , difoir-il, de l'ac-

cepter par lesEvêques,le Cierge Ôcle Peuple. Il fut maintenu

dans ce Siégepar l'Empereur Theodofe II. ôc par faintProcle ,

qji n'avoit pas d'abord approuvé ibniatronifation. Après quatre

ans d'EpifcopaT, c'eft-à-dire, en 448 , comme il offrait le facri-

fice avec tout fon peuple ôc fon Clergé , ceux qui avoient accou-

tumé de recevoir de fa main les faintsMyfteres, fe faifirent de -^

lui, lui arrachèrent foniiabit facerdotal, & le traînèrent en prifon

où ils le retinrent pendant trois moi'"^. Durant ce tems-Ià les

mêmes Evêques qui avoient ordonné Baiîicn , ordonnèrent à

fa place Etienne Prêtre d'Ephefe, qui en fut Evêque jufqu'en

4) I , qie B.i lien demanda à être rétabli dans Çon Siège. A cet Pa^e 6S3.

eiTet il préfenta fa requête dans la fefiion du 25? Octobre. Il

I'avoit préfénrée auparavant à l'Empereur Marcien , ôc ce Prince

l'avoir renvoyée au Concile. Elle y fut lue. Comme il fe plai-

gnoit qu'Enenne , alors Evêque d'Ephefe , lui retcnoit fon

Siège Ôc fon bien , les Magiftrats ordonnèrent à Etienne de

répondre. Etienne dit que Badien n'avoit point été ordonné

Evêque d'Ephefe ; mais que cette Eglife étant vacante, il y
étoit entré de force ôc s'y étoit alfis , à la faveur d'une troupe de

Gladia'-curs ôc d'autres gen5 armés ;
qu'après qu'on l'en avoit

chafTé fuivantlcs Canons, quarante Evêques d'Aiie Favoient or-

QQqqij
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donné à la place de BafTicn parle fuffrage des Nobles

;, du Peu-
ple , du Cierge & de la Ville , dont il étcit bien connu , puif-

qu'il y avoit quarante ans qu'il était dans le Clergé d'Ephefe.

Bafiien de fon côté fit au Concile le détail de fes bonnes œu-
vres depuis fa jeuneffe ^ difant qull avoit fait bâtir un hôpital,

où il avoit mis foixante & dix lits, qu'il y recevcit tous les mar
iades & les étrangers

; que l'Evêque Memnon jaloux de fa vertu

l'avoiî ordonné malgré lui Evêque d'Evazes , pour l'obliger par-

là à forrir d'Ephefe ; que Bafile fucceifeur de Memnon étant

mort> on lui fit violence pour le mettre lui-même furie Siège

d'Ephefe ; que fbn intronifation fut confirmée par l'Empereur

Thcodofe, & par faint Procle de Conftanrinople ; qu'il étoit

demeuré paifibie dans cette Eglife pendant quatre ans; ei:forte

qu'il avoit ordonné dix Evêques & plufieurs Clercs. Il déclara

enfuite de quelle manière on l'avoit-maltraité en lui étant fes

habits facerdotaux, en l'enfermant enprifon, & en lui prenant

tout fon bien : Il rejetta toutes ces violences en partie fur

Etienne. Après quelques autres conteftaticns de part ôc d'autre y

les Msgiftraîs voyant qu'aucun des deux n'avoit été ordonné
par le Concile de la Province, qu'au contraire ils avoient été

l'un <5c l'autre faits Evêques par violence , opinèrent qu'il fallcit

les dépofer tous deux, & élire un autre Evêque d'Ephefe. Ce
jugement parut jufce. Mais fur la remontrance des Evêques
d'Afie, on fufpendit pour quelque tems cette nouvelle élec-

tion, dans la crainte que fi Ton envoyoit à Ephefe un Evêque
élu à Calcédoine , cela n'occafionnâr quelque fd^iition. Cttte

affaire fut encore difcutée dans la douzième felfion qui fe tint

^_^^^
le lendemain. On convint qu'Etienne ôc Balfien feroient dé-
pofés & qu'on élircit un autre Evêque à leur place ; maisqu'ils

gardercient l'un & l'autre la dignité d'Evêque , avec une pen-

fion de deux cens pièces d'or par an fur les revenus de l'Egiifj

2-e7oj. d'Ephefe. On accorda encore à Bafiien la permilîion de pour-
fdivre, fuivant les formes des Loix , Etienne ou tout autre qu'il

voudroit,pour fe faire rendre ce qu'on lui avoit enlevé de fon
bien,

reiziéme XIV. La treizième fefiTîon fut tenue le même jour que la pré-

cédente 30^. d'Oâobre. Eunomius de Nicomediey prélenta
^ejoi

5 une requête en plainte de ce qu'Anaflafe de Nicée entrepre-

nantfur les droits de Métropolitain avoit excommunié desClercs

de l'Eglife de BafiUnople , qui étoit de la dépendance de Ni-
:^7ii. comédie. Anaftaie foutenoita.u contraire que Eaiiiinople ayant
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été autrefois tirée derEglife de Nicée par Julien qui en fit une

Ville à qui il donna le nom de fa mère Bafiline , elle devoir dé-

pendre de Nicée ^ ôclareconnoître comme fa Métropole. Les
Parties alléguèrent diverfes raifons, pour appuier leurs préten-

tions. Mais les Magiflrars voulant aller au fond de l'affaire de-

mandèrent ce que portoient les Canons. On lut le quatrième ^'^2^ 713*

de Nicée où iiefi: dit que les ordinations de chaque Province

fe doivent faire parfautcrité du Métropolitain. A naftafe répen-

dit que l'Empereur Valens avoit par une Loi attribué à Nicée

le droit de Métropole. Eunomius cita une Loi de Valentinien. .

pofLciieure à la précédente , qui pcrtoit que le titre de Métro-

pole donné par honneur à Nicée ne préjudicieroit en rien aux

privilèges de Nicomedie. Sur quoi les Magifiiats , de l'avis de

tout le Concile , déclarèrent que le Canon de Nicée ne voulant

qu'un Métropolitain dans chaque Province , TEvêque de Nico-
medie qui étoit de toute antiquité Pvîétropolitain dans la Ei-

tiiynie (eroit reconnu en cette qualité par l'Evêque de Eali-

lincpie , ôc même par celui de Nicée qui conferveroit toutefois

le titre de Alétrcpolitain^ par honneur feulement. Aëtius Ar-

chidiacre de Conilantincple prétendit que l'Evêque de cette

Ville étoit en pollelTion -d'ordonner celui de Bafilinople , ô£

demanda que ce droit lui fût conf.n-vé. Le Concile répondit Page 7 17.

qu'il falloit s'en tenir aux Canons. A quoi les Magiilrats ajou-

tèrent que l'Evêque de Nicomedie devoit être Métropolitain

de toute la Province ; ôc qu'à l'égard des privilèges de i Egiife

de Conftantinople on les examineroit en un autre tems»

XV. Dans h quatorzième feiTion qui fut le 31^ d'Oclo- Quatoméme
bre , on lut deux requêtes de Sabinien Evêque de Pertha en 'caion.

Syrie , l'une adreffée à l'Empereur, l'autre aux Archevêques

Léon , Anatolius & Maxime, portant qu'ayant été ordonné Eve- ^^gss 7^0

,

que de Perrha , par les Evêques delà Province , à la place d'A-

thanafe chaffé de fon Siège ; parce qu'accufé de crimes atro-

ces il n avoit pas voulu comparoitre , néanmoins le Concile

d'Ephefe fous Diofcore avoit renvoyé Athanafe à Perrha, ôc

l'en avoit chafTé lui-même, contre le gré des habitans de cette

Ville. Athanafe fe défendit en difant que fa caufe avoit été jugée

par faint Cyrille ôc faint Procle ; mais qu'après la mort de faint

Cyrille, Domnus d'Antioche l'ayant fait citer en jugement, il lui

îtvoit répondu que fi l'on vouloit s'en tenir aux lettres de faint

Cyrille ôc de laint Procle , il étoit prêt de comparoître ôc de

répondre à la citation. Il demanda qu'on lût ces lettre^. Elles

QQqqiij
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portoient qu*Athanafe s'étoit plaint à un Concile de Conflanti-
nople de quelques-uns de fes Eccleliaftiques qui avoient voulu
mettre les Economes de l'Eglifi: à leur cnuix y 6c orer fon nom
des diptyques. Surquoi faint Cyrille & faint Procle avoient prié

Domnus d'Antioche de nommer des CommiiTaires pour juger

Athanafe fur \qs lieux , s'il ne pouvoir y aller lui-même y à caufe

que cette Ville étoit trop éloignée d'Antioche. Suivant les Ca-
nons c'étoit au Métropolitain d'Athanafe à le juger ; mais il

l'avoir recufé comme lufpect. Domnus nomma pour Commif-
faire Panolbius Evêque d'Hieraple5ami d'Athanalë. Néanmoins
celui-ci ne voulut pas comparoître. Il offrit même de fe défaire

de fon Evêché.Jean fucceifeur de Panolbius cita auffi Athanafe,

ôc enfin Domnus le cita à fon Concile. Athanafe fit défaut par-

tout. Au contraire les Clercs de Perrha ayant comparu pour l'ac-

yi^r/V-'
' cufer ; les Evéques du Concile d'Antioche le condamnèrent
comme ayant expofé faux à faint Cyrille & à faint Procle. Sabi-

nien demanda qu'on lût les ades de ce Concile. Après qu'on
en eut fait la leêture , les Magiftrats demandèrent ii quelques-

Page 751- uns de ceux qui avoient dépcfé Athanafe avec Domnus étcient

préfens au Concile. Tlieodcre de Damas ,& fix autres Evéques
s'étant avancés dirent que les Clercs de Perrha avoient formé
des plaintes contre Athanafe

; qu'étant appelle jufqu'à trois fois

& ne s'étant pas préfenté, on avoir prononcé contre lui la fen-

^ tence de dépcfition. Les Pvïagiilrats demandèrent à Athanafe 9

pourquoi iln'avoit pas comparu au Concile d'Antioche fil ré-

pondit: parce que l'Evêque d'Antioche qui y préfdoit, étoit

mon ennemi. Les Magifirats jugèrent qu'Athanale ayant été dé-

pofé pour fa contumace , Sabinien devoit demeurer pcffeffeur

de l'Egiife de Perrha, puifqu 'il avoir été ordonné par le Con-
cile de la Province, Ils déclarèrent qu'Atiianafe avoit été. mal
rétabli par Diofcore ,dansle faux Concile d'Ephefe , & Sabi-

nien mal dépofé ; que toutefois I^Iaxime d'Antioche avec fon

Concile prendroit connoiffince de l'affaire , enforre qu'elle fut

terminée dans huit mois
;
que fi Athanafe fe trouvoit convaincu,

ne fut-ce que d'un feul crime digne de dépofition , il feroit non-
feulement déchude l'Epifcopat 5 mais encore fournis aux pei-

nes desLoix; Ôc que fi dans cet efpace de tems il n'étoit ni

pourfuivi ni convaincu , on le rcmettroit dans fon Siège , dent
Sabinien feroit Coadjuteur avec une penfion proportionnée aux

revenus de l'Egiife de Perrha. Le Concile approuva ce juge-

ment.
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XVI. Le même jour 31^. d'Odobre après que Ton eut ,
Qu'n^iéme

réglé toutes les alFaires particulières portées au Concile , i'Ar-
'^^^'^'"•

chidiacre Aëtius rcpréfenta qu'il y eu avoir auifi à régler pour Fageyp?.

l'Kglife de Conftai'itinople. li avoir propofé la même chofe la

veille 5 & les Magiftrats en avoient renvoyé l'examen à un au-

tre tems. Il pria donc les Légats ôc les Magillrats d'être pré-

fens aux délibérations qu'il demandcit que Ion fitfurcela. Les
Légats le reforerent, difant qu'ils n'avcient point d'ordre du
Lape ; les Magiflrats s'en excuferent aufïi d'en connoître , &
dirent que le Concile pouvoir examiner lachofe fans qu'ils fuf-

fent prélens. Les Lé£':ars s'érant retirés avec les Magiflrats ; les

Lvéques d'Orient qui ccmpofoient le relie du Concile , lirent

un Canon en faveur de l'Egiife de Ccnftantinople ; portant que
l'Evêque de cette Ville appellée la nouvelle Rome auroit une
préférence d'honneur fur tous les autres Evéques, après ccluî

de l'ancienne Rome. Ce Canon eft compté pour le vingt-hui-

tième parmi ceux du Concile de Calcédoine , que nous allons

rapporter de fuite.

XVIL Le premier {a) confirme en général tous les Ca- Canons cTa-

nons qui avoient été faits jufques-là par les faints Pères en di- îï;'^,"^'!®.*'*

vers Conciles;ce quel on entend vraiiemblablement du Coce de

l'Egiife Grecque donné par Juftel^qui contient cent foixante-dix.
ç^^^

Canons tirés des Conciles de Nicée , d'Ancyre, de Neocefarée

,

de Gangres, d'Antioche, de Laodicée ôc de Confiantincple. Tom.^C(m-

Car il y avoir dès-lors un Recueil de Canons, comme on le '^''^ p^^g' c^z.

voit par divers endroits des ades du Concile de Calcédoine,- ^"*

Il eft attribué dans un ancien manufcrit à Etienne d'Ephefe ^

mais peut-être n'y ajouta-t-ilque les Canons des Conciles d'E-

phefe &i de Calcédoine. Le fécond porte ( b
)
que fi un Eve-

^^^ ^
que a mis en commerce la grâce , qui n'cft poinr vénale , ôc

fa) Qui à far.âis Patribus in unaquâque '

S} nodo hue ufque expofiti funt , obfervari

Canones aequum'cenfuimus.

(ù) Siiiuis Epifcopus
,
prcpter pecu-

nia"^ ordinaîionem feccrit, & non venalem

quem ex Canone, turpis qua.Ttus gratia :

qui hoc tentafie conviiflus fuerit, de pro-

prio {:riiJu in periculum veriat , fck qui

eft crdinatus, ex ordinatione vel promo-
tior.e qui iuftar mercarorum venund.itur ,

grat am in vendiiionem Jeduxerit , &prop- | niliil iuvctur , fed fit à dignitate vel cura^

t<T pecunijs brdinaverit Epifco,iu:Ti , \el

Corepirccpum , vel i'resbyterum , \e\

Diaconum , vel aiiqueni eorum qui in

Clero annuTierantur , vel prcpter pecu-

nia? promovcrit œronomiim , vel ilcfcnio

Km, vel parauionarium , vel.omûmo ait- xu^hus , anaLhemati-£ctur.

tione aiienus quam pecuiiiis adeptus eft.

Si quis autem ftv^uefter & iiuerceil or adeo

turpibus iJc ncfariis lucri? apparuit ; hic

quoque (î fit qui !em Cleri». us p'-oprio gra-

du cxcidat : f^ :n autem Laitus , vci Mo-
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ordonné pour de l'argent un Evêque^ un Corévêque , un Prêtre 9

un Diacre , ou quelque autre Clerc , ou s'il a établi pour de
l'argent un Econome , un Défenfeur, un Concierge , ou quel-

qu'autre de ceux qui font dans le Canon ; l'Ordinateur fera

en danger de perdre fon rang, & celui qui fera ordonné ou
pourvu ne proiirera point de la place qu'il aura voulu acheter :

L'entremetteur même de cet infâme trafic , s'il eft Clerc fera dé-

pofé ; s'il efc Laïc ou Moine, il fera anathémarifé. Par le trcilk'me

Canon il eft défendu (a) aux Evêques , aux Clercs & aux Moi-
nes de prendre à ferme des terres , ou de fe charger des affai-

res temporelles ; fi cen'efl que les Lcix les appellent à une tu-

telle 5 dont ils ne puiflents'excufer ; ou que i'Evêque les char-

ge du foin des affaires de l'Egiife , ou de perfcnnes miferables,

comme les veuves & les orphelins. Les tutelles étoient défen-

dues aux Ecclefiafliques dès le tems de faint Cyprien. Dans la

fuite des tems les Clercs & même les Moines en ont été dé-

chargés par les Empereurs. Le quatrième veut que l'on honore

ceux {b) d'entre les Moines qui vivoient d'une manière con-

forme à leur profeifion; mais parce qu'il y en avoir qui trou-

blcient l'Egiife 6c l'Etat, ce Canon ordonne que perfonne ne

(i2> Pcrvenl: zd far.âam Synodum ,

quod roriim qui in Cierumcooptati iu::t,

quidam propcci' îurpe îucrum aliénas pol-

leffioncs conduciint , & fecularia nt-^otia

exei'cent, divinarn mir.iilcnuin 'neg.'ij-en-

tes , fécuiarium vero ccmos iubeuntes , &
eoriim facuitatum traftationem ac cur^tio-

riCm propter avaiitiam rufcipientes. L'e.'i-

r.'ih ergo (anéla wvnoflus , neminem d-^in-

ceps , ncc Hpiiccpum , r.ec Clericum , r.ec

Monachuni , vei politflîones conduccre,

vel fecLilaribus polieRjonuin adminiftiaiio-

busfeipfmn ingiiere. Nifi urique ex kge
nâ ir.e>;curabiicm impuberuni tutelani vo-

cetur, vel civita:is Epifcopus eum reium

liccleiiafricaruni cul-am gerere pcrriv!:tat,

ve! orphanorui'.i,veI-vidur.rum quibu^pro-

viucri non. roteii,& pei fonarum (juar Ec-

clefiailico auxilio maxiniHndigent ,
prop-

ter tinioreni Domini. Si quis autem qu2e

ftatuta funt , dcinceps tranll?redi agg-'cifus

fuerir , is pcei:is Ècclefiafticis fubjicia-

tur.

(b) Qui vcrc & fincerè Monafticara vi-

t?.r}-t -lîTgrediuntut", digni convenicnti ho-

nore habeaiuur. Quoniam autein îionnulii

Mcnachico prxt.'vtu ut:rte?, & Icclefias ,

& negotia c;\ i.ia peïfuvbnnt , iv temerc ,

citra Liiiain ai'criminis rutior.i'in , in urbi-

bus,circuincurrc'iu::s. c;uir. eaaîn Myjiafte-

ria fîb) conftitwere l'tucierîcs , vifum eft ,

l nuliiîPa ufquàm sflificsie ;iec coî-ftruere

i

pcife Monciieri'.iPi , vei oratoriàm ùomum
pr;£ter fent^-ntiam ipnus civica'is î pifi.opi:

I îvionachcs autem , qui fisnt inura.'Usqne
re^^'ioiie , & civitate , Hyiifcopc Jul)iccios

! efie , & quieteni ampletti , Si foîi jeiiurio

i ol orationi vacare , in qusbus ordirati iv.r.t

j
iocis fortiier perievctantcs r.ec Fcclefiaiti-

cis, ncc feculaiibus r.vgotis «eingereie ,

vel communieare y pvopr'a rel:nqucrtes

Aîonaftcria-,nin quandoqaeà civiiutis Fpir^

copo eis ;;erniîli'arn fuerif.puiiu.ii au'.cm in

Monafteriis fervum recipi , ad hoc v.i f.t

Monachus , picTter voiuntatem fui Dcmi-
ni. Eum autem cjui banc Roflram defiiu-

tionem trar'gredirur , definirr.us eiî'e cx-

c^nitr.unicr.tum : Ne nomen Dei blafpb?-

metur : civitaris autem Epifccpum oportet

eam ouam par eft Mo!:ailencjum curam
gerere.

bâtiiTe
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bâtifTe un Monaftere fans le confentemenc de l'Evêque de Ja

Ville, ôc du propriétaire de la terre, & que les Moines tant

des Villes que de la campagne foient fournis à l'Evêque ôc

vivent en repos, ne s'appliquant qu'au jeune ôc à la prière ,fans

s'embarafler d'affaires feculieres, s'ils n'enfont chargés par l'Evê-

que pour quelque nécellité. Il leur défend en menie-tems de

recevoir des efclav^es dans leurs ?vIonafteres fans la volonté des

maîtres. Il efl dit dans le cinquième ( a )
que les anciens Ca- can. j-;

nons feront obfervés à l'égard des Evêques & des Clercs qui

pafTent de Ville en Ville. Le fixiéme {/?) défend d'ordonner Can.<?;

aucun Ecclefiaftique , foit Prêtre , foir Diacre, fans l'attacher à

une Eglife de la Ville , ou de la campagne , ou à un Monafcere ;

ôc déclare nulles les ordinanons abfoluës, en défendant à ceux

qui les ont reçues, d'en faire aucune fonclion, à la honte de

ceux qui les auront ordonnés.

XVIII. Le feptiéme Canon défend (c) fous peine d'anathême Can. 7,

à ceux qui font entrés une fois dans le Clergé ou dans l'état

Monaflique , de quitter l'un Ôc l'autre de ces états, qu'ils ont

embraffé à caufe de Dieu , pour s'engager dans la milice ou
dans une dignité féculiere. Il eft ordonné par le huitième (J) que
tous les Clercs des Elôpitaux ôc des Alonafteres , de même que
tous ceux qui demeurent en ces lieux feront fous la puilTance

de l'Evêque de chaque Ville , fuivant la tradition des Pères ,

fous peine de correction canonique pour les Clercs, ôc d'excom-
munication pour les Moines ôc les Laïcs. Le neuvième or-

can.i);

donne ( e) que li un Clerc a une affaire contre un autre Clerc ,

(a) DeEpifcopîs, velCIerîcis, qui à
}
dignitatem pofie venire. Qui aufem hoc

piviiate in civitatem tranleunt
,
placuiceos ' audent, 3: non pocnitentia duifii ad id re-

qui editi funt à (andis Patribus Canones , vertuntur , qiiod propter Deum prii'is el&-

vires «btjnere.

( 6 ) Nullum abfolutè prdinari , nec

Caii. S;

aérant , anathematizaii.

(d) Clenciptochotrophiorum , Mona(^

Presbytcrcm , nec Diaconum , nec omiii- \ terioriim & tempiorum Martyrum , fub

no aliquem eorum qui funt in ordine Ec
clefia')ico, nififpecialiterin Ecclcli.i Civi-

tatis , vel Pagi , vel Martyrio, vel Monal-

terio is qui ordinetur , dcfjgnetur. Eos au-

ten-« quiablblutc ordinantur,decrevit (anc-

ta Synodus irrkani ac invaliJam habere

fjufinodi manuum impofîtioncm , & nuf-

quamexercere ac operari pofle,adejus qui

çidinavlt injuriam

poteftate Epifcop iruni qui funt in iinaqui-

que civitate , ex fandorum Patrqm tradi-

tionc , pernianea!U, Se non per arrogan-

tiam fe à proprio Epifcopo , imperium cjQs

detreiî^antes , fubducant. Qui hanc auteni

conftitutionem evertere aufî faorint , f\ fint

(juidcm Cljfici , Canonum pœnis fubji-

ciantur : Si autem Mcnachi , \cl Laici , fînç

excomnuinicati.

(c) Eos qui in CIcro femel ordinati ( e) Si quis Clericus habetcum Clerico

funt , & itidiin Monacîios ftatuimus nc-c ad I litein auc ncgotium ,
prop; ium Epilcopuni

militarer^ expe(b'finnpfn , nec ad fccuiarem ; ne relinquat , & ad feculnna ;udicia ne e;ç.^

TomeXI^, RRrr
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il ne cîoit po-mt quitter fon Evêque pour s'addre-fîer aux Tribu-

naux féeuiiers ; mais qu'il pourfuivra fa caule premièrement

devant fon Evêque, ou par fon ordre , devant celui dont les

Parties feront convenues ; le tout fous les peines canoniques. Le
Canon ajoute que les diiTercnds que les Clercs auront avec leurs

Evêques , feront jugés par le Concile de la Province ; mais que

fiim Evêqueou un Clerc aune afFaire avec le ?Viétrcpolitain >

elle fera jt^gée parlExarque du -département , ou par lEvêque
Can, îo. de Conftantinople avec fon Concile. Selon le dixième [a) un-

Clerc ne peut en même-tems être compté dans le Clerg<î de

deux Villes , fçavoir de celle ou il a été ordonné d'aboïd , &
de celle où il a paffé comme plus grande , par ambition. Ceux
qui l'auront fait , feront rendus à la première Eglife. Que fi-

quelqu'un efl: déjà transféré à une autre Eglife , il n'aura plus

aucune part aux affaires de la première, ou des Oratoires, eu

des Hôpitaux qui en dépendent ; le tout fous peine de dépofi-

tion pour ceux qui à l'avenir retomberont dans cette fautev

L'onzième Canon ( b ) veut que l'on ne donne que des Lettres

de paix olûq communion aux pà-uvreS qui voyagent , fi l'on fçàît

qu'ils font effectivement Catholiques , afin de leur procurer

par ce? Lettres les fecours dont ils ont befoin ; il réierve les

Lettres de recommandation pour les perfonnes d'une condi-

tion plus relevée ,
parce qu'on les accorhpagnoit ordinairement

de quelques éloges de la pieté ôc de la vertu de ceux qui isii

étoient les porteurs. Le douzième Canon fut fait à l'occafioiï

Can. II.

,Cân. 12,

eutrat; fed caufîim prirs apuc! proprium
Epifcopum agaî : vei deT-pifcopi lententia,

apud eos quos utraque par; eiegerit. iu.

dicium agiretur. Si quis autem praeter hsc
fecerit , Canonkis pœnis fùbiiciatur. Si

Clericus autem cum proprio vei etiam alio

Epilcopo negotium aut litem habeat . ;',

Provinciae Synodo judicetur. Si autem

eum iplius Provincia: Metropolitano Epif^

eopus vei Clericus conrroverfiam habeat,

Diœcefîs Exarchum adeat vei imi-'erialis

urbis Coni^antinopolis thronum , & apud
èum liiiget.

( a ) Non licere Cîerico in duarum ci-

vitatum Ecclefiis eoderiu tempore in cata-

logum referri ; & in ea in quâ à principio

ordinatus eft , & in eâ , in quam , tanquam
àd majorem , confugit, propter inanis glo-

ïi« cupidltatem, : ,tos autem cjui hoc fa-
'

ciunt , proprix Eccicfîx reilitui , in qui

ab inirio ordinati funr , utillie (olum mi-

mftrent; fed /î jamquiipiam ex aiia in aliam

Eccleffam tranflatus ert , nihii prioris Ec-

clelîa: vei eoium qus fub ea ^"unt Marty-

riorum , vei piochotrophionua , vei xe?

nodochiorum rébus communicare. Eos au-:

tem qui aufi fuerint poil: magns hujus &
univerfàiis Synodi definitionem , atiquid

eorum qua: funt pjohibita, iacere ,fiaîuit

fanda Synodus eos proprio gradu ex n-
dere.

(b) Omnes pauperes , & qui auxilio in-

digent, cum examinatione , cum epil!oi:s

feu nacificis Ecclefiafticis Tolis via:ii ingre-

di ftatuimus, & non cum commendatitiis .

Quoniam iiiteras commendatitias iis foiis

perfonis qux funtrurpeifta: ,
pix'.;en cpor-

tet,.



Can.

DE CALCEDOINE. ^SJ
des difFérends entre iesEvêques de Tyr 6c de Beryte , deNico-
medie ôc de Nicée. Il porte ( a )

que les Evoques ne pourront

fous peine de dépoiition s'adreiTer auxPuiiTances , ni obtenir des

lettres du Prince pour diviferune Province en deux, & y faire

deux Métropolitains; & que quant aux Villes qui ont déjà été

honorées du nom de Métropoles , elles n'en jouiront que de

l'honnsur , fans préjudice des droits de la véritable Métropole.

Le treizième déf:^nd {b) aux Clercs étrangers & inconnus d'exer-

cer aucune fonttion dans une autre Ville, fans lettres de recom-

mandation de leurEvéque. Dans quelques Provinces il étoit

permis {c) aux Lecieurs & aux Chantres de fe marier. C'eft

pourquoi le Canon quatorzième leur défend feulement de pren- Gan. 14^

dre des femmes qui ne foienr point Catholiques, ou de faire

baptifer leurs enfans chez les Hérétiques. Il ne veut pas non
plus qu'ils les marient à des Hérétiques , à des Juifs ou à des

Payens , s'ils ne promettent de fe convertir ; & à l'égard de

ceux qui avoient reçu le baptême chez les Hérétiques , il or-

donne à leurs pères de les. faire entrer dans la communion de

l'Eglife. Le quinzième défend d'ordonner ( <i) par limpofition Can. i?;

des mains une Diaconeffe , qu'elle n'ait l'âge de quarante ans,

& qu'on ne l'ait beaucoup éprouvée : Que fi après i'impofition

des maiiis , & avoir paiTé quelque tems dans le fervice , elle

vient à fe marier au mépris de la grâce de Dieu, qWq feraana-

thématifée avec fon mari. Le feiziéme ie) défend aulTi aux

(^ a') Pervenît ad nos , quod quiuaTi ,

cum pr.rter ritu; Ecclefïafticos ad p^tea-

tatus accejfiirent, per pragrtiaticas unam
Frovinciam in djas div-ilcrunt, ut ex eo

<luo elfent Metropoiitani in eadem Provin-

cia. Statuit ergo facra Synodus , ne Enif-

copus deinceps ta!e cjuid audeat : qu-.iiam

is gui hoc ao-arcditur , à fuo graJu exci iit.

Quarcumque autem civitates per litteras

l'îlperatorias Metropolis nomiiie honorata.'

modi m-it.imoiuo li'jeros fufcaperunt ,. fî

eos quidem bapiiare apud haereticos prx-

venerint, ad Catholicae Ecclefîx commu-
nionem addiicere : Si autem non baptiza-

verint, non poile eos apud h:E.reticos bap-»

tiiare. Sed nequ2 haeretico, vel pagano ,

vel Judxo matrimo.'iio conjungere , mCi

utique perfona , qux ovthoJoxx conjun-i

gitur, fetl ad orthodo::am fidom conver-

tendam fpondeat. Si quis autem hoc faiic-

fiir.t, Iblo honora fruantur, & qui tju^; Ec- 1 ta S/nodi decrstum tranTgrcfius fucrit

,

clefîani ad:iiiiiif!:rat Epifcipus , fervatofci- | Cano.iicis pceais fubjiciatur.

.

licet verje Ivletropcii fuo jure. l { d) Diacûniilam non eîie mulicrem.cr-

{ b) Externes Clericos & ignotos in

al;a civitate fine proprii Epifcopi commen-
datitiis litterJs nufquam uUo modo minif-

traie.

( c ) Quoniam in nonnullîs Provinciis

xonccfluin eft Lectoribus & Camoribus
uxores duccre , l'ccrevit fanûa Synodus
ruUieorum licere diverfa: à recfla opinio-

nis uxorem ducere : eos autem «jui ex ejuf

dinandam ante annuni quadragefimuni , &
eam cumaccuratâexaminatione. Si autem

poftquamcrdinatione fufcepta , minilleriq

aliquo tempore permanlt , (cipfam matri-

moiiio tradidcr't, Dei gratir injuriam fa.-

ciens , ca una cum iilo qui ei conjund'us

efl: , anathematizetur.

( f ) Virginem, qu.>: (ê Domino Deo de-

dicavitjfmiiiitcr & Iv:o'\irlio<: non licçw

RRrrij



20.

^•g^ D U C O N C I L E
Vierges confacrées à Dieu , 6c aux Moines de fe marier , fous

peine d'être privés delà communion pendant autant de tems
qu'il plaira à l'Evêquc.

X i X. Dans le ciix-feptiëme {a) on adjuge les Paroifies de
la campagne aux Evèques qui en font en poilcfficn paifible de-

puis trente ans; maison ajoute que fi dans les trente ans il fè

forme ouelque diilicuité; elle pourra être pourfuivie au Con-
cile de la Province ;

que fi le Métropolitain eil partie, on ira

à l'Exarque du département, ouàTEvêque de Confiantinople ;

& que il quelque nouvelle Ville eft établie par la puiflance de
l'Empereur, l'ordre des Paroiffes ecclefiafiiquesfuivra la forme

du gouvernement politique. Le dix-huitiéme (^
)
punit de dé-

pofirion & d'excommunication les Ecclefiafliques &les Moi-
nes qui font des conjurations 6c des cabales centre leurs Evè-
ques ou leurs confrères; ce crime étant défendu même parles

Loix civiles. Il eft ordonné par le dix-neuviéme ( c
)
que peur

obvier au préjudice que caufcitaux affaires de l'Eglife le défaut

des Conciles, on en affembleroit deux chaque année fcivant

les décrets de Nicée , au lieu choifi par le Métropolitain , 6c

que lesEvêques qui manqueront de s'y trouver fans empêche-
ment légitime,en feront repris par leurs confrères. Il eft dit dans

le vingtième {d
)
que fi un Evêque reçoit un Clerc d'un autre

matrimonîo coniungr; fin autem hoc fc-

ciirî inventi fa .'rint , fint exconimunicati

Ofter.de.iÙ3r autem in eos humanitatis au-

tori:atemhabereftatuimusEpifcopum ejus

loci

(a) QusE flinf unaquâque Provrnclâ ,

rurales vicinaftiue parochias , 5rmas & in-

conculîas manere apud eos qui ilias tenent

Epircopos-& maxime fi xxx. annornmtem-
pore cas fine vi Jetinentes adminiftraverint,

Sin autem intra xxx. .ïnnos fuit aliqua vel

fuerit de iis controverfîa, licere i.s quf

injuriam (ibi f^eri dicunt^ de iis litem mo-
vere apud Synodum Provincial. Si quis au-

tem injuria afnciamr à proprio Metropoli-

tano , apud Exarchum Diœcefîs , vel Con
ftantinopolicanam fedemlitiger; ficut prius

^iftum eft. Sin autem etiam civitas aliqua

ab Imperatorii autoritate innovata eft,

vel deinceps innovata fu rit , civiles &: pu-
blîca> ormas Ecclefiarticrrum qu.)quc Pa-

goch 'f.în ordo coniequatur.

(i Coniurationis vel (bdalitatiscrimen

*1» estteçnis eciani le^ibus eft omruno pro-

hibitum : Multo magis hoc autem in Deî
Eccleiiâ !^eri prohibere cportet. Si rui er-

go Clerici vel Monachi inventi fuerint »

vei fe jactantes , vei (odalitates comparan-

tes , ve' alrquid ftruentes ac mciientes zd-

veTlus Epifcopos ac Clericos
, proprio

gradu cmnino excid'ent.

( c ) Pervenit ad aures noftraSj quod in

Provinciis, canonibus cor.fti:utx Epifco-

pum Synodi non fiant, &: excomuita Eg-
cle/iaflica negliguntur (]ux corrtâione in-

digent : Statuit ergo fav.Cta Synodus fecun-

dùm fancfiorum Patrum Canones , ut bis in

anno eundem in locum cor.veniant unids

cujufque Provinciae Epifcopi , ut Metro-
poiitanus meiius elFe perfpexerit , & fingu.-

la eraergentiacorrigant : Epifcopi autem ,

qui non conveniunt , fi in eadem R!etro-

poli verfentur 1 at [ue adeo (ani fine & aB

omui inexcufàbîii &: necenario ncgotio

liberi , fraternè reprehendantur.

( d) Clericos in Ecclefîis minifterio fun-

gentes , quemadmodum jam ftatuimus,

r.or. iicere in ali\^s civîtatis Lecielîa ordit-
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Evêqiie , lui ôc le Clerc feront féparés de la communion juf-

qu'à ce que le Clerc foit retourné à fon Evêque ', fi ce n'eft que
ce Clerc foit contraint de changer d Eglife à caufe de la ruine

de fon Pays, On défend dans le vingt-unième ( a ) d'admettre Can. n.

indifféremment les Clercs ou Laïcs à accufer des Evêques

ou des Clercs, fans avoir auparavant examiné leur réputation.

Le vingt-deuxième ( b ) défend , fous peine de dépofition, aux C*i. iz,

Ecclefiaftiques,de piller les biens de leur Evêque après fa mort.

Cela avoit déjà été défendu par les anciens Canons. Il cfl or-

donné par le vingt-troifiéme {c) au Défenfeur de l'Eglife de

Conftantinople de chaffer de la Ville les Clercs & les ?4oines

étrangers qui y vendent fans y être envoyés par leur Evêque ;

& qui y troubloient fouvent le repos de l'Eglife & des Aîaifons

particulières. Le vingt-quatrième (^i) porte que les Monafceres

une fois confacrés par l'autorité de l'Evêque , ôc les biens qui

leur appartiennent ne changeront point d'état , enforte qu il ne

foit plus permis d'en faire des habitations fèculicres, ni d'ufur-

per les biens qui leur appartiennent. Il eft dit dans le vingr-cin-

quiéme ( e
)
que les ordinations des Evêques fe feront dans trois Can. if

mois, s'il n'y a une nécenTité abfoluë qui oblige le Métrcpoli^

Can. zj.

Can.
î-f."

nari : Sed îJla elle conrentos , lu qua ab

înitio ut ininiitraretit , digni habit; lunt :

Prscei'illos cjui amilfa fua patrià , in aiiam

Eccle'.îam neceflario traniîerunt. Sr cju!

aucem EpiTcopi poft hoc decretum , C leri

cum qui ad aiium Epifcopum pcrcinec

,

fulceperint , plaçait elle excommunicatjs ,

eum jue qui lufcjptus cft , & eum qui luf-

Cepit/lonec Clericus qui migra vit,in fuam
Eccle(îain redeat.

( a) Ciericos , vel Laicos , EpilcopoS

aut Ciericos acculantes , itou indifciimina-

lim , nec citrainquiiïtion^m, admittere ad

acrufationem , nili eorum euftimatio priùs

examinata fuerit.

{b) Non licere Clericis , poft mortem
proprii Epilcopi , res quce adipilim perti-

nent , rapere , qucmaduiodum & iis qui

adfumunt
, prohibitum eft : Eos autem qui

fa^iu it , de proprio gradu in periculum

Venire.

(f ) Pervenif al aures fiinds Synodi

<juod Cierici quidam & Monachi
, quibus

rihil à proprio Epifcopo mandarum cft , &
funr ctiam nonnunquam ab ipTo commu-
nJoncfegregati, ad Imperatoriam Conftan-

^nopoli» urbcm Ci conférant ; & ineâ diu

morantur , turbas excitantes , & flatiim

hccleliafticuni perturbantes , aii-^uoruru

domos fubvertuiK. Staïuit ergo fariia Sy-

.loduî , ut iî priiis à fàr.difl'.mx C onfcanti-

r.op,.iitan.£ Eeclefia; Defer'cre adrroresrt-

> tur , ut 1 niperatoria urle excédant : Si aù-

tem in iifdem regotiis ini| uderter peifeve-

rent^ut per proprium Defcr.lcrtm ejiciarv-

tur , & in p repria Icca reverrantur.

{à Qux fïmel vcluntate Fpilccpi con-

fecrr.tafunt Monafieria ,
perpétue nianere

Moiiafteria , 6c res qiix zà ea pertinent

[ervari, eaqueron ampliusflrri fecu.'.iria

habitacula. Eos autem qui hoc htriper*

mittunt , Canonum pcrnis fubjicii

(e) Quoniam nonnuili Metropolitani

,

ut (xpe à nobisaiiditum cft , & grèves /îbi

' comniillbs negligunt , & Epi'cc ponim or-

dinationcs dirierunt, farfic-e Synodo pla-

cuit ut intra très menfes Epifccporum or-

dinationcs fi. nt , r\\Ç\ inexorab'iii uticiue

necelfitas eflercrit , ut dilaiioi.is tcaipus

proro'TCîur. Si autem hoc non lecerinc ,

eos i-cc- cf.ifticx pcrn.v fjbjici. Vidux

vero Eccle'ix' rcdituni apud EccIelîxoecOî

nomum liilvum calfodiri.

RR rr nj
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tain à différer ; ôc que le revenu de l'Egiife vacante fera con-
fervé par l'Econome. Car chaque Eglife Cathédrale devoir, fui-

vant le vingt-fixiëme Canon [a) avoir un Econome , pris du
corps de fon Clergé

, pour adminifcrer fes biens fuivant Tordre
de l'Evêque^afin que i'onvit clair en cette adminiftration, & que
les biens de l'Egiife ne fulfcnt pas dillipés-, ni le Sacerdoce dé-
crié. Le vingt-feptiéme anathématifc ( h ) celui qui enlevé une

lime , même fous prétexte de mariage , fes compl
itcurs ; fi e'eft un Clerc il doit être dépofé.

ices ôc fesfem
fa;

X X. Le vingt-huitième accorde le fécond rang à l'Egiife

de Conllantinople , en ces termes : Les Pères ( c ) ont eu raifon

de donner au Siège de l'ancienne Pvome fes privilèges , parce
qu'elle étoit la Ville regnimte , & par le même motif les cent
cinquante Evêques du Concile de Conilantinople ont jugé
que la nouvelle Rome , qui Qit honorée de l'Empire ôc du Sénat,

en aependans qui font chez les Barbares, foicnt ordonnés par
i'Evêque de Conftantinople, après qu'ils auront été élus cano-
niquemeiit dans leurs Egiifes. Mais chacun de ces Mctrcpcli-
tains ordonnera les Evêques de ù. Province , ailifté de fes fufFra-

{a) Quoniara m r.onnullis F.cciefîis
,

tit fsepeànobis auiituniefi, Epifcopiabr-
qae oeconomo traf^ant res Eccielîafliciis

,

placu't, omnemEccleiîam Epifcopuin ha-
bei-tem ex propno Clero œeonomum ha-
bere, utnec Çin^ t^ftibusilt EccleH^ ad-
miniftraiiô , nec i«Jeo res ejus ùifïlpeiuur &
probrum ac dedecws Sacerdotio iniiratur.

Sï autem hoc non fecerk , cum divinis

eu'am Canonibus fabjici.

{b) Eos qui noinine conjugii mulieres

rapiunt , vel opem ferunt , ac coDferaiunt

lis qui ra-jiunt , itatuit Synodus , fl fint

tjuid.m Cicfici , propno gradu excidere
;

fin autcm Laici , anatheniati/.ari,

( c ) Sanftorum Patrum décréta ubique
fequentes , & Canùnem qui nupcr lectus

«It , centum & quinquaginta Dei aina:i-

tiiîlmorum Epifcoporum agnofcentes , ca-

dem quoque & nos decernimus ac ftatuimus

de privilegiis (ancti{lim:pEccIe/îa:Conftanti-

nopolis nov.t Romx. Etenim antique Romx
ilirono, quod urbsiilainiperafet^jure Patres

pri ilegia tr'buerunî:. Et eâdeni conndera-
t.'onemoti centum quinquaginta Dei aman-
tilumî Ep-fcopi , landililmo aovaî Komaî
throno squalia privilégia tribuerunt, redè
judicanies , urbem qu:E & Imperio & Se-
natu honorata fit , & .-^qualibus cum anti-

quilama Regina Roma privilegiis fiuatur,

& ja;n in rébus Ecclefiafticis , non fecus

ac iiiam extoUi ac magnifieri , fecundam
poil iiiam exilîentem , ut & Pontic:^ & A-
lîance & Thraciac Diœcefis î\îetrcpoiitani

i^oh. .^pr.Ttereà Epifccpi prarùidarum Diœ-,
ccfum qurç funt inter Barbares , à prsdic-
to thrcno fanéciflinix Conftr.ntinopolitana»

Eccicfia: ordinentur ; unoquoque fciiicet

prxdiclarum L^icecefum Metropolitan»
cum ProvincisEpifcopis ,Provincix Epifr
copos ordinante

, quemadmodum divinis
Canonibus eft tra>fitum, Ordinari autem ,

ficu- ûidum eil
, prxdictarum Diœce-

funi fvletropolitanosà Conftantinopolitano
Archiepifcopo , convenientibus de mora
fadis eiedionibus , & ad ipâim reJatis.
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Can. ip.

Can. î».

gans, félon les Canons. Le vingt-neuvie'me [a) déclare qu'un
Evêque ne doit jamais être réduit au rang des Prêtres. Le tren-

tième ( b ) accorde un délai aux Evêques d'Egypte pour fouf-

crire à la lettre de faint Léon à Flavicn , jufqu'à l'élecuon d'un

Evêque d'Alexandrie à la place de Diofcore. Ces deux derniers

Canons ne font point dans l'ancien Code de l'Eglife Romaine y

ni dans la colleclion de Denis le Petit.

XXL Libérât {c) dit que ces Canons ne furent faits que Autorité de

dans lafeiFion du 3 i Octobre , après qu'on eut fini l'affaire de ces Canons.

Sabiniefi Evêque de Perrha ; ôc en labfence des Légats du
Pape. lis font en effet joints au décret des Pères fur cette

affaire , dans les colleclions des Conciles ; mais Evagre ( d) parcit

dire qu'on les fit après la feiziéme feiTion , ôc il y a d^s manuf-
crits (^) latins qui en font lafeptiémefeflion. Dans la treizième

où l'on régla le différend entre Eunomius de Nicomedie ôc

Anaflafe de Nicée au fujetde Bafiiinople , en ne cita peint le

douzième Canon qui décidoit nettement cette difficulté ; ce
qui fait voir ou que ce C?-non n'étoit pas encore fait^ ou qu'il

n'étoit pas autorifé par le Concile. Oi\ cite (/) des manufcrits

où les Légats foufcrivirent aux vingt-fept premiers ; ôc il n'eft

gueres vraifemblable qu'on les ait fai*:s fans leurs avis. Saint

Léon n'en contefla jamais l'autorité ; ils font reçus généralement
par toute l'Eglife. Il n'y a que le vingt-huitième qui ait trouvé

de l'oppofition. Non-feulement il fut fait en l'abfence des Lé-
gats, ils refuferent même de prendre part aux délibérations qui

(<z) EpiTcopum in Presbyterum gra-

dum JeJucere , eft facriieglum. Si qua
autem juila cau(â iilos ab Epi^copsli adio
jie re-novct , nçc Presbyteri debent locuin"

obtin-?rc. Sia auts:Ti abfque ullo crimine

dignitate motl runt,acî Eoircopalem ù'^ni-

tatem rei^ibant. AnatOiiu5 religiofilfiinu?

Con'}antînoi>oHtanuî Arch.iepifcopus A\-

xit : li t]ui dicunturab Epilcopali di_^nita-

te a^l Presbyt-ri ordinem d'Icendille, lî

juftis quidemdj cauiîs cond:;n::antur, jure

rec Presbyteri honore digui funt. Sin au-

tem fiae alitjua probabiii caufa adinferi'j-

rem gradum deprenî funt , iure , fi quiJem
Jiulii funt culpx affines lEpii'cop.itus auc-

Itoritatcm S: Saccrdotium récipient.

( ^
)

Quonia'Ti religiofîrtlmi Epifcopi

/Egyptî , non iit Catliolicz fidci advcr an-

tes, fanâilUmi Arciiiepifcopi Leonis E-

piftoloe fubfciibers diftulcrunt , 'Cc^ dicen-

t'.s in yEgyptiaca Diœcefi liane «ii^ con-
fueiudinem ,ut prêter volantatem & ma,>
tktum Epifcopi nihil ta!e faciant, & petunt

concedi libi dilat-onem ufque ad orcfi.ia-

tionem futuri magnse civitat's Alcxa ivlri-

norum Arciiiepifcopi ; juflLim nobis &hii-
manum vifum elt , ut ipîîs in proprio ha-
bita in imperiali urbe maientibus re.ninlo

concedatur, doncc ordi^uuLis fuerit Ale-

xandrinus Archiepifcopus. Unde in pro-

prio habita mancntes , vel fidejuflores

dabunt, fi hoc ab eis fieri potcA , vel eorum
jurijurando lidcs habebitur.

(c) I.ibe.at. ca^. 13 t^g- 9}-

(d ) JL-.'ag.hb. z , caji. 18.

(e) Appciid- CoréC. LaiuJ. fag.\-;i,fi.

If) J"'^^'^' "'*^' ^'^^- i''S- )^o ^toin. li.
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précédèrent. Saint Léon fit voir dans une de fes lettres à l'Em-
pereur Marcien,que le motifqu'on avoit eu de faire ce Canon
étoit flins fondement; qu'une chofe(^) purement eccleiiafti-

que\, comme l'Epifcopar, ne fe devoit point régler fur la dignité

des Villes
; que Féievation de l'Eglife Romaine ne venoit point

de ce qu'elle étoit la Ville régnante , mais de la pierre fur la-

quelle Jefus-Chrift l'avoit fondée
;
que la Ville de Conftantï-

nople avoit fes avantages , mais qu'ils n'étoienr que temporels ;

qu'elle étoit Ville Royale, mais qu'elle ne pouvoit devenir Siège
Apoilolique

; qu'on ne pouvoit donner atteinte aux privilèges

des Egiifes établis par les Canons de Nicée
;
que FaggrandifTe-

ment de l'Eglife de Conuanrinople étcit un effet vifble de l'am-

bition , & qu'il pouvoit caufcr des diviuons & des troubles dan$

Tom. 4Cc .lEg^ife. Ce Canon paŒi toutefois dans le Concile , avec le
ni.pag.2oo, confcntemcnt des principaux Evêques d'Afie, & fut ligné par
^^^^' un très-grand nombre d'Evêques , parmi lefquels on n'en trouve

point d'Illyrie.

Seizième CcC- XXII. Les Lég3.ts informés que dans la quinzième feiïion
Bon. p. 79^. îl s'éroit fait quelque chofe contre les Canons , s'en plaignirent

dans la fcfïïon fuivanre
, qui fut tenue le premier de Novembre ;

Jes ?vîagiiirats préfcns, Nous vous prions, leur dit Pafcafm, de
faire Jirg ce qu'on a fait écrire, afin que tous nos frères voyent

Pagç 75^. S il eft juftc OU non. On lut le Canon vingt-huitième avec les

fignatures des Evcques., Lucentius l'un des Légats dit, qu'on
Page eo>). avoit furpris les Evêques, 6c qu'on les avoit contraints de ligner

avant qu'on eût écrit les Canons. Sur ce reproche les Evcques
s écrièrent , qu'on n'avoit contraint perfonne. Comme les Lé-
gats continuoient de s'oppofer au vingt-huitième Canon , Aë-
tius Archidiacre de Conftantinople , demanda s'ils en avoient
reçu quelque ordre du Pape Léon. Le Prerre Boniface qui l'avoit

par écrit , le lut en ces termes : Ne fouffrez point que l'Ordon-Pa^^e S 12.

nance desPeresfoit enfrainte ou diminuée par aucune entreprife :

Gardez en tout la dionité de notre perfonne cperfonne que vous reprélenr

( a ) Haheat , /îcut optainiîs , Ccnftanti-

nonolitkîna eiviras gloriam fuam . . . , a'ia

lamen ratio eft rerum fxcularium , a!ia di-

vinarum ; nec praeter illam petram,quam
Doiniiuis in funJamento mire poruit,fta-

bilis erit.ulla conftrudio ; fed propria per-

du qui indebfîa concupiicit . , . . . non Je-

'diguerur regiam civitatem quam Apofto-

licam non poteft facere fedem ; nec ullo

fperct modo
,
quod per aliorum pofllt of-

fenfiones augeri. Privilégia eniniEcclefîa-

rum , fandorum Patrum Canonibus inAi-

tuta & venerabilis Niceneae Synodi fixa

decrefis
, puUa po/Tuin improbitate con-

velli , nulla novitate violari. Lto , Epijl.

tez;
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tez ; &c fi quelques-uns fe confiant en lafplendeur de leurs Villes

veulent s'attribuer quelque chofe , repouffez-les avec fermeté.

Pafcafin lut enfuite le ilxieme Canon du Concile de Nicée ^

qui conferve les privilèges de Rome , d'Alexandrie ôc d'Antio-

che , ôc les droits des Métropolitains. Il lut ce Canon avec les

paroles célèbres qui en font le commencement , mais qui ne

fe lifcnt point dans le grec : VEglife Romaine a toujours eu la
VoyeTfami

^r/w^wrf. Le Secrétaire Conftantin lit lecture du même Canon ,

comme il eft dit dans les originaux grecs, ôc du Canon du Con-
cile de Conftantinople touchant la Hiérarchie , où il eft dit que

l'Evêque de cette Viiie aura la prérogative d'honneur après

i'Evêque de Rome. Les Magiftrats fan? demander de plus grands

éclairciifeniens, conclurent , après avoir fçu des Evêquesqu iis

avoient foufcrit volontairement, que le vingt-huitième Canon
de Calcédoine auroit fon exécution, avec cette réferve ,

que

quand un des Métropolitains des départemens d'Afie , de Pont Page 8
1 j;

ôc de Thrace, feroit élu, & qu'on auroit apporté à Conftanti-

aople le décret de fon clc£tion ; il feroit au choix de l'Evê-

que de Conftantinople d'y faire venir l'élu , pour l'ordonner; Page 817.

ou de donner la permiffion pour le faire ordonner dans la Pro-

vince. Les Evêques déclarèrent que tel étoit leur fentiment 9

ôc demandèrent qu'on leur permit de s'en retourner. Mais les

Légats ne pouvant fouffrirquc le Siège Apoftoiique fut abbaif-

fè en leur prèfence, demandèrent ou que l'on révoquât tout ce

qui s'étoit fait la veille au préjudice des Canons; ou que leur pageSxo:

oppofition fût inférée dans les a6les , afni que le Pape pût porter

fon jugement fur le mépris de fon Siège ôcle renverfement des

Canons. Leur remontrance fut fans effet. Les Magiftrats finirent

la feftion en difant que le Concile avoit approuvé tout ce qu'ils

avoient propofé.

XXII L Cette feOion qui eft la dernière eft marquée pour
^

D"ff"^re"re

la ieizieme dans les coiieccions des Conciles. Libérât \a) i^ res de ceCou-

comute pour la douzième ; d'autres pour la treizième. Eva- ciie.

gre {b) enmetfcize. Maispluficurs Eglifes (c) n'avoient dans

icurs copies que fix fciTions avec les Canons. Cette variété

vient (^) de ce que dans les Conciles généraux les Evêques des

grands Sièges avoient chacun leurs Notaires ,
par Icfqucls ils

( {\ ) I.ibcrat. p.ij. v;; . cap. ij- i ( i) Fleury , Uv. li , ii'/?. Ecclef. fa;,

{ h ) Evag. hh. 1 , H:JL caf. i .T .

j

461.

(t) J un, Conc 'nm. i ,pu^. 647. l
^c> rr
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faifoient rédiger ou copier les a£les, fuivant le befoin qu'ils en
avoient. Tous étoicnt foigneux d'eniporter avec eux & de pu-
blier dans leurs Provinces cecui rcgardcit la foi de l'Eglife

,

c'eft-à-dire , les dclinifions de la foi & les Canons. Mais pour
les a£tes touchant les aflraires particulières , ceux qui n'y étoicnt

pas intereffés , n'en prenoient pas le même foin : .Les uns les né-
gligeoient tout- à-fait ; d'autres en recueilloient une partie, Ôc

laiffoient l'autre ; ôc ceux qui les recueilloient , les plaçoient

différemment fuivant l'ordre des dattes, ouïe mérite des ma-
tières.

Difcoars (^u XXIV. Lcs Evêqucs avant de fe féparer adrefferent un dif-
Concile a cours à l'Empereur Marcien. Le titre l'attribue à tout le Con-

cile , qui y eft qualifié faint ôc univerfel. Mais on croit qu'il fur

Tcm. A Ccncii compofé par les Légats ; ce qui paroît non-feulement en ce que
fag, 820, le fille du texte latin eft plus élégant ôc plus naturel que le

grec; mais furtout parce que cedifcours efl uniquement pour
juftifier la lettre de laintLeon àFlavien : ce qui regardoit par-

ticulièrement les Légats. Ils y font voir que faint Léon dont ils

relèvent le zèle, la foiôc lefçavoir, n'avoir point contrevenu,

en écrivant cette lettre , au décret du Concile d'Ephefe , qui

femble défendre d'écrire fur la foi, ôc de propofer d'autre règle

fur cette matière, que le fymbole deNicée; puifque cette dé-

fenfe n'a été faite que pour ceux qui- combattent la foi", ôc non
pour ceux qui en prennent la défenfe

;
qu'il eft bien vrai que

nous devons reconnoitre pour unique fymbole de notre foi

celui de Nicée ; qu'on n'en doit pas propofer d^autre à ceux
que l'on admet au baptême, ôc qu'il contient tout ce que doi-

vent croire ceux qui reçoivent avec fimplicité ôc avec foumif-

fion tout ce que l'Eglife leur enfeigne ; mais qu'à l'égard de
ceux qui abandonnant cette (implicite , ont inventé de nou-
velles erreurs , ôc combattu les vérités de la foi par des raifon-

nemens captieux , c'a tou)ours été l'ufage , même depuis le

Concile de Nicée , de les réfuter par des écrits plus étendus y.

Ôc de fe fervir même contre eux de nouvelles exprclTions qui

n'exprimant que les vérités contenues dans le fymbole de ce
Concile, les mettoient néanmoins dans un plus grand jour, ôc

otoient toutes les équivoques dont les Hérétiques couvroienr

îeurs mauvais fentimens. C'étoit allez pour détruire l'Hérefie.

Arienne dans l'efprit des vrais Fidèles , de déclarer que le Fils

eft confubftantiel au Père; mais parce que Photin ôc Marcel

d'Ancyre ont avancé quelles trois perfonnes de la Trinité né-
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toîent diflinguées que de nom ^ les Pères qui ont combattu les

Hérériques ont été obligés d'établir la foi de trois fubfiftances y

ou de perfonnes réellement diftincles l'une de l'autre. On s'é-

toit contenté de dire dans le fymbole de Nicée : Je crois an

Saint Efprit ; ôc c'étoit allez pour marquer aux tideles qu'il efl:

véritablement Dieu ; puisqu'on ne peut croire au Saint-Efprit

comme au Père & au Fils, qu'en les fuppofant d'une même
nature. Mais la nécCiTité où l'on s'ell vîi dans la fuite de com-
battre ceux qui ont nié la divinité du Saint-Efprit , a obligé les

Evêques du Concile de Gonftantinople d'ajouter au fymbole ,

que le Saint-Efprit procède du Père. Le fymbole de Nicée avoit

fuiîifamment établi la foi de Tlncarnation en difant que le Fils

de Dieu eft defcendu du Ciel, & qu'il s'eftfait chair. Mais les

Hérétiques qui ont attaqué la vérité de ce myftere .foit en re-

fufant à la fainte Vierge le titre de Mère de Dieu , foit en

niant que le Fils de Dieu ait pris une ame raifonnable , foit

en confondant les deux natures en Jefus-Chrift, foit en diflin-

guant en lui le Fils de Dieu d'avec le Fils de l'Homme , ont

engagé les Docteurs de l'Eglife à montrer qu'il eft Dieu parfait

ôc homme parfait ; qu'en lui les deux natures , la divine & l'hu-

maine, font unies en une feule perfonne fans confufion ; ÔC

qu'en conféquence on peut dire de lui qu'il eft né dans le tems y

qu'il eft de toute éternité ; qu'il eft confubftantiel au Père félon

fa divinité, & confubftantiel à fa Mère félon fon humanité, ÔC

qu'à ces deux égards il eft paflible ôc impaftible ;
impalTible en

tant que Dieu , paflible en tant qu'homme. La fin de toute cette

difcuflion eft de montrer que ce que S.Bafile , le Pape Damafe

6c plulieurs autres ont fait autrefois contre les Ariens, les Ma-
cédoniens ôc les AppoUinariftes , faint Léon a été contraint de

le faire contre les nouvelles erreurs d'Eutyches. Sur la fin du

difcours le Concile i'adreife aux deux Empereurs Marcien ôc

Valcntinien , quoiqu'il n'y ait que le premier de nommé dans

le titre ;ôc pour prouver que l'on ne pouvoir accufer de nou-

veauté la doctrine que faint Léon établit dans fa lettre à Fla^

vien, le Concile joint à fon difcours divers paflages tirés des

écrits de faint Bafile ,de faint Ambroife , de faint Grégoire de

Nazianzc , de faint Athanafc , de faint Amphiloque , d'Antio-

chus de Ptolemaïde , de faint Flavicn d'Antioche , de faint

Chryfoftome, d'Alticus , de faint Procle ôc de faint Cyrille,

qui tous ont cru que Jcfus-Chrift a deux natures, ôc qu'étant

confubftantiel au Père félon fa divinité, il s'eft fait confubftantiel

à nous félon fon humanité. SSffij
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lettre cîu XXV. Les Evêques du Concile en envoyant au Pape îcs

Concile au n. j • j / • rr/ i • / • •
i /

Pape S. Léon. ^<-tes de tout Ce qui S etoit paliC , lui écrivirent une lettre lyno-

I>ag-«33. dale par laquelle ils le reconnc iflent pour l'interprète de iaint

Pierre , pour leur chefôc leur guide 5 éi peur celui à qui le foin

delà vigne du Seigneur, qui efl fon Eglife , a été confié par

lui-même. Ils lui donnent avis qu'ils ont retranché de TEgjife

Diofcore^qui outre la protection qu'il avoit donnée à Eutyches ,

avoit ofé condamner & dépofer Iaint Flavien & Eufebe de Dc-
^ * rylée , contre les Canons. Énluite ils prient faint Léon d'approu-

ver ôc de confirmer la fentcnce fynodale par laquelle ils avcient

maintenu l'Egliië de Conflantinopie dans l'ancien ufage d'or-

donner les Métropolitains des départemens d'Afie, de Font &c

de Thrace , moins pour l'avantage du Siège de Ccnfiantinople ,

Page 837. que pour le repos des Métropoles, où il arrivoit fcuvent du
tumulte parmi le Clergé & le peuple après la mort de lEvê-
que 5 parce qu'ils étoient fans Chef. Ils conviennent aue les

Légats s'étcient oppofés fortement à ce décret ; mais ils ont

voulu fans doute, ajoutent les Evêques, vous en laifler l'hon-

neur , afin que l'on vous attribue la confcrvaticn de la paix ,

comme de la foi. En honorant notre jugement par votre

fuifrage , vous ferez plaifir aux Empereurs j & le Siège de Conf-
tantincple vous en témoignera une reconnoilTance éternelle

en toute occafion , par fon union & par fon zélé. Cette lettre

étoit foufcrite des Evêques du Concile , qui fc difentau noiri-

bre de cinq cens vingt. On n'y lit point ce que dit faint Gré-
goire {a) le Grand , que le Concile offrît au Pape le titre d'E-

vêque œcuménique ou univerfel. Saint Léon peu fenfible à un
titre que fes fuccefleurs {b) ont regardé commue profane &
téméraire, approuva tout ce qui s'étoit fait dans le Concile de
Calcédoine pour la caufe de la foi ; mais ils'oppofa { c ) avec vi-

gueur au vingt-huitième Canon qui regarde les prérogatives de
i'Eglife de Conftantinople , difant que ce Canon étoit con-
traire à ceux de Nicée. Il chargea (d) Julien de Cos défaire

traduire en latin les aftes du Concile de Calcédoine, "ôc d'en

réunir toutes les fefîions en un feul corps. On croit que c'eft

cette traduction que nous avons aujourd'hui.

(a) Greg. Uh. 4 , Efijl. S <? , cr lib. 7,1 ( c ) Léo , EpiJ}. 87 t^ pi^

{b) îbid. lib, 4 ^ £#//?. 32. f
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XX V I. L'EmpereurMarcien, qui dans lafixiéme fefîion, ,

^^o'^ pour

avoit promis d empêcher a 1 avemr les ailputes iur la Keiigion , j^^ Décrets

qu'on fçavoit avoir été la caufe de l'origine Ôc du progrès des du Concile,

hérefies, s'acquitta de fa promeiTe par unEdit donné à Conf- Tom-^Con-

tantmople le 7 de i'evrier 4) 2^ oc aareile au reupie de cette

Ville. Il y confirme par fon autorité tous les décrets du Con- ii>id, 840.

cile de Calcédoine , avec ordre à tout le monde de les obfer-

ver,& défenfe de difputer publiquement fur la Religion , foiis

peine aux Clercs de dépofition , aux Officiers de privation de

leurs Charges , aux autres d'être chaffés de Conftantinople 6c

punis fuivant leur mérite. Il eft vifible que cet Edit ne regar-

doit que les difcours qui fe faifoient dans les places, publiques

ôc indifféremment devant toutes fortes de perfonnes ; puiique

ce Prince donne pour motif de la défenfe qu'il faifoit de dif-

puter fur la Religion, que c'étoit profaner nos myfteres en les

découvrant aux Juifs & aux Payens. Il donne pour une féconde

raifonde cette défenfe , qu'il failoit être un impie ôc un facrilege

pour aimer mieux cherchci la vérité par fes propres lumières 9

que de fuivre le fentiment & les décifions d'un fi grand nombre
d'Evêqucs, & pour efperer de découvrir ce que tant de grands

hommes n'euffent pas découvert ; enfin que c'étoit faire injure

aux Evêques du Concile d'examiner de nouveau ce qu'ils avoient

examiné. L'Edit de Marcien n'eut pas le fuccèsqull en attcn-

doit. On continua dans Conftantinople & ailleurs, de difpu- Paga 841.

ter publiquement des myfteres , en préfence de toutes fortes

de perfonnes fans diftinclion de religion. Ce qui obligea TEm- Uid,

pereur de renouveUer fon Edit par un fécond du i 3 Mars de

la même année, adreffé aux Préfets d'Orient, dlilyrie & de

Conftantinople, ôc au Maître des Offices. Ce Prince donna le page B6i,

6 de Juillet un refcrit adreffé aux mêmes Officiers , portant

révocation de la Loi que Theodofe II. avoir faite contre Fla-

vien , Theodoret & Eufebe de Dorylée en faveur d"Eutyches ,

& en confirmation du faux Concile d'Ephefe. Le vingt~hui- Page ^.69.

tiéme du même mois il adreffa encore aux mêmes Officiers

une Loi très-fevere, où après avoir ordonné lobfervation des

décrets du Concile de Calcédoine , il défend aux Sectateurs

d'Eutyches , nommément aux Moines, d'avoir ni Prêtres, ni

Clercs ; de s'afTembler, ou de bâtir des Monaft.:res ; de recc-

'voir quoique ce foi? par teftament; d'exercer aucune chargée ,

ôc de demeurer à Conftantinople ou dans aucune Métropole,

SSffiij
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^^4 BU CONCILE DE CALCEDOINE.
Il veut de plus que les livres de cette Sefte foient brûlés >
que ceux qui en enfeigneront la doclrine foient punis du
dernier fupplice , Ôc leurs difciples d'une amende de dix livres
d'or.

En du Tome quatorzième»
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de rEutychianifme ,443. Ne trouve pas

bon quil prenne foin du Clergé de

Conftantinople , ibid. Réponfè de faint

Léon , ibid. AlTemble un Concile des

Evéques qui fe trouvent à Conftantino-

ple, 645;. Y foufcrit.^ la Lettre de faint

Léon à Flavien , ibid . Dit anathcme à

Neftorius & À Eutyches , à leurs dog-

mes & à leurs Sedateurs , ibid. Met le

nom de fon prédecefleur dans les Dip-
tyques , ibid. L'Empereur Marciv^n lui

adreffe la Lettre de convocation pour

le Concile de Calcédoine, iz6 & 6') i.

Soufcrit à la condamnation de Diofcore,

664.

Anatdius , Patrice. Theodoret fe plaint à

lui , 39. & lui écrit , 41 , it? , 128 &
i-\6. Cet Evéque le prie de lui obtenir

de l'Empereur la liberté d'aller en Oc-
cident

,

13^
Anatolius , Préfet de la Milice. Fait faire

une châffe d'argent pour y mettre le

« corps de faint Thomas , 270. AlTifte au
Concile de Cal 'edoine , 654

AnAibere. Theodoret lui écrit

,

140
André, nmi '^'T ..—-hes. Eft fubftltué en

Terne XIK

la place d'Aétius, 42 J. Anatolius l'or-

donne Prêtre, & lui donne le foin d'une

Eglife , /i^ii. Eft dcpofé
, 43 6. S. Léon

permet qu'on l'ordonne Prêtre
,
pourvu

qu'il condamne par écrit les hcrefîes de

Neftorius & d Eutyches

,

ibid.

André (Saint) Apôtre. Les Manichéens
ont des ades prétendus fous fon nom,
compof's par Leucius, 38S

André, Diacre. Eft chargé par le Concile

de Conftantinople d'avertir Eutyches

de venir fe juftifier , 627. Rend compte
au Concile de la commiffion, 628

André , Evéque de Samofates. Ses écrits

contre les A nathcmati'mes de faint Cy-
rille font anath 'matifés par Rabbulas ,

7.69. Lui en fait des reproches , ibid Eft

confulté par des perfonnes d'Edefle,

ibid. Ecrit à Alexandre d'Eîieraple ,

ibid.

André , Moine de Confiantinople. Theodo-

ret lui écrit, 144
Anges. Les I-^oêtes & les Philofbphes delà

Grèce en admettent ; mais ils en font

des Dieux, 161. Leurs fondions, ibid.

Ont confervé la beauté de leur nature

par leur f délité îDieu , 161. Pourquoi

Moyfe n'en dit rien ,221. Ont été créés

en même - tems que le monde , ibid.

Leur miniftere ,122. L'abus de les ado-

rer a fubfifté long-tems dans la Phrygie

$c laPifidie, 223. Raifbns des auteurs

de ce culte , ibid.

Annonius , Evêque de Sebennyte. Quitte

le parti de Diofcore , même avant fa

condamnation,43 3. Ordonne faint Pro-

tere , ibid.

Ante-Chrijl précédera la venue du fécond

avènement du Sauveur , 165. S'afieyera

dans le Temple de Dieu, ibid. Pourquoi

Dieu permettra fa venue , ibid.

Anthemitis , Prêtre. Soufcrit à la dépofîtion

de Flavien & d'Eufebe pour Patrice de

Thianas
,

6^6
Anthime , Evêque. Adopte un jeune hom-
me pour fon fils, 2S2. Firmus lui écrit,

ib,d.

Antioche. On y fait des réjouiffances à la

mort de Julien l'Apoftat , 86. Contef-

tation dans cette Ville , 90

Antiochtts , s'oppofe au rétabliflement d'I-

bas, ,
^76

Antiochm , Métropolitain de l'iUyrie orien-

tale , écrit à faint Léon ,
qui lui repond ,

387

Antioqtte ( Saint ) Solitaire. Vit d'une ma-

nière trcs-auftere, m
TTtt
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Antoine. Efl zélé pour le (ôutien de Ja foi

chancelante des fidèles, 8 8

Antoine , Difciple de làint Simeon Stylite.

Ecrit la vie de fon maître , iry

^??ro>;2« , Evéque de Merida. Fait arrêter

Pafcentius Manichéen & chafler delà

Lufitanievers l'an 447, 6ti. Idace &
Turribius lui envoyent les Procès-ver-

baux contre les Manichéens , ibid,

Antonin ( Saint ) Sohtaire. Vit d'une ma-
nière auftere

,

112

Anyfius ,'E\ti\ut de Theflalonique. Saint

Sirice le commet pjDur agir en /on nom
dans toutes les Eglifes de Tlllyrie , 3 80

/petlion. Theodoret lui recommande le Sé-

nateur Ceieftiaque & une Dame de Car-

thage

,

124

Afhraate (Saint) Perfan. Va à Edelfe ,

s'y renferme dans une petite maifbn

pour ne penfer qu'à fon falut , 1 ou Palfe

de-là à Antioche. Sa manière de vivre
,

î^iJ.L'EmpereurValens trouve mauvais

qu'il quitte la cellule pour aller dans

des Alîerablées publiques, 89. Sa ré-

ponfe à ce Prince , ibid. Châtiment

d'un Valet de chambre qui avoir me-

nacé ce Saint , ibid.YTCit ceflerune dil^

fention entre une Dame & Ton m.ari

,

ICI. ChafTe vine quantité de fauterel-

les, loî

Aplitone , fuccede à faint Publie dans le

gouvernement de ibn Monalîere , 100.

Eft fait Evéque. Ne veut point quitter

fon habit de'-olitaire,iZ'ii. Combat peur

la foi , 141. Theodoret lui écrit, ihui.

Afollon ( Saint )
gouverne cinq cens So-

litaires près de la grande Hermopole ,

300. Reçoit faint Pétrone ,
ibid.

Afollone ( Sair.t ) fouffre le martyre dans

la perfecution de Diccletien:, 301

Apôtres. Avoient tous l'honneur de l'A-

poftolat ; mais il a été donné à un feul

d'avoir la prééminence fur tous les au-

tres, 4i?4

^j;;)e//f. Theodoret lui écrit
, ^

140

AffolUuaire , Evêque de Laodicée. Se fait

chef d'un parti dans Antioche .90. On
connoit que fa doélrine efl erronée. En

quoi elle confiée ,
ibid.

Affollinaire y Hcrefiarque. Son hcrefie eft

comme la racine de celle d'Arius , 8p.

& de plufîeurs autres, ço. Elle eft con-

damnée à Conftantmople & parle Pape

Damafe , ibid. Quoique favorable à

1 hérefîe d Futyches _,
enfeigne que le

V^rbe s'eft fait chair, fans que fa divini-

sé exi Ibuttre aucune altération , & qu'il

eô véritablement né de la Vierge, r^i

Afpollinarijles. Saint Marcien n'a que de
l'éloignement pour eux . 98

^ppo//oK , Pythien. Les reliques de (aint

Babylas lempechcnt dercKcre des Ora-
cles à Dauhné , 06. L'incendie de fon

Temple fait découvrir l'impoUure de

rOracle

,

ibid.

Aquilée. Lettre de fàint Léon à l'Evêque

de cette Ville, 381
Arator , Evéque. Oncle de fàint Rufcique

deNarbonne, 374
Arbitre ( libre ) Dieu n'impofê pas aux

uns la néc.lîGté de pratiquer la vertu,

ni aux autres celle de vivre dans le

vice, 124. Jufle comme il efl fe con-
tente d'exhorter au bien, S; de défen-

dre le mal, zbid. En quel lens il eft dit

que Dieu a endurci le cœur de Pha-

raon, 2ZÎ. La grâce ne le mine point ,

541
Arcade , Empereur. Eft fucceffeur de la

puiilance de Theodofe & imitateur de fa

pieté , 9 I

Arcade , Evéque des Gaules. Saint Celef^

tin lui écrit en faveur de faint Aut^ul^in ,.

5iO
Arettife. Supplices que les Habitans de

cette Ville font fuufftir à FEvéque Marc,.

85. A:>preiment de lui les premier?

principes de la Religion Chrétienne , S6
Aiicns. Viétorin écrit contr'eux , 2. Met-

tent l'Empereur Conftantius dans leur

parti. Ce qui fe pafie parmi eux fous le

règne de ce Prince, Hz&fuiv. Font
étrangler à Cucufê Paul de Conftanti-

nopie ,- 83. Mettent George fur le Siège

d'Alexandrie en la place de fàint Atha-
nzCe ,'Jjid. Tiennent un Concile à Mi-
lan contre ce faint Evéque , ibid. Otent
dans la profcfl-on de foi de Nicée les

termes de fiibjlance Si de ccnfubêuntin-

liié ^-çonr y mettre celui de femblable ,

ib.d. Différends furvenus entr'eux &
les P^rtifâns d'Eunom.ius, 85. Perfécu-

tent FEglifê d'Alexandrie après la mort
de fàint Athanafe, 88, Font périr flir

mer quelques Prêtres Catholiques, ibid.

Sont chalfez de l'Eglifè (bus Gratien
,

89. Ce qu'ils enfeignent fur l'Incarna-

tion ,135, 390 Pourquoi ils rejettent

FEpitre aux Hébreux . 108
Ariobir.de . Maître des Offices. L'Empe-

reur Theodofe le commet pour enten-

dre le ilentiaire Magnus , 637
Arijion., Prctre. Soufcrit à la dépo/îtion de

Êlavien & d'Eufebepour Eunomius.de
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Nîcomedîe, 6/^6

Arijlote. En quoi il met le bonheur de

l'homme ,
i8 +

Arius , Prêtre de l'Eglife d'Alexandrie.

Eft chargé d'expliquer au Peuple l'E-

criture baitite , 80. Jette dans cette

Ville les fémences d'une fauife dodri-

ne , ibid. Son erreur caufe du trouble

dans l'Eglife , & eft condamnée dans

le Conciie de Nicée , ibid. Change la

Doxologie parmi ceux de (a Seâ;e ,

214. N'oie changer la ferme du Bap-

tême , en ruine le lens, 150
Arles. Lettre des Evêqiies de cette Métro-

pole à laint Léon , i\o'i. Réponfe du

Pape , 410
Arménie. Rabulas d'Edefle écrit avec Aca-

ce de Melitine aux Evéques de cette

Province, »6i?

Armevtarkis , Evêque d'Embrun. Eft dc-

pofé au Concile de Riez , 37e

Amobe l'ancien. Fleurit fous l'Empire de

Diocletien, éio. Ecrit contre les Gen-
tils ,

- é 1

1

Amobe , fûrnommé le jeune. Qui II ^ toit ,

éro. Son Commentaire fur les Pfeau-

nies,(^ri. Paroit avoir été Sém.ipela-

gien , ihid. Traite les Difciples de faint

Auguftin de Prédefrinatiens ,612. Edi-

tion de fon Commentaire , ^15. Anno-
tations fur les Evangiles. Dialogue entre

lui & Serapion , ibid. Ce que c'eft que

ce Dialogue , 616. L'Auteur du Livre

intitulé Prtedejlinattis n'eft pas connu ,

617. Edition de ce Livre , 5i<). Ouvra-
ge qiu eft perdu ,

ibid.

Arzunitide ou Azanene , Province de Per-

le. Les Romains la ravagent ,
26

Afcalon , Ville de la Paleftine ,
8 î

AJclepiade , Diacre de Conftantinople.

Député à Rome par Anatolius, 413
Afclepie (Saint) embra/Fe la même ma-

nière de vivre que faint Polycrone

,

If 3

Ajiniorty Evêque de Coire. Afilfteau Con-
cile de Milan de 45 r , 6'^o

Abunditis y porte la parole pour lui , ibsd.

A/par , Conful & Patrice. Thcodoret lui

écrit , T 44. Léon eft élevé à la dignité

d'Empereur par fon autorité, 43

p

Ajlere , grarid Sophifte. l'afïe du côté des

hérétiques , qui l'établiHent Evêque de

Cyr ^96. Eft attaqué d'une maladie qui

, lé met au tombeau ,
ihid.

Aflere , Solitaire, accablé de la (bif, faint

Jacques deNifibe lui (auvelavie, j/Ç

Aflertus , Evêque. Légat de faint Lcon à

Conftantinople, 412. & ^^9 ; n'y arrive

qu'après la mort de Theodofe > ibid,

L'Empereur Marcien le reçoit favora-

blement,
_

i^^d.

Ajleritis , Prêtre. Avertit le Tribun Mace-

doniifls que les Notaires ont faifîfié les

adcs du Concile de Conftantinople ,

637
Aftorga , Ville de la Province de Galice ,

388

Aphanafe ( Saint ) eft exiié & enfuite rap-

pelle, 82. Eufebe de Nicomedie s'op-

pofe à fon rappel , ibid. Eft exilé une

féconde fois , ibid. On ordonne un Evê^

que en fa place. Concile de Sardique

en ce qui regarde la caufe de ce faint

Evêque, 83. Conftant'.us le rappelle de

ion Eglife , ibid. Ce Prince lui donne

un nouvel ordre de fortir d'Alexandrie,

ibid. Concile tenu à Milan contre lui ,

ibid. N'a que du mépris pour tout ce

. qui fe fait à Rimini , ibid. Julien l'A»

poftarle condamne à un quatrième exil,

86. Eft rappelle fous Jovien , îZî/i. Ecrit

à ce Prince , ibid. Lft informé de l'ar-

deur que les Indiens témoignent pour

la Religion Chrétienne ,159- Confère

la grâce du Sacerdoce àFrumentius , &
l'envoyé dans les Indes , ibid.

Athanafe , Diacre de Eafile de Seleucie.

Eft témoin de la converfation des Dé-

putés du Concile de Conftantinople

avec Eutyches

,

628

Athanafe , Evêque de Brufîris. Quitte le

parti de Diofcore , même avant fa con-

damnation, 43 3 . Ordonne faint Protere,

ibid.

Athanafe y Evêque de Perrha. S'empare

de cet Evêché , 141- Domnus d'Antio-

che le renvoyé à fon Métropolitain,

621. Lui écrit de fe rendre au Concile

d'Antioche. On ordonne un Evêque à

fa place , ibid. Requête que Sabien pré-

fente contre lui au Concile de Calcé-

doine , 677. Jugement de ce Concile,

67S

Athanafe , Prêtre de l'Eglife de Conftan-

tinople , neveu de faint Cyrille ; accu-

fe dans le Concile de Calcédoine DioC

core fon Evêque ,
<^<î5

Atticus , Archidiacre de Conftantinople.

Eft député à l'Empereur Marcien par

les Evêtiucs alfemblcs à Nicée , «îî4

Atticut , Evêque de Nicople & Mctropo»

politain de l'ancienne Epire ,385. Eft

appelle au Concile de Thefialonique ,

ibid. Y eft a"^''"'' «'e forf-e ^ mande à

TTtt ij
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fâint Léon ce qui s'eft paffé , ibid. Va
lui-même a Rome porter fês plaintes

,

ib:d.

Attila , Roi des Huns , defcend en Itaiie ,

y met tout à feu & à lang , 317. Les
iîens le détournent de venir fondre fur

Rome , ibid. Valentinien lui envoyé
demander la paix , ibid. Témoigne beau-
coup de joye de voir laint Léon, lui

accorde Tes demandes ,32.8. Après s'ê-

tre rendu maure de Milan , jette l'ef-

froi dans tout le refte de la Ligurie ,

609
Attic[»e , Prêtre de Conftantinople. Prê-

che contre la foi catholique &le Con-
cile de Calcédoine, 443. Saint Léon
demande qu'on l'excommunie s'il ne
fe retrade , ibzd. Envoyé au Pape un
écrit où il protefte qu'il n'a que de l'a-

verfion pour Eutyches , ibid. Ce que
faint Léon demande encore de iui,/6-;i.

Atidée , natif de Syrie & Chef delà Seâe
des Audiens, 8 7

Audiens , quelle eft leur hcrefie, 87. Pour-
quoi ils fuyent la communion des Ca-
ihol'ques, 22-. Leur pratique pour re-

cevoir les pécheurs à la pénitence ,231
Aventitins ( Saint ) Martyr. Répand Ton

Lang à Turin pour la foi de Jelus Chrift

,

606
Atigujïin (Saint) Orofèva Je confulter

,

3. Confeille à celui-ci d'aller trourer

faint Jérôme, ibid. Les Evéques Paul
& Eutrope donnent à ce laint Evêque
un Mémoire t0uch.-3.nt quelques hére-

Hes , ibid. Orofe lui adrefle Ton Hif-
toire du Monde , 5. Ses Livres contre
les Pélagiens font naître quelques dif-

ficultés parmi plufieurs fidèles de Mar-
feille , ç J 8. Kilaire & Profper en entre-
prennent la défenlè ,519. Ecrivent à ce
fujet à ce faint Dodeur, qui leur envoyé
Les Livres de la Prédeftination des Saints

& du don de la perféverance , ibid. S.

Celefcin écrit en fà faveur aux Evéques
des Gaules

,

çzo
Avientfs, Confulaire. L'Empereur l'en-

voyé demander la paix à Attila
, 317

Avitus , Prêtre. Traduit en Latin la rela-

tion de l'invention des Reliques de S.

Etienne , 4. L'envoyé à l'Evêque Pal-
conius avec quelques Reliques de ce

faint Martyr, ibid.

Avitus , Solitaire. Va voir faint Marcien
,

qui l'invite à prendre le repas avec lui

,

P7. Lerefure;res raifons ., ihid.

A^imone, Ses grands avantages, 335?. Eft

une efpece de baptême , en a l'efficace

,

340, 5iocJ^6o7- Doit être jointe au
jeûne, 365, Avantages qu'elle a fur le

baptême , 607
Aîirele ( Saint ) Evêque de Carthage. Dé-

die à Jeflis- Chrift le fameux Temple
de la DcefTe Celefte ,593. Infcription

qu'il met (ur le frontispice ,
ihid.

Aufon , Prêtre. Firmus lui écrit, zbi

Auxence , Evêque de Milan
,

86

Avxone , Evêque des Gaules. Le Pape fàint

Celeftin lui écrit en faveur de faint Au-
guftin , 520

B.

BA B Y I. A s ( Saint ) Martyr. La pré-

fence de fês Reliques empêche Ap-
poîlon de rendre Tes oracles, ^6. Ju-
lieii l'Apofîat ordonne aux. Chrétiens

deles tranfporter , ihid,

Bacallus , Evêque. Eft porteur d'une Let-

tre de faint Lecn aux Evéques de Sicile,

Ba/ccHÉ", Evêque de Brague. On lui en-
voyé une conftfnon de foi à laquelle

on joint dix huit anathemes, 625
Baptême. Les MçG-àWtus fcuîiennent qu'il

ne fert de rien, 87. Tient lieu des af^

perlions de la Loi à ceux qui le reçoi-

vent. Se? propriétés, 163. Nous rece-

vons dans ce Sacrement un gage de la

réfurreétion des corps & non pas de

l'ame j 164 O" 224. N'eft pas établi feu-

lement pour remettre les péchés paftés ,

mais auflî pour nous faire efperer les

biens promis ,230. Comment on •eçoit

ceux qui viennent au Baptême , ihid.,

C'eft de la mort & de la rcfurreftion

de Jefus-Chrift qu'il tire fa vertu, 393.

€^485. C'eft le Sacrement qui repré-

fènte le plus expreflément l'un & l'au-

tre , ihid. Les Evéques de Sicile le don^

nent non-feulem.ent à Pâque & à la

Pentecôte , mais encore à l'Epiphanie ,

ih. S. Léon fixe leBaptême role^anel aux
jours de Pâque & de la Pentecôte, thid.

c!r44 8. Qui font ceux à qui on peut

l'accorder en d'autres tems .^ihid. Jefùs-

Chrift a reçu celui de fàint Jean pour
accomplir toute juftice & montrer l'e-

xemple , 3P4. La coutume de donner
le fblemnel dans la fête de Pâque eft de

tradition Apoftolique , 46^?. Celui fous

condition n'eft point encore en ufage

du tems de faint Léon , 447. Cette ré-

serve eft toujours fous-entendue dans

l'efprit & la dodrine de i'Eglile , thid.



DES MATIERES.
C'eft l'ufage dans toutes les Eglifes du
inonde de faire réciter le fymbole des

Apôtres à ceux que Ton prépare à ce

Sacrement, 473- Eft le principal entre

les Sacremens de l'Eglife, 485 , Jefus-

Chrift l'a iiiftitué à fa mort , 394. Pour-
quoi on l'adminirtre à Pàque , 485 , &
qu'on y ajoute le jour de la Pentecôte ,

48 <î. Qui font ceux que l'on baptife ces

jours-là , ihid. Ufage de conférer en

méme-tems les Sacremens de Baptême ,

Confirmation & Euchariftie, 488. Les

pères & mères doivent faire entrer dans

la communion de l'Eglile leurs enfans

qui ont été baptifés chez les Héréti-

ques

,

683

Baptifer. Pourquoi l'on plonge trois fois

dans l'eau celui que l'on baptife , 3^1
Baradate ( Saint; engage Theodoret à la

paix, 38. Vit long-tems fur le haut d'un

rocher , 117. Quitte cette demeure,
ihtd.

Bardefajie. Ne connoît Jefus-Chrift que
comme Dieu, ne lui attribue l'huma-

nité qu'en apparence , 13Î
Barfimias ., Abhé. L'Empereur lui ordon-

ne de fe rendre a Ephefepour y prendre

féance avec les Evéquesau nom de tous

les Abbés 5c Archimandrites de l'O-

rient , 638. Raifons que Diofcore &
Eutyches ont de lui procurer cet hon-

neur , ihid. Confent au rétablilfement

d'Eutyches , ^44. Prononce ccmme
Juge , immédiatement après les Eve-

ques , dans la dépofîtion de Flavien &
d'Eufebe, ^46

Bajîle. Theodoret écrit par Ton confeil aux

Evéques des deux Ciiicies , 131 , & a

recours à lui dans la perfccution que

Diofcore lui flifcite ; mais inutilement ;

iLid. On croit que c'eft le même que
Bafile de Seleucie , ihid. Lettres de

Theodoret, ihid. D~ 1 3 î

Bafile , Diacre. Julien de Cos écrit par lui

à faint Léon, 400, Efl chargé de plu-

fieurs Lettres pour ce faint Pape , 401
Bajilc , Evoque d'Antioche. Succède à

Maxime dans le C\ége de cette Ville ,

440. N'a pas foin d'écrire au Pape fur

fon ordination fuivant la coutume de

l'Eglifê , ihid. Saint Léon lui en fait des

reproches , i^/i. L'Empereur Marcien

lui rend un témoignage avantageux,

ihid.

Bafile^ Evcque d'Ephele. Succède à Mem-
non, 6io. AOemble le Concile de la

Province pour délibérer fur l'affaire de

701'

Baflien , ihid. Décharge celui-ci de 1 ii-

giile d'hv2ze,& lui lailîé ieshor.iiturs

cie l'Epifcopat

,

lUid.

Bafile , Evcque de Seleucie. Eft fait Evè-
quc vers l'an 432 , 303. Aifiite au»
Conciles de Conftantinople de 448,
44^ , 304 ,6i6 ei^ 636. Difcours qu'il

tient à Eutyches , ibid. Cordairine la

perfcnne de celui-ci & fa doctrine
,

ihid. Refr.fe le ferment que l'Empereur
exige des Evéques , ihid. AfTifte au faux

Concile d'Ephe(e en449,505C?'é4i.
Tâche d'y déguiferfes fentimens , ihid.

Déclare Eutyches abfous , & conft-nt

à (on rétablillement, 306. S'oppofe a la

condamnation de Flavien ; y confent

enfuite , i^iii. Affifte en 4^1 au Concile

de Calcédoine , ihid. S'y plaint que
Diofcore l'a forcé à figner la condam-»

nation de Flavien ; demande pardon
au Concile , ihid. Qui le déclare or-

. thodoxe,66é. L'Empereur lui envoyé
une Lettre circulaire Sa répcnfe , 307.
Sa mort vers l'an 458. Ses difcours,

ihid. Jugement de ces difcours. Lettre à

l'Empereur Léon , 312. \ ie de fàinte

Thecle,3i3. Ediiiojis de fes Ouvra-
ges,

^
.

5'î

Bojile , Prctre de l'Eglife de Cor.Ranti-

nopie. Vient à Rome chercher la paix ,

& une doétrine aflurée ,41^. Saint Léon
lui fait donner une déclaration de fa

foi

,

ihid.

BaCile , Prêtre , Légat de faint I eon A

Conftantinople, 412. Ordres que le Pa-
pelui donne , 415. N'arrive à Conftan-

tinople qu'après la mort de Theodofè ,

6^9. L'Empereur Marcien le rec^oit fa-

vorablement , ihid. Le Pape le joint auxi

autres Légats pour le Concile de Cal-

cédoine , 417 & C<)i

Bafilide. Ne connoît Jefus-Chrift que com-
ine Dieu , ne lui attribuant l'humanité'

qu'en apparence , 13?
Bajfien , Evéque d'Ephefe. Se confâcre dès

fa jeuneflê au fervice des pauvres , leur

bâtit un Hôpital, (îio. Memnon le fait

Evéque d'Evafes par force , ilid. Ne
veut pas aller à FEglile pour laquelle

on fa ordonne , ihid. On l'en décharg?

en lui conservant les honneurs Ac rE})il-

copat , îhid. Prend le gouvernement

de celle d'Ephefe , 675- Eft maintenu-

dans ce Siège par l'Empereur Tîîeodofe

& par faint Procle ,ihid. Eft mi^ en pri-

fon ; on ordonne un Evcque à fa ^-.lace ,

ji<(i. Pré fente un- H-quéf lu ConcU©

TTttiij



702 T A
de Calcédoine pour être rétabli , ihid.

Eft dépofé ,676. On lui conll^rve la

dignité d'Eveque avec une penfion Car

les revenus de l'Eglife dEphefe, ibid.

Bajfus. Eft initié dans le Sacerdoce &
chargé delà conduite de plufieurs Prê-

tres, 1 14. Saint Suneon Stylite lui fait

part de Ton deflein de paffer le Carême
entier (ans boire ni nianger, ibid. Fait

ce qu'il peut pour l'en détourner , ibid.

Donne la communion facrée à ce iaint

Solitaire, ibid.

Béatitude. Degré pour y monter
, 370

Belus, Roi des A n'y riens

,

7

Benjamin , Diacre. Souftre dans la perféca-

tion de Perfê

,

9i

Berée. Theodoret écrit au Clergé de cette

Ville , _
1 17

Beronicien , Secrétaire du Confiitoi-

re. Explique en grec les difcours de

Palcafin au Concile de Calcédoine

,

Bigames. Exemples de plulîeurs faits Evo-

ques, 40. Doivent être exclus de l'E-

pifcopat , de la Prétrife , & même du
Diaconat, 4>ii. On comprend auflfi (bus

ce nom ceux qui ont époufé des veu-

ves ,
ibid.

Boiîiface , Prêtre de TEglife Romaine. S.

Léon l'envoyé pour préfiJer en (on nom
au Concile de Caicedcine , 32e, 417
à* (•'^z. Le charge d'un Mémoire inf-

truélif , 651. Ses plaintes au Concile ,

Bonofe , Evêque , père de faint Ruftique

de Narbonne , 374
Booz , fécond mari de Ruth. Eloge qu'en

fait Theodoret:, 58

Boucs. Les deux que le Grand Prêtre de-

voit préfenter devant le Seigneur à l'en-

trée du Tabernacle étoient viiîbiement

la figure de JefusChrift, 53
£ra^He, Ville en Lufitanie , 4
Bytien , Général. Se rend célèbre (bus le

règne de Theodofe IL par la viétoire

qu'il remporte fur les Perfes

,

314

C.

CA ï u M A , Eccleiîaftique d'Ede/Te.

Se rend accufateur d'Ibas , 271.

Ses chefs d'accufations . ibid.

CaUedeine. L'Empereur Marcien y aflem-

ble un Concile général, 418. Lettres

defàint Léon aux Pères de ce Concile ,

ibid. cr 416. Ils lui envoyent les ades

avec uns Lettre pour le prier de les

BLE
confirmer , 4X l

Calendzs de janvier. Saint Maxime invec-

tive contre les débauches de ce jour &
contre les Etrennes qui (e donnent dès

le matin

,

609

Camille .,
Prêtre de Gènes. Envoyé à faint

Prolper quelques propo(îtions pour le

prier de lui en donner le vrai (ens ,

504. Réponfe de ce Saint après l'an 4 30,

tbid.

Campanie. Saint Léon écrit aux Evoques
de cette Province , 3 7p. lis donnent le

baptême en des jours de fêtes des Mar-
tyrs (ans néceflué & (ans y apporter les

préparations néceflaires , 44^;. Le Pape
leur défend de l'adiTÙniftrer en d'autres

jours qu'à Pâque & à la Pentecôte,

ibid. Les blâme audl de ce qu'ils font

réciter publiquement aux pécheurs les

crimes qu'ils ont commis ,
ibid.

Candide , Prêtre «Se Abbé. Theodoret lui

écrit, 141

Cflnt:q':e des Cantiques. Sfintiment de

Théodore de Mopfuefle (lir ce Livre ,

66. Dans quel fens on doit l'interpréter,

67. Les Juifs n'en permettent la lecture

qu'à ceux qui ont atteint l'âge de 1 hom-
me parfait , 212. Il eft belbin d'une

prière fervente avant d'en commencer
laleélure. ibid.

C.^phargamala , Bourg à vingt milles de

Jeru(àlem

,

4
Capitolin , Gouverneur de Thrace fous

Julien TApoftat , 25. Fait brûler vif

Hmiiien, ibid.

Cai'ême. Pourquoi les démons font on ce

tems-là fur nous Je plus grands eftbrts ,

3 4p. G'eft un tems propre à la fanétifi-

cation ,' 550. Eft une préparation à la

fête de Pâque , 3^1. Ce que les Apôtres

ont eu en vîiè en l'inftituant, -.bid. L'E-

glife prefcrit la pratique de ce jeûne

(ans aucune exception, 470
Carofe, Métropolitain de ITIIyrie Orien-

tale, écrit à faint Léon ,qui lui répond ,

387
Carofe , Abbé Eutychien. L'Empereur

Marcien le met en un liev. où il ne peut

nuire à perfonne , 438. Quitte lEuty-
chianifme , ibid. Refufe de foufcrire a

la Lettre de (aint Léon à Flavien , 649
& 6^^

Carres , Ville adonnée au culte des dé-

n.ons, ibid.

Cajfien eft le feul qui ait rendu publiques

les -erreurs qui lui font communes
avec les Prêtres de Marfeilie , jio. S.
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Profper feit un écrit [ont le réfuter,

5 71

Cajiercus ^Prétis de Conftantinople. Dé-
puté par Anatolius à Rome

,
4' 3

Catheatmencs. 11 eft défendu de les ad-

mettre à l'Epifcopat

,

386
Cecrofius , Eveque de Sebaftopolis. S'op-

pofe à ce qu on faile dans le Concile de

Calcédoine une nouvelle formule de

foi ,ééo. Demande un règlement pour
faire oblerver partout les Canons , fans

aucun égard aux Loix Impériales

,

Celerine , Dame. Theodoret lui écrit ,

13.4

CeUjiiaque , Sénateur de Carthage. tft

chade de cette Ville par les Vandales
,

12 1. Theodoret le recommande à l Eve-

que Irence ^ibii. à Domnus & à quel-

ques autres, 1 24. Sa difgrace efl un effet

de la mifericorde de uieu fur lui , i zé.

Cf/e/?i» ( Saint ) Pape. Hilaire & faint

Prolper vont lui porter leurs plaintes

contre les ennemis de faint Auguftin ,

5 ly. Ecrit en leur faveur aux F"''']ues

des Gaules, çio. Sa Lettre n'appaile

point les troubles, ih'.d.

Ce'me/c , aujourd'hui Cimlez, Ville autre-

fois conlîderable , 290. A le titre de

Cité & un Siège Epifcopal dépendant

de la Métropole d'Embrun , zè^âf. Saint

Léon l'unit à celui de Nice en Pro-

vence , ihii. Cette Ville ne fubfifte

plus que dans une Eglife & dans quel-

ques relies de Ton ancienne fp'en-

deur, ihid.

Ceponiuf , Efcque. Turribius lui) envoyé
la réfutation des blalphémes des PiiC-

cillianiUes avec une Lettre , 388 e)'

éz4
Ctrinthe , Hcrefîarque. En quoi il fait con-

fîfter le bonlieur des Saints , 16?

Ckaii'.res. Il leur eft permis dans quelques

Provinces de fe marier, éS^. Ne peu-

vent point prendre de femmes qui ne

fbient point ( atholiques , ni faire bapti- -

ièr leurs enfans chez les Hérétiques

,

tbii.

Charité. Eft plus agréable à Dieu que le

'yt\3inç. , f S . Les autres vertus fans elle ne

peuvent fervir de rien , 3 3 7. Si elle Ibu-

rient la foi , la foi réciproquement la

fortifie, 472. Si on ne poffede pas ces

deux vertus à la fois , on n'en podede
aucune , ihià.

Charmofme y Prctre & Econome de l'E-

glifc d'Alexandrie. On lui fignifie la

Sentence contre Diofcore , 664

Chofes. Dans les douteufes ou obfcures ,

on doit toujours prendre un parti qui

ne ibit contraire ni à la doélrine de lE-

vangiie, ni aux décrets des faints Pères ,

5'4
Chrétiens. Julien l'Apcftat femble les fa-

vorifer ^ 85. Sont perfecutcs cruelle-

ment fous les yeux de ce Prince par les

Payens , ihid. Loix contr'eux ,86. Sont

perfecutcs en Perfe , p i . Tirent le nom
qu'ils portent de celui de Chrift , 287.

Qui font ceux qui le font véritablement,

288. Superftition introduite parmi eux:

contre laquelle faint Léon s'élève forte-

ment, 343. Quoiqu'ils puiflent combat-

tre en particulier leurs ennemis , il eft

plus expédient pour eux de le faire en

public ,513. Comment ils doivent pat-

fer la journée

,

(•06

Chryfaphius , Eunuque. Entretient le jeune

Theodofèdaas rattachement au fchifme

de Diofcore , 140. Eft Proteâeur d'Eu-

tyches, %-j6. On croit que c'eft lui qui

a obtenu ia c?onvocation du faux Con- •

eile d'Ephefe, 635 & 6^^. Eft difgracié

bien-tot après la mort de TheuJofe,

140. & mis à mort par le confeil de

rimp-ratricePulchtrie , 141

Chryfoloffue. Ce que lignifie ce mot, 11

Cilicie. Theodoret écrit aux Eveques des

deux provinces , 13 a

Cit-te , Bourg du Dioccfe de Cyr , 3 f

Claudiopolîs , Ville dans le Pont , 6^6

Clercs. Ne pafient ordinairement d'Egiife

en Eglife que par ambition ou par in-

térêt ,382. On ordonne de féparer de

la communion ceux qui après être partes

à une autre feront ditïiculté de retour-

nera la première , ibid. Défenfe dz re-

cevoir un Clerc étranger fans le con-

fentement de fon Eveque , 386. Saint

Maxime prêche contre ceux qui trafi-

quent , 610. Quel trafic il leur per-

met , ihid. Défenfe auiTi à eux de pren-

dre à ferme des terres ou de fe charger

des affaires temporelles_,68o. Si un Clerc

a une affaire contre un autre Clerc , nés

doit-il point quitter fon Eveque pour

s'adreffer aux Tribunaux fcculiers , 681

Cocharich , Koi des Allemands ,
1

1

Collèges. On en fait pour les Pauvres dans

diverfesFglifesde Rome, 3 3 6. En quels

jours on les fait, ihid. Sermons de faint

Léon fur ce fujet , ihid. Il en attribue

rinftitution aux Apôtres & aux faintq

Pères, 3 3 7. Leur ufage a été trcs utile à
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l'au-mentation de l'Eglifê , j i i

Co.jî.,.jii~:niens de iJ.eit. On doit beau-
coup piusies eftimer que les auftexités

oc ics travaux
, 5?

S

Corxiles. Ueiped de fàint Léon pour les

Décrets des Conciles généraux, 504.
FvCgarde ceux de Nicée & de Calcédoi-
ne comme des oracles du faint Elprit,

ihld. Conditions eflentielies à un Con-
cile gênerai^ /^/V/. lis font les vrais re-

mèdes aux maux de riZglifê , ^05. Les
matières de ia foi en doivent être le fu-

jet prir.cipal , ihid. I es cliofès de difci-

pline peuvent fe traiter dans des Pro-

vinciaux cuNatiojiaux ^ihid. Il leur ap-

partient de ftatuerfur ces fortes de ma-
tières , & de faire pour Tutilité de TE-
glife , ce que le Saint-Efprit infpire à

ceux qui les compcfent > 506. II n'cfl

au pouvoir de personne d'affoiblir eu
de cafler une Sentence prononcée dans
«n Concile , même Provincial , contre

les Hérétiques
, ihid.

Concile d'Ephefe entre l'an 434 & 444.
Quelle en fut i'occa/icn

,
610

De Conrtantinople en 444 touchant
j'intionifation de Baflîen , 6zo
D'Antioche vers l'an 445 au fujet d'A-
thanafe de Perrha 5 621
De Kome vers l'an 443 ou 444 contre

les Manichéens

,

ihid.

D'Hieraple en 444 , 6ïz
D'Aftorga en 445 ou 44^ contre les

Manichéens , ihtd.

En France & en Angleterre touchant
Terreur des Pélagiens

, 623
D'Antioche en 448 , ihid.

De Conftantinople en 448 , ihid.

De Tolède en 447 contre les Prifcillia-

niftes

,

^24
De Gal'cevers Tan 447 , 6i6
De Conftantinople en 448 touchant le

différend entre Florent de Sardes, Mé-
tropolitain de Lydie, & deux Evéques
de la même Province , ihid. première
(tÇÇxon.ihid. Seconde (èflîon, 627. Troi-

ft'ém.e fefTion , éiS. Quatrième feffion
,

630. Cinquième & /îxiérae fefl'ions ,

631. Septième feflîon ,632. Sentence
contre Eutvches

, (,7^

De Conftantinople en 44^ , 63 5

De Rome en ^i,9
, C^j

De Conftantinople en 450, ^48
De Milan en 45 1 , ^49
Des Gaules en 4î r , ^50
De Calcédoine en 45 i , eft indiqué par

l'Empereur xMarcien qui en écrit à laint

Léon , éji' Les Evcques s'alfemblent à

Nicée, puis à Calcédoine ,653. Ouver-
ture de ce Concile , première feflion ,

654. Diofcore eft acculé, 656. Saint

Flavien eft juitifié, 658. Seconde lef-

lion , 660. Troifiéme feftjon ; Diofcore

eft cité au Concile & condamné , 6éi.

Quatrième feflîon , 665. Requête des

Abbés Schilrnatiques , 667. Cinquième
fefllon , 669. Sixième feflîon , 672. Sep-

tième , huitième, neuvième & dixième

feflîons , 674. Onzième & douzième
feflîons^ é75. Treizième felTion , 676.

Quatorzième feflîon , 677. Quinzième
feflîon; Canons de ce Concile , 079. Au-
torité de ces Canons, 6%7, Seizième fel-

/îon , 688. Ditference des exemplaires

de ce Concile , 68p. Difcours du Con-
cile à l'Empereur , 690. Lettre au Pape
faint Léon , 69%. Loix pour l'oblerva-

tion des Décrets de ce Concile , 6^3
Concilii-'bule d'Ephefe en 449. Le Paps

&les Evéques y font invités, 657. Ou-
verture de ce Cor.cile, 639. Requête
fl'Eutyches ,641. Lft déclaré abfous, &
rétabli , ^43. Condamnation de Fla-

vien , 644. Horreur que l'Egiife a eue

de ce Concile, 647
Confirmation. Ceux qui n'ont été baptifès

qu'une fo'5 , mais par les Hérétiques ,

doivent être feulement confirmés par

rimpoiîdon des mains de l'Evcque ; &
l'invocation du Saint-Efprit , 487. Ufa-

ge delà conférer en méme-tems que le

Baptême & l'Euchariftie , 488
Conjlantin , Empereur. Défend de fi-crifier

aux Idoles , & permet de bâtir des Egli<-

fes , 80. Donne le gouvernement des

Provinces à des Chrétiens , ibid. Tra-

vaille avec zèle à la deftruCtion du Pa—
ganilme & à l'établiflement de l'Eghfe,

81. Sa Lettre à faint Macaire de Jéru-

salem ,2^1. Ordre qu'il donne à Dra-
cilien , ihid. Exile faint Atlianale , 82.

Ordonne le rappel de ce grand Evêque ,

ihid, 1 heodoret tâche d'exculer ce Prin-

ce , /^/d Envoyé un Evêque dune ver-

tu exemplaire dansl'Iberic
,

i6o
Conjlantiuople. Theodofe y alTemble les

Eveques diî Çon obèiflance , 90. La doc-
trine de Nicée eft confirmée dans cette

Aflemblée , & toutes les hérelîes con-
damnées , ihid. Lettre de Theodoret aux
^''oine$ de cette Ville , 146. & à ceu.\:

qui y loutiennentle parti de Neftorius ,

197- Lettre de faint Léon aux Archi-

mandrites , 402 & 407', au Clerc- ^ au

Peuple



DES MATIERES. 70?i

peuple^ 407; & au Clergé,
^

44Î
Conjiantius ^ Diacre & Apocrifiaire dTu-

tyches. Eft appelle au Concile ai Co:if-

taiitinople de 44S , 63 i. Eutyches l'en-

voyé à celui ;le 449 ,
6^6

Conjlantitis ,Em-perear:. Exile fàint Atha-

nafe, 82. Rappelle ce faint Evcque &
l'exile une féconde fois, 83. Conférence

de ce Prince avec le Pape Libère , qu'il

exile , ihsd. Fait dépofèr Eunomius du

Sacerdoce , 84. Finit la guerre avec

Sapor Roi de Perfe , ihid. AUl-mble les

Evoques à Antioche & veut les obliger

à rejetter les termes de confubjiantiel &
de mêmeftibjlance , ih:d. Veut qu Eufebe

de Samofâte lui rende le Décret de Té-

ledion de Melece

,

8 î

CcnftantiHS , Préfet. Theodoret lui écrit,

Confubjlantialité. Les Evéques du Concile

de Nicée approuvent ce terme d'ua

commun confèntement

,

8r

Confubjiantiel. Ce terme n eft pas nouvel-

kraent inventé par les Pères de Nicée ,

81. Les Pères 1 avoient fait palfer de-

puis longtems à leurs enfans , ih:d. Les

Ariens l'ôtent de la profelTion de foi de

Nicée pour y mettre celui defemblablcy

83. Conftantius veut obliger les Evé-

ques alfemblés à Antioche à rejetter le

terme de confub^Antiel , 84
Coprés (Saint) Prctre. Saint Pétrone le

vifite & eft témoin de pluûeurs de Ces

miracles, 300
Corneille. Saint Pierre Chryfologue eft

élevé fous lui dans la pratique des exer-

cices de la vie monaftique ,
II

Ointe. Sa diftindion avec le péché , 10.

Deux raifbns pourquoi Dieu en diffère

la punition , 187. Il y en a un certain

nombre que les pécheurs ne pafll^nt

point fans en recevoir la peine , ibid.

Critopbage , c'eft-à-dire ,
qui ne mange

que de Torge , 105

Croix. Invention de celle du Sauveur par

fainte Heleine. Comment elle (eft,
8 I . Moyens qu'on trouve pour la diftin-

gucr dj celles des deux Larrons. Gue-
rilbn à cette occafion , 8î. Elle r.cus cfl

comme un facrement & un modèle ,

Cro'.x {C\gr\Q. de la) eft en grande vr'né-

ration chez tou<; ceux qui confedent

^ qu3 Jefu^-Chrift crucifié eft Dieu
,

z%\. Julien FAooftat chalfe les dimoiis

par le ligne de la croix, i<i. S. Anacho-
rète fTiieri p?,r \e (ÎTne delà Croix ^ihii,

TomeXIK

Les Chrétiens le font fur leur verra

avant de boire , ihid. Nous devons à

chaque adion le faire fur nous , 60^
Crone , difciple de faint Antoine. Saint

Pétrone le vifite , 301

Cycle. Rome & Alexandrie ont chacun le

l'îur,3i5>. En Orient on fuit toujours

celui d'Alexandrie ; en Occident celui

de Rome n'a pas toujours eu le même
crédit , ihid. ) )ifterence de ces deux Cy-

cles pour le jour de Pàque en 444 &
455 , ih.d.O' 119

Cynegius , Comie. Firmus lui écrit, i8i

Cyprien , Evéque. Chaflé d'Affrique , iij.

Porte àTheodoret des Lettres de recom-

mandation de la part d'Eufebe d'An-

cyre,
^

'^'^'

Cjvr.' Scandale arrivé en cette Ville , 148.

Cyre (Sainte) fe renfernie dans un lieu

proche de la Ville de Berée avec fainte

Marane , 1 1 8. Sa vie auftere , Se fon ref-

peél pour le Sacerdoce ,119. Fait le

voyage de Jeu'aiern à jeun , ihid. Va
de même en Ifaurie vifiter l'Eglife de

lainte Thecle

,

»^'^.

Cyriaque , Diacre Eft chargé d'avertir les

Evéques de fe trouver au Concile de

Calcédoine , 6^1
Cyriaque, Evéque de Lodi. ATjfte au Con-

cile de Milan de 4^^ ,6^0. Eft porteur

de la Lettre Synodale de ce Concile au

Pape faint Léon, ihid.

Cyrille , Diacre. Brife quantité d'Idoles ,

8 j. Eft tué par les Payens fous Julien

l'Apoftat,
^

'^'^^

Cyrille ( Saint ) Evcque d'Alexandrie. Fir-

mus lui écrit, ^^î

Cyrus .,
Prêtre d'Edefle. Accufê Ibas fon

Evcque auprès de faint Procle, 170;

& de Domnus d' Antioche , 171. Se

retire à Conftantinople , ihid. Sa récon-

ciliation avec Ibas ,171- Recommence

la procédure. Ses chefs d'accufations :

ihid. fuiv. cr éij

D.

DAnif. i-, Evcque de Charres. Efl:

accufé avec Ibas fou oncle , z7i

cr 615

David. A écrit les Pfeaumes par l'opéra-

tion du Sainr.Efprit, 10^

David, Diacre d'Ededè. On le nomme

pour Témoin contre Ibas qui'le rccufe ,

174-

David , Evcque. Porte una Lettre de faint

Léon aux Evcqur" .^e la Mauritanie

VVuu
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Cefanenne ,'

' 374
Dédicace d'uneEglîle.On en joint quelque-

fois la fête avec celle d'un Martyr,^ 1 4
DemetriadeyV'ierge. L'Auteur du Livre de

la vocation des Gentils lui écrit, 4^î
Demccrite. En quoi il met le bonheur de

l'homme , i 84
Démons. Les Meflaiiens dilent que l'afli-

duité feule à la prière les c halle , 87.

Que le S. Lfprit vient à leur place , 83.

Ils ne font mauvais que par leurvolon-

té , 2 11, Ne 'ont déchus de l'état de

gloire que par l'orgueil & l'indépendan-

ce , a r 3 . Quoiqu'incorpK)rels , ils trom-
pent les hommes en fe montrant à eux

fous différentes formes

,

ihid.

Denys , Duc. Oblige Timothée Elure de

iortir d'Alexandrie , 331
Pe«^j, Patriarche des Jacobites , 268

Dévotion. Eft plus efficace & plu5 agréable

à Dieu lorfque tous les Fidèles font unis

par \qs mêmes fentimens & mêmes affec-

tions dans la pratique des œuvres de

pieté
, 5 1 i

Dexien , Métropolitain de Seleucie. Aflîfle

au Concile d'tphefe avec Jean d'Antio-

che

,

303
Diable. N'eft mauvais que par fa volonté ,

211. N'eft déchu de l'état de gloire où
il a été créé que par l'orgueil & l'amour

de l'indépendance , 213. Pourquoi le

Sauveur lui a permis de le tenter , 345?.

Met (a joye dans la chute des Saints, ^ ; 5

Diaconat. Les Bigame? en font exclus, 45?!

Diaco}:eJ[e. On n'en doit point ordonner
par i'impofiticn des mains

, qui n'ait

l'âge de quarante ans , & qu'on ne l'ait

beaucoup éprouvée , 683. Si elle fe

marie dans la fuite elle fera anathéma-
tifée avec fon mari

,

ihid.

I>iacres. Theodoret fe fèrt de leurs mains
au lieu d'Autel pour offrir le divin fa-

crifice ,110. C'eft contre la coutume de

leur impofer la pénitence publique
,

37<S. En quels jours doit fe faire leur

ordination
, 381. Il faut qu'ils ayent

exercé pendant long-tems les fondions

du Diaconat pour être promus au Sa-

cerdoce , thid. Sont tenus à la conti-

nence , 4^x
Dia^falma. Diverfês interprétatiçng ffu'on

donne à ce mot , 64
DiClinius. S'cngsge dans l'erreur des Prif^

cillianiftes , 35'2. Saint Léon défend la

leélure de Tes fermons & de fes écrits

,

ihid. Abjure le Prifcillianifme au Con-
cile deToiede en 400 , & eii fait Evc-

que d'Aftorga , ihid,

D/f«.Pourquoi il commande auxjuifs qu'on
l'adore en un feul lieu, 59. Il lui étoit fa-

cile de procurer le fàlut aux hommes fans

fê faire homme lui-même , 178. Pou-
voit mén.e parler aux hommes du haut
du Ciel , ihid. Pourquoi il ne l'a pas

fait , ihid. C'elt lui qui fait vouloir les

uns & ne pas vouloir les autres , î6Ç
Dimanche. La coutume de faire les Ordi-

nations ce jour-là eft de tradition Apo-
ftolique

, 465». Commence dès le foir du
Samedy

,

ihid.

Dincomale , Maître des Offices. AfTifîeau

Concile de Calcédoine, éçf
Diodore , Evéque de Tarfe. Saint Cyrille

écrit contre lui, 38. Theodoret prend
f'A défenlè, i^vd. Prend foin de l'Eglifê

d'Antioche en la place de Melece , 88
Diodore , Prêtre d'Antioche vers Lan 3^0,
On lui attribué d'avoir le premier fait

chanter les Pfeaumes de David à deux
chœurs

;, 257
Diogene, Ed t'ait Evéque. quoique Bigame ,

40
Diogene , Evéque de Cyzie , afTifte au faux

Concile d'Ephefe , 64: . Soufcritla défi-

nition de foi de Calcédoine pour ceux
de fes Suffragans qui font abfens , 672

Diofcore , Archidiacre d'Alexandrie. Eft

élu Evéque de cette Ville après la mort
de faint Cyrille, 3 84. Donne avis de
fbn ordination à fâint Léon , qui lui ré-

crit , ihid. Elt le Défenfeur de l'hérefîe

d'Eutyches
, 30. Theodoret lui eft o-

dieux
:, 38. Lui (lifcits des ennemis,

l'anathematife & envoyé des Evêques à

Conflantinople pour l'acculer, ^9 Ô'

132. Demande un Concile à l'Empe-
reur, 325. On lui envoyé la Lettre de
convocaiion pour le faux Concile d'E-
phefe en 44P , 6^^. Procure à l'Abbé
Barlumas le rang de Juge dans ce Con-
cile, 65S. L'Empereur lui donne l'in-

tendance & la primauté dans routes les

affaires qui doivent s'y traiter , 639. Y
tient la première place , ihid. Chaffe
tous les Notaires à la rcihrvç à^i ficû? ,

de ceux ds Jtîvcnâî i uTriftrate , 640.
Ne veut pas qu'on commence par la

queftion de la foi , ihid. Quel eft fon

but, 641. Demande qu'on anathéma-
tife quiconque dit deux natures après

l'Incarnation ,643. Abfout & rétablit

Eutyches , 644. Propofe de faire lire ce

qui a été fait fur la foi dans le premier

Concile d'Ephefe , ihid. Dépofe Théo-
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doret qu'il avoit exclu de ce Concile

comme chef d'hérefie , 41 d^ 137. Con-
damne Flavien & Eufèbe , (-^^. Quel-

ques Evéques fe jettent à les genoux
pour l'empêcher de dépolèr Flavien

,

i/&ii. Appelle à Ton lecours les Officiers

de TEnipereur. Intimide tellement les

Evoques qu ils (bufcrivent à la condam-
nation de Flavien & d'Eufebe fur un
papier blanc, 646. Son parti, comme
lufpeft d'erreur , a le côté le moins ho-

norable dans le Concile de Calcédoine ,

6<S' Les Légats demandent qu'on fafTe

fbrtir Diofcore, 656. On lui ordonne

de s'alTeoir au milieu comme acculé ,

ihid. Demande qu'on lile les ades du
faux Concile d'Ephele , ihid. S'y oppo-
fe endiite , & demande qu'on traite d'a-

bord la queliion de la foi , :hid. Ceux
de (on parti crient qu'on mette Theo-
doret dehors du Concile ,657. Eft cité

p'ufieurs fois au (Zonc'iï^ , 6 6 1 & fuiv

.

Requêtes que plufieurs Clercs & Laïcs

d'Alexandrie préfentent contre lui, 66z.

Eft cité pour une troiiîéme fois. Senten-

ce prononcée contre lui , ft64. Elle lui

eft lignifiée , ihid. Eft relégué à Gan-
grès en Paphlagonieoù il meurt en 454,
65 î. Timothee Elure met Ton nom
dans les Diptyques

,

331
Divinité. Eft unie en Jefus-Chrift avec la

nature humaine fans aucune confusion

dans Tune ou dans l'autre, içi. Cette

union s'eft faite dans le moment même
que la fainte Vierge a conçu, ihid. Elle

eft impafTible de fa nature , 155. Son
abaiffement nous a élevés, 47 7

Vûliqne iViile de Syrie, 14?
Domttien

., Evéque. Saint Léon le clii-ifit

pour fon Légat en Orient , 44 î

Dommn , Diacre. Eft chargé d'avertir les

Evét]ues de le trouver au Concile de

Calcédoine, <^îî

Dornnin , fait Evêquc de Celarée ,
quoique

Bigame
, 40

Domnine ( Sainte ) ion genre de vis ,

Do:vn»s , Evêque d'Antioche. Neveu Se

fuccefleur de Jean d'Antioche , r?. Eft

ordonna Diacre par Juvenal de Jeru-

falem, ihid. Envoyé des Evéques à Con-
ftantinople pour la détcnfe de Theo-

doret & des Orientaux , 4c. 1 heodoret

lui écrit, thid. 8< le perte à la compaf-

fion envers 'e Sénateur Celeftiaque &
une Dame de Carthage , 1 14. Fait part

à Theodoret de la Lettre de Diofcore,

131. Les Accu'àteurs d'Ibas lui don-

nent leurs libelles , 2 7i' Alfemble un
Concile nombreux, ihid. Eft fufped aux

Accufateurs qui demandent d'autres

Juges , ihid. Renvoyé la caufe d'Atha-

nalè de Perrha à Panolbius fon Métro-

politain , 611. Ecrit à Athanafe de Ce

rendi-e au Concile d'Antioche , ihid. Eft

obligé de joindre fon fentiment à celui

du plus grand nombre , ih.d. Confent

au rétablillement dT.utyches dans le

faux Concile d'Ephefe , 644. Soufcrit

à la condamnation de Flavien & d'Eu-

febe , 646. Eft dépofé dans ce même
Concile

,

^

'^^^.

Dommts , Evéque d'Apamée. Theodoret

lui écrit

,

' 3 ?

Donat , Evêque de Salicine. Se convertit

avec Ion Peuple de l'hérefie des Nova-

tiens , 374. Avoit été ordonné Evêque

lans pailer les divers degrés du Minifte-

re Ecclefîaftique ,
ih:d.

Dorylée., Ville de Phrygie, 41

Dorofole, Ville de la Thrace

,

8f

Dorothée y Abbé Eutychien. L'Empereur

iMarcien le met en un lieu où il ne peut

nuire à perfonne ,438. Refufe de fouf-

crire à la Lettre de faint Léon à Flavien,

é49 çs- 668. Soutient qututyches eft

Catholique, & qu'il fuffitde dire que

celui qui a fcuftert eft de la Trinité ,

667

Doms , Evêque de Bencvent. Ordonne

Prêtre un nommé Epicarpe &: le met à

la îéw de tous Tes prêtres , 395. Saint

Léon l'en reprend féverement, ihid.

Dracilien , Vicaire des Préfets du Pré-

toire & Gouverneur de la Paleftine,

250. Ordre que lui donne l'Empereur

Conftantin, Mi
Dulcitius ., Notaire de l'Eglife de Rome.

Lc'gat de faint Léon au faux Concile

d'Lphcfe, li'i & 6iZ

F.

ECCLESIASTIQUES. Lcs tutel-

les leur font défendues des le tems

de faint Cyprien , 680. On n'en doit

ordonner aucun fans l'attacher à quel-

que Eglife

,

_

^8ï

Ecliffe de Lune Abus qui règne dans le

Peuple de Turin lorfqu il en arrive une

,

607

Ecritures d\\\ncs.\J dgt de les lire le Sa-

medy faint ,361. Règle pour expli-

quer ce qui V eft dit en p-ncral du

V V U U ij
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^Iitt defûusles hommes, 45 7 cr ^60.
Les Livres hiftoriques ne font pas moins
l'ouvrage du Saint-Efprit que les Pro-
phétiques , 205. Sor.t les Fontaines du
Sauveur

,

211
idejius

, jeune homme, fuir le voyage àcs

Indes , eft pris par Jes Barbares , 259.
Le Roi Je fait Intendant de fa Maifon ,

ihid. Des Marchands Chrétiens lui

propofent de s'aJfembler & de célébrer

enfembJe les (aints Myfteres , ihid. S\n
retourne en fa Patrie & informe faint

Athar.afe de l'ardeur que les Indiens

témoignent pour la Religion Chrétien-

ne
, ihid.

Eges , Ville de Cilicie , 126

EgliJ'e Catholique. Conftantin lui pro-

cure la paix
, qui eft bien-tot troublée

par une nouvelle erreur, Ro. Elle reten-

tit l'es louanges de la Croix à la mort
de Julienl'Apcftat, 8 5; A reçu des A-

,

pores la pratique où elle eft encore

aujourd'hui de gloriher le Père, le Fils

& le Saint- tlprit , 214. Il ny en a

qu'une dar.stout le monde,parce qu'elles

s'accordent toutes dans la proFelfion

des mêmes dogmes, 227. Elle eft ap-

pellée par faint Paul raiTembk'e dts

Fidèles , & hors d'elle il n'y a point de

fzlut , 2hid. & 501. Pourquoi elle at-

tribue aux perfonnes divines des pro-

priétés particulières, 364. Quel eft le

motifqui l'a obligé à refenir les jeûnes de
l'ancien Teftament , 470. Les propriétés

de fa foi, ihid. & finv. Les dons de
toutes les vertus lui eau été donnés par

le Saint-Efprit, 50.', A pris naiflance

avec Jefus-Chrift , z^ii. En quoi con-
fîfte la force de fa foi , ihid. Elle eft

l'époufe d'un feul homme Jefus-Chrift
,

502. Les Eglifes particulières ont des

privilèges , 503 . Sa paix & fa tranquilité

dépend de l'obfervation des Canons du
Concile de Nicée, 504

Eglife Romaine. A la principauté fur tou-

tes les Eglifès du monde, i2 8.Poffede

les fépulcres de faint Pierre & defàint

Paul , les pères & les maîtres communs
de la vérité , ihid. Ce font eux qui ont

rendu cette Eglife fî illuftre & fi véné-

rable , 229

Egyp^- Timothée Elurey commet tou-

te forte de violences pour y établir l'Eu-

tychianifrne
, 3 5 i • Les Evêques fe fàu-

vent à Conilantinople où ils préfentent

une Requête à l'Empereur ,332^441
Saint Léon leur écrit pour les conlb-

1er, ibid. Leur fait part des fôi-ns qulï
s'eft donné pour eux auprès de l'Empe-
reur , 443 & fuiv.

Eleufinnis . Diacre du Monaftere d'Êuty-

chcs. Eft appelle au Concile de Conf^
tantinople de 448 ,651. Eft député par
fon Abbé à ralfcmbJée de 449 , 6^6

Elie , Prêtre & Abbé de Confîantinople.

Saint Léon lui écrit, 402 & 407
Elie , Prophète. Bâtit un Autel fur le

Mont - Carmel & y offre un facrifice ,

55?. Dieu fe fervira de fon miniftere pour
annoncer le prochain avènement du
Sauveur, i6ç

Elie, Solitaire de la Thébaide. Saint Pé-
trone le vifîte

,

300
Elfide , Comte du Confîftoire. L'Eippe-

reur fenvuye à Ephete pour empêcher
qu'il n'arrive du tumulte , 658. Pou-

voir qu'il lui donne, f^9. Lit la Com-
mifllou de l'Empereur , 640. Demande
que l'on falfe entrer Eutyches , 54i«

S'oppofe à ce qu'on falfe entrer Eufebe

de Dorylée, 642. Diofcore l'appelle à

fon fecours ,645. Fait venir le Pro-

conful avec des chaînes & un grand

nombre de perfonnes armées , ihid,

f?ni/?fM,Défenfeur intrépide de la foi chré-

tienne eft brûlé vif à Doroftole , 85'

Emmanuel , Prêtre & Abbé de Conftan-

tinople. Saint Léon lui écrit, 402 f^

407
Encratites , Hérétiques. Enfeignent que le

mariage vient de Satan > 247. S'abftien-

nent de la chair & du vin, 255. N'of-

frent que de l'eau dans leurs Myl^eres,

d'où leur vient le nom d'Hydroparafta-

tes ou Aquariens, ihid.

Endurciffement. Comment on peut dire qse

Dieu endurcit quelqu'un , 51

Enfans de Dieu. Ce que l'Ecriture entend

par-là , 222. Sentiment de quelques

Anciens qui croyent que ce font les

Anges
,

ih'd.

Ephefe. Lettre de faint Léon au Concile

tenu en 449 dans cette Ville, 402
Efhem ( Saint ) dit qu'aucun Saint avanf

faint Léon n'a donné à Marie le titre de

Mère de Dieu, 44^
Epicarfe. Eft ordonné Prêtre de Benevent

& mis à la tête de tous les Prêtres con-

tre l'ordre de la dilcipline , 39?
Epicure. En quoi il mci le bonheur de

l'homme, 184
EpipSane ., Diacre de Conftautinople. Eft

chargé de citer Eutyches, 630. Fait fon

rapport au Concile , 631
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Bpifcofat, Quî font ceux qu'on ne '\oh

point y admettre , ^S6 & 4;2. Le Cler-

gé & la Peuple doivent avoir part à l'é-

ledion de ceux qu'on éle e à cette di-

gnité ,
^

49 î

Zranijle ^ c'eft-à-dire , Quêteur ,14?- 0\x-

vrage de Theodoret intitule d;^ ce nom.
A quelle occafion il a été fait ^ ihii,

Eraftfirate , Evenue de Corinthe & Métro-

politain de l'Achaie. Me veut point fe

foumettre à l'autorité d'Anaftafe deThef-

fàlonique, 387. Ordonne un Evoque à

Tefpie malgré la réfîftance & l'oppoiî-

tion du Peuple , ihid.

Erreurs. Celles qui tirent leur origine de

Thérefie d'Appollinaire , 89 & fuiv.

Efrlavts. Pour les ordonner il faut qu'ils

foient mis auparavant en liberté par

leur Maître, 49 3

Ejdras. Theodoret croit qu'il a rétabli tous

les Livres faints par iinfpiration feule

du Saint- Efprit ,
^8

Efpagne. Eft expofie vers l'an a.09 en

proye aux Vandales & aux Alains ^ i

Efprit ( Saint.) Sa majeilé n'a ;amais été

feparée de la toute - puiffance du l'ers

8c du Fils , 474. Le» Macédoniens le

croyent d'une nature inférieure au Père

& au Fils
,

iBii.

Etienne , Evcque Arien d'Antioche. Eft

dépofé , 83. Commet des injuftices &
des impietés en cett2 Ville, 84

Etienne , Evéque d'Ephefe. Confent au

rétablidement d'Eutyches , 64-^. Souf-

crit à la condamnation de Fiavien &
d'Eufebe , 646. Se plaint dans le Con-
cile de Calcédoine que tout 5 eft palTé à

Ephefe par force ?c par violence , 6<;7-

Soufcrit à la condamnation de Diofcor .^,

66^. BafTien préfente au Concile une

Requ'te contre lui. On lui ordonne de

répondre, ;è.'<i. Eft dépofé , (^76. Con-
ferve la dignité d'Evéqueavec un:;pe;i-

fîon fur les revenus de l'Eglife d Ephefe ,

ih:d.

£/ie««e, Evcque d'HierapIs. Aflemble les

E\èquesde fa Province, & ordonne Sa-

binien Evéque de Perrha ,
6iz

JEv^Miz-e , Evcque. Firmus lui écrit, 183

Evangile. N'eft que l'accompliflement des

Prophéties faites long tems avant la

venue du Sau'^-eur j 179

£vjze, Ville de la Province d'Afie, 67^
^Euchanjiie. Tous ceux qui ont reçu Je

Baptcme ont le même droit que les Prê-

tres de participer à la taiiIe myftique

«lu-Sauveur , 13 j. Les Fidèles n'entrent

dans le Ciel qu'après avoir participe à

la chair du Sauveur, & mangé fon lacré

corps , iè/i. Ce que figniiient ces paro-

les de fainr Paul : ^liconque mangera

ce pain C7-C. Pourquoi certains tlcr^ti-

ques du tems de (aint Ignace ne la rece-

voient pas,îj4. On ne doit la rece-

voir que dans TEglile Cathohque , zbid.

Les Fidèles la re(çOivent dans la main.
Difpoîîtions néceitaires pour s'en appro-

cher, /è/i. & 4S^f;.LIfage delà conférer

en même terps que le Baptême & la

Confirmation , ihii. Elle eft une preu-

ve de l'incarnation , ihid. Son elTet

,

ibid.

Euchites , qui fous un habit religieux font

infectés de l'hérefie des Manichéens,

5>8. Saint Marcien a un grand éloigne-

ment pour eux, ibid.

Eudoxe , Evéque de Germanicie. S'empare

du Siège Epifcopal d'Antioche après Fa

mort de Léonce , 84. Avertit Eunomius
de cacher fes fentimens , ihid. On lui

défère celui-ci , ihid. 'L'Empereur lui

commande de le dépofer du Sacerdoce.

Ecrit à Eunomius ,
ihid.

Ettioxia , veuve de l'Empereur Valenti-

nien. Maxime la co'itraint de l'époufer ,

330. Invite Genferic à venir fe rendre

maître de Rome ,
ibid.

Eitdoxie , femme de Valentinien Se fille de

Theodofe, vient à Rome viiiter les E-

glifes de cette Ville, 407. Saint Léon
la conjure d'écrire à l'Empereur Theo-
dof». Sa Lettre à ce Prince, 4. S. Si

laiife entraîner dans le fchifme , 419.

Lettre de faint Léon à cette Princede ,

430
Evêqnes. Sont tenus à la continence

, 491.

Le Clergé & le Peuple doivent avoir

part à leur éledion , 493. Les deux

qualités les plus eifentielles à un Evo-

que , i5i<J. (if 373. En quel jour on doit

/aire leur ordination. Ce qui s'y obfer-

ve , ibid. Ont coutume de célébrer

annuellement le jour de leur exaltation

au Pontificat , ibid. Le nom de Prêtre

te d'Evêque leur étoit commun du tems

des Apôtres, 144. Ilsctoient diftingucs

des Prêtres par le nom d'Apôtres, 14^.

Leurs devoirs, 494- H leur eft défendu

d'ordonner pour de l'argent , 6S0. De
prendre à ferme des terres ou de fc char-

ger des affaires temporelles , ihid. Ne
peuvent fous peine de dcpofjtion s'a-

dreffer aux Puidanccs , ni obtenir des

Lettres du Prin-c pour d-vifer un©

V V u u iij
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Piovince en deux , & y faire deuxMé-
tropuiitains , 6 o:^. Leur ordination djit

Ce faire dans trois mois, 685. Ne doi-

vent jamais être rMuits au rang des

Prctres , 687
Eugraphie. Theodoret lui écrit une Lettre

de confolation lur la mort de Ton mari,

1 1 1

Etilaliiis , Evécjue d'Arménie. Theodoret
lui écrit

,

127
Euloge , Prêtre du Clergi d'EdefTe. Ac-

culé Ibas Ton Evêque auprès de faint

Procle , zjo. Donne Ion libelle à Dom-
nus d'Antioche, 271. Va à Confiar.ti-

nople demander à l'Empereur d'autres

Juges que Domnus , ihid. Sa réconci-

liation avec Ibas, 272. Recommence la

procedurt chefs accufation
,

ihid. & ftiz-v.

Eiiluge ^Prêtre. Saint Pétrone le,vifite,

300, Dieu lui accorde le don de con-
iioitre ceux qui lè préfentent à la fainte

Table

,

301
EuLge , Tribun & Notaire. L'Empereur

l'envoyé à Ephefè. Pouvoir que lui

donne ce Prince , ^38. Diofcore l'ap-

peile à fbn lècours. Fait entrer le Pro-
conful avec des chaînes & un grand
nombre de perfonnes armées , é-K

Eulogies. Ufàge d'en bénir à Pàque en
l'honneur de Dieu, 284

Eunomiens. Leur manière de baptifèr les

Néophites
, 230

Eunomius. Ufurpe le /îége de Cizîe ,84.
Eudoxe l'avertit de cacher Tes fenti-

«lens , ihid. Eft déféré à celui-ci, & en-

fuite à l'Empereur , ibid. Eudoxe lui

écrit , /éid, Eft contraint de quitter l'E-

pifcopai ; fe rend chef d'une Sefte par-

ticiilîere , ibui. Ote la triple immer/îon
& l'invocation de la Trinité dans le Bap-
tême , 230. Sa raifon , ibid.

Eunormus ^ Evêque de Nicomedie. Pré-
fente au Concile de Calcédoine une
Requête en plainte contre Anaftafe de

Nicce

,

676
Euphrajius. S'oppofeau rétablilTement dT-

bas
, 176

Enpnius. Firmus lui recommande d'exa-

miner avec fbin une affaire qu'on avoit

portée à fbn Tribunal, 285'

t'itpjtque , homme de qual'té. Saint Léon
le charge d'une Lettre pour Flavien

,

403
Etifebe ( Saint. ) Ses aufterités , 105». Ne

veut recevoir de vi/îie que de Theodo-
ret , ibid»

Eufebe , Avocat. Theodoret lui écrit , 125
Etifebe , Evêque d'Ancyre. Plaintes que

lui fait Theodoret , 39. Donne des Let-

tres de recommandation àl'Eveque Cy-
prien ,115^. Theodoret lui écrit , 1 3 o df*

i3Î.Soufcrit à la condamnation d'Eu-
fèbe de Dorylée & de Flavien , 646. Eft

déclaré orthodoxe à Calcédoine , 666
Eafebe , Evêque d'Arménie. Theodoret

lui écrit, 117
Eufebe , Evêque de Calcide. Va voirïàint

Marcien

,

97
Eufebe , Evêque de Celarée. Ecrit ce qui

eft arrivé déplus confiderable dansl'E-
glife depuis le tems des Apôtres jus-

qu'au règne de Conftantin , 80. Allîfta

au Concile de Kicée , 81. Theodoret
fe fert de Ion témoignage contre les A-
riens

,

ibid.

Eufebe , Evêque de Dorylée. Effaye de

ramener Eutyches à la faine dodrine ,

4:. Avertit Flavien de fon opiniâtreté
,

ibid. Aflifte au Concile de Conftanti-

nopie de 448 , 627. Y préfente une
Requête contre Eutyches , /';!'.;d. Flavien

le prie Je voir & d'entretenir Eutyches ,

ibid. Demande qu'on avertiifeles Evê-
ques qui ne s'étoient pas trouvés à la

première (elfion , éi8. Craignant de
palfer p jur calomniateur , continue lès

jnftances , 631. Ne veut point qu'on

permette à Eutyches de fe défendre par

Procureur , 63^. On ne veut pas qu'il

aiTifte au faux Concile d Ephefe , 640.

Flavien demande qu'on le faife entrer ,

642. Eft anathematifé par ce Concile .

643. Et privé de toute dignité Epifco-

paie & Sacerdotale, 645. Paroîtau Con-
cile de Calcédoine comme accusateur

de Diofcore ,6^^. Demande qu'on life

là Requête à l'Empereur contre Diof-

core , 6^ 6. On le fait alfeoir au milieu

de l'AHemblée avec lui , ihid. Deman-
de qu'on lifè les acles du faux Concile
d'Ephele , i;&/"i. Eft juftiiîé, 6^9

Eufebe , Evêque d'Emele. Theodoret fê

lèrt de fbn témoignage pour montrer
que la divinité eft impaflîble de fa ra-
ture , 173

Eufebe ( Saint ^ Evêque de Milan. Saint

Léon lui écrit pour faire approuver la

Lettre à Flavien, 421 & 650. Afit-mble

un Concileà ce fujeten4îi ,601 cy

Eufebe^ Evêque de Nicomedie. Protefteur

de l'Arianifme , 82. Theodoret le blâme
d'avoir quitté fon Eglife pour s'emparer
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de celle de Conftantinople , ihid. Avoit

déjà abandonne l'Eglife de Baryte pour

pafler à Nicomehe , ih^d. S'oppofè au

rappel de (aint Athanafe ,
ihid.

Eufebe , Evéque de Peleufe ; Hérétique &
dépofé. Ordonne Timothée Elure Evc-
que d'Alexandn's , J ? i

Eufebe , Evé-]ue de Samofate. Refufe de

rendre le Décret de l'ciedion de Me-
lece ,

'

85

Eufebe (Saint ) Evêque de Verceii. Ho-
mélies que faint Maxime prononce à fa

louange, 60^

Eufebe , Difciple de fâint Marcien. Se

charge delà conduite de plusieurs Re-
ligieux y 91. Serment que fon maître

exige de lui, 98
£t</>6f (Saint ) Solitaire. Saint Amien le

prelFe de quitter fa folicude pour pren-

dre la conduite de fon Monaftere , 98.

Explique à celui-ci les paifages les plus

difficiles de lEvangiie, ihid. Ses morti-

fications , 99
Ettjiathe , Evéque de Beryte. L'Empe-

reur le commet pour juger TafFaire d'I-

bas ,171. Quitte le parti de Juge pour

prendre celui d'Arbitre & fait convenir

les Parties d'un 2.â.e,iî>id. Le Clergé

d'Edefle lui adrefie une Lettre , i74- On
lit fa remont>"ance au Concile de Calcé-

doine, 648. Eft déclaré orthodoxe, 666,

Son différend avec Photius eft jugé, 'î 68

Eujtaths , Evc:)ue d'Egès. Theodoret lui

recommande uneDame deCarthage 1^6

Euikalius ^ Archidiacre d'Alexandrie. On
lui fîgniiie la Sentence contre Diofcore ,

Euthajîus , Evéque d'Aofte. Envoya un
de fes Prêtres tenir (a. place au Concil^

de Milan de l'an 45 i -. (')O

Etitkeriuf , Evéque de Thianes. Eft dépo-

fé en 432 par Maximien de Conftanti-

nople, 2oO
Emhimius ( Saint ) convertit un grand

nombre de Sarrallns dans la Paleftine ^

z5).Juvenal de Jerufalem dédie l'Eglife

de (a Laure ,
ihid.

Eutrofe , Evéque. Donne à faint Auguf^
tin un Mémoire touchant quelques hc-

Tefies

,

?

Eutychts , Archimandrite de Conftanti-

nople. Envoyé à faint Pierre Chryfolo-

gue une Lettre circulaire ,11. Lettre de

ce Saint, î^ri. Eurf.'bc de Dorylée cf-

fàye de le ramènera la faine dodrine.

.Sopiniâtre ,41. En quoi confîfte le prin-

cipal point de ion hérefie , 151. Avant

de la publier écrit à faint Léon , 7.9^,

Saint Profper combat fes erreurs
, 586,

Requête contre lui au Concile de Conî^
tantinopie de 44',; , 627. Ce Concile or-
donne qu'il fera appelle , ihid. Eft cité

plufieurs fois, Ses réponfes , 628 €iî*

fuiv. Envoyé un Tome dans les Monaf^
teres pour foulever les Moines en fa

faveur , 62^'. Arrive au Concile efcorté
d'une troupe de foldats, de Moines &
d'Officiers du Prétoire , 533. Eft inter-

rogé. Ses Réponfes , ihid. Sentence con-
tre lui, 634. Se plaint à faint Léon de
cette Sentence, (Î35, Demande à l'Em-
pereur un Concile gênerai, ihid. Ecrit
aux principaux Evéques pour les pré-
venir contre le Concile de Conftantino-
ple. Ce que contient celle à Diofcore

,

i;^;ii. Accufe Flavien d'avoir falfîfîé i^ts

actes, fî 3 6. Sa Requête à l'Empereur,
ihid. Procure à l'Abbé Barfumasle rang
de Juge dans le faux Concile d Ephefè

,

638. On le fait entrer dans ce Concile,
Sa Requête, 64,1. Ne veut point ré-

pondre aux demandes qu'on lui fait ,

ihid. Dit que les Légats du Pape lui

font fufpeéts , ^é4i. Eft déclaré abfous
& rétabli ,643. Ses Moines y font aufù
rétablis dans la communion de 1 Egliie

& dans les fondions de leurs Ordres ,

644
Eutychiens. Soulèvent la Paleftine & at-

tentent à la vie de juvenal de Jcïufa-
lem ,31. Font ordonner Evéque de cett»

Ville le Moine Theodofê , ihid. La mort
de l'Empereur Marcien leur donne lieij

de fe relever à Alexandrie ,331. Cruau-
tés qu'ils exercent fur plufieurs Evc-
ques d'Egypte & fur leur Clergé ,441.
Voyant qu'ils ne peuvent obtenir un
Concile gênerai fê réduifênt à deman-
der u-,e conférence. 44?

£2<sf/7/zeÉ',Evéque de Theffalonique. Lettre

de faint Léon à cet Evé(]ue , 440
Excommimication.LQ Diable s'empare de

ceux qui font excommuniés & fêparés

du corps de rEgliie,23 2. L'Empereur
Theodofê ne veut recevoir fabfolutioa

que de celui-là même qui l'a excommu-
nié

, jèii.

F.

FA ? T I p 1 1 s , Evéque des Bretons.

Ce qu'on ("c^aitdc lui, i S 6. Se<; écrits ,

Anaivfe du Traité de la Vie Chrétienne

,

287. Jugement de cet écrit , ?. R?
Futaie. Règles que lui prefcrit Faftidiua
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p^ur fe conduire dignement dans la vi-

d uité

,

288
Tuujte , Abbé ds Lerins. Son difK-rend

avec Théo Jure de Frejus , 378
Faitjîe , iVrchimaiidritc; de Corftantinople.

Soulcrit à la condamnation .: jEutyches,

^02. 5". Léon lui écrit, ;£/ri. Ù" 407^405»

C^4 ! 2. Eutyches envoyé fonTome dans
Ibn xvionaftere pour y ctre foufcrit , 6 j i

FauJIe^ Evêque de Riez , acculé de Sémi-

TABLE

peiagii ^15
Fchx , Archevêque de Ravenne , vers Tan

708. Recueille & met en ordre les fer-

mons de faint Pierre Chryfologue , 1

4

Félix , Diacre de TEglife de Rome. Eft

ordonné Evéque de Rome en la place

de Libère, 85. Quitte Rome & fe retire

dans une autre Ville , ibid.

Félix ( Saint) Evcque de Boulogne ,501
Félix , Grand Tréforier de l'Etat Ses pa-

roles en admirant la magnificence des

rafes facrés de lEglife de Conftantino'
pie , ZS7

Femmej Les Payens fous Julien TApoftat
persécutent cruellement celles qui s'é-

toient conlacrées à Dieu ,85. Pourquoi
Dieu en formant la fename en a pris la

matière de l'homme même , 177. Il eft

également d'elles comme des hommes
d'être inftruites des divins Myfteres , tVy

participer & de fréquenter lesEglifes
,

itid. Elles font quelquefois d'un bon
conlèil à leurs maris , ihid. Dieu n'en

a pas défendu la pluralité aux anciens,
& pourquoi , 2'47. Elles étoient cona-

muoes parmi les Nicolaites, 146
Fêtes. Quelle a été l'intention de Dieu en

les prefcnvant

,

179
Feu. Les Perfes l'adorent comme un Dieu

,

>t
nlles , -punies pour impudence, 9^
Fils de Dieu. Comment il eft dit dans l'E-

criture qu'il a fouftert,î 5 3 Les blelfures

del'homm • n^; pouvoient le guérir que
par lui fait homme , 477. Quoique
toutes les opérations foient communes
dans l'ineffable unité de la Trinité , c'eft

proprement la perfonne du FiJs qui s'eft

chargée de la rédemption du genre hu-
imain, iL/d. A été annoncé par plusieurs

fignes , & promis par les Prophètes,

478. Lui feul eft né exempt de péché
.çn naillant de la "Vierge Marie ,

' ihid.

FiUerins , Evcque des Gaules. Saint Ce-
ieft.in- lui écrit en faveur de faint Au-
gaftin

,

5io
Fir.nus , Archevêque de Cefaréé. Hit-

toire de fon Epîfcopat , 17p. Jean rauf

l'indifpofer contre faint Cyrille & le

rendre favorable à Nefiorius , mais fans

eftet , ihid, Aififte en 431 au Concile

d'Ephefe
, y approuve la Lettre de faint

Cyrille à Neftorius , & y fcufcrit à la

condamnation de ce dernier, zSo. Eft

du nombre des Evéques députés à l'Em-

pereur de la part du Concile , ihid. Af-

femble les Eveques de la Cappadoce
avec lefquels il ordonne un Laïc pour

Eveque de Thyanes , ihid. E1I toujours

très attaché au Concile d'Ephefe & à

faint Cyrille , 281. Ce Saint le confulte ;

ihid. Sa mort en 45^?. Ses Lettres , ihid,

crfuiv,

Flaccille , Evéque Arien d'Antioche. Ses

injuftices & les impietés en cette Ville ,

84
Flaminie. Province comprife dans la Gau-

le Cilalpine

,

iz

Flavien , Eveque d'Antioche. Va voir faint

Marcien

,

97
Flavien{S-àim) Evéque de Conftantinor

pie. Eutyches fe plaint de lui à faint

Pierre Chryfologue, i2.Eufebe de Do-
ryiée l'avertit des erreurs d'Eutyches ,

41. Eft exilé par l'Empereur Theodofe
& rappelle par Marcien, 42. Lettres

de Theidoret à ce Saint , 1 2 1 , '
3 3 Ù*

135. Lettres du Pape faint Léon , 3 13 »

3i^^, 35?? > 403 & 406. AlTemble en

448 un Concile à Conûantinople , fz6.

Fait inférer aux aélas la Requête d Eu-
febe de Dorylée , 627. Prie cet Evéqus
de voir & d'entretenir Eutyches qu'il

fait citer plufieurs fois , ihid. Reçoit

les Lettres de faint Cyrille à Neftorius

& à Jean d'Antioche , ihid. Ordonne
qu'on avertilfe les Eveques qui n'étoient

pas à la première lelTion ,628. Envoyé
citer Eutyches pour une troifiéme fois ,

629. Ordonne à ceuxqu'ila envoyés de

faire leur rapport, ihid. Fait informer

dans les Monaôeres de Conitantinople

& de Ca'cedoine ft Eutyches y a fait

palfer fon Tome , ihid. Interroge celui-

ci , 633. Prononce la c>entence cortre

lui, ^3-}. Ordonne à les Moines de fe

féparer de lui , ^3^. Ne veulent pas

obéir ; les prive des Sacremens, ilid.

Fait publier la Sentence contre Euty-

ches dans les Eglifes de Conftantino-

ple,& la fait ligner dans le? Monafreres,

ihid. Eutyches l'accufe d'avoir faififié

les actes du Concile, 636. Repréfente

les Notaires qui les avoient rédic^"<5

,
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j5i/f[ L'Empereur l'oblige de donner fa

profefllcn de foi, 637. Elle ne diiripe

point les préjugés que les Eutychiens

avoientinfpircs à ce Prince contre lui,

ihid. Theodofe continue à l'accufer d'a-

voir excite les conteftaticns qui trou-

blent FEglife , -J-icl. & é4o. AlTifte au

faux Concile d'Ephefe, 6^9. Demande
quon fafie entrer Eufebe deDorylce ae-

cufateur d Eutyches, 642. Eft privé de

toute dignité Epifcopale & Sacerdotale,

64Î. Meurt quelques jours après à Hy-
pepe en Lydie, 647. Sa mcmoireen vé-

nération dans l'Eglife , ihid. Il eft jufti-

fié dans le Concile de Calcédoine ,

658
Flavien , Evèque de Pliilippes. Se donne

à Ephefe la qualité de Subdelegué de

Rufus de Thelîalonique
, \9\

Flavien , Prêtre d'Antiocha vers l'an 550.

On lui attribué d'avoir le premier fait

chanter les Pfeaumes à deux chœurs
,

157
F/4fie« , prend foin de l'Eglife d'Antio-

chfî en la place de Melece
,

S 8

f/or^nf, Evéque de Lydes ; fert d'Inter-

prète aux Légats dans le faux Concile

d'Ephefe , 640
F/o>"fM/-,Evéque de Sardes ,& Métropoli-

tain de Lydie, 616. Son différend avec

deux Evéques de la Province donne oc-

cafion à Flavien de Conftantinople d'af*

fembler un Concile ,
ihid.

F/orc»r, Patrice , eft envoyé de l'Empe-

reur au Concile de Conftantinople de

l'an 448,^33. Veut qu'on interroge

Eutyches , ibid. L'interroge lui-même ,

634. Eutyches lui dit qu'il appelle de

la Sentence contre lui . ihid. En avertit

Flavien, ibid. Règle tout dans falTem-

blée de 449 , tf3'>. Y fait déclarer la vo-

lonté de l'Empereur , ibid. Convient

qu'Eutyches lui a dit tout bas , qu'il ap-

pelloit de la Sentence, 637. Conclut
l'affemblée. ibid.

Florent , Préfet d'Orient en 436 , autorife

le règlement fait par le Préfet du Pré-

toire
,

li?

Florent. Firmus lui écrit & lui envoyé des

Eulogies

,

284
Florentins , Evèque. Theodoret lui écrit

,

. . Mi?
Foi. Quoiqu'elle précède la connoiflance ,

elle n'en pjut être féparée , i7i. Eft

comme la bafedelafcience , & un préa-

lable nécfffaire pour l'acquérir, 173.

Eft le fondement des chofes que l'on

TomeXIK

efpere , & une preuve certaine de ce

qui ne fe voit point, 360. N'eft fufcep-

tible d'aucune nouveauté , & eft inca-

pable d'aucun changement , & (împle

de fa nature ,470. Eft celle que nous

avons reçue des Apôtres avec le fecours

du Saint-Efprit, 47 r. Eft la feule qui

fauve le genre humain :, & lui donne la

vie , ibid. Celle en la venue du Meffie ,

qui ne (âuvoit qu'un petit nombre de

Fidèles , en fauve beaucoup plus dans

l'accomplillement de ce Myftere , ibid.

Sans elle , il n'y a rien de faint , rien

de chafte , rien qui ait vie, ibid. En

quoi confifte l'excellence & le mérite

de la foi, 472. Ne fait pas elle feule

l'Evéque, il faut qu'elle foit accompa-

gnée des œuvres , 494- El^e eft la pre-

mière grâce, 539. Dans fon commen-

cement eft un don de Dieu comme dans

fa perfedion ,
5^^

Fonts baptifmaux. Chaque année Ce rem-

pliflert miraculeufement d'eux-mêmes

la nuit de Parue dans une petite Paroifle

de Sicile, 37^? & 507- Miracle arrivé

en 417 » ^ ^ J^''^-

Fortitnat , Evèque. Primafe lui dédie un

écrit ,
.

^^^

Fnmentius , jeune homme , fait le voyage

des Indes; eft pris par les Barbares,

2^9. Le Roi le fait Intendant de fà

Maifon , ibid. Des Marchands Chré-

tiens lui propofent de s'afTembler & de

célébrer enfenible les faints Myfteres

,

ibid. S'en retourne en fa Patrie, & infor-

me faint Athanafe de l'ardeur que les

Indiens témoignent pour la Religion

Chrétienne , ibid. Ce faint Evèque lui

confère la grâce du Sacerdoce , & le

renvoyé dans les Indes, :*/^/. Prêche

l'Evangile à ces peuples, & Dieu con-

firme fa doârine par des miracles , ibid.

G.

GA V A K I s T E s ou CaianiJIes. Sup-

pofent un Evangile fous le nom
de Judas Kcariotes

,

108

Ga/iVc, Province d'Efpngne. Les Prifcil-

lianiftes continuent de l'infcder, 388

Gaules. Saint Léon envoyé aux Evêques

fa lettre à Flavien afin qu'ils y fouf-

crivent ,
4i5>- S'aHemblent pour don-

ner leur approbation. Leur lettre fy-

nodale , ibid. Autres lettres de faint

Léon à ces Evoques ,420,4^3^^ 4i7»

Ouelciues Prêtres continuant .1 y de-
^ XXxx
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crier la do^rlne de faînt Auguftin ,

549. Réponfes de laint Profper à leurs

objections , ibid. C^ fuiv. Us l'attaquent

lui-même perfonneJemenî, 5^^ ,
Ô'

fiuv.
Ca\a , Ville de PaleHine , 8 >-

Oelafe , Evéque de Cefarce en Paleftine.

Iheodoret le lert de Ton témoignage
pour montrer que la Divinité eft impaf-
fîble de fa nature, 155

Ceminien , Evéque. Saint Léon le choilît

pour îon Légat en Orient

,

445
Cenetheliits , Intendant du Domaine du

Prince. Afiifte au Concile de Calcé-

doine , 6)5
Cènes , Ville d'Italie , 5 f'4

Cenferk , ravage la Sicile en 440 , <t 1 9.

Eudoxia linvite à venir fë rendre maître

de Rome j 330. Saint Léon obtient de

lui qu'il s'abftiendra des incendies , des

meurtres 8c des fapplices , 331
Genferic , Roi des Vandales , prend Car-

thage , & rend piu/ieurs perfonnes de

confédération fugitives , ou les réduit en

fervitude

,

124
Centiis. Comme on les reçoit lorfqu'ils le

prelentent à lEglilcj 2. L'auteur du
livre de la vocation des Gentils eft in-

connu
, 45 j. Analyfe de ce livre , 45 T,

&fiiiv.
George, eft ordonné Evéque d'Alexa»-

drie par les Ariens perdant lexil de

faint Arhanalê ,82. Cruauté qu'il exer-

ce fur cette Eglife , ib:d.

George^ Moine, trouble la Cappadcce
par Tes écrits & les prédications

,

Germain
.i
Diacre de Conftantinople, eft

chargé de citer Eutyches , 630. Fait

fon rapport

,

53 r

Germain ( Saint , ) Evéque d'Auxerre ,

entreprend le voyage de Ravenne; y eft

reçu avec beaucoup d'a&dion & de

refpeâ par faint Pierre Chryfblogue
,

12. Eft prié d'aller en Argleterre pren-

dre la défenfe de la doélrine de FEglife

fur la grâce de Jefus-Chrift , 6zz. Y af-

femble un Concile où il condamne Pe-

lage & Agricola

,

ibld.

Gérance , Prêtre de l'Eglife de Cefarie.

Firnius fon Evéque lui écrit, 281

Cororanes, Roi de Perfe, continue la

perfécution contre les Chrétiens , com-
m ncée par fon père, 511

Gof/îx, ravagent l'Afrique, f

Go'Atcr le péché. Ce que Theodoret en-

leJid parie terme ds goûter

,

164

TABLE
Grâce , de deux fortes , 4<^. En quoi elle

confî^te félon les Peiagiens
, 524. Sui-

vant les Sémi-Péla;gicns, la volonté

la prévient. Suite de cette erreur

,

540
Gratien , Empereur . fuccede à Valens fcn

oncle. Si/. Rappelle les Evéques exi-

lés, & fait chafier de l'Eglife lés Séna-
teurs d'Arius, ibid. Aflocie Theodofe
à l'Empire

, po
Grecs. Leurs différentes opinions fur le

bonheur de l'homme, 184

IL

T T E L F. N E ( Sainte ) va à Jeriifà-

JLA. lem ,8t. Fait démolir le Tem-
ple bâti fur le tombeau du Sauveur ,

on y trouve trois Croix , tb-d, Com-
mentelie reconnoît la vray^Croix du-
Sauveur, S>. Ufage qu'die fait de
ceriQ Croix & des clous

,

ibid.

Hslie ^ Avocat. 1 heodoret lui écrit,

22J
Hf//opo/e , Ville proche du Mont Liban,

Hellade , Evéque. Firmus lui écrit
,

284
Hellade. Firmuî lui reprefente les be-

foins de la Cappadoce, & le conjure de
diminuer les contributions, 282

Hellade , Supérieur du Monaf.ere de faint

Theodofe , ,104
Hérétiques. On ne doit rebaptifcr*ceiax

qui ont été baptifés par eus , -487. On
peut admettre aux Ordres facrcs ceux
qui fè convertiii'ent

,

514
Hermas , Chef de la fefte des Melfalfens.

Ne veut poi"t fe féparer de la commu-
nion de 1 Egiife, 87- Eft challé de Sy-
rie, ib:d.

Hsrme , Archidiacre de lEglife de Nar-
bcnne. Eft porteur dune lettre de faint

Léon à Kultique fon Evéque, 374
Htros , écrit contre Pelagius & Celeftius,

%

Hejîchius , Prêtre. Affifte à la dédicace de
la Laure deîaint Eutbymius, :9

Hilaire , ( Saint ) Archevêque d'Arle5.

Va 3 Rome en 444.. Se fauve de cette

Ville ,382. Saint Léon écrit contre lui

aux Evcques de France, 583. Eft con-
damné à Rome, 3 84.Refcrit de l'Em-
pereur Vaientinien contre ce Saint ,

ibid. Sa mort ,40^. Termes honorables

dont ufe faint Léon en pariant de lui

,

404.
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Hilairc. Entreprend la dcfenfe de faint

Auguftin , 51p. Ecrit à ce faint Doc-
teur , qui lui envoyé les livres de la

Prédeflination des Saints & du don delà

Perféverance , ihid. Va à Rome avec S.

Profper, ibid.

Hilarius , ou Hilaire. Archidiacre de Ro-
me. Theodoret lui écrit , 59. Prie Vic-

torius de compofer un cycle Pafcal,

330. Sa lettre à l'Impératrice Pulclie-

rie , ^09. Saint Léon le choi/ît pour Ton

Légat au faux Concile d'Ephefe , 3 1 5 &
638. S'oppofe à la condamnation de
Flavien & d'Eufebe, <;4î. Diofcore

fait tout fon poffible pour l'engager à

fè trouver à une féconde féancc , ibid.

S'échappe d'Ephefe & s'en retourne à

Rome , ibii. Inftruit faint Léon du
malheureux fuccès du faux Concile
dEphefè, 315 & 647. Succède à laint

Léon en 43 r, 3 3 3. Tient en 46) un
Concile à Rome , 601

Himerhis , Evéque de Nicomedie. Theo-
doret lui écrit, 197. Alypius l'em-

ploya pour adoucir Firmus irritée- on-

tre lui , 181

Homme. Ce nom eft commun à toute la

nature humaine , 15c. Il eft de l'ufage

commun de donner le nom de fhomme
à fes parties, 153. Les malheurs auf-

fjuels il peut être fujet ont leur utilité

& leur avantage , 170. Eft libre de fa

nature, 215. Il eft en fon pouvoir de

régler en quelque manière le Juge-
ment de Dieu j 252. D'où vient que
tant qu'il eft fur la terre il fait des cliù-

tes continuelles , 476. En quel fens

Dieu veut fauver tous les hommes,
Î30&53Ô

Honorais , Empereur. Défend les com-
bats des Gladiateurs , z6ï. Met le Soli-

taire Thelemaque au nombre des Mar-
tyrs , ibid.

Hor , Abbé de plu^eurs Monafteres. Saint

Pétrone le vifite , 300
Hormifdas. Le Roi de Perlé ne pouvant

cbranler fa fermeté dans la foi par la

privation de fon bien & de fes charges,

l'exile nud de fon Royaume , jji

Humil.té. Son éloge, 2p6= Eft elfentielle

aux Vierges. En quoi elle confifte ,

4<5
Huns. Font plufîeurs ravages fous Attila,

44 î

Hypace. Theodoret entreprend, à fa

prière , l'explication de i'Odateuque ,

46

7tîi
Hyfatitts , Prêtre & co-Evéque. Theo-

doret l'envoyé à Rome, 4i&i3p_

I.

JA c o E. N'a point menti quand il s'efl

donné pour Elâd
, 20^

Jacques ( Saint ) Difciple de faint Ma-
ron. Ses aufteritcs furpaffent celles da
fon Maître ,110. Donne quelques re-

lâches à fon corps à la prière de Theo-
doret , ibid. Ses miracles ,

ibid.

jAcqnes ( Saint ) Evéque de Nifîbe. En-
gage Theodoret à la paix , 38. Relevé
par la force de fès prières , le coura-

ge des Soldats & des Habitans de Ni-
fibe, S'4. Rétablit les murailles de la

Ville , ibid. \'a en Perfe vifîter les

Chrétiens. Miracles qu'il y opère ,

94
Jacques le Perlàn. Se met fous la conduite

. de fàint Eufcbe , 99. Eft établi Supé-
rieur. Se démet de fa charge ,

ibid.

Jacques ( Saint ) Solitaire. Aide Theo-
doret à convertir divers Hérétiques ,

Janvier , Evéque d'Aquilée. Lettre de S.

Léon à cet Evéque, 387
Ii<î/, Evéque d'Edeffe. Succède à Rabu-

las, 270. Eft accufi auprès de l'Em-

pereur & de faint Procle, ibid. Eftab-

fousà Antioche, 271. Et àTyr, 272,
Eft accufé de nouveau, ibid. c^ fuiv.
Eft renvoyé abfous, 17). Eft dépofé
dans le faux Concile d'Ephefe , ibid. &
645. Eft reconnu pour ortodoxe dans

celui de Calcédoine , & recouvre les

fionneurs de i'Epifcopat , 674. Sa mort
en 4^7, 276. Sa lettre à Maris, 277

Ibcriens. Se convertiflent à la foi de Je-
fus-Chrift fous le Grand Conftantin,

82. Comment s'eft faite cette conver-

fion
, i<)P

Idace , Evéque. Convainc les Prifcillia-

niftes , fait des extraits de leurs blaf^

phémcs ,388. Turribius lui envoyé fâ

réfutation , îT'/d. & 624. Les Mani-
chéens font pourfuivis devant lui ,

6i 2. Envoyé les Procès-verbaux à An-
tonin de Mcrida

,

ibid.

Jean ( Saint ) Apôtre. Lucius compofc

des ades fous ion nom, 388

Jean-Bjipt.Jh. ( Saint ) Les Payens brû-

lent fes olfemens fous Julien fApoftat,

& en jettent les cendres au vent, 8f,
Pouri]uoi on fait dans toutes les Eglifes

du monde la fcre de fa nailfuicc , éof

XXxx ij
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Jean, Eccle/îaftique d'Ecle/Te. Se rendac-

cufareur d'Ibas , 172. Ses chefs d'accu-
fation

,

i'oid.

/f<î«,_ Evêque d'Antioche. Eft lie da-
mitié avec Theodoret

, qui réfute à Ça.

prière les Anathematifines de faint Cy-
rille, 36 O- i88. Le Pape Celeftin &
fâint Cyrille lui écrivent contre Nefto-
rius. Ecrit à ce dernier, ibid. Se fépare
du Concile d'Ephefe qui le retranche

de la communion Ecclefiaftique , ibid.

Firmus écrit contre lui & ceux de Ton

parti, 280. Rabulas fe fépare de fà

communion , i68. Aflemble quelques
Evêques avec Icfquels il écrit à ceux
de rOfrhoène, 169. Se reconcilie avec
Rabulas, 270

Jean , Evêque de Batre. Eft accufé avec
Ibas

, ^ 271
Jean , Evêque de Gern-.anicie. Theodo-

ret compofe à la prière , Ton commen-
taire fur le cantique des Cantiques

,

€7. Et lui écrit , 143^187
Jean^ Evêque d'HierapIe. Succède à Pa-

nolbius , 621. Le Concile d'Antioche
lui enjoint d'ordonner au plutôt un
Evêque pour Perrha à la place d'Atha-
nafè

,

ihid.

7f^« ( Saint) de Lycople. Donne à laint

Pétrone diverfes inftruiflions , & guérit

un de les Compacmons , 500
^ean , Econome de i'Eglife de Cyr. Theo-

doret lui écrit, 14S
Jean , Prêtre de I'Eglife de Conftantino-

ple. Va à Rome chercher la paix & une
dodrine aifiirée

,
4'. 6. Saint Léon lui

fait donner une déclaration de fa fpi

,

ihid.

Jean , Prêtre & Défenfeur de I'Eglife de
Conftantinople. Eft chargé d'appeller

Eutyches, 6 2 7.Rend compte de fa com-
ïnilTion

, ^28. Ecrit ce qui s'eft paffé

dans la converfation qu'il a eue avec
lui, 619

J(a / , Prêtre & Primicîer des Notaires

d'Alexandrie. Fait les fondions de Pro-

moteur dans le faux Concile d'Ephefe,

6<\o. Lit la Requête prefentée par les

Moines d'Eutyches , 644
Jean. ( Saint) V'it d'une manière très-

auftere , 1 1 z

Jérôme. ( Saint ) Orofe le retire auprès

de lui à Bethléem, 7.. Ce Saint le

charge de quelques écrits pour faint

Aujuftin , j. Sa lettre à Ruftique
,

375'
Jeftu-Chnjt, Pourquoi il s'appelle lui-

même Fils de FFIomme, iSf. Et pour-
quoi il a abrégé autant qu'il a pu l'ef^

pace de trois jours qu'il devoit de-
meurer dans le tombeau , $61.
Eft mort pour tous les hommes, 484,
5a mort eft exprimée dans le Sacre-

ment de baptême, 485
Jeûne. Eft moins agréable à Dieu que la

charité , 98. L'Eglife en a aftigné à tou-

tes les fàifons de l'année par i'infpira-

tioH du Saint Efprit , 358. Celui du
dixième mois eft établi par la tradi-

tion des Apôtres, ibid. Ses propriétés,

33p. Doit être accompagné des œu-
vres, de la foi & de la chiirité , jçr.

Pourquoi ils font établis après les Fê-

tes
, 365. Degré pour jeûner utile-

ment , ihid. L'Egliiè prefcrit celui du
Carême à tous les Fidèles fans aucune

exception , 469
JgHjfe (Saint ) Martyr & Evêque d'An-

tioche. On lui attribué d'avoir établi

dans fon Eglife , le chant des Pfeaumes

à deux chœurs ,
i^o

Illyrie Orientale. Saint Léon écrit en 444,
aux Métropolitains de cette Province ,

381 & 387
Images. A Rome les Artifans mettent

celle de faint Simeon Stylite fur l'en-

trée de leurs boutiques, 2^4. Le fé-

cond Concile de Nicée fe fert de ce fait

pour autorifer leur culte , ihid.

Immuable. Ce terme eft commun aux trois

Perfbnnes de la Trinité , 151

Inachius , Firmus lui écrit , 285

Incarnatien. Détail des différentes hérefîes

fur ce Myftere , 13^ or 215. Pourquoi

elle a été différée fî longtems, 575» &
3 6'o. Erreurs fauflement attribuées à

Theodoret , 21^. Son motif , 220

Indiens. Se convertiilent à la foi de Jefijs-

Chrift feus le Grand Confiantin , 82.

Quelle en eft l'occafîon , 259
Infdeli'S. Remarque fur leurs aftions

,

U7
Ingentius , Evêciue d'Embrun. Eft porteur

d'une lettre à faint Léon, 6<;o

Injures. Il r.e faut y répondre que par le

fîlence, 2P3
JwKOiTÉ'Hr , Evêque. Eft commis pour por-

ter la lettre de faint Léon aux Evê-
ques de Camp, nie , & chargé d'en faire

evécuter les Décrets , j8o
Innocent , Pape. Les Evêques aftemblés

à Jerufâlern lui députent & lui écrivent,

4
JobiHS, Theodoret lui écrit, 141
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Jànat. A fait d'autres Prophéties que celles

qui portent fou nom
, 207

Jonaihas, Pourquoi eu vou'ant fondre fur

fes ennemis , il donne certains lignes à

Ton Ecuyer

,

59

Jofué. Theodoret en fait un parallelle

avec Jefus-Chrift , î 6

Jovien , Empereur. Rappelle les Evoques
exilés fous Julien j 86. Plufieurs Evê-
ques lui écrivent , ihid. Ordonne de

fournir aux Eglifês le bled que Conflan-

tin leur avoir accordé & que Julien

avcit retranché , ihid. Sa mort eft re-

grettée ,
ihid.

IrfweV, Evéque de Cefarée en Paleftine.

Soufcrit à la lettre fynodale de Juvenal

de Jerufalem , 3 i

Irertée , Evéque de Tyr. L'Empereur
donne ordre de le dépofer & de le chaf^

fer de fbn Eglife ^40. Eft foupçonné de

Neftorianifme , ibid. Theodoret dé-

fend Ton ordination , ibid. On ordon-

ne un Evêque en fa place
, 41

J/«flc , Solitaire. Prédit à Valence , qui!

périra dans la bataille , 08

Ifchirion , Diacre del'Eglile d'Alexandrie.

Ses accufations contre Diolcore dans le

Concile de Calcédoine, (61

Ifdegerde , Roi de Perle. Perfécute les

Chrétiens & renverle toutes leurs Egli-

fès , 91. Fait mourir l'Evêque Abdas,
zbid.

Ifidore ^ Evêque de Cyr. Va voir faint

Marcien , 97
Ijîdore y Préfet d'Orient en 4^. Auto-

rife le règlement fait par le Préfet du
Prétoire , 12 î

Jfocafus , Sophifte. Embraffe la Religion

Chrétienne après l'an 431, 314
Jfraè'litcs. Font alliance contre les ordres

du Seigneur , avec les Habitans de

Chanaan,f7. Pourquoi Dieu n'a pas

voulu les exterminer , ibid.

Italie. Lettre de S. Léon aux Evêques de

cette Province , 381

Judas. S'il avoit voulu faire pénitence de

fon crime , en auroit obtenu le pardon
,

jH;TePer(ân. Rend une Sentence injufte;

& épouvanté , en rend une toute oppo-

fée,
•

9Î

Jules , Evêque de Pouzole. S. Lcon le

choisît pour Ton Légat au faux Con-
•

ciie d'Ephefe, ^38.. Refufe de fouf-

crire à la dépolît.on de Flavien & d'Eu-

febe , 646

Jitl.tn ; Diacre de Carihage. Prcffc Orole

d'entreprendre i'hiftoire du monde ,

6

Julien l'Apoftat. Rappelle les Evêques
que Conftantius avoit chalics de kurs
Egliles,8 5. Loix de ce Pnnce contre

les Chrétiens, '^6. Les fait chalTer des

armées , ibid. Ordonne de tranfpor-

ter les reliques du iMartyr faint Baby-
las , ibid. S'efforce en vain de rétablir

le Temple de Jerufalem , ibid. Perd
la vie dans fbn expédition contre les

Perfes , ibid. Kcjouiliances à fa mort ,

ib,d.

Julien , Evéque de Cos. Saint Léon l'é-.

tablit fon Nonce à Confîantinople ,

328. Ecrira ce Pape touchant Terreur

d'Eutyches , 400. Réponfes qu'il en re-

çoit , ibid. & fiiiv. Autres lettres de

faint Léon , 406 €r 414. Ce faint Pa-
pe rengage à travailler avec fès Lé-

gats à l'extirpation des refies de l'héré-

fie d'Eutyches , 41^. Et le commet
pour préfîder en fbn nom au Concile

gênerai, 417. Prie faint Léon de con-

iirmer le vingt-huitième Canon du Con-
cile de Calcédoine , 423. Efl le premier

qui ait la commifîlon d'Apocrhiaire ou
de Coriefpondant. à Confiantinople de

la part du Pape, 425. Avertilicment

que lui donne faint Léon , ihid. Prie

ce Saint d écrire à Anatolius. Réponfe

qu'il en rev:oit, 426. Le Pape le char-

ge de linhjrmer exa<5lement quel

jour on doit faire la Pâque en 455,
4^2. Et de faire une nouvelle tra-

duiflion grecque de fa lettre à Fla-

vien , ibid. L'Empereur Léon lui de-

mande fon avis fur le Concile de Cal-

cédoine & furXimothée Elure , 4To.

Sa réponfe ,
ihid,

Julien , Evêque d'Eclane. L'iicre'ie de

Pelage eflaye de reprendre naifTanre

par Ion miniftere , 549. Eft condamne
deux fois

,

ihid.

Julien y Evêque de Sardique. Afllfte au
Concile d'Ephefe , 15:4

Julien , Pelagien. Tache par toutes fortes

d'artifices , de rentrer dans la commu-
nion de l'Eglife Romaine , 317

Julien Pomere. Eft auteur du livre de la

vie contemplative , 55)4

Julien Sabas. ( Saint ) Etablit fa demeure
dans le défert de lOfrocne, 95. Sa

manière de vivre. Règle qu'il donre

à fes Dilciples , ihid. Fait mourir un
Dragon par le fîgne de la Croix , ibid.

A révélation d" la niorf ^e Julien

X X X X iij
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l'Apoftat , ihid. Va à Antioche, î'^i^.

Miracle qu'il fait en chemin , 5)6. Tom-
be malade à Antioche. Recou\re la

Cantc,ihid. Guérit plufieurs parfonnes

aftiigées de diverlès maladies , ihid.

Jufiice divine. Elle éclate fur les Payehs
fous Julien l'Apcftat

,

8 y

Jul^ine , femme de l'Empereur Valenti-

nien , infedce de l'erreur Arienne , en
prend la défenfè , 90. Communiqua
ce poifon au jeune Valentinien ion fils ,

ibid.

Jttvenal , Evêque & premier Patriarche

de Jerufalem. Eft faitEvéque vers l'an

414,29. Affifte en 451 au Concile

d'Ephele , ihid. Prétend s'y attribuer la

primauté de la Palcftine , ihid. Saint

Cyrille s'y oppofe, 30. Etl un àcs Dé-
putés du Concile à l'Empereur , & de

ceux qui ordonnèrent Maximien , ibid.

Affifte au faux Concile d'Ephefe , &
à celui de Calcédoine, 4ÎI. Eil obli-

gé de fortir de Ton Eglile en 4<i. Y
revient l'année fuivante , 31. Tient

un Concile à Jerufalem , ibid.Sz mort
en 458, 32

L.

Aïe s. Il efi: défendu de les admet-
tre à l'Epilcopat & à la Prétrife

,

386 er 49'-. Quel fçavoir qu'ils ayent,

il ne leur eft pas permis de prêcher ,

494
Langue maligne. Les fâcheux effets qu'elle

produit, 25(3

Larron. Pourquoi le bon Larron a reçu
fitôt le pardon de lès crimes , 604

Laujus. Pallade lui dédie fon hiftoire Lau-
fiaque ,183. Firmus lui écrit

,

ibid..

La2^re écrit contre Pelage & Celefte

,

Leandre ( Saint ) Evêque de Seville. Eft

Auteur d'un difcoiirs en l'honneur de

faint Vincent , Martyr, attribué à faint

Léon

,

37Z
LeCleurs. Sont marqués entre les Miniftres

de l'Eglife , 24T. Peuvent fe marier &
avoir des enfans , 492, & 6^7,. Il leur

eft défendu de prendre des femmes
t)ui ne foient point Catholiques , ou
de fairç baptifer leurs enfans chez des

Hérétiques, . 683
Légiflateurs. Comparailon de ceux des

Grecs & des Romains avec les Apôtres,

i8i

Légitimm ^ Evêque. Eft commis pour

TABLE
porter h lettre de (âint Léon aux Evè-
ques de Campanie , & charge d'en faire

exécuter les Décrets , 380
Léon , Empereur. Eft élevé à cette di-

gnité en 457 , par l'autorité du Patrice

Afpar,43i?. Son règne eft moins favo-

rable à l'Eglife que celui de Marcien ,

ihid. Ecrit à Juvenal de Jerufalem,

32. Saint Léon le félicite fur fon élec-

tion ,45p. Autre lettre du Pape , ihid.

Anatolius informe faint Léon des bon-
nes di(pofitions de ce Prince pour la

défenfe des Décrets du Concile de

Calcédoine, 441. Lettre du Pape,
ibzd. Reçoit charitablement les Evéques
d'Egypte

,
qui lui font récit des per-

fécutions de Timothée Elure , ihid.

Saint Léon lui écrit en faveur de ces

Evéques , 44t. Autre lettre du Pape ,

44 j. Qui lui envoyé auffi une ample
expofiticn de la foi fur le Myftere de

rincarnation & de la Rédemption ,

446. Fait chaffer Timothée Elure d'A-

lexandrie , 448. Le Pape Ton remercie

au nom de toutes les Egilfes , ibid.

Ecrit une lettre circulaire à tous les

Evéques pour avoir leur avis fur le

Concile de Calcédoine & fur Timo-
thée Elure, 4ÎO. Réponfe de Julien de

Cos

,

"
ibid,

Léon ( Saint ) Pape , furnommé le Grand,

Docteur de l'Eglife. Hiftoire de la vie ,

31e. Sa naiilance , & ce qu'il a fa'.t juf-

qu'à Ion Epifcopat , ibid. Va dans les

Gaules ,317. Eft élu Pape en 440. Sa

conduite pendant fon Epifcopat, ibid.

Fait régler la Fcte de Pâque pour l'an

444. Ses lettres fur ce fujet à. faint Cy-
rille d'Alexandrie & à Pafcafîen, 31^.

Son zèle contre les Manichéens. Les

fait chaiïer de Rome, 320. Son diffé-

rend avec faint Hilaire d'Arles , 322.

Ecrit au fujct d'Eutyches , 323. En-
voyé en 449 ki Légats à Ephefe , 324,

Ses plaintes fur firréguiarir'' àtct Con-
cile ,3253 Rétablit Theodoret dépofé ,

ibid. Demande la tenue d'un Concile

général, ibid. Envoyé fes Légats au

Concile de Calcédoine en 451 , 326.

Le Concile lui envoyé les ades de tout

ce qui s'eft palfé En quoi il réduit {on

aporobation , ibid. S'oppofe au vingt-

huitième Canon qui donne le fécond

rang à l'Eglife de Conftantinople ,

ibid. Arrctc Attila en 4^2, 3 2r. Con-
firme le Concile de Calcédoine par

une lettre circulaire, 528. Etablit Ju'
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lien ^s Ces fou Nonce à Conibnti-

nopie, ibid. Rigle la Hete de Pâque
de 4-:^ , jiç. Se réunit avec Anato-

lius de ConftanaMopie. Se rejouit de

la paix de la i'aieftine , & empêche
l'incendie de Rome, 550. S'oppofè à

i'intrufion de Tiuiotlice Eiure , 3 3 i . Sa

mort en 461 , 53;. Ses fermons ,334»
Û" fttiv. Ses lettres, 373, & fuiv.

Celles qui lui (ont fuppolies, 450. Les

livres de la vocation des Gentils , &
la lettre à Déraetriade , 453 c^ jniv.

Sa docirine
, 467 <S' fuiv. Jugement

de Tes écrits ,514. Editions quon en

a faites , 515
Lforty Prêtre de FE^life de Narbonne.
En pourfuîvant la punition d'un adul-

tère va trop loin ,376. Cité devant une
afiemblée d'Evéques & de Laies qua-

lifiés , eft condamné
,

ibid.

Léonce, Diacre. Saint Profper écrit par

lui à S. Auguftin , 5:2
Léonce , Evéque. Arnobe lui dédie fon

Commentaire fur les Pleaumes , 6n
Léonce , Evéque de Frf'us. Le Pape Ce-

lellin iui écrit en faveur de S. Auguftin
,

42.0

Léonce, eft élevé fur le Siège Epil'copal

d'Antioche, contre la diipofitiqn du
Concile de Nicée, ^4. Ses injuftices &
fes impietés j ihid. Firmus lui écrit,

z84
Leucius , Manichéen. Compofe des acles

Ibus le nom de (aint Jean & de S. An-
dré

, 3H3
L/^frf,Pape. Sa conférence avec l'Eni-

peffur Conftantin , 83. Infifte fur le

tapjtl des Evcques exilés , îS.i. Sa fer-

meté lui mérite l'exil, ihid. Ordonna un
Evcque en Ta place. Efl rappelle , ihid.

Lengnt . Abbé de Dojigue en Syrie. Theo-
coret lui écrit

,

.145
Longin , Prêtre. Soufcrit à la dépofition

de Flavicn & d'Eufebe, pour Dorothée
de Neocefarée, 64^

LoHp ( Saint ) Evcque de Troyes. Eft

prié d'aller en Angleterre prendre

H défenfe de la doctrine de TEglife fur

la grâce de Jefus-Chrift , 6zi. Y alTem-

bJe un Concile oij il condamne Pelage
& Agrirola , ihid.

Jluc , Métropolitain de rillyrie Orientale.

Ecrit à faint Leoii qui lui répond ,

;«7
Lucentiuf , Evcqu'' d'ATcoli. Saint Léon

1 envoyé à Conftaniip;Opîc peur tra-

vailler avec Anutolius à la paix & à

719
la réunion ,651. Et le joint à les Lé-
gats pour le Concile de Calcédoine ,

ihid. cr 41). Se plaint du Concile,
6 6 S

Lucien , Evéque. Eft chargé de plufieurs

1 t«'res pour faint Léon
, 411

Lymnt'e ( Saint ) Dîfciple de (àint Tha-
lafie., qui lui donne pour leçon d'obfer-

ver le fîlence ,111. Se met auffi ibus

la conduire de faint Maron , ihid.Yixc fa

demeure fur le fommet d'une monta-
gne , ihid. A recours dans fes maladies

à la prière , au ligne de la Croix , & au
nom de Jefuç-Chrift, ihid. Se guérit par

ce remède falutaire de la morfure d'une

vipère, 112. Kalfemble auprès de lui

des aveugles & des pauvres

,

ibid.

M.

A c A I R E , Evéque de Cabalej

J.V J. quitte le parti de Diofcore même
avant la ccndami-ation , 433. Ordonne
S. Protere

,

ihid.

Macaire , Evéque de Jerufâîem. Comment
il reconnoit la Croix du Sauveur,

82
Macédoniens. Crovent que le Saint-Efprit

eft d'une nature infciieure au Père & au
Fils,

^
47Î

Maccdoniiis (^^aint ) Anachorète. Se rend

illuftre par fès vertus & fes miracles

,

105. La mère de Theodoret fournit à

fa fubfîftance, 106. Flavien l'ordonne

Prêtre malgré lui , ihid. Ses exhorta-

tions à Theodoret , ihid. Eft enterré à

Antioche, ihid.

Maceioniiis , Hcrefiarv^ue. Intrus fur le

Siège de Conftantinople, 83. Ce qu'il

penfe furie Saint-Efprit , i^id. Son hé-

refie eft comme la racine de celle d'A-

rius", 89. Elle eft condamnée à Con-
ftantinople & par le Pape Damaie ,

Macfdomus , Tribun & Notaire. Inftruit

dans l'aftemblée de 44^ à Conftanti-

nople, la procei'ure contre Eutvches ,

C7,6.\q\x\. obliger les Evéques de ju-

rer qu'ils diront la vérité , ihid. Dé-
clare qu'on l'a averti que les autres

Notaires avoient falfifié les aftes du
Concile de Conftaritinopie de 44 S ,

M<j^e;. On a vu en eux l'eftlcacité de la

grâce de notre Créateur , 49». Elle a

conduit Ifiir ontrepiife, thid,

Magnus , Prctre & Abbé de Conflaiiti-
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nople. Theodorct & falnt Léon lui

écrivent, 141 , 402 Cl)' 407
MHgnus , Silentiaire. Envoyé de l'Em-

pereur au Concile de Conftantinople

de 448, demande à entrer, 633. Lit

l'ordre du Prince , ihid. Déclare dans

l'ailemblée de Tannée fuivante ,
qu'on

lui a montré la condamnation d'huty-

ches toute écrite avant le Concile ,

637
Magole , Ville de l'Ifle Minorque , aujour-

d'hui Mahon

,

5

Majoricn , Empereur. Donne une Loi

contre les parens qui contraignent leurs

filles a fe confacrer à Dieu , 447
Malaies. Sont capables d'un certain

jeûne, 451. En quoi il conlifte , ihid.

Alalcdifiions. Pourquoi le nombre de

celles qui font dans leDeuteronome iur-

pafle celui des bénedicHons
, 5(5

Marnas , Prêtre. Eft nommé pour citer

Eutyches , 619. On lui ordonne de

faire fon rapport

,

iBid.

Manés, Quelques-unes de fês extrava-

gances , S7. Dit que jufqu'à fbn tems

l'Egiife a été privée du Saint-Efprit,

564. Saint Léon réfute fon errreur,

ihid.

Manichée. Ne reconnoît Jefus-Chrift

que comme Dieu , ne lui attribuant

l'humanité qu'en apparence, 155. Il

étoit efclave de condition, 150

Manichéens. Sont obligés de fbrtir des

Provinces où ils font leur demeure ,

310. Eont profeflion à Rome d'être

Catholi-jues , ihid. Saint Léon reçoit

ceux qui témoignent fe repentir de

leurs infamies & chaife ceux qui per-

fiftent dans leurs erreurs, 311. Ceux
qui ne font point pris fè retirent de

Rome,z^;i. L'Empereur Valentinien

renouvelle les Loix faites contr'eux ,

ihid. Conciles tenus contre les Héréti-

ques, 6ii & 6 II. Ils baptifent avec

l'huile & jeûnent le jour de la Nativité

de Jefus-Chrift. & le jour du Diman-

che , 388 e^ 3^0. Leurs erreurs, ibid.

Manuel , Abbé. Eutyches envoyé un to-

me à fon Monaftere pour y être figné ,

6z9

Marane , Avocat. Ce que lui prédit Theo-

doret

,

140

Marane ( Sainte ) eft d'une naiifance

confiderable , 118. Se retire avec

fainte Cyre , if-id. Sa vie auftere Si fon

refped pour le Sacerdoce, iip. Ses

voyages, ihid.

L E
Maras , Diacre d'Edeïïe. On le cite pouf

témoin contre Ibas , qui le recu'è ,

Z74. Eîoit déjà excommunié par fbn

Archidiacre ,
ihid.

Maras , Prêtre d'Edeffe. Accufe fon Evê-

que auprès de faint Procle , 170. Don-
ne jfon libelle d'accufation à Domnus
d'Antiocr.e , 2.71. Demande à l'Empe-

reur d'autres Juges que Domnus , ihid.
'

Sa reconciliation avec Ibas, 272. Re-

commence la procédure. Ses chefs d'ac-

culations , ihid. cr fuiv.

Marc , Evéque d'Aretufe. Supplices

que les Habitans de cette Ville lui

font fouffrir fous Julien TApoftat ,

85. Les vainc par fa patience , & leur

apprend les premiers principes de la

Reiigioii
,

S6
Marcel^ Abbé d'Acemetes, près de

Conftantinople. Theodoret lui écrit,

143^144
Aî^rrf/ , Evoque d'Ancyre. Ce qu'il en-

tèigne fur 1 Incarnation
, 13?

Marcel , Evéque d'Apamée. Eft le pre-

mier qui met eu exécution l'ordre d'a-

boiir les Temples des Idoles
, i6o

Marcel , Préfet des Gaules. Donne du fe-

cours à faint Ruftique pour établir l'E-

giife de Narbonne

,

378
Marcien , Empereur. Fait chalfer de Jeru-

falemle Moine Theodofc, 3 1. Rappelle

les Eveques exilés, 41. Charge faint

Protere d'examiner le cycle de Théo-

phile
, 325. Donne avis de fon éleftion

à faint Léon ,413. Réponfe du Pape
,

ihid. Prie ce Saint d'écrire à Eudoxia ,

& de la retirer du fchifme ,429. Réta-

blit Juvenal de Jerufàlem dans fon Siè-

ge , & diffipe les troubles de la Palefti-

ne , 431. Saint Léon lui fait remettre (a

lettre à Flavien, 432. Lettres du Pape
à ce Prince , 435 <^ 43 7- Envoyé en

Egypte le Décurion Jean & le charge

d'une lettre aux Moines de cette Pro-

vince , 43 y . Fait une Loi contrp les Eu-

tychianiftes, ihid. Reçoit favorablement

les Légats de S. Léon, 6^9. Les Evo-
ques dépofés à Ephefe lu', demandent
un Concile ,6$i. Forme le defl'ein d'en

aifembler un ; en écrit à faint Léon,
qu'il invite à venir lui-même en Orient

pour l'y tenir , ihid. Ecrit à tous les

Métropolitains de fe rendre à Nicée,

6}z. Transfère les Evéques à Calcé-

doine, 693. Défend de faire aucune
alfemblée ou Conventicule à Conftan-

tinople , 654. Le Concile lui mande

les
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les raiions qu'il a eues de dépofer Diof-

core , 66'). Vient au Concile ;y haran-

gue les Evèques, 671. Propofe quel-

ques articles à régler , ibid. Ordonne,
avec l'approbation du Concile , que la

Ville de Calcédoine aura à l'avenir les

privilèges de xMétropoles ; mais pour le

nom feulement, 67^. Les Evéques
lui demandent la permiiîion de s'en

retourner à leurs Eglifès , ibid. Dif-

cours qu'ils lui addrelfent avant de fe

réparer, 690. Ses Loix pour robferva-

tion des décrets de ce Concile ,

Marcien ( Saint ) Solitaire. Sa nailTance.

Se retire dans le défert, 96. Sa ma-
nière de vivre. Ses Difciples , 97. Piu-

fieurs Evéques accompagnés de quel-

ques Magillrats viennent le voir , ibid.

Les Evéques veulent l'ordonner Prê-

tre ; rcais aucun n'ofe lui impofer

les mains , ibid. Son entretien avec

un Solitaire qui le vient voir, ibid. En-

page un autre Solitaire à célébrer !a

Fête de Pâque fuivar.t la déciiion dn
Concile de Nicée', 98. A un grand
éloignement pour les Hérétiques , if^id.

Serment qu'il exige d'un de fes Dif-

ciples, ibid. Plufieurs perfonnes for.t

conftruire des Oratoires pour mettre

(on corps après fà mort, 2Ç0
Marcion. Ne connoît Jefus-Chrift que
comme Dieu , ne lui attribue l'huma-

nité qu'en apparence, i3f
M-arcionites. Jeûnent le jour de la Nati-

vité de Jefuç-Chrift & le Dimanche
,

390. Croyentque Jefus-Chrift n'eft pas

ré véritablement (êlon la chair ; mais

(eulement en apparence , ihid.

Mariagi. Quelle en eft la lîn,i65. Ce que
Dieu demande dans cet état, 166,

Comment faint Paul l'appelle un don
de Dieu, ibid. N'eft point mauvais ,

147. But que les Patriarches s'y propo-
ioicnt , ihid. Quel eft celui que l'on

•doit regarder pour légitime , 496. Son
lien cft indiffoluble , 497

Afjr;> , fille de qualité. Theodoret la

recommande à Domnus d'Antioche ,

i'. à quelques autres , 114. Eft réduite

t n fervitude dans la rume de Carthage,

& vendue à des Marchands d'Orient

qui la revendent, iz6 Eft mife en li-

, berté. Theodoret prend foin de fon en-

tretien, ibid.

Marin , Evoque des Gaules. Saint Celef-

tin 'mï écrit en faveur de faint Au-

Tome XIF.

guftin

,

Jio
Maris , Perfan. Eft , à ce que Ton croit

,

k même qui a. écrit la fameufe lettre

à Ibas d'Edeile ,168. Fait un commen-
taire fur les lettres de faint Acace ,

ibid. Lettre qu'Ibas lui écrit, 277

Maron ( Saint ) Solitaire. Réfolu de paf-

fer fa vie à découvert, fe loge fur le

haut d'une montagne, 108. Soncorps

eft enlevé après fa mort , & on lui bâtit

une Eglifê

,

ibid.

Marfeille. Troubles de plufieurs Fidèles

de cette Ville au fujet des matieies de

la grâce U du libre arbitre, ^i-i &
fiiiv.

Martin , Archimandrite de Conftantino-

ple. Soufcrit à la condamnation d Eu-

tyches, ^02. Saint Lecnlui écrit , ibid.

^ 407. Ecrit à ce Pape qui lui ré-

pond , 40^. Au^ref leit es de faint Léon,

412. Eutvches envoyé fen tome dans

Ibn Monaftere pour y être foufcrit ,

631

Martyre. Ses avantages , i9C< & fuiv.

Martyrs. Les Gentils tournent en ridicule

le culte qu'on leur rend, 180. Les

Chrétiens ne les regardent que com-
me intercefleurs auprès de Dieu. 18 r.

Ne font point pour la plupart , d'une

nailîance illuftre , ibid. Ont foin après

leur mort des affaires des hommes ,

247
Matthieu. ( Saint ) Pourquoi en écri-

vant la généalogie de Jefus-Chrift, il

a pafle fous filence plufieurs femmes

iliuftres

,

_ ^

58

Matiritanie^ Cefaricnne. Saint Léon écrit

aux Evéques de cette Province , 373
Maxime y Évêque d'Antioche. S'accor-

de avec Juvenal de Jerufalem , 30.

Se repent de fa tranfadion , ibid. Ecrit

à faint Léon qui l'exhorte à s'oppofèr

aux Neftoriens & aux Eutychiens

,

427. Eft chargé de veiller fur toute»

les Eglifes de l'Empire d'Orient, /^/i.

Pourfuites contre lui. On n'en fçait

point le fujet, 435?- Soufcrit à la con-

da mnation de Diofcore , (64. Deman-
de que Ton accorde à Domnus fon pré-

décelfeur ,une penfion fur les revenus

de l'Eglife d'Antioche,
_ 67

S

Maxime ( Saint ) Evêque de Turin. Ce
qu'on fcait de lui ,601. Ses homélies,

601 & fuiv. Livre du baptême ,

6 10

Mflxjmc , Evêque. Se convertit avec fcn

veuple. de ihér^-^c- des ];ci:aticns

YYyy
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374. Saint Léon demande fà confef-

fion de foi par écrit

,

ibid.

Maximisn , Evéque de Conftantinople.

Ecrit contre Jean d'Antioche & ks
autres Orientaux, 280. Dépole Euthe-

rius de Thyanes , ihii.

Maximin , Evéque d'Anazarbes. Se réunit

avec faint Cyrille & Jean d'Antioche,

^
38. Refufe de repondre aux lettres que

" Firmus lui écrit

,

280
Maximin ( Saint ) Evéque de Turin.

Soufcrit à la lettre fynodale du Con-
cile de Milan , 421. On a de lui plu-

fieurs homélies

,

ibii.

J^iayfime ( Saint ) Solitaire. Eft chargé

de la defl'erte d'une Eglife dans le

Diocefe de Cyr , 107. Eft long tems

fans avoir d'habit , ibid. Guérit par

fès prières un enfant

,

ib:d.

Mechans. Pourquoi Dieu les enlevé de

bonne heure , 287. Comment ils font

la volonté de Dieu, 568
Aîf£-m/<jj , Prêtre & Abbé , vient de fort

loin trouver Theodoret

,

i4f

Melece , Evéque d'Antioche. Défend la

foi orthodoxe , 84. A un parti dans cette

Ville, 90
Melece , Evéque de Larifle. Tient la pla-

ce de Domnus d'Apamée dans le faux

Concile d'Epbele, (a,o

AUl:pbtongue,'EYéc\ne de Juliopoîis. Aflîf

te à l'aflemblée de Conftantinople de

449 , 63 e. S'oppofe à l'entrée des Dé-
putez d'Eutyches

,

ihid.

Meltines ,
petite Paroifîe de Sicile. Cha-

que année les fonts baptifmaux s'y rem-

pliiTent miraculeufement d'eux-mêmes,

la nuitde Pâque, 3 7ij & 507. Miracle

arrivé en 41 7 > ihid.

Memmon , Evéque d'Ephefè. Conçoit de

la jaloulie contre Baflien , 6^o. Pour
fê défaire de lui réfcut de le faire Evé-
que d'Evazes, ihid.

Memnon , Prêtre & Tréforier de l'Eglife

de Conftantinople. Eft chargé de citer

Eutyches, 630, Fait Ton rapport au

Concile, ^31

Mejfaliens. En quoi con/îfte leur dodrfne

,

87. Leur feniiment fur le baptême,

164. Theodoret les réfute > ih.d. Dans
quels fentimens ils le reçoivent , 1 3 î

Milan. Les Ariens tiennent un Concile en

cette Ville contre (aint Athanafc

,

83
Minijiresde l'Eglife. Qui font ceux qui

en font exclus , 380
Mifericûràe. Avantages des ceuvres de

TABLE
mifêricorde, 2^j. Ses principaux dé-
grez, 1^4

Mœurs. La corredion des mœurs eft un
don de Dieu , £.99

Moines . Leurs liifferentes manières de vi-

vre, 256. Diverfes prédictions faites

par de faints Moines, ibid. Devenus
Evcques gardent leur ancien infiitut

dans lEpilcopat, 257. 11 ne leur eft

pas permis de prêcher , quelque fça-

voir qu'ils ayent, 4^4. Quelle eft l'oc-

cafion de l'erreur de ceux de la Palefti-

ne, 450. Saint Léon leur écrit, ihii.

Iiiipofture d'un prétendu Moiaie à Catr
thage, 593.11 leur eft défendu de pren-

dre a ferme des terres ou de fe char-

ger des aftjires temporelles , 680. On
doit honorer ceux qui vivent d'une

man:ere cofovme à leur profeifton, ih.

Ceux tant de la Vilie que de la Cam-
pagne doivent être ibumis à lEveque
& vivre en repos , 6'6v

N.

NAr s Fs , Prêtre &: Syncelle d'Eu-

tyches , eft appelle au Concile de
Conftantinople, 631

Nature divine. Eft commune aux trois

perlbnnes ,ie ia Sainte Trinité , (^ eft de

loi invifible , 473. S'eft manifeftée

le jour de la Pentecôte , dune manière

conforme à ce qu'elle vouloir opérer

,

ihid.

Nazaréens. Se iQTvent de l'Evangile apo-

criphe de faint Pierre , îo3

Neonas , Evéque de Ravennc. Lettre cir-

culaire que lui envoyé S. Léon, 447.
Neonas , luccelîeur de faint Pierre

Chrifologue , dans l'Archevêché de
Ravenne, 14

Nec-^hytes. Il n'eft pas permis de les éle-

ver a la Prètri.e, 4^2
Nejlorius , Evéque de Conftantinople , eft:

lié d'amitié avec Theodoret, qui le

défend contre faint Cyrille & le Con-
cile d'Ephefe en 430 & 431 , ^6. Et

qui ne peut fe réfoudre j l'abandon-

ner , 37
Nejiorii'.s , Evéque de Pharagonée , quitte

le parti de Diofcore, même avant fa

condamnation, 435. Ordonne fainr

Protere, ïhid.

Nict^as , Evéque d'Aquiiée, propole di-

verfes difîcultés à faint Léon , 443.

Charge de fes doutes un Soûdiacre de

iEglUe Romaine, 444. RépoJifc du
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Pape

,

ihid.

Nicolaïtes , Hérétiques des premiers fîé-

cles, les femmes font communes par-

mi eux, 246. Donnent à leur ieâe le

nom de Nicolas, un des fept pre-

miers Diacres de Jerulaiem , ibid.

picolas , Prêtre de FEglife de Thelî'aloni-

que. Il eft député à faint Léon, 580.

Ce Pape le charge d'une lettre aux

Métropolitains dillyrie , 381

Nicolas , un des fêpt premiers Diacres

de l'Eglife de Jerufalem , z^6. Son ac-

tion envers fa femme fert de prétexte

à quelques-uns pour méprifer les Loix

du mariage , ibid. Etoit très-fage &
très-chafte

,

ihid.

hlifibe. Saper, Roi de Perfe , aflTiége cette

Ville, 84

Noces. Les fécondes (ont condamnées par

les Novatiens, 147. Saint Paul les ap-

prouve , ihid,

Komas , Conlul. Theodoret fe plaint à lui,

1 19 & ftiiv.

Nonces Apoftoliques. Leur pouvoir ne

porte aucun préjudice à la Jurifdic-

tion ordinaire des Evéqucs , 50G. .'ïont

feulement chargés de veiller fur la pu-

reté de la foi

,

ih:d.

Nonnus. Combat pour la fui , 141. Theo-
doret lui écrit

,

ihid.

Novatieiu.N<i font point Tondion duChré-

rne à ceux qu'ils baptifênt ,131. On or-

donne qu ils feront oints quand ils re-

viendront à lEglife , ibid. Condamnent
les fécondes noces , & excluent des

faints Myfteres ceux qui fe marieiit

une féconde fois , Z47

O.

OB L A T I o N myftique. Ce que re-

prefente celle qui fe fait par

les Prêtres fur les faints Autels ,

»<3

06lAvius ( Saint ) Martyr. Répand fon

(àng à Turin pour la foi de Jcfus- Chrifl,

606

Oeuvres de pieté. Les publiques font pré-

férables aux particulières. Avantages

qu'on en retire , 513

Olympus y Evcque de Theodofîople. Le

Clergé d'Ephefe le prie de venir leur

donner un Evéque, 6zo. On le porte

de force à l'Eglife & on le fait affeoir

avec Baffien dans le Siège Epifcopal

,

iBid.

Olympius , Prêtre. Soufcrit à la dcpofition

T I E R E S. 7^J.
de Flavien & d'Eufele , pour Caloges

de Ciaudiopolis

,

646
Oracles. Faufleté de ceux des Grecs , &

vérité de ceux des Juifs, i8j

Oratfon Dominicale. On ne l'apprend

qu'à ceux qui ont rec^u le baptême ,

z8

Ordination fe fait par l'impofition des

mains ,145. On ordonne quelquefois

des Bigames en Orient ,
i^d

Ordre. Le nom d'Evéques & de Prêtres eft

commun aux Evêques du tems des

Apôtres , 144. On diftinguoit dès-

lors trois dégrés dans la hiérarchie de

l'Eglife, 24^. Les Evéques diftingués

des Prêtres par le nom d'Apôtres. Ils

leur font fuperieurs en dignité , ihid.

On doit examiner la vie de celui que

l'on veut ordonner, ihid. Ceux qui

donnent l'Ordre de même que ceux

qui le reçoivent, doivent être à jeun ,

49J
Orientaux. S'affemblent à Antioche, &

foufcrivent à la lettre de faint Pro-

cle aux Arméniens, 58. Refufent de

condamner les propofitions jointes à

cette lettre, ^
ihid,

Origene , Difciple de faint Antoine. S.

Pétrone le vifite , 301

Orofe ( Paul ) Prêtre & Hiftorien. Sa

naiflance , fes qualités & fes voyages ,

I, PafTe en Afrique vers fan 415 , 2.

Confulte faint Auguft.n , 3. Va en Pa-

lelline ; afufte à la conférence de Jeru-

falem , ihid. Eft accufé de blafphême.

Se juftif.e; revient en Afric^ue, 4.

Le Prêtre Avitus le charge de la re-

lation de l'invention des reliques de

faint Etienne, ih.d. Se charge aufli

de plufieurs lettres, 5. Va en Efpa-

gne. Ecrit l'hiftoire du monde. Sa

mort. Ses écrits, jhid. & fuiv. Ou-
vrages qui lui font fuppofc's , _

10

Ozct, généreux Dét^nfeur de la vérité,

143. Eft porteur d'une lettre de Theo-

doret à Ibas ,
ihid.

PAGANISME, eft dans la triftelTe

& la conflernation fous le règne

de Conftantin ,
80

rains de propofiticn. Il n'eft permis

qu'aux Prêtres feuls de les manger ,

59. Sont une figure de la Table Sa-

crée & myflique à laquelle toutes les

perfonncs de piefé nnrticipent dans la

Y Y y y ij
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Loi nouvelle

j ibid.

Paix. Son bien , & moyen de la confêrver,

296
Falconhis , Evcque de Brague. Avitus lui

écrit ^ lui envoyé la relation de l'in-

vention des reli.jues de faint Etienne,

4
Taïejîine. Lettre de fàint Léon aux Moi-

nes de cette Province
, 430

Pallade ( Saint ) Tes miracles , lor

Fallade , Préfet du Prétoire. AlTifte au
Concile de Calcédoine , ^53

Fanolùius , Evcque d'Hieraple. Domnus
lui renvoyé la caufe d'Athanafe Je Per-

rha , 6ti

Pape. La primauté au-defl'us de toutes

les Egliles lui a été accordée par l'an-

tiquité, 506. A toujours eu la liberté

de jugcT de la foi & des Evéques, ihid.

Se rélerve la connoiilance des caufes

majeures dans les lieux où il établit

des Vicaires Apcftoliques , 507
Paqiie. Pourquoi ce tems a été chcifi

pour la Pafiion du Sauveur, 355. La
coutume de ne donner le baptême
fblemnel que dans cette Fête eft de

tradition ApoftoHuue , '^69. Ufage de

TEvéque d'Alexandiie de régler la Va-
que , & de le faire connaître au Pape ,

J07. Miracle qui fe fait anruellement

ce iour-l.-î , tbid. Difficultés lur le jour

de cette Fête en 444 , 3 rp , & en 4 5 f

,

Paroifes. Il y en a d'établies dans les

quartiers de la Ville de Rome où
chacun porte fes aumônes le Samedy
pour le foulagemeiit des pauvres

,

495
Paroles oifeufès. Ce qu'on entend par-

Pafcafm , Evêque de Lilybce. Saint Léon
lui communique fés difficutés fur la

Fête de l'âque de 444 , 319. Et joint

à ù. lettre des billets pour toucher de

l'argent , ih d. Le Pape le charge d'une

lettre aux Evéques de Sicile, 394. Eft

chargé de faire calculer par des gens

habiles le jour de Pâque de l'an 45 5 ,

417. Eft choisi Légat pour le Con-
cile de Calcédoine, 651. Saint Léon
lui envoyé (a lettre à Flavien & quel-

ques paflages des Pères fur le Myftere

de l'Incarnation , ilid. Préfide en (on

nom au Concile, 653. Ses plaintes

contre ce Conri'e, 688

r^/cenr/if/ , Manichéen. Se fauve de Ro-
me ^ 6:.!, Antonin de Mcrida ie fait

TABLE
arrêter, &: chaîT^r de^ la Litïîtanie

ibii

Pajpiricn , Supérieur d'un Monaftere de
Jeru'.alemou des environs , ly. Affifte

à la dédicace de l'Egiile de la Laure de
faint Eutymius , ihid.

PaJJlonàe Jefus-Chrift. Qui font ceux qui

l'honorent dignement, 361. Fruit que
nous en devons retirer , ihid. On en
lit publiquement Ihiftoire le Diman-
che des Rameaux & le mercredy fai-

vant
, 514

Fajleurs. Leurs devoirs
, 127

Patriarches. Leur but dans leur polyga-
mie , 16^. "Ilieodoret les juftifie fur ce
point

,

ihid.

Patrice , Comte. Theodoret lui écrk ,

li4
Patrice , Diacre de Conftantinople. Eft

député à Rome par Aratoiius , 413.
Envoyé pour s'informer du tome d Eu-
tyches , {^^i

Patri^ajfiens ., Difciples des Sabelliens.

Pour'[Uoi ils Ion; ainii nommés, 3î>o

Pa^il ( Saint ) Apôtre. En quel fens il

a reçu la vûë , 22 c

Paul , Evéque de Confîantincple. Eft

chaljé de Ton Siège par Eufebe de Ni-

comedie, yS. Les Ariens le font étran-

glera Cucufe, 83
Paul , Evêqu;^ de Parale en Paleftiw.

Soufcrit à la lettre lynodale de Juvenal
de jerufalem , 3 i

Patil - Eveque de Samo^ate. Ce qu'il en-

feigne fur Tlncarnation , i 3 5 C)* 590
Paul , Evcque. Donne à faint Auguftin

un mémoire touchant quelques hére-

fîes , 3

Paul. Ordre (ecret que lui donne l'Empe-

reur Marcien, 42^
Paul Orofe. Voyez Orofe.

Paul , Prêtre de l'Egiile de Benevent. Ses

plaintes à faint Léon contre fon Evê-
que,

_
^

35?
Fatilin. A un parti dans Antioche , <;o

Panficacus. Recouvre la vue par les bien-

faits de fainte 'I hecie , 3 1 j

Pauvreté. Ce qu'elle parok aux Impie5 »

1 69. Preuve du contraire , ihid.

Payens. Perfécutions qu'ils font fouffrir

aux Chrétiens fous Julien l'Apoflat

,

85. La Juflice divine éclate fur eux,
ihid. Font diverlès railleries de la Reli-

gion Chrétienne, 171. Theodoret les

réfute de vive voix ik. par écrit , ihid.

Leur delfein de com.bler la grotte duSau-

veur j 8: de bâtir dellus un Temple de
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' Venus, 2jo
Teché. Sa tiiftindion d'avec le crime, lo.

La mort du péché eft la vie de celui

c]ui renait , 361. Il fuffit qu'ils loient

confeirez premièrement à Dieu , & en-

fuite au Prêtre , qui priera pour les pé-

chés des pénitens , 448. Ni l'originel ni

les perfonnels ne font point un obftacle

à la juftification , 477. Le Fiis de Dieu
eft né feul exempt de peclié en naillant

de la Vierge Marie, 47 8. Deux moyens
de les effacer , 485»

Têcheurs. Quelques Evéques leur font ré-

citer publiquement les crimes qu'ils

ont commis, 448. Quel eft le moyen
de les attirer à la pénitence, ihid.

felage. Son hérefîe fait beaucoup de bruit

"dans la Paleftine, 3. En quoi elle con-

/îfte, 533. Sa condamnation par toute

l'Eglile
, 53 5. Et dans le Concile d'An-

gleterre , 6iz
Pelagiens. Sont reçus dans les Eglifes de

Venetie , 3 2 i . Se répandent dans diftc-

rens Diocefcs, ihid. Saint Lecn les

combat, 321. Reprennent vigueur

quelque tems après dans Rome même,
iBid. En quoi confîfte la grâce félon

eux, 514. Les Pères ont condamné
leur dodrine, 525

Pèlerinages. Divers exemples des Pèle-

rinages
, 2 5^4

Pénitence. Eft un remède pour les playes

que l'on reçoit après le baptême , 231.

Quelles font les règles de TEglife tou-

chant la pénitence , ^hid. Comment ?>•;

reçoit ceux qui font tombés durant la

pcrfécution

,

2,32

penitens. Doivent s'abftcnir de plulîeurs

chofes permifes , 377. Il ne leur eft

point permis de rentrer dans la milice

féculiere ni de fe vnzÙQt ^ihid. En quel

cas ils peuvent le faire , zbul.

Pentecôte. Le jeune de cette Fête eft de

iralition Apoftolique , 469. La lâinte

Trinité s'eft manifcftée ce jour-là d'une

manière conforme à ce qu'elle vouloit

opérer , 473
Perganiut , cor-Evêque. Firmus approuve

l'indulgence dont il a ufé envers un
vieillard coupable de quelques fautes

,

2Sî

Ptrrha , Ville de rEuplirateHenre ,

621

Pervineifs , Diacre de l'EgUfe d'Aftorga.

Turribius Ion Evoque l'envoyé vers

f^iint Léon, 3 89
Parti , Métropole de la Psleftîne, 3 i

72;
letrone ( Saint ) Evêque de Boulogne.

Pratique la vie Monaftique dès fa jeu-

nellè. Ses voyages, z99. Suite de lès

voyages, 301. Eft choi/I Lveque de
Boulogne, ihid. Sa mort. Ses ouvrages,

, .

302-

Pétrone^ Préfet du Prétoire & père de
faint Pétrone de Boulogne , 2>5). On
croit qu'il a été élevé à i'Epifcopat , &
qu'il eft Auteur du Traité de lOrdi-
nation des Evéques , 301

Pétrone , Prêtre. Eft député à Rome par

les Evêques de la Province d'Arles

,

409
Pharaon. Son endurciflement vient de lui-

même, f I. En quel lèns il eft dit que
Dieu a endurci fbn cœur, 225

Philofo^hes. Leurs contrariétés fur la caufê

des ditferens évencmens humains
,

17S
Thotin. Ce qu'il enfèigne fur l'Incarna'

tion , 155 & 590
Photins , eft ordonné Evêque de Tyr en la

place d'Irence, 41. L'Empereur le com-
met pour juger l'alfiire d'Ibas, 271.

Quitte le perfcnnage de Juge "pour

prendre celui d'Arbitre ; fait convenir

les Parties d'un aéte , ibid. Lettre que
lui addreflè le Clergé d'Edeife, 274.

Le Concile de Calcédoine juge fcn

différend avec Euftate de Beryte ,

66'à

Pilate. Fait une relation à Tibère des

miracles opérez par Jefus - Chrift ,

$

Pierre ( Saint ) Apôtre. Sa primauté ,

22S. Dieu permet qu'il tombe, & le

relevé enfuite y-'i/^.vi. Ce qu'il veut

nous faire entendre parla, thid. Son
éloge par faint Léon , 33 ?. Devoit être

la règle & le modèle des autres Pré-

lats de l'Eglile , ^03. Quoique mort
depuis piulîeurs fîécles eft regar-

dé comme préiidant toujours à l'E-

glile, îoy. Sa fête eft précédée d'une

v.''lle, ihid.

Pie.re^ Avocat. TheoJoreC lui écrit,

I2f
Pierre Chryfologue ( Saint ) Archevêque

de Ravennc. Son éducation. Eft lait

Evêque. Ses vertus, i r. Reçoit faint

Germain- Anaiyfe de fa lettre à Eu-

tyches , 12. Sa mort après 440 , 13. Re-

cueils de Ces fTmons,i4. Ce qu'il y
a dv. rcmarqu.iblc , 17 c)' fniv. D'iC- .

courJ qui lui font attribués , 28. Edi-

tions de Cco fermor-ç , zf

Y Y y y iij
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Fierre , Evcque des Sarrafins dans Ja Pa-

leftine

,

zp
Pierre Mongus , Diacre de l'Eglife d'Ale-

xandrie, condamné dans un Concile
de toute l'Egypte', 433

Pierre , Prêtre & Abbé de Confcantino-
ple. S. Léon lui écrit, 401 , 407 C?' 4 1 a

Pierre , Prêtre & Médecin. Theodoret
écrit pour lui, 1^0

Pierre., Prctre. Eft envoyé pour s'infor-

mer du tome d'Eutyches
, 63 i

Pierre ( Saint ) Solitaire. Sort dès l'âge

de fèpt ans de la maifoo de fon père
,

loi. S'exerce d'abord en Galatie dans

les combats d'une vie toute (pirituelle ,

ihii. De-là , il pafle en Paleftine &
enfuite à Antioche,oii il choifit pour
demeure un fépulchre , iJid. Sa nour-
riture , ihid. Sa réputation lui attire

plu/îeurs malades ou polîcdcs qu'il

guérit par les prières, ibid. I-ifcours

qu'il tient à la mère de TheoiJoret

,

ihid.

Pierres. Celles qui font mifès dans le camp
des Ifraélites , font la figure de l'éta-

biiflement de l'Eglifè , 5^
Pityrion , Difciple de làint Antoine, Saint

Pétrone le vifite , qoo
Placiàie , veuve de l'Empereur Conftan-

ce. Gouverne l'Empire avec fon fils

Valentinien , 317. Vient de Ravenne
2 Rome viliter les Eglires,4Q7. Saint

Léon la conjure d'écrire à ^Theodofe.

Sa lettre à ce Prince

,

408
Platon. Eft celui d'entre les Philofophes

Païens qui ait écrit avec plus depolitef^

fè, I7Z.A puifédans l'Ecriture ce qu'il a

dit de vrai fur la Divinité & la Trinité

des perfonnes, 174. Parle le plus rai»

(bnnablement de tous lut la nature du
monde, 176. En quoi il met le bon-
heur de l'homme , 184

P/o/Zn, Philofophe Payen. A tiré de nos
laintes Ecritures ce qu'il dit de la Pro-
vidence, i 7 i^. Avoit pris des leçons du
fameux Ammonius, ihid,

Tolycrone ( Saint ) Difciple de laint Ze-
bin , III

Pontpeier, Evéque d'Emefè, Theodoret
l'engage à foulager ceux qui ont fouf-

fert par la prifè de Carthage , 124

Pons. ( Saint) Ades de fon niartyre

,

Porc. Railbn pourquoi Dieu a défendu aux
Ifraélites d'en manger , 180

ToJftdoniHs , Prêtre de l'Eglife d'Alexan-

drie , Diofcore i'envoye à Rome, 384.

Y aflifle aux Ordinations & aux Pro*
ceflîons, 38^

ïotentiiis , Evéque de la Mauritanie Ce-
farienne. Envoyé à (aint Léon une am-
ple relation de l'état des Eglifes de cette

Province
, 373

Poitzoles ,\\{\t delà Campanie , 638
Prayle , Evéque de Jerulalem. Ordonne
un Bigame

,

40
Prédejiination. Ne fçauroit être fans la

préfcience. Quel eft fon objet , 5 57. Ce
que c'eft que la prédeftination , 568.
Si on la doit prêcher publiquement ,

Prêtres. Conllantin veut qu'on les ho-

nore, 80. C'eft l'ufage de leur faire

des iargelies aux grandes foiemnités
,

2S2. Il eft contre la coutume de leur

impoièr pénitence publique , 376. Leur
ordination ne doit fe faire que le Di-
manche, ou la nuiîduSamedy au Di-

manche
, 3 d 1 . Le miniitere de la parole

leur eft réfervé
, 428. Jefus-Chrift leur

a donné le pouvoir d'admettre à la pé-

nitence ceux qui confefient leurs pé-

chés, 485». Sont tenus à la continence ,

49i' Ont rang dans l'Egli'e félon le

tems de leur ordination , ihid.

^^êtrife. Les Neophites , les Laïcs & les

Bigames en (ont exclus, 492.

Prière. Accompagnée du jeûne & de l'au-

mône , eft très efricace pour obtenir le

pardon des péchés qu'on a commis ,

5 1

1

. Ce que faint Maxime prefcrit pour
celle du foir , 607

Primafe , Difciple de faint Auguftin.

Compofe un écrit qu'il dédie à l'E-

vêque Fortunat, 617. On lui attribue

le Pradejîin.itus , ihid»

Primatie. En Afrique on l'attribue non
à un certain Siège, mais au plus an-

cien Evéque, 384. Saint Léon veut

introduire cette difcipline dans les Gau-
les :, ihid.

Principe de l'univers. Ce qu'en ont penfé

les Philofophes Payens , 173
Procle ( Saint ) Evéque de Conftantino-

ple. Theodoret lui écrit, 125. Accu-
sations qu'on forme auprès de lui con^
tre Ibas , 270. Renvoyé l'affaire à Jtaii

d'Antioche , ihid. Refufè de confirm.et

rintronifarion de Bafrien,62i. AlTem-
ble les Eveques qui font à Conftanti-

rople & de leur confentement, écrit

en faveur de Bafllen , ih:d.

F rof^JJïon de i'ci de Nicce. Les Ariens en

ôteni les termes de [nbjlance & de con-
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fuhjfantiel , pour y mettre celui de

fewblable , 83. Quelques Evéques fi-

gnent cette profeffion à Rimini , ibid.

Elle eft défàpprouvce par tous les Dé-
fenfeurs de la vérité ,

ibid.

FrojeClus ^ Evéque d'immola. Légat de

i'aint Celeftin au Concile d'tphefe >

1 1

TrojeCltts ^ Evêque de la Province de

Vienne. Se plaint au Pape faint Léon
de faint Hilaire d'Arles, 383

Prophètes. Quel eft leur propre, 206.

Sont antérieurs aux Philolophes Payens,

209
Prophétie. Quel eft (on propre , ^3 &

Frofper ( Saint ) furnommé d'Aquitai-

ne , Défenfeur de la grâce de jefus-

Chrift. Hiftoire de fa vie , 5 iS. Défend
la dodrine de la grâce en 418 ou 425»

,

ihid. Ecrit à Rufin touchant faint Au-
guftin. Va à Rome vers l'an 43 1 , 5 ly.

Retourne dans les Gaules. Ecrit contre

le Collateur vers 432 , 520, Retouîne

à Rome avec faint Léon en 448. Sa
mort vers 463, '»2i. Ses écrits, ;2i
Ô* fuiv. Ouvrages qui lui font fuppo-

fés , ou que l'en croit être de lui , 588.

Jugement de fes écrits. Editions qu'on

en a faites , 598 & fiiiv.

Ptotere ( Saint ") Difciple de Diofcore

qui le fait Archi- Prêtre , & lui confie

le foin de fon Eglife , 433. Eft élû

Evéque d'Alexandrie, ihid. Témoi-
gnage avantrgeux que lui rend l'Em-

pereur Marcien , ihid. Allemble un
Concile de toute l'Egypte , ihid. Fait

part de fon éleéb'on à faint Léon, &
de ce qui s'eft paffé dans fon Concile

,

ibid. Autre lettre qu'il écrit au Pape ,

ihid. Les Eu'ychieîis exercent leur

cruauté fur lui & fur fes parens

,

441
Providence. Marque fenfîble de (on effet

dans toutes les parties du monde , 167
C fuiv.

Pfeatirtes. Ont tous été écrits par finfpira-

tion du Saint Efprit, 206. Les titres

même en font infpirés , ihid. Origine

du chant des Pfeaumes à deux chœurs ,

Publius. ( Saint ) Fonde un Monaftere

double pour les Grecs & les Syriens

,

ihid.

Pulcherie , Impératrice. Theodoret s'em-

ploye auprcs d'ede pour le foulns"»-

ineiit de fon Diocele, 35. Lt\.v:ç, de

cet Evéque, 12^. Confeille de mettre

à mort Chryfaphe , 141. Lettres que
lui écrit faint Léon , 401 , 403 & 406.
L'Imperarrice Placidie l'engage à la dé-

fenfc de la foi , 408. Fait rapporter le

corps de laint Flavien à Conftantino-

pie,4i3. Lettre de faint Léon, ihtd.

& 41 5. Témoigne à ce Pape ne pas

approuver la rigueur dont il ufe envers

les auteurs de l'hcrefie. Réponfe de
faint Léon, 419. Le Concile de Cal-

cédoine lui mande les raifons qu'il a eu
de dépofer Diolcore , 66<)

P^f/2<jçore, Philofopha Payen. Reçoit la

circoncifion en Egypte, 172. En quoi

il met la félicité de l'homme -, 184.

Q.

QU A T R E-T E M S. Pourquoi ils ont

été inftitués , 369
Ç^nelidoine , Archevêque de Befançon. Eft

dépofé par faint Hilaire, 322. Porte fès

plaintes .1 (âint Léon , qui le rétablit,

ihid. Saint Hilaire refufe de communi-
quer avec lui

,

315
^z<iref/f«

, père de faint Léon , 317
Qitifitillus , Evéque d'Heraclée. Aftlfte au

faux Concile d'Ephefe en la place d'A-

thanafe de Thelfalonique , 640. Ej 3

celui de Calcédoine, 6Î3

R.

RA B u L A s , Evéque d'Edeffe. Eft

fait Evéque en 412 , 268. Soufcrit

au Concile d'Ephefe , î^/i. Eft quel-

que tems uni avec Jean d'Antioche

& les autres Orientaux, ihid. Se dé-
clare pour faint Cyrille contre Nefto-

rius , ihid. Alfemble un Concile à Edef^

fè , où il fe fépare de la communion
de tous les Orientaux , ihid. Accufa-
tions que quelques-uns d'Edefle for-

ment contre lui , 2^9- A part aux dis-

putes qui s'élèvent vers fan 456, au
fujet des écrits de Théodore de Mop-
fuefte & de Diodore de Tharfè , ihid.

Ecrit aux .Evéques d'Arménie , ihid. Se
réconcilie avant Cà mort, avec .fean

d'Antioche & les aurres Orientaux ,

i70. Sa mort en 43^ , z6Z
Rachel. Quel croit fon but en emportant

les Idoles de (en pcre , yo

Rakab. Avant fa conversion étoit comme
la figure de TEglife des Grnrils , ^6

Ravenne^ tvéq^ue d'Arles. Succède à ùùnt



72S TABLE
Hîlaîre, 403. Saint Léon lui écrit &
confirme fon éleftion , 404. Plaintes

de l'Eglife de Vienne contre lui >

40p. Lettres de faint Léon , 410 ù'

415». Approuve la lettre de ce Pape à

Flavien

,

650

Réconciliation, Comment on doit l'accor-

der à ceux qui la demandent , 4^0. En
quel tems fe fait ordinairement la (b-

lemnelle

,

i^^à.

Regnliis , Diacre. Eu député à Rome par

les Evèques de la Province d'Arles ,

Religiettfes. Comment on doit fe compor-

ter envers celles qui fouffrent violence

pendant la perfécution des Vandales ,

574

Reliques. Celles du Martyr faint Babylas

empêchent Poracle d'Apollon de par-

ler ,
iîi

René , Prctre de l'Eglife ?\omaine du ti-

tre de faint Clément. Theodoret lui

écrit , lîp C?" 4i. Saint Léon le choifît

pour fon Légat au faux Concile d'E-

phefe , 315. Meurt en chemin ,

Rejlicien , ou Rufin. AfTifte au Concile

de Calcédoine , 6^4
Refiirrefîion , elle fera commune aux In-

fidèles .& aux Fidèles , aux Impies

& aux Juftes , 164. Tous y rendroM:

compte de leurs actions , 1^5

Riches. Sont obligés de faire part de leurs

biens aux pauvres , 3^9

RicheJJes. Elles ne font pas mauvaifes

par elles mêmes. On ne doit blâmer

que l'abus qu'on en fait , \6p. Elles ne

font données à l'homme que comme
des inftrumens pour travailler à fon

falut , ihid. Elles font de deux fortes ,

Rimini. Ce qui fe paffe en cette Ville

de la part des Ariens, 8;

Rodane. Va à Condantinople, & porte

un billet de faint Léon à Flavien ,

J97
Romain ( Saint ) Solitaire. Etablit (a

demeure près d'Antioche, 104. Sa

manière de y'wTç , ihid. Ses exhorta-

tions à ceux qui viennent le voir ,

105

Rome. Combien la gloire de cette Ville

s'eir augmentée par la Religion & par

le miniiiere des Apôtres, 3(^5. Pour-

quoi le premier Siège de fEglife y eft

établi ,
ihtd.

Romuli:: ^'E\to^^xt. Ecrit à Theodoret qui

lut répond , 14 J

Romains, Supérieur du MonaHiere de (aint

Theodofe

,

104
Ritjin^ ami de faint Profper. Ayant oui

parler des mauvais {èntimens qu'on at-

tribue à ce Saint , lui en écrit, 514.

Saint Profper le fatisfait pleinement ^

Rufus , Comte. Ordres qu'on lui envoyé

contre Theodoret,

Rufus , Evêque de The/Talonique. Theo-

doret & les autres Orientaux veulent

l'atdrer dans leur parti , & le prévenir

contre le Concile d'Ephefè , iP4' Let-

tres qu'ils lui écrivent à ce fujet
,

Rujîique , Evcque. Arnobe lui dédie

ion Commentaire fur les Pfeaunies

,

611

S.

Chef de la fede des Meffa-SA B A?
liens , 87. Ne veut point fe féparer

de la communion de l'Eglile. Eil: chaf-

fé de Syrie ,
ihid,

Sabslliens. S.Marcien n'a que de l'éloigne-

ment pour eux , jjS. Ils enseignent que
le Père , le Fils & le Saint-Efprit ne
ibnt qu'une feule perfonne , 589. Pour-

quoi leurs Difciples font nommés Pa-

tripaffiens, 190
Sabinien , Evêque de Perrha. Eft con-

traint par violence d'abandonner fon

Eglife, i4f. S'addrcfl'e
,
pour procurer

(on rétabliilement , à ceux-mtmes qui

l'ont chaifé, ihid. Theodoret lui écrit

f lir cette démarche ,
ihid.

Sabinien. Diofcore le dépofe dans le faux

Concile d'Ephefe , ihid. & 6^6. Pre-

fente au Concile de Calcédoine deux
Requêtes contre Athanafe , 677. Juge-
ment de ce Concile ^ 678

Sabinien , Prêtre de l'Eglife de Narbonne.
Pourfuit la punition d'un adultère,

^76. Eft cité devant une alîemblée

d'Evêques & de Laies , & condam-
né , ihid.

Sacerdoce de Jefus-Chrift, ne fe com-
munique point de père en fils, 335'.

On ne permet pas d'élever à un plus

haut degré des gens de condition fer-

vile , ou qui ne font pas de bonnes

mœurs , 443
Sact.fice divin, offert fur les mains des

Diacres, lie. On l'offre quelquefois

dans des maifons particulières, 23 f.

Chofes remarquables que Theodoret

raconte
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raconte fut ce fujet , ihid. Coutume de

Rome de le réitérer autant de fois que

TEglife dans laquelle on l'oftre , efl

remplie de peuple, 385. On ne l'of-

fre, foit à Rome, Ibit à Alexandrie,

que dans une feule Eglife ,mème dans

les plus grandes folemnités, ihid. Ce-

lui d'Abraham efl: la figure du <iouble

facrifice de Jefus-Clirift , 604

Sagejfe. La vraye ne confifta pas da:ns

l'éloquence , mais dans la connoiffance

de la vérité , 172-

Saints. En quoi conîîftera leur récom-
penfe à la réfurredion future. Quel fera

leur bonheur

,

16^

Saint Salauan. Sa manière de vivre , 10?.

L'Evéque Diocelam veut le faire Prê-

tre , ihid.

Salomon. En quel fens on peut dire qu'il a

parlé de tous les bois
,

60

Salujle , Gouverneur pour la féconde fois

de la Province Euphratefienne , ii^.

Theodoret lui envoyé un Diacre & lui

recommande les intérêts de la Ville de

Gyr

,

ihid.

Samuel , Prêtre du Cierge d'Edefle. *.«:-

cufe fon Evéque auprès de faint Procle,

270. Son libelle contre lui à Domnus
d'Antioch; , 171. Se retire à Conftan-

tinople & demande à l'Empereur d'au-

tres Juges , ibid. O" 61$. Recommence
fa procédure contre cet Evêque, & en

accufe deux autres avec lui , 271. Ses

chefs d'accufation
,

iBid & fuiv.

Sûpor , Roi de Perfe , aflfiige Nifibe , 84.

Epouvanté par une viiîon
, prend le

parti de lever le fiége , ihid.

SntisfaClion.On doit l'accorder à tous ceux

qui la demandent , même dans le pé-

ril S: à fextremité de la vie, pourvu
que la converiîon foit véritable , 4^0

Saturnin, Evoque de Marcianople . af-

lîfleen44S,au Concile de Conftanti-

nople, 6z6
Saturnin , Hérefiarque , efl le premier qui

a dit que le mariage vient de Satan ,

2-47

Scythû^le , Métropole de la Paleftine
,

31
SegetiuT ., Evêque. Efl commis pour por-

ter la lettre de fiiint Léon aux Evcijuos

de Campanie , & chargé d'en faire exé-

cuter les décrets , 380
SeUttqi'.e , EvequG d'Amarfé. Se fert de la

même exprelTion que t'afîle de Seieucie

fur fincarnation . jo^. Retraéte ce qu'il

a dit -! Con'ln'ninople
, 306

Tome XIK

Seleuqite , Ev éque d'Amafée. Aflfifte en
44S , au Concile de Conftantinople ,

616
Semblable. Les Ariens mettent ce terme

dans la profeflion de foi de Nicée , en
la place de ceux àtfubfiance , & de con-

fubjlantiel , g;
Sémi-Pelagicns. Autorités de l'Ecriture

dont ils abufènt , ')i6. Objeftion qu'ils

tirent de l'exemple de Corneille
, 527.

D'où vient leur erreur , î 19. Réponfcs
à leurs objections o" 3 i • L'hérefie fémi»

Pelagienne s'eftorce de faire renaître la

Pelagienne
, 53';. Sentimens qu'ils re-

connoilfent avoir été condamnés dans
les Pelagiens , 536. Suivant eux la vo-
lonté prévient la grâce. Suite de cette

erreur , ^40. Parallelle de leurs erreurs

avec i'hérefie Pelagienne , Ç44
Sénat de Rome. Tibère lui propofe de

mettre Jefus-Chrift au rang des Dieux ,

8. Il le refufe & donne un Edit contr*

les Chrétiens ,
ibid.

Sf«jrf«r , Patrice. Theodoret lui écrit,

125
Sénateur , Prêtre de Milan. Légat de faint

Léon à l'Empereur Theodofe , 64p.
N'arrive à Rome qu'après la mort de
ce Prince , ihid. L'Empereur Marcien
le reçoit favorablement, ibid. Rend
compte au Pape du fuccès de fa léga-

tion ,630. Qui le charge d'une lettre

pour Eufebe de Milan , ibid. Afllfte au
Concile de Milan en 431 , oti il fait le

rapport de ce qu'il a fait & vu dans l'O-

rient

,

6<;o

Senecion , Métropolitain de ITllyrie orien-

tale, écrit à faint Léon ,
qui lui ré-

pond ,
^

387
Jeff/Vw/îj/ , qualifié Evêque d'Altino , écrit

à làint Léon touchant les Pelagiens
,

312. Saint Léon lui écrit, 382
Sicile. Lettre de faint Léon aux Evêques

de cette Province , 3i'3 Ct* 394
Siège. ( Saint ) A la Principauté fur

toutes les Eglifes du monde , 218.

C'cft de lui tiue toutes les Eglilès

blelfées doivent recevoir les remèdes

nécelfaires

,

* 138
Silvain., Diacre de Paîerme. Eft porteur

d'une lettre de faint Lcon à Pafca/în

,

379
Sîmeon ( Saint ) l'ancien. Ce que Theo-

doret en raconte ,
i c o

Simeon Barfabei^' , Evêque de Seieucie.

Ecrit quelques lettres fur des matières

Ecclelîailiqucs ,
268

ZZzz
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Simeon , de la fede des MeiTaiiens , 87. Ne

veut point fe féparer de la Commu-
nion de TEglilè. Lit cliafré de Syrie ,

ibid.

Simcon Stylite. ( Saint ) Engage Theo-

doret à ia paix, 38. Sa première occupa-

tion, 113. Prend Ja réiblution de fe

retirer dans un Monallere , /é i/. Sur-

palfe Tes Compagnons en aufterité. Ses

Supérieurs l'en reprennent comme
d'un excès , ihià. On le fait foriir du

Mor.aftere , ihtd. Prend le chemin du

lieu le plus dcfert de la muntagne
,

defcend dans un puits fec , 114. Le

Supérieur de Ton Monaftere , l'en fait

retirer^ thid. Demeure trois ans re-

clus dans une cabane , ihid. Palfe le

Carême entier fans boire ni manger

,

ibid. Se retire fur le fommet d'une mon-

tafrne. Ses aulleritcs , ibid. Sa réputa-

tion !e r-'-nand partout, 115. Il le fait

de grands miracles , ihid. &f:ùv.
SimfJicien ( Saint ) Evcque de Milan.

Confulte faint Augufiin fur iVlecticn

de Jacûb , S<. là réprobation d Llaa
,

Servituie. Ne porte aucun préiudice à la

vertu, 169. Un ferviteur peut vivra

dans la pieté fous un mauvais Maitre,

170

Sila , Bourg fur les confins de ia Pro-

vince de Cyr & de la Cilicie , 113

Sixte III. Pape. Rejette la faulTe péni-

tence de Julien le Pélagien, 317.

Commet Anaftafe de Theilalonique

pour agir en Ton nom dans les Egli'es

d'illyrie, 36O

Socrates ^ Philofophe Payen , ne rougit

point de fe mettre quelque tems fous la

diicipline de deux femmes , 1 7 z. Il croit

Tailleur de pierre de profeflîon, ibid.

Les Grecs l'ont regardé comme Je

premier de leurs Philosophes, 2^;û!. En
«}uoi il met le bonheur de l'homme

,

if5 +
Solitaires, Hirtoire de ceux qui ont bril-

lé dans le Comté d'Orient, 9 +

S»iiiior ( Saint ) Martyr. Répand Ton

(àogàTurin po«r la foi de Jefus-Chriit,

fo6

Sanges. Les Mefialiens prennent les leurs

pour des prophéties
, 87

Sophrene, Evêque de Conflantinople.

Theodor:t lui écrit, ti^.Eft le même
qui aflîfte au Concile d'Antioche en

i(45 , & à celui de Calcedo'ne en

4SI , comme Evéque de Syrie, iz6

Sofhroniiis , Laïc , accufê Diofcore dans
le Concile de Calcédoine, 663

Soûdiacres. Saint Léon ne les regarde

que comme Minières de l'Autel , 491.
Ils doivent obfêrver la cojstinence ,

thd.
Sporace. Conful en 4?î, ikS. Theodo-

ret compofe à fa prière , Ton ouvrage
fur les hérefîes ^ibid. Et lui écrit con--

tre Neftorius
, 184

Sporatictis , Comte des Gardes , afhfte au
Concile de Calcédoine, 65^

Stajime. Theodoret lui écrit pour l'enga-

ger à foulager ceux qui ont fouflert par

. la prife de Cathage, 124
Stiliccn , Conful en 400 , 624
Stianiz. homm.e riche. Souffre perfécu-

tion en Perfe
,

5; r

Siihjlance. Les Ariens otent ce term.e

dans la proTeffion de Nicée, peur y
mettre celui de fitvbUble , Fj. Conl-
tantius veut obliger les Evéoues afTem-

Lies a Antioche à le rejettcr , 84. Ce
rom eit commun aux perfûnnes de la

Trinité, 1 5 o

Suc'jes. Occupent la Gsiiice avec une
partie de la Lufitanie , 393

Symhr.le des A.potres. Eft la règle de no-

tre foi ,472, Suffit pour dciruire toutes

les hcre/ies, 473. C'eft l'ufàge dans

toutes les Feliies du monde de le faire

réciter a ceux qu on prépare au bap-

tém.e, ibid. Le récitent encore en pré-

fènce de Témoins, lorlqu ils reçoivent

ce Sacrement, i&id. Nous y apprenons

ce que nous devons croire des trois

Perfbnncs de la Mainte Trinité , :Lid.

Syrie. Les Evéques de cette Province re-

gardent Theodoret comme en faifârt

rhonneur ,154. Se cro)'cnt araths-

matifés en lui, ibid. Députent à l'Em-

pereur ,
ihid^

T.

TArxRAfîoKF. Ville fîtuée fur la-

mer Méditerr.inée
,

6

Tatien ( Hérefîarque ) fîippnme dans fa

concorde Evargelique , tous les en-

droits contraires à les erreurs, 34
Titen { Préfet de CoHft-jrtinople ) rend

à fair.t Lecn une lettre de lEmpereur
Marcien , 414. Afnfte au Concile de

Calcédoine, f^<î

Terence. ( General ) Remporte la vic-

toire fur l?s ennemis de rEmp!re,8S.

Prefentc une P^equéte à "Valensjc^ui la
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déchire » ibid. Ce qu'il dit à œ Prince

,

ibid.

Thalaje. ( Préfet du Prétoire d'illyrie )

(ucceda à Firmus dans TEvéché de Ce-
faréc , 2 S I

"j-halajjïits ^ Evcque de Cefarce. Eaty-
ches demande que ceux qui ont eu
part à fa condamnation, foient appel-

lés devant cet Evcque pour reconnoî-

tre la vérité , 63(7. Préfide à l'alleai-

blée tenue dans le Baptiftaire de Con-
ftantinople en 449, ibid. Afllfte au Con-
cile de Calcédoine

, 6^ ç

Thalclée , Cilicien de naiflance , 18. Se
bdtic une cellule dans le Territoire de
Cabale, 117. Les démons tâchent en

vain de l'épouvanter, ihid. Ses mira-

cles & Tes inftrudions engagent les

Kabitans du voisinage à palier à la

lumière de l'Evangile , 118. Se prati-

que une efpece deftrade fufpenduè
,

fur laquelle il demeure , ihid. Theodo-
ret lui demanda la caufe d'une vie Ci

nouvelle. Sa répcnfe ,
ihid.

Theandriqiie. Theodoret fè fert de ce terme

dans fon pentalogue
,
pour marquer les

actions que Jefus-Chrift fait comme
Dieu & homme tout enfemble ,

iP3
Thecle. ( Sainte ) Sa vie, 313

Tbelemaque. ( Saint ) Solitaire. Son délir

de travailler à abolir les fpedacles

des Gladiateurs, 261. Eft tué à coups

de pierres , ibid. Honorius le met au
nombre des faints Martyrs

,

ihid.

T/jeofîi/?e , Evcque de Berée. Theodoret
l'exhorte à foulager ceux qui ont fbuf-

fert par la prife de Carthage , 1 24.

Abaiiilonne lâchement la vérité. Theo-
doret lui en fait des reproches , 143

T/aeoc?;/?^ , Magiftrien. Eft porteur d'une

lettre de faint Léon à l'Empereur Mar-
cien

,

414
Théodore., Diacre de TEglife d'Alexan-

drie. Donne une Requête au Con-
cile de Calcédoine contre Diofcore

Con Evcque, 6 Si.

Théodore , Evcque de Frejus. Eft en dif-

férend avec Fau/^e , Abbé de Lerins,

375i. Propofe quelques difficultés à

iaint Léon , 424. Réponfe de ce Pape

,

ibid.

Théodore^ Evêque de Claudiopolis. Se
plaint dans le Concile de Calcédoine
des violences commifes à Ephefe ,

Théodore^ Evcque de Mopfuefte. Saint

Cyrille prefle les Orientaux de le con-
damner, & ccri: même contre lui,

38. Theodoret prend fadéfenle. ibid.

Son fentiment fur le Cantique des

Cantiques , 66. Rabulas i'anathéma-
tife en pleine Eglife, ^69. Et écrit

contre lui , ibid.

Théodore, Martyr fous Julien l'Apoftat,

Théodore , Prctre de Gènes. Envoyé à S.

Profper quelques proportions pour le

prier de lui en donner le vrai lèns
,

564. Réponfes de ce Saint après l'an

430. Analyfe de ces réponfes, ibid.

Theodoret, ( le bienheureux ) Evêque de
Cyr, Doéleur de l'Eglife & Confefl'eur.

Sa naillance vers l'an 3 8 7 , 3 1 . Se retire

dans un Monaftere , & donne fon bien

aux pauvres. Eft fait Evcque de Cyr
en 423 , 33. Sa conduite dans l'Epif-

copat, 34. Défend Neftorius contre

laint Cyrille & contre le Concile d'E-

phefe en 430 & 43 r , 36. Eft député à

l'Empereur en 431, 37. Se réunit

avec làint Cyrille , ibid. Ecrit pour
Théodore de Mopfuefte contre ce

faint Evcque, 38. Combat Thérefie

d'Eutyches , ibid. Il lui eft défendu
de fortir de Cyr , ibid. S'en plaint à

diverfes perfbnncs , ihid. Ses occupa-
tions pendant cette retraite, ih^d. Diof-

core prononce anathcme contre lui ,

ihid. Il eft exclus du faux Concile
d'Euhefè. Sort de Cyr en 4)0 , 41.
Eft rappelle à fon Evéché. Eft admis au
Concile de Calcédoine , 42. Y (bufcrit

comme Evêque cie Cyr. Saint Léon lui

écrit , 43. Sa mort. Son éloge , 44. Ses

écrits, 46. Ses ouvrages qui font per-

dus, & ceux qu'on lui attribue , 202.

Sa doârine, 205. Les erreurs qui lui

font iaulTement attribuées, 216 Ô'

fttiv. Jugement de fes écrits, 261. Ca-
talogue des éditions qu'on en a faites ,

264
Theodofe , Abbé. Ses mortifications & fes

occupations, 10?. On lui perfuade de
le retirer à Antiochc , 104. Dieu lui

fait la nicmc grâce qu'à Moïfe, ihid.

Après fa mort , fon corps eft mis dans

le même cercueil que fàint Aphraate,

ihid.

Theodofe , Comte. Père de FEmpereur de
ce nom. Condamné à mort, deman-
de d'être baptifé à Carthage

, 8

Theodofe, le jeune . Enjpcrcur. Ordonne
qu'on lui députe des Evoques, 37,

Z Z z z i
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Ses Inftances pour obliger les Orien-
taux à s'accorder avec laint Cyrille

,

ihid. Donne des ordres pour challer de

leurs Eglifes ceux qui rcmfent de fe

réunir, i^;d. Ordonne à Theodoret de

fe retirer à fon Diocefe , ce lui dci'end

d'en fbriir
, 39. Donne ordre pour dé-

pofer Irenée , Evéque de Tyr , & le

chafier de fon Egiile , 40, Railbns prin-

cipales de cette expuifion , ibid. Prend
les armes & rétablit le jeune Valenti-

nien dans Tes Etats , ihid. Permet à

Theodoret de fe retirer en fon Mo-
naflere près d'Apamée , avec défenle

d'enfortir, 140. Chryfaphe l'entretient

dans rattachement au fchifnie de Diof
core, ihid. Invite fâint Léon de fe trou-

ver au Concile d'Ephefe en 449 ,314.
Réponfe de ce Pape , ihid. Qui lui de-

r.iande la tenue d'un Concile gênerai

,

32$ .Eutyches lui prefente uneKequéte,

656. La décrite, ibid Commet Ario-

bende pour entendre Magnus fur ia

Sentence contre Eutyches, 637. Obli-

ge Flavien de donner (a confeihon de

foi ^iLid. Continue d'acculer cet Evê-
que vl'avoir excité les conteftations qui

iroubloient VEglife^ ibid. Convoque le

faux Concile d Ephefe à la prière ds

Diofcore, 638, Ce que poîte la let-

tre de convocation , ibid. Ordonne
à l'Abbé Barfumas de fe rendre à

Ephefê au nom de tous les Abbés &
Archimandrites d'Orient pour y pren-

dre féance avec les Evéques , ibid.

Y invite aulil faint Léon , ihid. Veut
que les Evéques qui ont condamné Eu-
tyches j alfiltent e;: qualité déjuges,
ibid. Ceux qu'il y envoyé pour einpê-

cher qu'il n'arrive du trouble , ibid.

Marque fon intention au Concile

,

635». Ecrit à Diofcore, à qui il don-
ne l'Intevidance & la primauté dans
toutes les affaires qui doivent s'y trai-

ter , ihid. Lettre à Juvenal de Jeruîa-

lem , dans les mêmes termes , ihid. Prie

faint Léon d approuver l'ordination

d'Anatohus, 648. Sous quelles condi-

tions ce Pape conlent de la confir-

mer , 6451. Sa mort fur la fin de Juil-

let de fan 4îo, ihid, Eutyches ob-
tient une lettre de lui à faint Léon ,

35'^. Réponfe de ce Pape, ihid Con-
voque en 449, un Concile. Y invite

faint Léon avec les Evéques d'Occi-

dent, '3 9 7. Le Pape prie ce Prince

d'en ordonner la tenue en Italie , ih.d.

TABLE
Autres lettres de faint Léon à Théo-
dore ,401, 403 , 404. L'Empereur Va-
lentinien lui écrit, 408. Les deux Im-
pératrices l-'lacidie & Eudoxie font Ja

n-.éme chofe , ihid. Répond à toutes

ces lettres , ihid. Ecrit à faint Léon qui

lui répond
, 414

Theodoje , Moine Eutychéen. Convaincu
de crimes par fon Eveque. Eft challé

de fon Monaftere
, 31. Eft ordonné.

Evéque de Jerufalem & challé , ihid.

Ordonne des Evéques pour pluficurs

Villes de Paleftine , ihtd. Entrame l'Im-

pératrice Eudoxie dans le fchifme ,

429
Theodojiople , Ville d'Afîe , 620
Theatecne , fuccell'eur de faint Publie

dans le gouvernement de fon Monaf-
tere , ICO

Tksoduie , Métropolitain de l'Illyrie orien-

tale , écrit à iaiat Léon qui lui rend

réponfe
, 387

Theonille y femme de grande condition

& de pieté. Theodoret lui écrit fur la

mort de fon mari

,

1 11

Théophile , Diacre. S oppofe au rétablifle-

ment d'Ibas , 27

&

Théophile , Evéque d'Alexandrie. Fait ab-

batre les ftatués des Idoles dans cette

Ville, 2 ''.c. Entre dans le Temple de

Serapis ; foit frapper cette Idole d'un

coup de coignée , 161
Théophile , Prctre. Eft nommé par le

Concile de Conflantinopie
,
pour ci-

ter Eutyches
, 619

Thejfalonicjue , Ville de Macédoine , ^o.

Maflacre en cette Ville, par ordre de

Theodofe

,

ihid.

Tibtre , Empereur. Propofe au Sénat de
mettre Jefus-Chriftau rang des Dieux,

8

Tiherien. Saint Léon fait informer s'il

eft vrai qu'il a été ordonné avec des

léditions violentes , 374
Tukcnius . célèbre Donatifte , 592
T'moîhée Elure , ufurpateur du Siège d'A-

it;xandrie , '07. LTmpereur demande
les avis des Evoques fur fcn intrufiotx,

fjid. Se f?pare des Catholiques après le

Concile de Calcédoine, 331. S'em-
pare de la grande Egiife , & fe fait or-

donner Evéque , ihid. Eft obligé de

forrir d'Alexandrie , ihid. Anathéma-
tiTe le Concile de Calcédoine , & ceux

qui le reçoivent , ihid Commet toutes

Conçs de violences dans toute l'Egypte,

ibid. Envoyé des Députés à Coiiftaii-
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t'inopîe

, 3 3 X. Condamné dans un Con-
cile de toute l'Egypte , 43 ^

Tiwothéc , Eveque. Zelc' Dcfenfeur de

la foi, 14!. Theodoret lui écrit une
longue lettre fur i Incarnat on , ibuL

Ihncthée î>olofacicl ou le Blanc. Eft élu à

la place de Timothée Elure , pour
Evéque d'Alexani^rie , 444. Fait part

de fbn élection à faint Léon
,
qui l'en

congratule , ibid.

Tradition. C'eft par elle que les Evèques
doivent convaincre leurs peuples de la

pureté de leur doârine , & fermer la

bouche aux Novateurs , 4.<8, C'eft auflî

de la tradition Apoilolique que nous
avons reçu les coutumes établies dans

l'Eglife. >
^ ^ ,

,
46^

Trajan Arinîé , Maître de la Milice , re-

proche hautement à lEmpereur Valens

Ion im pieté, 88

Tranjlations des Evcques & des Prêtres

,

d'une Eglifeà une autre , font contraires

aux Canons

,

2^7
Travail. Il n'ell: pas à méprifer en Jui-

méme , 169. Exemple des anrt'='is,

ihid.

Trinité. Son nombre n'a point été aug-
menté par l'Incarnation du Fiis de

Dieu. Elle eft demeurée Trinité , mê-
me après l'Incarnation du Fiis uniqu2

de Dieu, 214. Voyez 474 , 47 ?•

Trygetius. Vaientiaen i'envoye demander
la paix à Attila , 327

Juririy les Habitons de cette Ville fe ré-

pandent en cris lamentables , lorfiiu'il

arrive une éelipie de lune , 6ot . Saint

Maxime les reprend fouvent. fan? qu'ils

fe corrigent , ibid. Effrayés à l'appro-

che des Barbares , fongent à s'enfuir
,

60S. Saint Maxime les détourne de ce

deifein

,

ihid.

T«>T(/';î</ , Evéque d'Aftorga en Galice.

Convainc juridiquement lesPrifcililanif-

tes , 388 & ^24. Réduit leurs blafphê-

mes fous leize titres ou chapitres, & en
fait une réfutation qu'il envoyé à Ida-

ce & à Leporius, ibid. Sa lettre à ces

deux Evêques, ibid. Sa lettre à faint

Léon avec la.réponfë, 389. Les Ma-
nichéens font pourfuivis de/ant lui ,

V.

VANDALES. Ravagent l'Eftiagne

vers l'an 4cp. Paul Orofe adoucit

leur cruauté > 1

755
Valens , Empereur. Tombe dans l'hérelie

Arienne, ^%. Exile un grand nombre de
fafnts Evcques , ibid. Mcprife la pré-
didion du Solitaire Ifaac , ibid. bon
dialogue avec Aphratez, 8ï>

Valentimen , E npereur. Ses qualités , $6.
Ailembie les Evcques. Difcours qu il

leur fait, 87. Eft fuppiié de nommt;r
lui même un Evoqua à Mi. an. Sa re-
ponie , ibid. Ordonne la tenue dua
Concile en Illyrie

, ihid.

Valentinien ., le jeune, Empereur. S'en-
gage dans l'erreur Arienne. Saint Am-
broife n'omet rien pour le faire rentrer

dans la doctrine de l'Eglife, i/Ç^id. Ma-
xime prend les armes contre lui,iZ'.'if.

Se fauve en Illyrie , & implore la pro-
teélion de Theodofe , ib.d. Eft rétabli

dans fes Etats après s'être retiré de Ter-
reur, ihid. Renouvelle toutes les Loix
faites contre les Manichéer.s ,321. De-

. meure renfermé dans Kavenne , 317.
Envoyé demander la paix à Attila ,

ihid. Saint Léon obtient de lui un ref^

crit contre faint Hiiaire
, 304. Vient

de Ravenne ii Rome, vi/itir les Egli-
Ççs , 407. Saint Léon le conjure d'écrire

à l'Empereur Theodofe
, 408. Sa lettre

à ce Prince , ihid. d?' 65 1 . Eft tué par
les gens d'Aètius , 330

Vc'.lent inien. Ne connoit Jefus-Chrift que
comoie Dieu , ne lui attribuant Thu-
manicé qu'en apparence, 1; j-

Falere
.,
femme. Firmus lui écrit, 28?

rewfr/Hj , Evéque de Marfeiile. Saint Ce-
leftin lui écrit en faveur de faint Au-
guftin , 5îo

Venus. Les Payens lui bdtifTent un Tem-
ple fur la grotte du faint Sépulchre,

250
Verbe Divin. S'eft fait homme pour re-

nouveller la nature humaine corrom-
pue parle péché, 162. N'a rien perdu
de fa Majefté en fe faifaut homme ,

Vetranien , E cque de toute la Scythie ,

8.S. Reprend publiquement l'Empereur
Valens, ihid.

Veuves. De trois fortes, 2S8
ViCior , Maître de Milice. Reproche hau-

tement à 1 Empereur Valens (on im-
pieté

, 82
ViClonn , cclcl re Rethoricien. Ecrit

contre les Ariens , x

VMvrats. Compofe un cycle Fafca! ,

3 19

ViOges. De dcu"' f^'-fps, T^-". L'humi-

Z Z z z ii
j
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iicé leur eft eflentielle, 46^. Il cft dé-
fendu à celles qui font confacrées à

Dieu, de iê marier , 584
Vigilance. Métropolitain de Tlllyrie

Orientale. Ecrit à faint Léon cjui lui

répond, 587
Vincent de Lerins. Quelques-uns croyent

qu'il eft cet inconnu que faint Profper

attaque, 548
Vincent , Prêtre & Gaulois. Débite des

propofitions infoutenables , comme les

véritables fentimens de faint Picfper ,

^60. Quelques-uns le confondent avec

Vincent de Lerins , ihid. Rcponfès de

fâint Profper à ce Prêtre , ikid. ct*

/"'*'•

Vincornaie. Theodoret lui écrit, 144

Volonté. On en diftingue de trois fortes ,

Uranius , Evêque d'Emele. Ses reproches

à ThcoJoret ,

Urbain, Theodoret lui écrit,

Z.

140

2Eb I N (Saint )' Solitaire. Sa grande
r aflîduité à prier, 112. Après fa

mort l'on bâtit une Eglilè où l'on met
fon cercueil

,

ibid.

Zencbianne. Bâtit un Oratoire pour y
mettre le corps de faint Marcien

,

250
Zenon

, ( Saint ) Solitaire. Quitte la Cour
& s'enferme dans un Sépulchre, loj.

Sa pauvreté , ibid. Theodoret va le

voir,î^.£i. Vend fon bien, en donne
une partie aux pauvres, & prie (on

Evéque de difrribuer l'autre , ibid.

Zeugrna , Ville dans i'Euphrate/îenr.e ,

141

Fin de la Table des Matières.
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Page ;o , llgve 11 , Calccdonc , ///f~ Calcédoine.

Î3> l'%- 9 > P'ieic Ju Rational , /;/. Pierre du Kaiional.

•8r , / 5. 17 fit foiilhir à es grand Evi-juc , hf, tit Ibu.frir à Saint Athanafc.
85, /'i- Î-' > ^"i lé^'odic, hf. lui répondit.

131 ,//^. i4 , à Amoche, hf. à Aiuiochc.

176, l'g- 19 s
Théodore, ///. Theodoret.

yyy , l'g. i5 > iidl.uits , Uf. inftruites.

zo8 , lig. 3 ,
que !a Syrienne, //. que la langue Syrienne.

105, l'g. n (sr tu, les noms Janné, if. le* nums de jaune.
176, lig. ,6, Pafcahn, ///' Facafin.

J:i , lig. i^ , & divers autres, /;/. & de divers autres.

191 , lig. 3î , Idas , /(/". Jdace.

41J, Itg. uli. les eiprits du peuple, Uf. l'cTprit du peuple.

4«9 , l'g- 57 > attribue , ///. attribuent.

4ji , lig. 8 , Se confcrvé , Uf. & a confcrvé.

45Ç , lig. t8 , s'ils cuflint la inoinTc, lif. s'ils eiifli^nt eu la moindre.

479 > l'g ' > 'ans préjudice de Ta divinité , /;/ fans préjudice de fa virginité.

Îi4, l:g. i;, l'on nicttoit , l'f. l'on mettroit.

^07, Ig. i, taifions , l:f. fjlTîons.

<)' > ''g' VJ -,
Conflantin , /;/. Conftantius.

«jo . lig. 13 , d'Aouft j /</. d'Aoftc.



J'A I Kl par ordre de Monfeigneur le Chancelier , les tome? trehiéme Se

quatorzième de VH'ijcohe Générale des yJricurs Ecciefiûfiic^ius , (i;:ns

lefquels je n'ai rien trouvé qui ne ié^)onde au deiTcin du céleb e /au-

teur de cet Ouvrage , qui y donne une idée fufhfante pour inftiuire

le Lefteur des differtns écrits dont il parle , & qui met fous les yeux ce

qu'ils ont de plus remarquable. A Paris ce 20 Janvier 174.7.

MILLET.

LOUIS, par ia Grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre:
A nos amez & féaux Confeillers , les Gens tcuans nos Couis de

Pailement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel , Grand
Confeii

,
Prévôt de Paris , Baiilifs, Sénéchaux , leurs Lieitenans Civils,

6c autres nos Jufticiers qu'il appartiendra : Salut. Notre bien ?,mé Piekke-
Augustin le Mekcier, père. Imprimeur- Libraiie à Paris,
Syndic de fa Communauté: Nous ayant fait remontrer qu'il lui auroit

été mis en miin un Ouvrage qui a pour titre: Hi/Ioire gcneraU acs Ait'

leurs Sacrés & Ecclcfuniiques, qu'il tv)Lhaitert)iî imprimer ou faire imprimer,

ôc donner au Public, s'il Nous-piaiioit lui accorder nos Lettres de Piui-
lege fur ce nécelTaires : offrant pt^ur cet efî-et, de l'imprimer ou faire im-
piimer er\ bon papier & beaux carai^Veres, fuivant la feuiiie imprimée &
attachée pour modèle fjus le contre-, cel des Prtf_nies: A ces causes,
voulant traiter favorablement ledit Expofant, 6c rcc> linoître en fa ptr-

fonne les fervices qu'il nous a rendus, ôc ceux r^u'il nous rend encore
aiftuellement , en lui dtmnant les moyens de nous les continuer ; Nous
lui avons permis Se permettons par cefdiîesPrefentes , d'impiimer ou faire

imprimer ladite HifK.ire générale âcs Auteurs Sacrés &c Ecclefiafliques

tant de l'ancien que du nouveau Ttflament, avec des notes , par le Ré-
vérend Père Dom Remy Ceillier , Religieux Benedidin de la Congré-
gation de Saint Vanne, en un ou plufieurs Volumes, conjoiniement ou
féparément , & autant de fois que bon lui femblera , <Sc de la vendre,
faire vendre & débiter partout notre Royaume pendant le tems de tienie

années confécutives , à compter du jour de la datte defdites Prefentcs.

Faifons défenfes à toutes fortes de perfonnes de quelque qualité ck condi-
tion qu'elles foient , d'en introduire d'impreflion étrangère dans au-

cun lieu de notre obéïflance, comme aofli à tous Imprimeurs , Libraires

& autres, d'imprimer , faire imprimer , vendre, faire vendre , débiter ni

contrefaire ledit Ouvrage , ci-dcffus fpécifié, en tout ni en partie , ni d'en
faire aucun extrait , fous quelque prétexte que ce foit , d'augmentation

,

ccre^lion , changement de litre, même de tradudionen langue latine , ou
quclqu'autre forte de langue que ce puide être, ou autrement , fans la pcr-

mifïîon expreffe 6c par écrit dudit Expofant , ou de ceux qui auront droit

tic lui, à peine de confifcation defdiis Exemplaires contrefaits, de dix

niHe livres d'amende contre chacun des contrevennns , dont un tiers à

Nous, un tiers a l'Hotel-Dieu de Paris, <Sc l'autre tiers atdit Expofant
,



Se de tous dépens , dommages 8c intérêts : A la charge que ces Prefentes

feront enregiftrées tout au long fur le Regiilre de la Communauté des

Imprimeurs & Libraires de Paris , dans trois mois de la datte d'icelles
; que

l'impreffion de cet Ouvrage fera faite dans noire Royaume 6c non ailleurs,

ôc que rimpetrant fe conformera en tout aux Reglemens de la Librairie,

Ôc notamment à celui du lo Août iji^'jôc qu'avant que de l'expofer en

vente , le Manufcrit ou Imprimé qui aura fervi '\e copie à Timprcffion du-

dit Livre , fera remis dans le même état où l'Approbation y aura été-

donnée , es mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux

de France , le lieur Ch A u V ELI N, & qu'il en fera enfuite remis deux

Exemplaires dans notre Biblioteque publique, un dans celle de notre

Château du Louvre, ôc un dans celle de notredit très-cher &: féal Che-

valier Garde des Sceaux de France , le i^eur Ghau velïn; le tout à peine

de nullité des Prefentes : Du contenu dc:fquelles , vous mandons ôc en-

joignons de faire joliir l'Expofant ou fes ayans caufe , pleinement ÔC pai-

fiblement , fans fouffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement.

Voulons que la copie defHites Prefentes qui (era imprimée au commen-
cement ou à la fin dudit Ouvrage , foit lenuë pour dûement fignifîée ,

Ôc qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez ôc féaux Confeillers

ôc Secrétaires , foi foit ajoutée comme à l'Original. Commandons au pre-

mier notre Huilîier ou Sergent, de faire pour l'exécution d'icelles tous

a<51:e requis ôc néceffaires , fans demander autre permifîîon , ôc nonobflant

clameur de Haro, Chartre Normande & Lettres à ce contraires: Car
tel eft notre plaifir. Donné à Paris le vingt-unième jour du mois de Mars

l'an de grâce mil fept cent trente-deux, ôc de notre Règne le dix-fcp-

tiéme. Par le Roi en fon Confeil , Si^né , Sains OK.

Rea'tflréfur le Regifire V î 1 1. de la Chambre Royale des Libraires &
Imprimeurs de Paris , N°. 327 , fol. 3 i^ > co?iformément aux anciens Regle^

mens conS,rrnés par celui du 28 février 1723. A Paris le 2^^ Mars 1732.
Signé P. A. LE MERCIER, Syndic.

Et ledit fieur P. A. le Mercier a fait part du préfent Privilège aux Sieurs

P. A. Paulus-du-Mesnil ôc Philippe - Nicolas Lottin,-
Libraires à Paris , pour en jouir conjointem.ent avec lui , fuivant l'ac-

cord fait enti'eux. A Paris ce 17 Octobre 1727. P. A. le Mebcier.

La Dame veuve le Mercier a cédé & tranfporié fon droit au prefent

privilège, au fieur D. A. Pierres, pour en joliir en fon lieu ôc place, fui-

vant l'accord fait entr'eux. A Paris ce 10 Avril 173p. Marguerite Lambih
veuve le Mercier.

Re^ifré fur le Regiflre X. de la Communauté des Libraires & Imprimeurs

de Paris , page ipo, conformément aux Reglemens , CT* notamment à VArrêt dit

Confeil du 13 Août 1705. A Paris t ce 12 Avril 173p. Signé, Langlois,

Syndic.
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